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Avant-propos

L'assimilation du processus de production économique à l'effet combiné de trois différents types
de facteurs - la terre et les ressources naturelles, le capital et les investissements réalisés en matériel tech
nique, et la main-d'oeuvre, est une tradition de la pensée économique qui remonte à plus d'un siècle. L'ana
lyse de ce dernier facteur de production est pourtant restée longtemps négligée. Ainsi l'observation des
structures de la main-d'oeuvre et la réflexion sur les concepts d'emploi et d'activité économique n'ont pas
même cinquante années d'histoire dans les pays aux économies aujourd'hui les plus avancées qui ont aussi
les plus anciennes traditions statistiques.

Ce n'est en fait que depuis la dernière guerre que l'on s'accorde généralement à reconnaître en la main
d'oeuvre le moteur du progrès technique et le facteur déterminant de toute croissance économique. Les pays
africains qui pour la plupart ont tour à tour acquis leur indépendance politique à partir des années soixante,
se sont trouvés brutalement confrontés aux exigences de la planification ; aussi voulant contrôler leur déve
loppement ont-ils été souvent tentés, devant l'ampleur et l'urgence de leurs besoins, de transposer chez eux
sans précautions les concepts et méthodes des statistiques de main-d'oeuvre en usage dans leurs anciennes
métropoles.





Introduction

Il n'est pas un gouvernement africain qui ne choisisse comme objectif prioritaire l'accroissement aussi
rapide que possible du revenu par tête du pays; c'est le but poursuivi par toutes les politiques économiques
mises en oeuvre dans les pays africains depuis leur indépendance.

Pourquoi étudier la main-<l'oeuvre en pays africains aujourd'hui?

La planification demeure l'outil privilégié pour promouvoir rapidement le développement du potentiel
de production économique du pays; elle permet d'agir sur les divers composants de cet appareil de produc
tion. Or dans les pays africains où le plus souvent les biens de capital font cruellement défaut, force est de
s'attacher à améliorer les capacités productives des deux autres types de facteurs de production que sont la
terre et les ressourc'es naturelles d'une part, et la main-<l'oeuvre d'autre part.

Dans la plupart des pays africains, ces deux facteurs demeurent aujourd'hui encore très étroitement
liés entre eux du fait de la prépondérance du rôle du monde agricole dans la vie économique et sociale de ces
pays encore au seuil du développement (du moins tel que nous le concevons selon le modèle fourni par
l'histoire des pays occidentaux). Ainsi - et c'est là une des caractéristiques fondamentales des pays aujour
d 'hui en voie de développement - l'impact des changements de régime de faire valoir des terres aussi bien
que celui de l'évolution de la main-d'oeuvre, est d'abord de nature culturelle et sociale avant de porter des
fruits économiques clairement quantifiables.

Depuis les années 60, les pays africains connaissent une mutation sans exemples dans leur histoire,
dont un des phénomènes les plus spectaculaires est révélé par des rythmes d'urbanisation sans précédents.

En face des bouleversements géographiques, économiques, politiques, sociaux et culturels en cours,
les responsables africains ont été conduits pour éclairer quelque peu leurs décisions, à tenter de les quantifier
et de les analyser. Ce sont les préoccupations de cet ordre qui ont présidé aux nombreuses études statistiques
portant sur tel ou tel aspect de la main-<l'oeuvre qui ici et là ont été réalisées en Afrique depuis 1960, d'autant
que depuis cette époque les. efforts entrepris en matière de développement ont suscité l'apparition de phéno
mènes d'une ampleur nouvelle : le sous-emploi et le chômage, manifestes en particulier dans les nouvelles
zones :.lfbaines.

Rôle des organisations internationales

Parallèlement à ces efforts, les organismes internationaux se sont depuis vingt-cinq ans attachés à pro
mouvoir le développement économique du tiers-monde; ils se sont efforcés d'apporter une assistance tech
nique aux gouvernements de ces pays tant en ce qui concerne la connaissance statistique des outils de la
croissance que le perfectionnement de ces outils eux-mêmes.

Ce fut le rôle joué par les Nations Unies qui, consacrant la décennie "1960-1970" "décennie du dé
veloppement" créèrent le Programme des Nations Unies pour le Développement (P.N.U.D.), conjugé avec
l'action de la F.A.O. qui développa le Programme Alimentaire Mondial (P.A.M.), avec celle de l'UNESCO
dans sa lutte contre l'analphabétisme et pour la promotion des systèmes d'instruction, appuyé enfin par les
travaux du B.I.T. qui, devant la montée actuelle du chômage, a récemment organisé le Plan Mondial pour
l'Emploi (P.M.E.).
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Ces organismes ont été à l'origine de la constitution de classifications, de rapports et de manuels pra
tiques destinés à servir de référence et de guide d'emploi pour l'observation statistique et pour la concep
tualisation des variables à observer. Un des buts primordiaux d'un tel effort répondait alors à un souci
d'homogénéisation permettant les comparaisons des données démographiques, sociales et économiques
entre pays du tiers-monde d'une part, entre pays développés et pays en voie de développement d'autre
part.

Un tel but ne pouvait manquer de par sa nature même - et c'est bien ce qui s'est passé jusqu'à une
date récente - de faire jouer aux organismes des Nations Unies le rôle de maître à penser du tiers-monde
dans les domaines culturel, social et économique, rôle qui jusque là avait été celui des anciennes métro
poles occidentales vis-à-vis de leurs colonies. A n'en pas douter, les organismes internationaux, par suite
de leur vocation à l'universalité, ont joué un rôle actif dans le transfert au reste du monde de concepts hé
rités de l'expérience du développement occidental, le plus souvent sans tenir compte des spécificités cul
turelles et sociales de ces pays.

Influence des traditions statistiques anglaises et françaises

A quelques rares exceptions près, les pays d'Afrique étaient naguère soumis aux hégémonies de l'An
gleterre et de la France. Ces deux métropoles se sont forgées depuis le siècle dernier des appareils d'obser
vation statistique procédant de "philosophies" opposées. En Angleterre, l'histoire du développement des
études statistiques a été étroitement liée aux initiatives individuelles ainsi qu'aux influences des sociétés
savantes et des universités. Le système statistique français au contraire, imprégné d'une vocation centra
lisatrice et universaliste, s'est rapidement coupé du monde universitaire ; tôt fonctionnarisé, ce système
a gagné en régularité et en possibilité de comparaisons ce qu'il perdait en souplesse et en richesse de con
tenu des concepts mis en oeuvre.

Les pays africains aujourd'hui indépendants sont en 1975 encore, fortement marqués par cette di
vergence de conception dans l'organisation de l'observation statistique; on peut y trouver une illustration
exemplaire en considérant l'importance du rôle des universités d'Ife ou d'Ibadan au Nigeria ou de Nairobi
au Kenya, dans l'élaboration des opérations statistiques réalisées dans ces pays. Et c'est peut-être la raison
pour laquelle, c'est semble-t-il en Afrique anglophone que se comptent les pays aujourd'hui les plus actifs
dans la recherche et la mise au point de concepts socio-économiques mieux adaptés aux réalités du monde
africain.

Plan du chapitre

L'histoire de l'observation statistique de la main-d'oeuvre en pays africain est donc assez récente,
mais fort complexe et diversifiée, et c'est ce qui nous conduit à adopter une démarche pragmatique dans
l'étude de cette observation et des problèmes qu'elle soulève depuis 1960.

Aussi commencerons-nous par aborder les aspects concrets les plus saillants des études statistiques
concernant la main-d'oeuvre réalisées en Afrique depuis 1960, démontrant ainsi l'importance des efforts
d'observations entrepris, et soulignant leurs aléas et leurs lacunes.

Puis nous proposerons un exposé synthétique des concepts traditionnels d'activité et d'emploi, et
décrirons la panoplie des outils classiques de l'analyse statistique en tentant d'illustrer leur inadéquation
et leurs insuffisances ; ce qui nous amènera à présenter quelques tendances présidant aux tentatives ac
tuelles visant à leur réforme.

Au long d'une troisième et dernière partie, nous développerons l'analyse classique de la main-d'oeuvre
qui prévaut aujourd'hui encore en Afrique en présentant quelques exemples et quelques résultats d'en
semble.
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1 - BREF PANORAMA DES OPERATIONS DE COLLECTE DE DONNEES RELATIVES
A LA MAIN-D'OEUVRE EN AFRIQUE DEPUIS LES Af\If\IEES 1960

a) Panorama général

b) Pays de langue anglaise

c) Pays de langue française

d) Projets actuels de dévelopement des statistiques de main-d'oeuvre en pays d'Afrique francophone

al Panorama général

Depuis quinze ans, on peut compter dans les pays africains plus d'une vingtaine d'opérations de collecte,
de nature et d'ampleur très diverses, visant à recueillir des informations statistiques qui permettent peu ou
prou de caractériser certains aspects de l'''activité'' ou de l"'inactivité" économiques de telle ou telle
catégorie de population. Encore un tel survol ne prend-il pas systématiquement en compte les monographies,
études ponctuelles ou études pluridisciplinaires (par exemple les enquêtes de types divers réalisées dans le
cadre des activités de recherches de l'O.R.S.T.O.M. entre 1965 et 1967 auprès des populations du Nord
Cameroun, ou des opérations telles que l'enquête socio-économique menée à bien en Côte d'Ivoire par la
S.E.D.E.S. en 1961 auprès de la population de la ville de Bouaké).

Les ampleurs de ces opérations, ainsi que leurs modalités d'organisation, sont très variables et répondent
à des préoccupations de tous ordres :

- préoccupations d'ordre géographique: ces opérations sont

• soit nationales, recouvrant ainsi l'ensemble du territoire;

• soit restreintes aux seuls secteurs d 'habitat urbain, voire aux seules métropoles, voire même à une
seule ville.

- préoccupations concernant l'état des personnes:

• opérations concernant les seules personnes dites "occupées" ;

• opérations relatives aux personnes n'exerçant pas pour une raison ou pour une autre d'activité
économique, mais susceptible d'en exercer une.

- préoccupations d'ordre économique:

• enquêtes relatives au monde rural et portant sur les personnes qui tirent leurs revenus (de tous
ordres) de l'agriculture;

• enquêtes portant sur des branches particulières de l'industrie (par exemple l'industrie métallur
gique de transformation) ;

• enquêtes portant sur l'emploi urbain et le secteur des services.

- enquêtes relatives à divers types d'agents économiques :

• individus;

• ménages;

• entreprises appartenant à une branche d'activité déterminée;

• établissements d'une certaine taille (réparties selon les divisions géographiques, ces informations
intéressent tout spécialement les responsables de l'aménagement du territoire et du dévelop
pement régional).
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- préoccupations d'ordre sociologique intéressant diverses catégories de main-d'oeuvre:

• enquêtes auprès des fonctionnaires et agents de l'état;

• enquêtes auprès des exploitants et artisans indépendants;

- enquêtes auprès des salariés;

etc...

De telles opérations relèvent d'organismes divers selon l'organisation administrative des différents états
africains; on y trouve comme maîtres d'oeuvre:

- les ministères ou secrétariats du Plan,

• les ministères des finances,

-les ministères de l'industrie et du commerce,

-les ministères de l'intérieur,

• les ministères du travail,

-les ministères de la santé publique,

• parfois les ministères de l'éducation nationale ou de l'enseignement supérieur,

• divers comités para-ministériels du type des "conseils économiques et sociaux", ou les chambres
de commerce.

En outre, comme nous l'avons déjà souligné, en pays de tradition anglo-saxonne, le rôle des universités
dans de telles enquêtes est souvent déterminant.

Par ailleurs, il arrive fréquemment que des personnels d'experts étrangers, commandités par des services
spécialisés des Nations Unies (département de démographie, de statistique, C.E.A., B.I.T., F.A.O., etc... )
assistent activement les autorités africaines dans l'organisation de ces opérations de collecte, palliant ainsi
leurs pénuries éventuelles en cadres spécialisés. Du reste ces opérations bénéficient souvent d'un soutien
financier de la part de ces organismes auxquels se joignent parfois des institutions françaises ou européennes,
ainsi que des fondations anglo-saxonnes.

C'est pourquoi il est très difficile, sinon impossible, de déterminer clairement les charges financières
réelles qu'elles peuvent représenter pour les pays considérés.

Nous allons, dans les paragraphes qui suivent, examiner rapidement quelques unes des opérations de
collecte (recensements mis à part) qui ont été entreprises depuis une quinzaine d'années en vue de rassembler
quelques informations chiffrées sur divers aspects de la main-d'oeuvre dans plusieurs pays africains, ce qui
permettra de donner au lecteur une première idée de la nature et de l'importance des efforts déjà réalisés
dans le domaine de l'observation statistique de la main-d'oeuvre en Afrique.

b) Pays de langue anglaise

- La Libye

Depuis le recensement de 1964, les autorités libyennes se sont efforcées de réunir des informations
chiffrées sur les aspects quantitatifs des "activités économiques" de leur population.

Elles ont procédé depuis cette date à la constitution d'un fichier central d'établissements et
d'employeurs, publics et privés, obtenu et complété sans cesse, à partir de sources très diverses telles
que : l'Institut National de Sécurité Sociale, les directions des chambres de commerce, les registres du
Ministère du Travail et du recensement industriel, etc...

En principe, tous les chefs d'établissements et les employeurs (à l'exception des exploitations agricoles)
occupant au moins trois personnes rémunérées, devaient recevoir, remplir et retourner un questionnaire sur
leurs activités et celles de leurs employés.

Ce questionnaire devait être semestriel pour les entreprises du secteur privé, annuel pour celles du
secteur public. Les premiers questionnaires furent envoyés le 30 juin 1965.
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Le taux de réponse s'avéra très décevant puisque moins d'un établissement sur trois retourna le
questionnaire. Les réponses les plus complètes et les plus précises furent obtenues de la part des grandes
entreprises; en revanche, rares furent les petits établissements du secteur privé qui acceptèrent de prêter leur
concours à l'opération. Par ailleurs, la plupart des réponses satisfaisantes provinrent des métropoles: Tripoli
et Benghazi.

L'enquête auprès des établissements publics commencée en janvier 1966, s'avéra elle aussi décevante
en raison de lacunes dans la coordination de l'opération et de l'imprécision des définitions des tâches et des
partages de responsabilité au sein même des organismes de l'administration.

En outre, au cours des années 1969 et 1970, le département des statistiques et du recensement du
ministère du Plan libyen a entrepris une enquête auprès des ménages des milieux d'habitats urbain, semi
urbain et rural visant à recueillir des informations chiffrées sur "l'inactivité économique", sur les "activités
économiques", ainsi que sur les ressources et les dépenses des ménages. Cette enquête de 1969 faisait suite
à une précédente enquête "Budget-Consommation" réalisée en 1962 dans la seule circonscription de Tripoli.

L'enquête libyenne de 1969 s'est déroulée progressivement, elle a porté d'abord sur les villes de Tripoli
et Benghazi, puis dans un second temps sur les régions semi-urbaines et rurales du territoire libyen.

Cette opération a porté sur un échantillon représentant 2 % des ménages, d'où a été tiré un sous
échantillon de ménages auxquels ont été soumis des questionnaires complémentaires plus spécifiquement
apparentés aux enquêtes budget-eonsommation.

La procédure de sondage de cette enquête est classique: tirage aléatoire et systématique de grappes de
cinq ménages de nationalité libyenne sur la base stratifiée du recensement de 1964, complétée par une liste
de nouvelles constructions faisant l'objet d'un échantillon complémentaire (en zone urbaine, cet échantillon
comportait ainsi 900 ménages à Tripoli, 600 à Benghazi et 230 obtenus à partir de l'échantillon supplé
mentaire).

Cette enquête a permis l'établissement de divers tableaux statistiques précisant certaines structures de
la population libyenne "économiquement inactive" et "économiquement active", l'individu demeurant
l'unité de base sur laquelle repose cette description analytique (cf. "Report on the household Sample Survey"
publié par le Département du recensement et des statistiques du ministère du Plan, 1970).

- L'Ethiopie

Entre 1964 et 1968, les services de statistiques éthiopiens ont entrepris une étude statistique des mé
nages résidant dans des zones d'habitat aggloméré ; l'analyse des activités économiques exercées par ces
populations figurait parmi les principaux objectifs de cette opération.

Durant ces quatre années, l'observation a porté sur 195 zones agglomérées, représentant environ 2
millions de personnes réparties en trois strates : les métropoles (Addis-Abeba, Asmara), les villes et les
petites villes et villages, cette dernière catégorie comportant 169 unités agglomérées. La liste de ces 195
zones agglomérées a été établie à partir des municipalités cartographiées, des centres administratifs, des
centres de recouvrement des impôts, etc...

Dans le principe, ont été mentionnées comme "économiquement actives" toutes les personnes dé
clarant percevoir un revenu quelconque en rémunération d'un certain travail, ce travail s'exerçant au sein
d'une "entreprise" définie comme un endroit où des biens et services sont produits ou échangés.

Les résultats de cette étude ont été publiés dans les bulletins statistiques éthiopiens ("Survey of major
towns in Ethiopia", 1969) présentant les individus répartis selon leurs "branches d'activité" (agriculture,
mines et carrières, manufactures, bâtiments, eau et électricité, commerce, transports et communications,
services), leurs "statuts" (patrons, employés, aides familiaux) et leurs occupations proprement dites se ré
férant aux classifications internationales que nous présenterons et commenterons plus loin.

En outre, en liaison avec des bureaux d'études, les statistiques éthiopiennes ont entrepris en 1967 et
1968 des travaux s'apparentant à des monographies portant sur certaines zones géographiques précises et
bien délimitées ("recensements" des villages de Yeloma et de Dighelu). Ces études avaient l'ambition de
présenter dans toute leur complexité les relations de tous ordres (familial, tribal, culturel, religieux, so
cial, économique, etc.. ,), qui président à la vie des membres des communautés résidant dans ces villages.
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Quelques tentatives ont été faites au cours de ces études "expérimentales" pour tester la consistance de
nouvelles unités statistiques éventuelles (le ménage, la famille, selon diverses acceptions du terme), pour
définir des partages entre activités de "loisir" et "activités économiques", et les liens de ces phénomènes
avec la mobilité, l'état sanitaire, les consommations, etc... (cf. les publications du C.A.D.E.U. : "Recen
sement de Yeloma" 1967 et "Recensement de Dighelu" 1968).

~ La Somalie

Le département de la main-d'oeuvre du Ministère de la Santé et du Travail de la Somalie a entrepris
entre 1964 et 1970 une série d'études sur les caractéristiques des populations employées dans les entreprises
des secteurs publics et privés.

Une première opération de collecte a été réalisée en 1964 dans trois villes des régions septentrionales
et deux villes des régions méridionales de la Somalie auprès des établissements du secteur public.

Puis en 1968, une nouvelle enquête fut menée auprès de tous les établissements privés recensés em
ployant plus de cinq personnes. Cette dernière opération comprit 24 districts urbains répartis dans les huit
régions administratives de la Somalie; elle bénéficia de l'assistance technique d'experts du B.I.T. et fournit
(l'individu représentant là encore l'unité statistique de base) des informations chiffrées sur les main-d'oeuvres
des deux secteurs présentées essentiellement sous la forme de tableaux à double entrée: "branche d'activité"
et "professions individuelles.

En outre, les régistres du Ministère des Finances qui centralise tous les bordereaux des salaires de tous
les fonctionnaires et agents de l'Etat, ont à la fin de l'année 1968 servi de base à l'établissement d'un ques
tionnaire relatif aux personnels des diverses catégories (permanents et temporaires) de la fonction publique.
Ont été exclus du champ d'observation de cette enquête les seuls membres des forces armées et de l'as
semblée nationale. Les résultats en ont été publiés (caractéristiques démographiques et familiales, réparti
tion des revenus, etc... ) par le ministère somalien du Travail à Mogadiscio en 1969 (cf. "Manpower Survey
in Government Sector").

- Le Nigeria

Le département des études statistiques du ministère de l'Economie, du Plan et de la Reconstruction,
sous l'impulsion du gouvernement du Nigeria, en liaison avec les universités du pays et conseillé par cer
taines fondations anglo-saxonnes, a entrepris depuis une dizaine d'années une série d'études concernant
la main-d'oeuvre; ces études basées sur les fruits d'opérations de collecte de données statistiques ont per
mis de quantifier certains aspects des difficiles problèmes d'emploi qui surgissent dans ce pays.

Avant 1965, quelques études diverses sur l'emploi au Nigeria avaient déjà été publiées, soit par des
personnes privées, soit par des organismes d'assistance technique, soit par le Bureau National de la Main
d'Oeuvre (cf. 1960, F. Harbison "High-level manpower for Nigeria's future" - 1963, rapport U.S.A.I.D.
"Unemployment in Less Developed Countries - the Nigeria" - 1964, National manpower Board "Nigeria's
high-level manpower").

Mais en 1971 le département des statistiques du ministère du Plan entreprit une enquête sur les per
sonnels employés dans les établissements de petite taille : en principe devaient être couverts par cette opé
ration tous les établissements occupant moins de dix employés ayant un siège permanent identifiable dans
les régions de l'ouest du Nigéria. Etaient alors collectées toutes informations relatives:

• aux employés de ces établissements (plein temps et temps partiel),
• aux aides familiaux,
• aux apprentis.

En particulier la détermination des revenus réels tirés des activités exercées au sein de ces établissements
était une des préoccupations importantes des responsables de l'enquête. Croisant de telles informations
avec diverses autres données concernant les caractéristiques démographiClues et sociales de ces catégories
de main-d'oeuvre, l'enquête a ainsi permis d'éclairer les dêcislOns des planiticateurs du Nigéria : ceux-ci
voulant promouvoir un développement aussi rapide que possible des petites industries locales des régions
de l'ouest, avaient un besoin primordial d'informations quantifiées sur les caractéristiques de la main-d'oeuvre
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qui pouvait être concernée (cf. 1971 - Abeokuta (Ibadan) "Report on the Survey of Small Scale Industries
in Selected Towns in the Western State" - Ibadan, Iwo, Oyo, etc... -).

Le département des statistiques du ministère du Plan a par la suite développé une autre étude destinée
à mieux cerner les difficultés d'emploi au Nigéria en 1974 : "Sampie Survey of Unemployment among
1969 School leavers". Le principe en est simple : à partir des listes des établissements scolaires on a sé
lectionné un échantillon de 2.700 personnes (survivantes) ayant quitté ces établissements en 1969. Un
questionnaire relatif à leurs situation, à leurs emplois ou à leurs activités de divers ordres en 1974, leur
a été adressé. Il y eut 1.200 réponses correctes, ce qui représente un taux de réponse de 45 %. Cependant.
le point délicat de ce genre d'opération réside dans le fait que les pourcentages de non réponse entâchent
de biais la représentativité de l'échantillon. Néanmoins, des informations nouvelles et précieuses ont pu
à cette occasion être rassemblées et publiées.

En dehors des opérations qui viennent d'être citées et mis à part les recensements, d'autres enquêtes
ont apporté des données plus ou moins fragmentaires concernant la main-d'oeuvre du Nigéria, notamment
des enquêtes sur les migrations urbaines-rurales et sur les populations des faubourgs des grandes villes du
Nigéria, et les enquêtes (trés localisées il est vrai), dites enquêtes C.A.P. (connaissances - attitudes - pra
tiques) qui ont pour but d'éclairer les motivations et les comportements des couples en matière de fécon
dité.

Enfin, il convient aussi de mentionner l'enquête commencée en 1966-1967 concernant la main-d'oeuvre,
qui a fourni quelques éléments d'information sur le rôle du travail féminin dans divers secteurs d'activité.

- Le Ghana

A la suite des opérations du recensement général de 1960, les autorités ghanéennes se sont efforcées
de réunir des informations statistiques sur la main-d'oeuvre et l'emploi en développant leurs efforts selon
trois axes principaux: les enquêtes, les rapports d'établissements et les informations provenant des centres
publics de l'emploi.

En 1960, l'enquête de contrôle du recensement a porté sur un échantillon aléatoire de ménages repré
sentant 5 % de la population ghanéenne. Cette opération a été mise à profit pour recueillir à l'aide d'un
questionnaire spécial des informations complémentaires sur les caractéristiques des activités économiques
exercées par les membres de ces ménages. Néanmoins, l'adoption de notions de bases différentes concernant
les unités observées au cours du recensement et au cours de l'enquête de contrôle, a pu rendre parfois délicats
les rapprochements des données provenant de ces deux sources: pour des raisons de commodité d'identifica
tion, la "maison/concession" fut en effet l'unité de base d'énumération retenue pour le recensement, tandis
que le concept correspondant utilisé au cours de l'enquête fut celui du "ménage" au sens de la définition
recommandée par les Nations Unies (personnes dormant sous le même toit et mangeant habituellement à
la même m,!rmite).

Outre l'enquête de contrôle du recensement, une enquête spéciale fut réalisée à la même époque auprès
de la main-d'oeuvre salariée répondant à certaines caractéristiques d'instruction et de formation (cf. "En
quête sur la main-d'oeuvre de haut niveau au Ghana - Accra 1961 - Government Printer).

Par ailleurs, depuis les années 1960, le bureau central des statistiques est chargé de réunir périodique
ment des informations sur l'emploi et les salaires provenant de toutes les entreprises publiques ou privées:
tous les établissements publics ainsi que toutes les entreprises privées répertoriées doivent chaque année au
31 décembre fournir un état détaillé de leur personnel classé par sexe, par échelle de salaire et par groupe
d'occupation ; doivent figurer en outre les mouvements de personnels, en particulier licenciements et em
bauches durant le mois de décembre.

Les entreprises privées employant plus de 10 personnes sont en outre tenues d'adresser au bureau
central des statistiques un état trimestriel de leurs personnels, ainsi que les modifications intervenues au
cours du dernier mois dans la composition de ces derniers.

Quant aux compagnies minières, c'est tous les mois qu'elles doivent communiquer ces informations
au Bureau Central.

Par ailleurs, plus d'une trentaine de centres publics de l'emploi adressent chaque mois des infor
mations statistiques concernant les caractéristiques des chômeurs qui s'y sont fait inscrire.
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La Sierra Leone

Sur la base du recensement général de la population effectué en 1963, le gouvernement de la Sierra
Leone a entrepris entre 1966 et 1970 une série d'enquêtes par sondage auprès des ménages pour collecter
des informations précises sur leurs revenus et dépenses, sur leurs activités économiques et caractéristiques
sociales, ainsi que sur leurs déplacements géographiques (précisant ainsi les caractéristiques des personnes
venant chercher un emploi dans les zones urbaines). Cette série d'enquêtes a été réalisée en trois étapes:

• 1966-1968, zones urbaines de la province occidentale

• 1968-1969, zones urbaines de la province orientale
zones urbaines de la province septentrionale

" 1969-1970, zones rurales de toutes les provinces (cf. "Household Survey" 1966-1970 Freetown
- 4 volumes).

Les échantillons de ménages ont été obtenus par un tirage aléatoire systématique à deux degrés à
partir de la base de sondage constituée par les districts de recensement classés géographiquement et stra
tifiés en zones urbaines et rurales. Les districts de recensement ont donc constitué les unités primaires
du tirage, les unités secondaires étant tirées à partir des listes de logements de ces districts.

L'ensemble des ménages touchés par ces enquêtes a ainsi représenté environ 8.000 ménages dont plus
de 4.000 dans les zones urbaines.

Parmi ces 8.000 ménages, un sous-échantillon d'environ 2.000 ménages a été sélectionné auquel a
été soumis un questionnaire détaillé d'enquête budget-eonsommation.

Les questionnaires détaillés de ces enquêtes ont apporté quelques précisions sur les caractéristiques
des activités économiques exercées par les membres des ménages de l'échantillon ; ils ont en particulier
fourni quelques données sur les revenus réels tirés de ces activités ainsi que sur les périodes de temps con
sacrées à leur exercice. Ces informations ont ainsi permis d'éclairer quelque peu les phénomènes de sous
emploi et de chômage déguisé qui sévissent dans les zones urbaines.

Outre ces enquêtes, les autorités de la Sierra Leone ont, à la suite du recensement d'avril 1963, dé
veloppé un fichier central des entreprises des secteurs public et privé. En principe, doit y figurer tout éta
blissement employant au moins six personnes. Il semble certain néanmoins que de nombreuses entreprises
de petite taille n'y apparaissent pas.

Les établissements portés sur ce fichier doivent fournir au bureau des statistiques un état mensuel
de leur personnel, mentionnant leurs sexe et âge, leurs revenus, leurs heures ouvrées, décrivant leurs at
tributions et leurs occupations, etc...

- Le Kenya

A la suite du recensement de 1962, les autorités du Kenya ont entrepris en 1963 et 1964 une pre
mière enquête par sondage pour compléter leur connaissance statistique de la main-d'oeuvre résidant dans
la province centrale (cf. "Economic Survey of the Central Province 1963/64" - Nairobi 1968).

Cette enquête avait pour but d'analyser les activités économiques d'un échantillon de ménages rési
dant dans les zones urbaines et rurales de cette province.

Un échantillon de 1.000 ménages représentant environ 0,4 % de l'ensemble de la population de la
province a été sélectionné aléatoirement à partir des districts de recensement selon un tirage stratifié à
deux degrés.

Dans un premier temps, les districts de recensement de la province ont été regroupés pour former
535 unités primaires de population égale disposées selon une séquence géographique continue ; 45 uni
tés primaires ont été tirées aléatoirement de cette base de sondage. Les 1.000 ménages échantillon ont alors
été obtenus par tirage aléatoire à partir de la liste stratifiée en habitat épars et habitat aggloméré des mé
nages des 45 unités primaires déjà sélectionnées.

Outre cette étude classique de la main-d'oeuvre, les autorités du Kenya, en liaison avec l'Université
de Nairobi, ont organisé en décembre 1968 une enquête par sondage portant sur 1.000 hommes installés
dans l'un ou l'autre des huit plus grands centres urbains du Kenya depuis le 1er janvier 1964 (cf. "Rural
to-Urban Labour Migration: An Interior Report", Institute for Development Studies Nairobi, Août 1969).
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Les services kenyans de la planification désiraient, au moyen de cette enquête, tester le modèle inter
prétant l'exode rural en termes d'emplois et de revenus que le Pr R. Todaro avait proposé en 1969 dans la
revue American Economic Review (cf. "A Model of Labour and Urban Unenmployment in Less Developed
Countries"). Ce modèle de comportement peut globalement se résumer par des formules du type:

~ =F(RU - Rr)
Lu Rr

où M représente le solde net de migrants des campagnes vers les villes,
Lu représente l'effectif de la main-d'oeuvre urbaine,
Ru représente la valeur du revenu réel espéré en zone urbaine,
Rr représente la même valeur en zone rurale.

Les phénomèrtes d'emploi et de chômage urbains interviennent de manière implicite dans ces formules
au travers des valeurs des revenus réels espérés. (cf. "Rural-Urban Labour Migration in Kenya: Sorne pre
liminary findings of a large-scale survey" par Rempel et Todaro dans "L'accroissement de la population
et l'avenir économique de l'Afrique" édité par Ominde et Ejiogu). (cf. aussi CarI. H. "Manpower survey
and manpower report", ministère de la Planification Economique et du Développement, Nairobi, Govern
ment Printer, 1969).

Depuis 1970 des efforts ont été entrepris pour intégrer de tels modèles migratoires faisant intervenir
les disparités géographiques en matière d'emploi et de revenus au sein de modèles de simulation dynamiques
beaucoup plus vastes ; c'est en particulier le cas des diverses versions du modèle Bacchue que le B.I.T. dé
veloppe en liaison avec les ministères de planification intéressés dans le cadre du "Programme Mondial
de l'Emploi".

- Le Malawi

Prenant pour base les données du recensement de 1966, le service des statistiques du Malawi a l'année
suivante procédé à un tirage en deux stades d'un échantillon de logements dans les quatre villes de Blantyre,
Zomba, Lilongwe et Mzuzu, afin de réaliser une enquête détaillée sur les activités économiques, le logement,
le revenu et les conditions d'emploi dans les secteurs urbains du Malawi.

Toute personne âgée de plus de 10 ans résidant dans les logements de l'échantillon, a fait l'objet d'un
questionnaire détaillé relatif aux activités économiques éventuellement exercées au cours des 12 derniers
mois:

L'enquêteur a posé à toutes ces personnes des questions sur leurs éventuelles activités rémunerees
au cours de la semaine écoulée et dans l'affirmative a relevé des informations sur les sujets suivants: iden
tification de l'établissement employeur, produits finaux de cet établissement, occupation exercée dans
l'établissement, salaire, travail à temps plein ou travail à temps partiel, nombre d'heures ouvrées au cours
de la semaine écoulée, existence d'activités secondaires, au cas où l'activité serait à temps partiel, la per
sonne recherche-t-elle un emploi à temps plein? Montant du loyer payé, depuis combien de temps la per
sonne est-elle installée dans la zone urbaine? Résidences antérieures, etc... Quant aux personnes qui avaient
déclaré n'exercer aucune activité rémunérée, un questionnaire spécial leur fut soumis, leur demandant
si elles avaient déjà travaillé dans le passé en précisant les caractéristiques de leurs dernières activités, les
interrogeant sur la date et les motifs de cessation de leur dernière activité rémunérée, leur demandant enfin
si elles cherchaient actuellement du travail et si oui quelle sorte d'emploi, etc ...
(cf. "Housing Labour and Income Survey for Major Urban Areas" 1967).

- ÙI Tanzanie

Les services de planification de la Tanzanie ont publié en 1966 les résultats d'une enquête main-d'oeuvre
réalisée l'année précédente (cf. "Labour Force Survey" 1966, Dar-es-Salam).

Cette enquête par sondage a porté sur 1.200 ménages urbains et 8.000 ménages ruraux représentant
respectivement 1,25 % de la population urbaine et 0,5 %de la population rurale de la Tanzanie. Néanmoins,
cette enquête a souffert de l'ancienneté de sa base de sondage, laquelle a été constituée à partir des résultats
du recensement de 1957.

Les concepts mis en oeuvre au cours de cette opération correspondent à ceux qui avaient été recom
mandés au cours des 8e et ge sessions de la Conférence Internationale des Statististiciens du Travail tenue
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à Genève en 1954 et 1957 (cf. partie B point 1). Les personnels des forces armées ont été exclus du champ
d'enquête.

La main-d'oeuvre civile constituée de personnes de plus de 14 ans a été décomposée en trois catégories
d'individus:

• Les occupées: personnes exerçant une activité rémunérée, personnes temporairement arrêtées (congé,
maladie, etc...), personnes travaillant à leur compte, aides familiaux non rémunérés (si elles ont travaillé
plus de deux jours au cours de la dernière semaine).

• Les chômeurs: personnes ayant cessé d'exercer toute activité et déclarant chercher du travail, per
sonnes en quête de leur premier emploi.

• Les personnes sous-employées : personnes exerçant une activité à temps partiel et déclarant chercher
un emploi à plein temps, personnes exerçant une activité au cours de laquelle la formation qu'elles ont reçue
ne trouve pas à s'employer.

Le questionnaire conçu pour les personnes résidentes en zone urbaine, outre les renseignements relatifs
à la nature de l'établissement employeur, à la profession et au statut du travailleur, tentait d'apporter des
informations détaillées sur les heures ouvrées, sur les revenus ainsi que sur les particularités relatives à la
recherche d'un travail pour ce qui concerne les personnes en chômage.

Le questionnaire destiné aux travailleurs de l'agriculture relevait d'une conception assez différente
cherchant à déterminer des informations dans les domaines suivants:

• distance entre l'habitation et le lieu de travail,
• mode de faire valoir de l'exploitation agricole,
• superficie cultivée,
• quelles sortes de cultures,
• temps consacré aux travaux agricoles,
• commercialisation des produits,
• autoconsommation,
• revenu réel,
• occupations secondaires, artisanat, etc ...

Le Botswana

Prenant pour base les résultats du recensement de 1971, les autorités du Botswana ont mené à bien
une enquête auprès de la main-d'oeuvre ayant reçu une formation scolaire (cf. "Survey on skilled and educat
ed manpower" 1972).

Il s'agissait d'interroger les personnes ayant suivi une formation ou un enseignement formel d'une durée
d'au moins un an, à l'issue du cycle d'instruction primaire, sur les activités économiques qu'ils exerçaient.
En outre, tous les membres de la fonction publique ont été inclus dans le champ de l'enquête.

Les résultats de cette étude ont été publiés en utilisant d'une part la "classification internationale type
des branches d'activité économique" recommandée par les Nations Unies en 1958 et regroupée en 9 branches
d'activité, et d'autre part la "classification internationale type des occupations" définie en 1969 par le
B.I.T. ramenée à 40 catégories regroupées en 7 groupes. (cf. "Manpower and Employment" 1973, Botswana
Government Printer").

En outre, utilisant une méthode mise en oeuvre au cours d'une précédente étude réalisée en Zambie
(cf. "Manpower Report 1964-1965",Lusaka Government Printer"), 83 zones d'énumération du recensement
de 1971 ont été sélectionnées dans les zones urbaines. L'ensemble des établissements recensés dans ces zones
ont alors fait l'objet d'une enquête suivie visant à analyser en détailles caractéristiques et les mouvements de
leurs personnels.

c) Pays de langue française

L'expérience statistique des pays africains de langue française semble moins diversifiée que celle des
pays d'Afrique anglophone parmi lesquels se comptent par ailleurs les pays d'Afrique dont l'indépendance
politique est la plus ancienne. Néanmoins, en dehors des recensements de population ou des enquêtes dé-
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mographiques proprement dites, on peut depuis les années 1960, relever parmi les pays d'Afrique franco
phone plusieurs opérations de caractère original visant à la collecte de données statistiques relatives à la
main-d'oeuvre.

- La Côte d'Ivoire

En 1969 et 1970, le Secrétariat d'Etat français aux Affaires Etrangères a confié au groupe "Economie
de l'Education" de l'Institut d'Etude du Développement Economique et Social (I.E.D.E.S.), le soin d'éta
blir une classification des emplois adaptée aux besoins des pays africains d'expression française et de Ma
dagascar (cf. "Classification des emplois et planification des ressources humaines" publiée en 1970 par le
S.E.A.E. et l'I.E.D.E.S. et présentée dans la seconde partie de ce chapitre).

"Il a paru nécessaire de procéder à une vérification et à une mise au point des premières conclusions
de cette nouvelle classification à l'aide d'une enquête qui permettrait de définir un certain nombre d'em
plois dans des groupes de pointe du point de vue de la technologie et considérés comme essentiels au dé
veloppement : la transformation des métaux, la mécanique et l'électricité. La méthodologie mise en oeuvre
devait donc partir de l'examen direct d'un certain nombre de postes de travail, des travailleurs qui les oc
cupent et de leur environnement psycho-sociologique. On pourrait ainsi déterminer concrètement à partir
d'une observation approfondie menée à plusieurs niveaux et pour chacun des emplois choisis, les tâches
accomplies, les connaissances requises et les attitudes nécessaires au bon déroulement du travail". C'est
en ces termes que le" S.E.A.E. et l'I.E.D.E.S. présentent les objectifs de l'enquête qui fut menée au début
de l'année 1970 pour analyser les postes de travail d'une branche industrielle de pointe en Côte d'Ivoire.

Cette étude permettait donc à partir de cas concrets de préciser la notion d'occupation individuelle
en distinguant le "métier" (ou "métier vraiment exercé") d'une part et la "qualification " (ou "compétence
particulière") d'autre part. La "qualification" a ainsi fait l'objet d'une étude selon quatre dimensions:

• les connaissances générales (lecture, écriture, calcul, algèbre ...) ;

• les outils technologiques (connaissances et fonctions des différentes parties d'un outil, propriétés
physiques des matériaux, caractéristiques d'assemblage des pièces... ) ;

• le savoir faire ou l'application rapide des connaissances technologiques pour atteindre un objectif;

• les attitudes devant le travail (aspect psycho-sociologique).

Le choix des entreprises de l'échantillon s'est effectué à partir des métiers distingués dans la classifi
cation des emplois établie par l'I.E.D.E.S., dans les groupes production-transformation des métaux-mécanique
et électricité; on a cherché à examiner le maximum d'emplois de niveau IV (personnel qualifié et hautement
qualifié) représentés en Côte d'Ivoire.

La Chambre d'Industrie de Côte d'Ivoire a permis de procéder à une première estimation de l'éventail
des métiers représentés en Côté d'Ivoire, et l'on a ainsi pu dresser une première liste des entreprises à visiter.
Les emplois comme nous l'avons souligné étaient choisis dans des entreprises de niveau technologique avancé.
Le choix définitif des entreprises a été fixé en accord avec la Chambre d'Industrie et l'Office National de
Formation Professionnelle.

Il convient néanmoins de noter que les employeurs de Côte d'Ivoire se sont parfois plaint de la sura
bondance d'enquêtes statistiques dont ils ont à remplir seuls les formulaires.

Parmi les 9 entreprises de l'échantillon retenues, aucune n'emploie moins de 75 personnes. 4 utilisent
de 75 à 100 employés, 3 de 250 à 300, la dernière employant environ 2.000 personnes. Ce sont donc, là,
compte tenu de la structure de l'emploi en Côte d'Ivoire, de moyennes et grosses entreprises (cf. Enquête
Côte d'Ivoire, "Etude des emplois de la transformation des métaux, de la mécanique et de l'électricité",
1970, S.E.A.E. - I.E.D.E.S.).

Outre cette enquête dont les buts sont essentiellement méthodologiques, les quatre organismes ivoi
riens suivants:

• L'Office National de la Formation Professionnelle appartenant au ministère de l'Enseignement
Technique et de la Formation Professionnelle,

• La Direction des Etudes et du Développement du ministère du Plan,

• L'Office de la Main-d'~uvre relevant du ministère du Travail,
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• Le ministère des Affaires Economiques et Financières responsable du fichier des entreprises,

décidèrent à la fin de l'année 1970 de joindre leurs efforts pour réaliser en 1971 une enquête sur la main
d'oeuvre salariée de Côte d'Ivoire, "enquête destinée à recueillir toutes les informations nécessaires à une
connaissance véritable du marché de l'emploi, à la planification de l'emploi et à la programmation de la
formation professionnelle" (cf. "Enquête Main-d'~uvre 1971" 4 volumes, Ministère du Plan, Abidjan).

L'enquête fut menée au niveau de chaque établissement (et non pas de l'entreprise), afin de pouvoir
localiser chacun plus aisément (une entreprise pouvant être constituée de plusieurs établissements disper
sés sur le territoire national), et de caractériser plus précisément son activité (les divers établissements d'une
même entreprise pouvant avoir des activités différentes).

Le fichier des établissements fut établi par confrontation des fichiers dont disposaient l'Office de la
Main-d'~uvre, les ministères du Plan et des Finances, et les chambres consulaires, le tout complété avec
l'annuaire du téléphone.

31 enquêteurs furent recrutés parmi des chômeurs titulaires du B.E.P.C. et chaque entreprise reçut
un questionnaire accompagné d'une lettre lui présentant l'enquête et lui annonçant le passage de l'enquêteur.
Il était demandé à l'employeur, outre des renseignements généraux sur son établissement, une liste des sa
lariés où figurent les informations suivantes : nom, âge, sexe, nationalité, catégorie, profession, statut, ni
veau d'instruction et salaire. Néanmoins, la pratique de l'enquête a mis en lumière une réticence certaine
des employeurs à fournir des renseignements qu'ils estimaient confidentiels tels que les salaires.

Au total l'enquête a permis de relever 2493 questionnaires correspondant chacun à un établissement
et employant au total 142.299 salariés. On n'a pu néanmoins recenser tous les salariés agricoles des petites
plantations; les salariés d'un certain nombre d'entreprises familiales et artisanales ont aussi échappé à l'en
quête, ainsi que les gens de maison qui pour la plupart ne sont pas déclarés à la Caisse de Prévoyance Sociale.
C'est donc le secteur secondaire ou secteur industriel de l'économie qui sans nul doute a été ici le mieux
appréhendé par l'enquête, seules les entreprises vraiment très petites ayant pu échapper au fichier.

- Le Congo

En 1972, la République Populaire du Congo a entrepris une opération de collecte de données statis
tiques relatives à la main-d'oeuvre de la ville de Brazzaville (cf. "Enquête taux d'activité à Brazzaville",
Ministère du Plan 1972).

L'enquête basée sur un tirage au 1/5(1' des parcelles de la zone urbaine de Brazzaville, concernait
l'ensemble des personnes résidant dans ces parcelles depuis plus de six mois.

Les concepts utilisés dans la rédaction des questionnaires découlaient des principes et définitions
élaborés par le B.I.T. lors des conférences internationales de 1954 et 1957 des statisticiens du travail. On
distinguait parmi les personnes actives, les personnes "occupées" et les personnes en chômage, tandis que
la population inactive était répartie entre personnes "sans profession", écoliers et étudiants, et ménagères.

- La République Centrafricaine

Afin de préparer un recensement de toutes les entreprises ("recensement industriel") qui était prévu
pour 1974, les autorités de la République Centrafricaine décidèrent de constituer un fichier des entreprises
et commencèrent à les soumettre à un questionnaire annuel en 1971 (cf. "Recensement des entreprises
du secteur moderne", Bangui 1971).

Toute entreprise tenant une comptabilité devait en principe figurer dans le fichier. Elles reçurent en
1971 un questionnaire pour chacun de leur établissement. Seules 35 % des entreprises touchées fournirent
les informations requises sur leurs personnels (âge, sexe, fonctions, salaires, etc...).

- Le Cameroun

Depuis 1960, de nombreuses opérations de collecte de données démographiques régionales plus ou
moins ponctuelles ont été entreprises au Cameroun. Ces opérations n'ont malheureusement pas toujours
rencontré auprès des instances responsables tout l'intérêt qu'elles méritaient.

En ce qui concerne l'observation statistique de la main-d'oeuvre, dès 1962, à la suite d'une mission
d'experts du B.I.T. (cf. B.I.T. Genève "Rapport au Gouvernement de la République Fédérale du Cameroun
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sur une mission inter-organisation d'enquête sur la main-d'oeuvre"), le Secrétariat d'Etat Camerounais au
Travail avait décidé conjointement avec le Département de la Formation Professionnelle d'entreprendre
une enquête exhaustive auprès des employeurs occupant au moins dix travailleurs pour obtenir toutes
informations sur leurs personnels ; il était en outre convenu que cette enquête devrait chaque année être
mise à jour.

Après un effort de classification des professions réellement exercées dans le pays calquée sur la "classifi
cation internationale type des professions" recommandée par les Nations Unies et mieux adaptée au
Cameroun, un questionnaire fut mis au point (cf. annexe du chapitre) portant non seulement sur un inven
taire de la main-d'oeuvre employée dans ces établissements, mais également sur les besoins reconnus en ma
tière d'emploi de formation professionnelle.

L'enquête proprement dite fut précédée d'une enquête pilote portant sur une quarantaine d'entre
prises toutes sises à Yaoundé.

Après avoir été plusieurs fois reportée, l'opération générale fut finalement abandonnée en raison d'une
pénurie de personnel qualifié d'une part, pour des raisons financières d'autre part, les crédits nécessaires
n'ayant pu être débloqués à temps.

A la suite de ce premier projet avorté, une autre opération fut réalisée à Yaoundé en 1964 visant à
recueillir les informations relatives au niveau de vie dans cette ville, qui permit en outre d'apporter des
données concernant l'emploi associé aux revenus.

Ce n'est qu'en 1967 qu'un certain nombre de villes du Cameroun dont Douala et Yaoundé connurent
leur première enquête sur l'emploi et la main-d'oeuvre. Bien qu'elle fut préparée et exécutée dans des con
ditions techniques rigoureuses, cette enquête ne bénéficia pas comme les autres d'un support financier
permettant d'assurer son exploitation complète. Aussi les résultats de cette opération ne furent-ils jamais
publiés.

11 faudra attendre 1971 pour que les travaux préparatoires du 3e Plan quinquennal provoquent l'or
ganisation au niveau fédéral d'une enquête sur l'emploi et la main-d'oeuvre. Le Ministère du Plan donna
à cette opération deux orientations différentes:

• La première orientation conduisait à une enquête sur les tendances à très court terme de l'emploi
et de la main-d'oeuvre. Ce premier volet de l'enquête fut confié à la Société d'Etudes pour le Développe
ment Economique et Social. 11 s'agissait en particulier de déterminer en 1971 le niveau de l'emploi dans
le secteur privé moderne (cf. SEDES "Emploi et Formation au Cameroun, 1971 ").

• La seconde orientation visait à définir les structures de l'emploi et de la main-d'oeuvre, ainsi que
l'évolution de ces structures à moyen et à court terme. Ce second volet du travail fut confié à la Direction
de la Statistique et de la Comptabilité Nationale (cf. D.S.C.N. "L'Emploi et la main-d'oeuvre au Cameroun,
1972").

L'enquête couvrant l'ensemble du territoire de la République Fédérale du Cameroun devait dégager
des données sur l'emploi et la main-d'oeuvre permettant au Gouvernement, d'une part de réduire certaines
tensions existant entre offres et demandes d'emploi, d'autre part d'orienter sa politique de formation en
fonction des besoins de l'économie. En dehors de ces objectifs primordiaux, il convient de signaler les autres
objectifs suivants:

• Disposer d'une série de données de structures permettant des prévisions à moyen et à long terme de
l'emploi et de la main-d'oeuvre.

• Recueillir des éléments permettant de réaliser une classification socio-professionnelle des salariés
du secteur privé moderne et du secteur para-public.

• Obtenir des indications précises sur le déséquilibre existant entre les offres et les demandes d'emploi.

• Obtenir pour les entreprises para-publiques certaines indications concernant les travailleurs "mar
ginaux" et le chômage déguisé.

• Enfin mettre à la disposition du gouvernement, des hommes d'affaires et des chercheurs, une docu
mentation adéquate contenant des statistiques d'emploi et de main-d'oeuvre.

L'enquête a porté sur l'emploi dans les entreprises comptant au moins 20 salariés dans les secteurs
modernes, privé et para-public.
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Sur un total de 255 établissements qui constituaient l'ensemble de l'échantillon, 16 appartiennent à la
région du nord Cameroun, 59 à celle du centre-sud, 4 à la région orientale, 120 à celle du littoral et 56
à la région occidentale.

Tous les secteurs C1TlCAM (classification internationale type des industries adaptée au Cameroun), y
compris les transports publics et les services, figuraient dans la base de sondage. L'échantillon a été couvert
par 78 établissements du secteur primaire, 91 du secteur secondaire et 86 du secteur tertiaire.

La base de sondage a été constituée par la liste des établissements totalisant au moins 20 travailleurs.
Cette liste a été établie d'abord à l'aide du fichier des entreprises du Service du Recensement Industriel
et Commercial, ensuite à l'aide du fichier des contribuables tenu par la Direction des Contributions Directes,
et enfin au moyen des listes dressées par le ministère du Travail et de la Prévoyance Sociale.

Par ailleurs, contrairement aux autres catégories de personnels qui devaient être étudiées de manière
exhaustive dans les établissements échantillon, les manoeuvres devaient être tirés au cinquième avant d'être
in terrogés.

Au total, les 255 établissements soumis à l'enquête totalisaient un effectif de 8.000 manoeuvres et de
37.000 agents qualifiés.

Par "établissement" il faut entendre une unité de production, de transaction ou de prestation de service
localisée en un point donné du territoire (c'est-à-dire ayant tous ses bâtiments contigüs) et dans laquelle
plusieurs personnes travaillent sous une même autorité.

Par "entreprise", il faut entendre un groupe d'établissements relevant d'une même autorité.

(Lors de cette enquête, 65 %des entreprises se réduisent à un seul établissement).

Cette enquête importante effectuée en 1971 a fait l'objet d'un dépouillement manuel provisoire dont
les résultats ont été publiés en 1972. L'exploitation mécanographique définitive doit être achevée à l'heure
actuelle et les résultats définitifs détaillés vont être publiés incessamment.

Les autorités camerounaises considèrent cette lourde opération dont le budget a nécessité un crédit
de 21 millions de francs CFA, comme le point de départ d'un système permanent de statistiques de l'emploi;
elles estiment qu'il convient de tenir à jour les informations recueillies en 1971 et font ainsi le projet de
créer une source permanente d'information statistique sur la main-d'oeuvre et l'emploi (enquête conjonc
turelle ).

Ainsi, convenablement prolongée par un tel système d'information, pourrait-on envisager de ne refaire
une telle enquête que tous les 5 ou 10 ans.

Une telle enquête, explique un fonctionnaire de l'INSEE dans un rapport aux autorités camerounaises
sur l'orientation à donner aux statistiques de l'emploi dans les entreprises, donnait lieu à un double inter
rogatoire:

• Aux employeurs classés par secteur, d'une part on demandait avec la liste des travailleurs et cer
taines données les concernant (sexe, fonction, statuts, branches d'activité, rémunérations). la nature du
poste qu'ils occupaient défini par un type de formation et un niveau de qualification .

• Aux travailleurs eux-mêmes interrogés sur leur lieu de travail, on demandait par ailleurs d'autres
renseignements (âge, nationalité) et surtout la formation (scolaire, professionnelle, etc.) qu'ils avaient reçue.

La difficulté et le coût de ce type d'enquête résultent principalement de cette seconde série de ques
tions, et de la nécessité qu'elle implique de mobiliser un grand nombre d'enquêteurs qualifiés pour inter
roger individuellement les travailleurs.

Cette méthode, ajoute ce fonctionnaire, était cependant utile dans la mesure où seule, elle permet
tait de se rendre compte des inadéquations qui existent entre compétences requises pour un poste de tra
vail et types de formation des travailleurs affectés à ce poste. Autrement dit, ce type d'enquête reflète les
distorsions qualitatives et quantitatives entre besoins et ressources en main-d'oeuvre. Elle permet aussi de
voir de quelle manière les travailleurs qui ont reçu une formation dans le système d'enseignement se ré
partissent finalement dans l'appareil productif.

Les distorsion entre besoins et ressources en matière de main-d'oeuvre peuvent se résoudre partiel
lement par la formation "sur le tas" ou parfois par des stages ou une formation appropriée dispensée
par l'employeur. Elles peuvent aussi se résoudre par la mobilité professionnelle des travailleurs. Néanmoins



II h - 23

le plus souvent, ces distorsions ne se résorbent pas, c'est-à-dire que les travailleurs restent sous - ou sur 
qualifiés par rapport aux postes ou aux fonctions qu'ils occupent, ou qu'ils n'exercent pas les activités
pour lesquelles ils ont été formés.

L'enquête de 1971 a permis de mesurer ces distorsions au Cameroun.

Il serait, par ailleurs, nécessaire de pouvoir observer comment se modifie la population des travail
leurs au cours du temps. Tel serait, propose ce fonctionnaire de l'INSEE, le but d'une enquête périodique
"conjoncturelle". Une telle enquête jouerait en quelque sorte, par rapport à l'enquête sur la structure de
l'emploi, le rôle que jouent les statistiques d'état civil par rapport à un recensement quinquennal ou de
cennal. Son but serait, pour l'essentiel, d'enregistrer les mouvements : embauches, licenciements, promo
tions ou changements d'emploi afin de savoir si ces mouvements sont de nature à résorber ou à aggraver
les distorsions identifiées gràce à l'enquête de structure. L'INSEE propose donc aux autorités camerou
naises de réaliser une telle enquête "conjoncturelle" permanente en utilisant les "Documents d'Information
sur le Personnel employé" (DIPE) pour l'établissement de statistiques conjoncturelles de l'emploi au
Cameroun (cf. Annexe A).

En effet, dans le cadre de la mise en place d'un système administratif s'appuyant sur le traitement
systématique par ordinateurs de nombreuses tâches de contrôles et de gestion, les autorités administratives
ont dès l'année 1972 conçu les DIPE. Il s'agit de documents qui doivent être établis par chaque employeur,
et servent de moyen de communication entre eux et l'administration ; ils ont été conçus principalement
comme moyen de contrôle :

• des retenues à la source effectuées par les employeurs sur les salaires de leurs employés au titre
de l'impôt sur le revenu,

• des cotisations à la Caisse Nationale de Prévoyance sociale réservées 'au Trésor Public,

• les déclarations de revenus des salariés.

L'utilisation des DIPE à des fins statistiques est un sous-produit de leur exploitation à des fins de con
trôle. Elle peut constituer une source très valable d'informations pour l'étude de l'emploi dans la mesure où
cette source est exhaustive (il est difficile aux employeurs d'éviter de constituer les DIPE bien qu'il puisse
exister un certain "travail noir" échappant au contrôle)

Les DIPE comportent:

1/ des feuilles annuelles nominatives portant la liste des salariés de l'établissement, et seulement pour
les travailleurs percevant un salaire supérieur à 10.000 F CFA par mois, les renseignements individuels
d'intérêt statistique suivants:

• le classement par catégorie dans la convention collective,

• le type de formation, ou métier pour les employés qualifiés,

• la période d'embauche,

• le sexe,

• la nationalité,

• la date de naissance,

• la situation de famille et le nombre d'enfants à charge (seulement pour les salariés gagnant plus de
24.500 F CFA par mois) ;

2/ d'autre part, les employeurs adressent mensuellement à l'administration le relevé de tous les sa
laires versés au cours du mois: ce sont les feuilles mensuelles des DIPE. Ces feuilles présentent pour chaque
salarié (repéré nominativement grâce à la feuille annuelle sur laquelle il est inscrit) le montant des rému
nérations qui lui ont été versées.

Par recoupement avec les feuilles annuelles des DIPE, il est ainsi possible de connaître mois par mois:

• les rémunérations reçues avec les retenues effectuées,

• les travailleurs licenciés ou qui ont quitté l'entreprise, avec toutes leurs caractéristiques statistiques
si leur salaire est supérieur à 10.000 F CFA par mois,

• les travailleurs embauchés,
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• les travailleurs qui ont changé de situation à l'intérieur de l'entreprise.

Toutes ces informations, situation annuelle de l'emploi et variations mensuelles sont différentes suivant
les caractéristiques de l'entreprise ou de l'établissement concerné (activité dans la nomenclature CITICAM,
taille suivant l'effectif des salariés, localisations géographiques).

Cet ensemble d'informations couvre l'essentiel de ce que l'on pourrait attendre d'une enquête conjonc
tuelle sur l'emploi dans le secteur moderne de l'économie. Cependant le type de formation n'est noté
que pour les travailleurs classés dans une catégorie de la convention collective supérieure à la catégorie 4
(travailleurs qualifiés : cf. classification IEDES (Botti)). Mais les informations sur les postes occupés par
les travailleurs des catégories 1 à 4 (main-d'oeuvre locale) sont d'un intérêt moindre, puisqu'il s'agit pré
cisément de postes ne nécessitant pas de formation spécialisée.

Ainsi, en général, les DIPE ne permettent pas de connaître les données concernant la formation reçue
par les travailleurs, ni d'ailleurs des renseignements qui ne peuvent être recueillis qu'auprès des employés
et qui pourraient être importants (province d'origine ou ethnie par exemple).

Recueillir de telles informations nécessite d'organiser des enquêtes directes auprès des établissements:
néanmoins pour une telle enquête les DIPE pourraient présenter les intérêts suivants:

• les DIPE rendront inutile presque toute la partie du questionnaire de l'enquête 1971 qui était rem
plie par l'employeur.

Ce questionnaire se réduira donc à la partie concernant les employés, moins l'âge et la nationalité,
plus la fonction, le statut, la branche c'est-à-dire l'activité à laquelle est affectée le travailleur à l'intérieur
de l'entreprise, et éventuellement d'autres questions que l'on jugerait utiles.

Les travailleurs seront repérés sur les questionnaires par leurs références sur le DIPE de l'établissement
ce qui évitera de retranscrire les noms et prénoms et permettra de classer les informations les concernant
avec celles des DIPE (il conviendra cependant de prévoir une place pour les personnes non salariées qui
ne seraient pas encore inscrites sur les DIPE).

• Les DIPE faciliteront également la Gonstitution de la base de sondage et le tirage de l'échantillon
(par exemple la base de sondage pourrait être constituée par l'ensemble des DIPE eux-mêmes. Le plan
de sondage pourrait alors être aussi élaboré que l'on voudrait et le tirage de l'échantillon lui-même pro
grammé).

La mise en place d'un tel système de statistiques conjoncturelles sur l'emploi dans le secteur moderne
représente une tentative originale qui aujourd'hui encore fait l'objet de discussions entre les spécialistes
camerounais et leurs homologues français de l'INSEE.

- L'Algérie

A la suite du recensement de 1966, les ministères des Finances et du Plan, de l'Agriculture et du Tra
vail algériens organisèrent avec le conseil d'Experts du B.I.T., une vaste enquête sur la main-d'oeuvre qui
fut réalisée au cours des années 1967-1968.

Cette enquête devait toucher plus de 20.000 ménages représentatifs de la population Algérienne et
répartis sur l'ensemble du territoire national. L'échantillon fut tiré à partir des listes de logements des dis
tricts de recensement statifiées selon les zones urbaines et les zones rurales.

Vraisemblablement conçue de façon trop lourde, cette enquête a connu des difficultés tant sur le
terrain qu'au stade de l'exploitation et les résultats n'en sont pas encore connus.

Sans doute l'opération aurait-elle gagné à être allégée du double point de vue de la taille de l'échan
tillon et du nombre de questions posées.

Peutétre aussi l'opération a-t-elle manqué de rigueur dans l'exécution des travaux sur le terrain et
surtout dans leur contrôle à tous les échelons (enquêteur, contrôleur, superviseur ... ).

Par la suite, au cours des années 1969-70 et 71, la Direction des Statistiques du Secrétariat au Plan
Algérien, organisa avec l'aide de l'INSEE, de l'INED et du Population Council, une enquête démographique
à passages répétés touchant près de 60.000 ménages. A l'occasion de cette enquête furent, comme d'usage,
recueillies des informations générales de types classiques sur les activités économiques exercées, d'une part,
par les hommes et, d'autre part, (en tant que variables secondaires pouvant être croisées avec la fécondité)
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par les femmes non célibataires en âge de fécondité (FNCAF). Les résultats en ont été publiés par la Di
rection des Statistiques algériennes.

- La Martinique et la Guadeloupe (*)

Au cours des années 1969-1970 en Guadeloupe, et 1971-1972 en Martinique, les services départe
mentaux respectifs de l'INSEE organisèrent deux études sur l'emploi. (cf. questionnaires en Annexe).

Ces deux enquêtes procèdent l'une et l'autre de la même conception. En Martinique, l'enquête "em
plois" 1972 fut la troisième enquête réalisée par l'INSEE sur le sujet. EUe a porté sur un échantillon d'en
viron 2000 logements, ce qui représentait un taux de sondage de l'ordre de 1/40, et s'est déroulée du 17 avril
au 30 juin 1972.

Cette enquête fut réalisée à partir d'un échantillon constitué par des logements tirés au sort avec un
taux de sondage de 1/40 parmi :

• le fichier des logements du recensement d'octobre 1967,

• le fichier des logements achevés depuis ce recensement et figurant sur les listes de la Direction de
l'équipement,

• des logements appartenant aux cités construites par la SIMAG,

• des logements situés dans les zones de bidonvilles déterminées par photo aérienne.

L'objet fondamental de cette enquête est l'étude de la structure (par âge, par sexe, par types d'activités,
connaissance du nombre des personnes sans emploi ... ) et de l'évolution de la population active en Marti
nique. En plus de la mise à jour des données générales sur la population active, fournies par le recensement
de 1967, l'enquête permet de recueillir des informations sur certains aspects particuliers touchant l'emploi
qui ne peuvent être abordés lors des recensements, (par exemple: les conditions de recherche d'un emploi,
la durée du travail, la population active marginale ... ).

Pour la collecte de ces données l'enquête utilise trois types d'imprimés:

• les fiches d'adresses,
• les feuilles de logement,
• les bulletins individuels.

d) Projets actuels de développement des statistiques de main-d'œuvre en pays d'Afrique francophone

- Le Togo

Les autorités togolaises envisagent présentement de coordonner et d'uniformiser leurs diverses sources
d'informations statistiques relatives à la main-d'oeuvre. Le lecteur pourra trouver en annexe les types de
formulaires envisagés.

- Le Maro~

A la suite du dernier recensement de 1971 les autorités marocaines préparent actuellement une im
portante enquête main-d'oeuvre à passages répétés auprès des ménages.

- La Tunisie

Les autorités tunisiennes envisagent d'organiser une série d'enquêtes par sondage auprès des ménages
en vue d'étudier la structure des emplois "marginaux" et d'identifier leurs rôles dans l'économie et la société
tunisienne.

(*) Bien que territoires non-africains, le Groupe de travail INED-INSEE-MICOOP-ORSTOM, incorpore fréquemment
en raison de leurs similitudes démographiques, ces deux départements d'Outre-Mer aux études africaines
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Il - CARACTERISTIQUES DES SOURCES DES STATISTIQUES DE MAIN-D'OEUVRE
EN AFRIQUE

a) Sources de caractères démographiques
b) Sources de caractères spécifiques
c) Comparaison entre ces types d'informations
d) Conclusion

Les sources qui sont à l'origine des informations statistiques concernant la main-d'oeuvre en Afrique
procèdent de démarches très diverses.

On peut d'abord en distinguer deux grandes catégories selon le degré de priorité de la saisie des va
riables de l'activité économique auquel répond la collecte de ces informations:

• d'une part, les sources "indirectes" qui fournissent des informations sur la main-d'oeuvre à partir
d'opérations dont les objectifs n'attribuent aucun caractère prioritaire particulier à la saisie de ces données
par rapport aux autres types de renseignements recueillis,

• d'autre part, les sources "directes" qui proviennent d'opérations dont les objectifs visent d'abord
à recueillir ce type d'information.

On pourra aussi marquer une distinction d'après l'origine des informations recueillies selon que:

• l'information est directement recueillie auprès des individus constituant la main-d'oeuvre étudiée,

• ou que les connaissances des caractéristiques de la main-d'oeuvre proviennent des chefs d "établis
sements" (lieux physiques et bien identifiés au sein desquels s'exercent les activités économiques de la
main-d 'oeuvre observée),

• ou enfin que cette information est obtenue par un traitement statistique qui constitue un "sous
produit" de l'exploitation de documents purement administratifs exclusivement établis à des fins de gestion
(exemple des DIPE au Cameroun).

Enfin comme on a pu le voir au long des exemples décrits au cours du précédent chapitre, la collecte
de l'information passe toujours par un questionnaire qui est:

• soit rempli directement par un enquêteur (enquête directe),

• soit rempli par l'intéressé et retourné par courrier (enquête par correspondance).

Néanmoins, compte tenu des objectifs de ce manuel, c'est un caractère légèrement différent que nous
allons adopter pour classer rapidement les différents types de sources des statistiques de main-d'oeuvre:

nous distinguerons les "sources de caractères démographiques" des "sources de caractères plus spé
cifiques".

al Sources de caractères démographiques.

Elles sont essentiellement de trois ordres : les recensements, les enquêtes démographiques "classiques"
par sondage auprès des ménages et les enquêtes par sondage auprès des ménages à buts multiples et "intégrés"
recueillant au sein du ménage des informations portant à la fois sur les consommations, les ressources et les
activités.

- Les recensements.

La description des techniques de recensement a fait l'objet du premier chapitre du premier tome
("Sources des données") de ce manuel. Il n'est pas question d'y revenir ici, le lecteur pourra s'y reporter.

Nous rappellerons seulement que le recensement est une opération de caractère exhaustif qui permet
de recueillir, auprès de chaque ménage, toute une série d'informations (structure du ménage, résidences,
états matrimoniaux, degrés d'instruction, formations reçues et caractéristiques générales des activités éco
nomiques exercées par les membres du ménage) destinées à être croisées entre elles.
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La nature de ces informations ainsi que le libellé des questions relatives à l'activité économique posées
aux membres du ménage lors du recensement s'apparentent de très près, et souvent même sont identiques
(pour des raisons de continuité et de comparaison) aux renseignements recueillis à l'occasion des enquêtes
démographiques par sondage auprès des ménages (cf. documents de l'annexe A - II).

- Les enquêtes démographiques par sondage auprès des ménages.

Toutes les techniques d'enquête démographique par sondage ont elles aussi fait l'objet d'un exposé
très complet de la part de Ch. Scott dans le chapitre II du premier tome du manuel. Nous invitons le lec
teur à s'y reporter en rappelant que la méthode de collecte par sondage procède de l'étude d'un échantil
lon de ménage représentatif de l'ensemble de la population, et obtenu à la suite d'un tirage systématique
et aléatoire.

Nous développerons ici les seules particularités ayant trait aux informations relatives à l'activité éco
nomique contenues dans les questionnaires de ces enquêtes par sondage et qui sont, comme nous l'avons
dit, en général communes avec celles qui figurent sur les feuilles individuelles de recensements.

Les questions relatives aux activités économiques et à la formation acquise qui sont les plus couram
ment posées aux divers membres du ménage à l'occasion d'opérations de collecte (recensements et enquêtes)
de données démographiques sont les suivantes (cf. annexe A-II "Classification et Activités individuelles.
Images africaines par J. Pillet) :
• dans les pays situés au nord du Sahara, ce sont par exemple:

- la "situation" dans la profession principale : salarié, aide familial indépendant, employeur suivi
de l'indication du nombre de salariés,

- l"'activité de l'entreprise" ou de l'administration où le travail est effectué,

. la "profession" principale.

üu bien:
- le "type d'activité" :"occupé" (a travaillé 10 jours ou plus durant le mois précédant la visite), "sans

travail" (n'a pas travaillé 21 jours ou plus durant le mois précédant la visite et désire travailler), "sans tra
vail pour la première fois" (n'a jamais travaillé et le désire), "'femme au foyer, étudiant" (ceux qui s'adon
nent exclusivement aux travaux du foyer et aux études), "retraité" (personne recevant une pension de l'état
ou d'un organisme quelconque).

- la "profession principale" (question posée aux "occupés", aux "sans travail" et aux "sans travail
pour la première fois") : pour l'''occupé et le "sans travail" , on indique la profession et le genre de travail
exercés "la plupart du temps" au cours de l'année précédant la visite, pour le "sans travail pour la première
fois", on mentionne la profession qu'il désire ou le travail pour lequel il a été préparé (à défaut de prépara
tion on porte la mention "quelconque").

-- la "branche d'activité économique" (question posée aux seuls "occupés" et "sans travail") : on
indique le genre d'activité et de finalité de l'établissement où le travail est effectué (pour l'''occupé'') où
a été effectué auparavant (pour le "sans travail") (exemple: culture maraîchère, fabrication de chaussures,
commerce de chaussures, commerce de détail de bonneterie, répartition de radio-transistors, transports
de marchandises, salon de coiffure etc... ).

.. la "catégorie d'occupation" (question posée aux seuls "occupés" et "sans travail") : "patron" (celui
qui exploite sa propre entreprise et emploie un ou plusieurs salariés; on en précise alors le nombre, "indé
pendant" (installé à son compte sans salariés), "coopérateur" (le membre actif d'une coopérative de pro
duction agricole, industrielle ou commerciale), "employé" (celui qui exerce pour le compte d'un patron
un travail rémunéré principalement intellectuel) ; "ouvrier" (celui qui exerce pour le compte d'un patron
un travail rémunéré principalement physique), "aide familial" (celui qui travaille sans rémunération au
moins deux jours par semaine pour un membre de sa famille.

ou bien:
- la "p«"ofession principale": on demande à ce propos de préciser le plus possible (exemple: caissier

comptable, mécanicien-auto, chauffeur de poids lourds, maçon, manoeuvre du bâtiment, manoeuvre des
travaux routiers, épicier détaillant, courtier en grains, éleveur, berger, journalier agricole, femme de mé
nage, etc... ). Au cas où la personne serait sans travail : on porte la mention "chômeur" et l'on précise
son ancien métier. Dans le cas des enfants, on précise s'ils fréquentent ou non un établissement scolaire.
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-- la "situation dans la profession" : pour les activités agricoles, on distingue les saisonniers, les per
manents, les surveillants, les chefs de culture, les fermiers, les métayers, les khammes gérants, les fellahs,
les propriétaires exploitants ; - pour les activités non agricoles, on précise les situations d'apprentis, de
manoeuvres, d'ouvriers spécialisés (O.S.), d'employés qualifiés (P.), de contremaîtres, de chefs de service,
de gérant, de directeur, de patron.

- les questions relatives à "l'établissement où s'exerce l'activité" :

• le nom ou la raison sociale de l'exploitation agricole de l'établissement industriel ou commer
cial dont la personne exerce la direction si elle est patron, artisan, gérant libre, exploitant agri
cole, ou exerçant une profession libérale, ou qui emploie la personne si celle-ci est salariée.

• l'activité ou la nature précise de cet établissement (en indiquant au cas où la personne en as
sume la direction, le nombre de salariés occupés au jour de la visite) en donnant le maximum
de précisions (exemple: culture maraîchère, phoeniculture, agriculture générale, boulangerie 
pâtisserie, construction de charpentes métalliques, mécanique automobile, filature de laine,
vente et réparation d'horlogerie, transports routiers de voyageurs, de marchandises, bâtiment,
administration des P.T.T., enseignement privé etc... ). On précisera à l'occasion de cette
question les cas où la personne est ouvrier à domicile (travail à façon).

- les questions relatives au "temps consacré à la profession principale" :

• on précise le nombre de jours de travail au cours du mois précédant la visite, travail rémunéré
ou non quel qu'en soit la durée journalière (en ne comptant les jours fériés que s'ils correspondent
à des journées effectives de travail);

• on indique ensuite le nombre d'heures de travail au cours de la dernière semaine révolue qui
précède la visite.

ou bien encore :

-- la "profession principale" : on demande comme d 'habitude de préciser (exemple: caissier-comptable,
receveur des postes, mécanicien, réparateur d'automobiles, charpentier en fer, chauffeur de poids lourds,
réparateur d'appareils de radio, dessinateur mécanicien, épicier détaillant, viticulteur, berger, femme de
ménage, etc... )

Au cas où la personne serait sans emploi on portera la mention "chômeur" puis on indiquera, entre
parenthèse, son ancien métier si elle a déjà travaillé (exemple: chômeur (menuisier)). Dans le cas où la per
sonne ne cherche pas à exercer une activité professionnelle, il faut en indiquer le motif (exemple: retraité,
collégien, étudiant, malade, aveugle, femme au foyer, etc...).

.- la "~ituation dans la profession principale" : pour les activités agricoles, on précisera le rôle tenu
par la personne dans l'activilé économique signalée plus haut et ses responsabilités (exemple: propriétaire
exploitant, gérant, régisseur, chef de culture, fermier métayer, contremaitre, surveillant, mécanicien agri
cole, chef d'équipe, journalier spécialisé, journalier non spécialisé, journalier occasionnel, aide familial,
khammès, gardien de troupeaux).

Pour les autres activités, on distinguera les positions suivantes : patron, maître artisan, travail1eur
indépendant, aide familial, salarié.

Dans ce dernier cas, on précisera le grade ou la qualification (directeur, gérant, agent de maitrise, ou
vrier qualifié, ouvrier spécialisé, manoeuvre, apprenti, etc... ).

- Les questions relatives à "l'établissement où s'exerce l'activité" :

S'il s'agit de l'établissement dirigé par la personne, si elle est patron, artisan, gérant, ou si elle exerce
une profession libérale, ou qui emploie la personne dans les autres cas. On mentionnera d'abord :

• le nom ou la raison sociale de cet établissement, et si la personne en exerce la direction, le
nombre de personnes occupées dans cet établissement;

• l'activité ou la nature précise de l'établissement (exemple : culture maraichère, boulangerie
pâtisserie, mines de phosphates, mécanique automobile, conserverie de poisson, centre et ré
paration d'horlogerie, transports routiers de voyageurs, administration des postes, etc... )
Si l'établissement est de nature "artisanale" on en portera la mention. (On considérera comme
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artisan le travailleur manuel professionnellement qualifié exerçant une activité à son compte,
seul ou avec le concours des membres de sa famille, d'associés, d'apprentis ou d'ouvriers dont
le nombre ne dépasse pas 10 ; si l'artisan utilise du matériel pour sa fabrication, si la force
motrice mise en oeuvre ne devra pas dépasser 10 CV.).

ou bien encore :

- les renseignements qui servent à propos de l'''occupation principale" des personnes âgées de plus
de six ans, en indiquant, pour les personnes sans travail au moment de l'interview, les renseignements rela
tifs à la dernière activité :

- Le "statut ou le secteur" : on distinguera pour les salariés l"'armée" (personnels des forces armées,
gendarmerie, corps national de sécurité, douanes, pompiers, etc... ), l"'administration" (agents des admi
nistrations centrales et d/'<; collectivités locales à l'exception des services publics à caractère industriel ou
commercial), les "entreprises publiques" (personnels des services publics à caractère industriel ou com
mercial, des entreprises d'état et des entreprises nationalisées), les "entreprises du secteur socialiste" (per
sonnel du secteur autogéré et des coopératives), les "entreprises du secteur privé" (personnels des sociétés
privées ou des entreprises individuelles privées). On notera pour les non-salariés: "a son compte" pour les
patrons et les indépendants (par exemple : exploitant agricole, artisan, avocat, entrepreneur, médecin pri
vé, commerçant ...) ou bien "aide familial" pour ceux qui aident une personne (généralement de sa fa
mille) dans son métier sans être rémunérée. Enfin, on distinguera les" élèves", c'est-à-dire les enfants qui
fréquentent un établissement scolaire, - des "autres inactifs" (ménagères, personnes sans profession, re
traités etc... ).

- le "grade ou la qualification" des personnes salariées : on indiquera le plus précisément possible
le grade ou le titre exact, ou la position hiérarchique, ou la qualification ou la fonction exercée (par
exemple : attaché, agent de bureau, adjoint technique, administrateur civil, apprenti, manoeuvre, ouvrier
spécialisé, ouvrier qualifié, employé ordinaire, employé technique (en précisant), contremaitre, cadre su
balterne, ingénieur, inspecteur divisionnaire, cadre de maitrise, directeur, cadre supérieur, etc...

- La "Profession individuelle" : on indiquera ici avec précision la spécialité ou la profession, le genre
de travail effectué (par exemple: agriculteur, gardien de garage, berger, muezzin, conducteur de poids lourds,
releveur encaisseur, chef de train, garde-barrière, garde vanne, pêcheur, dessinateur industriel, dactylo,
épicier, secrétaire comptable, mécanographe, chauffeur, huissier, ingénieur agricole, infirmière militaire,
opérateur radio militaire, etc...).

- La "branche d'activité collective" : pour l'armée", on précisera l'arme et le service; pour l'admi
nistration", on indiquera avec précision le nom de l'administration et du service (par exemple: ponts et
chaussées, postes, service de défense des cultures, préfecture, tribunal, etc... ) ; pour les "entreprises et
indépendantes", on décrira précisément l'activité exercée (par exemple : culture de vigne, d'oliviers, cul
tures diverses, garage, fabrique de meubles, tissage, commerce de quincaillerie, pêche en mer, culte, santé
etc.)

- L'activité durant la semaine précédente: on demandera si la personne a réellement effectué durant la
semaine précédente (même en partie) s'il s'agit de la semaine révolue, un travail rétribué ou rémunérateur en
valeur ou en nature. Dans le cas contraire, on indiquera s'il s'agit d'un "congé", d'une "maladie", si la
personne est en "chômage" ou s'il s'agit d'une autre raison à préciser.

• Dans les pays situés au sud du Sahara, les questionnaires des opérations de collecte démographiques sont
généralement plus sommaires dans leur partie concernant l'activité économique.

Voici des exemples types de questions posées:

- on essaiera d'abord d'obtenir de chaque membre du ménage âgé de 6 ans et plus la description de
son "activité principale",

et à toute personne âgée de 14 ans et plus on posera en outre les questions suivantes:

quelle est l'activité qui vous rapporte le plus d'argent? (exemples: salaire, commerce, vente
de poissons, vente de fruits etc... ),
pratiquez-vous l'agriculture? l'élevage?
pratiquez-vous la pêche? la chasse?
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ou bien:

on demandera de préciser la "formation professionnelle acquise','

on fera décrire l"'occupation" actuelle.

Pour un salarié on lui demandera en outre:

• de préciser sa position au sein de l'entreprise,

• de décrire les finalités de l'établissement qui l'emploie.

ou bien:

- on cherchera à caractériser la "profession principale" : pour un agent de la fonction publique, on
indiquera le grade, pour les personnes travaillant dans le secteur privé ou semi public, on cherchera à faire
préciser le plus possible l'activité (exemple: caissier comptable, mécanicien, entrepreneur de transports, gros
siste en vins, maçon, etc... ) ; pour les salariés, on mentionnera les qualifications etc...

- on distinguera les "étudiants" et les "élèves" des personnes "sans profession".

- on fera préciser s'il s'agit d'un emploi "permanent'; "temporaire" (régulier ou saisonnier) ou si la
personne est "sans travail".

ou encore:

après avoir relevé les informations relatives à l'état matrimonial et à l'ethnie des personnes,

- on demandera de décrire l"'activité professionnelle" ou le "métier exercé" en donnant le maximum
de précision (exemple: caissier de banque, vendeur de grand magasin, mécanicien auto, manoeuvre maçon,
manoeuvre de travaux publics, forgeron, tourneur, cordonnier, secrétaire de mairie, cultivateur de manioc,
planteur de café, exploitant forestier, pêcheur, instituteur, avocat, etc.) On distinguera les "élèves et étu
diants", les "ménagères", les "retraités" des personnes "sans profession". Lorsque la personne est sans
travail on recueille les renseignements relatifs à son dernier emploi.

- on fera préciser le "statut" en distinguant les "apprentis non salariés", les "aides familiaux", les
"salariés", les "indépendants" et artisans à leur compte, les "patrons", les "chômeurs".

Ces divers exemples de questionnaires relatifs à l'activité économique en usage en Afrique démontrent
clairement:

-- que les termes employés ("métier", "profession", "activité individuelle", "qualification", "forma
tion", "statut", "position individuelle", "activité collective", "branche", "secteur", etc.) sont loin d'être
toujours parfaitement définis d'une part, et que d'autre part, lorsqu'un effort a été entrepris pour en cerner
les contours, les définitions qui en résultent ne correspondent pas nécessairement aux conceptions usuelles
admises ailleurs, de sorte que le contenu d'une même rubrique (par exemple "position individuelle" ou
"statut") peut être très variable selon les pays.

- On remarque, par ailleurs, que les questionnaires concernant l'''activité économique" paraissent
beaucoup plus fouillés à l'occasion des opérations de collecte de données démographiques en pays situés au
nord du Sahara qu'en pays d'Afrique noire. Il faut, bien évidemment, en voir la raison essentielle dans
l'importante différence des stades de développement économique et social des sociétés de ces deux catégories
de pays. Néanmoins, en prolongeant la remarque précédente, on soulignera la similitude des questions
posées et de la terminologie utilisée pour recueillir les informations concernant l'activité économique dans les
pays africains (en particulier les pays de l'Afrique du nord) et dans les anciennes métropoles, en dépit du fait
que les structures sociales et culturelles des populations africaines encore agraires dans leur écrasante
majorité, soient très différentes de structures européennes actuelles.



QUESTIONS POSEES AUX INDIVIDUS DANS 21 QUESTIONNAIRES
D'ENQUETES ET RECENSEMENTS EN PAYS AFRICAINS FRANCOPHONES

Rangement par ordre alphabétique des pays ayant procédé à des enquétes et recensements.

a b c d e f g h

I~ Age ProfessionEnquête
mmimum

SituatlOn ActivIté Branche Ins-
en 1969 du

dans la ProfesslOn complé- d'activité non truchon
Pays ou +

répondant
profession mentarre actuel.

, '---
Cameroun 1 x x x x x

,-
Centrafnque 2 x x x

e---
Congo 3 x x x x x x

4
r----

Congo x x x x x x

Côte d'Ivoire 5 x x x x-
Côte d 'IvolTe 6 x x x x

Dahomey 7
-

x x x X
r----

Gabon 8 x x x
f------

Gabon 9 x x x x
e---

Gabon 10 x x x x

Mauritanie II x x x x

12
e---

Niger x x x x
f---

Sénégal 13 x x x x x

Sénégal 14
e---

x x x x x

Tchad 15 x x x

Togo 16
I-

x x x x x x

Togo 17 x x r---x-
Togo 18

f---
x x x

Togo 19 x x x

Togo 20 x x x x x
f---

Haute Volta 21 x x x x x x

'---

Extrait de 1. Pillet "ClassificatIon d'emploi et a-ctivlté indiVIduelle, Images africames"édltion augmentée à paraltre, série
Cahiers Pédagogiques, I.E.D.E.S. - Recherche.

QUESTIONS POSEES AUX INDIVIDUS DANS 21 QUESTIONNAIRES
D'ENQUETES ET RECENSEMENTS EN PAYS AFRICAINS FRANCOPHONES

Rangement par ordre du plus grand nombre de questions posées
sur l'activité individuelle et la branche d'activité

i QuestlOns~ c d e f g h

Enquête . Age Situation Activité Branche Profession Ins-
en 1969 mm:um dans la Profession complé- d'activité non truction

Pays ou + répondant profession mentarre aotuel,

Congo 3 x x x x x x

Congo 4 x x x x x x

Haute Volta 21 x x x x x x

Sénégal 13 x x x x x

Cameroun 1 x x x x x

Togo 16 x x x x x x

Sénégal 14 x
1

x x x x

Togo 20 x x x x x

Togo 19 x x x

Gabon JO x x x x

Dahomey 7 x x x x

Côte d 'IvolTe 5 x x x x

Côte d'Ivoire 6 x x x x

Mauritame Il x x x x

Niger 12 x x x x

Gabon 8 x x x

Centrafnque 2 x x x

Gabon 9 x x x x

Tchad 15 1 x x

Togo 17
1

1

x x x

Togo 18
1

x x x

Extrait de : 1. Pillet "ClassificatIon d'emplOI et activité mdIVIduelle, images afncames" édition augmentée à paraître, série
Cahiers Pédagogiques, I.E.D.E.S. Recherche.

lIb - 31



INVENTAIRE DES QUESTIONS SUR LA PROFESSION INDIVIDUELLE
LA BRANCHE D'ACTIVITE, LE DEGRE D'INSTRUCTION ET L'AGE DU REPONDANT

b d f h

Questions bI b2 b3 b4 bS dl d2 d3 fi f2 f3 hl h2 h3 h4

Sans Autres oques-
Nom Forma-

6 ans 12 ans 14 ans IS ans Profes- Branche Entrep. oques- Françai Diplô-
limite

et + et + et + et + sion Métier appel. tion
Activité tion parlé

tion

Pays âge lations branche
ou mes profes.

Employ.

Cameroun 1 0 x x x

Centrafrique 2 0 x 0 x

Congo 3 0 x x x

Congo 4 0 x x x

Côte d'Ivoire S x x 0 x

Côte d'Ivoire 6 x x 0 x x

Dahomey 7 x x x

Gabon 8 0 x x 0 x x

Gabon 9 x x x 0 0

Gabon 10 x x 0 0

Mauritanie II x x 0 x

Niger 12 x x 0 x

Sénégal 13 0 x x x

Sénégal 14 0 x x

Tchad IS 0 x 0 x

Togo 16 x x x x x

Togo 17 0 x 0 x

Togo 18 0 x 0 x x

Togo 19 0 x 0 0

Togo 20 0 x x x x

Haute Volta 21 x x x x

Extrait de : 1. Pillet "Classification d'emploi et activité individuelle, images africaines" édition augmentée à paraître, série Cahiers Pédagogiques;
LE.D.E.S. - Recherche.

--
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- Les enquêtes ménages "intégrées" (emploi, consommation, ressources).

Pour tenter, en réponse aux objections formulées plus haut, de saisir dans toute leur complexité les atti
tudes spécifiques des sociétés africaines face au travail et à l'emploi, et pour en dégager les caractéristiques au
terme d'une démarche synthétique, de nombreuses enquêtes par sondage (à un seul ou plusieurs passages) ont
été entreprises en Afrique qui visent à recueillir au sein des ménages des informations non seulement sur les
activités économiques, mais aussi sur les revenus, les partages de temps entre occupations de loisir et occu
pations lucratives, les ressources de tous ordres, les structures des consommations, les mécanismes des prises
de décision au sein du ménage (décisions de consommation ou d'épargne, de déplacements, de choix d'un
emploi, etc...). Tous ces domaines demeurent évidemment marginaux par rapport au sujet principal des
"activités économiques" ; ils sont néanmoins de nature à susciter une réflexion efficace pour le choix de nou
veaux concepts plus riches de contenu et mieux adaptés aux pays africains.

C'est le cas, par exemple, des enquêtes "migration et emploi" (cf. l'enquête réalisée à Tunis en
1972-73, cf. aussi les enquêtes entreprises au Nigéria dont nous avons parlé au cours du précédent chapitre),
ou de certaines enquêtes qui se rapprocheraient plutôt du type des enquêtes classiques de consommation.

Nous avons présenté au cours du précédent chapitre (cf. Sierra-Leone par exemple) des exemples de
ce type d'enquêtes par sondage auprès des ménages et nous avons vu que ce genre de démarche est plus
couramment empruntée en pays africains de langue anglaise.

b) Les sources de caractères spécifiques.

Contrairement aux sources précédentes pour lesquelles au stade de la collecte, les informations concer
nant les "activités économiques" n'avaient pas un caractère essentiellement prioritaire et certainement pas
exclusif, d'autres enquêtes (en général des enquêtes par correspondance) sont très couramment menées ayant
pour unique objectif d'apporter des données sur tel ou tel aspect précis d'une catégorie de main-d'oeuvre
déterminée.

- Les 'enquêtes sectorielles

Nous en avons présenté de nombreux exemples au cours du précédent chapitre ; il s'agit d'opérations
de collecte de données sur une catégorie d'emplois déterminés, et les informations sont en général recueillies
auprès des personnes responsables de l'organisation des travaux et non auprès des intéressés eux-mêmes.

Ce genre d'enquête est d'habitude menée par correspondance; ce qui veut dire que les résultats sont
souvent susceptibles d'être plus ou moins largement biaisés par les taux de non-réponses (ces non-réponses
affectant principalement les emplois les plus proches du secteur dit "informel" ou "marginal", dont le
rôle dans les sociétés et les économies est loin d'être toujours négligeable -(cf. paragraphe III).

• Les enquêtes auprès des établissements.

Rappelons que l'établissement est le "lieu" où s'exerce une activité économique ou la production d'un
service. Ce type d'enquête a le plus souvent une dimension géographique importante. II s'agira, en général,
de recueillir les informations (concernant les nombres, sexes, âges, revenus, date d'embauche, fonctions
exercées, etc...) des travailleurs appartenant aux établissements supérieurs à une taille déterminée (plus
de 10 employés, plus de 20...) situés sur un territoire, au sein d'une zone d'habitat bien définie.

Le questionnaire est en général adressé par le Bureau des Statistiques au chef d'établissement qui doit
y porter ou y faire porter les informations requises, et qui est chargé de le retourner dûment rempli au
Bureau des Statistiques.

• Les enquêtes auprès des entreprises.

L'entreprise est une "personne morale" coordonnant un ou plusieurs établissements. II s'agit-là d'une
approche de la main-d'oeuvre et de ses fonctions de nature beaucoup plus proche de l'économie que de la
démographie. Contrairement aux enquêtes auprès des établissements qui, comme nous l'avons dit, s'adres-
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sent en général à tous les établissements d'une taille minimum situés sur un territoire donné indépendamment
de leurs fonctions et de leurs finalités, les enquétes sectorielles auprès des entreprises choisissent ces dernières
comme critère primordial; il s'agira d'études portant sur des entreprises de types bien précis (par exemple) :

• sur les entreprises agricoles d'arboriculture, ou de plantations de cotons, ou de cultures d'arachides
etc... ,

• sur des entreprises appartenant aux industries agricoles (par exemples engrais),

• sur des mines de phosphates, de bauxite, etc... ,

• sur des entreprises des industries métallurgiques de transformation,

• sur des entreprises de transport)

• sur des entreprises commerciales ou financières (réseaux de banques) etc...

Par leur nature même, de telles études touchent le plus souvent une main-d'oeuvre insérée dans des
secteurs modernes de l'économie des pays africains, c'est-à-dire une frange numériquement minime des
populations actives de ces pays.

En outre, la répartition de ces personnels sur l'ensemble du territoire national peut être éminemment
variable selon la nature des entreprises étudiées et les diversités des vocations économiques des régions.

Ces informations sont fréquemment rassemblées à l'initiative d'organismes tels que les Chambres de
Commerce ou les Chambres d'Industries, lorsqu'elles existent, auquel cas les questionnaires adressés par
correspondance en constituent, (avec tous les inconvénients inhérents à cette méthode), le mode de collecte
le plus courant. Néanmoins, des études de ce genre sont aussi réalisées en vue de la préparation des plans
de développement.

• Les enquêtes auprès des personnels des entreprises publiques nationalisées, des entreprises d'Etat, des
services publics ou des personnels de la fonction publique.

Les emplois appartenant à cette dernière catégorie sont en général codifiés, et le recrutement de leurs
titulaires doit souvent correspondre à des procédures réglementaires bien définies.

Aussi l'information relative aux personnels de ces entreprises est-elle, du fait des dispositions admi
nistratives obligatoires, d'habitude beaucoup plus précise et abondante que pour les autres secteurs de
l'économie.

L'un des modes d'information sur les personnels de la fonction publique les plus couramment ex
ploité. est constitué par les bordereaux de paye et les documents administratifs annexes (précisant dates
J'embauche, statuts matrimoniaux, enfants et personnes à charge, formation et qualification, etc... ) gé
rés par le ministère des Finances qui assure usuellement l'ordonnancement des rémunérations de ces per
sonnels (cf. par exemple le cas de la Somalie exposé au cours du chapitre précédent).

- Autres sources.

Outre les types de collecte qui viennent d'être signalés plus haut, les statistiques de main-d'oeuvre
puisent souvent à d'autres sources.

• L'exemple des expériences camerounaises en cours, exposé à l'occasion du dernier chapitre, dé
montre le parti qui peut être tiré de l'exploitation statistique systématique des informations figurant sur
des documents purement administratifs établis par les services du ministère des Finances à des fins exclu
sives de contrôles financiers et fiscaux des entreprises.

Le lecteur pourra se reporter en annexe pour y consulter des exemples des documents fiscaux came
rounais dont l'exploitation est envisagée dès cette année. (Documents d'Informations sur le Personnel des
Entreprises ou DIPE).

On notera néanmoins que ce type de documents ne touche que les personnels d'établissements em
ployant un nombre minimum d'employés (souvent 10 employés et plus), et par conséquent les petits éta
blissements familiaux traditionnels qui constituent l'essentiel du secteur dit "marginal" de l'économie
leur échappent totalement.
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• Les organismes de sécurité sociale, de prévoyance sociale, ou les mutuelles de tous ordres, tiennent
souvent à jour des informations statistiques concernant certaines caractéristiques démographiques et éco
nomiques des personnels dont elles couvrent les risques.

Ces informations ne reflètent bien sûr que les caractéristiques des personnels cotisant à ces organismes
selon les secteurs couverts par ceux-ci.

En outre, les divers organismes de prévoyance sociale ne recueillent pas toujours exactement les mêmes
types d'informations statistiques concernant leurs cotisants, de sorte que ce genre de données présente
souvent de graves défauts d'homogénéité qui font obstacle à leur synthèse. Néanmoins, ce type de données
parcellaires peut servir d'indicateur de conjoncture pour ce qui concerne l'emploi.

• Il est également fréquent que les services du ministère du Travail publient plus ou moins régulière
ment des statistiques officielles d'offres et de demandes d'emplois (cf. Ghana ou Nigéria). Ces statistiques
sont issues de la compilation des renseignements collectés par les agences d'emploi réparties dans les zones
urbaines du territoire (ce sont par exemple au Ghana les "Public Employment Centres" - P.E.C.O. - dont
le nombre - plus d'une trentaine en 1960 - a été plus que doublé en quelques années).

Cependant, en dépit du fait que la législation fait souvent obligation à tout employeur de tenir in
formés ces organismes de toute vacance de poste - ce qui permet alors à ceux-ci de proposer un chômeur
inscrit -~ et leur interdit en général d'employer une personne qui n'ait pas émargé dans ces centres, les in
formations fournies par ce type de statistiques restent encore très parcellaires en raison du défaut d'obser
vation de la législation de la part des employeurs et des employés, et donc de la faiblesse de la couverture
réelle du marché de l'emploi réalisée par ces centres.

Néanmoins, ce type de données peut également trouver une utilité d'indicateur de tendance du mar
ché de l'emploi en pays africain.

• Enfin, nous citerons aussi parmi les sources d'information statistique concernant la main-d'oeuvre,
les rapports d'études sur tel ou tel aspect précis de l'économie qui souvent sanctionnent des missions spé
ciales demandées à des organismes internationaux : B.I.T., F.A.O., Banque Internationale etc... , à des
fondations privées : Ford Foundation, Rockfeller Foundation, Population Council, Fondation Suisse,
etc... ou même à des bureaux d'études.

La pertinence de ces rapports est éminemment variable, et de toute manière, leurs portées restent
toujours limitées à leurs objets.

c) Comparaison entre ces types d'informations

- Couverture statistique

Ces diverses sources intéressent nous l'avons vu, des catégories très différentes de main-d'oeuvre.

Seuls les recensements ont une réelle vocation à l'exhaustivité. Toutes les autres sources, par ailleurs,
souvent plus riches d'informations ne concernent que des secteurs plus ou moins complets ou plus ou moins
homogènes ou disparates de la main-d'oeuvre. Et même les grandes enquêtes main-d'oeuvre ne sont pas
toujours totalement à l'abri de ce reproche en raison des biais d'échantillon relatifs à telle ou telle variable,
qui peuvent s'y manifester quelle que soit par ailleurs la qualité du sondage et de la stratification.

Ces sources présentent donc une couverture de la main-d'oeuvre pouvant aller de l'exhaustivité com
plète à la simple monographie de village ou aux rapports d'études concernant la main-d'oeuvre d'une caté
gorie d'entreprises bien déterminée.

- Localisation géographique

Les sources auxquelles les statisticiens peuvent se référer pour connaître la main-d'oeuvre sont sus
ceptibles de toucher les parcelles extrêmement diverses du territoire national. Parfois même, il est très
difficile, sinon impossible, d'affecter une localisation précise qui permette une distribution régionale des
informations sur la main-d'oeuvre dont on peut disposer.
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A cet égard, le recensement, en raison de sa vocation à l'exhaustivité demeure la source de référence
privilégiée. Les grandes enquêtes main-d'oeuvre peuvent elles aussi, dans la mesure où le taux de sondage
est suffisamment important et lorsque le sondage lui-même a suivi une stratification régionale suffisam
ment élaborée, constituer une base légitime pour une ventilation régionale de données sur la main-d'oeuvre.

La dichotomie usuelle entre les informations concernant les zones d'habitat rural et urbain représente
le premier stade indispensable de toute ventilation géographique, les informations sur la main-d'oeuvre
urbaine revêtent en général un caractère prioritaire.

La localisation géographique des informations statistiques concernant la main-d'oeuvre présente une
importance pratique considérable pour le planificateur soucieux d'aménagement du territoire: la coIlecte
de ce type d'information et son exploitation devant toujours précéder la décision d'implantation d'une indus
trie.

Rappelons à cette occasion que les enquêtes auprès des établissements dont nous avons présenté maints
exemples sont souvent susceptibles d'apporter des informations importantes sur la main-d'oeuvre des sec
teurs "modernes" des économies africaines régionales.

- Couverture temporelle (fréquence chronologique)

A cet égard aussi l'on rencontre toute la gamme des situations possibles. On peut néanmoins distinguer
deux grandes catégories d'informations statistiques concernant la main-d'oeuvre:

• les informations "discontinues" et les informations "continues".

Les informations "discontinues": elles peuvent être, soit régulières, soit occasionnelles. Les recensements
par exemple fournissent régulièrement, en principe, tous les dix ans, des informations sur l'état et la struc
ture de la main-d'oeuvre du pays. Il faut cependant noter que les recensements font aujourd'hui encore
défaut dans nombre de pays d'Afrique.

Par ailleurs, certains pays africains (le Cameroun par exemple) qui ont entrepris une grande enquête
main-d'oeuvre à l'échelon national ont manifesté leur intention de recommencer une opération semblable
après une période de dix années.

A l'opposé, les enquêtes sectorielles auprès des entreprises où les rapports d'études consécutifs à une
mission déterminée, constituent des informations fragmentaires et occasionnelles sur telle ou telle caté
gorie de main-d'oeuvre, répondant en général à un projet déterminé.

Ces informations "discontinues" renseignent sur les caractéristiques de l'état de la main-d'oeuvre à
un moment donné ainsi que sur ses structures.

Les informations "continues" : ce sont des informations "suivies" qui permettent surtout d'obtenir des
éléments d'appréciation sur les mouvements de la main-d'oeuvre, quelles que soient par ailleurs les cou
vertures de ces informations.

Ces sources présentent donc une fréquence chronologique et une homogénéité dans le temps beaucoup
plus marquées que les précédentes, néanmoins leurs couvertures sont le plus souvent beaucoup plus ré
duites.

C'est le cas des enquêtes suivies par correspondance auprès des établissements qui ont en général lieu
tous les semestres ou tous les ans. Néanmoins, le taux de réponse étant parfois faible, les résultats en sont
souvent fortement biaisés, privilégiant les grandes entreprises modernes au détriment des petits établis
sements familiaux traditionnels.

C'est aussi le cas des documents à caractère administratif de gestion et de contrôle émis par le minis
tère des Finances et des affaires fiscales.

C'est enfin le cas des statistiques émanant des centres d'emploi ou d'organismes de prévoyance so
ciale qui fournissent des données suivies, mais de couverture limitée, concernant les mouvements du mar
ché de l'emploi : embauches, licenciements, offres et demandes d'emploi, données qui sont néanmoins
susceptibles de jouer le rôle d'indicateurs de tendance.
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- Les questionnaires

Les types d'informations recueillies par ces diverses sources sont extrêmement disparates. Pourtant
les données les plus fréquentes concernent dans l'ordre:

• le sexe, l'âge, la profession ou le métier, le statut (employeur ou indépendant), la branche d'acti
vité collective, la situation actuelle (occupé ou recherchant un emploi), la situation matrimoniale et le
nombre de personnes à charge,

• les infonnations sur les niveaux d'instruction et les qualifications sont généralement plus rares :
situation Jans la profession, description du poste, salaire ou revenus, diplômes ou formation etc...

Il faut souligner l'hétérogénéité des renseignements recueillis selon les sources ainsi que les modifi
cations fréquentes des acceptions des tennes au cours du temps.

Le lecteur pourra consulter en annexe différents exemples de questionnaires et constater la simili
tude des informations qui sont traditionnellement collectées dans les pays africains avec les rubriques cou
ramment utilisées pour l'analyse des caractéristiques des mains-d'oeuvre de types européens. En particulier,
hormis certains cas vraiment exceptionnels, les infonnations sur "l'activité économique" disponibles en
Afrigue ne semblent jamais mettre en question les contenus réels et les contours africains des concepts
d"'occupation principale" et d'''occupations secondaires" hérités de pratiques statistiques européennes.

Ces soucis de conceptualisation sont reflétés par les questionnaires d'enquêtes récentes et pluridisci
plinaires de caractère encore expérimental. Nous reviendrons d'ailleurs sur ce sujet en développant le chapitre
consacré aux "axes actuels de réflexion".

- La méthodologie

Les différentes sources d'infonnations présentées au cours de ce chapitre procédent de méthodolo
gies, elles aussi, très diverses.

Certaines sources visent à l'exhaustivité (qu'il s'agisse de l'ensemble de la population ou d'une caté
gorie d'emplois bien détenninée) : elles essaieront de toucher, d'une manière ou d'une autre, tous les indi
vidus concernés par ces statistiques. C'est le cas des recensements et de toutes les études basées sur des do
cuments de gestion administrative rendus en principe obligatoires pour toutes les catégories concernées
(il s'agit par exemple des documents tenus obligatoirement de par la loi, à jour, par les établissements em
ployeurs).

En théorie les méthodes exhaustives doivent fournir les données les plus complètes et les plus pré
cises, et certaines ; en fait, ces sources souffrent toujours peu ou prou de lacunes importantes dues à des
doubles comptes et surtout à des sous-enregistrements, la loi étant souvent difficile à faire connaître et
plus encore à faire respecter.

D'autres sources au contraire, et ce sont souvent les plus nombreuses et les plus détaillées concernant
la main-d'oeuvre, procèdent de la méthode des sondages, c'est-à-dire qu'elles s'attachent à l'observation
d'un certain nombre d'individus qui puissent être considérés comme statistiquement représentatifs de la
collectivité étudiée. En théorie les infonnations provenant de ces sources sont censées rendre compte de
la réalité aux erreurs de sondage près qui peuvent être parfaitement déterminées par le calcul. Dans la pra
tique les collectes de l'infonnation reposant sur la méthode des sondages souffrent toujours de biais d'ob
servation plus ou moins importants dûs à la réalisation pratique des opérations sur le terrain, quels que
soient par ailleurs la finesse de conception du sondage, et les raffinements de sa stratification.

Ces méthodologies mises en oeuvre pour obtenir des informations statistiques sur la main-d'oeuvre
se distinguent aussi selon l'origine même des informations collectées: ces informations peuvent être ob
tenues directement de la part des individus concernés, ou bien au contraire être communiquées par une
tierce personne (le chef d'établissement ou le chef d'entreprise, ou l'employeur (par exemple).

- La Fiabilité

La confiance que l'on peut placer en l'exactitude des informations statistiques sur la main-d'oeuvre
est évidemment avant tout fonction directe du sérieux et de l'impartialité avec laquelle celles-ci sont re-
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cueillies. Il n'est pas inutile de rappeler ici ce simple truisme dans une matière (l'activité économique, l'em
ploi, le chômage ... ) dont les prolongements présentent ~ouvent les aspects politiques les plus brûlants.
Cette remarque parfaitement valable pour les pays de traditions européennes s'appliquent également aux
pays africains confrontés aujourd'hui à des problèmes sans précédent de chômage urbains susceptibles ùe
mettre en cause leur stabilité politique.

Ce préalable étant rappelé, au niveau de la simple technique, les sources peuvent présenter divers de
grés d'exactitude. Nous venons d'évoquer les faiblesses les plus courantes des diverses méthodes de col
lecte d'informations statistiques concernant la main-d'oeuvre.

Les inconvénients que nous avons ainsi signalés laissent à penser que les méthodes exhaustives (sous
réserve de leurs bonnes conditions d'exécution) cerneront de plus près la réalité que les autres méthodes,
à ceci près néanmoins, que la précision des résultats sera acquise au dépens de la richesse du contenu des
rubriques et de la finesse de l'analyse.

Les informations provenant d'enquêtes par sondage, présentent par contre en général une précision
beaucoup plus limitée. En outre, les possibilités légitimes des croisements représentatifs des variables, les
unes avec les autres, sont beaucoup plus restreintes et restent toujours fonction de l'importance du taux
de sondage. Ces méthodes néanmoins permettent la mise en oeuvre de concepts beaucoup plus élaborés
et susceptibles de contribuer à une meilleure connaissance des phénomènes étudiés. Les données présen
tées y gagnent donc en souplesse et en finesse ce qu'elles peuvent, par ailleurs, perdre en précision quan
titative.

Quant aux données qui peuvent provenir des centres d'emplois, elles doivent être utilisées avec beau
coup de prudence car elles sont altérées, d'une part, par des doubles enregistrements de certaines catégories
de chômeurs, lors même que d'autres catégories n'y figurent pas du tout, (les ouvriers agricoles notamment),
tandis que, d'autre part, une grande partie des offres effectives d'emplois leur échappent totalement.

-Coût

Les coûts entraînés par la mise en oeuvre de ces diverses méthodes sont extrêmement variables, encore
qu'il y ait lieu de distinguer, en cette matière, coûts effectifs ou réels et coûts apparents ou identifiables.

En effet, que ce soit à l'occasion des recensements ou des enquêtes par sondage, un budget indicatif
de l'opération (souvent très schématique) est élaboré au moins pour obtenir le financement nécessaire à
la réalisation de l'opération. Ce sont ces budgets prévisionnels qui, le plus souvent, sont assimilés au "coût"
de l'opération de collecte.

Ce genre de budget a fait l'objet d'un chapitre de la première partie de ce manuel (chapitre "coût"
des "sources des données"). Nous y renvoyons le lecteur.

Nous rappellerons néanmoins quelques unes des faiblesses les plus patentes de ce genre de document;
en particulier, ces opérations sont organisées au sein d'une administration disposant d'une infrastructure
et d'un équipement plus ou moins important; la part réelle de l'utilisation de ces équipements au béné
fice de l'opération de collecte est en général passée sous silence.

Il n'est pas rare, en revanche, qu'une administration ou un service statistique trouve dans la réalisa
tion d'une grande opération de collecte une excellente occasion pour présenter des demandes d'équipe
ments, qui dépassent largement les fins de cette opération elle-même. En outre, ces budgets ne font pas
toujours apparaître toutes les sources de financement qui sont intervenues pour la réalisation de l'opé
ration ; par le jeu des règles de l'annuité budgétaire, et par les prolongations fréquentes des opérations,
les budgets publiés ne couvrent pas toujours l'ensemble de la période d'exécution de la collecte. Enfin,
les coûts imputables à l'exploitation mécanographique des données, du ressort de la gestion financière
du parc des ordinateurs du pays, ne sont en général jamais établis rigoureusement, quand ils ne sont pas
purement et simplement escamotés.

Il est donc très difficile d'acquérir une vision claire et objective de cet important aspect de l'infor
mation statistique. En tout cas, la pratique courante des dix dernières années démontre que les opérations
de collecte les plus économiques ne sont pas nécessairement celles qui seront les plus aisées à faire accepter
et à réaliser.

Malgré la très grande incertitude qui règne dans ce domaine, il apparaît, néanmoins, indiscutable que
les opérations exhaustives sont en terme de "coûts d'opportunité" et tout particulièrement en pays afri-
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cain, beaucoup plus onéreuses que les autres types d'opérations; en particulier, ce genre d'opérations mo
bilise dans ces pays un type de ressources souvent plus rares que les ressources financières : les disponi
bilités en personnel qualifié.

Ces opérations exhaustives apparaissent cependant, au moins une fois tous les dix ans, absolument
nécessaires, car seules susceptibles de fournir des bases de sondages mises à jour pour des enquêtes plus
légères ultérieures.

Enfin, l'exploitation mécanographique de documents administratifs (du genre des DIPE au Cameroun)
constitue une opération dont le coût réel est certainement encore inférieur à celui d'une enquête par son
dage.

d) Conclusion

Toutes les sources de statistiques de main-d'oeuvre qui viennent d'être ainsi présentées et critiquées
ne sont nullement exclusives les unes des autres et malgré leur caractère hautement diversifié, voire hé
téroclite, elles répondent à des objectifs spécifiques, et sont appelées à jouer des rôles complémentaires
dans la connaissance statistique de la main-d'oeuvre d'un pays.

Une saine gestion de l'information dans ce domaine consistera le plus souvent à recommander une
opération "lourde" de collecte de données de type exhaustif pour chaque decennie, et à définir sur la base
des résultats de celle-ci, une série d'enquêtes par sondage plus légères conçues pour apporter des réponses
claires aux besoins précis exprimés par les planificateurs.

En outre, les sources d'informations, dites "continues" que nous avons décrites doivent être amélio
rées et développées car, elles seules, sont à même d'informer les autorités sur les mouvements conjonctu
rels de la main-d'oeuvre et les tendances du marché de l'emploi.'

Il appartient évidemment à chaque pays de combiner l'usage de ces divers types d'information selon
ses nécessités spécifiques. (cf. annexe A II) -

III - SPECIFICITES SOCIO-ECONOMIQUES DES PROBLEMES D'EMPLOI EN AFRIQUE

a) L'urbanisation et l'exode rural
b) Importance et caractéristique du chômage urbain
c) Hétérogénéité de la vie économique et sociale en pays africains
d) Sous-emploi et "surchômage urbain"
e) Le secteur "marginal" ou secteur "informel" de l'économie

Le continent africain est loin de présenter une homogénéité de peuplement, de conditions climatiques,
d'environnement géographique et de ressources naturelles. A y regarder d'un peu près, les divers peuples
africains constituent même une mosaïque extraordinairement complexe d'ethnies, de langues, de religions,
de cultures et de traditions. Les jeunes états africains, tous confrontés aux actuels problèmes du dévelop
pement économique, sont tributaires de la diversité de ces situations.

Pourtant, les sociétes africaines, si disparates qu'elles puissent être, présentent toutes quelques grandes
caractéristiques qui leur sont communes et doivent aujourd'hui faire face à des difficultés de nature com
parables : des rythmes de croissance des populations urbanisées qui n'ont pas de précédents connus, ac
compagnés d'une dichotomie de la société et de l'économie entre le monde rural et le reste du pays, des
phénomènes de sous emploi rural associés au chômage urbain en expansion rapide, enfin une hétérogénéité
croissante de la vie économique et sociale traduisant une évolution incontrôlée d'un secteur des" activités
économiques" souvent appelé "marginal" ou "traditionnel".

a) l'Urbanisation et l'exode rural.

Souligner l'ampleur de l'exode rural contemporain dans le tiers monde est devenu un lieu commun ;
- Paul Bairoch, dans son livre consacré au chômage urbain (cf. "le chômage urbain" - P. Bairoch, BIT.
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1972) relève : "Un simple aperçu des travaux effectués en ce domaine devient très difficile en raison du
développement rapide de cette branche. On considérait déjà qu'au moins trois cents chercheurs se consa
craient au seul problème de l'urbanisation en Afrique, problème pour lequel Verhaegen relevait déjà il
Y a une dizaine d'années, deux mille cinq cent quarante quatre références dans une enquête bibliogra
phique". L'étude démographique des Nations Unies consacrée à la "croissance de la population mondiale
urbaine et rurale 1920-2000" a penni~ de proposer des évolutions des taux moyens de croissance annuelle
des populations résidant dans des agglomérations de plus de 20.000 habitants en Afrique

1930/1940 1940/1950 1950/1960

3,6% 4,5 % 5,4%

Ces zones d'habitat aggloméré correspondaient aux pourcentages suivants de la population totale de
l'Afrique:

1940 1950 1960

7% 10 % 13 %

Cette même étude estime que le pourcentage des populations urbanisées atteindra 40 % de la population
totale en Afrique avant la fin du siècle.

Une évolution aussi drastique du phénomène urbain en Afrique ne manque pas de s'accompagner de
bouleversements dans les structures sociales et économiques des pays concernés; les nombreux auteurs qui
se sont penchés sur la question se sont plu à rapprocher urbanisation et niveaux de développement. Ainsi
Paul Bairoch fait ressortir avec clarté les décalages fondamentaux entre les évolutions des taux d'urbanisation
et des proportions des populations actives occupées dans les industries manufacturières en pays africain
d'aujourd'hui et en Europe au cours de la seconde moitié du dix neuvième siècle:

% de la population résidant % de la population
dans les agglomérations active dans les industries

d'au moins 20.000 habitants manufacturières

. Afrique 1960 13,4 % 7%

. Europe
(sauf Angleterre) 11,0% 16%
1850

Source: P. Bairoch "Le chômage urbain" - BIT 1972 -

Ce type d'analyse permet de mettre en lumière le caractère inédit du phénomène urbain actuel en
Afrique, qui au contraire des références historiques, précède le développement de l'économie et s'en dissocie.

11 est évidemment capital d'analyser en profondeur les causes d'une telle inflation urbaine, car recher
cher ces causes, c'est apporter les éléments essentiels à la compréhension des mécanismes de l'explosion du
chômage urbain observé actuellement en Afrique. Ces phénomènes résultent très largement des mouvements
migratoires, aussi ces études se confondent-elles pratiquement avec celles qui portent sur les causes de l'exode
rural. Celles-ci sont d'ordre démographique, économique, sociologique et psychologique et combinent
des processus de répulsion et d'attraction:

• Parmi les facteurs de répulsion, on cite volontiers d'abord la croissance rapide dela population rurale,
induite surtout en Afrique depuis les années 50 par la chute de la mortalité infantile. Les conséquences de
cette mutation démographique des campagnes sont multiples:

- la densité de population par hectare de terre arable a augmenté presque partout en Afrique au cours
des vingt dernières années; aussi, en raison des rendements décroissants, le produit marginal des travailleurs
agricoles des exploitations familiales traditionnelles s'est-il encore amenuisé en moyenne dans l'intervalle.

- Les structures des sociétés tribales des campagnes africaines n'ont pu se modifier sufisamment rapi
dement pour répondre à une mutation démographique intervenue en l'espace de moins d'une génération.
Ainsi les modes de faire-valoir traditionnels des petites exploitations familiales ont-ils souvent contribué
comme au Burundi à la chute du produit marginal des travailleurs familiaux dans l'agriculture.
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- En outre, la taille moyenne des familles rurales augmentant, la propension à l'émigration qui a
toujours été plus forte pour les cadets s'est accrue, elle aussi, dans tous les milieux sociaux.

- Enfin, le tribalisme rendant difficile les migrations d'une région rurale à une autre, encourage in
directement l'émigration vers le milieu urbain .

• Un autre facteur fondamental de l'exode rural en Afrique réside, ainsi que de nombreux auteurs l'ont
souligné, dans les écarts entre revenus urbains et ruraux ; ces écarts réels ou espérés, constituent un élé
ment essentiel des facteurs d'attraction vers les villes (cf. E.J. Berg - "Les salaires et l'emploi dans les pays
en voie de développement" O.C.D.E. 1970 ; M.P. Todaro " Model of Labour Migration and Urban Un
employment in Less Developed Countries", American Economie Review 1969).

Ces écarts s'évaluent d'ordinaire selon trois méthodes:

- rapprochement des données de la comptabilité nationale avec celles des recensements de la popu-
lation active, et calcul du produit par actif dans l'agriculture et les autres secteurs de l'économie,

- comparaison des salaires agricoles avec ceux des autres secteurs de l'économie,

- analyse des données sur les revenus provenant des enquêtes budget des ménages.

Utilisant ces trois méthodes Paul Bairoch en arrive à conclure que les revenus urbains seraient, en
moyenne aujourd'hui dans le tiers monde de l'ordre du double ou du triple des revenus ruraux. Il admet
comme possible une tendance actuelle à l'accroissement de cet écart bien que cette hypothèse ne soit pas
formellement démontrée.

Il oppose cette situation à celle de l'Europe du 19" siècle où les écarts entre les salaires moyens des
ouvriers agricoles et des manoeuvres non qualifiés étaient très réduits, soulignant ainsi les caractéristiques
nouvelles des problèmes actuels du développement dans le tiers monde.

• Un troisième facteur déterminant l'exode rural, et de plus en plus étudié par les auteurs, est constitué
par le développement très rapide des systèmes d'éducation et l'inadaptation des enseignements aux pro
blèmes du développement rural.

Les efforts pour promouvoir et réformer les systèmes d'enseignements dans les pays africains répondent
à une triple contrainte : le niveau élevé des techniques modernes de l'économie, l'importance de l'anal
phabétisme et l'héritage de systèmes d'éducation trop fidèlement calqués sur ceux des anciennes métropoles.
Néanmoins, les enquêtes confirment la remarque de René Dumont à propos des conséquences de l'ina
daptation de l'enseignement sur l'exode rural : "le nombre des jeunes qui, étant restés plus de trois ou
quatre ans sur les bancs de l'école, consentent à retourner à la terre est généralement infime" (cf. René
Dumont - "l'Afrique Noire est mal partie" - Paris 1962).

Depuis 1950 l'expansion des effectifs scolaires a été extrêmement rapide dans les pays en voie de
développement, le nombre des élèves enseignés ayant plus que triplé en moins de vingt années. C'est en
Afrique où la progression des effectifs des élèves des cycles d'enseignement primaire a été la plus rapide
surtout entre 1950 et 1960, de sorte qu'en 1970, et malgré une très grande disparité de situations parmi les
pays africains, des auteurs comme Bairoch ont pu avancer qu'environ un enfant rural sur trois en moyenne
avait pu être scolarisé dans l'enseignement primaire.

Voici résumées, d'après l'Annuaire Statistique de l'UNESCO 1970, les évolutions des effectifs sco
laires en Afrique :

- Evolution du nombre d'élèves et des taux bruts de scolarisation en Afrique (*)

1

( pourcentages)

Accroissement des effectifs Taux bruts de scolarisation
(taux annuels)

1950~0 1960~8 1950 1960 1968

premier degré .... 9,2 6,0 18 33 41
second degré ..... 10,7 Il,4 5 12 16

(*) - Cf. Paul Bairoch "Le chômage urbain" BIT 1972.
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Ces enseignements ne cherchant pas systématiquement à valoriser travail et mode de vie ruraux, exercent
ainsi une influence très rapidement croissante sur les migrations vers les centres urbains.

Poursuivant sa comparaison du développement africain avec celui de l'Europe du XIX" siècle, Bairoch
souligne que la progression du taux de scolarisation dans le secteur primaire y était alors environ trois fois
moins rapide que celle qui est observée actuellement en Afrique, notant au passage que les disparités pro
fondes existant alors entre les taux de scolarisation primaire des pays européens du dix-neuvième siècle
n'étaient pas corrélés avec leurs niveaux de développement économique.

Quant à l'enseignement secondaire, les taux correspondants étaient extrêmement faibles dans les pays
européens du dix-neuvième siècle, ajoute cet auteur, de l'ordre de 2 à 4 % seulement, soit de 8 à 10 fois
moindres que dans l'Afrique contemporaine. Bairoch précise: les niveaux de scolarisation observés cou
ramment de nos jours dans le tiers monde n'ont été atteints aux Etats-Unis qu'après 1920, à un moment
où le revenu par tête était plus de cinq fois supérieur aux revenus observés dans le tiers monde d'aujour
d'hui.

Or le fait même de suivre un enseignement implique, pour de nombreux ruraux, la nécessité d'une
émigration temporaire qui incite souvent à une installation définitive. C'est le cas en général des enseigne
ments secondaires et supérieurs.

• Une quatrième composante importante de la croissance urbaine africaine réside dans leur croissance
démographique naturelle et dans la mortalité différentielle entre zones urbaines et rurales.

Les mouvements migratoires touchent surtout les classes les plus jeunes des populations; il en'résulte
que les agglomérations urbaines dans leur phase d'expansion ont une population plus jeune que celle du
reste du pays; et bien que les taux de fécondité des zones urbaines soient généralement inférieurs que
dans les zones rurales, les taux de natalité y sont en général supérieurs en raison d'un âge moyen plus jeune.

En outre, en raison de l'efficacité de l'hygiène et des techniques médicales courantes, et des plus grandes
possibilités de les mettre en oeuvre dans les centres urbains, la mortalité des zones urbaines est très sensi
blement inférieure (surtout la mortalité infantile) à celle des zones rurales.

Ainsi, contrairement à la situation en Europe à la fin du siècle dernier où émigrer vers la ville pouvait
réduire considérablement l'espérance de vie, et par conséquent, où la sur-mortalité urbaine constituait
un frein à l'expansion des villes, les villes africaines constituent actuellement par elles-mêmes un accélérateur
de l'urbanisation en favorisant la croissance naturelle des populations qui y résident.

Paul Bairoch a pu estimer pour conclure à environ 30% la part de l'accroissement urbain du tiers
monde dû principalement au simple accroissement naturel des populations des villes entre 1950 et aujour
d 'hui, le reste étant le fait de l'exode rural.

Le tableau ci-dessous présente un exemple de l'importance de l'exode rural dans la croissance actuelle
des villes africaines:

Louis Roussel : - Côte d'Ivoire: Problèmes et Politiques de l'emploi. "l'Emploi en Afrique" B.I.T. 1973

1

Côte d'Ivoire - Evolution de la Population
active masculine dans les villes, 1970-1980

(en milliers)

Situation en
Accroissement

Situation en
Accroissement Situation en

1970
entre

1975
entre 1980

1970 et 1975 1975 et 1980

Milieu urbain'

Croissance natur. - - 50 - - + 65 - -
Exode rural - - + 75 - - + 60 --
Immigr. étrangère - - + 65 -- + 65 - .

Total 425 + 190 615 + 190 805

Milieu rural:

Ooissance natur. - - + 65 - - + 60 - -
Exode rural - - - 75 - - - 60 - -
Immigr. étrangère - - + 40 . - + 40 - -
Total 840 + 30 870 + 40 910
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• Enfin la décolonisation a été par elle-même un facteur décisif de l'accroissement de l'urbanisation en hy
pertrophiant souvent le secteur des administrations et le secteur public, et en développant aussi à des fins
d'administration et de prise en main politique, l'usage des mass-média, véhicule qui introduit des schémas
de besoins de civilisations urbaines jusqu'au sein des campagnes.

Ainsi cet exode rural massif a engendré l'inflation urbaine dont nous sommes aujourd'hui les témoins
en Afrique. Les structures urbaines n'ayant pu suivre le rythme de l'afflux des ruraux au cours de la der
nière decennie (baptisée par le PNUD "décennie du développement"), le chômage urbain est devenu un
phénomène d'une ampleur inédite en Afrique.

b) Importance et caractéristique du chômage urbain

Ici encore nous emprunterons quelques développements à l'étude de Bairoch. Il insiste sur le caractère
arbitraire de l'application du concept de chômage à des sociétés très différentes de celles pour lesquelles
il a été élaboré; selon F. Stambouli (cf. "Chômage et espace urbains: les bidonvilIesdu Maghreb" 1971), au
Maghreb "les notions de chômage ou de sous-emploi sont totalement absentes de la conscience des indivi
dus et ignorées de la conscience collective". En fait note-t-il, les critères en matière de détermination du
sous-emploi sont eux aussi très subjectifs et fortement conditionnés par une situation historique particu
lière à l'occident.

Les défir.ltions de la notion du chômeur restent floues bien qu'elles aient été en principe précisées
par la huitième Conférence Internationale des Statisticiens du Travail à Genève en 1954 (cf. partie B) :
"personne valide en âge de travailler, sans emploi et en quête d'un travail rémunéré".

Une telle notion appliquée en milieu africain traditionnel est très restrictive, car nombreuses sont
en Afrique les personnes disponibles pour un travail occasionnel qui ne sont pas en quête de celui-ci pour
toutes sortes de raisons psychologiques et culturelles.

L'importance du chômage urbain en Afrique est illustré par les deux tableaux suivants qui présentent les
taux de ci)ômage (en % de la population active) :

Tableau 1

(Tiré de D. Turnharn - "The employment problem in less developed countries"
OCDE 1970)

Pays Années Chômage urbain Chômage rural

Burundi 1963 18,7 - -
Cameroun 1964 4,6 3,4
Cameroun 1966 15,3 - -
Côte d'Ivoire 1963 20,0 - -
Maroc 1960 20,5 5,4
Nigéria 1963 12,6 - -
Tanzanie 1965 7,0 3,9
Zaïre 1967 12,9 - -

Il est illusoire de tenter d'établir des moyennes des taux de chômage urbain, les disparités étant trop
importantes ; cependant ceux-ci sont très élevés, souvent de l'ordre du double ou du triple des mêmes taux
observés en milieu rural.

Les tendances actuelles des évolutions des taux de chômage urbains en Afrique ne sont pas très claires;
ils semblent fluctuer autour des valeurs indiquées dans les tableaux précédents. Ainsi si les taux de chômage
urbain ne progressent pas depuis quelques années, le nombre absolu des chômeurs augmente avec la crois
sance urbaine, et vu la rapidité de l'urbanisation des pays africains, les taux de chômage s'accroissent dans
l'ensemble des économies. Bairoch estime qu'à présent plus de la moitié des chômeurs africains appartien
nent aux agglomérations urbaines.

Les analyses historiques établies par divers auteurs permettent de conclure que le chômage actuel dans
les villes africaines ne peut être comparé aux situations qui ont prévalu dans les villes européennes au cours
de la révolution industrielle pour lesquelles les niveaux des taux étaient environ deux à trois fois moindres.
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Tableau II

(Tiré de "Exode rural, emploi et revenus en Afrique") M. Todaro
("Emploi en Afrique" B.I.T. 1973)
Taux de chômage urbain en Afrique

Pays Taux de chômage Pays Taux de chômage(Centres urbains) (Centres urbains)

Algérie 1966 26,6 Kenya 19691
Cameroun 1966 Huit zones urbaines

17,4

Douala 13,0 Maroc 1960 20,5
Yaoundé 17,0 Nigéria 1963

Congo 1958 Lagos 15,5

Léopoldville
Ife 19,7

(Kinshasa) 15,0 Onitsha 26,3
Kaduna 30,8

Côte d'Ivoire 1963 Abeokuta 34,6
Abidjan 20,0

Ghana 1960
Tanzanie 1965 12,6

- Grande Villes 11,6

Sources - Algérie, Ghana, Maroc et Tanzanie : D. Turnham : The employment problem in less
developed countries.

Cameroun et Côte d'Ivolre : Rémi Clignet : "Preliminary notes of a study of unemployment in
modern african urban centers".

Congo: P. Aymachers : Etude par sondage de la main-d'oeuvre à Léopoldville (ministère du Plan
et de la Coopération économique 1958.

Kenya : H. Rempel et M.P. Todaro : "Rural-urban labour migration in Kenya : Sorne prelimi-
nary findings of a large-scale survey", dans un ouvrage qui va être publié sous la direction de S. Ominde :
Population growth and economic development.

Le chômage actuel dans les villes africaines présente des caractéristiques structurelles que l'on peut
résumer avec Bairoch selon quatre composantes principales:

• Structure par sexe

En raison du plus faible taux d'activité féminine, le nombre des femmes en chômage est beaucoup
plus faible que celui des hommes ; cependant, les taux de chômage féminin sont plus élevés que les taux
masculins.

• Structure par âge

Le chômage est un phénomène qui touche principalement les jeunes travailleurs: "Les taux de chômage
des populations âgées de quinze à vingt quatre ans sont égaux ou supérieurs au double de ceux de l'ensemble
de la population, dont le taux de chômage est fortement influencé par celui des jeunes" (1).

Taux de chômage urbain en %(1 )

Pays Années Groupe des 15-24 ans Ensemble

Algérie 1966 39,3 29,7
Ghana 1960 21,9 11,6
Zaïre 1967 23,0 12,9

Taux de chômage par sexe et par âge en %(2)

[
(I 5-24) ans 15 ans et plus

1

Algérie départ. d'Alger 1966
Total 39,3 24,7
Hommes 41,1 25,9
Femmes 13,4 6,6

Ghana 1960 (grandes villes)
Total 21,9 11,6
Hommes 22,1 11,5
Femmes 21,5 11,8

(I) Tiré de "Chômage Urbain", Paul Bairoch. B.I.T. 1972.

(2) The employment problem in less developed countries. D. Turnham. O.C.D.E. 1971.
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Selon Bairoch, l'une des causes primordiales de niveaux de chômage aussi élevés réside dans l'ampleur
de l'exode rural qui touche principalement la population jeune.

Soulignons d'ailleurs qu'une fraction dominante de ce chômage des jeunes est dûe à ceux qui sont à la
recherche de leur premier emploi.

• Niveau d'éducation

Bairoch note encore que les chômeurs urbains des pays en voie de développement sont surtout des
chômeurs de niveau d'éducation moyen, c'est-à-dire ayant fréquenté l'école de six à onze années: les taux
de chômage les plus élevés concernent cette catégorie. Selon les données réunies par Turnham (cf. oeuvre
déjà citée), en prenant pour base 100, le taux de chômage des personnes ayant eu une éducation post
secondaire ou plus de douze années d'enseignement, on observe les écarts moyens qui suivent:

plus de 12 années d'école 100
de 6 à Il "11 280
de 1 à 5" Il 170
analphabètes 130

On peut tenter d'avancer un élément d'explication à ce phénomène, en observant que la propension
à émigrer est plus forte pour les jeunes scolarisés, qui ne sont pas prêts en raison de leur formation, à ac
cepter les emplois que les analphabètes ont l'habitude de remplir.

• Enfin Bairoch et d'autres auteurs notent que les taux de chômage urbain en pays en voie de dévelop
pement sont souvent plus faibles dans les capitales que dans les autres villes, en raison peut-être de la con
centration des services publics et para-publics dans les premières.

Le chômage urbain qui apparaît aujourd'hui dans les statistiques africaines se rattache à une notion
beaucoup plus large et plus floue qui recouvre une réalité plus importante: la paupérisation urbaine.

Dans un article sur le chômage au Kenya, H. Singer et R. Jo1ly (cf. B.I.T. 1973, "L'emploi en Afrique"),
citent le tableau suivant qui illustre ce problème:

Proportion des chômeurs et des actifs indigents dans la population adulte de Nairobi,
selon le sexe et la situation dans le ménage, 1970

Hommes Femmes

Chefs
Ensemble Chefs

Ensemble
des membres des membres

de ménage des ménages
de ménage des ménages

Chômeurs (t) 4,9

1

10,0 10,8 22,8
Actifs indigents 13,8 13,6 40,7 31,8

Ensemble des chômeurs (1) 18,7 23,6 51,5 54,6
et des actifs indigents

(1) Personnes sans revenu en quête de travail

Source : B.I.T. Employment, incomes and equality. A strategy for increasing productive employ
ment in Kenya (Genève, 1972), p. 64.

cl Hétérogéneité de la vie économique et sociale en pays africains

Les caractéristiques de l'urbanisation en Afrique et du chômage urbain qui l'accompagne, reflètent
quelques traits principaux de l'hétérogénéité de la vie économique et sociale en pays africain ; ces dispa
rités de tous ordres, d'aucuns diront ces "contradictions", vont s'accusant depuis une quinzaine d'années
avec les efforts de développement qui affectent différemment les groupes sociaux des sociétés africaines.

La modernisation des économies africaines est caractérisée depuis les années soixante par un déve
loppement rapide de secteurs juxtaposés et relativement cloisonnés constituant divers aspects de leur vie
publique et économique; nous citerons par exemple:

• Le développement (certains parlent d '''hypertrophie'') avec l'indépendance politique, des adminis
trations et le gonflement des effectifs de leurs personnels.
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• L'émergence et la croissance rapide du secteur des entreprises publiques et nationalisées constituant
une des bases des plans de développement. Dominant les secteurs clés des économies de ces pays, ces en
treprises, les unes bénéficiant des subventions de l'état les autres au contraire contribuant de manière
importante à leurs recettes budgétaires, ont dans l'esprit des planificateurs, vocation pour jouer un rôle
moteur dans le développement des secteurs productifs de l'économie et dans la politique des investisse
ments.

• Il est important de noter que le développement rapide des administrations d'une part et d'un cer
tain "capitalisme d'état" d'autre part au sein des pays africains, répondant à leurs légitimes désirs d'af
firmer leur indépendance politique et économique, s'accompagne d'un phénomène d"'écrémage" des élites
nationales nouvellement formées au détriment le plus souvent des autres secteurs de la vie économique et
sociale du pays, en particulier du secteur des entreprises privées.

• Le secteur des entreprises privées est loin de constituer à lui seul un secteur homogène dans les éco
nomies des pays africains. On peut en général y distinguer les grandes entreprises capitalistes modernes héri
tées souvent des anciens régimes coloniaux et habituellement tournées vers les produits d'exportation. Les
pays africains ont dans les années qui ont suivi leur indépendance politique, procédé à la nationalisation (sou
vent par étapes) de ce genre d'entreprises; aussi leurs nombres, et donc leur rôle dans l'économie en tant
qu'entreprises privées, sont-ils en voie de régression rapide. Les entreprises de ce genre qui subsistent encore
appartiennent d'habitude :

- au secteur des cultures industrielles,
- au secteur des industries alimentaires,
- au secteur commercial,
- au secteur des services.

A côté du secteur de ces entreprises pnvees, issues le plus souvent d'investissements et d'initiatives
privés p.rovenant des anciennes métropoles, longtemps dominées par les étrangers, mais peu à peu, grâce
a la nécessaire politique d'africanisation des cadres, gérées par des nationaux, coexistent au sein de ce secteur
de petites et moyennes entreprises privées (employant entre 10 et 50 salariés) suscitées par des entrepreneurs
issus de la bourgeoisie nationale ; c'est surtout le cas des secteurs du commerce, des circuits de distribution
et des services.

Ces entreprises privées souvent familiales jouent en fait un rôle fréquemment important dans le secteur
agricole.

En outre leur organisation, voire leur répartition au sein des secteurs économiques répondent à des cri
tères extra économiques d'ordre culturel, religieux, à des traditions ethniques (par exemple le rôle des Mo
zabites dans les circuits du commerce de gros de l'alimentation en Algérie).

Nous venons de décrire succinctement les secteurs principaux des économies africaines contemporaines;
du moins s'agit-il de ce qu'il est convenu d'appeler les secteurs "monétaires" de l'économie, secteurs sur
lesquels porte, par nature et par commodité, l'effort privilégié des planificateurs.

Comme l'indique l'appellation de secteur "monétarisé", ce secteur de l'économie est constitué par les
groupes sociaux impliqués dans les flux financiers et directement engagés dans la croissance économique,
gage nouveau de l'indépendance politique contemporaine. Cette part monétarisée des échanges économiques
fournit l'essentiel de la matière statistique des tableaux des jeunes comptabilités nationales.

Une partie souvent fort importante de la population demeure néanmoins largement à l'écart des
échanges monétaires proprement dits, particulièrement au sein du monde rural africain. Ces populations
exercent pourtant des "activités économiques" en participant à une économie traditionnelle de subsistance,
basée sur une agriculture et un élevage à faible productivité ~ élevage souvent lié d'ailleurs au nomadisme
dans la zone du Sahel, comme celui que pratiquent les tribus Peulhs au Mali, Niger et Tchad - et pratiquant
un artisanat familial et tribal qui suscite le développemelil d'un commerce de troc en nature n'apparaissant
pas dans les comptabilités nationales. Ce secteur "traditionnel" de l'économie se caractérise par l'importance
de l'autoconsommation qui souvent conduit à sous-estimer la place de la production du secteur de l'agri
cuture dans les économies africaines, et parfois à négliger son rôle stratégique dans l'évolution équilibrée
de ces sociétés.

Ainsi dans les pays africains contemporains, s'il est vrai que le secteur moderne de l'économie cons
titue de par sa haute productivité le ressort de la croissance économique et le champ d'action de la plani-
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fication, il convient de souligner qu'une partie souvent prépondérante de la main-d'oeuvre de ces pays n'est
pas encore intégrée dans ce processus, et participe au secteur négligé de l'économie traditionnelle non mo
nétarisée ou faiblement monétarisée.

Pour être statistiquement absent de l'économie, ce substratum traditionnel - outre le rôle de réservoir
humain alimentant l'exode rural - n'en confère pas moins au développement actuel des sociétés africaines
toutes leurs spécificités et leurs originalités d'ordre culturel et sociologique si importantes et si difficiles
à prendre en compte dans une théorie réaliste du développement.

Les trois tableaux suivants 0) résument quelques unes des disparités économiques africaines qui vien
nent d'être ainsi décrites:

Répartition sectorielle du total des emplois

Industries
minières et
manufac- Construc-

Pays Agriculture
non-

turières tion, Commerce Services
Agriculture

industries Transports
d'utilité

publique(*)

en % du total des emplois en % des emplois non agricoles

Afrique

Algérie 1966 58 42 21 23 16 40
Ghana 1960 62 38 30 16 38 16
Maroc 1960

1

64 36 31 14 24 32
RAU 1960 58 42 24 13 20 48

(*) Industries d'utilité publique comprennent gaz, électricité et eau.
Source: ILO Yearbook of Labour Statistics. 1969.

Proportion d'hommes salariés par rapport au nombre total d'hommes au travail
Proportion totale et par secteur, sélection de pays, données postérieures à 1960

Industries Industries Total
d'utilité Commerce

Pays Agriculture manu- Construction
publique et Banques

Services Total sans
facturières l'agriculture
et minières Transport

1 2 3 4 5 6 7 8

Maroc 21 66 81 72 25 95 37 68
Ghana 14 45 77 79 41 82 32 62

1 1 1

Source: ILO Yearbook of Labour Statistics, 1969.

Changements dans la structure de l'emploi: 1950-1960 (%des emplois selon les secteurs)

Industries minières,
Commerce etAfrique du Nord (1) Agriculture manufacturières et Construction

Transport Services
d'utilité publique

1950 72,9 7,8 1,9 9,1 8,1

1960 69,6 8,1 2,2 8,6 11,4

(") Algérie, Maroc, Libye, Soudan, Tunisie et RAU.

Source: Tableaux établis par Bairoch et Lirn bor.

(1) D. Turnham, OCDE 1971, "The employment problem in less developed countries.
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De même, ce quatrième tableau tiré de "Problèmes et politiques de l'emploi en Côte d'Ivoire" de
Louis Roussel (cf. BIT 1973 "L'emploi en Afrique"), illustre le phénomène africain répandu de l'hété
rogénéité des emplois occupés selon les nationalités (c'est-à-dire en fait souvent les ethnies).

Côte d'Ivoire, répartition de l'emploi par nationalité (salariés du secteur moderne), 1968
(en pourcentage)

Secteur d'activité Ivoiriens Africains Non-
non Ivoiriens Africains

Secteur privé:

Primaire 19,2 78,5 2,3
Secondaire 51,6 43,3 5,1
Tertiaire 56,3 34,2 9,5

Total 47,5 46,2 6,3

Fonction publique 75,0 17,7 7,3

Source: Ministère du Plan de Côte d'Ivoire, Direction
des études de développement : Deuxième esquisse du Plan
quinquennal de développement 1971-1975, p. 329.

Ces hétérogénéités fondamentales se manifestent aussi dans les structures de la main-d'oeuvre et les
tableaux qui suivent en présentent quelques uns des aspects les plus saillants:

• Le travail féminin ; les femmes très nombreuses à travailler comme "aides familiales non rémuné
rées" dans l'agriculture, sont par contre très largement exclues des emplois des secteurs modernes et prin
cipalement des secteurs secondaires de l'économie.

Cette réalité universelle en Afrique est fortement influencée par les caractéristiques ethniques, reli
gieuses et culturelles des sociétés africaines comme le montre le tableau suivant tiré de l'ouvrage de D. Turn
ham : "Le problème de l'emploi dans les pays en voie de développement" (OCDE 1971), qui illustre à cet
égard les disparités entre les pays d'Afrique du Nord et les autres pays africains.

Taux d'activité féminine ~ Afrique de l'Ouest et Afrique du Nord (1965)
(en pourcentage)

Groupes d'âge Afrique de l'Ouest Afrique du Nord

0-14 4,0 4,0
15-19 65,4 19,1
20-24 68,9 19,2
25-44 71,7 16,9
45-54 70,3 16,5
55-64 58,3 13,3
65 + 32,3 6,8
Total 38,0 11,3

Avec le déclin du rôle de l'agriculture dans la croissance des économies africaines, les statistiques
semblent accuser depuis quelques années une diminution de l'importance du travail féminin dans les pays
d'Afrique noire.

• Le travail des jeunes; en dépit du développement de l'instruction primaire obligatoire, les enfants
et les jeunes gens jouent un rôle important dans les activités agricoles traditionnelles en tant qu"'aides fa
miliaux non rémunérés".

Néanmoins, la scolarisation et l'exode rural ont pour effet de retarder depuis quelques années l'âge
moyen d'entrée des jeunes africains dans la vie active. Cependant, nous avons vu la part constituée par
les jeunes gens sortant du cycle d'étude primaire en quête de leur premier emploi, dans la montée du chô
mage urbain actuel des pays d'Afrique.

• Les disparites de formation ; l'intensification à grande échelle des systèmes de formation a introduit
de nouvelles disparités au regard de l'instruction et de la formation dans la main-d'oeuvre africaine d'au
jourd'hui.
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Les pourcentages des analphabètes très importants chez les personnes âgées et chez les femmes, di
minuent rapidement à partir de 40 ans selon les tranches d'âge, traduisant les effets de l'extension récente
du système scolaire.

Ces pourcentages sont évidemment très élevés dans les campagnes exprimant des inégalités d'accès
aux moyens de formation selon l'habitat. De même, pour des raisons culturelles et religieuses (surtout dans
les pays de culture musulmane), les familles répugnent à envoyer les fillettes à l'école, de sorte que les jeunes
filles restent encore souvent largement à l'écart des efforts de scolarisation, ce qui contribue à renforcer
par la suite la masculinisation des main-d'oeuvres africaines dans les secteurs modernes de l'économie.

dl Sous-emploi et "surchômage urbain"

Il convient tout de suite de souligner avec Bairoch et d'autres auteurs le caractère très relatif de la no
tion de sous-emploi : en effet, les critères utilisés pour juger de cette question et surtout les normes moyen
nes de quantité de travail que chaque actif peut fournir sont celles d'un type particulier de société à un stade
défini d'évolution. 'Ce concept est hérité de la révolution industrielle des anciennes métropoles qui s'est
traduite par un accroissement considérable du nombre annuel moyen d'heures de travail effectuées tant dans
les activités urbaines que rurales.

Bairoch précise qu'en milieu rural la modernisation de l'agriculture s'est traduite surtout par une intensi
fication du travail agricole, la suppression des jachères et des vaines pâtures, l'introduction de variétés nou
velles, l'intensification de l'élevage. En milieu urbain, l'usine a remplacé l'atelier artisanal et a impliqué
un allongement très sensible du nombre d'heures de travail.

Pour être flou et très difficile à définir précisément et plus encore à mesurer, le sous-emploi n'en est
pas moins une réalité du tiers-monde actuel, et particulièrement dans les villes africaines, où l'on peut en
discerner un indice caractéristique dans l'hypertrophie des activités du secteur tertiaire ou du secteur des
services dont souffren t les économies africaines.

La Onzième Conférence Internationale des Statisticiens du Travail réunie à Genève en Octobre 1966
a introduit une distinction entre:

• "sous emploi visible" qui peut être défini par le pourcentage d'actifs occupant un emploi où la
durée du travail est inférieure à la "normale", et qui cherchent ou accepteraient un travail supplémentaire,

• et "sous emploi invisible" défini par une situation caractéristisée par une "mauvaise" répartition
des ressources de main-d'oeuvre qui se traduit surtout par un "faible" revenu et une "sous utilisation"
des compétences, ou un "bas niveau de productivité".

Il est clair que ce type de définition faisant appel à des notions normatives ("normale", "mauvaise",
"bas revenu", "faible productivité", "sous-utilisation"), soulève, et nous le verrons plus en détail au cours
de la deuxième partie de ce document, une foule de difficultés dans son application, en particulier dans
l'évaluation quantitative du phénomène, et a fortiori dans les comparaisons internationales nombreuses
et tout à fait abusives auxquelles elle donne lieu.

Il est néanmoins courant, et il peut paraître légitime, d'utiliser deux critères commodes pour cons
tituer des "indices" de sous-emploi susceptibles de révéler l'importance du phénomène:

• D'une part le revenu tiré des activités économiques, utilisé ainsi comme "indicateur de producti
vité" du travail effectué, (et par conséquent sans tenir compte des facteurs considérables et des rapports
de force - surtout dans les sociétés africaines contemporaines - d'ordre sociologique ou politique, qui
régissent la formation des prix, donc des revenus ; ces facteurs extra économiques jouant le plus souvent
en défaveur du monde rural).

• D'autre part l'évaluation du nombre d'heures de travail, indice dont l'interprétation ne peut présenter
une signification claire qu'en référence à une communauté cu1turellement et sociologiquement homogène.
Cet indice recouvre en effet implicitement les attitudes des populations devant le travail économique et sa si
gnification religieuse, culturelle et humaine. En particulier, il convient de demeurer conscient du fait que les
notions qui font la distinction entre temps consacré au travail économique, et temps réservé au loisir, sont
très largement héritées des habitudes de pensées acquises dans les métropoles européennes au siècle dernier
au cours de la révolution industrielle.
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Ces notions, qui peuvent nous sembler familières ou naturelles, sont en général tout à fait étrangères
aux mentalités africaines qui leur donnent une signification tout autre. Les auteurs commencent enfin
en effet à être de plus en plus nombreux, comme le souligne W.O. Jones dans la revue ITEMS du Social
Science Research Council (l), à prétendre que le sous-emploi des sociétés africaines préindustrielles pour
rait être bien plus illusoire que réel, en remarquant que les économistes qui ont cherché à mettre en va
leur son importance ont souvent considéré comme "activités extra-économiques" ou "activités de loi
sir", des activités qui en réalité prennent un sens "économique" lorsqu'elles sont effectuées dans un en
vironnement industriel (par exemple : culte, cérémonies, religion, distraction, tissage, décoration, éduca
tion, services de types administratifs, etc... ).

Le problème se complique encore si l'on considère la situation "ambiguë" de nombreuses commu
nautés africaines telles .que les Ndendeuli de Tanzanie, les Mossi de Haute Volta, ou les Sukus du Congo,
dont une proportion importante des hommes présentent des mouvements de migrations saisonnières et
temporaires hors de leurs villages d'origine, pour aller travailler comme salariés agricoles saisonniers dans
des plantations souvent lointaines et parfois même situées en territoire étranger (cas des travailleurs sai
sonniers Mossi émigrés de Haute Volta en Côte d'Ivoire et au Ghana).

Malgré les difficultés d'interprétations suscitées par la diversité extrême des situations réelles, de nom
breux auteurs ont présenté des chiffres pour essayer de caractériser le sous-emploi actuel dans les écono
mies africaines. D. Turnham, dans l'ouvrage de l'O.C.D.E. cite ainsi les trois tableaux qui suivent:

Variation de la durée lwbdomadaire du travail dans les zones urbaines

Pourcentage des travailleurs employés effectivement au travail

Nom bre d 'heures de travail

Tanzanie, 1965 1-14 15-29 30-39 40-48 49 +
Hommes et femmes 2,0 4,0 10,0 42,0 42,0

Durée du travail dans les zones rurales et urbaines - Résultats d'enquêtes

Pourcentages de per-
sonnes employés tra-

Tanzanie, 1965 vaillant moins de
x heures par semaine)

Rural Urbain

Moins de 40 h :
les deux sexes 40,0 18,0

Ecarts selon qualification entre travailleurs manuels

Rapport des salaires qualifiés aux salaires non qualifiés 1960-62

Algérie
Congo (Brazzaville)
Congo (Kinshasa)
Ghana
Côte d'Ivoire
Nigéria
Sénégal
Tanzanie
Tunisie

2,01
2,87
2,68
2,40
1,97
l,57
2,53
2, Il
1,79

Devant l'ampleur et les caractéristiques tout à fait inédites du chômage actuel dans les villes africaines
et les villes du tiers monde en général, des auteurs comme Bairoch ont tenté d'introduire une notion éco-

(I) Vol. 22 N° l, Mars 1968 ; "Labor and Leisure in Traditional African Societes".
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nomique nouvelle : celle du "surchômage urbain" dont il faut dire ici quelques mots (1) en raison de son
importance conceptuelle dans l'interprétation qu'elle propose des mécanismes de ce phénomène.

L'analyse habituelle du chômage distingue d'ordinaire deux composantes principales de ce phénomène:

• Le chômage cyclique au sens large qui englobe le chômage résultant des baisses d'activités surtout
industrielles de nature conjoncturelle, et le chômage saisonnier (important dans les activités agricoles et
para agricoles).

• Le chômage structurel (parfois qualifié de permanent ou de chronique) qui inclut le chômage "fric
tionnel" ou chômage de très courte durée consécutif à un changement d'emploi, le chômage accidentel,
et le chômage technologique qui résulte d'une inadaptation qualitative de la main-d'oeuvre aux nouvelles
technologies. Enfin, il faut y ajouter la fraction importante du chômage qui est due à "l'insuffisance des
moyens de production vis à vis des ressources de l'emploi", c'est-à-dire qui résulte des carences de la po
litique des investissements.

Le niveau du chômage structurel (par nature beaucoup plus stable que le chômage cyclique) qui se
détermine selon un procédé de "résidu statistique", peut selon Bairoch être estimé de l'ordre de 3 % de
la population active dans les pays développés. Il émet l'hypothèse que dans les pays en voie de dévelop
pement le chômage cyclique urbain ne saurait être beaucoup plus élevé que dans les pays industrialisés,
ce qui lui permet de souligner que si le taux de chômage cyclique urbain des pays en voie de développe
ment était de l'ordre de 5 %, cela signifierait que le niveau de chômage résiduel ou chômage structurel
devrait être de l'ordre de 15 % et souvent davantage, c'est-à-dire de l'ordre du quadruple ou du quintuple
des niveaux des pays développés.

Et Bairoch explique plus loin : "Dans les pays industrialisés, les taux élevés de chômage structurel
qui affectent certaines régions sont généralement la résultante d'une progression de l'emploi régional plus
lente que celle de l'ensemble du pays. En outre, son origine est dans la quasi-totalité des cas due à une
régression ou à une stagnation du volume de l'emploi local. Cette régression résulte surtout du déclin de
certaines industries traditionnelles non relayées, ou relayées trop lentement, par des industries nouvelles,
et aussi de la concurrence des pays nouvellement industrialisés ou même des pays en voie de développe
ment". Et Bairoch souligne ensuite: "La situation est toute différente en ce qui concerne le chômage ur
bain des pays en voie de développement, car l'emploi s'y est développé dans les régions urbaines à un rythme
bien supérieur à celui de l'ensemble du pays". Il estime qu'entre 1950 et 1970 l'emploi total dans les pays
en voie de développement a pu progresser en moyenne de 60 % environ, alors que pour les régions urbaines
(agglomérations de plus de 20.000 habitants selon la définition des Nations Unies), cette progression a pu
être de l'ordre de 160 %. Et ajoute-t-il : "L'écart est encore plus important, si l'on confronte la progression
des emplois urbains avec celle des régions rurales. Dans ce cas, il s'agit de 160 % et 40 % respectivement".

Ainsi, en raison d'un afflux massif de population active en provenance des milieux ruraux, un désé
quilibre profond a été créé en une quinzaine d'années, dont une des expressions réside ans l'ampleur nou
velle du chômage urbain, les autres étant le sous-emploi qui règne dans la plupart des secteurs et l'hyper
trophie du secteur tertiaire en général et de celui des services en particulier.

Ainsi Bairoch en arrive-t-il à proposer une définition provisoire de ce qu'il appelle le "surchômage
urbain", comme étant un "haut niveau de chômage structurel résultant d'un déséquilibre entre l'offre et
la demande d'emplois, déséquilibre occasionné surtout par un afflux massif d'actifs rejetés par le milieu
rural" .

Ces grandes caractéristiques sociologiques et économiques du problème actuel de l'emploi en Afrique
(urbanisation, sous-emploi rural, surchômage urbain), entraînant une série de conséquences capitales pour
le développement des pays africains, dont il nous faut dire ici quelques mots succincts, car elles expliquent
les raisons pour lesquelles planificateurs et hommes politiques africains entreprennent à présent des efforts
sans cesse accrus pour observer et comprendre ces processus.

• Selon Bairoch et de nombreux autres auteurs, le sous-emploi rural constitue un frein à l'accroissement
de la productivité agricole : "pratiquement partout dans le tiers monde, souligne-t-il, le sous-emploi rural
est défavorable à l'introduction de méthodes de culture plus productives, et un accroissement de la densité
d'occupation des terres arables ne peut être que défavorable à la productivité du travail, même si elle entraîne

(*) Largement empruntés à l'ouvrage de P. Bairoch "Le chômage urbain dans les pays en voie de développement".
BIT 1972.
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un accroissement des rendements des terres. Car il ne faut pas confondre productivité du travail et rendement
agricole, même si souvent ces deux facteurs sont complémentaires. Les rendements des céréales sont plus
faibles aux Etats-Unis que dans la plupart des pays développés et sous-développés, alors que la productivité
du travail y est bien supérieure. Il est fréquent dans les pays en voie de développement d'obtenir des aug
mentations de rendements grâce à des accroissements plus que proportionnels des "inputs" de travail, ce qui
signifie une réduction de la productivité.

Mais ajoute Bairoch, la scolarisation influençant les mentalités des générations rurales les plus jeunes,
peut être peut-on soutenir que l'accroissement du sous~mploi agricole défavorable à court terme, pourrait
à moyen et à long terme développer des effets positifs sur la propension à innover.

• Par ailleurs, la coexistence du sous-emploi urbain et du "surchômage" urbain en Afrique constitue
un facteur défavorable à l'introduction d'innovations en vue d'accroître rapidement la productivité du tra
vail industriel. Bairoch a montré qu'en moyenne la productivité du travail dans les industries des pays en
voie de développement s'était accrue à un rythme presqu'inférieur de moitié à celui que l'on a pu observer
dans les métropoles lors de leurs croissance industrielle.

De plus, l'existence d'une hypertrophie des secteurs des activités économiques tertiaires dont souffrent
toutes les économies africaines, nuit à leur développement par la pression du niveau de vie qu'elle occasionne,
et surtout par la pression qu'elle fait peser sur les prix dans les secteurs de production, du fait du côut ad
ditionnel occasionné par la distribution. Cette pression explique Bairoch, réduit les possibilités de rendement
financier, et par là d'investissements productifs. D'autre part, l'épargne dégagée par le secteur tertiaire aura
tendance à s'investir dans le secteur d'où elle est originaire en raison de l'importance de l'autofinancement
dans les entreprises du tiers monde .

• En outre, de nombreux auteurs relèvent les conséquences négatives de l'urbanisation accélérée sur
les économies des pays en voie de développement, et en particulier des pays africains, en soulignant l'accrois
sement de la propension à l'importation qui accompagne dans ces pays la croissance urbaine, et cela 
écrit Bairoch - "non seulement pour les articles manufacturés pour lesquels, en raison des effets de démons
trations on assiste à une modification de la structure de la consommation en faveur des produits qui ne
peuvent être produits localement, mais aussi pour les produits alimentaires. En effet, les difficultés des
transports internes, la localisation de la plupart des grandes villes soit sur la côte, soit sur des voies de trans
port privilégiées, et l'existence de surplus de produits agricoles dans les pays développés, créent une situation
économique, qui souvent favorise l'importation de produits alimentaires pour nourrir une fraction impor
tante des centres urbains. Une telle situation est préjudiciable aux secteurs agricoles nationaux, car elle ré
duit la rentabilité du passage à l'économie de marché pour l'agriculture traditionnelle, alors que au cours
de l'histoire du développement industriel occidental, ce fut précisément la demande induite par le dévelop
pement des centres urbains qui a suscité les mutations agricoles".

e) Le secteur "marginal" ou secteur "informel" de l'économie

Le développement au cours des quinze dernières années du sous~mploi et du chômage urbain en
Afrique consécutif à l'exode rural, s'est traduit par l'émergence d'un phénomène économique et social
de type nouveau: l'apparition d'une part croissante des populations présentant des caractéristiques éco
nomiques et sociales ambiguës et fluctuantes oscillant entre les caractéristiques des sociétés modernes éco
nomiquement développées et celles des sociétés traditionnelles africaines; ces populations exercent des acti
vités économiques occasionnelles ou temporaires hors de tout contrôle, et créent ainsi surtout dans les zones
urbaines, mais aussi parfois dans les campagnes, une sorte de vie économique "parallèle" échappant aux
circuits officiels.

En Afrique comme dans tous les pays en voie de développement, se développent en effet nombre
d'activités économiques exercées en marge des lois et des réglementations officielles telles que celles qui
régissent la création de commerces ou d'ateliers, les relations entre employeurs ou employés, la fiscalité,
le contrôle des capacités techniques et de la qualité des produits, etc... On regroupe généralement ces ac
tivités dans ce qu'il est convenu d'appeler le secteur "informel" ou le secteur "marginal" : ils compren
nent des activités telles que la réparation des montres, des appareils de radio, etc...
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Ces activités menées en marge des réglementations sont par suite mal connues. L'administration n'a
normalement aucun moyen de les saisir directement puisqu'elles n'apparaissent dans aucun document ad
ministratif régulier. En zone rurale, on ne les connaît guère que par des études monographiques ; en zone
urbaine, elles sont sporadiquement appréhendées à l'occasion d'enquêtes spéciales menées sur le terrain,
généralement en liaison avec des opérations d'urbanisation. Longtemps négligées par les statisticiens et les
planificateurs, ces activités commencent à susciter l'intérêt des responsables qui leur reconnaissent à présent
un rôle dans l'établissement des circuits économiques et l'organisation du tissu social de leurs pays. Aussi
des rapports d'études spécifiques leur sont-ils aujourd'hui souvent consacrés (par exemple en Côte d'Ivoire).

C'est ainsi qu'un rapport consacré au secteur informel de la Côte d'Ivoire en 1974, estimant la valeur
ajoutée due à ces activités dans les secteurs secondaire et tertiaire de l'économie, concluait que ces activités
pourraient contribuer pour plus de 25 % à l'ensemble de la production du secteur moderne ivoirien. Ce rap
port poursuivait ainsi : "Ces chiffres seraient plus impressionnants encore si l'on incluait les activités pri
maires, essentiellement agricoles : la grande masse des cultivateurs n'étant que très partiellement intégrée
au secteur "moderne".

- Critères d'appartenance au secteur informel

La plupart des activités exercées dans le secteur informel ne sont pas spécifiques de ce secteur: le bâ
timent, la mécanique automobile, la menuiserie, la confection de vêtements s'y exercent parallèlement
aux activités du même ordre du secteur moderne. Seule une minorité d'activités n'ont pas leur contrepartie
dans ce dernier: écrivains publics, conteurs, crieurs publics. On ne peut donc caractériser ce secteur par la
nature des activités qu'il recouvre mais plutôt par les conditions de leur exercice.

De nombreuses définitions ont été proposées pour caractériser les activités du secteur informel.

• Lors d'une étude menée en Côte d'Ivoire en 1969, cinq critères ont été retenus:

- le chiffre d'affaire ne devait pas dépasser un certain plafond;
- le matériel utilisé était rudimentaire ;
- l'activité n'employait pas plus de deux salariés;
- la productivité du travail par travailleur devait être très inférieure à celle du secteur moderne ;
- la recherche de la clientèle et de la croissance de l'entreprise n'entrait pas dans les principales préoc-

cupations de l'entrepreneur.

Toute entreprise satisfaisant à deux de ces cinq critères était retenue comme appartenant au secteur
marginal.

• Un rapport publié en 1972 sous les auspices du B.I.T. à propos du Kenya, distingue sept critères (1) :

- la facilité d'entrée sur le marché;
- l'utilisation prédominante de ressources locales;
- le caractère familial des entreprises ;
- la petite échelle d'opérations;
- le recours à une technologie rudimentaire et faisant largement appel à la main-d'oeuvre locale ;
- les qualifications des travailleurs essentiellement acquises hors du système formel d'éducation et

de formation ;
- entreprise tournée vers des marchés non réglementés et concurrentiels.

En dehors de ces deux exemples de définitions pratiques des entreprises du secteur informel qui se
complètent plus qu'elles ne s'opposent, il existe bien sûr autant de définitions précises que d'enquêtes
réalisées sur le sujet. On fait en effet souvent intervenir d'autres critères tels que l'origine et l'importance
des capitaux investis (en général de faibles capitaux familiaux).

Outre les activités agricoles, le secteur informel intéresse surtout les branches suivantes (dans l'ordre) :

- le commerce,
- le bâtiment,
- le textile,

(1) "Ernployrnent, Incornes and Equality. A strategy for increasing productive ernployrnent in Kenya". Geneva, ILO,
1972.
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- les transports et communications,
- la mécanique et l'électricité,
- le travail du bois.

Il est néanmoins difficile de savoir s'il convient de qualifier "d'entreprise" le point de vente occasionnel,
et d'ailleurs mobile, des commerces de micro détail le long des routes ou sur les marchés ; d'autant plus:

- qu'il s'agit souvent d'occupations accessoires et non continues;
- que souvent les vendeurs ne travaillent pas pour leur compte.

Aussi dans le commerce, les "entreprises" informelles sont souvent:

- temporaires: le vendeur est souvent jeune et exerce depuis peu une profession où il tente sa chance
en risquant le cas échéant un très faible capital personnel;

- intermittentes: en ce qui concerne la nature des produits vendus;

- accessoires : ces activités constituent souvent une simple source d'appoints aux revenus de l'unité
familiale.

Souvent le métier exercé dans le secteur informel l'est à titre accessoire et par conséquent n'est pratiqué
que par intermittence à côté de la profession principale. Tel est le cas en particulier des métiers pratiqués
en milieu rural par des individus dont l'activité principale est agricole:

- décorticage des grains ;
- tisserands (durant les saisons sèches souvent) ;
- poterie, vannerie (souvent exercée par des femmes) ;
- bijoutiers orfèvres, fabricants de masques, etc...

- Les fonctions du secteur informel

On peut distinguer quatre types de fonctions exercées par le secteur informel dans les sociétés et les
économies africaines: l'emploi, la production, la répartition des revenus et la formation.

• L'emploi. En raison du caractère épisodique de l'exercice de certaines professions, de l'importance
du recours à la main-d'oeuvre familiale et des remarques qui ont été faites sur les caractéristiques du secteur
informel, il n'existe pas de statistique précise de l'emploi dans ce secteur. Néanmoins, selon les résultats
de l'étude déjà citée réalisée sur ce sujet en Côte d'Ivoire en 1969, le secteur marginal représenterait:

- dans les activités secondaires de l'économie environ 60 % des actifs et plus de 15 % des salariés;
- dans les activités tertiaires près du tiers des actifs et de 20 %des salariés.

Si contestables que puissent être de telles évaluations, il apparaît néanmoins tout à fait certain que
le secteur informel joue un rôle d'employeur important et qu'il serait grave de négliger, au sein des écono
mies africaines.

• La production. Bien que correspondant à une productivité par tête souvent peu élevée, la contri
bution du secteur informel à l'ensemble du système productif parait elle aussi importante. La mesure en
est évidemment très aléatoire et les données globales sur la question sont très rares.

L'étude de Côte d'Ivoire permettrait néanmoins de conclure que même en excluant les activités pri
maires et essentiellement agricoles, le secteur informel représenterait dans l'ensemble de l'économie entre
le quart et le cinquième du produit global.

• La répartition du revenu. La fonction de distributeur des revenus du secteur informel semble être
importante dans les sociétés africaines; ce secteur assure des moyens d'existence ou contribue à relever
le niveau de vie réel d'une partie considérable de la population.

Le niveau de revenu moyen (ou de productivité du travail pris comme indicateur du revenu moyen),
dans le secteur "marginal ou informel" semble d'après des monographies ou études réalisées, relativement
proche du salaire minimum, et en général supérieur à celui-ci.

• La formation de la main-d'oeuvre. Si le secteur informel joue un rôle important dans la production
et la répartition des revenus, il utilise en outre une main-d'oeuvre abondante qui n'a généralement pas reçu
une formation professionnelle au sein d'institutions spécialisées, la formation ayant en général été assurée
"sur le tas" pendant l'emploi.
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Le statut de l'apprentissage dans le secteur infonnel ignore totalement les dispositions légales: il n'est
pratiquement jamais passé de contrat d'apprentissage dans les formes prévues par la loi, et ce serait le plus
souvent impossible, car les patrons, artisans notamment, ne possèdent généralement pas les certificats ou
diplômes attestant une compétence reconnue pour fonner les apprentis (CAP ou équivalent) ; en outre,
ils n'emploient pas le plus souvent un nombre suffisant de travailleurs qualifiés pour pouvoir respecter
les proportions légales entre apprentis et compagnons.

Enfin les fonnalités que suppose un tel contrat sont de nature à dissuader des individus souvent il
lettrés et n'ayant pas la pratique des relations avec les administrations.

Les bénéficiaires de cette "formation" du secteur informel sont principalement les aides familiaux
et les apprentis.

- La participation des aides familiaux aux travaux de l'artisan constitue surtout une réparation et
un encouragement à l'exercice ultérieur du métier.

- Les apprentis, venant de l'extérieur de la famille, sont généralement intégrés à celle-ci. Ils sont logés
et nourris par leur employeur qui reçoit parfois une petite pension de la part de leurs familles, en général
faible et ne couvrant pas l'ensemble des coûts consentis par l'artisan.

Ainsi ce secteur souvent méconnu des autorités joue un rôle important dans la vie du pays. Et pourtant
la politique officielle des responsables des pays africains, manifeste à son égard une certaine méfiance quand
ce n'est pas une hostilité déclarée. Même lorsqu'il n'en est pas ainsi, l'absence de légalité des activités de
ce secteur a pour corollaire qu'elles ne peuvent être reconnues, et ne peuvent donc bénéficier de l'octroi de
crédits ou d'assistance technique, ou de toute autre aide publique.

IV - CONC LUSION

La nécessité d'observer et d'analyser statistiquement les structures de leurs main-d'oeuvres s'est rapide
ment imposée aux responsables politiques africains des jeunes états indépendants.

Devant l'urgence des besoins, force a été de mettre en oeuvre un outillage conceptuel qui existait déjà,
fruit des expériences propres aux anciennes métropoles, sans considérer ni les distances économiques, so
ciales ou culturelles qui séparent les sociétés africaines des sociétés occidentales, ni la mouvance des con
textes africains contemporains, ni même la nouveauté des défis qu'elle suscite.

Cette inadéquation des outils statistiques à leur objet d'étude conduit à la constatation quasi générale
actuelle du caractère nébuleux des concepts appliqués aux main-d'oeuvres africaines contemporaines ainsi
qu'à la perte de "substance" ou de signification des rubriques qui constituent les séries statistiques, du fait
des bouleversements excessivement rapides de ces sociétés.
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1 - LES CONCEPTS TRADITIONNELS

a) Les notions de "population active"
b) Les composantes principales de la population active
c) Les principales catégories de personnes "inactives"
d) Exemple: résumé des définitions mises en oeuvre lors du recensement de 1970 au Ghana
e) Typologie des caractéristiques économiques de l'activité
f) Le maquis des nomenclatures

A la suite du dernier conflit mondial, les organismes internationaux ont entrepris un vaste effort pour
modifier, unifier et homogénéiser les concepts sur lesquels s'appuyait l'observation statistique de la main
d'oeuvre dans les pays développés et dont les contours précis différaient souvent d'un pays à l'autre.

L'émergence politique des pays nouvellement indépendants et l'urgence du développpement des so
ciétés du tiers monde ont, au cours des trente années qui ont suivi, entraîné une certaine évolution de cette
codification internationale.

Les textes qui aujourd'hui en précisent les définitions sont nombreux (sans être toujours absolument
cohérents) ; néanmoins, ils sont résumés dans les documents suivants dont le lecteur pourra trouver en
annexe de larges extraits:

- "Application des normes internationales aux données sur la population active fournies par les re
censements". Etude Démographique N° 9 (1), Nations Unies.

- "Principes et recommandations concernant les recensements de population de 1970". Etude Statis
tique Série M, N° 44, Nations Unies.

a) Les notions de "population active"

D'une manière générale, la population active doit représenter "la partie de la population qui fournit
les ressources de main-d'oeuvre nécessaires pour la production des biens et services économiques" ; elle
comprend les employeurs, les personnes travaillant à leur propre compte, les travailleurs familiaux non
rémunérés et les salariés ; elle comprend les "chômeurs" aussi bien que les personnes qui exercent effec
tivement une activité au moment de l'observation.

Pour cerner cette notion, deux types de concepts "opérationnels" ont progressivement émergé de la
pratique statistique, le second tendant peu à peu à se généraliser et à supplanter le premier :

1) Le concept de "travailleur rémunéré". Cette notion repose sur l'idée que chaque personne remplit
une fonction définie plus ou moins stable, par exemple celle de soutien de famille ayant une occupation
rémunérée, ou celle de ménagère, d;étudiant, d-e retraité, etc... que cette fonction est largement indépen
dante de l'activité exercée à un moment donné. Sous sa forme simplifiée, cette approche ne comporte
pas d'instructions précises sur les points suivants:

- L'individu doit-il indiquer sa profession "habituelle" ou celle qu'il exerce au moment de l'obser
vation?

- Les chômeurs doivent-ils être rattachés à la profession qu'ils exerçaient antérieurement?

- Les étudiants qui se préparent à exercer une certaine profession doivent-ils indiquer les activités
rémunérées auxquelles ils peuvent éventuellement se livrer?

(1) Ce document constitue une mise à jour et un développement des chapitres consacrés aux activités économiques
de l'Etude Démographique des Nations Unies N° 4 : "Méthodes de recensement de la population".
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- Les personnes ayant une activité ou une position non rémuneree et qui exercent en même temps
une activité rémunérée moins importante doivent-elles être classées parmi les "travailleurs rémunérés" ?

- Comment doit-on considérer les travailleurs saisonniers et les personnes qui exercent de manière
intermittente une activité rémunérée?

2) Le concept de "main-d'oeuvre". Contrairement à la notion précédente qui repose sur une idée
implicite d'une certaine continuité ou stabilité dans le temps des relations de l'individu avec le travail éco
nomique, la notion de "main-d'oeuvre" se réfère à une période de référence précise et consiste à interroger
les individus sur leurs activités exercées pendant un laps de temps déterminé (en général assez bref: trois
jours, une semaine, un mois ; beaucoup plus rarement une année) précédant l'opération de collecte. A
cette fin, on demande expressément aux individus s'ils avaient ou non un emploi, ou s'ils cherchaient ou
non du travail, au cours de la période de référence. Et sous réserve de critères concernant les durées de
ces situations à l'intérieur de la période de référence, on classe parmi la population active toutes les per
sonnes ayant répondu oui à l'une de ces questions, quelles que soient en réalité leurs activités habituelles.

On considère en outre comme active toute personne ayant dans un passé récent exercé une activité
rémunérée et qui pour cause soit de maladie, d'accident, soit de vacances ou d'intempéries, etc... est tem
porairement inactive au cours de la période de référence.

La première méthode peut présenter sur la seconde les deux types d'avantages suivants:

- .elle exige pour la collecte des questions et des instructions moins complexes;

- les données recueillies sont moins sujettes aux fluctuations purement conjoncturelles qui peuvent
être liées à la période au cours de laquelle s'est effectuée la collecte. Ce dernier point est important si les
données statistiques concernant la main-d'oeuvre sont rares et parcellaires, car il est alors fort difficile d'ap
précier la composante conjoncturelle du résultat de l'observation.

Néanmoins, la méthode qui repose sur le concept de "travailleur rémunéré" présente deux graves in
convénients :

elle est ambiguë et peu claire dans de nombreux cas:

• lorsqu'on l'applique aux personnes qui n'ont pas une profession unique et définie (travailleurs
saisonniers, individus exerçant à la fois des activités rémunérées et non rémunérées... ) ;

• dans le cas des ménagères qui ont déjà travaillé et voudraient retrouver un emploi;

• dans le cas des étudiants ou des écoliers qui exercent une activité rémunérée durant leurs congés;

• dans le cas des travailleurs qui provisoirement ne peuvent chercher du travail, parce qu'ils sont
malades ou pour d'autres raisons, etc...

- les données recueillies ne peuvent être rattachées à une période précise.

La notion de "main-d'oeuvre" est à présent la plus couramment mise en oeuvre lors des opérations
de collecte des données statistiques. C'est aujourd'hui la notion recommandée par les Nations Unies qui
dans ses "Principes et recommandations concernant les recensements de population de 1970" (1), définit
ainsi la population active: "Toutes les personnes des deux sexes qui fournissent la main-d'oeuvre disponible
pour la production de biens et services pendant la période de référence choisie pour la collecte". L'O.N.U.
ajoute que la période de référence ne devrait pas dépasser une semaine, mais précise néanmoins, "si l'on
estime qu'une classification fondée sur l'activité courante pendant ce court laps de temps ne renseigne
pas sur les activités permanentes (notamment dans le cas où l'emploi est essentiellement de type saisonnier
et où les enquêtes par sondage périodiques ne sont pas effectuées en cours d'année), on pourra également
recueillir des données complémentaires sur les caractéristiques économiques "habituelles" portant sur un
laps de temps plus long". Il faut néanmoins souligner que plus la période de référence sera longue, plus la
précision des réponses risque d'en souffrir.

3) Les limites d'âge de la population active. Les organismes internationaux ont reconnu qu'aucune
limite d'âge, minimum ou maximum, ne devrait être prévue dans les questions relatives aux activités éco-

(1) Document déjà cité.
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nomiques. En effet, l'âge auquel les jeunes gens commencent à travailler et celui auquel les vieux travail
leurs prennent leur retraite, diffèrent notablement selon les pays.

Néanmoins, l'O.N.D. admet que l'âge minimum fixé pour l'observation statistique de la main-d'oeuvre
ne devrait en aucun cas dépasser 15 ans. Dans les pays où une forte proportion de la population active
est employée dans le secteur agricole, secteur où le travail des enfants est un phénomène fréquent, l'âge
minimum choisi devra être plus bas que dans les pays fortement industrialisés, où il est rare que de jeunes
enfants travaillent. Il convient toutefois, pour préserver les possibilités de comparaisons internationales, de
distinguer au niveau de la publication des résultats, les données relatives aux enfants de moins de 15 ans
qui exercent une activité, de celles du reste de la population active.

En outre, l'analyse des données relatives aux enfants de moins de 15 ans qui appartiennent à la po
pulation active, est particulièrement importante pour juger des effets d'une politique de scolarisation, et
ces données doivent être rapprochées de celles fournies par les statistiques du système scolaire.

hl Les composantes principales de la population active

En principe, les "actifs" sont constitués par les personnes qui exercent ou cherchent à exercer une
"activité rémunérée" en nature ou en espèces. Les premières difficultés de classement de la population
active procéderont donc des caractéristiques extrêmement diverses de la notion "d'activité économique".
Il faut en effet distinguer d'abord si l'activité en question est:

- une activité ~ualifiée de "principale" en référence à un critère d'appréciation donné qui peut être:

• objectif: l'activité qui occupe l'individu durant la période de temps la plus longue au cours
d'une journée, d'une semaine, d'un mois ou d'une année (ce critère est donc fonction de la
période considérée), ou encore l'activité qui procure à l'individu le revenu le plus élevé (en
espèces ou en nature),

• subjectif: l'activité qui procure à l'individu qui l'exerce la satisfaction maximum, ou qui suscite
son plus grand intérêt.

Bien que dans la pratique, il arrive souvent que ces trois critères puissent se recouvrir large
ment, il faut néanmoins souligner qu'étant de nature différentes, ils peuvent diverger forte
ment; cela est spécialement le cas pour des individus "marginaux", c'est-à-dire dont la situation
est ambiguë et fluctuante;

- les autres "activités économiques" éventuellement exercées par la personne seront alors qualifiées
de "secondaires".

Il faudra ensuite préciser si l'activité économique est:

- une activité continue : c'est-à-dire si l'individu l'exerce régulièrement tout au long d'une longue
période de temps et si elle occupe une part importante de sa journée;

- ou une activité à temps partiel: qui peut être

• soit régulière, comme c'est le cas pour certains travailleurs saisonniers,

• soit occasionnelle, ainsi qu'il est fréquent au sein du secteur "marginal" urbain.

En fait, comme nous l'avons vu tout au long de la première partie de cet ouvrage, au niveau de la col
lecte sur le terrain des données, les catégories logiques que nous venons d'exposer et au sein desquelles
s'insèrent les premières caractéristiques de l'activité économique, ont été plus souvent "pressenties" que
clairement et strictement définies et délimitées.

Par ailleurs, la terminologie utilisée ici et là est loin d'être codifiée et standardisée ; il n'est pas rare
de trouver des questionnaires faisant usage de qualificatifs tels que "activité habituelle" dans le sens d"'acti
vité continue" ou "activité secondaire" dans le sens d"'activité à temps partiel" ou encore "activité régu
Iière" dans le sens d"'activité principale".

Outre ces catégories logiques délicates à délimiter, on distingue classiquement deux sous-populations
au sein de la population active: les personnes "occupées" et les personnes "sans travail" ou "chômeurs".
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- Les personnes "occupées". Répondant au concept de "main-d'oeuvre" présenté au chapitre pré
cédent et correspondant aux recommandations des Nations Unies, les personnes "occupées" sont celles
qui ont répondu avoir exercé une "activité rémunérée durant un laps de temps minimum au cours de la
période choisie pour référence (en général trois jours, une semaine ou un mois) qui précède l'entretien.

Ce laps de temps minimum peut être : au moins un jour au cours de la semaine écoulée ou au moins
une semaine au cours du mois précédent.

Ainsi les personnes occupées sont toutes celles - y compris les travailleurs familiaux - qui ont tra
vaillé pendant la période à laquelle se rapportent les données sur les caractéristiques économiques, ou qui
avaient à cette époque un emploi dans lequel elles avaient déjà travaillé, mais qu'elles avaient temporaire
ment cessé d'exercer pour cause de maladie ou d'accident, de conflit du travail, de vacances ou autres for
mes de congé, d'absence volontaire ou d'empêchement temporaire de travailler dû à des causes telles que
le mauvais temps ou des incidents techniques.

- Les personnes "sans travail" ou "chômeurs" - La Sixième Conférence Internationale des Statisticiens
du Travail a recommandé que les statistiques de l'ensemble des chômeurs comprennent "toutes les personnes
qui sont à même de prendre un emploi, qui sont sans emploi un jour donné, et qui sont restées sans emploi
et en quête d'un emploi pendant une période minimum n'excédant pas une semaine (1). Cette définition
repose sur trois critères; l'intéressé est sans emploi, il est en quête d'un emploi et il est à même de prendre
un emploi.

• Sans emploi: parmi les personnes qui n'ont pas travaillé au cours de la période de référence, nous
avons vu qu'il fallait considérer comme "occupées" celles qui n'étaient que temporairement inactives ;
néanmoins, les personnes qui sont sans travail pendant de longues périodes, telles que les travailleurs sai
sonniers ou les personnes congédiées pour une période prolongée ou indéterminée, ne doivent pas être
considérées comme "occupées".

• En quête d'emploi rémunéré ou rémunérateur ; il s'agit des personnes qui dans la période de ré
férence de l'observation ont exercé une quelconque des activités qui, dans la société où elles vivent, per
mettent généralement de trouver un emploi, que cet emploi soit ou non leur premier emploi. Les person
nes qui n'étaient pas en quête d'un emploi pendant la période de référence par suite d'une maladie tem
poraire, de dispositions prises pour débuter dans un nouvel emploi après la période de référence, ou de
mise à pied temporaire ou indéfinie sans salaire, sont également comprises dans ce groupe.

De plus, lorsque les possibilités d'emploi sont très limitées, les personnes qui n'étaient pas "occupées"
et qui pouvaient travailler, mais ne recherchaient pas d'emploi parce qu'elles pensaient que cela était inu
tile, car il n'en existait pas de disponibles, doivent être considérées parmi les "chômeurs".

• A même de prendre un emploi ; conformément à ce critère, les personnes qui, parce qu'elles sont
malades ou détenues, ne pourraient pas occuper un emploi si on leur en offrait un, ne doivent pas être
considérées comme "chômeurs".

Il est très important pour l'interprétation des données recueillies sur cette catégorie de la population
active de distinguer toujours les chômeurs qui n'ont encore jamais travaillé des autres chômeurs.

Outre la dichotomie fondamentale de la pC'pulation active, constituée par les personnes "occupées"
et les personnes "sans travail", il Y a lieu d'insister sur certains groupes particuliers inclus dans la popula
tion active qui suscitent des problèmes délicats:

- Les travailleurs familiaux non rémunérés. La commission de la population de l'O.N.U. a reconnu
que ces personnes devaient absolument être comptées dans la population active, et en a proposé une dé
finition détaillée : "Ce groupe doit comprendre les personnes qui travaillent sans rémunération pendant
une période minimum déterminée, ou pendant une fraction minimum d'un jour, d'une semaine, d'un mois,
ou d'une année d'emploi à temps complet (selon la période de référence utilisée pour l'observation) dans
une entreprise économique exploitée par l'un quelconque des membres de la famille.

Chaque fois que cela sera à propos, le minimum adopté sera d'environ un tiers de ce que l:on consi
dère dans chacun des pays intéressés comme le nombre "normal" d'heures de travail pendant la période

(1) aLT. "La Sixième Conférence Internationale du Travail", page 57.
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de référence. Bien que les aides familiaux reçoivent généralement le logement et la nourriture, et souvent
de l'argent de poche, ces éléments ne doivent pas être considérés, dans leur cas particulier, comme une
rémunération puisqu'ils ne dépendent pas (en principe) du travail accompli. Toutes ces personnes doivent
figurer dans la catégorie de la population active dénommée "aides familiaux non rémunérés", et seules
celles qui reçoivent un salaire ou un traitement réel pour leur travail, sont à classer comme "salariées".

Cette notion pose donc deux types de problèmes principaux : définir le type de travail qui "contri
bue" au fonctionnement d'une entreprise économique et déterminer la "somme" de travail que les indi
vidus doivent fournir pour être inclus dans la population active.

• Les "types de travaux" qui contribuent au fonctionnement de l'entreprise. Cette question est par
ticulièrement délicate à trancher pour les ménages agricoles dont les membres exercent maintes activités
qui vont de la culture des terres, la garde du bétail, à la préparation des repas des travailleurs agricoles.
En raison de l'extrême diversité des coutumes et de l'organisation du travail agricole selon les religions,
les ethnies et le contexte géographique, (zone du Sahel, zone forestière, etc... ), il est de fait impossible
d'appliquer en cette matière des règles uniformes. Dans le cas d'une ferme de type européen par exemple,
l'D.N. U. définit les activités qui doivent être prises en compte, comme constituées par l'ensemble des tra
vaux se rapportant aux opérations de culture, de récolte, de préparation des produits destinés à la vente,
aux soins à donner au bétail et à la réparation du matériel agricole.

Il existe sur ce point par conséquent une forte variabilité d'interprétation de cette définition codifiée
par l'D.N.U. ; ainsi certains pays ne considèrent comme travailleurs familiaux non rémunérés que les indi
vidus qui travaillent effectivement dans les champs.

• La "somme" minimale de ce "type de travail" fournie par les individus. Une fois identifiées pré
cisément - en admettant que cela soit possible et puisse même avoir un sens précis - les diverses activités
et fonctions susceptibles de "contribuer à l'exploitation familiale" exercées par les membres du ménage, la
notion de la "somme" minimum de travail fournie exige, pour être cernée précisément, la reconstitution
d'un "budget-temps" précis de la part de ces personnes. C'est-à-dire que la détermination de ce deuxième
critère exigerait, en théorie, une série de réponses précises obtenues après une véritable "enquête" rétros
pective portant sur la période de référence de l'observation, à l'aide d'un questionnaire lourd et complexe
(voir à ce propos l'exemple du questionnaire de l'enquête main-d'oeuvre de 1969-1970 en Algérie présenté
en Annexe A-I) dont il est douteux qu'il puisse être correctement compris des intéressés, et tout particu
lièrement dans les sociétés en voie de développement. Ce dernier critère apparaît dont très largement "fac
tice", car dénué de caractères opérationnels.

La Commission de Population de l'D.N.U. a élargi par la suite cette notion quelque peu vague (mais
capitale dans les pays en voie de développement en raison de l'importance prépondérante du monde agri
cole dans ces sociétés) des "travailleurs familiaux" ; elle a recommandé que l'on regarde comme tels:

• les personnes qui, sans recevoir de rémunération, aident un membre du ménage autre que le chef
de ménage à exploiter une entreprise économique;

• les personnes qui, sans recevoir de rémunération, aident un autre membre du ménage dans une
entreprise dont l'exploitation ne constitue pas la profession principale;

• les membres du ménage tels que des amis qui n'ont aucun lien de parenté avec le chef de la famille
qui participent, sans recevoir de rémunération, à l'exploitation de l'entreprise familiale.

- Ainsi qu'il a été signalé plus haut, cette catégorie d'actifs constitués par les "travailleurs familiaux
non rémunérés" représente une part numériquement fondamentale de la "main d'oeuvre" des pays africains
contemporains.

Par conséquent, il est clair, que le caractère relativement vague des définitions précédentes obère lour
dement la valeur et la précision des données statistiques relatives à celle-ci.

- Personne ayant une double activité

Tous les organismes internationaux qui ont défini la population active, ont spécifié qu'elle devait com
prendre les personnes qui exercent à temps partiel une activité rémunérée ou rémunératrice en nature, même
si elles consacrent une plus grande partie de leur temps à des activités non rémunérées.
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Ainsi, l'on doit considérer comme "actives", les personnes qui, ayant cessé d'exercer leur profession
régulière pour cause de retraite, se sont livrées pendant la période de référence à des occupations rému
nérées quel que soit le caractère de celles-ci : à temps complet, à temps partiel, régulières ou occasionnelles.

- Personnel domestique

Ces personnes qui se livrent à des travaux domestiques et qui perçoivent une rémunération sous forme
de traitement, salaire, ou paiement en nature, rentrent dans les notions de population active telles qu'elles
ont été codifiées par les organismes internationaux. Lorsque la matérialité du salariat en espèces ou en
nature n'est pas évidente, ces personnes sont souvent comptées pour "inactives".

- Forces armées

Conformément aux recommandations de la Sixième Conférence Internationale des Statisticiens du
Travail, et de la Commission de Population de l'O.N.U., les membres des forces armées doivent être consi
dérés comme faisant partie de la population active.

En fait, pour des raisons de secret militaire relatif aux effectifs précis de l'armée régulière, de nom
breux pays, en particulier de nombreux pays en voie de développement, excluent d'office les personnels
des forces armées des opérations de collecte des données statistiques concernant la main-d'oeuvre.

- Membres des congrégations religieuses

Il ne semble pas que les organismes internationaux soient parvenus à dégager des lignes directrices
claires sur ce sujet. Les positions de principe varient considérablement selon les pays : parfois toutes ces
personnes sont exclues d'office de la population active, parfois au contraire elles sont considérées comme
faisant partie de cette population quelles que soient les activités qu'elles exercent. D'autres pays enfin
adoptent des positions intermédiaires en ne considérant comme "actifs" que les religieux ou religieuses
qui se livrent à des occupations qui ne sont pas particulières aux membres de leurs ordres ou congrégations
(enseignement, soins infirmiers, secours sociaux, etc...).

c) Les principales catégories de personnes "inactives"

Outre les enfants en bas âge et les vieillards, les personnes inactives sont constituées entr'autres ca
tégories, des groupes suivants:

- Les personnes s'occupant du foyer: ce sont les personnes des deux sexes n'exerçant aucune activité
d'ordre économique, qui effectuent des travaux ménagers chez elles, par exemple, les ménagères ou parentes
prenant soin du ménage et des enfants (les domestiques percevant une rémunération quelconque en revanche
doivent être classés parmi les "actifs").

- Les étudiants : personnes des deux sexes qui n'exercent aucune activité d'ordre économique et qui
fréquentent un établissement d'enseignement public ou privé pour y recevoir une instruction complète,
à quelque niveau d'enseignement que ce soit. Néanmoins, les apprentis rémunérés d'une manière quelconque
doivent être considérés.comme "actifs".

- Les retraités, pensionnés et rentiers: personnes des deux sexes qui n'exercent aucune activité d'ordre
économique, et qui ont un revenu constitué par des biens ou autres placements, redevances ou pensions
provenant d'activités antérieures, ou qui perçoivent une aide de l'Etat ou d'une source privée quelconque.
Si néanmoins ces personnes opt exercé une activité rémunérée quelconque lors de la période de référence,
elles doivent être considérées comme "actives" (cf. paragraphe consacré aux personnes exerçant une double
activité).

- Pensionnaires d'institutions et personnes se trouvant dans des camps de travail: relativement à cette
catégorie de population, les attitudes nationales divergent très largement. Néanmoins, la Commission de
Population des Nations Unies, à la suite également de la Sixième Conférence Internationale des Statisticiens
du Travail, a recommandé l'adoption par les Etats-membres du principe général suivant en cette matière :
"les personnes placées dans des institutions, y compris les camps de travail, à l'exclusion des forces armées,
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devront être considérées comme étant au travail ou comme ayant un emploi, à la seule condition qu'elles
soient libres de chercher un autre emploi". Un tel principe exclut par exemple les personnes internées contre
leur gré dans des camps de détention ou des camps pénitentiaires, mais entraîne à compter parmi les "actifs"
les personnes qui se trouvent dans des camps et qui se livrent à des travaux de secours.

Les malades traités dans les hôpitaux et les pensionnaires des asiles sont évidemment incorporés dans
cette catégorie de personnes "inactives".

Certaines personnes cependant peuvent appartenir simultanément à plusieurs catégories d"'inactifs"
(par exemple une personne peut à la fois s'occuper du foyer et faire des études). Aussi devra-t-on faire
intervenir un critère de durée, pour pouvoir trancher la question à partir des temps respectifs consacrés
à ces occupations "économiquement non actives".

Les organismes internationaux ont en outre depuis quelques années, manifesté expressément le souci
de rattacher chacune des catégories, de personnes "inactives" aux catégories de la population "active"
censées leur procurer leurs moyens d'existence.

En raison de la complexité et de l'immense diversité des situations possibles, une telle tentative ne
manque pas de présenter souvent des aspects tout à fait artificiels et conventionnels, et nécessite la mise
sur pied d'un réseau de critères plus ou moins "opérationnels", dont l'élaboration constitue un processus
continu, et la codification encore balbutiante fait l'objet de nombreux (et souvent confus) débats d'ex
perts.

Parce que le plus "commode", le premier principe qui ait été recommandé - bien que son interpré
tation soit souvent très loin d'être limpide - par la Commission de la Population à propos de cette question,
fu t de classer les personnes "inactives" selon les caractéristiques économiques du chef de ménage.

En effet, soucieux d'analyser les caractéristiques économiques de la main-d'oeuvre et d'en tirer des
enseignements sur le rôle et l'importance des catégories socio-économiques dans le développement des so
ciétés, les organismes internationaux ont dégagé une "typologie des caractéristiques économiques des ac
tivités" de la population, que nous examinerons en détail au cours des paragraphes qui vont suivre, et qui
est essentiellement fondée sur trois types de classement des individus permettant de les caractériser écono
miquement:

• un premier classement selon les activités "collectives" ou "branches d'activités économiques", ou
encore "branches d'industries";

• un autre classement selon les activités "individuelles" ou "professions" exercées;

• enfin un dernier type de classement essayant de déterminer ou de définir la "position dans la pro
fession".

Ainsi lors de sa troisième session, la Commission de la Population (1) a recommandé que la population
"non-active" tout comme la population "active", soit classée d'après la "branche d'activité", la "profession"
et la "position dans la profession", afin qu'il soit possible de disposer de données statistiques concernant
la population qui tire ses moyens d'existence de l'agriculture et des autres branches de l'économie.

On pense vérifier ainsi que le nombre moyen de personnes à charge par travailleur ne sera pas le même
dans les diverses branches d'activité ; il importe en effet de savoir de quelle manière le niveau de vie, le
degré d'instruction, les taux de fécondité et de mortalité, etc... , peuvent varier entre les familles de tra
vailleurs, selon les diverses catégories d'activités économiques auxquelles ils se livrent.

Ainsi, on devra s'efforcer de ventiler l'ensemble de la population selon les classements auxquels cor
respond la typologie présentée ci-dessus et qui sera analysée en détail dans les paragraphes qui vont suivre,
en distinguant les trois groupes de population principaux:

• la population active elle-méme ;
• les personnes à la charge des membres de la population "active" ;
• les personnes non actives que l'on ne peut classer parmi les personnes à la charge d'un membre de la

population active.

~ La ventilation du premier groupe constitué par les personnes actives elles-mêmes ne va pas sans poser
de nombreux problèmes qui seront évoqués plus loin, nous n'en mentionnerons ici que le principe général:

(1) Nations Umes, "Rapport de la Commission de la Population" (troisième session).
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ce sont les caractéristiques mêmes de "l'activité économique rémunérée" qu'elles exercent durant la période
de référence qui conditionnent le classement des personnes de ce groupe dans cette typologie, quand bien
même ces personnes seraient partiellement à la charge d'une autre personne active ou disposeraient de rentes
ou de revenus personnels de nature quelconque. Ainsi, par exemple, le fils d'un mécanicien qui travaille
après l'école à temps partiel en qualité de commis d'épicerie devra être classé dans le groupe "commerce
de détail" de la classification par branche d'activité, et non dlns la branche d'activité économique où son
père est employé même s'il est principalement à la chargt: de celui-ci. De la même manière les travailleurs
familiaux non rémunérés seront classés selon le travail qu'ils accomplissent eux-mêmes et non d'après la
profession des personnes à la charge desquelles ils pourraient être, ou celle du chef de ménage.

- Ventilation des personnes à la "charge de membres de la population active" : cette ventilation
cruciale soulève deux types de problèmes méthodologiques:

• comment identifier ces personnes "à charge" ?
• selon quels critères les ventiler?
Pour trancher ces questions difficiles, la Commission de la Population a cru devoir énoncer le principe

général suivant: "Toutes les personnes inactives faisant partie d'un ménage dont le chef est actif devront
être considérées comme des personnes à charge et seront classées d'après la branche d'activité, la profes
sion, et la position dans la profession du chef de ménage".

Néanmoins, dans 1"'Etude Démographique N° 9" : "Application des normes internationales aux don
nées sur la population active", éditée par l'ü.N.U., ouvrage auquel nous empruntons ici de nombreux ex
traits, la Commission de la Population qui a rédigé cette étude, se sent obligée d'ajouter "... Il est vrai
que les résultats obtenus ne sont pas toujours précis car certaines personnes "non actives" faisant partie
d'un ménage peuvent en fait être à la charge d'une autre personne que le chef de ménage, ou peuvent tirer
leurs moyens d'existence de revenus personnels".

Il est en outre parfois fréquent de rencontrer des situations telles que plusieurs membres du même
ménage exercent des activités économiques très différentes, et le critère proposé devient alors tout à fait
artificiel.

La constatation, courante dans certains pays, de la présence dans le ménage de "pensionnaires non
actifs" ou de personnes qui sont à la charge du personnel domestique, a amené par la suite la Commission
à proposer une première modification qui commence à altérer la belle simplicité du principe général qu'elle
avait énoncé:

"Peut-être ne faudrait-il ne considérer comme personnes à la charge du chef de ménage que les per
sonnes non-actives faisant partie du ménage qui lui seraient apparentées, en classant les autres personnes
non-actives du ménage comme:

• Personnes à la charge d'un membre actif du ménage auquel elles sont apparentées.

• Personnes non actives que l'on ne peut considérer comme des personnes à charge si le ménage ne
comprend pas de personne active à laquelle elles seraient apparentées".

C'est à ce point de la rédaction de cette "Etude Démographique" que la Commission en vient à évo
quer très rapidement l'une des carences fondamentales de l'édifice logique de ses principes généraux en cons
tatant avec regret que l'acception du terme "chef de ménage" peut poser problème et "influer sur la validité
des résultats" ; avec une franchise fort discrète elle exprime alors une sorte d'aveu d'impuissance: "La
Commission de la Population et les autres organismes internationaux n'ont pu proposer aucun critère uni
forme permettant d'identifier le chef de ménage".

• Du point de vue "économique", cette notion peut en effet signifier le principal soutien de famille.

• Du point de vue "sociologique", elle peut viser la personne dont les avis sont d'un poids décisif
dans les processus de prises de décisions concernant l'ensemble du ménage.

• Du point de vue "psychologique", elle peut désigner la personne considérée comme telle par la
majorité des membres du ménage.

Il s'en faut que ces trois interprétations soient toujours cohérentes dans toutes les sociétés humaines:
ainsi est-il très fréquent, et surtout parmi les ethnies africaines, que les "chefs de ménage" soient en fait
entièrement à la charge d'un ou plusieurs membres actifs du ménage (dont les activités économiques
peuvent par ailleurs être fort diverses).
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La pratique des principes ainsi énoncés par les organismes internationaux pour déterminer les ven
tilations des personnes "inactives", selon les caractéristiques économiques des activités des "actifs" aux
quels elles seraient à charge, se heurte en outre à un très grave écueil, lorsque les critères de résidence sont
élaborés à partir d'une base "de facto", c'est-à-dire, si les personnes sont rattachées aux endroits où elles
se trouvent physiquement au moment de la collecte. Dans ce cas, en effet, à moins de mettre en oeuvre
dans chaque cas des questionnaires spéciaux et complexes, aucun moyen ne permet de classer les person
nes non actives d'après les caractéristiques économiques du chef de ménage chez lequel elles résident ha
bituellement : les jeunes gens vivant hors de chez eux durant la période scolaire ne pourraient être répar
tis selon la branche d'activité à laquelle appartient leur père, puisqu'ils ne figureraient pas sur la même
feuille de collecte de données que les autres membres de leur famille.

- Ventilation des "non-actifs" qui ne peuvent être classés par les critères qui précèdent: les "inac
tifs" vivant seuls ou dans des institutions ou faisant partie de ménages ne comprenant aucune personne "ac
tive", ne peuvent être classés selon les principes énoncés ci-dessus. Ces personnes peuvent vivre de revenus
personnels, de loyers, de rentes, de dividendes ou redevances quelconques ; certaines peuvent vivre de pen
sions, d'autres peuvent être secourues, par l'Etat, par des organisations privées ou par des parents ne vivant
pas sous le même toit (le cas est très fréquent dans certaines régions africaines -- par exemple la Kabylie 
où les véritables soutiens des ménages sont des travailleurs émigrés en Europe qui adressent tous les mois
une part importante de leurs salaires à leur famille). Des individus peuvent également vivre à la charge de
personnes disposant de revenus personnels quelconques.

Pour rattacher dans les ventilations de la population, ces personnes qui posent des problèmes délicats,
à une branche particulière d'activités économiques, la Commission de la Population de l'O.N.U. recommande
d'examiner les caractéristiques des sources de leurs revenus. Ainsi les personnes vivant de leur retraite de
vraient être classées d'après leurs anciennes activités, les personnes vivant de "fermages" seraient rattachées
à l'agriculture, etc... Un tel principe exige néanmoins l'adjonction de questionnaires relatifs aux revenus
qui compliquent et alourdissent les opérations de collecte.

La Commission a en effet suggéré de distinguer nettement le groupe des personnes qui tirent leurs
revenus, d'intérêts, de dividendes, de loyers ou redevances de toute nature ; ainsi devrait-on, selon ces prin
cipes, interroger sur leurs sources de revenus toutes les personnes faisant partie d'un ménage dont aucun
membre ne déclare exercer une activité économique. Outre l'accueil psychologique tout à fait négatif que
pourrait susciter l'aspect "d'inquisition" présenté par un tel questionnaire, et sans parler des lourdeurs
techniques qu'il est de nature à entraîner pour l'ensemble de la collecte, il faut remarquer que les individus
qui pourraient être ainsi identifiés ne correspondraient pas à l'ensemble du groupe en question, puisqu'ils
n'appartiendraient qu'aux ménages dont aucun membre n'exerce d'activité économique.

Dans leurs tentatives d'élaborer des normes de classement universelles, les organismes internationaux
sont néanmoins conduits à reconnaître se heurter rapidement à des limites conceptuelles redoutables. C'est
ainsi que dans l'Etude Démographique N° 9 déjà citée, la Commission de la Population des Nations Unies
consacre un court chapitre d'une vingtaine de lignes à ce qu'elle intitule pudiquement : "L'Application
des classifications à différentes sortes de sociétés". Et force est de reconnaître dans ce paragraphe une
sorte de constat d'échec devant les spécificités des problèmes soulevés par les sociétés des pays en voie de
développement, et en particulier les sociétés africaines. Ainsi reconnaît la Commission, il n'est pas toujours
possible d'appliquer "les notions dont les organismes internationaux ont recommandé l'adoption dans
les collectivités où la division du travail n'a pas suivi les mêmes voies que dans les sociétés commerciales
modernes". Peut-être néanmoins serait-il possible, ajoute-t-elle, "même sans identifier les individus actifs,
d'établir pour l'ensemble de la population de ces collectivités, des classifications qui tiennent compte des
personnes à charge, ainsi que des travailleurs, selon le genre d'activité économique dont les uns et les autres
tirent leurs moyens d'existence. Il se peut que des problèmes particuliers se posent, continue ingénuement
la Commission, lors de l'application des principes de classifications des activités économiques ... car celles-ci
ne s'adapteront pas toujours aux activités économIques ou aux combinaisons de ces activités que l'on ren
contre par exemple dans un village habité par une tribu indigène d'Afrique ou des Andes"... "Générale
ment, les membres de ces collectivités produisent des biens presqu'entièrement destinés à leur propre con
sommation et n'entretiennent pas de relations économiques étroites avec le reste de la population. Peut
être, propose alors la Commission, faudrait-il prévoir l'usage de classifications spéciales pour les opérations
de collecte effectuées dans les pays où ces groupes de population sont numériquement importants". Ainsi
pourrait-on créer dans la classe 01 (agriculture et élevage ; cf. paragraphes suivants), "un groupe spécial
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qui comprendrait les personnes exploitant "par des moyens primitifs" des fermes d'où elles ne tirent que
les denrées nécessaires à leur propre subsistance, sans produire de marchandises destinées aux marchés.
On pourrait aussi lorsqu'une telle solution s'adapte mieux aux circonstances, créer une subdivision pour
les personnes exerçant une activité mixte, et pratiquant à la fois l'agriculture dont elles tirent leur subsis
tance et la production d'objets artisanaux destinés à la vente (on peut considérer qu'environ 95 % de la
main-d'oeuvre totale du monde rural des sociétés africaines contemporaines entreraient dans une telle ca
tégorie! (1)). De même, continue la Commission, l'on pourrait établir dans la classe 02 (sylviculture' et ex
ploitation forestière ; cf. paragraphes suivants) un groupe distinct pour les personnes qui tirent leur sub
sistance de produits forestiers et de denrées non cultivées, qu'elles se procurent pour leur propre consom
mation et non à des fins commerciales".

"Si la vie économique des collectivités indigènes comprend un mélange d'activités qui ne peuvent
être classées dans aucun groupe ou combinaison de groupes des classifications proposées, les personnes
qui exercent ces activités pourraient être classées à part dans une classe distincte. Ainsi pourrait-on créer
dans la branche 09 un groupe séparé qui comprendrait les personnes que la nature même de l'organisation
sociale dans laquelle elles travaillent empêche de classer ailleurs! ".

Cette série de propositions juxtaposées et quelque peu décousues formulées par la Commission, ne
peut manquer d'évoquer dans l'esprit du lecteur attentif une certaine impression de désarroi, et de sug
gérer l'idée d'une inadéquation fondamentale des concepts énoncés aux sociétés étudiées.

d) Exemple: résumé des définitions mises en oeuvre lors du recensement de 1970 au Ghana

Parmi les personnes des deux sexes âgées de 15 ans et plus, les catégories suivantes ont été considérées
comme "occupées" par le bureau du recensement:

• toute personne ayant travaillé au moins une journée pour un salaire ou un rapport quelconque en
espèces ou en nature, durant les quatre semaines qui ont précédé la nuit du recensement.

• toute personne qui avait un emploi régulier durant les quatre semaines qui ont précédé la nuit du
recensement, mais qui n'ont exercé aucune activité au cours de cette période (premier exemple, les per
sonnes en congé payé).

• toute personne ayant consacré au moins une journée de la période de référence à travailler à sa
propre exploitation agricole, ou à exercer des activités de pêche, même si cette personne n'a cherché à
vendre aucun produit durant cette période.

• les personnels domestiques ayant travaillé au moins une journée et qui ont été rémunérés en es
pèces ou en nature.

• les apprentis (personnes apprenant un métier qui travaillent normalement sous la supervision du
travailleur qualifié) qui ont travaillé au moins une journée au cours de la période de référence.

• les travailleurs familiaux non rémunérés (c'est-à-dire les personnes qui travaillent dans une entre
prise ou une exploitation agricole gérée par un membre de leur famille), qui ont travaillé durant au moins
sept jours. On notera que cette durée représente plus du tiers des jours ouvrés du mois (20 jours) ; par
conséquent, ce critère se conforme aux recommandations formulées par les Nations Unies relatives au nombre
minimum des jours de travail qui permettent de compter un travailleur familial dans la catégorie des per
sonnes "occupées".

• les personnes qui n'ont exercé aucune activité rémunérée durant la période, bien qu'elles aient
une activité régulière qu'il leur serait loisible de reprendre. Cette catégorie comprend les personnes en congé
sans traitement, les paysans ou les pêcheurs au cours de la morte saison, les personnes momentanément
souffrantes qui n'étaient pas payées durant leur maladies. Ce groupe compte aussi les personnes qui n'ont
pas travaillé au cours ç1e la période pour diverses raisons: conflit du travail (grève ou lock-out), congédie
ment temporaire spécifiant la date de réintégration, personnes empêchées par les intempéries ou catas
trophes, etc...

(1) Note de l'auteur.
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La catégorie des personnes "en chômage" comprenait toutes les personnes qui n'étaient pas "oc
pées" au cours de la période de référence mais qui, au cours des trois mois qui précédèrent la nuit du re
censement, recherchaient activement du travail en s'inscrivant dans les agences d'emploi, en envoyant des
candidatures, en demandant à des parents de les aider à trouver un emploi, etc... Furent en outre ratta
chées à cette catégorie les personnes qui ne recherchaient pas activement un travail parce qu'elles avaient
désespéré d'en trouver.

Furent exclues de la "main-d'oeuvre" les personnes suivantes:

• personnes s'occupant du foyer (principalement les ménagères économiquement inactives) ;

• étudiants à plein temps;

• pensionnaires en stage ;

• retraités et pensionnés;

• infirmes et handicapés;

• rentiers (personnes vivant de revenus indépendants comme ceux qui proviennent des rentes ou pla-
cements) ;

• patients en traitement n'ayant pas l'intention de reprendre un emploi déterminé;

• prisonniers, personnes en camp de travail;

• personnes volontairement inactives.

e) Typologie des caractéristiques économiques de l'activité

Sous l'influence de "l'école de Léontieff" qui a développé l'analyse des processus économiques, en
systématisant l'usage des matrices "input-output", et proposé ainsi une méthode rationnelle d'étude des
relations entre les flux de production et d'investissements, presque tous les pays du monde ont rapidement
été conduits depuis 1945 à adopter et développer des systèmes cohérents de comptabilités nationales. Ins
truments essentiels des politiques de développement, ces dernières fournissent aussi aujourd'hui les repères
fondamentaux dont font usage planificateurs et responsables politiques des pays africains. Les compta
bilités nationales constituant l'outil logique de l'étude des flux et transformations des capitaux considérés
comme facteurs de production, un souci de rationalisation du même ordre s'est rapidement fait jour à
propos de l'étude plus récente de cet autre facteur de production que constitue la main-d'oeuvre; et c'est
à une "philosophie" de cette nature que se réfère implicitement l'institution et la généralisation des typo
logies des caractéristiques économiques de l'activité, ainsi que le développement des classifications qui
en sont issues.

- Les activités "collectives"

• Les branches d'activités économiques ou "industries"

La branche d'activité économique correspond à l'activité de l"'établissement" ou de l'''entreprise''
où une personne active a travaillé pendant la période de référence fixée, ou bien où elle a travaillé en dernier
lieu le cas échéant si elle est en chômage. Les organismes internationaux recommandent aux Etats membres
de classer leurs données conformément à la dernière édition de la "classification internationale type par
industries de toutes les branches d'activités économiques" (C.LT.L). Cette classification distingue neuf
branches d'activités fondamentales au sein de l'économie d'un pays:

• branche 0, Agriculture, sylviculture, chasse et pêche;
• branche l, Industries extractives

• Branches 2-3, Industries manufacturières;

• Branche 4, Construction;

• Branche 5, Electricité, gaz, eau et services sanitaires;

• Branche 6, Commerce, banques, assurances, affaires immobilières;
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• Branche 7, Transports, entrepôts et communications;

• Branche 8, Services;

• Branche 9, Activités mal désignées.

Cette classification sera examinée un peu plus loin. Elle met l'accent sur le "genre de produit ou de
service fourni" par l'établissement ou l'entreprise où est exercée l'activité économique étudiée, quelle que
soit par ailleurs la forme de propriété ou le statut de cet établissement ou de cette entreprise (entreprise
privée, entreprise publique, sociétés d'Etat, services publics, sociétés d'économie mixte, etc.).

Pour éclairer ce classement, l'on doit distinguer quatre notions différentes.

- La notion d' 'entreprise" qui constitue juridiquement une "personne morale" sous des formes di
verses (sociétés anonymes, SARL, sociétés coopératives, sociétés de personnes, ou même un individu qui
emploie directement d'autres personnes ou travaille à son propre compte). L'entreprise peut posséder ou
contrôler un certain nombre de fabriques, mines, magasins, etc. appartenant à diverses branches d'activité.

- La notion d"'établissement" correspondant à une fabrique, un atelier, une mine, une exploitation
agricole, un magasin, un bureau commercial considéré isolément. Souvent en pratique l'établissement se
confondra avec l'entreprise... Une unité de ce type peut exercer des activités qui sont "accessoires" par
rapport aux finalités essentielles de l'entreprise à laquelle elle appartient : (petite centrale électrique ali
mentant une fabrique ou une mine, garage et ateliers d'entretien et de réparation d'une entreprise de trans
ports, etc... ) auquel cas les activités exercées au sein d'une telle unité devront être classées en référence
aux produits fournis par l'unité principale.

- La notion d"'unité technique" qui combine les deux notions précédentes, englobe toutes les opé
rations qui contribuent directement à la production d'un article ou d'un groupe d'articles déterminés, ou
à un service ou groupe de services déterminés, ces opérations pouvant être effectuées dans des locaux dif
férents.

- La notion d"unité opératoire" qui correspond à la nature du travail accompli, même lorsque ce
travail présente un caractère accessoire par rapport à l'activité principale de l'établissement (dans ce cas,
la centrale électrique de l'exemple précédent devrait être classée dans la branche "électricité" et non dans
la branche "mines").

Ce sont là les quatre principales notions qui président en fait aux classifications des activités selon les
branches d'industries, telles que l'on peut les dégager des expériences nationales réalisées jusqu'ici. Comme
on peut le constater, ces notions sont loin d'être toujours cohérentes, et traduisent ainsi les incertitudes
pratiques de ce type de classifications qui peuvent être masquées par l'apparente précision de leurs caté
gories théoriques.

Néanmoins, dans l'Etude Démographique N° 9 déjà citée et à laquelle nous empruntons quelques
extraits ("Application des normes internationales aux données sur la population active"), la Commission
de Population des Nations Unies énonce quelques propositions de principes de nature à harmoniser les cri
tères de classement nationaux:

"L'unité qui se prête le mieux à une classification internationale est la plus petite unité pour laquelle
il soit possible de fournir tous les renseignements normalement nécessaires pour les dénombrements... Il
apparaît clairement que cette unité correspond à la notion d'''établissement''. On recommande donc de
l'adopter pour établir les classifications".

La notion d"'établissement" ne permet pourtant pas de trancher dans tous les cas le problème du
classement selon les branches d'activités; ainsi en est-il des "établissements" dont les activités importantes
sont multiples, ou au contraire des établissements qui appartiennent à un groupe "d'unités accessoires"
installées dans des endroits différents. Pour ces cas difficiles, les Nations Unies recommandent de faire
appel aux critères de produits ou services "principaux" ou "finaux".

• "Lorsque deux ou plusieurs opérations pour lesquelles la classification prévoit des groupes distincts
sont combinées dans une seule unité qui ne peut être scindée, par exemple l'abattage des arbres et le travail
de scierie, une carrière d'argile et une briqueterie, ou la production de fibres synthétiques et une fabrique de
textiles, l'unité toute entière doit être classée d'après le "produit final".
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• "Certains établissements ont des unités distinctes qui fabriquent des articles (comme les récipients
ou les emballages) destinés uniquement à la distribution de leurs propres produits. Il faut classer ces unités
sous les mêmes rubriques que l'établissement pour lequel elles travaillent, même si elles sont installées dans
des endroits différents et remplissent les conditions nécessaires pour être reconnues comme établissements
distincts". Ainsi peut-on citer comme exemple "d'unités accessoires" les ateliers de réparation, les ateliers
mécaniques, les entrepôts, les garages, les centrales électriques, les restaurants, les dispensaires et d'autres
unités analogues qui rendent des services exclusivement en rapport avec l'activité de l'entreprise mère, ou
au bénéfice de ses salariés.

De par leurs subtilités, ces distinguos présentent un caractère tout théorique au regard des opérations
réelles de la collecte des informations sur le terrain. Pour être observés dans les faits, ils nécessiteraient
la mise en œuvre de questions longues et délicates à formuler, difficiles à traduire dans les dialectes ap
propriés, ainsi que la rédaction de manuels pratiques quasiment "encyclopédiques" à l'usage des enquê
teurs et de leurs contrôleurs.

Il n'est pas certain en outre que les personnes interrogées soient préparées à apporter des réponses
adéquates sur la nature des produits "finaux" ou "principaux" des établissements au sein desquels elles
ont travaillé, ni même que ce type d'investigation puisse évoquer pour elles une signification quelconque .

• Les secteurs économiques

A la suite des travaux inaugurés par l'économiste C. Clark et son école, la théorie économique a adopté
l'usage de distinguer trois grands secteurs parmi les activités économiques, que l'on peut considérer en
première approximation comme une sorte de regroupements particuliers des "branches d'industries" qui
viennent d'être présentées au cours du point précédent. On distingue ainsi habituellement:

- Le secteur primaire de l'économie qui recouvre les productions réalisées dans les branches 0 (agri
culture, chasse et pêche) et 1 (les mines et industries extractives de tous ordres).

Les auteurs englobent souvent dans ce secteur le gaz naturel, l'eau et les sources d'énergie telles que
l'hydro-électricité qui constituent une partie importante de la cinquième branche d'activités économiques
(5 : électricité, gaz, eau et services sanitaires).

-- Le secteur secondaire de l'économie essentiellement constitué des branches 2-3 (industries manu
facturières), 4 (construction), la partie de la branche 5 concernant l'électricité, le gaz et l'eau qui ne figure
pas déjà dans le secteur primaire.

- Le secteur tertiaire de l'économie souvent appelé secteur des "services" englobant d'habitude les
branches 6 (commerce, banque, assurances, affaires immobilières), 7 (transports, entrepôts et communi
cations - bien que certains auteurs préfèrent classer les productions et services relatifs aux transports et
communications parmi le secteur secondaire) - et enfin la branche 8 consacrée aux "services" proprement
dit, en y ajoutant la partie de la branche 5 qui intéresse les services sanitaires.

Pour être très courante, la décomposition de l'ensemble de l'économie en trois compartiments ou
secteurs de production différents qui répond à une préoccupation d'ordre essentiellement économique
(isoler aussi clairement que possible la part du processus de production dans laquelle interviennent directe
ment les deux facteurs de production que sont la terre et les ressources naturelles), n'en recouvre pas moins
une imprécision certaine dans le classement de branches telles que le gaz, l'électricité ou les transports,
les habitudes nationales en cette matière variant très largement selon les pays. Ainsi n'est-il pas rare de voir
publier des tableaux qui présentent des données ventilées selon les trois secteurs classiques de l'économie
sans que soient clairement précisées les définitions des secteurs considérés, adoptées par le pays étudié pour
élaborer ces statistiques.

• Les secteurs statutaires

Dans son principe, cette classification vise à compartimenter l'économie en fonction des modalités
d'intervention de l'Etat et des planificateurs, selon qu'il leur est possible d'exercer une tutelle directe ou
indirecte en tant que propriétaires, employeurs, gestionnaires, etc...
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Aussi cette classification toujours basée sur les modes de propriétés et de gestion des entreprises et
des établissements, fait-elle d'habitude la distinction essentielle entre:

- Le secteur public, qui comprend les administrations, la fonction publique, les services publics, les
entreprises nationalisées, les sociétés d'état.

• Il est fréquent qu'une sous catégorie particulière soit réservée exclusivement aux entreprises pu
bliques jouissant de l'autonomie budgétaire.

• Il n'est pas rare non plus que les entreprises de ce secteur placées sous un régime d'autogestion fassent
l'objet d'une classification particulière (les statistiques des domaines autogérés de l'agriculture algérienne
en s.ont un exemple).

- Le secteur privé, qui est constitué par l'ensemble des entreprises et établissements appartenant à, et
gérés par des particuliers.

• Au sein de ce secteur, la distinction est souvent établie entre les entreprises ou établissements du
secteur "moderne" de l'économie assimilés fré<1uemment aux établissements employant plus d'un certain
nombre de salariés (souvent une vingtaine ou une trentaine d'employés), et les autres entreprises ou éta
blissements privés n'employant qu'un nombre restreint de personnes que l'on confond av'ec le secteur "tra
ditionnel" de l'économie (cf. partie A-III) ; la plus grande partie du secteur "marginal" tel qu'il a été dé
crit au cours de la partie A étant habituellement passée sous silence (en général faute de données adéquates).

• De plus, il n'est pas rare qu'à l'intérieur du secteur privé une mention spéciale soit réservée aux en
treprises privées gérées en coopération ou constituées par des particuliers groupés en coopérative de pro
duction.

Outre cette distinction fondamentale, entre les établissements au sein desquels s'exercent les activités
économiques, il est d'usage de présenter une troisième catégorie intermédiaire:

- Le secteur "para-public" ou secteur des entreprises et établissements d'économie mixte. Ce secteur
regroupe toutes les entreprises dans lesquelles l'Etat ou les collectivités publiques ont pris des participations
financières, et les établissements à la gestion desquels ils participent.

En règle générale, la participation publique au sein de ces entreprises est, ou devient très vite, majo
ritaire (souvent 51 %), de sorte que le rôle de l'Etat est déterminant dans leur gestion et leurs politiques
d'investissements. Aussi, les caractéristiques et le comportement de ce secteur doivent-ils être rapprochés.
de ceux du secteur public auquel il tend à s'intégrer.

- Les activités individuelles

Les aléas des efforts de conceptualisation dans ce domaine trouvent un reflet au travers des fluctuations
et des imprécisions de la terminologie utilisée dans la littérature qui lui est consacrée ; c'est ainsi que les
termes "métier", "profession", "occupation", "emploi", "fonctions", "poste", "activité", etc. . . sont
couramment interchangés, utilisés les uns pour les autres sans que leurs contours n'aient été délimités; de
plus, si d'aventure l'un de ces termes est assorti d'une ébauche de définition qui tente d'en préciser les li
mites, l'usage de cette nouvelle acception est loin d'être universel.

Ainsi, les nomenclatures, listes ou classifications concernant les "activités individuelles" ont toujours
existé sous des formes plus ou moins élaborées, mais elles ne se distinguent des classifications et nomen
clatures des activités collectives que depuis une trentaine d'années (à la suite de l'influence exercée par
les travaux des organismes internationaux, et de l'essor des systèmes de comptabilités nationales) ; c'est
aussi l'époque où s'est fait jour la nécessité d'introduire un classement des actifs selon "le statut" ou "la
situation ou position dans la profession" ou selon les "catégories socio-professionnelles".

Tous ces classements révèlent néanmoins une certaine confusion des variables aussi bien dans le rang
que dans le titre des activités.

Dans le principe, les "activités individuelles" ou activités des personnes se reconnaissent "à la nature
même du travail" (1) (formule quelque peu nébuleuse, mais qui reprend en fait les incertitudes des textes
publiés par les Nations Unies dont nous présenterons plus loin quelques extraits), alors que les activités

(1) IEDES-SEAE 1970. "Classification des emplois et planification des ressources humaines".
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collectives ou activités économiques sont reconnaissables au "produit ou bien principal" fabriqué ou au
"service principal" rendu par le groupe des individus qui forment une entreprise, un établissement, une
"unité technique" ou une "unité opératoire". Ainsi le personnel de la branche "transports et communi
cations" n'est pas exclusivement constitué de personnes exerçant un métier propre à cette branche (se
crétaires par exemple), et inversement des personnes déployant des activités caractérisant cette branche
(chauffeurs livreurs par exemple) collaborent à des entreprises appartenant à d'autres branches de l'éco
nomie (le commerce par exemple).

Aussi le distinguo fondamental entre "activité collective" et "activité individuelle", repose-t-il sur la
philosophie suivante :

• Le premier concept se rapporte à la place qu'occupe un individu dans le système de production .

• Le second concept cherche à caractériser le métier qu'il exerce vraiment, et sa compétence parti
culière.

On devine alors que si la mise en oeuvre du premier concept n'allait pas sans poser déjà de délicats
problèmes au niveau de la pratique, les classifications tentant de répondre aux notions d'activités indivi
duelles devaient en susciter de plus scrabreux encore. Depuis trente ans, de grands efforts ont été entre
pris aussi bien dans les pays développés, et en voie de développement, que par les organismes internatio
naux, pour tenter de résorber les ambiguités et les paradoxes les plus graves révélés par les diverses nomen
clatures proposées; nous les examinerons rapidement au cours des paragraphes qui vont suivre.

Ces travaux ont conduit les commissions des Nations Unies à distinguer dans le classement des "ac
tivités individuelles" la "profession" du "statut ou position dans la profession", tandis que l'IEDES au
terme de son enquête "qualification formation" sur le secteur des industries métallurgiques de transfor
mation menée en Côte d'Ivoire, concluait à la nécessité de distinguer deux composantes essentielles dans
la notion "d'activité individuelle" : le "métier" ou (métier vraiment exercé) et le "niveau de compétence
particulière" ou "qualification" (1) .

• Le "métier", la "profession" ou "l'emploi"

Dans ses "principes et recommandations concernant les recensements de population de 1970" (2),
la Commission de la Population des Nations Unies énonce : "La profession correspond au "genre de tra
vail effectué" pendant la période de référence par une personne "occupée" (ou par un chômeur qui l'a
été) quelle que soit la branche d'activité économique dont elIe fait partie ou la situation dans la profes
sion qui est la sienne".

Ayant conscience du fait que lier la définition du métier ou de la profession d'une personne à une
période de référence (en général très courte) était de nature à susciter de graves malentendus vis à vis de
la notion que cette définition avait l'ambition de cerner, la Commission ajoute : " ... S'il apparaît que
dans un pays donné un grand nombre de personnes exerçaient en fait plus d'une profession pendant la
période de référence, des renseignements peuvent également être recueillis sur la "profession secondaire".
On effleure ici un problème crucial soulevé par le classement pratique selon les professions des main
d'oeuvres africaines.

En effet, à y regarder d'un peu près, l'efficacité des critères qui sont proposés pour le classement selon
les professions, repose sur les idées implicites "d'unicité" et de "stabilité" des activités individuelles ; il
est de fait que ces notions ont caractérisé, et caractérisent encore largement (bien que sous ce rapport la
réalité évolue rapidement, notamment aux U.S.A.) la forme des rapports qui lient les individus des pays
occidentaux avec les activités économiques qu'ils exercent. Pourtant ces notions d'''unité'' et de "stabi
lité" des activités présentent un caractère parfaitement artificiel lorsqu'on les propose à la plupart des ethnies
africaines, et sont tout à fait étrangères à leurs mentalités, leurs cultures et leurs valeurs. Ainsi appliquer
la définition et les critères de classement proposés par les Nations Unies, au cours d'une colIecte réalisée
durant la saison morte des activités agricoles, à une personne dont la "véritable profession" serait celle
d'agriculteur, pourra amener à la classer en fonction d'une activité de fortune quelconque à laquelle elle se
sera livrée au cours de la période de référence (le plus souvent la semaine qui précède la collecte).

( 1) IEDES, op. cit.

(2) Nations Unies. Etude Statistique. Série M, N° 44.
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Et la distinction proposée par la Commission (et déjà évoquée au cours des paragraphes précédents)
entre activités "principale" et "secondaire" constitue un faux-fuyant qui ne résoud qu'en apparence la
difficulté et qui demeure en Afrique largement inefficace.

• Au niveau théorique, il faudrait en effet préciser:

- quel critère sera utilisé pour établir une telle distinction temps consacré, revenus rapportés,
satisfactions retirées;

- au cours de quelle période de temps le critère choisi sera mis en oeuvre (une activité pourra
être appelée "principale" et une autre "secondaire" par rapport à un critère donné appliqué
au long de la période de référence, alors que ce classement eut été inverse si le même critère
avait été appliqué sur l'année entière).

• Au niveau de la pratique de la collecte sur le terrain, le caractère opérationnel de ces distinguos lo
giques (pourtant absolument indispensables si l'on veut savoir de quoi l'on parle) est tout à fait illusoire;
il est en effet impossible de traduire ces distinctions par quelques questions simples et rapides exprimées
dans les dialectes convenables.

Et que dire de l'application des critères proposés pour le classement selon la "profession" aux cas
fréquents en Afrique (et dont le nombre est le plus souvent en expansion rapide) des personnes qui ap
partiennent aux nouveaux secteurs "informels" des zones urbaines africaines (cf. A-III), dont les activités
essentiellement instables et occasionnelles auront pu varier toutes les semaines, voire tous les jours au cours
de la période de référence !

L'Etude Démographique N° 9 des Nations Unies: "Application des normes internationales aux don
nées sur la population active" (1) reconnaît que "l'on peut envisager un certain nombre de critères différents
en vue d'établir une classification des professions. On a mis l'accent:

• tantôt sur la formation nécessaire pour accomplir la tâche,
• tantôt sur la matière travaillée ou sur le procédé de production mis en oeuvre,
• tantôt sur le degré de qualification professionnelle requis".

"Il faudrait tenir compte, en outre, ajoute la Commission, de certains éléments tels que:

• les machines ou les outils utilisés,
• la situation du lieu de travail (en plein air, en un lieu couvert, en sous-sol, etc... )
• le degré de sécurité ou d'insécurité du travail,
• L'effort physique qu'il requiert,
• Les aptitudes intellectuelles qu'il exige (par exemple l'ingéniosité, l'initiative, l'instruction),
• Le degré d'initiative ou de responsabilité demandé au travailleur, etc..."

La plupart de ces critères ont été plus ou moins utilisés pour établir les systèmes de classification en
vigueur dans les différents pays.

Quelles que puissent être les classifications nationales, la Commission des Nations Unies recommande
qu'elles observent au moins les quatre principes généraux qui suivent:

• chaque travailleur doit être, "classé d'après le genre de travail qu'il effectue" ;

• il ne doit exister aucun groupe particulier tel que le groupe des "fonctionnaires et employés de
l'Etat", pour lesquels le critère utilisé est autre que "la nature" du travail effectué (exception faite pour
les membres des forces armées) ;

• la classification doit tenir compte des personnes en chômage le jour de la collecte en les classant
d'après le travail qu'elles accomplissaient dans leur emploi antérieur ;

• les personnes qui cherchent du travail pour la première fois doivent être classées dans un sous groupe
distinct (correspondant à une sous catégorie du groupe principal 9 de la classification internationale type).

La Commission des Nations Unies a élaboré une "classification internationale type des professions"
(le C.LT.P.) qui est essentiellement articulée autour de 10 groupes principaux d'activités individuelles.

(Il a.N.V. op. cit.
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• Groupe 1 : Personnes exerçant une profession libérale, techniciens "et assimilés".
• Groupe 2 : Directeurs, administrateurs, employés de bureau "et assimilés".
• Groupe 3 : Vendeurs.
• Groupe 4 : Agriculteurs, pêcheurs, chasseurs, bûcherons, "et assimilés".
• Groupe 5 : Mineurs, carriers et travailleurs "assimilés".
• Groupe 6 : Conducteurs de moyens de transport.
• Groupe 7 : Ouvriers de métier, ouvriers à la production et manoeuvres non classés ailleurs.
• Groupe 8 : travailleurs spécialisés des services.
• Groupe 9 : Personnes dont la profession ne peut être déterminée ou n'est pas déclarée.
• Groupe 10 : Membres des forces armées.

Cette classification sera examinée d'une manière un peu plus détaillée au cours des paragraphes qui
vont suivre.

Dans tous les systèmes de classification en usage, certains groupes professionnels soulèvent des dif
ficultés particulières de classement au niveau des données collectées sur le terrain ; ces difficultés relèvent
le plus souvent de confusions fréquentes avec deux autres types de composantes de "l'activité individuelle" :
la "situation dans la profession" d'une part, la "qualification" d'autre part.

• Ainsi les mentions "propriétaires" ou "employeurs" figurent très souvent à tort en réponse aux
questions relatives à la "profession", lors des opérations de collecte, alors que cette notion se rapporte
comme nous allons le voir à la "position de l'individu dans la profession". La Septième Conférence Inter
nationale des Statisticiens du Travail (crST) s'est penchée sur le problème, et a recommandé les principes
suivants pour décider du classement de ces personnes (le cas se présente fréquemment, surtout dans les
branches d'activités du tertiaire - par exemple le commerce de détail) :

- "Les propriétaires travaillant à leur compte, ou les employeurs qui effectuent principalement le
même travail que celui effectué par les salariés de leur entreprise (qui habituellement n'en compte qu'un
nombre restreint), ou d'une entreprise similaire, devraient être classés dans le même groupe professionnel
que ces salariés".

- "Dans une entreprise plus considérable, les fonctions de ces personnes présentent des caractères qui
doivent les assimiler au groupe professionnel des "directeurs et administrateurs".

• Les "contremaîtres", "agents de maîtrise" et "cadres subalternes" posent aussi de fréquents pro
blèmes de classement professionnel. Pour les résoudre, la r CIST a recommandé la référence aux prin
cipes suivants :

- Ces personnes, lorsqu'elles dirigent un groupe de travailleurs qui exercent tous la même activité,
doivent être classées dans le même groupe professionnel que ceux-ci.

- Si ces personnes dirigent des travailleurs de professions différentes (contremaîtres d'un service,
d'un atelier donné d'une usine, surveillants de chantier, etc... ), elles doivent être classées dans un groupe
qui permette de les distinguer.

• Les mentions "apprentis", "assistants", "stagiaires", "aides", etc... accompagnent souvent le nom
d'une profession sur les feuilles de collecte des données, et constituent en fait des références plus ou moins
explicites à la dimension "qualification" de l'activité individuelle.

La CIST recommande le classement des "apprentis" ou "assistants" dans le groupe professionnel men
tionné, tandis que les "aides" peuvent être si peu qualifiés ou avoir si peu d'expérience qu'il convienne
de les affecter dans un groupe distinct .

• Les niveaux de "qualification", de "spécialisation" ou de ''formation''

Comme le démontrent les exemples que nous venons d'exposer, cette dimension de l'activité indi
viduelle considérée comme un concept indépendant, ne semble pas devoir s'imposer d'elle-même dans tous
les cas au niveau de la collecte des données ; formant le lien qui unit l'économie au système d'enseignement
et de formation toujours en symbiose avec une hiérarchie sociale et un contexte culturel donné, la notion
de "formation" ou de "qualification", lourde de subjectivité et de variabilité, était d'habitude perçue de
manière implicite dans la description synthétique de l'activité économique individuelle.
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Ce sont principalement les problèmes de formation accélérée des main-d'oeuvres qualifiées dans les
pays en voie de développement, qui ont amené les "planificateurs des ressources humaines" et les spécia
listes de l'emploi à dégager une ébauche de conceptualisation de cet aspect de l'activité individuelle; cet
effort est récent, et d'ailleurs l'imprécision de la terminologie en témoigne ("spécialisation", "qualifica
tion", "expérience", "formation", etc... ).

Cependant, soucieuses de préserver les possibilités de comparaisons internationales, les Conférences
Internationales des Statisticiens du Travail n'ont pu se résoudre à reconnaître et à recommander une clas
sification des activités individuelles en fonction des niveaux de qualification, de spécialisation ou de for
mation. La Commission de la Population des Nations Unies note dans l'Etude Démographique N° 9 : "Le
degré de qualification ou de spécialisation requis pour l'exercice d'une profession est éminemment variable
de pays à pays et même parfois dans un même pays selon les branches de son économie". Les statisticiens,
réunis à la 7" CIST ont en effet estimé que : "Les qualifications professionnelles n'étaient pas absolues,
leur appréciation étant souvent simple affaire de jugement". Ils ont en outre noté que les qualifications
techniques requises pour un emploi donné étaient susceptibles d'être tributaires du marché de l'emploi
et des aléas de la conjoncture économique. Ainsi, la "Classification Internationale Type des Professions"
(C.LT.P.) commence-t-elle par énumérer les professions "non manuelles" de niveau élevé, puis s'oriente
vers les activités de niveau de spécialisation modeste, plus ou moins qualifiées, non seulement paysannes
et ouvrières, mais intéressant aussi le secteur des services. La dimension "qualification" en tant que telle,
implicite à cette classification, semble être confusément exprimée au travers:

- d'une première opposition entre professions manuelles et non-manuelles d'une part,

- d'une seconde symétrie entre professsions d'exécution et professions d'encadrement d'autre part,

qui constituent les axes sur lesquels s'articule la nomenclature internationale élaborée par le B.I.T.

Pour établir une typologie des activités individuelles basée sur la notion de "formation-qualification
spécialisation", il est généralement d'usage de faire appel aux critères suivants:

- La "formation" est appréciée

• soit par référence au nombre d'années passées à l'école utilisées comme indicateur du niveau
d'instruction générale,

• soit en fonction de la durée de l'apprentissage sur le tas consacré à l'exercice du métier.

- La "qualification" est approchée par la considération

• du nombre d'années éventuellement passées dans une école technique,
• des diplômes techniques obtenus s'il y a lieu.

Pour développer un tel concept, il serait pertinent de faire intervenir d'autres données plus "subjec-
tives" telles que:

• l'attitude de l'individu devant son emploi,
• l'aptitude à organiser et administrer,
• l'aptitude à diriger et commander des subordonnés,
• la maîtrise de soi, etc...

Autant dire qu'une telle recherche s'apparenterait aux tests auxquels les entreprises modernes des
sociétés économiquement développées soumettent les candidats à un emploi donné!

- La "spécialisation" peut être rapprochée:

• des années "d'expérience" accumulées dans l'exercice du métier,
• voire de la "réputation" acquise par la personne qui exerce la fonction.

A ce niveau le lecteur pourra apprécier plus nettement l'ambiguité théorique qui demeure sous-jacente
à toute tentative de classification des activités individuelles selon la dimension de "formation-qualification
spécialisation". Ce malentendu fondamental réside dans la dualité inévitable entre:

• les caractéristiques des fonctions constituant l'emploi,
• les caractéristiques des personnes qui exercent les fonctions de cet emploi.

L'adaptation des secondes aux premières constitue le thème de réflexion central des planificateurs des
ressources humaines en pays africains. C'est en réponse à des préoccupations de cet ordre que l'IEDES,
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en liaison avec le SEAE et l'Université de Paris, a pris la responsabilité d'une étude réalisée en 1969 sur les
emplois de la transformation des métaux, de la mécanique et de l'électricité en Côte d'Ivoire. Le rapport
d'étude qui s'en est suivi : "Formation et emploi dans les pays africains d'expression française et à Mada
gascar" a permis de dégager une ébauche de "classification adaptée aux besoins" de ces pays (classification
connue sous le vocable de classification IEDES ou BOTTI, du nom du responsable de la mission) qui s'ef
force d'identifier aussi précisément que possible, la composante "qualification-formation" dans les emplois
du secteur moderne des économies africaines.

En raison de l'importance de l'influence qu'elle exerce à présent en Afrique, cette classification sera
examinée un peu plus loin.

Précisons seulement ici que ces travaux ont permis de distinguer cinq grands niveaux de qualification
notés:

• QO-Ql : manoeuvres et ouvriers "non qualifiés"
• Q2 : ouvriers "qualifiés"
• Q3 : techniciens
• Q4 : techniciens supérieurs
• Q5 : ingénieurs, cadres supérieurs.

Encore faut-il souligner que la qualité primordiale recherchée par une telle classification réside surtout
dans une certaine homogénéité ou "proximité" entre les formations requises pour les emplois qui en cons
tituent chaque catégorie, beaucoup plus que dans la précision des frontières de celles-ci, et la définition
claire des critères du classement répondant à cette typologie.

Malgré ses caractères quelque peu nébuleux, et en tous cas sujets à une extrême variabilité selon le
temps, les pays ou les secteurs de l'économie, cette dimension de l'activité individuelle est appelée à jouer
un rôle de plus en plus important dans l'orientation des recherches et études consacrées à la main-d'oeuvre
africaine. La "qualification" et la "formation" constituent en effet une voie d'approche actuelle:

• pour l'étude du sous-emploi,
• pour l'étude de la répartition du revenu,
• pour l'établissement des finalités économiques et sociales des systèmes d'enseignement africains.

• Le "Statut" individuel, ou "situation ", ou ''position dans la profession"

Dans ses "Principes et recommandations concernant les recensements de population de 1970" (1),
la Commission de la Population des Nations Unies énonce les définitions suivantes:

"La situation dans la profession est la situation d'une personne qui fait partie de la population active,
par rapport à son emploi actuel (ou antérieur si elle est en chômage), c'est-à-dire répondant aux catégories
suivantes" :

• "Employeur" : personne qui exploite sa propre entreprise économique, ou qui exerce pour son
propre compte une profession ou un métier, et qui emploie un ou plusieurs "salariés" (ou "employés").
(Il est important de classer les employeurs selon le nombre de personnes qu'ils emploient).

• "Personne travaillant à son propre compte" : personne qui exploite sa propre entreprise économique,
ou qui exerce pour son propre compte une profession ou un métier, mais qui n'emploie aucun salarié.

• "Salarié" : personne qui travaille pour un employeur public ou privé, et qui reçoit une rémunération
sous forme de traitement, salaire, commission, pourboire, salaire aux pièces ou paiement en nature de toute
sorte.

• "Travailleur familial non rémunéré" : personne qui accomplit sans rémunération un minimum donné
de travail (un tiers au moins du nombre "normal" d'heures de travail) dans une entreprise exploitée par
un parent vivant dans le même ménage.

• "Membres d'une coopération de producteurs" : personne qui est membre actif d'une entreprise auto
gérée sans considération de la branche d'activité.

(1) Etude Statistique N° 44, O.N.V. op. cit.
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Les quatre premieres catégories de cette classification ont fait l'objet des recommandations détaillées
des Conférences Internationales des Staticiens du Travail pour tenter d'éclaircir les difficultés de toute
nature qui ne manquent pas de surgir dès qu'il s'agit de confronter ces concepts aux réalités.

- C'est ainsi que la Commission de la Population a dû convenir qu'il était "impossible dans certains
pays de distinguer les "employeurs" des "personnes travaillant à leur propre compte" et qu'alors il était
nécessaire de les regrouper en une catégorie unique sous la rubrique de travailleurs indépendants" (1).
En effet, certains travailleurs pouvant employer des auxiliaires loués pendant certaines saisons et le reste
du temps exploiter leur entreprise sans le secours de ceux-ci, il apparaît très scabreux de déterminer si leur
"position habituelle" correspond à la définition proposée pour la première catégorie ou à celle de la seconde.
Cette difficulté est très usuelle dans la collecte des données en Afrique.

- La Commission a été également amenée à reconnaître que les distinctions pratiques entre "employés
salariés" et "travailleurs familiaux" étaient fréquemment délicates, voire artificielles ou même totalement
arbitraires. Il est en effet très courant qu'une personne travaillant dans une entreprise exploitée par un mem
bre du même ménage perçoive une "sorte de rétribution" plus ou moins régulière, le plus souvent en nature
(mais parfois même en espèce), sans qu'il soit possible d'établir si cette "rétribution" correspond au travail
fourni, et si elle en dépend d'une manière claire (en principe le logement et la nourriture ne doivent pas
dans ce cas être considérés comme une "rémunération". Mais que dire de l'attribution éventuelle en pleine
propriété d'une chèvre, ou d'une jeune tête de bétail à une personne de la famille qui s'occupe des soins du
cheptel ?). L'appréciation de ce genre de situations, très fréquente en pratique dans les populations afri
caines, est en fait au niveau de la collecte entièrement livrée à l'arbitraire le plus absolu des personnes qui
sont chargées de remplir les questionnaires.

Les commissions spécialisées des organisations internationales ont plusieurs fois manifesté leurs préoc
cupations à propos des ambiguités fondamentales masquées par l'apparente rigueur des définitions et des
principes énoncés pour classer les individus selon la "position dans la profession" ; aussi ont-elles été ame
nées à examiner les difficultés suscitées par plusieurs groupes de profession, en tentant d'appuyer leurs
réflexions sur deux types de critères:

• la nature de la "rémunération",
• la dépendance à l'égard de l'''employeur''.

~ Directeurs et gérants : bien que ces personnes aient quelque analogie avec les "employeurs" dans
leurs fonctions professionnelles, il convient de les classer parmi le groupe des "salariés".

- Personnes travaillant à la commission : ces personnes ne percevant pas de traitement régulier, mais
procédant à un certain prélèvement sur les transactions qu'elles opèrent, sont en pratique très difficiles
à distinguer des personnes "travaillant à leur compte". La Commission de la Population leur reconnaît
en principe la qualité de "salariés".

- Personnes travaillant chez elles ou dans leur atelier : ces personnes suscitent des difficultés de clas
sement de nature comparable aux précédentes. Elles peuvent souvent avoir une position double (travaillant
par exemple en partie aux pièces pour un fabricant à l'aide de matières premières fournies par ses soins,
et en partie pour leur clientèle propre) (le cas se rencontre en Afrique auprès des tailleurs ou des tisserands
du secteur "marginal"). Mais c'est surtout en face des divers modes de faire valoir de l'agriculture, que
cette classification démontre son inefficacité pratique.

- Ainsi les "métayers" sont généralement définis comme des personnes auxquelles est attribué un
lot de terre à cultiver à leur gré, et qui doivent en échange remettre au propriétaire une partie de la récolte.
Il est donc très difficile en pratique de distinguer les métayers, qui répondent en principe à la catégorie
des "personnes travaillant à leur propre compte", des personnes employées dans une ferme qui ne leur
appartient pas et qui reçoivent en échange de leur travail une rémunération en nature sur les produits de
la récolte, ces dernières devant être classées parmi les "salariés".

La qualité de "métayer" peut être alors identifiée au prix de l'introduction de deux nouveaux cri
tères :

• la possession en propre de leurs outils de travail,
• la décision du choix des cultures.

(1 )Etude Démographique N° 9. a.N.U. op. cii.
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Néanmoins, il existe fréquemment dans le monde agricole des situations multiples quasiment inex
tricables au regard de l'application des critères de classement selon la "position" dans la profession : c'est
le cas - fréquent dans les pays du tiers-monde - lorsqu'un propriétaire concède à un ouvrier agricole un
lot de terre, afin qu'il la cultive à son gré, ce dernier devant en échange consacrer une partie de son temps
à travailler sur les terres du propriétaire. C'est encore le cas lorsque des agriculteurs mettent en commun
une partie de leur outillage ou de leurs ressources, etc...

Certains pays font intervenir parmi les critères permettant le classement des actifs selon la "position
dans la profession" des considérations telles que:

• le caractère "manuel" ou "intellectuel" de la profession (à la base des diverses tentatives visant à
établir des distinctions claires entre "ouvriers" et "employés") ;

• le mode de rétribution: à l'année, au mois, à la semaine, à la journée, à l'heure, etc...

• La "situation individuelle"

Souvent présenté parmi les typologies des activités individuelles, ce classement des actifs qu'il convient
de ne pas confondre avec la notion précédente de "Situation dans la profession", fait appel à des notions
qui ont déjà été examinées au cours du paragraphe consacré aux "composantes de la population active"
(B - lb).

Nous rappelons ici pour mémoire qu'il s'agit de distinguer:

• les personnes "occupées';
• des personnes "sans travail"

et parmi ces dernières :

• les personnes "en quête de leur premier emploi",

• de celles qui "ont déjà travaillé", en demandant d'habitude à ces dernières de préciser, outre les
caractéristiques de leur dernier emploi, la durée et les motifs de leur chômage présent.

- Catégories sacio-professionnelles (C.S.P.)

Les classements des actifs en "catégories socio-professionnelles" ont été réalisés dans chaque pays
à partir de regroupements "ad hoc" des classifications des activités développées plus haut, combinant cri
tères et principes qui ont été exposés à cette occasion. La constitution de ces catégories peut donc être
considérée comme un "sous-produit" des typologies classiques des activités collectives et individuelles
analysées au cours des pages qui précèdent.

Ces catégories n'interviennent pas (explicitement tout du moins) au niveau de la collecte des don
nées concernant l'activité économique ; les questionnaires et les documents divers destinés au "terrain"
reflétant en effet généralement les classifications habituelles exposées plus haut.

Elles interviennent néanmoins fréquemment dans la stratification de certaines enquêtes par sondage
(nous avons présenté en annexe A le sondage de l'enquête budget-consommation réalisée en Tunisie en
1968).

En fait, les regroupements en catégories socio-professionnelles (C.S.P.) des actifs sont issus des pra
tiques courantes de l'analyse des données statistiques concernant la main-d'oeuvre. Historiquement créées
pour les besoins des études sur les actifs des pays développés, l'usage leur a reconnu un contenu significatif
pour observer les comportements et les influences économico-politiques des groupes sociaux de la nation.

Ainsi, de même que les habitudes de pensées héritées des théories économiques ont conduit rapidement
à simplifier la vision de l'ensemble de l'économie d'un pays, en regroupant les branches d'activités collectives
selon trois grands secteurs (le primaire, le secondaire et le tertiaire), de même les exigences de l'information
(véhiculées par les mass-media) et celles des larges analyses politiques ou sociales (par exemple les relations
avec les organisations syndicales pour l'établissement de conventions collectives) ont rapidement suscité
dans les pays occidentaux des regroupements simples des activités individuelles (mélangeant les diverses
dimensions de cette notion : profession, qualification, position dans la profession) en un petit nom bre de
grandes C.S.P.
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l'usage en distingue ainsi habituellement cinq dans les pays développés:

• les ouvriers,
• les employés,
• les cadres moyens,
• les cadres supérieurs et les professions libérales,
• les patrons de l'industrie et du commerce (non salariés).

Dans ses "recommandations" (Etude Statistique N° 44 (1), la Commission de la Population des Na
tions Unies précise: "Le but d'une classification selon les C.S.P. est de distinguer des groupes de population
différents, qui d'une part sont sensiblement "homogènes", et d'autre part se distinguent nettement d'autres
groupes par leur "genre de vie", et sur lesquels on peut en conséquence s'appuyer pour établir des rapports
entre les caractéristiques socio-économiques des individus ou des ménages, et un grand nombre de phéno
mènes démographiques, sociaux, économiques et culturels.

La situation socio-économique d'un individu peut étre définie exclusivement à partir de ses caracté
ristiques économiques ; d'autres caractéristiques telles que les revenus et l'instruction, peuvent également
entrer en ligne de compte. Parmi les caractéristiques économiques des individus: type d'activité, branche
d'activité, profession, situation dans la profession, ces deux derniers éléments sont probablement les plus
utiles du fait qu'ils mettent en évidence des différences significatives du point de vue social".

En général, beaucoup plus flous que les autres classifications, les regroupements des actifs propres à
chaque pays (regroupant aussi fréquemment les personnes qui sont à leur charge) selon les grandes C.S.P.
sont d'un usage beaucoup plus diffusé. Ainsi les CSP sont-elles à la base des analyses de répartition des
revenus dont on sait le rôle politique.

f) Le maquis des nomenclatures

Chaque pays - et certains depuis au moins une cinquantaine d'années - a développé conformément
à sa propre tradition statistique, des systèmes plus ou moins cohérents de nomenclatures des activités col
lectives et individuelles, susceptibles de répondre à ses besoins particuliers. Depuis une vingtaine d'années,
ces nomenclatures s'efforcent d'épouser les typologies développées plus haut, issues des travaux de syn
thèse des organismes internationaux et répondant à leurs recommandations. Néanmoins, en dépit de ces
efforts réels, les nomenclatures nationales sont extrémement variées, et les tables de correspondance qui
permettraient de regrouper leurs systèmes de codification pour assurer un lien avec les classifications in
ternationales recommandées n'existent pas toujours.

Toutes ces classifications et nomenclatures fluctuent avec le temps ; elles sont périodiquement mo
difiées, complétées et remises à jour.

- Les classifications "types" recommandées par les organismes internationaux

• La "C.I. T.I. "ou "Classification Internationale Type par Industries"

Nous avons déjà présenté les grandes lignes de cette nomenclature des activités collectives, articulée
en neuf branches principales dont voici un premier détail :

Branche O. - Agriculture, sylviculture, chasse et pêche

01 Agriculture et élevage.
02 Sylviculture et exploitation forestière.
03 Chasse, piégeage et repeuplement en gibier.
04 Pêche.

Branche 1. - Industries extractives

Il Extraction du charbon.
12 Extraction des minerais.

(l) O.N.V. op. cit.
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13 Pétrole brut et gaz na turel.
14 Extraction de la pierre à bâtir, de l'argile et du sable.
19 Extraction de minéraux non métallifères, non classés ailleurs.

Branches 2-3. - Industries manufacturières

20 Industries des denrées alimentaires (à l'exclusion des boissons).
21 Industries des boissons.
22 Industries du tabac.
23 Industries textiles.
24 Fabrication de chaussures, articles d'habillement et autres articles faits avec des matières textiles.
25 Industries du bois et du liège (à l'exclusion de l'industrie du meuble).
26 Industries du meuble et de l'ameublement.
27 Industries du papier et fabrication d'articles en papier.
28 Impression, édition et industries connexes.
29 Industrie du cuir et des articles en cuir, à l'exclusion de la chaussure.
30 Industries du caoutchouc.
31 Industries chimiques et de produits chimiques,
32 Industries des dérivés du pétrole et du charbon.
33 Industries des produits minéraux non métalliques (à l'exclusion des dérivés du pétrole et du charbon).
34 Industries métallurgiques de base.
35 Fabrication de produits métallurgiques (à l'exclusion des machines et du matériel de transport).
36 Construction de machines (à l'exclusion des machines électriques).
38 Construction de matériel de transport.
39 Industries manufacturières diverses.

Branche 4. - Construction

40 Construction.

Branche S. - Electricité, gaz, eau et services sanitaires

51 Electricité, gaz et vapeur.
52 Services des eaux et services sanitaires.

Branche 6. - Commerce, Banque, Assurances, Affaires immobilières

61 Commerce de gros et de détail.
62 Banques et autres établissements financiers.
63 Assurances.
64 Affaires immobilières.

Branche 7. - Transports, entrepôts et communications

71 Transports.
72 Entrepôts et magasins.
73 Communications.

Branche 8. - Services

81 Services gouvernementaux.
82 Services fournis au public et aux entreprises.
83 Services des loisirs.
84 Services personnels.

Branche 9. - Activités mal désignées

91 Travailleurs spécialisés dont la branche d'activité n'est pas mentionnée ou est mal désignée.
92 Personnes en chômage n'ayant jamais exercé d'emploi.
93 Détenus des établissements pénitentiaires, pensionnaires d'établissements psychiatriques et d'institutions charitables.
94 Divers (comprenant les personnes vivant de revenus, loyers, dividendes, etc.).

L'utilisation effective d'une classification par industrie implique l'existence d'une définition de chaçue
groupe suffisamment précise pour indiquer celles des diverses données fournies par les feuilles de collecte
qui doivent lui être attribuées. En raison de la grande variété des réponses possibles, l'unité de méthode
ne peut être assurée que par l'utilisation d'un guide ou d'un répertoire type indiquant le groupe auquel
il convient d'attribuer telle ou telle donnée.

Ainsi un répertoire alphabétique des termes utilisés dans la définition de l'''industrie'', ou du "genre
d'activité" d'un établissement, est un instrument de travail quasi indispensable dans les opérations de col-
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lecte. Il donne la liste de tous les termes que l'on peut s'attendre à rencontrer parmi les réponses, et indique
le numéro de code de la classification le mieux approprié qui lui correspond. La rédaction du répertoire
et des instructions à l'usage des enquêteurs doit couvrir les thèmes suivants:

• définitions de l'établissement,
• définitions des activités exercées dans l'établissement,
• désignations des produits, des articles ou des services,
• définitions incomplètes de la branche d'activité,
• données étrangères à la branche d'activité.

La C.I.T.I., utile pour assurer des comparaisons internationales, ne convient pas à tous les pays. Les
pays désireront en effet souvent obtenir des données distinctes sur un certain nombre de branches dont
l'importance, considérable pour leur propre économie, ne permet cependant pas de leur accorder une place
séparée dans une classification internationale. Ainsi certains groupes réclameront-ils des subdivisions plus
détaillées parce qu'ils englobent une part importante de la main-d'oeuvre nationale.

C'est le cas pour le groupe 010 de la C.I.T.1. (agriculture et élevage) appliqué aux pays africains. Ce
groupe représente dans ces pays 60 à 75 %(et parfois davantage) de la main-d'oeuvre totale; il convient
donc de le faire éclater en sous-groupes appropriés, en réservant le cas échéant, une catégorie spéciale pour
les entreprises qui se livrent à la polyculture, ou qui fournissent des produits d'élevage très divers.

Des subdivisions détaillées des activités de l'agriculture n'ont pas été élaborées pour l'usage interna
tional ; la raison en est que les activités agricoles s'exercent dans des conditions de climat, et selon des mé
thodes d'exploitation d'une extrême variété, et intéressent une grande quantité de cultures dont chacune
peut être très importante dans certaines régions et négligeables dans d'autres.

De même la ventilation des groupes des branches 2-3 de la C.I.T.1. : "industries manufacturières"
pourrait apparaître fréquemment mal adaptée aux structures africaines, pour lesquelles il y aurait lieu d'in
troduire d'autres subdivisions qui distingueraient plus efficacement les ateliers "modernes" ou "semi
modernes", des entreprises plus modestes, caractérisant la production artisanale ou les "industries familiales" .

• La "CI. T.P. .. ou "Classification Internationale Type par Professions"

Les grandes lignes de cette nomenclature ont elles aussi été introduites à l'occasion de l'exposé des typo
logies des activités individuelles.

Proposée en 1950 par les organismes internationaux (B.I.T. et O.N.U.), et plusieurs fois remaniée depuis
lors, à la suite des travaux des différentes Conférences Internationales des Statisticiens du Travail (CIST),
la C.I.T.P. est à l'origine inspirée d'un énorme document publié en 1949 aux Etats Unis par les soins du
"Federal Bureau of Census", qui représente la plus formidable et la plus minutieuse entreprise de la clas
sification de ce genre, s'apparentant à un travail d'entomologiste: le D.O.T. ou "Dictionary of Occupational
Titles", qui regroupe les définitions et descriptions précises de plus de 40.000 fonctions professionnelles
différentes exercées aux Etats-Unis à cette époque. Ces 40.000 "fonctions" ont été reclassées en 8.900
"professions", puis en 581 "groupes" répartis en 76 "familles".

La Classification Internationale Type par Professions est comme la C.I.T.I., essentiellement destinée:

• à assurer des comparaisons internationales,
• à fournir un cadre conceptuel cohérent aux pays récemment indépendants désireux de se doter d'une

nomenclature des métiers qui leur soit appropriée.

Elle est articulée autour de dix "groupes professionnels principaux" numérotés de 1 à 10 dont la liste
a été déjà exposée plus haut.

A la différence de la CITI, la CITP ne présente pas une classification complète; elle ne fournit qu'un
cadre général de groupes principaux correspondant aux rubriques à un seul chiffre d'une classification
complète. A l'intérieur de ces divisions, les divers pays sont libres de créer des sous-groupes professionnels
correspondant à leurs besoins particuliers. Néanmoins, la 7" CIST a demandé au B.I.T. de compléter la
CITP en distinguant au sein de chacun de ses groupes principaux, les sous-groupes les plus utiles aux com
paraisons internationales.

Les obstacles que rencontre un projet de cette nature sont de taille ; en effet, nous avons déjà évoqué
au cours des paragraphes précédents certaines des difficultés de classement des professions parmi les prin-
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cipaux groupes professionnels distingués par la CITP ; il n'est pas douteux que la proposition de sous-groupes
va diversifier encore le type de difficultés pratiques à surmonter au niveau de l'application des critères de
classement.

- Ainsi par exemple les professions qui relèvent du titre 10 : "Membres des forces armées" sont en
réalité (bien que l'énoncé en paraisse fort clair) loin d'être aisées à identifier dans tous les pays. Aucune
conférence internationale n'a pu trouver un accord sur une définition claire des "forces armées" ainsi que
l'avoue la Commission de la Population dans l'Etude Démographique N° 9 (l).

Dans certains pays, les fonctions de police et de protection civile peuvent être remplies par des per
sonnes qui sont considérées comme membres des forces armées, alors que normalement elles doivent avoir
les qualités de fonctionnaires ou employés municipaux. De même il est fréquent que des unités qui font or
ganiquement partie des forces armées, se livrent à des activités (telles que des travaux d'utilité publique,
la construction de routes, des travaux d'irrigation, d'assèchement ou de défrichement, etc... ) qui d'habi
tude relèvent de la compétence des administrations civiles.

Il n'est pas rare non plus que les forces armées comprennent des organisations non permanentes (telles
qu'une milice nationale ou des unités de réserve, en activité chaque année pendant une brève période) qui
sont susceptibles de collaborer à des travaux publics (rôle par exemple, des appelés du contingent dans les
opérations de reboisement des hauts plateaux algériens).

Ce genre de difficulté de classement des activités individuelles est loin de représenter en Afrique un
cas d'école ; de nombreux pays du continent ont en effet adopté - et développent - des structures para
militaires d'encadrement de la population des zones rurales ou urbaines.

Néanmoins les organismes internationaux conseillent d'exclure des "forces armées" les catégories
suivantes de travailleurs:

• les salariés civils des administrations et organismes publics travaillant pour la défense nationale,

• les salariés des entreprises d'état (même si elles sont placées sous la direction de l'un des services
ou armes des forces années) ne travaillant pas directement pour la défense nationale,

• les membres des corps de réserve des forces armées qui sont en service actif pour une période dé
terminée.

- Les nomenclatures des professions élaborées par des organismes de coopération

Tous les jeunes états africains ont développé des nomenclatures de métiers qui leur sont propres. Ce
pendant, celles qui sont en usage dans les pays africains d'expression française sont toutes au moins large
ment inspirées, sinon directement dérivées des nomenclatures établies par des organismes français ou par
des organismes de coopération .

• Les nomenclatures INSEE (1954-1962)

Remaniées périodiquement à l'occasion des recensements généraux de la population française (notam
ment de 1954 et 1962), les nomenclatures des professions (métiers et emplois) établies par l'INSEE
cherchent à répondre aux besoins et préoccupations spécifiquement français définis par le Plan. En parti
culier les reproches qui suivent ont fréquemment été formulés à leur encontre:

"Le nombre de postes élémentaires permettant de repérer des spécialités, par référence aux aptitudes
ou à la formation de base nécessaires, est surabondant en ce qui concerne la plupart des métiers ouvriers,
et très insuffisant en ce qui concerne les emplois de techniciens et les activités individuelles "tertiaires".
De plus, la nomenclature est très mal adaptée au classement des fonctions (production, recherche, entre
tien, gestion administrative, distribution, fonction commerciale, etc... ). Ainsi par construction ou par
suite de l'évolution des métiers, des postes élémentaires de la nomenclature peuvent englober parfois des
emplois assez différents sous les divers aspects qui caractérisent la répartition qualitative de la population
active".

Certaines caractéristiques de ces nomenclatures sont présentées en Annexe (cf. Annexe B.l). Nous
y renvoyons le lecteur.

(l)O.N.U. op. cit.



II h - 84

• La nomenclature INED (1966)

Pour tenter d'apporter des éléments de réponse à ce genre de reproche l'INED en 1966 a proposé
une nomenclature simplifiée des professions.

Détailler de manière un peu plus fine les emplois et fonctions exercées dans le secteur "tertiaire"
de l'économie, constituait un des objectifs de cette tentative, qui par ailleurs traduisait le souci des auteurs
de dégager des correspondances entre ce genre d'activités et les types de formation et niveaux de qualifi
cation nécessaires pour les exercer en France (cf. Annexe B-I).

• Nomenclature des emplois des Affaires Sociales (1967)

Un souci de même nature, mais étendu aux activités de type industriel, a conduit le ministère des
Affaires Sociales à élaborer en 1967 en collaboration avec les services de l'INSEE, une nomenclature des
"emplois".

On y retrouve de manière plus systématique une intention qui n'était que partielle et confusément
affirmée dans les précédentes nomenclatures INSEE des métiers et des activités individuelles: "regrouper
les emplois correspondant à une activité professionnelle similaire du point de vue de la formation, des apti
tudes et de l'expérience acquise".

Néanmoins, cette classification n'est pas exhaustive puisque les emplois de la Fonction Publique n'y
figurent pas. Par ailleurs, destinée à des enquêtes auprès des établissements, les catégories d'emplois non
salariés y sont pratiquement éludées. En outre, cette nomenclature ne comporte pas de liste alphabétique,
ni de définitions précises des catégories, qui permettent de codifier aisément toutes les appellations d'em
plois.

• Nomenclature IEDES (1970 (parfois connue sous le nom de nomenclature Botti du nom d'un des res
ponsables du rapport)

Sensibilisés par les lacunes des nomenclatures nationales de l'ancienne métropole vis à vis des compo
santes qualification - formation des activités individuelles, et conscients du rôle stratégique de ces dernières
dans le secteur moderne des activités industrielles en Afrique (pénurie classique en personnel technique
qualifié), les responsables africains et les coopérants statisticiens ont été à l'origine d'une refonte des clas
sifications mieux adaptée aux urgences des pays africains d'expression française.

Se basant sur les résultats de l'enquête effectuée au sein du secteur des industries métallurgiques de
transformation en Côte d'Ivoire (1), et intégrant les conclusions des analyses pratiques des fonctions et
des postes réalisées à cette occasion dans les ateliers, l'IEDES a dégagé l'ébauche d'une nouvelle nomen
clature dont les structures fondamentales sont axées sur un croisement entre:

• 10 "genres de formation",
• 4 principaux niveaux de qualification.

- Les genres de formation IEDES :

• 0 formations agricoles
• 1-2 formations scientifiques et techniques
• 3 formations commerciales, touristiques et hôtelières
• 4 formations économiques et financières
• 5 formations administratives et juridiques
• 6 formations médicales et sociales
• 7 formations pédagogiques
• 8 formations littéraires et artistiques
• 9 formations non classées ailleurs.

- Les principaux niveaux de qualification IEDES :

• 1 cadres supérieurs,
• Il techniciens supérieurs,
• III techniciens
• IV emplois qualifiés et hautement qualifiés.

(1) IEDES. op. cit.
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La nomenclature IEDES qui inspire actuellement la plupart des nomenclatures professionnelles des
pays d'Afrique de langue française, est présentée en Annexe (cf. Annexe B-I). Nous y renvoyons le lecteur.

Néanmoins, compte tenu de l'importance pratique actuelle de cette nomenclature pour les pays afri
cains, nous en développons quelques caractéristiques importantes· (en citant ici quelques extraits du rapport
IEDES (1).

• La composante "métier"

Le métier correspond à un "type de formation", ce qui exclut la prise en considération des diverses
appellations qui recouvrent des métiers semblables ou si voisins que la formation qui permet de les exercer
est identique (exemple: "composition à la machine" entre dans la rubrique: "linotypie", "martelage sur
tôle" est inclus dans "tôlerie", etc... ), mais conduit à distinguer les métiers qui réclament une "formation
spécifique", en se gardant toutefois d'isoler ceux qui ne se différencieraient qu'au prix d'une "simple adap
tation" au poste de travail.

Destinée aux travaux des spécialistes oeuvrant ùans les états africains et malgaches, cette classification
n'a pas à comprendre des métiers qui ne seraient pas, ou qui seraient très faiblement représentés dans ces
états. Devant néanmoins constituer un cadre pour la prévision des besoins, elle ne saurait négliger les pro
fessions qui dans l'avenir devraient être appelées à être encouragées et connaître une expansion. En outre,
précise le rapport, il a paru souhaitable de distinguer parmi celles-ci les différents corps de la fonction pu
blique, car ils présentaient l'avantage de correspondre à des types de formation précis.

Les métiers (ou "types de formation") sont ainsi constitués, compte tenu de leur proximité dans le
domaine de la formation en "groupes" (ou '"genres de formation") et en "classes" (ou "familles de forma
tion").

A l'intérieur de chaque groupe, l'ordre d'énumération des métiers se veut fonctionnel allant du simple
et du général au complexe et au particulier, ou de la production à la transformation et à la distribution.

• La composante "qualification"

La définition des objectifs du système d'éducation constituant une des priorités du développement
en Afrique, le niveau de qualification doit être entendu au sens de niveau de formation. Aussi les auteurs
du rapport ont-ils considéré qu'il n'y avait pas lieu de détailler les emplois non qualifiés, puisque leur exer
cice ne réclame qu'une formation légère et de durée très limitée (quelques heures à quelques semaines),
le plus souvent dispensée au sein même de l'entreprise.

L'IEDES a distingué six niveaux de qualification en axant l'ensemble de la classification sur les quatre
principaux qui sont aussi les quatre premiers. '

- Niveau l, "cadres supérieurs, ingénieurs et assimilés" : Personnel (quel que soit le statut individuel)
qui participe effectivement à la direction et à la gestion de l'entreprise, ou possède des attributions à l'in
térieur desquelles il peut faire preuve de larges initiatives.

Les diplômes de référence sont ceux que délivrent les établissements d'enseignement supérieur (licence
au minimum), ou les grandes écoles.

- Niveau II, "techniciens supérieurs" : Personnel qui participe avec les cadres supérieurs, ingénieurs
et assimilés auxquels il est adjoint, à des tâches de conception, de gestion ou de production réclamant des
"facuItés d'imagination et d'abstraction". Ils peuvent être amenés à diriger une équipe composée de tech
niciens, d'agents de maîtrise et de personnels qualifiés.

Les diplômes de référence correspondent aux diplômes universitaires de technologie délivrés par les
institu ts universitaires spécialisés.

- Niveau III, "techniciens" : Personnel qui surveille et contrôle les travaux qui sont conçus à un ni
veau supérieur, ou accomplit des tâches réclamant "un niveau de compétence élevé" dans une "technique
spécialisée". Il est le plus souvent associé à la mise au point des procédés de réalisation et coordonne géné
ralement les activités du personnel d'exécution.

(1) "Classification des emplois et planification des ressources humaines". IEDES-SEAE - Université de Paris. 1970. op.

cit.
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Les diplômes de référence correspondent à ceux qui sanctionnent les cycles d'études secondaires tech
niques.

- Niveau IV, "Main-d'oeuvre qualifiée et hautement qualifiée" : Personnel qui occupe des emplois
supposant une connaissance générale du métier et parfois des "connaissances techniques et pratiques ap
profondies" ; il doit pouvoir organiser son travail sur de simples directives : la formation initiale est gé
néralement sanctionnée par un certificat d'aptitude professionnelle, mais doit être complétée par l'expé
rience.

- Niveau V, "Main-d'oeuvre spécialisée" : Personnel qui occupe des emplois supposant des "connais
sances techniques et pratiques simples" qui s'acquièrent sur le tas, ou par une formation professionnelle de
courte durée (au maximum quelques semaines).

- Niveau VI, "Main-d'oeuvre banale" : Personne qui occupe des emplois qui ne supposent à peu près
aucune connaissance professionnelle (manoeuvres, plantons, etc.).

Les diplômes indiqués ne le sont qu'à titre de référence, quelqu'un qui occupe un emploi n'étant pas
nécessairement titulaire d'un diplôme correspondant. Ainsi peut-on avoir acquis, grâce à un effort de per
fectionnement, les compétences d'un technicien sans en posséder les diplômes. Cela signifie simplement
que le remplacement d'une personne de ce niveau doit être, dans une première approche, envisagé en se
référant aux diplômes indiqués.

Par ailleurs, les termes de "techniciens" et de "techniciens supérieurs" ne doivent pas laisser à penser
que ces niveaux appartiendraient exclusivement aux professions dites "scientifiques et techniques". L'on
doit distinguer des "techniciens" dans le commerce et l'administration aussi bien que parmi les professions
industrielles.

En outre, il convient de noter ici que les définitions proposées par l'lEDES, loin de lever tous les pa
radoxes qui fourmillent dans toutes les classifications et nomenclatures professionnelles, introduisent de
nouvelles ambiguités sous-jacentes à de nombreuses périphrases ou tournures de style pour le moins vagues
et propres aux interprétations les plus subjectives:

"faire preuve de larges initiatives" (?)
"niveau de compétence élevé dans une technique spécialisée" (?)
"facultés d'imagination et d'abstraction" (?)
"connaissances techniques et pratiques approfondies" (?)
"connaissances techniques et pratiques simples" (?)

Corroborant d'une certaine manière cette réflexion, les auteurs du rapport apportent une précision
"On pourrait s'étonner, écrivent-ils, de ce que le personnel de maîtrise ou d'encadrement n'apparaisse pas
dans la liste des niveaux de qualification. Ce personnel (chef d'équipe, de chantier, d'atelier, etc... ), qu'il
participe directement ou non aux tâches d'exécution, est chargé de les contrôler, de les distribuer et de
coordonner les efforts de plusieurs travailleurs. Selon les exigences techniques des tâches qui lui sont con
fiées, il peut être recruté aux niveaux II, 111, IV et V".

- Les classifications nationales africaines

Pour la plupart les jeunes états africains indépendants ont élaboré à leur usage propre des systèmes plus
ou moins détaillés de nomenclatures nationales des activités collectives ou individuelles.

Les classifications des pays africains de langue anglaise sont - quand elles existent - le plus souvent
directement dérivées des nomenclatures proposées par les organismes internationaux: la CITI (Oassification
Internationale Type par Industries) et la CITP (Classification Internationale Type par Professions). Ces no
menclatures adaptées aux économies nationales, s'efforcent souvent de présenter des rubriques qui détail
lent des activités agricoles tant individuelles que collectives propres aux traditions du pays.

Les pays africains de langue française ont quant à eux pour la plupart, directement appliqué les no
menclatures en usage dans l'ancienne métropole et dont nous avons commenté quelques exemples au cours
du paragraphe qui précède. Néanmoins, depuis 1970, la classification IEDES faisant école, les nouvelles no
menclatures professionnelles de pays d'Afrique francophones prennent généralement en compte les con
clusions du rapport d'étude IEDES-SEAE que nous avons déjà présenté, et accordent dans leurs structures
une place privilégiée aux aspects concernant la qualification et la formation des personnes. Nous commen
terons brièvement ici quatre exemples dont nous présentons le détail en Annexe B 1.



II b . 87

• Les classifications du Cameroun (cf. Annexe B-I)

- Dans le cadre des travaux de préparation du plan de développement de 1971, les autorités camerou
naises ont élaboré une classification des activités collectives du pays baptisée "CITICAM 71" en 28 branches
distinctes numérotées de al à 28. Cette classification a été révisée en 1975 (cf. Annexes BI).

Chaque activité y est repérée par un code à trois chiffres. Quand l'activité est mal identifiée, il est pos
sible de supprimer le 3e et même le 2e chiffre, remplacés alors par des blancs (pour le commerce, l'absence
de troisième chiffre signifie aussi "commerce général").

Chaque élément de la CITICAM 75 est défini sommairement par l'ensemble de trois libellés: celui de
la "branche", celui du "chapitre" et celui de la "position".

Il existe en outre des définitions plus détaillées en référence à une autre nomenclature appelée "no
menclature UDEAC" qui constitue la nomenclature douanière et qui est fondée sur la nomenclature in
ternationale dite "nomenclature de Bruxelles" en usage dans les communautés européennes.

- Jusqu'à une date relativement récente, le Cameroun ne s'était pas encore doté d'un système na
tional de classification professionnelle. Aussi dans les années 60, pour traduire en terme de professions
l'état de l'offre et de la demande de main-d'oeuvre, a-t-il été le plus souvent fait usage de nomenclatures
professionnelles plus ou moins partielles incluses dans les nombreux rapports des organismes internatio
naux spécialisés (B.I.T., O.M.S., F.A.O., UNESCO) qui parrainnaient des missions dans le pays. C'est ainsi
que furent constituées des listes de professions exercées au Cameroun classées selon le système de la "CITP".

En 1965 néanmoins fut proposé pour le Cameroun oriental une nomenclature professionnelle très
générale, qui mettait déjà l'accent sur la "formation" et la "qualification" : la "Nomenclature des pro
fessions réparties par genre de formation et niveau de qualification" (cf. Annexe B-I).

Sept "genres de formation" y sont distingués:

l "Formation commerciale"
II "Formation industrielle"
III "Formation médicale"
IV "Formation agricole"
V "Formation pédagogique"
VI "Formation administrative, juridique et financière"
VII "Formations diverses".

Pour chaque "genre de formation", les professions sont classées selon quatre degrés différents de
"qualification" :

• qualifiés et hautement qualifiés
• agents de maîtrise
• techniciens
• cadres et cadres supérieurs.

Cette nomenclature antérieure à l'étude IEDES constitue l'une des premières tentatives d'approche
du classement croisé ("formation-qualification") des professions adapté à un cas africain.

• Nomenclature professionnelle du Mali (cf. Annexe B-I)

Pour les besoins du recensement des salariés, les autorités maliennes ont établi en Juillet 1966 une
nomenclature des professions scindée en cinq catégories d'emplois:

• Catégorie A : cadres supérieurs et techniciens supérieurs
• Catégorie B : techniciens
• Catégorie C : agents de maîtrise
• Catégorie D : ouvriers et employés qualifiés
• Catégorie E : manoeuvres.

Il est à noter que cette nomenclature comprend des professions agricoles dans toutes les catégories
sauf dans la catégorie C, prévue pour les contremaîtres et agents de maîtrise, sans que la raison de cette
anomalie puisse être clairement avancée.
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• Nomenclature des métiers à Madagascar (cf. Annexe B-I)

En 1974, les autorités malgaches ont élaboré une première nomenclature des métiers à Madagascar
directement inspirée de l'étude IEDES-SEAE de 1970, déjà citée.

Cette nomenclature recense 1.488 métiers ou emplois, regroupés en 104 "groupes de métiers" cons
titués en 24 "classes de métiers".

Ces classes de métiers entendent correspondre à des "types de fonctions" bien définies et qui pour
raient être apparentées aux notions de "genre de formation" de la nomenclature IEDES.

Pour plus de détails, le lecteur pourra se reporter à l'annexe B-I pour y consulter cette nomenclature.

Il - LES AXES ACTUELS DE REFLEXION

a) Le développement des concepts de chômage et de sous-emploi
b) Les enquêtes multidisciplinaires
c) Les enquêtes suivies et conjoncturelles
d) La refonte et l'adaptation de concepts traditionnels

Après plus de vingt années d'usage dans les sociétés du Tiers-monde, les théoriciens, à la suite des pra
ticiens, s'accordent aujourd'hui à reconnaître la faillite des concepts traditionnels dans l'observation sta
tistique des activités économiques de ces populations, et leur impuissance à rendre compte des phénomènes
profonds qui travaillent les main-d'oeuvres de ces pays.

Mais la mise en lumière des carences précises de ces concepts ne constitue qu'un préalable pour une
réflexion fondamentale qui ouvre la voie à leur réforme. Longtemps, le fait d'individus ou d'institutions
isolés, cette réflexion s'exerce depuis longtemps déjà dans des directions extrêmement diverses et parti
culières, en s'efforçant souvent de répondre aux priorités des planificateurs nationaux. Nous en exami
nerons quelques aspects parmi les plus importants.

a) Le développement des concepts de chômage et de sous-emploi

Nous avons tenté, au cours du chapitre A-III, consacré aux "Spécificités socio-économiques du pro
blème de l'emploi en Afrique", de présenter au lecteur un tableau schématique mais synthétique du phé
nomène urbain actuel en pays africain, en décrivant les modifications dominantes induites par l'exode
rural dans les structures des main-d'oeuvres de ces pays. Nous avons alors mis l'accent sur les problèmes
immenses et nouveaux que soulèvent les phénomènes de sous-emploi associés au chômage ou "sur-chômage"
(cf. chapitre A-III) urbain, et qui constituent depuis les années 70 le souci prioritaire des planificateurs
et responsables africains. Ces nécessités ont orienté leurs réflexions ainsi que celles des experts internatio
naux (le B.I.T. a organisé à cette fin sa campagne du "Programme mondial de l'emploi") sur la nature de
ces phénomènes. Ainsi, depuis la fin de la dernière décennie, la plupart des travaux de recherche consa
crés à la main-d'oeuvre dans les pays du Tiers-monde ont tenté d'élaborer des concepts susceptibles de dé
crire correctement ces phénomènes de sous-emploi et de sur~hômage ; nous avons déjà abordé ce sujet
lors du point III-d de la première partie de cet exposé.

Depuis sa onzième session, la Conférence Internationale des Statisticiens du Travail a régulièrement
inscrit le sujet à son ordre du jour ; pourtant la confusion des débats, la prudence et le vague des résolu
tions et recommandations qui les ont suivis, traduisent le désarroi des experts et la difficulté du sujet, la
distinction entre "sous-emploi visible" (% des actifs occupant un emploi pour lequel la durée du travail
est inférieure à la "normale'~ et qui cherchent ou accepteraient un travail supplémentaire) et "sous-emploi
invisible" ("mauvaise répartition" des ressources humaines se traduisant par un faible revenu, une "sous
utilisation" des compétences et un bas niveau de productivité) ne permettant guère en pratique de clari
fier les choses.
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Tableau 1

Accroissement annuel de l'emploi dans les secteurs non agricoles de certains pays en voie de développement
(en pourcentage)

Source Accroissement
Période (1) (code) annuel au cours

de la période

AFRIQUE Cameroun 1961-67 III - 0,2
Gabon (2) 1961-67 II - 0,3
Ghana 1961-67 III + 0,9
Sierra Leone 1961-68 III + 2,9
Tanzanie 1961-68 III +1,2
Egypte 1961-66 X + 5,1
Ouganda (3) 1961-66 III + 0,3
Zambie 1961-67 III + 4,8

Sources: Annuaire des statistiques du travail, 1970.

Codes : 1 Enquête par sondage sur la population active
II Statistiques d'assurances sociales obligatoires
III Statistiques d'établissements
X Estimations officielles.

(I) Les années indiquées dans cette colonne sont les deuxièmes années des
périodes de trois ans marquant le début et la fin de chaque période totale, pour les
quelles des moyennes d'emploi ont été établies avant de calculer le taux d'accrois
sement.

(2) Statistiques d'établissements 1960-1963, puis nouvelle série.

(3) y compris les travailleurs familiaux.

Tableau 2

Indice du niveau général de chômage pour certains pays en voie de développement
(moyenne de 1960-1962 = 100)

Indice Code indiquant
la source

AFRIQUE Ghana 121 IV (B)
Madagascar 134(1) IV (B)
Mali 218 IV (A)
Maroc 104 (2) IV (A)
Niger (Niamey) 74 (2) IV (A)
Nigeria 109 IV (B)
Sierra Leone 262 IV (A)
Tchad (Fort Lamy) 141 (2) IV (B)
Zambie 440 IV (B)

Source : Annuaire des statistiques du travail ; les chiffres indiquent la moyenne
des années 1968, 1969 et 1970 par rapport à la moyenne des années 1960, 1961 et
1962.

IV (A) Statistiques des bureaux de placement : demandes d'emploi enregis
trées.

IV (B) Statistiques des bureaux de placement: chômeurs inscrits.

(1) Moyenne des années 1966, 1967 et 1968.

(2) Moyenne des années 196 7, 1968 et 1969.
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C'est pourtant ce dernier aspect du sous-emploi qui a suscité des études semblables à cel1e de l'IEDES
en 1970 sur la qualification et la formation en Côte d'Ivoire, et dont les conclusions inspirent désormais
les nomenclatures africaines.

Les paradoxes soulevés par les nombreux travaux sur le chômage et le sous-emploi dans les sociétés
du Tiers-monde amènent en fait à un retour sur les notions les plus simples et les plus classiques d'''acti
vité économique" pour les approfondir et les remettre en cause. Et les tâtonnements de ces recherches,
et leur apparent morcel1ement proviennent en réalité de la confusion des approches de ces phénomènes.

On peut tenter de chercher un fil conducteur dans les travaux des sociologues qui ont cherché à re
définir les principaux critères usuels de la notion "d'activité économique" et tenté de cataloguer les types
de situations incertaines. Ainsi, selon J.P. Courthéoux (1), l'activité économique répondrait à quatre ca
ractères principaux :

• Le caractère 'intentionnel": l'existence de couches de travail1eurs occasionnels et de chômeurs
potentiels qui ne présentent pas un degré de motivation suffisant pour se considérer eux-mêmes comme
des actifs, a pu amener les spécialistes à distinguer cette catégorie désignée comme "population active mar
ginale" de la population active proprement dite qui, seule, présente, soit la conscience d'activité, soit la
conscience de chômage.

• Le caractère "intégré" : comme nous l'avons déjà souligné, il est fréquent en pays africain, que les
populations tribales vivant en économie plus ou moins fermée, soient exclues des tableaux statistiques
des populations actives. Par contre, les statistiques de population active étant - comme la plupart des sta
tistiques démographiques - territoriales, un travailleur étranger est considéré comme actif dès lors que sur
le territoire national il possède un logement et exerce une profession (ce qui élimine les frontaliers de la
population active).

• le caractère "professionnel" : cet aspect a largement été développé au cours du chapitre précédent.
C'est à propos de ce caractère que se pose le problème de savoir si les travaux domestiques, le travail fami
lial, l'activité étudiante, les fonctions militaires ou religieuses peuvent ou non être considérés comme des
"activités économiques". Nous avons déjà souligné le rôle crucial des aides familiaux dans les économies
africaines et principalement dans leurs agricultures, en exposant la fragilité et l'ambiguité des concepts
et des critères qui permettent de les saisir statistiquement; mais nous n'avons pas parlé des travaux pure
ment domestiques auxquels les organismes internationaux refusent la qualité d '''activité économique",
bien que cet aspect des activités humaines soit à l'origine de nombreux paradoxes du développement et
qu'il soit intimement lié aux phénomènes de sous-emploi et de chômage en Afrique. Les pays qui, tels
la Corée, considèrent le travail domestique comme économiquement productif et intègrent les ménagères
dans la population active, constituent des cas tout à fait exceptionnels. A la suite de B. de Jouvenel nombre
d'auteurs ont pourtant vivement insisté pour que le travail domestique fasse l'objet d'une évaluation éco
nomique et d'une prise en compte dans le produit national. S'il ne donne pas lieu à rémunération, ce tra
vail peut néanmoins être évalué par analogie avec le coût des services domestiques salariés. Ainsi a-t-on
pu estimer (2) que la valeur des services rendus au foyer (dont la qualité est généralement supérieure)
représente près de la moitié du produit national. Et B. de Jouvenel peut alors conclure : "compter les
ménagères dans la population active, incorporer la valeur de leurs prestations dans le produit national,
pourrait conduire à réviser considérablement nos conclusions sur la vitesse de la croissanœ économique".
En outre, les travaux domestiques, leurs répartitions entre les membres du ménage et leurs intensités sont
étroitement liés aux fluctuations du chômage et du sous-emploi. Ainsi dans le secteur de subsistance, il est
le plus souvent difficile d'identifier les chômeurs car les travaux sont répartis entre toutes les personnes
disponibles dans le ménage, certaines ne faisant que des heures nominales de travail. Avec le développe
ment et le passage à une économie de marché, une partie des travailleurs sous-employés et non rémunérés
des ménages vient sur le marché du travail grossir le nombre des chômeurs. Par contre, les personnes réel
lement nécessaires au foyer quittent la population active. Parfois même, l'effort de développement entraîne

(J) Revue Française de Sociologie "La notion d'activité". Mars 1971.

(2) B. de Jouvenel. "Essai sur le mieux-être". SEDEIS, Paris 1968.
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ce spectacle déprimant d'un rétrécissement de la population active, accompagné d'un accroissement du
chômage (1 ).

• le caractère "rémunéré" étroitement liée au caractère professionnel de l'activité, cette notion a été
développée par les travaux du B.I.T. et la distinction qu'ils ont permis d'établir entre:

- la notion de "travailleur rémunéré" débouchant sur une contribution payée à la production na
tionale,

- et la notion de "main-d'oeuvre" tournée surtout vers l'emploi ou la recherche de l'emploi.

La perception de ces principaux caractères de l'activité économique peut être perturbée par de très
nombreuses ambiguités que J.P. Courthéoux regroupe en cinq types:

• L'activité "limitée" : la question se pose aux statisticiens de savoir comment prendre en compte les
travailleurs "à temps partiel", "saisonniers" ou "occasionnels". A la suite d'enquêtes sur l'emploi agricole,
leurs réflexions les ont conduit à calculer des équivalences d'actifs agricoles à temps partiel en "P.A.T."
(personnes - années - travail).

• L'activité "ébauchée" : d'une part les âges minimum en dessous desquels aucune personne ne peut
être considérée comme économiquement active peuvent varier très largement entre 5 ans et 15 ans selon
les pays; d'autre part la manière de considérer, vis à vis de la notion d'''activité économique", les person
nes qui se disposent à exercer une profession, peut être extrêmement variable selon les pays ; ainsi les ap
prentis, stagiaires et autres personnes en état de pré-activité ne sont pas toujours tenus pour actifs.

• L'activité "suspendue" : certains pays ne considèrent plus comme actifs des chômeurs "depuis
longtemps en chômage" ou des chômeurs qui ont "dépassé un certain âge".

• L'activité "contestée" : le débat suscité par les physiocrates, et relancé par les marxistes, sur la
nature productive des activités est ancien et néanmoins demeure au coeur des conceptions actuelles du dé
veloppement. On sait en effet que la croissance de la productivité dans les secteurs primaires et secondaires
de l'économie, fruit du développement de celle-ci, entraîne une disponibilité croissante de la population
pour les secteurs des services. Souvent, en fait, complètement dissociés de l'évolution des productivités
agricoles et industrielles, l'hypertrophie de ces derniers est un phénomène couramment observé dans les
pays africains. Or, c'est précisément parmi ces services "tertiaires" immatériels que se situent les activités
les plus "contestées".

La loi de Parkinson est bien connue, selon laquelle "les fonctionnaires se créent mutuellement du tra
vail et certaines observations corroborent parfaitement ces boutades : l'administration du Koweït ne
compte-t-elle pas 53.000 fonctionnaires (non compris les forces armées) pour une population de 350.000
personnes, cependant que le Sénégal affecte près des 2/3 de son budget à payer le traitement des fonction
naires.

Pourtant, même s'il est avéré que certaines activités tertiaires glissent insensiblement d'une production
utile et demandée vers une pseudo-activité stérile et auto-eentrée, ce glissement n'est en général rendu pos
sible que grâce à une perfonnance accrue des branches productives, ces pseudo-activités constituant une
sorte de "sous-produit" du progrès technique des autres activités. Une certaine fraction de la population
peut émigrer vers le tertiaire sans y être réellement "demandée" par l'économie.. ou encore se maintenir
dans des emplois tertiaires qui ne correspondent plus à un besoin économique. Ainsi coexistent un tertiaire
de développement et un tertiaire de refoulement ou de régression.

(1) On trouve un exemple très frappant de ce phénomène à Porto-Rico, où, entre 1950 et 1960, la proportion des
chômeurs a augmenté malgré un taux d'investissement élevé et une forte migration de la main-d'oeuvre vers les Etats-Unis.
LJ. M'Boya, dans "Priority in Planning", Education, Employment and Rural Development (Nairobi (1967) a fait ressortir
le problème critique du chômage au Kenya. 11 a fait remarquer que le salariat en 1955 n'était pas aussi nombreux que dix
ans plus tôt, malgré un élargissement important de la couverture, et un excédent de 50 pour 100 dans le PlB monétaire. Au
cours de la Conférence de Kericho, on a estimé à 500.000 le nombre des personnes sous-employées au Kenya, soit l'équi
valent de 700.000 année homme, contre 2,3 à 2,5 millions d'employés et un noyau de chômeurs de 200.000 personnes seu
lement. Une partie du retard noté dans la croissance de l'emploi provient de l'exécution d'un plus grand nombre de projets
à prédominance de capital et de nouveaux projets dans le secteur monétaire qui ont pour résultat parfois de mettre au chô
mage ou de rendre inactives les personnes employées dans l'artisanat et le secteur des ménages.
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Les classements de la population active n'ont pas encore été adaptés à ceux de la comptabilité natio
nale qui se réfèrent finalement à deux notions:

- La "production" proprement dite qui concerne essentiellement l'agriculture, l'industrie et les ser
vices commercialisés.

- Et le "produit" qui inclut en outre divers "services finaux" à caractère non commercial (services
rendus par les fonctionnaires, les domestiques, etc... )

Pourtant les travaux qui d'une manière ou d'une autre, par le biais de l'étude du sous-emploi, abordent
ce thème fondamental, constituent l'un des axes privilégiés des réflexions actuelles sur "l'activité écono
mique" .

• L'activité "falsifiée" : certains auteurs ont souligné la possibilité de fausses déclarations volontaires
concernant l'activité ; pour des raisons fiscales essentiellement (parfois pour d'autres raisons administra
tives), un nombre non négligeable d'actifs peuvent être amenés à dissimuler leur état d'activitê. Les fausses
déclarations peuvent présenter des aspects très divers: ainsi par exemple l'enquête main-d'oeuvre du Ca
meroun réalisée en 1971 a révélé que des entreprises emploient couramment des agents permanents qu'elles
déclarent comme "temporaires", en recrutant chaque matin et licenciant fictivement chaque soir des per
sonnes qui en fait travaillent dans ces entreprises depuis fort longtemps. Si ce phénomène existe bel et bien,
il apparaît néanmoins d'importance très secondaire en Afrique en regard des carences conceptuelles de
"l'activité économique".

Ainsi, la plupart des malentendus révélés par les études actuelles sur le chômage et le sous-emploi en
pays du tiers-monde proviennent de l'histoire même de la conceptualisation de la "population active" et
peuvent être éclairés par ses évolutions. Dans un document paru en 1972 (1) et consacré au niveau de
l'emploi dans les pays en voie de développement, auquel nous emprunterons quelques uns des dévelop
pements qui vont suivre, les experts du B.I.T. retracent brièvement cette évolution conceptuelle et pro
posent une nouvelle optique pour l'étude de ces questions.

Les concepts de "populations actives" ont, comme nous l'avons déjà souligné, vu le jour dans des
pays aux économies très développées, possédant un très large secteur monétaire, au marché de l'emploi
très organisé présentant des interactions constantes et précises entre offres et demandes de main-d'oeuvre.
En conséquence, les concepts d'emplois et de chômage y peuvent être définis en termes "behavioristes" :
si un individu travaille pour un salaire ou un profit, ou bien s'il cherche du travail, il appartient à la po
pulation active; sinon il n'en fait pas partie.

Puis on a dû affiner ce concept et lui ajouter divers éléments qui n'étaient plus strictement behavio
ristes : les individus ayant un emploi, mais n'étant pas au travail, ont été ajoutés à la population active
occupée ; les travailleurs familiaux non rémunérés (à partir d'un nombre minimum déterminé d'heures
du travail - règle du tiers-temps) ont été eux aussi incorporés à la population active; enfin au sein de la
catégorie des chômeurs, on a ajouté à ceux qui cherchaient du travail sur le marché de l'emploi, des groupes
marginaux tels que les personnes qui ont renoncé à chercher du travail.

Et lorsque le sous-emploi est devenu une préoccupation prioritaire, on a commencé à demander aux
personnes travaillant à temps partiel si elles souhaiteraient travailler davantage.

Face à cette évolution conceptuelle, force est de constater que les réalités africaines présentent toujours
des décalages fondamentaux par rapport à ces catégories logiques. La plupart des pays africains ne présentent
en effet que des secteurs modernes très restreints où circule la monnaie, où emploi et chômage, au sens
où ces termes s'entendent dans le concept de la population active, ont une signification à peu près claire.
Dans nombre de ces pays, la masse de la population. encore essentiellement mais certes pas exclusivement ru
rale, vit dans un milieu totalement différent de celui pour lequel les concepts d'activité économique ont
été conçus.

Pour de nom breuses cultures africaines en effet, il n'y a pas de frontières précises entre travail et
absence de travail. Le concept même de chômage signifiant que l'individu qui est dans cette situation,
n'a pas travaillé une seule heure au cours d'une certaine période et recherche un emploi, n'a que des ap-

(1) Nations Unies. Conseil Economique et Social - Comité de la Planification de développement - ft session Genève 
10-21 Avril 1972. "Comment déterminer si le niveau de l'emploi dans les pays en voie de développement est adéquat".
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plications très limitées dans des sociétés où la sous-utilisation de la main-d'oeuvre est la situation qui pré
vaut généralement, et où la famille au sens le plus large constitue la cellule de base de toute vie économique
et sociale. Dans de telles sociétés, on ne peut déterminer si le niveau de l'emploi est adéquat en se référant
au seul chômage, il faut aussi considérer d'autres facteurs tels la durée et l'intensité du travail.

On doit néanmoins observer que là où il n'y a qu'une certaine quantité de travail à exécuter, un ac
croissement du nombre des personnes qui y prennent part entraîne une diminution du rendement indivi
duel qui ne s'accompagne pas nécessairement d'une réduction du temps de travail de chacun. C'est le cas
dans les établissements encombrés du secteur des services ainsi, que dans l'agriculture, lorsque s'accroît
la population vivant directement de la terre. Ce type de sous-emploi est très difficile à mesurer, d'autant
plus que le nombre de personnes "nécessaires" pour faire une certaine quantité de travail (et par consé
quent la quantité de main-d'oeuvre "excédentaire", c'est-à-dire le nombre de personnes superflues) dépend
du type de machines et d'outils utilisés, ainsi que des méthodes d'organisation du travail ; en agriculture
d'autres éléments entrent aussi en ligne de compte selon par exemple que les agriculteurs cultivent des
terres remembrées ou bien des parcelles dispersées ; et l'évaluation de la main-d'oeuvre "excédentaire"
dépendra aussi des techniques mises en oeuvre (traditionnelles, déjà modernisées, ou très avancées). C'est
la raison pour laquelle les nombreuses études qui cherchent à avancer des estimations des réserves de main
d'oeuvre dans ces pays, ne reflètent en réalité que les seules opinions des observateurs sur les types de me
sures politiques applicables ou probables, et sur les résultats que l'on peut en attendre.

Peut-être serait-il possible de contourner les difficultés conceptuelles de définition et de mesure du
sous-emploi en posant les problèmes en termes d'emplois, à faible rendement ou à faible revenu, et pour
rait-on considérer ainsi que les personnes qui tirent un revenu anormalement faible (défini arbitrairement)
de leur travail, ajoutées à celles qui n'ont pas de travail, bien qu'elles soient en état et en àge de travailler et
prêtes à accepter un emploi, constituent l'ensemble de la population à qui il faudrait fournir du travail,
ou plus de travail ou encore un travail plus productif.

11 faut aussi observer que la plupart des Africains accomplissent un travail non pas en tant qu'indi
vidus, mais en tant que membres d'un groupe, qu'il s'agisse de la cellule familiale, de la famille élargie au
ménage ou à la concession, ou même au village entier et parfois même à l'ensemble de l'ethnie. Aussi l'or
ganisation des tâches optimum en termes de travail et de revenu pour le groupe dans son ensemble ne coïnci
dera pas en général avec celle qui utilise les services de chacun de ses membres aussi complètement qu'il
conviendrait aux yeux d'un observateur ou d'un expert. Ainsi analyser le chômage, le sous-emploi ou l'em
ploi à faible revenu en tant que phénomène intéressant un groupe d'individus chacun considéré isolément,
constitue une approche radicalement erronnée et inadéquate des difficultés actuelles des pays africains,
qui explique les échecs de ces tentatives.

Les experts du B.I.T. dans le document déjà cité (1) proposent alors une redéfinition du problème:

Les données dont les planificateurs du développement ont besoin étant fonctions des objectifs qu'ils
ont identifiés, on peut supposer qu'ils axent leurs efforts selon les deux directions suivantes:

• Faire en sorte que la main-d'oeuvre qui pourrait être utilisée pour accroître la production ne soit
pas gaspillée.

• résoudre les tensions sociales au profit des personnes qui demandent du travail.

Le diagramme suivant constitué de cinq composantes, proposé par les experts du B.I.T. peut suggérer
une démarche générale et simple pour aborder l'étude de ces questions et en sérier les difficultés.

• La composante (1) représente la population exclue de la main-d'oeuvre potentielle: les jeunes en
fants, les vieillards, les malades, infirmes et autres personnes hors d'état de travailler.

Les autres composantes constituent la "population potentiellement active":

• La composante (2) comprend les personnes qu'un test objectif permet de considérer comme "plei
nement ou adéquatement employées".

• La composante (3) est constituée par les personnes "inadéquatement employées" selon ces mêmes
tests.

(1) O.N.U.-B.I.T. op. ciL
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3 employées
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Personnes adéquatement employées

• La composante (4) englobe toutes les personnes qui déclarent "chercher du travail ou plus de travail"
selon un critère objectif ou subjectif.

• La composante (5) regroupe les personnes qui ne font pas partie des actifs, mais qui pourraient être
disponibles: étudiants en âge de travailler, ménagères, personnes volontairement oisives, etc...

Un tel diagramme présente des recoupements. Ainsi ceux qui cherchent du travail et constituent la
quatrième composante, peuvent également appartenir à la catégorie (2) des personnes déjà "adéquatement
employées" ou à la catégorie (3) des personnes "inadéquatement employées" ; ils peuvent aussi être en
chômage et sont alors symbolisés par la portion de (4) qui ne recoupe ni (2) ni (3).

Toute étude dynamique du problème devra s'attacher à observer les flux qui relient entre elles ces
catégories. En outre, toute modification introduite dans les conditions d'accession à l'emploi déplacera
les lignes de démarcation entre les catégories (3), (4) et (5), alors que les choix des normes de définition
d'un emploi "adéquat" conditionnnent les positions de la catégorie (3) par rapport aux catégories (2) et
(4).

Ainsi heures de travail et revenus constituent deux tests objectifs fréquemment utilisés pour dépar
tager ceux qui sont "adéquatement employés" de ceux qui ne le sont pas. Si les responsables se préoccu
pent surtout de la contribution que la politique de l'emploi peut apporter au soulagement de la pauvreté,
ils seront intéressés à la mise en oeuvre de tests centrés sur les revenus; s'ils se soucient en priorité d'une
utilisation optimum de la main-d'oeuvre aux fins de la production et du développement, ils préconiseront
des tests mesurant les heures de travail; de leur point de vue, il conviendra d'encourager des déplacements
de la catégorie (5) vers les groupes (4) et (3) et de préférence (2). Par contre, l'urgence des problèmes so
ciaux soulevés par les chômeurs et les sous-employés pourra être atténuée si l'on peut susciter un dépla
cement du groupe (4) vers le groupe (3) ou le groupe (5) ; et par ailleurs, des migrations des groupes (3) ou
(2) vers le groupe (5) pourraient libérer des emplois auxquels des membres du groupe (4) seraient suscep
tibles d'accéder.

Les experts internationaux soulignent qu'une élasticité (ou une mobilité) particulière caractérise le
groupe (4) qui rassemble les personnes motivées pour la recherche de travail. Cette catégorie peut com
prendre outre les personnes qui recherchent activement du travail et qui peuvent en fournir la preuve, celles
qui travaillant ou non, déclarent être prêtes à accepter du travail ou plus de travail, ce qui constitue un cri
tère subjectif. Cependant, cette catégorie d'individus revêt une extrême importance dans les pays africains
où le phénomène "du travailleur qui a renoncé à chercher un travail" est le plus fréquent (1).

(1) Voir note page suivante.
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Ainsi concluent les experts du B.I.T., un tel diagramme a-t-il pour mérite de présenter un schéma de
la main-d'oeuvre d'un pays en voie de développement qui souligne le caractère mouvant des lignes de dé
marcation entre les diverses catégories, et qui rappelle l'utilité et la légitimité de modifier les tracés de ces
lignes (c'est-à-dire l'emploi de définitions et de critères différents) selon les objectifs qui ont été déterminés.

Pour tenter de synthétiser en quelques lignes l'ensemble si touffu et si divers des réflexions consacrées
au chômage et au sous-emploi en Afrique, on pourra distinguer essentiellement:

• D'abord le caractère "collectif" de l'activité économique en milieu africain.

• Ensuite la trilogie très difficilement dissociable (et source des plus nombreuses confusions) de la
"problématique" de l'activité économique au niveau de l'individu, qui peut se caractériser à la fois:

1/ par les caractéristiques des personnes exerçant des fonctions économiques déterminées ou "profil
des personnes employées",

2/ les caractéristiques des emplois,

3/ les revenus que l'individu peut retirer de ces fonctions.

Ces trois éléments d'information très largement indépendants sont loin de présenter toujours entre eux
une cohérence évidente. Leurs considérations respectives correspond à trois approches différentes du sous
emploi:

1/ l'approche "qualification formation" ou "sous-emploi des connaissances",

2/ l'approche selon la durée du travail,

3/ l'approche selon les revenus (souvent préconisée par le B.I.T.).

Les monographies ou les enquêtes par sondage constituent les instruments privilégiés de ces trois ap
proches.

- L'approche "qualification-formation"

Cette approche (ainsi qu'à un degré moindre celle qui s'intéresse aux heures ouvrées) constitue la dé
marche privilégiée des planificateurs des ressources humaines pour aborder les problèmes du sous-emploi.

Les méthodes mises en oeuvre s'apparentent alors à celles que l'IEDES a choisi de suivre lors de l'en
quête réalisée en 1970 à propos des emplois de l'industrie métallurgique de transformation de la Côte
d'Ivoire dont les conclusions ont permis à cet institut d'établir la classification professionnelle que nous
avons présentée plus haut: une analyse détaillée des postes de travail et du personnel employé, est menée
auprès d'un échantillon d'établissements appartenant à des branches d'activités déterminées; le choix de
l'échantillon est en réalité loin d'être parfaitement aléatoire et la méthode s'apparente autant à la mono
graphie qu'à l'enquête par sondage proprement dite. Ces analyses de postes sont centrées sur l'établisse
ment de "fiches de qualification", la formation professionnelle ayant pour but premier de préparer à un
métier auquel correspond un certain degré de qualification. L'IEDES décompose cette dernière selon quatre
éléments:

1/ Les "connaissances générales".
2/ Les "connaissances technologiques".
3/ Le "savoir faire professionnel".
4/ Les "attitudes devant le travail".

Ce sont surtout ces deux dernières composantes qui posent problème:

• Les Commissions de la Communauté Economique Européenne, travaillant en liaison avec le B.I.T.,
ont mis au point un "dictionnaire comparatif des professsions portant sur 119 emplois" ; chaque emploi
est ainsi défini et décomposé en une dizaine de tâches énumérées et décrites dans l'ordre logique de l'éxé
cution du travail. Ce type d'instrument sert de base à une codification rapide et objective du "savoir faire
professionnel" correspondant à chaque poste.

( 1) Une étude indienne a révélé que ce groupe égalait en importance numérique celui des chômeurs complets ; pour
des rlusons politiques cependant, on élude fréquemment la difficulté de discerner parmi ces personnes celles qui sont réel
lement motivées, et l'on considère souvent que toutes les familles pauvres comportant des membres aptes à travailler ont
le souci de travailler plus.
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• Par contre, les "attitudes devant le travail" semblent relever plus nettement encore du domaine du
subjectif, voire de l'affectif. Les techniques dites "des incidents critiques" dues à Flanagan ont été élaborées
pour surmonter cet obstacle ; elles consistent essentiellement à relever des faits "caractéristiques" et à re
later en détail des événements précis et particuliers (positifs ou négatifs) qui concernent tous les aspects
des comportements des tenants des postes étudiés vis à vis de leurs responsabilités.

Ce type d'enquête peut permettre une évaluation du degré d'adaptation des personnels employés,
à leurs fonctions économiques, et ouvrir une voie de réflexion sur le "sous-emploi" ou le "mauvais" emploi
des connaissances acquises (du moins vis à vis des fonctions économiques suffisamment techniques).

Ces études sont également susceptibles de jeter quelque lumière sur le difficile et crucial problème
de la transférabilité des connaissances (dont les aspects sont liés aux migrations du travail). Il est courant
en effet d'observer en Afrique qu'un individu qui a acquis une certaine formation, se trouve dans l'inca
pacité de l'utiliser en dehors du cadre où il l'a acquise; parmi les manifestations les plus courantes de ce
phénomène quasiment universel nous citerons:

• Les travailleurs africains émigrés dans les anciennes métropoles et qui, y ayant acquis une spécia
lisation technique, ne peuvent trouver à l'exercer dans leur pays d'origine.

• Les enfants scolarisés jusqu'au CEP (ou un diplôme plus élevé) qui sont dans l'incapacité d'utiliser
leur formation hors des centres urbains ou semi-urbains.

Pour illustrer ces développements, nous mentionnerons les observations de l'enquête "emploi et main
d'oeuvre" réalisée en 1971 auprès des entreprises des secteurs privé moderne et para-public du Cameroun;
celles-ci ont révélé que seuls 47 % des travailleurs de ces entreprises sont affectés à des emplois qui cor
respondent bien à leurs formations et leurs qualifications, tandis que 38 % d'entre eux "nagent" dans des
emplois qui exigent des niveaux supérieurs à ceux qu'ils possèdent, les 15 % restant assumant des tâches
qui ne leur permettent pas d'exercer les formations qu'ils ont reçues, ni les qualifications qu'ils ont acquises.
Et si l'on tient compte uniquement des personnels "qualifiés", on observe que seuls 41 % des travailleurs
occupent des emplois souhaitables, 40 % sont de niveaux inférieurs à leurs emplois, tandis que les autres
(soit 19 %d'entre eux), se contentent de fonctions inférieures à leurs niveaux.

Il est en outre frappant de constater que seuls environ 5 % des agents de ces entreprises sont réellement
recrutés sur concours. Les autres (soit près de 95 % des effectifs) sont recrutés par des voies différentes.
la majeure partie d'entre eux étant engagés par interventions ou relations personnelles.

L'evolution (et l'amplification probable) du "sous-emploi des connaissances acquises" est conditionnée
en Afrique par l'émergence d'un déséquilibre global qui n'épargne aucune main-d'oeuvre africaine.

• Ces dernières se caractérisent en effet par l'importance numérique encore très modeste du salariat et
par sa faible croissance annuelle (de l'ordre de 3 à 4 %), inférieure aux rythmes de croissance économique
et d'expansion urbaine.

• Dans le même temps, les politiques de scolarisation ont eu pour effet d'accroître les effectifs de l'en
seignement primaire à des rythmes voisins des 7 % annuels, ceux du secondaire dépassant souvent depuis
quelques années les 15 % par an.

Un tel déséquilibre tend à terme vers un blocage des marchés de l'emploi en Afrique, et si ces phéno
mènes ne se sont pas encore spectaculairement traduits en termes sociaux, il faut y voir l'effet combiné de
trois séries de facteurs:

1) Le gonflement des fonctions publiques et secteurs administratifs qui depuis l'accession à l'indé
pendance des pays africains a constitué un important débouché pour les systèmes scolaires.

2) Une "fuite en avant" dans les systèmes scolaires eux-mêmes:

- d'une part la nécessaire africanisation des instituteurs qui permet d'offrir des emplois à des diplômés
des systèmes de formation;

- d'autre part la prolongation des études qui jusqu'ici a retardé et étalé les arrivées sur le marché de
l'emploi. On a pu ainsi, au Cameroun en 1973, retrouver dans le second cycle d'étude du secondaire près
de 75 % des diplômés du BEPC, et constater que près de 90 % des bacheliers s'incrivent chaque année à
l'université.



II b - 97

L'explication de cette course aux diplômes demeure d'ordre psycho-sociologique (prestige des études
supérieures, meilleur statut social espéré), mais pour l'essentiel elle est de nature économique: en terme de
gains salariaux, les études supérieures ont pour le moment encore une très forte rentabilité.

On estime néanmoins qu'environ un quart des élèves formés par les systèmes de scolarisation sont
aujourd'hui sans emploi.

3) Le secteur productif "moderne" sur lequel cherche à déboucher le système éducatif, n'étant
générateur que d'un nombre limité d'emplois, on ne peut expliquer le reclassement des effectifs impor
tants d'élèves qui chaque année abandonnent les systèmes d'enseignement du premier degré sans avoir
achevé leur cycle d'étude, qu'en invoquant l'énorme capacité d'absorption du "secteur informel" des
emplois indépendants et des petites entreprises.

Doté d'une productivité faible sans doute, ce secteur d'emploi permet dans la plupart des pays
africains de pallier la carence des secteurs "modernes" comme sources de revenus, et offre à beaucoup
de jeunes des solutions d'attente pour obtenir un emploi salarié de plus en plus hypothétique (de pré
férence dans l'administration) (cf, paragraphe A-Ille).

b) Les enquêtes multidisciplinaires

Les deux autres approches classiques du sous-emploi : l'analyse des heures ouvrées et surtout
l'évaluation des ressources et des revenus (au sens le plus large), constituent l'essentiel des préoccu
pations actuelles des responsables africains des politiques de l'emploi.

Les enquêtes directes auprès des populations demeurent leur instruments statistiques privilégiés.
Ces enquêtes n'en sont encore néanmoins qu'au stade expérimental ; elles doivent déborder largement
les concepts usuels des enquêtes main-d'oeuvre : tournées vers l'identification et la compréhension des
processus dont peuvent dépendre emploi, sous-emploi et chômage, elles doivent chercher à mettre en
jeu de nouvelles unités statistiques mieux adaptées aux phénomènes étudiés et s'adapter à des cadres
multidimensionnels très souples qui permettent de recueillir beaucoup plus que des renseignements
sur l'emploi proprement dit.

Ces enquêtes déterminantes pour guider la planification agricole (mais dont les observations
doivent dans ce cas pouvoir s'échelonner sur un cycle annuel complet, en raison du caractère saisonnier
de ces activités) doivent en premier lieu s'attacher à dégager de nouvelles unités collectives efficaces
pour l'analyse des processus africains de l'emploi (certains auteurs ont particulièrement insisté sur ce
point (1).

- Les unités collectives. L'emploi se situe au centre de la relation fondamentale obtention de res-
sources - effort de production.

Cette relation peut être saisie à plusieurs niveaux:

- celui de l'individu,

- celui de l'unité familiale,

- celui du groupe socio-culturel vivant en unités de production, de distribution et de consommation.

La pensée économique classique reconnaït en l'individu l'agent économique de base.

Cette simplification déjà très contestable dans les pays développés (les décisions d'emploi des uns et des
autres auront nécessairement au sein des familles des influences mutuelles sur les choix individuels), est abso
lument inadmissible dans les pays en voie de développement pour trois séries de raisons essentielles:

- Les fondements non individualistes des sociétés de ces pays où les décisions économiques sont déter
minées au sein de groupes plus ou moins vastes (famille étendue, concession, village entier, etc...) et où les
motivations sont étrangères à celles de l"'homo economicus" des classiques.

- La prépondérance du rôle des entreprises de type familial (au sens large) dans l'économie.

(I) "Quelques remarquts sur les concepts d'emploi, de sous-emploi et de chômage". 1. Mouly, R.I.T., Février 1972.
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- Des raisons négatives: la quasi-impossibilité dans ce cadre collectif de prêter une signification à des
concepts tels que:

population d'âge actif,
revenu imputable à l'effort d'un individu,
durée du travail,
notion même de travail distingué des activités domestiques.

Par conséquent, agent économique fondamental, bien que de nature socio-culturelle, le "groupe" doit
aussi être considéré par les statisticiens comme l'instrument d'analyse privilégié pour l'étude de l'emploi en
Afrique.

• Le groupe en tant qu"'unité formelle" : cette unité pourra être composée d'un seul individu, ou de
5 à 7 personnes (famille restreinte), voire un plus grand nombre de personnes (ex. un village).

Les limites de cette "unité formelle" pourraient être déterminées par l'identification d'un centre de
décisions commun en matière d'emploi, ces décisions pouvant résulter en cas de désaccord, d'un compromis
entre les membres du groupe. Ainsi, toutes les fois que cette unité comprendra plus d'un individu, l'avantage
collectif pourra être l'élément déterminant de la décision d'emploi, tant que cet avantage collectif ne s'op
posera pas au point de vue de l'individu jusqu'à provoquer la rupture de la communauté.

• Le groupe en tant qu'''instrument d'analyse" : pour être opérationnel, le concept de "groupe" devra
remplir les deux conditions suivantes:

- Il faudra définir précisément ses dimensions (individu, famille restreinte ou élargie).

- Il faudra préciser la nature de l'avantage collectif à maximiser (revenu réel, monétaire, influence poli-
tique ou culturelle, etc...). On supposera généralement qu'il s'agit de maximiser le revenu moyen par tête
du "groupe" (encore que, dans la pratique, celui-ci soit très délicat à évaluer correctement).

Aux yeux des planificateurs de l'emploi, le concept de groupe est susceptible de présenter les deux
avantages suivants:

- Dans le cas où le "groupe" vise à un objectif de maximisation du revenu, et s'il comprend par
exemple deux membres "actifs" au sens des normes traditionnelles, l'un étant pleinement employé et l'autre
sous-employé, on estimera selon l'optique "individualiste" qu'il est urgent de "faire quelque chose" pour le
travailleur sous-employé. Une analyse réaliste pourra dans la perspective du "groupe" révéler que cette
urgence n'apparaît en fait ni sur le plan social, ni sur le plan humain.

- Cette approche met l'accent sur le développement harmonisé des secteurs d'activité du point de vue
des complémentarités d'emplois (emplois masculins, emplois féminins, mélange des qualifications, etc... ).

Le problème de la recherche et de l'identification "d'unités formelles" efficaces dépend néanmoins des
fonctions considérées ; ainsi au sein d'une même communauté pourra-t-on distinguer les unités formelles
suivantes:

• Une "unité de production" ou d'exploitation (U.P.) qui regroupe les personnes qui assurent ses
ressources à la communauté.

• Une "unité de budget" (U.B.) constituée par les membres qui exercent les fonctions de gestion et
de répartition de ces biens.

• Une "unité de coosommation" (U.c.) - principalement alimentaire - englobant les personnes
prenant leurs repas au même endroit.

Ces unités peuvent souvent s'identifier les unes aux autres ; mais il n'est pas rare que leur cohérence
soit moins claire. Ainsi une communauté constituée par exemple de 7 membres pourra présenter des asso
ciations diverses.

On réalise donc l'impossibilité absolue de proposer une définition universelle des "unités formelles" ;
leur choix pertinent pour pénétrer les processus socio-économiques africains est d'un usage délicat, et tou
jours étroitement adapté au type de relations étudiées.

- Les enquêtes pluridimensionnelles. La douzième Conférence Internationale des Statisticiens du
Travail réunie à Genève en Octobre 1973 a recommandé aux états membres la réalisation - si possible quin
quennale - de séries d'enquêtes par sondage pour déterminer les structures nationales:
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Exemple de répartition de 7 personnes en 3 unités

U.c. U.B. U.P.

1) Elles pourront être composées des mêmes

illf ~ [jindividus; dans ce cas, il y a identité entre x x x x x x
les différentes unités formelles. x x x x x x

2) Elles pourront être constituées d'individus ŒI;j [;llij []regroupés en sous-ensembles. les (UC) pou- x x x x x x
vant être des sous-ensembles des (UP) x x x x x x

3) Les deux situations précédentes ne semblent ttr ~ ~pas les plus courantes, et généralement les x x x x x x
unités ne se recouvrent pas mais s'imbriquent; x x x x x x
il n'y a alors ni identité ni sous-ensemble.

• de l'emploi, du chômage et du sous-emploi,
• des revenus et des dépenses des ménages,
• de la répartition des salaires.

En particulier la Conférence souligne la nécessité de rassembler des données concernant les heures de
travail et les revenus aussi bien au niveau des individus qu'à celui des ménages.

Ce type d'enquête permettrait selon les experts de dresser des tableaux des "ménages" classés selon
leurs tailles et leurs nombres d'enfants, selon le sexe et l'âge du chef de ménage, et surtout d'après les res
sources du "ménage". Il serait ainsi possible de présenter des données sur les membres du ménage employés
à plein temps et sur ceux qui sont sous-employés, ainsi que sur les revenus familiaux classés par source
(revenus entièrement agricoles, ou exclusivement non agricoles, revenus mixtes). Ces données devraient per
mettre d'établir une distinction statistique entre ménages "pauvres", ménages "à bas revenus" et ménages
"disposant de revenus suffisants". La Conférence recommande en outre la collecte des données nécessaires
au classement des conditions d'habitation en "bonnes conditions", "conditions suffisantes" et "conditions
insuffisantes". Divers types de tableaux à entrées multiples présentant ce type de données selon le degré
d'utilisation de la main-d'oeuvre disponible dans le ménage et la pauvreté de ce dernier, sont proposés en
Annexe B-II.

Par ailleurs, dans le document B.I.T.-O.N.U. (1) déjà cité, les experts précisent que ces enquêtes de
vraient être complétées par des enquêtes spéciales et approfondies portant sur des communautés déterminées
dont les thèmes pourraient être:

• les dépenses de consommation,
• les revenus et l'épargne,
• la nutrition et l'état sanitaire,
• la gestion des exploitations agricoles,
• les entrées et les sorties de l'agriculture.

Axées suivant de telles directions de recherche, ces enquêtes ponctuelles analysant les rapports entre
ressources-consommation-budget -temps et emploi au sein du groupe, doivent être conçues de manière à
pouvoir isoler clairement les influences éventuelles sur ces phénomènes de variables purement psycho
logiques, culturelles ou sociologiques telles que:

• l'ethnie,
• la religion,
• la nationalité,

(1) O. N. U.- B.1. T. "Comment déterminer si le niveau de l'emploi est adéquat". op. cit.
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ou

• la structure des concessions,
• la solidarité des membres des familles, ect. ..

cl Les enquêtes suivies et conjoncturelles

La compréhension des phénomènes socio-économiques qui conditionnent l'emploi et l'analyse struc
turelle de la main-d'oeuvre en pays africain ne constituent pas l'unique domaine de préoccupations des
experts.

Ces études doivent être complétées par des observations régulières ou "suivies" réalisées directement
auprès des communautés de la population ou auprès des établissements, et susceptibles de renseigner sur les
mouvements et les déformations des structures identifiées.

- La CIST souligne dans les conclusions de sa 12ème session, l'intérêt vis à vis des variations saison
nières (en particulier dans le monde rural) d'organiser des enquêtes trimestrielles, ou tout au moins d'étaler
sur l'année la constitution des échantillons des enquêtes annuelles. Une telle démarche permettrait de réunir
des séries chronologiques concernant travailleurs indépendants et travailleurs familiaux non rémunérés qui
ne peuvent être saisis par les enquêtes auprès des établissements.

- Néanmoins, fondées sur l'analyse des bordereaux de salaires, ces dernières constituent classiquement
les sources de référence des études des tendances à court terme de l'emploi, des salaires et des heures ouvrées
au sein des seuls secteurs économiques modernes africains.

Nous renvoyons ici le lecteur au projet camerounais d'analyse des DIPE (documents d'information sur
le personnel des entreprises) que nous avons présenté dans le point I-C de la première partie de cet ouvrage.

Les données conjoncturelles fournies par de telles études sont susceptibles (une fois critiquées et
contrôlées) de présenter des indications précises sur les fluctuations des embauches, des promotions et des
sorties du salariat en pays africains.

Ces préoccupations s'accordent parfaitement aux objectifs assignés par les Nations Unies à la stratégie
de la "deuxième décennie du développement" : observer et accélérer les progrès de l'absorption des main
d'oeuvres de ces pays dans les activités des secteurs modernes de leurs économies.

dl La refonte et l'adaptation de concepts traditionnels

Nous ne serions pas complets si nous passions sous silence les études en cours visant, à l'aide de tech
niques statistiques telles que l'analyse factorielle ou l'analyse des correspondances, à identifier de nouveaux
regroupements (1) au sein:

• des nomenclatures professionnelles,
• des catégories socio-professionnelles,

plus efficacement adaptées aux besoins africains.

Ces nouvelles classifications doivent concilier trois ordres de contraintes:

• Etre adaptées aux situations présentes des main-d'oeuvres africaines (en éliminant par exemple des
nomenclatures des professions celles qui sont très faiblement représentées, et au contraire en détaillant
celles qui intéressent l'essentiel de la main-d'oeuvre - en traduisant également les dichotomies entre sec
teurs "modernes" et "traditionnels")

(1) Cf. G. Latreille ; "Métiers et professions réflexions sur quelques nomenclatures et classements". Revue de So
ciologie du Travail. Oct. 1971.
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• permettre de suivre les progrès dûs aux effets des politiques de développement (en conservant par
exemple dans les nomenclatures les fonctions encore sous représentées, mais appelées à être rapidement
développées) j

• assurer néanmoins la continuité des séries statistiques déjà disponibles (c'est-à-dire élaborer des
codes de transposition qui permettent toujours de rattacher les nouvelles rubriques aux anciennes).

III - LES OUTILS CLASSIQUES DE L'ANALYSE

a) Les indices d'état de la main-d'oeuvre
b) Les indices de mouvement de la main-d'oeuvre
c) Quelques résultats
d) Autres types d'analyse

Se fondant sur les concepts traditionnels que nous avons exammes, les statisticiens ont défini - es
sentiellement à l'usage des pays développés - quelques outils mathématiques classiques qui leur permet
tent d'analyser simplement les structures et les mouvements de la main-d'oeuvre.

a) Les indices d'état de la main-d'oeuvre

A
Le taux d'activité (t) d'une collectivité quelconque se calcule en formant le rapport t = p

- Les taux d'activité (1): ils constituent l'outil fondamental des analyses statistiques de la main
d'oeuvre.

A = nombre des actifs de cette collectivité
P = effectif de cette collectivité.

masculin d'activité du groupe d'âge (20-24) ans sera: t (20-24)

Ainsi le taux d'activité d'un pays est mesuré à une date déterminée par la proportion des actifs dans
l'ensemble de sa population. En fait, ces indices globaux ne constituent pas de bons indicateurs de l'acti
vité car ils sont très fortement affectés par les profils des pyramides démographiques (c'est-à-dire les pro
portions de jeunes enfants et des vieillards parmi l'ensemble des populations).

Aussi les statisticiens utilisent-ils habituellement les taux spécifiques masculins ou féminins d'acti
vité par âge ou par groupe d'âges; les collectivités sur lesquelles ces rapports sont calculés sont alors cons
tituées par une classe d'âges ou une classe de groupe d'âges déterminée d'hommes ou de femmes.

• D'ordinaire on fait usage de taux quinquenaux d'activité par sexe et par âges; par exemple le taux
HA (20-24)

H (20-24)
HA = effectif des hommes actifs de (20-24) ans
H = effectif total des hommes de (20-24) ans.

On peut ainsi déterminer les "profils d'activité" masculin ou féminin d'une population en portant
en ordonnées les valeurs de ces taux et en abcisses les âges correspondants (cf. graphiques ci-joints).

• L'on constate que les profils masculins d'activité sont de types comparables pour tous les pays
du monde : ils présentent toujours une forme convexe largement aplatie ; croissant toujours rapidement
avec l'âge, les taux d'activités masculins dépassent les 90 %dès 25 ans et amorcent au-delà de 45 ans un
déclin progressif (cf. graphiques ci-joints). C'est la raison pour laquelle les organismes internationaux ré
sument souvent l'ensemble des taux d'activité quinquennaux masculins (12 à 15 taux) par une série de
7 taux correspondant aux sept groupes d'âges suivants:

(10-14) - (15-19) - (20-24) - (25-44) - (45-54) - (55-64) - (65 +)

(1) appelé aussi parfois "taux de participation"



II b . 102

Les profils féminins d'activité sont au contraire très variables selon les sociétés car fortement influen
cés par leurs caractéristiques culturelles et étroitement liés à la constitution des familles (cf. graphiques
ci-joints).

- Durées de vie active brute et de vie inactive brute

Pour calculer ces indices, on limite quelque peu arbitrairement les âges actifs aux âges compris entre
15 et 65 ans (plus rarement entre 10 et 70 ans), soit un intervalle de 50 à 60 années. Soit T cet intervalle.

Supposons que T soit composé de n groupes d'âges: gl ' ~ , ... rn comportant respectivement tl ,
t 2 , ••. t n années d'âges, et par conséquent tels que t l + t2 + ... + tn = T.

Soit al ' ~ ' ... aN les taux d'activité correspondant à ces n groupes d'âges:

Les durées de "vie active brute" (VAB) et de "vie inactive brute" (VIB) correspondent en années aux
valeurs suivantes:

(VAB) = ~ ~ti (VIB) = T - (VAB)

La durée (VAB) représente ainsi le nombre d'années que passerait un individu en activité au cours
de la période T, définie par un âge de début d'activité et un âge de fin d'activité, en l'absence de morta
lité, si les taux d'activité demeureraient constants au cours du temps.

La durée (VIB) représente, compte tenu des mêmes hypothèses, le nombre d'années que l'individu
passerait en état d'inactivité au cours de la période T.

Les calculs des nombres bruts d'années de vie active et inactive peuvent être établis pour une partie
de l'intervalle global (T) de vie active, et être arrêtés à un âge quelconque. Soit par exemple entre 15 et
74 ans les groupes d'âges et les taux suivants:

(1) (2) (3) = (1) x (2)

Nombre (a) Taux
(VAB) par

Groupe d'âge
d'années d'activité

groupe (VAB) jusqu'à
(n, n + a) d'âge % d'âge 75 ans à l'âge x

(n, n + a)

15-19 5 67,0 3,350 50,745
20-24 5 85,2 4,260 47,395
25-29 5 95,0 4,750 43,135
30-34 5 97,5 4,875 38,385
35-39 5 97,8 4,890 33,510
40-49 10 96,6 9,660 28,620
50-59 10 91,5 9,150 18,960
60-74 15 65,4 9,810 9,810

- Table de vie active, espérances de vie active et de vie inactive

Ces indices permettent d'évaluer les interférences de la mortalité sur la main-d'oeuvre. Les principes
qui distinguent les calculs des "nombres bruts d'années de vie active" (V.A.B.) des calculs des "espérances
de vie active" (E.V.A.) - également dénommées "nombres moyens d'années de vie active" ou "vie active
nette" - sont semblables à ceux qui distinguent les calculs de descendances "brutes" et "nettes" des femmes,
et les évaluations des taux "bruts" et "nets" de reproduction.

Pour établir une table de vie active, il faut disposer de deux éléments:

• la série des taux d'activité par âges,
• une table de mortalité.

Il s'agira le plus souvent de tables abrégées en groupes d'âges quinquennaux (cf. "Ajustement des don
nées imparfaites" ch. III), les taux d'activité étant présentés pour les mêmes groupes d'âges.

En général -et nous verrons pourquoi un peu plus loin- les calculs relatifs aux tables de vie active, et
espérances de vie active et inactive sont effectués pour les hommes seulement.
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Figure Il : Profils des Taux d'activité par sexe et par âge:
Le monde, les régions développées et les régions moins développées 1960
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TAUX D'ACTIVITE PAR GROUPES D'AGE QUINQUENNAUX
ALGERIE - 1966-
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La Commission de la Population des Nations Unies a publié en 1969 un manuel sur les "Méthodes
d'analyse des activités économiques de la population à partir des recensements" (1). Nous en commentons
un exemple numérique (cf. tableaux 1-2-3) ci-joints:

- La colonne (2) du tableau 1 représente une série de taux masculins d'activité par groupe de 5 ans
d'âges : (s tx)·

- La colonne (3) du même tableau est constituée par les taux masculins d'activité aux âges exacts x :
(tJ

Ces taux sont obtenus à partir des précédents par une méthode d'interpolation. D'habitude -et c'est le
cas dans l'exemple choisi- on utilise une interpolation linéaire :

1
t =-( t + t)x 2 s x-s s x

- La colonne (4) est constituée par la fonction (1 x) de la table de mortalité choisie :nombres des sur
vivants à l'âge exact x d'une cohorte de 10.000 nouveaux-nés.

- La colonne (6) représente la fonction (six) de la table de mortalité : effectifs de la population sta
tionnaire de la table d'âges compris entre les âges exacts x et x + 5.

- La colonne (8) est constituée par les totaux cumulés des sLx à partir de l'âge exact x qui corres
pondent à la fonction cr) de la table de mortalité : Tx représente l'ensemble de toutes les années qui vont
être vécues par l'ensemble (Ix) des survivants à l'âge x.

- La colonne (10) présente la fonction (e 0) de la table de mortalité ou "espérance de vie à l'âge x",
x

ou encore "vie moyenne à l'âge x"

T
x

P
x

ou (10)
(8)
(4 )

- La colonne (5) est constituée par les actifs survivants à l'âge exact x, obtenus par les produits
(Ix tx)·Parconséquent(5) = (3) x (4).

- La colonne (7) représente les effectifs par groupes d'âges quinquennaux des actifs de la population
stationnaire de la table (s tx . sLJ. On aura donc: (7) = (2) x (6).

- La colonne (9) est constituée par les effectifs cumulés des actifs de la population stationnaire
d'âges supérieurs à l'âge exact x. Ces effectifs correspondent exactement à l'ensemble des années que vont
vivre en état d'activité les survivants (Ix) à l'âge exact x.

Les tables de vie active dont les tableaux ci-joints constituent des exemples, permettent le calcul
de nombreux indices relatifs à la main-d'oeuvre ; elles permettent en particulier les mesures des durées
effectives de la vie active.

Pour mesurer ces dernières, on utilise en général deux notions distinctes :

- "L'espérance de vie active à l'âge x" ou encore "vie active moyenne à l'âge x", qui est égale au
nombre moyen d'années que vivront encore en état d'activité les individus ayant atteint l'âge exact x, si
les conditions de la mortalité et de l'activité demeurent inchangées. Nous noterons cette notion (ea)x.

Du calcul de cet indice, on déduit aussitôt "l'espérance de vie inactive à l'âge x", ou encore "vie
inactive moyenne à l'âge x" que l'on obtient en soustrayant de "l'espérance de vie à l'âge x" la valeur
de "l'espérance de vie active à l'âge x", soit en appelant (ei)x cette nouvelle notion

(ei)x = (e~) - (ea)x

- "L'espérance de vie active des actifs d'âge x" ou encore "vie active moyenne des actifs d'âge x",
qui est égale au nombre moyen d'années que vivront encore en état d'activité les individus actifs à l'âge
exact x". Nous noterons cette notion (ea)ax'

(I) Nations Unies. Etude Démographieque nO 43.
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Tableau 1

Exemple de table abrégée de vie active d'une population masculine*

Nombre de survi- Population station- Effectifs cumules de

Taux d'activité van ts à l'âge x naire dans l'inter- la population sta- Espérance de vie à l'âge
Intervalle sur 10.000 nais- valle d'âge tionnaire, de

d'âge (âges sances vivan tes l'âge x à 00

exacts, de entre x à l'âge Total Actifs Total Actifs Total Actifs Nombre Nombre Nombrex à x + 5) et x + 5 initial x (Ix) (5 Lx) (Tx) total d'années d'années
(5 tx ) (tx) d'années de vie de vie

(e~) active inactive
(4 x 3) (6 x 2) (8 : 4) (9: 4) (10-11)

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 II 12

0-5 0 0 10.000 0 45.135 0 557.484 372.924 55,7 37,3 18,4
5-10 0 O' 8.817 0 43.788 0 512.349 372.924 58,1 42,3 15,8

10-15 9,66 0 8.698 0 43.265 4.179 468.561 372.924 53,9 42,9 11,0
15-20 59,99 34,8 8.608 2.996 42.815 25.685 425.296 368.745 49,4 42,8 6,6
20-25 92,70 76,3 8.518 6.499 42.295 39.207 382.481 343.060 44,9 40,3 4,6
25-30 97,49 95,1 8.400 7.988 41.655 40.609 340.186 303.853 40,5 36,2 4,3
30-35 97,82 97,7 8.262 8.072 40.878 39.987 298.531 263.244 36,1 31,9 4,2
35-40 97,70 97,8 8.089 7.911 39.872 38.955 257.653 223.257 31,8 27,6 4,2
40-45 97,17 97,4 7.860 7.565 38.535 37.444 217.781 184.302 27,7 23,4 4,3
45-50 96,19 96,7 7.554 7.305 36.718 35.319 179.246 146.858 23,7 19,4 4,3
50-55 93,70 94,9 7.133 6.769 34.240 32.083 142.528 111.539 20,0 15,6 4,4
55-{50 88,43 91,1 6.563 5.979 30.908 27.332 108.288 79.456 16,5 12,1 4,4
60-{55 81,30 84,9 5.800 4.924 26.568 21.600 77.380 52.124 13,3 9,0 4,3
65-70 70,15 75,7 4.827 3.654 21.202 14.873 50.812 30.524 10,5 6,3 4,2
70-75 57,66 63,9 3.654 2.335 15.058 8.682 29.610 15.651 8,1 4,3 3,8
75 ans
et plus 47,89 52,8 2.369 1.251 14.552 6.969 14.552 6.969 6,1 2,9 3,2

Tableau 1 (suite)

1

Composantes des variations annuelles du nombre des personnes actives
pendant l'intervalle d'âge

Intervalle Nombre moyen

d'âge (âges d'années de vie
Décès des personnes actives Entrées nettes dans Sorties nettes de

exacts de x ac tive par sur- la vie active la vie active

à x +5) vivant actif
d'âge x Gains Nombre Taux pour Nombre Taux pour Nombre Taux pour

nets (+) 1.000 actifs 1.000 1.000 actifs
Pertes inactifs

nettes (~) (15 : 7) (17/ [6 -7]) (19 : 7)

1 13 14 15 16 17 18 19 20

0-5 - - - - - - - -

5-10 - - ~ - - - - -

10-15 50,5 + 2.996 9 2,2 3.005 76,9 ~ ~

15-20 46,0 + 3.503 54 2,1 3.557 207,6 - -

20-25 41,5 + 1.489 110 2,8 1.599 517.8 - -

25-30 37,0 + 84 134 3,3 218 208,4 - -

30-35 32,6 - 161 169 4,2 8 9,0 - -
35-40 28,2 - 255 223 5,7 - - 32 0,8
40-45 24,1 - 351 297 7,9 - - 54 1,4
45-50 20,1 - 536 404 11,4 - - 132 3,7
50-55 16,5 - 790 531 16,6 - - 259 8,1
55-60 13,3 ~ 1.055 673 24,6 - - 382 14,0
60-{55 10,6 - 1.270 785 36,3 - - 485 22,5
65-70 8,4 -1.319 821 55,2 - - 498 33,5
70-75 6,7 - 1.084 747 86,0 - - 337 38,8
75 ans
et plus 5,6 - 1.251 531 76,2 - .' 720 103,3

(*) Exemple numérique tiré de : Etude Démographique nO 43, "Méthodes d'analyse des activités économiques à partir des
recensements". a.N.V. 1969.
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Tableau 2
Calcul du nombre moyen d'années de vie active, restant aux survivants actifs, d'âges inférieurs à l'âge

d'activité maximum de la population masculine prise pour exemple

Intervalle d'âge
Taux d'act-

Nombre de survivants
Popupulation stationnaire Effectifs Nombre

(âges exacts,
vité fictifs

à l'âge x pour 1.000
dans l'intervalle d'âge cumulés de la moyen

de x à x + 5) naissances vivantes
population d'années de
stationnaire vie active par

Total Actifs Total Actifs active, de survivan t actif,
l'âge x à 00 à l'âge x

(lx) (3 x 2) (5 Lx) (5 x 2} (7 : 4)

1 2 3 4 5 6 7 8

10-15 97,8 8.698 8.507 43.265 42.313 429.526 50,5
15-20 97,8 8.608 8.419 42.815 41.873 387.213 46,0
20-25 97,8 8.518 8.331 42.295 41.365 345.340 41,5
25-30 97,8 8.400 8.215 41.655 40.739 303.975 37,0
30-35 97,8 8.262 8.080 40.878 39.979 263.216 32,6

35 ans et plus 223.257 (a)

al VOir tableau l, colonne 9.

(*) Exemple numérique tiré de Etude Démographique nO 43, "Méthodes d'analyse des activités économiques à partir des
recensements". a.N.D. 1969.

Tableau 3

Calcul des composantes de l'évolution du nombre des survivants actifs au cours des 5 ans de chaque intervalle d'âge
d'après la table de vie active de la population masculine prise pour exemple.

Nom bre de sur- Population sta- Nombre net des entrées dans la vie
vivants à l'âge x

tionnaire dans Augmentation Décès des personnes actives pendant active ( +) ou des sorties (-) pendant
sur 10.000 nais- l'mtervalle d'âge (+) ou dimi- l'intervalle d'âge l'intervalle d'âge
sances vIvan tesIntervalle nution (-)

d'âge (âges du nombre des Première 1 Estimation
exacts de Total Actifs Total Actifs survivants Quotient de Première Estimation Taux net estimation ajustée
x à x +5) (Ix) (s Lx) actifs pendant mortalité estimation ajustée d'entrée du nombre du nombre

1 l'intervalle (IOOOs mx) des décès des décès ou de net des 1 net des
d'âge sortie entrées ou entrées ou

des sorties des sorties
(7 x 5) (IOx4)

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 II 12

10-15 8.698 0 43.265 4.179 +2.996 2,08 9 9 + 34,8 + 3.011 + 3.005
15-20 8.608 2.996 42.815 25.685 +3.503 2,10 54 54 + 41,5 + 3.554 + 3.557
20-25 8.518 6.499 42.295 39.207 +1.489 2,79 109 110 + 18,8 + 1.590 + 1.599
2)-30 8.400 7.988 41.655 40.609 + 84 3,31 134 134 + 2,6 + 217 + 218
30-35 8.'62 8.072 40.878 39.987 - 161 4,23 169 169 + 0,1 + 8 + 8
35-40 8.089 7.911 39.872 38.955 - 255 5,74 224 223 - 0.4 - 32 - 32
40-45 7.860 7.656 38.535 37.444 - 351 7,94 297 297 - 0,7 - 54 - 54
45-50 7.554 7.305 36.718 35.319 - 536 11,47 405 404 - 1,8 - 132 - 132
50-55 7.133 6.769 34.240 32.083 - 790 16,65 534 531 - 3,8 - 260 - 259
55-{)0 6.563 5.979 30.908 27.332 -1.055 24,69 675 673 - 6,2 - 383 - 382
60-{)5 5.800 4.924 26.568 21.600 -1.270 36,62 791 785 - 9,2 - 489 - 485
65-70 4.827 3.654 21.202 14.873 -1.319 55,32 823 821 - 11,8 - 500 - 498
70-75 3.654 2.335 15.058 8.682 -1.084 85,34 741 747 -11,1 - 334 - 337
75 ans
et plus 2.369 1.251 14.552 6.969 -1.251 162,80 1.135 531 - 52,8 - 1.537 - 720

(*) Exemple numénque tiré de . Etude Démographique nO 43, "Méthodes d'analyse des activités économiques à partir des recensements".
a.N.O.1969.



Tableau 4

Calcul des pertes annuelles de main-d'oeuvre (décès et retraites) et des gains
(entrées provenant de la population inactive).
de la population masculine prise pour exemple.

Pertes annuelles de Gains annuels de main- Nombre annuel des
Main- Population main-d'oeuvre d'oeuvre par entrées départs en retraite

Age Population d'oeuvre inactive par décès dans la vie active

(en années) (en milliers) (en (en
milliers) milliers) Nombre Nombre Nombre

Taux ponr
estimé

Taux pour estimé Taux pour estimé
1.000 (en 1.000 (en 1.000 (en

personnes milliers) personnes milliers) personnes milliers)
(2 - 3) actives (3 x 5) inactives (4 x 7) actives (3 x 9)

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

10-14 353,3 34,1 319,2 2,2 0,1 76,9 24,5 - -

15,-19 307,3 184,3 123,0 2,1 0,4 207,6 25,5 - -

20-24 257,6 238.8 18,8 2,8 0,7 517,8 9,7 - -

25-29 216,0 210,6 5,4 3,3 0,7 208,4 1,1 - -

30-34 187,5 183,4 4,1 4,2 0,8 9,0 0,0 - -

35-39 173,5 169.5 4,0 5,7 1,0 - - 0,8 0,1
40-44 157,0 152,6 4,4 7,9 1,2 - - 1,4 0,2
45-49 152,5 146,7 5,8 Il,4 1,7 - - 3,7 0,5
50-54 129,3 121,2 8,1 16,6 2,0 - - 8,1 1.0
55-59 98,7 87,2 Il,5 24,6 2,1 - - 14,0 1,2
60-64 64,5 52,4 12,1 36,3 1,9 - - 22,5 1,2
65-69 41,2 28,8b 12,4 55,2 1,6 - - 33,5 1,0
70-74 24,6 14,2b 10,4 86,0 1,2 - - 38,8 0.6
75 ans
et plus 22,6 10,8 b Il,8 76,2 0,8 - - 103,3 1,1
Total,

10 ans et
plus 2.185,6 a 1.634,6 551,0 16,2 60,8 6,9

al Non comprise la catégorie d'âge inconnu.
bl Les effectifs des intervallçs d'âge à partir de 65 ans proviennent d'un ajustement proportionnel du groupe 65 ans et plus.

(*) Exemple numérique tiré de : Etude Démographique" n° 43, "Méthodes d'analyse des activités économiques à partir des recen-
sements". O.N.D. 1969.
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ALGERIE - Table de vie active masculine 1965

1

Nbres d'années Décès de pers. Entrée nette Sorties nettes

Taux d'activité Surv. à l'âge Pop. Station. (totaux
Esp. de vip pour actives en tre de la vie act. de la vie act.

exact x. du gpe. cumulés)
un surv. à l'âge x (x, x + a) entre (x, x +a) entre (x, x + a)

Age en
Esp. de vie Var. nette

années
act. par. du nbre de

révolues Popu- surv. act. surv. act. tx 0/00 Tx %0
Popu-

Popu- Popu-
lation Années Totale Active Inactive (9) . (5) de (x,x+a) Nbre de de Nbre d'entree Nbre Tx %c

(x, x +a) lation lation Années (8) : (9) (10) - décès
t(x,x + a) tx % lation active totales à l'âge x voir (5) morta- estim- (17) estim- de sortie

active totale act. (4) ( 4) (II) (estim (15) ajustée (6) ajustée (19):(7)
% totale (3) x (4) L(x+a) (2)x(6) Tx 0 ajust.)

lx (x, x +a) ex (7) ( 7)

(0 1) (02) (03) (04) (05) (06) (07) (08) (09) (10) (II) (12) (13) (14) (15) (16) (17) (18) (19) (20)

00-05 10.000 52.848 517.907 318.970 51,79 31,90 19,89
06-09 0,97 7.616 30.192 293 465 ..059 318.970 61,06 41,88 19,18 * 53,67 + 262 1 3,4 263 8,8
10-14 6,02 3,50 7.480 262 37.225 2.241 434.867 318.677 58,14 42,60 15,54 * 50,61 + 2.394 4 1,8 2.398 68,5
15-19 65,68 35,85 7.410 2.656 36.800 24.170 397.642 316.436 53,66 42,70 10,96 * 46,07 + 3.157 63 2,6 3.220 254,9
20-24 93,36 79,52 7.310 5.813 36.275 33.866 360.842 292.266 49,36 39,98 9,38 * 41,67 + 1.0l3 100 2,9 1.115 462,8
25-29 96,24 94,80 7.200 6.826 35.625 34.286 324.567 258.400 45,08 35,89 9,19 * 37,26 - 35 143 4,2 108 80,7
30-34 96,40 96,32 7.050 6.791 34.878 33.622 288.942 224.114 40,98 31,79 9,19 33,00 - 153 144 4,3 9 0,3
35-39 95,97 96,19 6.901 6.638 34.130 32.755 254.064 190.492 36,82 27,60 9,22 28,70 - 193 143 4,4 50 1,5
40-44 94,94 95,46 6.751 6.445 33.380 31.691 219.934 157.737 32,58 23,36 9,22 24,47 - 225 143 4,5 82 2,6
45-49 93,52 94,23 6.601 6.220 32.383 30.285 186.554 126.046 28,26 19,09 9,17 20,26 - 380 232 7,7 148 4,9
50-54 90,36 91,94 6.352 5.840 31.138 28.136 154.171 95.761 24,27 15,08 9,19 16,40 - 475 225 8,0 250 8,9
55-59 85,45 87,91 6.103 5.365 29.570 25.268 123.033 67.625 20,16 11,08 9,08 12,60 - 806 321 12,7 485 19,2
60-64 73,82 79,64 5.725 4.559 27.238 20.107 93.463 42.357 16,33 7,40 8,93 9,29 - 1.468 405 20,1 1.063 52,9
65-69 45,76 59,79 5.170 3.091 24.050 11.005 66.225 22.250 12,81 4,30 8,51 7,20 - 1.358 338 30,7 1.020 92,7
70-74 32,12 38,94 4.450 1.733 20.200 6.488 42.175 11.245 9,48 2,53 6,95 6,49 - 711 268 41,3 443 68,3
75-79 24,19 28,16 3.630 1.022 15.525 3.755 21.975 4.757 6.05 1,31 4,74 4,65 - 509 253 67,4 256 68,2

80 et + 15,54 19,87 2.580 513 6.450 1.002 6.450 1.002 2,50 0,39 2, II 1,95 - 513 310 309,4 203 202,6
65 et + 22.250 1.169 52,5 1.922 86,4

* Les données des colonnes (5) et (9) ont été recalculées pour tenir compte des individus non encore en activité et qui le seront avant 30 ans, âge où l'activité est maximum.

Extrait de "Essai d'estimation des indices de durée et de mouvement à l'aide des tables de vie active de la population masculine de l'Algérie". M. Mazouz. 2ème Colloque de Démographie
Maghrébine 197 5. ûNU-IFûRD.
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- Théorie mathématique rapide des tables de vie active:

Soit les notations suivantes

M : âge extrême de la vie

1 (0) : effectif initial de la cohorte

1(x) :effectifs survivants à l'âge exact x (fonction de survie)

a (x) : probabilité d'être actif à l'âge exact x

q (x) : probabilité de décès entre les âges exacts x et x + dx

d (x) dx : effectifs des décédés entre les âges exacts x et x + dx

la (x) : effectifs des actifs survivants à l'âge exact x (fonction de survie en activité)

On aura
dl (x)

d(x) = --- et
dx

dl(x)
q (x) = - 1(x) dx

et par conséquent en intégrant cette dernière équation différentielle :

1(x) = 1 (0) e-I~ q(u)du

Et si e(x) est la fonction "espérance de vie à l'âge x", on écrira selon la définition:

1 jOM
e(x) = ---- l(u)du

l(x) 0

Si l'on considère alors la mortalité et l'activité comme deux phénomènes aléatoires indépendants en
probabilité, c'est-à-dire si l'on estime identiques les mortalités des actifs et des non actifs, on pourra écrire:

la(x) = a(x) . 1(x)

Et les notions "d'espérances de vie active à l'âge x" ea(x), x "inactive à l'âge x" ei(x) et "d'espérance de
vie active des actifs d'âge x" (ea)a (x) s'écriront alors par définition :

1 lMea(x) = -- a(u) 1(u) du
l(x) x

(1)

ei(x) = _1_JM (1 - a(u)) 1(u) du
l(x) x

e(x) - ea(x) (2)

(ea)a (x)
1 fM ea(x)

a(u) l(u) du =--
a(x) 1(x) x a(x)

(3)

Les colonnes des tableaux ci-joints traduisent les formules ci-dessus en calculs effectués sur des groupes
d'âges discontinus.

Par conséquent, selon la formule (1), la colonne (Il) du tableau 1 décrivant la fonction ea(x) corres
pond aux divisions : (Il) = (9)/(4).

De même, selon la formule (2), la colonne (12) du même tableau présentant ei(x), s'écrira: (12) =
(10) -(Il).

La fonction (ea)a (x) présentée dans la colonne (13) (tableau 1 suite), comporte une petite difficulté
de calcul en terme discontinu en raison de la rapidité de croissance avec l'âge x des taux d'activité masculins
a(x) jusqu'à leur valeur maximum.

Ainsi pour les âges qui précèdent celui qui est associé à l'activité maximale, on apporte à la méthode
les modifications décrites dans le tableau 2. Si l'on effectuait directement le calcul, le nombre moyen
d'années de vie active qui restent aux personnes très jeunes serait surévalué, du fait que les effectifs des sur-
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vivants actifs aux âges les plus faibles ne comprendraient pas les personnes qui vont entrer dans la vie active
un peu plus tard que la moyenne, tandis que les années de vie active de ces personnes auront bien été
prises en compte dans les effectifs cumulés de la population stationnaire active. Pour aplanir cet obstacle,
on peut dans ce calcul remplacer les taux d'activité des âges d'entrée en activité par des "taux fictifs" cons
tants et correspondant au taux maximal arrondi (cf. colonne (2) du tableau 2). On reprend alors les calculs
du tableau l, c'est-à-dire que l'on recalcule le nombre des survivants actifs à chaque âge, la population sta
tionnaire active puis ses effectifs cumulés, et l'on en tire enfin les valeurs corrigées de (ea). (x) pour les âges
"d'entrée en activité" (cf. colonne (8) tableau 2 et (13) tableau 1).

a) Rappelons que cette théorie (et par conséquent ces calculs) des tables d'activité supposent à tout
àge la mortalité indépendante de l'activité.

En outre, les valeurs calculées pour (ea). (x) représentent bien les nombres moyens d'années d'activité
dont disposent les actifs d'âge sous réserve des deux autres conditions suivantes:

b) Toutes les personnes qui entrent en activité le font avant l'âge où le taux d'activité a(x) est
maximum, et aucun survivant ne quitte la main-d'oeuvre avant cet âge.

c) Les âges auxquels les individus quittent la vie active ne dépendent pas des âges auxquels ils y sont
entrés.

En réalité, les actifs sont soumis à une mortalité généralement inférieure à celle des inactifs du même
âge (car le décès est souvent précédé d'une incapacité qui contraint à l'inactivité) ; par conséquent, les es
pérances de vie active ea(x) et (ea).(x) constitueront souvent des évaluations légèrement inférieures aux
nombres réels moyens des années qui restent à passer en activité pour les individus ou les actifs d'âge x.

Les populations féminines de la plupart des pays sont loin de satisfaire aux deux autres conditions.
Mariage, fécondité, viduité, divorce, affectent profondément le déroulement de la vie active des femmes.
Il est bien connu que le mariage et la présence d'enfants sont les facteurs déterminants qui tendent à
maintenir les femmes hors de la population active ou à provoquer leur retraite, et qu'en revanche - lorsque
l'environnement culturel le leur permet - elles tendent (surtout dans les régions développées) à chercher
un emploi dès que leurs enfants atteignent l'âge de la fréquentation scolaire, et que les responsabilités
familiales n'exigent plus leur présence au foyer. Cette tendance est encore plus marquée pour les veuves
et les divorcées qui sont dans la nécessité de subvenir à leurs besoins et à ceux de leurs enfants. Ces
remarques ne peuvent présenter un caractère pratique en milieu africain que pour les zones urbaines éco
nomiquement les plus avancées du continent. Ainsi pour être en mesure de mener des évaluations cor
rectes d'''espérances de vie active féminine", on devra disposer de séries de fréquences par âges mesurant
les probabilités féminines d'entrées et de sorties de la vie active pour chaque âge x. Ce type d'information
est très rarement disponible dans le monde. C'est la raison pour laquelle on restreint usuellement les cons
tructions des tables de vie active au seul sexe masculin.

Les tables de vie active qui viennent d'être décrites et le type de concept mathématique auquel répon
dent les fonctions ea(x), ei(x), (ea).(x), etc... dont nous venons d'exposer brièvement la théorie jouent
un rôle important dans l'élaboration de modèles mathématiques démo-économiques simplifiés. Tous ces
concepts s'apparentent à la notion "d'espérance mathématique d'une variable aléatoire" dont la densité
de probabilité serait calculée à partir de la fonction de mortalité q(x). Ainsi par exemple si l'on dispose
d'informations sur les nombres moyens annuels d'heures ouvrées par personnes actives selon le sexe et
l'âge, on pourra transformer les espérances de vie actives en "espérances de temps de travail continu" ou
en "espérances d'heures ouvrées" ~ eh(x).

De même si l'on dispose d'informations sur les revenus annuels moyens des actifs selon le sexe et l'âge,
on pourra calculer des "espérances de revenu à l'âge x" ou des "espérances de revenu pour les actifs d'âge
x" : er(x) ou (er).(x). Parallèlement, on peut, à partir d'estimation de consommation annuelle moyenne par
individu selon le sexe et l'âge, déterminer des espérances de consommation à l'âge x" :ec(x). La comparaison
de ces diverses fonctions est de nature à susciter des réflexions à propos des incidences économiques des
fonctions démographiques sur les équilibres revenus-consommation dans l'ensemble d'une population (1).

(1) E. Valkovics : "Quelques aspects méthodologiques de l'analyse des effets économiques de l'évolution démogra
phique".

M. Kedelski : "Durée de la vie active et développement économique". Colloque "Méthodes d'analyse en démographie
économique". INED Février 1976.
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- Réduction de la vie active due à la mortalité :

La différence entre vie active brute et espérance de vie active représente le nombre d'années d'activité
perdues du fait des décès. Ce calcul peut être effectué pour tout âge exact x. En fait, on présente usuellement
les résultats pour la naissance (âge 0) et pour l'âge initial d'entrée en activité (souvent 10 ans).

Nous emprunterons l'exemple numérique suivant à l'étude démographique nO 43 déjà citée :

Nombre d'années de vie active Nombre d'années de vie active
pour tous les âges pour les âges cornpris
à partir de 10 ans entre 10 et 75 ans

1. Nombre brut d'années de vie active 59,2 52,0

2. Espérance de vie active à la naissance,
en années 37,3 *36,6

3. Nombre d'années de vie active que fait
perdre la mortalité (1 - 2) 21,9 15,4

4. Espérance de vie active à l'âge de 10 ans,
en années 42,9 *42,1

5. Nombre d'années de vie active que fait
perdre la mortalité après l'âge de 10 ans
(1 - 4) 16,3 9,9

* Ce chiffre est calculé en soustrayant l'effectif de la population stationnaire active de 75 ans et plus du total cumulé aux âges
o et 10 (colonne 9 du tableau 1) et en divisant le résultat par le nombre de survivants de la cohorte à l'âge 0 ou à l'âge 10
(colonne 4 du tableau 1).

- Autres indices d'état

eLes taux d'occupation: pourcentage des effectifs "occupés" parmi les effectifs totaux; ils sont le plus
souvent calculés selon le sexe et le groupe d'âge. Ainsi le taux d'occupation des hommes entre 20 et 24 ans
révolus sera calculé ainsi:

H(20-24) = effectifs de tous les hommes du groupe d'âge

HO(20-24) = effectifs des hommes occupés du groupe d'âge

HO(20-24)
t oc (20-24) = ---'------'

m H(20--24)

e On calculera de la même manière un taux masculin de chômage à (20-24) ans:

Hc (20-24) = effectifs des hommes en chômage dans le groupe d'âge

HC(20-24)
t c (20-24) = ---'------'

m H(20-24)

.. Semblablement, si

HS (20--24) = effectifs des hommes sous employés dans le groupe d'âge, le taux de sous emploi
masculin du groupe d'âge (20-24) ans sera défini par le rapport:

HS(20-24)
tm s(20-24) = H(20-24)

e La participation féminine aux activités économiques sera caractérisée par le rapport des femmes
actives à l'ensemble des actifs.

Si A = ensemble des actifs des deux sexes

FA = ensemble des femmes actives

Le rapport de participation féminine à la main-d'oeuvre sera:

FA
PF=

A
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de participation féminine à

FA(20-24)
PF(20-24) = A(20-24)

• On calcule aussi souvent les "rapports de dépendance" (RD).

Si = effectif des inactifs de la population

A = effectif total des actifs de la population
1RD =_
A

Multiplié par 103 , ce rapport exprime le nombre de personnes inactives qui doivent leur subsis
tance à l'activité de 1000 personnes. Aussi décompose-t-on souvent ce rapport selon le sexe et les
groupes d'âges les plus larges des inactifs; par exemple:

J
- Si J = effectif des jeunes (inactifs) des deux sexes d'âges inférieurs à 15 ans: 1000 RDJ = 1000 x

A
exprime le nombre de jeunes inactifs de moins de 15 ans qui doivent leur consommation au travail de
1000 actifs (de tous âges et des deux sexes).

- Si V = effectif des personnes inactives des deux sexes d'âges supérieurs à 65 ans, 1000 RDV =
V

1000 x Aexprime le nombre de personnes âgées de plus de 65 ans inactives à la charge de 1000 actifs.

FI(l5-64 )
Si FI(l5-64) = effectif des femmes inactives du groupe d'âge (15-64), 1000 RDF = 1000 x---

A
exprime le nombre de femmes inactives du groupe (15-64) à la charge de 1000 inactifs.

• Ces rapports pourront être établis par groupes d'âges. Ainsi si

A(20-24) = effectif des actifs dans le groupe d'âge (20-24) ans et

FA (20-24) = effectif des femmes actives du groupe d'âge) le r;1pport
(20-24) ans s'écrira:

• On peut aussi caractériser l'état de la main-d'oeuvre par les âges moyens des hommes actifs et
des femmes actives. Ceux-ci représentent les moyennes des âges médians de ces groupes d'âges pondérées
par les effectifs actifs masculins ou féminins correspondants.

b) Les indices de mouvement de la main-d'oeuvre

1) Les soldes nets des effectifs actifs entre deux dates (distantes de 5 ans par exempleJ.

Dans l'exemple du tableau 5 représentant l'analyse des effectifs masculins de la main-d'oeuvre de
l'ensemble des pays en voie de développement (au sens des Nations Unies : Asie du Sud + Asie Orientale
(- le Japon) + Afrique T Amérique Latine ( l'Amérique du Sud tempérée)) (1), le total de la colonne
9 : 65.903 représente (en milliers) la différence des effectis totaux de la main-d'oeuvre masculine entre
1965 et 1970, colonnes (1) et (2).

65.903 = 679.731--613.828

De la même façon, on peut calculer les soldes nets d'un groupe d'âge en 1965 avec le groupe d'âge
suivant en 1970. Ce sont les chiffres de la colonne (9) du tableau 5.

- L'accroissement ou la diminution de l'âge moyen de la main-d'oeuvre entre deux dates pourra
aussi être un indice du vieillissement ou du rajeunissement de la main-d'oeuvre entre deux dates, et
résumer ainsi les modifications des structures par âge de celle-ci.

Les soldes nets observés dans les groupes d'âges et qui correspondent aux chiffres de la colonne (9)
du tableau 5, traduisent en réalité une balance comptable entre les effectifs des entrées en activité des
personnes de ce groupe d'âge et les effectifs des sorties d'activité durant la période. Ces dernières peuvent
soit provenir de la mortalité (il s'agira alors des décès d'actifs au cours de la période), soit provenir de toute
autre cause de cessation d'activité, et seront alors désignées par le terme retraiter, (2) (au sens le plus large).

(1) Calculs effectués à partir des chiffres B.I.T. publiés dans l'Edition Spéciale du Bulletin des Statistiques du Travail
"Main-a'Oeuvre et Croissance Démographique Mondiale".

(2) Ces calculs sont en général effectués en l'absence d'une immigration des travailleurs ; si des personnes actives
quittent la main-d'oeuvre par émigration, le sens du terme retraite devra être élargi de manière à comprendre ces migrants.



Tableau 5 *

Mouvements de la main d'oeuvre masculine des pays en voie de développement** entre 1965 et 1970.

(I) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (II) (12) (13)
Hommes (1965-1970)

Régiom les moins
Main- Main- Taux Taux Soldes de Décès Ensembledéveloppées

d'oeuvre d'activité d'activité Population Population Ages Population (t70 - t65) Main- Entrées Retraites d'actif ' des sorties(en milliers) d'oeuvre
t t (65-70) d'oeuvre (e) (r)1965 1970 1965 1970 exacts (d) (s)

1965 1970 (65 - 70)

5-9 0 0 157.050
10-14 31.702 30.936 2.329 2.009 136.119 153.987 10 155.519 2.009 30.936 31.244 308 308
15-19 ~ 85.632

~
6.410 114.884 133.592 15 134.856 4.081 53.930 55.035 1.105 1.105

20-24 86.577~ 8.935 ~ 96.896 111.827 20 113.356 2.059 20.956 23.340 2.384 2.384
25-29 81.192 88.695 9.501 9.459 85.454 93.768 25 95.332 524 2.118 4.995 2.877 2.877
30-34 73.865 80.674 9.784 9.775 75.496 82.531 30 83.993 274 - 518 2.301 2.819 2.819
35-39 63.331 71.040 9.784 9.775 64.729 72.675 35 74.086 - 9 - 2.825 67 2.758 2.825
40-44 53.351 60.123 9,732 9.716 54.819 61.880 40 63.305 - 68 - 3.028 430 2.779 3.208
45-49 43.870 49.712 9.628 9.597 45.565 51.799 45 53.309 - 135 - 3.639 720 2.919 3.639
50-54 35.660 39.887 9.478 9.434 37.624 42.280 50 43.923 - 194 - 3.983 852 3.131 3.983
55-59 27.051 30.558 9.066 8.986 29.838 34.006 55 35.815 - 492 - 5.102 1.762 3.340 5.102
60-64 21.069 8.135 25.899 60 27.869 - 931 - 5.982 2.595 3.387 5.982

65 48.243 -1.241 - 16.780 5.987 10.793 16.780
(65+) 22.718 5.718 39.730
(60+) 39.498 6.959 56.755 Total 65.903 116.915 12.413 38.599 51.012

Total 613.828 679.731 Ages
moyens 34,5 15,4 59,3 46,8 49,9

Taux (1)
(en% ) 10,7 19,1 2,0 6,3 8,3

Base
(613-828)

(e/s)x 100 229
d/r)x 100 331

(1) Les taux d'entrées, de retraites, de décès et de sorties ainsi calculés en %de l'effectif de main-d'oeuvre en 1965, représentent, une fois divisés par 5, les estimations moyennes

sur la période 196 ~-I Y70 des taux annuels de ces mouvements.

(*) Calculs effectués à partir des chiffres publiés dans l'édition spéciale 1974 du Bulletin des Statistiques du Travail: "Main d'œuvre et croissance démographique mondiale"

(**) au sens de l'ONU = Asie du Sud + Asie orientale - Japon + Amérique latine - Amérique du Sud tempérée. --t:r'
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Habituellement effectués sur les populations actives masculines, les calculs qui suivent supposent
toujours les hypothèses suivantes:

- Les entrées en activité ont toujours lieu avant l'âge d'activité maximum (entre 30 et 35 ans).
- Les sorties d'activité n'ont pas lieu avant cet âge.
- On ne suppose qu'une entrée et qu'un départ par travailleur.
- L'activité est indépendante en probabilité de la mortalitt'.

2) Mouvements annuels de la main-d'oeuvre masculine à partir d'une table de vie active (cf. tableaux
1. 3 et 4).

La colonne 6 du tableau 3 présente les différences successives des effectifs des survivants actifs de
cinq en cinq ans figurant dans la colonne 3 de ce tableau.

On procède à une première estimation des décès d'actifs (colonne 8 du tableau 3) en appliquant la
fonction des taux de mortalité (1000 sl11 x de la table de mortalité (colonne 7) aux effectifs de la po
pulation active stationnaire (colonne 5) (on suppose qu'actifs et inactifs sont soumis à la même mortalité;
une telle hypothèse aura tendance en réalité à surestimer les décès d'actifs).

On détermine ensuite des taux nets d'entrées ou de sorties par différences successives des taux d'ac
tivité tx à l'âge exact x donnés par la table (colonne 3 du tableau 1) ; ces taux nets figurent en colonne 10
du tableau 3. Comme il s'agit de groupes d'âges quinquennaux, on porte en colonne 11 les produits des
taux (10) par la population stationnaire (4) divisés par 5, qui constituent une première approximation
des entrées et sorties nettes d'activité au cours de l'année.

Ces premières estimations (colonnes 8 et 11 du tableau 3) sont alors soumises à des ajustements pro
portionnels (en raison de l'interaction de la mortalité et des modifications des taux d'activité au sein de
chaque groupe d'âges) de manière à ce que les sommes algébriques des décès et des mouvements nets (entrées
ou sorties nettes) au cours de chaque intervalle d'âge coïncident avec les augmentations et les diminutions
correspondantes du nombre des survivants actifs au cours de cet intervalle d'âge (colonne 6). Ces estima
tions ajustées constituent les colonnes 9 et 12.

Ces estimations ajustées servent à établir les colonnes 16, 18 et 20 du tableau 1 des taux par groupe
d'âges correspondants de la table de vie active.

Appliqués à des effectifs réels d'actifs et d'inactifs, ces taux fournis par la table, permettent d'avancer
des estimations annuelles de décès d'actifs, d'entrées en activité et de sortie d'activité pour une autre cause
que la mort (tableau 4, colonnes 6, 8, 10).

Ainsi les taux de la table appliqués à la population masculine de l'exemple du tableau 4 comportant
(MO) = 1.635.000 actifs et 551.000 inactifs permet d'évaluer à 16.000 les décès d'actifs annuels (d)

61.000 les entrées annuelles en activité (e)
7.000 les retraites annuelles (r)

On déduit de tels calculs les indices de mouvements suivants (s = d + r) (les valeurs numériques
correspondent aux chiffres du tableau 4) :

1) Taux d'entrées dans la main-d'oeuvre (e)/(MO) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 37,2
2) Taux de sorties de la main-d'oeuvre (s)/(MO) = (3) + (4). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 14,1
3) Taux de décès dans la main-d'oeuvre (d)/(MO) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,9
4) Taux de retraite (r)/(MO). , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4,2
5) Taux de renouvellement (e-s)/(MO) = (1)- (2). . . . . . . .. 23,1

Ces taux sont dans cet exemple des taux annuels calculés pour 1000 actifs. Le taux de renouvellemen t
peut être considéré comme une sorte de taux d'accroissement naturel de la main-d'oeuvre. C'est le taux
auquel celle-ci évoluerait si restaient iden tiques: la mortalité, l'activité et la structure par âges de la popu
lation. Ce taux sert d'indice du potentiel de croissance de la main-d'oeuvre.

On calcule aussi deux autres indices pour caractériser les mouvements de la main-d'oeuvre:

- Le rapport de renouvellement (e) x 100 qui mesure le nombre annuel d'entrées en activité pour
(s)

100 sorties. Ce nombre est un indicateur de la pression exercée par les demandes d'emploi des jeunes sur
le marché du travai!.
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- Le rapport de structure des sorties (d) x 100 qui mesure le nombre annuel de décès d'actifs pour
(s)

100 sorties d'activité. Ce nombre est un indicateur de l'influence de la mortalité sur les mouvements de la
main-d'oeuvre.

On caractérise aussi souvent les structures par âges des mouvements réels de la main-d'oeuvre en cal-
culant:

- les âges moyens des en trants (e)
- les âges moyens des sortants (s)
- les âges moyens au décès des actifs (d)
- les âges moyens à la retraite (r)

(cf. tableau 5, colonnes 10, Il, 12 et 13)

Enfin, on appelle souvent "durée moyenne de la vie active" (m) la différence (m) = (e) - (S)
3) Mouvements de la main-d'oeuvre masculine à partir de comparaisons intercensitaires (cf. tableau 5)

La colonne (9) du tableau 5 est constituée par les soldes entre 1965 et 1970 des cohortes de chaque
groupe d'âges de la main-d'oeuvre masculine, tandis que la colonne (8) présente les accroissements des taux
d'activité de ces cohortes dans la péliode.

La colonne (7) représente les effectifs de la population aux âges exacts x.

La colonne (10) des entrées en activité est obtenue par le produit (10) = (7) x (8) pour les âges in
férieurs â 35 ans.

La colonne (II) des retraites est obtenue par le produit : (II) = (7) x (8) pour les âges supérieurs
à 35 ans.

La colonne (13) des sorties d'activité est obtenue par différence: (13) = (10) - (9).

De même la colonne (12) des décès d'actifs est obtenue par résidu: (12) = (13) - (lI).

Les taux qui comme précédemment sont calculés en prenant pour base la main-d'oeuvre initiale
(MO 1965) sont des taux quinquennaux, c'est-à-dire calculés sur une période de 5 années. Ainsi les taux
annuels correspondants sont-ils de l'ordre du 1/5ème de ceux qui figurent en colonnes 10, Il, 12 et 13
du tableau 5.

c) Quelques résultats

M.M. Mazouz a proposé devant le i me Colloque de Démographie Maghrébine (21 Avril 75) quelques
estimations concernant la main-d'oeuvre maghrébine algérienne en 1965 (1). Ces estimations procèdent
d'une table de vie active masculine pour l'Algérie en 1965 (cf. tableau ci-joint) construite à partir des taux
d'activité masculins fournis par le recensement de 1966, et de la table de mortalité dégagée des observa
tions de l'enquête démographique (ENSP) 1969-1970.

en années

Espérance de vie à la naissance .
Espérance de vie active à la naissance ..

Espérance de vie inactive à la naissance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
Espérance de vie à 6 ans .
Espérance de vie active à 6 ans (1) .

Espérance de vie active des actifs de 6 ans .

(1) "Population et activité en Algérie, sexe masculin". ONU-lFORD.

51,8
31,9

(62 %)
19,9
61,0
41,9

(69%)
53,7

(88 %)
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Durée brute de la vie active (II) .
Années d'activité perdues du fait des décès (II - 1) .
Espérance de vie à 15 ans .
Espérance de vie active 15 ans .

Espérance de vie active des actifs de 15 ans .

de vie à 65 ans .
Espérance de vie active à 65 ans .

Espérance de vie active des actifs de 65 ans .

Age moyen à l'entrée en activité (1) .
Age moyen à la sortie d'activité (II) .
Durée moyenne de la vie active (II - 1) .
Taux bruts d'entrée en activité (%0) .
Taux bruts de sortie d'activité (%0) .
Taux brut de décès des actifs (%0) • ...................................................

Taux brut de retraites (%0) .
Taux brut de renouvellement (%0) .
Rapport de renouvellement (%) .

50,5
8,6

53,7
42,7

(80 %)
46,1

(86 %)
12,8
4,3

(34 %)
7,2

(56 %)
16,4
64,3
47,9
47,9
7,3
7,0
0,3

33,6
334

Dans l'édition spéciale du bulletin des statistiques du travail (1) présentant à l'occasion de l'année
mondiale de la population une synthèse des projections de main-d'oeuvre jusqu'à la fin du siècle, le B.I.T.
propose pour le continent africain dans son ensemble les estimations suivantes pour l'année 1970 :

- Population totale: 344 millions de personnes.
- Main-d'oeuvre totale: 123 millions d'actifs dont 72% dans l'agriculture.
- Produit National Brut: 73 milliards US $ dont 25 %dans l'agriculture.
- Rythmes annuels d'accroissements en 1970 :

Population: 2,5 % - Main-d'oeuvre: 2,0 % - Produit National Brut: 5,8 % .
- Population urbaine: 76 millions de personnes, et rurale: 268 millions de personnes.
- Durées de vie active brute masculine: 50,9 (ans) et féminine: 21,9 (ans)
- Rapport de participation féminine (%0)

dans l'ensemble de la main-d'oeuvre : 311
- Rapport de participation féminine (%0)

dans l'accroissement de la main-d'oeuvre: 287
- Ages moyens des actifs masculins: 34,0 (ans) et féminins: 33,3 (ans).
- Rapport global de dépendance: 1.601 personnes pour 1.000 actifs.
- Durée moyenne de la vie active masculine: 32,3 (ans).
- Ages moyens des hommes à l'entrée en activité: 14,8 (ans).
- Entrées annuelles masculines en activité: 3.484.000 travailleurs.
- Retraites annuelles masculines: 269.000 travailleurs.
- Décès annuels des actifs: 1.171.000 travailleurs.
- Rapport de renouvellement: 242 (%).
- Rapport de structure des sorties (décès/sorties) : 81 (%).

dl Autres types d'analyse

Les processus markoviens jouent un rôle important dans les modellisations des phénomènes identifiés
par les Sciences humaines. Les modifications des structures de la main-d'oeuvre peuvent être étudiées sous
cet angle.

(I) B.I.T. 1974. Bulletin des Statistiques du Travail: "Main-d'oeuvre et croissance démographique mondiale".
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Soit donnée la structure à l'instant 0 de la main-d'oeuvre selon n états: aLI 'a~ ' ... , al, , ... aln)
et soit aL ce vecteur initial à n composantes.

Soit 1 L le vecteur final à n composantes qui décrit de la même façon la structure modifiée de la main
d'oeuvre en fin d'observation selon les n états.

Le passage de la structure initiale aL à la structure finale 1L, pourra être effectué à l'aide d'une ma
trice carrée (n x n) = (aM) de probabilités de passage Pii d'un individu de l'état j à l'instant initial, à l'état
i à l'instant final.

Le phénomène pourra donc être entièrement décrit par l'équation matricielle:

IL = aMaL
ou IL = (Pjl) aL

Les probabilités P.ij pourront être par exemple:

- Les probabilités pour les techniciens en activité dans la branche j, de quitter leur travail et de trouver
à s'employer dans la branche i au cours d'une période de temps déterminée.

- Les probabilités pour les travailleurs caractérisés par une certaine position j dans leur profession au
début de la période d'observation, de modifier celle-ci pour passer à la catégorie i en fin de période (par
exemple: les probabilités pour un employé de devenir patron, ou travailleur à son compte, etc...).

- Les probabilités de passage d'un secteur statutaire d'activité (secteur public par exemple) à un autre
secteur statutaire (secteur privé, ou para public ou autogéré, etc...).

- Les probabilités de changement du secteur économique (passage du secteur secondaire au secteur
tertiaire par exemple).

etc...

Les modèles markoviens bâtis à partir de ces matrices de probabilité serviront à décrire les modifications
des répartitions des actifs selon :

- les branches d'activité,
- les C.S.P.,
- les secteurs statutaires d'activité,
- les secteurs économiques,

etc...

IV - CONCLUSION

Les organismes internationaux ont joué un rôle primordial dans le développement et surtout la fixation
des concepts traditionnels qui permettent de classer les activités économiques.

Leurs initiatives en ce domaine ont été à l'origine de la multitude des comparaisons statistiques inter
nationales des structures de la main-d'oeuvre.

Les mutations en cours dans les sociétés en voie de développement, en particulier en Afrique, ont
depuis dix ans permis d'éprouver les limites de ces concepts, et illustré leur incapacité à éclairer les pro
cessus nouveaux de sous-emploi et sur-chômage urbain apparus depuis lors. Depuis les années 70, la flui
dité des situations de ces sociétés, et l'urgence de leurs problèmes, ont conduit ces mêmes organisations
à tenter une révision des approches élémentaires de l"'activité", et à susciter un foisonnement de travaux
méthodologiques dans ce domaine.

Se basant sur les concepts individualistes traditionnels de l'activité, les experts mettaient jusqu'alors
en oeuvre des outils mathématiques éprouvés pour analyser (sous réserve de quelques hypothèses simples)
les structures et les mouvements de la main-d'oeuvre.

En Afrique pourtant, les lacunes des données disponibles et la pauvreté courante de leur contenu
conceptuel, ont limité considérablement l'usage de ces outils.
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Les analyses de main-d'oeuvre qui prévalent aujourd 'hui dans les pays africains sont de la sorte le plus
souvent:

• Parcellaires (car essentiellement centrées sur le secteur moderne et négligeant les activités "tradi
tionnelles") .

• Et statiques (les données faisant défaut qui permettent d'analyser les mouvements de la main-d'oeuvre
en construisant des tables de vie active active significatives, ou des matrices markoviennes d'évolutions struc
turelles).



C - L'analyse et les résultats

SOMMAIRE

Pages

1 - Analyse statique ou analyse des structures de la main-d'oeuvre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123

a) Les croisements classiq ues de l'activité avec les données démographiques. . . . . . . . . . . . . . 123

- Les variables de structure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124
- Le sexe et l'âge (pyramides et profils). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124
- Structures régionales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126
- Situations matrimoniales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130
- Instruction et autres variables. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i 31

b) Les répartitions croisées des actifs selon plusieurs caractéristiques économiques. . . . . . . . . 136

- Tableaux "branches x positions". . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136
- Tableaux "professions x positions". . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138
- Tableaux "branches x professions" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138
- Autres croisements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139

c) Répartition de l'ensemble de la population selon les caractéristiques économiques, et
statistiques de ménages. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142

- Répartition selon la branche, ou selon la branche et la position . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142
- Répartition selon la profession, ou selon la profession et la position. . . . . . . . . . . . . . . 142
- Répartition selon la branche et la profession. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145
- Répartitions propres à la population agricole. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145
- Les tableaux des statistiques de ménages recommandés pour l'étude du sous-emploi. . 147

d) Ventilation des actifs selon d'autres variables économiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147

- Les croisements avec les productions sectorielles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147
- Les croisements avec les revenus, les consommations et les dépenses. . . . . . . . . . . . . . . 147

e) Quelques exemples d'analyses structurelles de main-d'oeuvre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148

- La Côte d'Ivoire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148
- L'Algérie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149

II - Analyse dynamique ou analyse des mouvements de la main-d'oeuvre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154

a) Les mouvements saisonniers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154

b) Facteurs démographiques des fluctuations des structures de la main-d'oeuvre. . . . . . . . . . . 154
- Mortalité et fécondité différentielles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154
- Tables de vie active; projections analytiques; analyses par cohortes. . . . . . . . . . . . . . . 155

c) Les mouvements dûs aux transformations socio-économiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160
- Profils masculins. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160
- Profils féminins. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161



II b - 122

III - Principales techniques de prcjections des effectifs de la main-d'oeuvre. . . . . . . . . . . . . . . . . . 161

a) Les méthodes d'extrapolation - Méthode du B.I.T.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162

- Extrapolation directe par sexe et par âge. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162
- Extrapolation indirecte par sexe et par âge. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163
- Extrapolation par cohorte. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163
- Méthodes d'extrapolation du B.I.T.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163

b) Les méthodes de corrélation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164

- Corrélations entre taux d'activité et indicateurs socio-économiques régionaux. . . . . . . 166
- Corrélations à partir d'observations réalisées dans d'autres pays. . . . . . . . . . . . . . . . . . 166
- Les modèles de projection des taux d'activité élaborés par le B.I.T. . . . . . . . . . . . . . . . 167

c) Les méthodes des projections matricielles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174

- Notations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175
- Paramètres fondamentaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175
- Description de la matrice de projection. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175

d) Incidences respectives sur les résultats des fluctuations de la structure par âge et de
l'évolution des taux d'activité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177

e) Un exemple algérien: projection de la population active masculine entre 1965 et 1985. . . 178

IV - Conclusion: rapide panorama des mains-d'oeuvres africaines en chiffres. . . . . . . . . . . . . . . . . 183



Ainsi que nous l'avons souligné en concluant la deuxième partie de cet ouvrage, les analyses de main
d'oeuvre en Afrique sont jusqu'à présent essentiellement "statiques", les études portant sur les mouvements
de la population active constituant encore l'exception dans les pays africains.

1- ANALYSE STATIQUE OU ANALYSE DES STRUCTURES DE LA MAIN-D'ŒUVRE

a) Les croisements classiques de l'activité avec les données démographiques

b) Les répartitions croisées des actifs selon plusieurs caractéristiques économiques

c) Répartition de l'ensemble de la population selon les caractéristiques économiques et statistiques
de ménages

d) Ventilation des actifs selon d'autres variables économiques

e) Quelques exemples d'analyses structurelles de main-<l'oeuvre

Ce type d'analyse repose principalement sur la construction de tableaux statistiques à entrées mul
tiples croisant entre elles les diverses variables démographiques et économiques qui intéressent la main
d'oeuvre.

a) Les croisements classiques de l'activité avec les données démographiques

Les statistiques de main-<l'oeuvre qui prévalent aujourd'hui encore en Afrique privilégient l'individu
en tant qu'unité statistique fondamentale, aussi la très grande majorité des tableaux présentent-ils les dis
tributions des effectifs des personnes selon diverses variables. Ces tableaux d'abord construits en chiffres
absolus sont ensuite le plus souvent convertis en % et déterminent ainsi une "structure".

Ainsi que nous l'avons exposé au cours des précédentes parties, les variables de toutes natures sus
ceptibles d'intervenir dans la description de "l'activité économique", sont nombreuses (parmi les prin
cipales, on peut aisément en identifier une vingtaine). Les associations possibles de celles-ci destinées à
élaborer une analyse structurelle de la main-<l'oeuvre sont donc extrêmement diverses, et leur intérêt peut
être très variable.

Pour ne pas submerger l'analyste sous le flot des informations, et afin d'éviter la construction de
tableaux peu utiles (limitant de la sorte les coûts d'exploitation mécanographique de la collecte), il convient
d'établir des priorités parmi tous les croisements possibles (cf. Annexe C-I).

Ces priorités sont évidemment fonction des finalités des analyses de main-<l'oeuvre. Destinées d'abord
aux planificateurs et aux responsables politiques, celles-ci sont en Afrique tournées vers l'action visant
deux objectifs essentiels:
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• Mesurer le développement, c'est-à-dire contrôler les progrès vers la "modernisation" de l'écono
mie et de la main-d'oeuvre,

• Eclairer les mesures d'ordre social concernant l'emploi.

Dans cette optique, les variables de types démographique et sociologique (toujours collectées
lors des recensements de population) les plus couramment retenues dans les analyses africaines de main
d'oeuvre sont par ordre d'importance :

-- Les variables de structures (dont les deux premières sont fondamentales) :

1) le sexe,
2) l'àge,
3) l'habitat (urbain, semi-urbain, rural) et la régionalisation,
4) l'ethnie ou la nationalité,
5) l'état matrimonial,
6) le degré d'instruction.
- Les variables de mouvement (examinées au cours du point II) :
7) les migrations internes (exode rural),
8) les migrations externes,
9) la mortalité,

10) la fécondité.

De même les variables de type économique qui décrivent classiquement l'activité dans ces analyses
sont les suivantes (les quatre premières pouvant être considérées comme fondamentales dans la mesure
où elles constituent les bases des croisements les plus importants ou les plus fréquents en Afrique) :

1) Les situations individuelles,
2) Les activités multiples,
3) les branches d'activité (souvent regroupées en trois secteurs économiques, ou même simplement

divisées en "secteurs agricole" et "non agricole",
4) les positions dans la profession (souvent résumées en "salariés", "travailleurs familiaux ou rému-

nérés" et "travailleurs indépendants"),
5) les professions (regroupées en quelques groupes professionnels adéquats),
6) les secteurs statutaires,
7) les qualifications et formations,
8) les durées de chômage,
9) les causes du chômage,

10) les nombres de semaines ou de mois de travail effectué au cours de l'année passée,
II) les durées de travail effectué durant une semaine pour les personnes occupées.

Ainsi que d'autres variables économiques (brièvement abordées au cours du point C) qui va suivre)

12) les données sur le revenu,
13) les données sur la consommation et les dépenses,
14) les données sur l'habitation.

- Le sexe et l'âge: d'une manière très générale les tableaux statistiques consacrés à la main-d'oeuvre
devraient presque toujours, afin d'être aisément interprétables, comporter les deux variables démographiques
fondamentales:

• le sexe,

• l'âge (au moins résumé selon 3 ou 4 grands groupes d'âge).

Toutes les analyses globales de la main-d'oeuvre d'un pays commencent classiquement par la construc
tion :

• Des pyramides de la population active (cf. exemple ci-joint obtenu à partir des données du recense
ment algérien de 1966),

• Des "profils d'activité" masculins et féminins (cf. exemples ci-joints, extraits des volumes d'analyse
de l'ESNP algérienne de 1969-70).
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STRUCTURE PAR AGE DE LA POPULATION ACTIVE PRESENTE
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Extrait de : "La population active au recensement de 1966" - République Algérienne. C.N.R.P. 1970.

Les organismes internationaux ont formulé de nombreuses recommandations pour établir les priorités
des croisements des variables et présenter les tableaux statistiques relatifs à la main-d'oeuvre. Le lecteur
pourra se référer aux annexes C-I, 2 et 3 qui regroupent les textes récents les plus importants qui émanent
de ces institutions. En particulier la Commission de la Population des Nations Unies a résumé dans sa neu
vième étude démographique e) les recommandations les plus classiques concernant ces questions ; celles-ci
rappellent les priorités les plus souvent admises et proposent une série de modèles de tableaux des statis
tiques de main-d'oeuvre à laquelle nous emprunterons nombre des exemples qui vont suivre.

- Ainsi, parallèlement à la construction des pyramides de populations actives et à l'établissement
des "profils d'activité", les Nations Unies recommandent la ventilation de la population totale selon les
"situations individuelles" et proposent les modèles suivants: (voir tableau 1 page suivante).

• On pourra observer qu'il est également possible (voire souhaitable) lorsqu'un critère de sous-emploi
aura été adopté, de réserver une colonne qui permette de distinguer les "sous-employés" parmi les actifs.

• En outre, de nombreux pays décomposent à juste titre la colonne des "chômeurs" ou "sans travail",
en "chômeurs en quête de leur premier emploi" (STRI dans les notations des statistiques algériennes dont
nous présentons quelques exemples) et "chômeurs ayant déjà travaillé" (STRII dans les notations algé
riennes).

(1) "Applications des normes internationales ... " a.N.V. op. cit. Voir également Etude Démographique N° 43 : "Ana
lyse des données sur l'activité économique". a.N.V. op. cît.
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Tableau 1 - Répartition de la population active et de la population non active
d'après l'âge et le sexe

Population active Population non active

Age et sexe

Hommes et femmes

Total
Au-dessous de 15 ans
15 à 19 ans
20 à 24 ans
25 à 34 ans
35 à44 ans
45à54ans
55 à 64 ans
65 ans et plus~

Hommes

(Reprendre les groupes d'âges
énumérés ci-dessus)

Femmes

(Reprendre les groupes d'âges
énumérés ci-dessus)

Personnes Chômeurs
Total occupées a

a

Personnes effectuant
des travaux menagers

à domicile (total)
b

E:tudiants
b

Pensionnaires Autres
d'institutions personnes

b b

aLa sixième CIST et la Commission de la population ont, l'une et l'autre, recommandé de subdiviser la population
active en personnes occupées et en chômeurs; toutefois la Commission de la population a considéré cette subdivision comme
facultative.

b La Commission de la population a expressément recommandé de faire apparaître, si possible, ces quatre subdivisions
de la population non active.

cLe CRPA a proposé que les tableaux donnant les résultats des recensements effectués dans les pays d'Amérique com
prennent, en outre, le groupe de 65 a 74 ans.

• Enfin, au niveau de cette ventilation initiale de la population totale, peut-être ne serait-il pas inutile,
en pays africain, de faire apparaître tout de suite une catégorie de personnes distinguées normalement par
la variable "position dans la profession" que nous examinerons un peu plus loin, en distinguant parmi les
actifs "occupés", les "travailleurs familiaux non rémunérés".

Il est clair que les ventilations proposées dans le modèle ci-dessus ne peuvent être effectuées qu'à partir:

• de recensements de la population,
• ou de larges enquêtes démographiques auprès des ménages.

En particulier les données affêrentes à l'emploi recueillies auprès des employeurs, des établissements,
des bureaux de placements, etc.. " ne touchant pas également toutes les catégories d'actifs, ne peuvent
permettre la construction de tels tableaux globaux.

11 convient d'ailleurs de noter que nombre des modèles de tableaux proposés par la Commission des
Nations Unies se réfèrent principalement à l'exploitation de données collectées à l'occasion de recensements
ou d'enquêtes démographiques de larges échelles.

- Il importe en outre d'établir ces ventilations globales de la population selon le schéma du tableau 1,
au niveau régional d'une part, en distinguant les zones urbaines des zones rurales d'autre part. On observera
cettemême démarche pour établir pyramides de main-d'oeuvre et profils d'activité (cf. exemple de l'analyse
des données du recensement de 1966 en Algérie ci-joint).

Dans la plupart des pays africains dont la population comprend des minorités ethniques et culturelles
numériquement importantes, les tableaux de statistique de main-d'œuvre donnent des renseignements sur
les caractéristiques raciales ou ethniques (nationalité, lieu de naissance ou langue) des actifs. Ces tableaux
se révèlent très précieux pour la compréhension correcte des mouvements des mains-d'oeuvre africaines, en
particulier pour les analyses des migrations et de l'exode rural.



TAUX D'ACTIVITE MASCULINE SELON L'AGE ET LE SECTEUR D'HABITAT
(PAR ANNEE D'AGE JUSQU'A 24 ANS,PAR GROUPES QUINQUENNAUX AU DELA)

II h - 127

TAUX '4

100

TAUX".

100

so

70

50

40

&LGERIE ou NORD

aD

70

60

50

30-,
1

,:1'
: 1

:,t f
!f, ,r
f i'
: i'
: il
: il

il
i/
;1
;,
"1,
il
l,
/1
il
il
"
1

---Métropoles

- Autres Villes

_._- - Rural aggloméré

_. - - -- - --- RU RAL épars

30
1
1

~ ,

~ ':
,\ "

\\ ",

\ \ '
\ \ ",

"\ "

\\ "
\ "

\\ "

h
\\
'-\\
\\
\~

15 20 25 30 35 40 45 50 55 GO

. .
G5

15 20 25 30 35 40 45 50 55 GO G5 70 AGE

Extrait de 1"'Etude Statistique Nationale de la Population". Algérie, 1969-70.



II b - 128

fAUX
%

100

90

&0

70

60

50

40

TAUX D'ACTIVITE MASCULINE SELON L'AGE ET LA REGION
PAR ANNEE D'AGE JUSQU'A 24 ANS,PAR GROUPES QUINQUENNAUX AU DELA)

---Algérois

- -Oranie

- - - Constantinois

15 20 25 30 35 40 4S 50 55 60 65 70AGE

Extrait de 1"'Etude Statistique Nationale de la Population", Algérie, 1969-70.



II b - 129

TAUX D'ACTIVITE FEMININE SELON LA DIVISION DEMOGRAPHIQUE FEMMES NON
CELIBATAIRES-n)AR ANNEE D'AGE JUSQU'A 24 ANS, PAR GROUPES QUINQUENNAUX

AU DELA)

15

---- Algérie du Nord (Secteur urbain)

---- Métropoles

--------- Autres villes

10

;-- --
/ --

/
/

...--- -.//5

o '--1'-5--'--L---'2-0---2...5----3'-0----'35----4.L0----'4'-5---5...0----+AliE

15 ---- Algérois (secteur urbain)

-------- Oranie (secteur urbain)

---- - Constantinois (Secteur urbain)

------..-.-

r-"
iÎ'

/" il
( \f

1

/

o ......'-.........'-'---L ...L-__----''-__--'- ........__----''--__~~,

15 25 30 35 40 45 50 AGE

5

10

Extrait de 1"'Etude Statistique Nationale de la Population". Algérie, 1969-70.



FIGURE 3

TAUX D'ACTIVITE PAR AGE DE LA POPULATION MASCULINE

SECT EURS URBAIN ET RURAL DES WILAYATE - 1966

{SlrJr COMPRIS 1

MATRICE ORDONNEE DES ECARTS A LA MOYENNE NATIONALE

PRESENTE

l
ACTIFS X lOC

M = 93,36'/.

M = 96,40 '/,

M = 65,68'/,

M = 96,24'/.

M= 95,97'/.

M = 9494'/,

M = 93,52'/,

M = 90,36'/,

M = 85,4S',"

M = 73,82'/,

• SUPERIEUR h

LA MOYENNE

~
INFERIEUR A
LA MOYENNE

lmm = 2 °1.

EFFECTIF TOTAl Dl:

GR 0 UPE D'AGE

TYPE 4TY PE 3TYPE 2Ty PEI-

r
"!i

~1-1:< I§I§ ~I;;: 12 2 ,il~ ~
I~I<I'" I~ -~ Ig I~§ g

~~ 1",
1':: '"

I~gl~ 'I~ ": ,1 :<..~ f---
.. 1• • 1

'"~ ~
1 rr ;;s

l ' 1

i W i
1 1

1 ! 1

1

1

i 1 1 1

1

1 1
11 1 i i 1 1 i

1
!

1
i

1
l ' Il i

-+ os:"'--- L,.I i
1

, 1 !
1

1

1i i 1 1

U
1 !

1S ""~1 1

1 i i Il1
1

!
1 -ii P"'O:S ,,

1• '1

• III
1

~~ ~ s:; Fj.. .. 1 1

__W__~ U1m i '" "'iM

35- 390n.

50-540n.

25-290n.

30- 340n.

55- 590n.

40-44 on,

45-490ns

20-240n.

60-G40n.

15- 19 on.

LOCALISATION DES TYPES

SECTEUR RURAL SECTEUR URBAIN

N,B OASIS ET SAOURA NE SONT QUE PARTIELLEMENT REPRESENTEES

eN A P CA RIO ~CH E. LlE. 1/14 000 aoo
t

Extrait de "La Population active au recensement de 1966" - République Algérienne. C.N.R.P. 1970.

Ces caractéristiques croisées en outre avec les diverses composantes de la population inactive (étudiants,
ménagères, etc... ) permettent de mettre en lumière les disparités des minorités vis à vis de l'arrivée sur le
marché du travai!.

Enfin, les tableaux d'emploi et de chômage établis pour les minorités ethniques peuvent être très
éclairants à l'égard de la situation et de l'évolution de l'emploi dans un pays africain.

- Les ventilations des effectifs selon âge, sexe et situations matrimoniales sont également importantes
à des points de vue divers:

• Elles peuvent servir à mesurer l'influence de l'état matrimonial sur l'offre de main-d'oeuvre féminine,
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• Elles peuvent apporter des indications sur les effectifs des travailleurs ayant des personnes à charge,
et permettent d'isoler les célibataires actifs,

• Elles peuvent contribuer à l'étude des problèmes sociaux suscités par le travail des femmes mariées
et des mères deJamille.

La Commission des Nations Unies propose le modèle suivant de ventilation des actifs selon cette va
riable :

Tableau 2 - Répartition de la population active et de la population non active
d'après l'âge, le sexe et l'état matrimonial

Age et sexe

Hommes et femmes

Population active totale :

Au-dessous de 15 ans"
15 à 19 ans
20 à 24 ans
25 à 34 ans
35 à 44 ans
45 à 54 ans
55à64ans
65 ans et plus

Population non active:

Au-dessous de 15 ans
15 à 19 ans
20 à 24 ans
25à34ans
35 à 44 ans
45 à 54 ans
55 à 64 ans
65 ans et plus

Hommes

(Reprendre les groupes d'âges
énumérés ci-dessus)

Femmes

(Reprendre les groupes d'âges
énumérés ci-dessus)

Total Mariés
Veufs
non

remariés

Divorcés
non

remariés
Célibataires

Etat
matrimo
nial non
indiqué

"Dans les pays où l'on comprend dans la population active, aux fins de recensement, des personnes âgées de moins
de 15 ans.

En outre, les classements combinant par exemple:

• L'état matrimonial, le sexe et la profession, renseignent sur les activités exercées respectivement par
les femmes mariées et célibataires.

• L'état matrimonial, le sexe, la situation dans la profession et l'âge, permettent, en distinguant les
salariés, les travailleurs familiaux non rémunérés et les travailleurs indépendants, de juger du degré de com
parabilité des statistiques de main-d'oeuvre.

Il faut souligner que la plupart des tableaux relatifs à la main-d'oeuvre qui font intervenir la variable
état matrimonial, ne prennent tout leur sens que lorsqu'ils présentent une ventilation par groupe d'âge.

- Le degré d'instruction: L'analyse de l'influence de cette variable sur l'activité s'effectue selon deux
niveaux: les jeunes gens de moins de 20 ans et les actifs adultes.

• Les jeunes gens de moins de 20 ans: il s'agit surtout ici d'étudier les effets directs des systèmes de
formations scolaires sur les conditions d'entrée en activité des jeunes. L'étude des conséquences économiques
et sociales des politiques de scolarisation obligatoire (pièces maîtresses des stratégies actuelles du dévelop
pement de nombreux pays d'Afrique) constitue l'une des préoccupations primordiales des planificateurs afri-



II b . 132

"inactifs""actifs"

cains. Les liens entre systèmes scolaires et monde du travail sont doubles: d'une part la prolongation de
la durée des études entraîne une baisse des taux d'activité des adolescents, d'autre part ces études sont
de nature à modifier aux âges ultérieurs la propension à entrer dans la vie active ainsi que les possibilités
d'y entrer. Il importe donc d'étudier les relations entre les taux de fréquentation scolaire et les taux d'ac
tivité des adolescents, et de préciser dans quelle mesure l'''inactivité économique" des jeunes s'accorde
avec leur présence à l'école.

Ce type d'investigation nécessite la disponibilité de données concernant l'activité croisées avec des
renseignements sur la fréquentation ou tout au moins sur les inscriptions scolaires, de manière à pouvoir
établir la ventilation suivante des jeunes gens selon le sexe, l'âge et la zone d'habitat (et éventuellement
selon la région) :

Fréquentant un établissement scolaire

Ne fréquentant pas d'établissement
scolaire

x

x

x

x

Il est rare de disposer de ce type de classement parmi les résultats des recensements; on l'obtient plus
aisément à partir des enquêtes démographiques par sondage. Néanmoins, la plupart des recensements per
mettent d'établir séparément les taux de fréquentation scolaire selon le sexe, l'âge, l'habitat, la région,
etc... , ainsi que les taux d'activité selon les mêmes variables. Il est donc possible de comparer ces deux
séries de taux selon l'habitat et la région. L'addition de ces deux séries de taux peut fournir des indices
intéressants à propos des relations entre scolarisation et activité:

• Si la somme du taux de scolarisation avec le taux d'activité correspondant est inférieure à 100, on
peut considérer l'écart comme une estimation minimale du pourcentage des effectifs de la catégorie con
sidérée qui ne fréquentent pas l'école et restent néanmoins "inactifs".

• Si cette somme est supérieure à 100, on peut considérer l'écart comme une estimation minimale
du pourcentage des effectifs de la catégorie qui, tout en fréquentant l'école, exercent en outre "une ac
tivité économique".

Bien entendu, les effectifs des jeunes filles "inactives" qui ne fréquentent pas l'école, correspondent
généralement aux jeunes filles qui s'adonnent à des tâches domestiques, ou qui tout au moins aident leur
mère tant qu'elles n'ont pas à s'occuper de leur propre foyer et de leur propre famille. En revanche, l'iden
tification d'effectifs masculins importants dans cette catégorie peut révéler un gaspillage du potentiel des
ressources humaines et un problème social inquiétant.

A défaut de classements censitaires concernant la fréquentation scolaire, les statistiques administra
tives des inscriptions scolaires peuvent servir à cette analyse. Ces dernières néanmoins ne sont générale
ment pas établies selon l'âge et peuvent présenter des doubles comptes dans les zones urbaines surtout
(inscriptions multiples) ; ces lacunes limitent l'utilisation de la méthode exposée. On peut pourtant tourner
la difficulté en faisant usage des inscriptions masculines et féminines selon les cycles d'enseignements pri
maires et secondaires, et les convertir en rapports au sein de groupes d'âges adéquats.

Par ailleurs, le classement des inactifs selon les catégories d"'étudiants" ou de "ménagères" offre une
voie d'investigation sur les liens entre scolarisation et activité des jeunes.

• Les actifs adultes : la question pertinente en Afrique à ce propos est d'observer l'évolution des pour
centages d'analphabètes dans les diverses catégories de main-d'oeuvre. Il s'agira donc ici d'exploiter les
questions sur "l'aptitude à lire et à écrire" qui sont habituellement posées lors des recensements, et souvent
reprises à l'occasion des enquêtes démographiques par sondage, en calculant des taux d'analphabétisme
parmi les actifs en fonction du sexe, de l'âge, de l'habitat, de la région, des situations individuelles, des
branches ct 'industrie, professions, etc...

- Répartition de la main-d'oeuvre selon les principales caractéristiques de l'activité : les études ana
lytiques sur la main-d'oeuvre comportent toujours une ventilation des effectifs des actifs selon la branche
d'activité, la position dans la profession, et la profession.

Les quatre tableaux qui suivent présentent un exemple d'une première répartition des effectifs globaux
des actifs de la population du Ghana en 1960 selon ces grandes composantes:



Tableau 3
Répartition, selon l'activité économique, de la population active

1

Ghana 1960 (a)
Branches et secteurs d'activité (en pourcentage de la population

active totale)

Branches de la CfTf

O. Agriculture, sylviculture,
chasse et pêche 57,9

1. Industnes extractives 1,8

2.3. Industries manufacturières 8,6

4. Bâtiment et travaux publics 3,3

5. Electricité, gaz, eau et
services sanitaires 0,5

6. Commerce, banque, assurances,
affaires immobilières 13,6

7. Transports, entrepôts et communications 2,5

8. Services 5,7

9. Activités mal désignées 6,0(b)

Secteurs d'activité

Agriculture... (branche 0) 57,9

Activités non agricoles
(branches 1 à 8) 36,0

Secteur M (branches 1 à 4) 13,7

Secteur S (branches 5 à 8) 22,3

(a) Données tirées d'un sondage au I/lOe des bulletins du recensement.

(b) Chômeurs.

Tableau 4
Répartition, selon la profession,de la population active

Professions Ghana 1960 (a)

(grands groupes de la CITP) (en pourcentage de l'ensemble
de la population active)

O. Personnes exerçant une profession
libérale, techniciens et assimilés 2,2

1. Directeur et cadres administratifs
supérieurs 0,5

2. Employés de bureau 1,6

3. Vendeurs 12,7

4. Agriculteurs, pêcheurs, chasseurs,
forestiers et travailleurs assimilés 57,3

5. Mineurs, carriers et travailleurs
assimilés 1,2

6. Travailleurs des transports et
des communications 1,9

7/8. Artisans, ouvriers de métier,
ouvriers à la production et
manoeuvres non classés ailleurs 14,5

9. Travailleurs spécialisés dans les
services, les sports et les activités
récréactives 2,0

X. Personnes ne pouvant être classées
selon la profession 6,0 (b)

Membres des forces armées - (c)

(a) Données tirées d'un sondage au 1/IOe des bulletins de recensement.
(b) Chômeurs.
(c) Aucun renseignement disponible sur le classement des membres des forces

armées (0,2 % de la population active).
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Tableau 5
Répartition de la population active selon la situation dans la profession

Ghana 1960 (a)
Situation dans la profession (en pourcentage de l'ensemble

de la population active)

1. Salariés 19,9

2. Employeurs

161
,5

3. Travailleurs à leur propre compte

4. Travailleurs familiaux 12,6

5. Non déclarés ou inclassables selon
la situation dans la profession 6,0(c)

(en pourcentage de la population
active du secteur non agricole)

1. Salariés 39,7

2. Employeurs

l3. Travailleurs à leur propre compte
57,9

4. Travailleurs familiaux 2,5

5. Non déclarés ou inclassables selon
la situation dans la profession -

(a) Données tirées d'un sondage au 1/IOe des bulletins de recensement.

(b) Données tirées d'un sondage au 1/1 OOe des bulletins de recensement.

(c) Les mem bres des forces armées (3,3 % de la population active), figurant vraisem
blablement dans la classification nationale au groupe 5 des situations dans la
profession, ont été reportés au groupe 1.

Tableau 6
Proportion des travailleurs de l'agriculture

(branche 0 de la CITI) dans la population active

Ghana
1960

A. Toutes situations dans la profession,
y compris les travailleurs familiaux

Nombre d'agriculteurs (en milliers) :

Les deux sexes 1.579
Sexe masculin 1.003
Sexe féminin 576

Agriculteurs, en pourcentage de
l'ensemble des branches d'activité:

Les deux sexes 57,9
Sexe masculin 59,6
Sexe féminin 55,2

B. Toutes situations dans la profession,
à l'exclusion des travailleurs familiaux

Nombre d'agriculteurs (en milliers) :

Les deux sexes 1.260
Sexe masculin 855
Sexe féminin 406

Agriculteurs, en pourcentage de
l'ensemble des branches d'activité:

Les deux sexes 52,9
Sexe masculin 55,9
Sexe féminin 47,6
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Ues répartitions de ce genre, dans lesquelles les variables économiques seraient résumées en 3 ou
4 grands groupes devraient toujours être établies selon l'habitat et selon les régions. Mais surtout, ainsi que le
soulignent régulièrement les recommandations des organismes internationaux, les ventilations de l'ensemble
de la population active d'un pays selon ces composantes doivent toujours être effectuées en distinguant le
sexe et les grands groupes d'âges, selon le schéma du tableau suivant:

Tableau 7 - Repartition de la population active entre les diverses branches d'activité economique.
par âge et par sexe

Branches
d'activité économiqueQ

Hommes et femmes

Total
Agriculture, sylviculture, chasse et

pêche
Agriculture et élevage
Sylviculture et exploitation forestière.
Chasse, piégeage et repeuplement en

gibier
Pèche
Industries extractives

Extraction du charbon
Extraction des minerais
Pétrole brut et gaz naturel

Etc~

Personnes qui ne peuvent être classées
par branche d'activité

Travailleurs expérimentés dont la
branche d'activité n'a pas été indi
quée ou n'a pas été définie de ma
nière suffisante

Chômeurs n'ayant pas eu antérieure
ment d'emploi

Hommes

(Mêmes rubriques que ci-dessus)

Femmes

(Mêmes rubriques que ci-dessus)

Moins De 15 De 20 De 25 De 35 De 45 De 55 65 ans
Total de 15 ansb à 19 ans à 24 ans à 34 ansc à 44 ansc à 54 ansd à 64 ansd et plus

aLe CRPA a proposé que, dans les recensements effectués en Amérique, la classification adoptée pour l'élaboration de tableaux
de ce genre comprenne au minimum les divisions principales de la CITI.

bLorsque, dans le décompte de la population active, il entre des personnes de moins de 15 ans.
eLe CRPA a proposé que les recensements effectués en Amérique fournissent, au minimum, les données relatives aux groupes

d'âge compris entre 25 et 44 ans.
d Le CRPA a proposé que les recensements effectués en Amérique fournissent, au minimum, les données relatives aux groupes

d'âge compris entre 45 et 64 ans.
'On trouvera en annexe la série complète des classes de la CITI (à deux chiffres) qui n'a pu être reproduite en entier, faute de

place dans le tableau ci-{fessus.

Les tableaux qui ventilent en effet les actifs classés selon le sexe et les grands groupes d'âge, selon la
"branche" ou la profession d'une part, et la position dans la profession d'autre part, offrent à l'analyste les
possibilités suivantes: les premiers,

• peuvent fournir les renseignements nécessaires à l'étude des variations de la répartition des actifs entre
les diverses branches ou les diverses professions,

• permettent l'évaluation des besoins de remplacement résultant des décès et des retraites et départs des
travailleurs dans les diverses catégories industrielles et professionnelles,

• documentent l'étude des problèmes suscités par l'emploi des travailleurs âgés et celui des jeunes arri
vant sur le marché du travail.

Tandis que les seconds présentent les intérêts suivants:

• les répartitions selon le sexe et l'âge des travailleurs familiaux non rémunérés peuvent servir à appré
cier le degré de comparabilité des données collectées selon diverses sources,
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• ces tableaux mettent en évidence les caractéristiques démographiques du groupe des "salariés", objet
privilégié de l'attention des planificateurs africains et de nombreuses mesures législatives d'ordre social.

La Commission de la Population a tout particulièrement insisté pour que les données collectées dans
les pays en voie de développement à propos de la branche d'activité et de la profession, comprennent et dis
tinguent les personnes en chômage. Elle a en outre recommandé que les tableaux relatifs aux chômeurs fas
sent toujours clairement apparaître les chiffres:

• des salariés,

• des travailleurs familiaux,
en résumant dans ces tableaux les branches d'activité en deux groupements: secteurs agricole et non agricole.

-- Nombre de semaines ou de mois de travail effectués au cours de l'année: ces tableaux permettent
d'observer l'emploi sur une longue période, ce qui est important en pays africains où le chômage inter
mittent ou saisonnier est considérable.

Les tableaux de main-d'oeuvre construits sur cette variable pourront ventiler d'après ce critère les
actifs selon le sexe, les grands groupes d'âges et les secteurs d'activité; ils pourront être établis au niveau
régional.

- Durée hebdomadaire du travail des personnes occupées : ces tableaux fournissent de precieuses
données sur les "travaux à temps partiel". Ils permettent d'établir les classements des actifs selon les
catégories suivantes :

• personnes occupées "à plein temps",

• personnes pourvues d'un emploi mais ne travaillant pas,

• personnes occupées "à temps partiel" et parmi celles-ci:

- les personnes régulièrement occupées à temps partiel,

- les personnes exceptionnellement occupées à temps partiel.

Construites à partir des croisements proposés pour les tableaux précédents, ces répartitions des per
sonnes "occupées" fournissent des bases de réflexion indispensable à l'étude du sous-emploi.

- Durée du chômage : les répartitions des chômeurs, selon le sexe, les grands groupes d'âge et les
classes de durées de leur chômage, sont, lorsqu'elles sont effectuées en distinguant les zones d'habitat
et les régions, absolument indispensables pour l'étude du chômage dans un pays, et fournissent des
renseignements précieux sur les structures du chômage de longue durée.

- Cause du chômage et motifs des cessations de travail: les tableaux qui font intervenir cette variable
complètent les analyses menées à partir des tableaux qui précèdent, en classant les chômeurs selon les
causes de leur chômage. Ils éclairent également les situations des personnes "occupées" (pourvues d'un
emploi) mais ne travaillant pas (congés, conflits du travail, maladie, etc...), et permettent d'établir la
liaison entre ces phénomènes et la morbidité et l'état sanitaire du pays selon le sexe et l'âge.

b) Les répartitions croisées des actifs selon plusieurs caractéristiques économiques

Ces répartitions constituent classiquement le "coeur" des analyses statiques de main-d'oeuvre ; elles
ont fait l'objet de nombreuses recommandations de la part des organismes internationaux (cf. Annexe C),
et la Commission de la Population, dans son Etude Démographique nO 9 (l), en présente plusieurs modèles
auxquels nous emprunterons les exemples qui vont suivre. Ces tableaux doivent toujours distinguer les
effectifs masculins et féminins, et souvent être établis selon un petit nombre de grands groupes d'âge. Les
croisements essentiels sont les suivants:

- Les tableaux "branches d'activité x position dans la profession". Ce croisement fondamental fait ap
paraître les effectifs des employeurs, des personnes à leur compte, des salariés et des travailleurs familiaux non
rémunérés dans chaque branche d'activité. Il met ainsi en lumière la structure de l'appareil de production

Cl ) O.N.V. op. cït.
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du pays, et le degré de développement des divers secteurs de son économie. Ces renseignements peuvent
servir à évaluer le nombre des entreprises d'une "branche", les nombres moyens des salariés des établisse
ment gérés par des administrateurs, et la place des petites entreprises familiales employant des travailleurs
familiaux non rémunérés dans cette "branche d'activité".

Par ailleurs, les renseignements relatifs aux "salariés" dans chaque branche d'activité permettent de
recouper, tout en appréciant leur degré de couverture, les données statistiques émanant directement des
enquêtes auprès des établissements, qui excluent en général les très petites entreprises, et par conséquent
écartent les personnes travaillant à leur compte et les travailleurs familiaux.

La Commission a proposé le modèle de tableau suivant pour traduire ces croisements:

Tableau 8 - Répartition de la Population active par branches d'activité économique et d'après la position
dans la profession (employeurs, salariés, etc.)"

Branches d'activité
économique

Hommes et femmes

Total

Branche 0
Agriculture, sylviculture, chasse et

pêche
01. Agriculture et élevage
02. Sylviculture et exploitation

forestière
03. Chasse, piégeage et repeuple

ment en gibier
Etc.b

Branche 9
Personnes qui ne peuvent être clas

sées par branches d'activité
9 I. Travailleurs expérimentés dont

la branche d'activité n'a pas été in
diquée ou n'a pas été définie de-ma
nière suffisante

92. Chômeurs n'ayant pas eu anté
rieurement d'emploi

Hommes

(Mêmes rubriques que ci-dessus)

Femmes

(Mêmes rubriques que ci-dessus)

Personnes Travailleurs
Total Employeurs travaillant à leur Salariés familiaux non

propte compte rémunérés

Personnes ne pouvant
être classées d'après
leur position dans la

profession

"Ce tableau peut être dressé pour les personnes ayant un emploi, d'une part, et pour les chômeurs, d'autre part, lorsque le
recensement fournit des renseignements au sujet de ces deux catégories de personnes.

b On trouvera en annexe la série complète des classes à deux chiffres de la CITI, qui n'a pu être reproduite en entier,
fau te de place, dans le tableau ci-dessus.

La sixième CIST a insisté en outre pour que de tels tableaux fussent élaborés tant en ce qui concerne
les effectifs "occupés", que les effectifs des chômeurs ayant déjà travaillé. Elle a souligné en particulier la
nécessité d'identifier les effectifs des salariés en chômage dans chaque branche d'activité selon le sexe et l'âge
(voire l'ethnie).

Nous devons néanmoins souligner ici l'extrême variabilité des structures de main-d'oeuvre selon la posi
tion dans la profession en Afrique. Au cours de la partie B, nous avons en effet évoqué les aléas de la
confrontation de ces concepts avec les réalités africaines; ainsi certains pays africains (en particulier les pays
de culture musulmane) n'enregistrent que très peu de femmes (on notera en particulier dans les exemples
ci-joints la faiblesse des taux d'activité féminins observés lors du recensement algérien de 1966) sous la rubri
que des "travailleurs familiaux", ce qui modifie considérablement les proportions des "salariés" dans la main
d'oeuvre.
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- les tableaux ''profession x position dans la profession". Contrairement aux tableaux précédents qui
répondent à des préoccupations d'ordre purement économique, les croisements des professions avec les posi
tions offrent des informations de nature sociale et culturelle essentielles en particulier aux responsables des
politiques de formation et d'enseignement et aux planificateurs en ressources humaines. Ce genre de tableau
présente en effet une certaine "proximité" avec les croisements métiers X qualification, qui sont nous
l'avons vu, à la base des réflexions actuelles sur les nomenclatures africaines. La Commission des Nations
Unies en propose le modèle suivant:

Tableau 9 - Répartition de la population active d'après la profession et d'après la position dans la
profession (employeurs, salariés, etc.)"

Groupes professionnels

Hommes et femmes

Total
O. Personnes exerçant une profession
libérale, techniciens et assimilés

01. Ingénieurs, personnes exerçant
une profession libérale et techni
ciens assimilés

02. Chimistes, pharmaciens ettech
niciens de laboratoire

03. Professeurs, instituteurs et spé
cialistes

04. Hommes de loi, juges et assi
milés

Etc , .
X. Personnes qui ne peuvent être clas

sées d'après leur profession
XI. Travailleurs expérimentés dont la

profession n'a pas été indiquée ou
n'a pas été définie de. manière suf
fisante

X2. Chômeurs n'ayant pas eu anté
rieurement d'emploi

Hommes

(Mêmes rubriques que ci-dessus)

Femmes

(Mêmes rubriques que ci-dessus)

Personnes Travailleurs
Total Employeurs travaillant à leur Salariés familiaux non

propre compte rémunérés

Personnes ne pouvant
être classées d'après
leur position dans la

profession

"Cette classification peut être donnée séparément pour les personnes occupées et pour les chômeurs, lorsque le recense
ment fournit des renseignements distincts sur ces deux groupes.

La Commission souligne également l'utilité de ventiler les chômeurs ayant déjà travaillé selon ces
croisements, ce qui peut apporter des indications sur l'évolution des métiers et des professions dans les
sociétés africaines.

-Les tableaux "branches d'activité x professions". Ces tableaux fournissent des indications
précieuses sur les niveaux de mécanisation et de spécialisation atteints dans les diverses branches de l'écono
mie. Leur élaboration détaillée peut néanmoins présenter deux écueils:

• Ils peuvent facilement atteindre des dimensions peu maniables;

• De nombreux postes peuvent ne présenter que de très faibles effectifs dans les pays africains.

Aussi peut-on en pratique se borner à détailler l'une des deux caractéristiques, en résumant l'autre
selon un petit nombre de grands groupes principaux.

La Commission de la Population en propose le modèle suivant:



II h - 139

Tableau 10 -Repartition de la population active par branche d'activite économique et par profession

Groupes
professionnels

Hommes et femmes

Total
Personnes exerçantune

profession libérale tech
niciens et assimilés

Ingénieurs, personnes
exerçant une profes
sion libérale et tech
niciens assimilés

Chimistes, pharmaciens
et techniciens de labo
ratoire

Professeurs, instituteurs
et spécialistes

Hommes de loi, juges et
assimilés

Etc.

Personnes qui ne peu
vent être classées d'a
près leur profession

Travailleurs expérimen
tés dont la profession
n'a pas été indiquée ou
n'a pas éte définie de
manière suffisante

Chômeurs n'ayant pas
eu antérieurement dem
ploi

Hommes

(Mêmes rubriques que ci·
dessus)

Femmes

(Mêmes rubriques que ci-
dessus)

Total

Sylviculture
agriculture

chasse
pêche

Industries Industries
extractives manufac- Construction

tufières

Electricité,
gaz, eau et

servIces
sanitaires

Personnes qUl

Transports ne peuvent être
Commerce entrepôts ~t ServIces classées par

commum- activité
cations économzque

La ventilation selon ces croisements des effectifs des chômeurs ayant déjà travaillé peut donner matière
à réflexions sur les "goulots d'étranglements" de l'emploi dans les divers secteurs de l'économie nationale.

- Le triple croisement: "branche x profession x position". La septième CIST a recommandé d'établir
pour chacune des branches d'activité, les tableaux croisés ventilant les actifs selon la profession et la position
dans la profession.

Ces tableaux permettent aux planificateurs des ressources humaines d'affiner leurs analyses et de les
relier plus précisément aux structures économiques du pays.

- Autres croisements de caractéristiques économiques. Il est bien entendu possible d'établir beaucoup
d'autres ventilations croisées des actifs selon les objectifs spécifiques de chaque étude sur la main-d'oeuvre:
par exemple,

• Nombre de semaines de travail par an ou nombre d'heures de travail par semaine, soit par profession,
soit par "branche".

• Classement selon la durée du chômage, combinée avec la profession ou la "branche" (caractérisant
l'activité antérieure).

• Classement selon la profession "actuelle", combiné avec un classement de la profession "habituelle"
(l J.

• Classement selon la "profession principale", combiné avec un classement selon la profession "secon
daire"_

<l) Cette ventilation n'est possible que pour les personnes "occupées". Pour les chômeurs, on pourrait établir une
comparaison analogue entre profession "la plus récente" et profession habituelle.
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- Exercice de plusieurs activités économiques. Les personnes qui exercent des activités distinctes sou
lèvent en pratique des problèmes très difficiles lorsqu'il s'agit de déterminer les proportions de main-d'oeuvre
selon les branches, les professions ou les situations dans les professions. Ces difficultés entâchent gravemen t
la validité des analyses structurelles des mains-d'oeuvre africaines} car le phénomène des activités multiples
est très courant dans les sociétés d'Afrique.

Dans la pratique, les actifs africains sont classés selon les caractéristiques de leurs emplois déclarés
"principaux" (cf. point B-I). Il en résulte une tendance à minimiser la participation de la main-d'oeuvre aux
activités souvent déclarées "subsidiaires", et au contraire à surestimer l'importance des activités qui
occupent la majeure partie du temps des travailleurs.

Un recensement réalisé au Soudan a permis d'observer l'ampleur de ce phénomène dans un pays africain
(cf. tableau ci-joint). Cet exemple permet d'apprécier les distorsions considérables que les classements des
actifs selon les seules caractéristiques des "activités principales" sont susceptibles d'introduire dans la des
cription statistique du rôle économique et social de la main-d'oeuvre en Afrique.

Tableau Il
Professions exercées à titre principal ou subsidiaire.

Réponses des adultes lors du recensement effectué au Soudan, 1955-1956

Profession ProfessIOn Total (profeSSIOn

principale su bsidiaire
principale et

Sexe - Groupe profeSSIOnnel su bSldiaire)

Nombre en p. 100 Nombre en p. 100 Nombre en p. 100

Hommes adultes

Ensem ble des professions rémunérées 2.751.506 100,0 680.443 100,0 3.431.949 100,0
Agriculteurs, bergers... (codes A, B, J, 3) 2.297.751 83,4 523.212 76,9 2.820.963 82,2
Manoeuvres agncoles (code H) 37.680 1,4 29.985 4,4 67.665 2,0
Cadres et travailleurs semi-professionnels, techniques ou non

(codes 0,1,4,5) 48.642 1,7 27.278 3,9 75.920 2,2
Personnel de dlrechon, petits commerçants... (codes 2, 6) 67.251 2,5 15.686 2,3 82.937 2,4
Employés supéneurs et subalternes (codes C, 7) 23.695 0,8 5.338 0,8 29.033 0,9
Arhsans et agents spécialisés dans les servIces (codes 8, 9) 122.569 4,5 60.788 8,9 183.357 5,3
Opérateurs de machInes, agents non spécialisés dans les servIces

et agents des services de protection (codes D, E, K) 79.543 2,9 7.033 1,1 86.576 2,5
Manoeuvres non agncoles (code F) 74.375 2,7 11.123 1,6 85.498 2,5

Femmes adultes

Ensemble des profeSSIOns rémunérées 283.037 100,0 948.434 100,0 1.231.471 100,0
Agncultnces, bergères... 232.096 82,0 745.823 78,6 977.919 79,4
Manoeuvres agncoles 3.913 1,4 20781 2,2 24.694 2,0
Cadres et travailleuses semi-professionnelles, techmques ou non 3.996 1,4 3.506 0,4 7.502 0,6
Personnel de direction, petites commerçantes... 879 0,3 1.180 0,1 2.059 0,2
Employées supéneures et subalternes... 641 0,2 315 956 0,1
Artisans et agen tes spécialIsées dans les servIces... 36.437 12,8 172.275 18,1 208.712 16,9
Opératrices de machines, agentes non spécialisées dans les services

et agen tes des servIces de protechon 3.226 1,1 2.007 0,2 5.233 0,5
Manoeuvres non agricoles 1.849 0,7 2.547 0,3 4.396 0,4

Source : La croissance démographique et la m31n-d 'oeuvre au Soudan (Publication des Nations Unies, N° de vente: 64.XIII.5), tableau 6,
p.75.

- Incidences de quelques imprécisions, erreurs et biais courants.

• L'analyste doit demeurer vigilant à l'égard des nombreuses erreurs de collecte à propos des branches
d'activité, professions et situation dans la profession, car elles sont de nature à introduire dans les tableaux
des biais très accusés.

1) Le type d'activité peut être inexact, ce qui est fréquent lorsque l'information est recueillie auprès
d'un tiers, comme c'est souvent le cas en Afrique (un "porteur de hotte" sera enregistré comme "maçon",
un concierge comme gérant d'immeuble, un employé de bureau comme cadre, etc... ).

2) La distinction pratique entre "employeur" et "personne à son compte" est très sujette à caution
en Afrique. Le fait qu'un travailleur indépendant ait embauché un ou deux salariés est fréquemment passé
sous silence ; il en résulte une sous-estimation classique des effectifs des "employeurs et une exagération
de ceux des "travailleurs à leur compte".



lIb-lU

3) Les branches d'activité se prêtent à des confusions fréquentes, surtout s'il s'agit de salariés employés
par de grands établissements complexes ou des personnes exerçant des activités multiples.

L'analyste devra procéder toujours à des recoupements à partir d'autres sources afin de contrôler la
qualité des données qu'il analyse; en particulier, il devra identifier les catégories dont les effectifs peuvent
paraître anormalement élevés ou faibles. Les données concernant les branches d'activité devront toujours
être recoupées avec les statistiques émanant des déclarations des établissements. Néanmoins, il faut pour
une telle opération, prendre garde aux doubles comptes (peuvent être comptées deux fois par exemple des
personnes ayant travaillé dans plus d'un établissement, dans la même branche ou dans plusieurs branches)
et considérer que les séries de données peuvent différer tant par leur objet que par les définitions qu'elles
mettent en oeuvre.

• Des distorsions peuvent également être introduites dans les tableaux des résultats en raison des va
riations dans les définitions de la population active. La variabilité des critères utilisés peut affecter sélec
tivement certaines "branches d'activité", certains groupes professionnels ou tout autre catégorie d'actif.

La période de référence de la collecte joue également un rôle capital dans le dénombrement des
actifs de l'agriculture et des branches connexes.

Ainsi les proportions des femmes et des travailleurs familiaux des deux sexes déclarés "actifs" pré
sentent en Afrique une extrême variabilité et les effectifs des mains-d'oeuvre agricoles des pays africains
peuvent fluctuer très largement selon la période de l'année et les critères utilisés. Les membres valides
d'un ménage agricole participant tous en Afrique à des degrés divers -comme nous l'avons souligné (cf.
B-V)- aux travaux de l'agriculture, ne serait-ce que durant les périodes de pointe, les déclarations d'ac
tivité des femmes et des jeunes varient au point d'altérer l'ensemble de la main-d'oeuvre du pays.
L'exemple ci-dessous extrait d'une analyse de l'activité selon les recensements algériens, en présente une
illustration :

Problème des aides familiaux en Algérie (1)

Nous avons, à maintes reprises, signalé la sous-estimation de la population active agricole, comme
conséquence de la définition "d'aide familiale".

Cette catégorie d'actifs est très importante dans l'évaluation de l'activité surtout dans les pays où
l'économie est essentiellement agricole. Elle l'est d'autant plus pour la population féminine active agricole,
puisque c'est dans cette population que se recrute l'essentiel des aides familiales: pour le recensement de
1966, sur les 23.150 femmes ayant une profession agricole, 12.702 sont des aides familiales agricoles.

L'importance de la formulation de la définition d'aide familial est illustrée par les deux recensements
de la population de 1954 et 1948. En 1948, ont été définis comme actifs dans l'agriculture:

1) L'épouse, les enfants de 14 ans et plus ne fréquentant pas une école ou une université, les ascen
dants et collatéraux de moins de 79 ans n'ayant pas déclaré exercer aucune profession, lorsque leur chef de
famille est fermier, métayer, maître, valet, ouvrier permanent.

2) Les seuls membres masculins de la famille des propriétaires exploitants, âgés de plus de 14 ans et
de moins de 70 ans, lorsqu'ils n'ont pas déclaré d'autres professions.

Le recensement de 1954 a donné une définition des aides familiaux, un peu plus restrictive: il classe
comme actifs dans l'agriculture les membres masculins ou féminins des familles d'exploitants agricoles,
lorsqu'ils n'ont pas déclaré de profession précise (Résultats statistiques du recensement de la population,
volume III, 1954).

Le recensement de 1966 n'a considéré comme aides-familiaux que les personnes qui ont déclaré l'être.
Ceci a eu pour résultat de baisser considérablement le volume des actifs et entre autres les actifs féminins
dans l'agriculture. Le tableau suivant montre à quel point le niveau de l'activité dépend de la formulation
des définitions.

Il convient d'insister sur les distorsions énormes entraînées par les carences du concept "d'aide familial"
(que nous avons examinées au point B-I) dans toutes les analyses globales des mains-d'oeuvre des pays afri
cains.

(.1) Extrait de "La population active au recensement de 1966". République Algérienne 1970. (cf. Annexe C).
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Tableau 12
Effectifs de population active enregistrés en Algérie

lors des recensements de 1948, 1954 et 1966

1948 1954 1966

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total

Population active
de 14 ans et i- 2048300 1 108000 3156300 2184000 1 034200 3218200 2397155 93794 2490949

Taux brut
d'activité 0,90 0,50 0,70 0,86 0,41 0,64 0,83 0,29 0,41

Population active
agricole 1 695 531 1 060001 2755532 1 606300 997293 2 583 593 1 252 509 23 150 1 275659

Aides-familiaux
agricoles 485500 879700 1 365200 132692 12702 145 394

Pour lever ces incertitudes, on se contente souvent en pratique d'analyser les mains-d'oeuvre masculines
africaines, déduction faite des travailleurs familiaux. Plus stables, les proportions d'agriculteurs dans une telle
population, peuvent présenter alors une meilleure comparabilité, et une plus grande signification économique
Néanmoins, les répartitions des hommes actifs selon les caractéristiques de l'activité différent largement de
celles de l'ensemble des actifs. Aussi l'analyste complètera-t-il utilement son étude en incluant, puis en
excluant, tantôt les effectifs féminins, tantôt ceux des travailleurs familiaux.

cl Répartition de l'ensemble de la population selon les caractéristiques économiques, et statistiques
de ménages

Les organismes internationaux ont insisté à diverses reprises pour que les personnes "économiquement
inactives" soient classées d'après les caractéristiques économiques des personnes actives qui les ont "à
charge". De pratique très délicate, les concepts de personnes "à charge" ont été examinés au cours du point
B-L

Ce type d'analyse permet d'identifier les catégories de la population dont la subsistance est directement
liée à tel ou tel groupe d'actifs ou tel ou tel secteur de l'économie. Une telle recherche peut se fonder sur
les répartitions des "inactifs" selon les caractéristiques suivantes des "actifs" qui les ont "à charge".

- Répartition selon la branche, ou selon la branche et la position

Pour ce type d'étude, les organismes internationaux accordent un caractère prioritaire à ce type de clas
sement et la Commission de la Population en propose les deux modèles qui suivent: (Voir tableaux 13 et 14)

Dans la construction de ces tableaux, la Commission souligne qu'il peut ne pas être souhaitable
d'adopter des divisions trop fines pour les branches d'activité; elle recommande, surtout dans les pays en
voie de développement, de fournir des renseignements distincts sur certains groupes à deux chiffres de la
C.LT.!. susceptibles de jouer un rôle important dans la vie économique et sociale de ces pays:

• la classe 0 l "Agriculture et élevage",

• la classe 61 "Commerce de gros et de détail",

• les groupes à deux chiffres de la branche 8 : "services".

- Répartition selon la profession, ou selon la profession et la position

Souvent considéré comme secondaire, ce croisement permet néanmoins d'apprécier le rôle social joué
par certains métiers en Afrique, et peut apporter des éléments utiles de réflexion pour la constitution de no
menclatures adaptées à ces sociétés. La Commission de la Population en propose le modèle suivant (tableau 15)
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Tableau 13-Répartition de la population d'après les branches d'activité
économique dont elle tire ses moyens d'existence

Branches d'activité économique

Hommes et femmes

Total
Agriculture, sylviculture, chasse et pêche

Agriculture et élevage"
Industries extractives
Industries manufacturières
Construction
Electricité, gaz, eau et services sanitaires
Commerce

Commerce de gros et de détail"
Transports, entrepôts et communications
Services

Services gouvernementaux"
Services fournis au public et aux entreprises"
Service des loisirs"
Services personnels"

Personnes qui ne peuvent être classées par branches d'ac
tivité économique
Travailleurs expérimentés dont la branche d'activité n'a
pas été indiquée ou n'a pas été définie de manière
satisfaisan te

Chômeurs n'ayant pas eu antérieurement d'emploi
Pensionnaires d'institutions (prisons, hôpitaux psychia

triques et institutions charitables)
Autres personnes n'exerçant pas d'activité économique

et ne rentrant pas dans la catégorie des personnes à la
charge de membres de la population active

Hommes

(Mêmes ru briques que ci-dessus)

Femmes

(Mêmes rubriques que ci-dessus)

Population totale Population active Personnes à la charge de
personnes actives

"Il est souhaitable que la classification reprise dans les tableaux de ce genre comporte au mmlmum ces sous-groupes
lorsque cela est possible. De nombreux pays jugeront peut-être utile d'y ajouter d'autres sous-groupes ou même des groupes à
trois chiffres de la CITI.
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Tableau 14 ~ Répartition de la population d'après les branches d'activité économique dont elle tire ses
moyens d'existence et d'après la position dans la profession, séparément pour la population active et

pour la population non active

Branches d'activité économique

Hommes et femmes

Population totale
Agriculture, sylviculture, chasse et pêche

Agriculture et élevage a
Industries extractives
Industries manufacturières
Construction
Electricité, gaz, eau, et services sanitaires
Commerce

Commerce de gros et de détail
Transport, entrepôts et communications
Services

Services gouvernementaux'
Services fournis au public et aux entre
prises'
Service des loisirs'
Services personnels'

Personnes qui peuvent être classées par
branches d'activité
Travailleurs expérimentés dont la bran

che d'activité n'a pas été indiquée ou
n'a pas été définie de manière suffi
sante

Chômeurs n'ayant pas eu antérieurement
d'emploi

Pensionnaires d'institution (prisons, hôpi
taux psychiatriques, institutions chari
tables)

Autres personnes n'exerçant pas d'activité
économique qui ne rentrent pas dans la
catégorie des personnes à la charge de
mem bres de la population active

Population active (reprendre la classification
cation par branche d'activité donnée ci
dessus, à l'exception des deux dernières ru
briques de la catégorie "personnes qui ne
peuvent être classées par branche
d'activité ")

Personnes à la charge de mem bres de la po
pulation active (reprendre la classification
par branche d'activité utilisée ci-dessus pour
la population active)

Hommes

(Mêmes rubriques que ci-dessus)

Femmes

(Mêmes ru briques que ci-dessus)

Total Employeurs

Personnes
travaillan t à
leur propre

compte

Salariés

Travailleurs
familiaux

non
rémunérés

Personnes qui ne peu'
ven t être classêes

d'après la position
dans la profession

• Il est souhaitable, lorsque c'est possible, de donner au moins ces sous-groupes. De nombreux pays jugeront peut-être utile
d'y ajouter d'autres sous-groupes et même des groupes à trois chiffres de la CITI.
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Tableau 15 - Répartition de la population d'après les professions dont elle tire ses moyens d'existence
(par groupes professionnels)

Groupes de professions

Hommes et femmes

Total
Personnes exerçant une profession libérale, techniciens et assi-

milés
Directeurs, administrateurs, employés de bureau et assimilés
Vendeurs
Agriculteurs, pêcheurs, chasseurs, bûcherons et assimilés
Mineurs, carriers et travailleurs assimilés
Conducteurs de moyens de transport
Ouvriers de métier, ouvriers à la production et manoeuvres non

classés ailleurs
Travailleurs spécialisés des services
Forces armées
Personnes qui ne peuvent être classées par professions

Travailleurs expérimentés dont la profession n'a pas été indi
quée ou n'a pas été définie de manière suffisante

Chômeurs n'ayant pas eu antérieurement d'emploi
Pensionnaires d'institutions (prisons, hôpitaux psychiatriques,

institutions charitables)
Autres personnes n'exerçant pas d'activité économique qui ne

rentrent pas dans la catégorie des personnes à la charge de
membres de la population active

Hommes

(Mêmes rubriques que ci-dessus)

Femmes

(Mêmes rubriques que ci-dessus)

Personnes à
Population totale Population active la charge de

personnes ac tives

- Répartition selon la branche et la profession

Un tel classement, qui ne fait pas l'objet des recommandations internationales, est cependant sus
ceptible de préciser la ventilation qui précède, en la replaçant au sein de l'organisation globale de l'économie
du pays.

- Répartitions propres à la population agricole

Conscients des difficultés et des incertitudes suscitées par les ventilations des population et main
d'oeuvre agricoles -surtout dans les pays en voie de développement- les organismes internationaux recom
mandent d'établir des classements spéciaux pour ces très importantes catégories, axés autour des notions de
"familles" et de "ménages".

Ainsi la Commission de la Population a recommandé de classer les personnes appartenant aux ménages
d'agriculteurs en distinguant:

• les épouses d'agriculteurs,
• les membres masculins de ces ménages autres que les agriculteurs,
• les autres membres féminins de ces ménages;

et d'indiquer dans les groupes d'âge sur lesquels portent les statistiques de main-d'oeuvre les effectifs

• des travailleurs familiaux participant aux travaux agricoles,
• des salariés agricoles,
• des travailleurs agricoles indépendants,

10
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• des actifs non agricoles,
• des inactifs.

Et la Commission a proposé le schéma du tableau suivant:

Tableau 16 ~ Répartition des personnes appartenant aux ménages d'agriculteurs, en fonction de l'activité
économique et des liens avec le chef de ménage

Activité économique

Nom bre total des personnes âgées d'au moins'
Travailleurs familiaux non rémunérés
Salariés agricoles
Employeurs agricoles et travailleurs agri

coles à leur propre compte
Personnes actives dans les branches d'activité

non agricoles
Personnes n'appartenant pas à la population

active

Total des membres des
ménages d'agriculteurs
(non compris les chefs

de ménage)

Epouses
d'agriculteurs

Autres membres Membres masculins
féminins des (au tres que le

ménages chef de ménage)

• On ne doit inclure dans le classement que les personnes dont l'âge est compris dans les limites fixées pour les statistiques
de la population active de chaque pays.

La Commission a également insisté pour que les inactifs appartenant à ces ménages d'agriculteurs soient
ventilés selon leurs liens avec le "Chef de ménage", un tel classement devant distinguer:

• les chefs de "ménages familiaux",
• leurs parents,
• les membres des "ménages familiaux" non apparentés au chef de ménage,
• les personnes appartenant à des "ménages collectifs".

La Commission en propose l'exemple suivant:

Tableau 17 - Répartition d'après le lien avec le chef du ménage, des personnes tirant leurs moyens
d'existence de l'agriculture

Liens avec le chef du ménage

Hommes et femmes
Total

Chefs de "ménages familiaux'"
Parents des chefs de "ménages familiaux"
Personnes appartenant aux "ménages familiaux"

mais non apparentées au chef du ménage et per
sonnes appartenant à des "ménages collectifs"b.

Personnes dont le lien avec le chef du ménage n'a
pas été indiqué

Hommes

(Mêmes ru briques que ci-dessus)

Femmes

(Mêmes ru briques que ci-dessus)

Nombre total des
personnes tiran t

leurs moyens d'existence
de l'agriculture

Personnes exerçant
une activité agricole

Personnes à la charge
de personnes exerçant
une activité agricole

• On trouvera la définition de ces notions dans le Rapport de la Commission de la population (troisième session), op. cit.,
p.23.

b La Commission de la population, lorsqu'elle a recommandé l'emploi de classements du genre de celui qui est reproduit ci
dessus, a rappelé les définitions des "ménages familiaux" et des "ménages non familiaux" données par le Comité d'experts sta
tisticiens de la Société des Nations. Ces recommandations ont été publiées par la Société des Nations dans la série des Statsisti
ques du logement, Etudes et rapports sur les méthodes statistiques, nO 5, Genève, 1939, p. 9.
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Enfin la Commission souligne l'intérêt d'un classement par sexe et groupe d'âge de ces inactifs agricoles
selon le schéma ci-dessous:

Tableau 18 - Répartition par âge et par sexe de la population tirant ses moyens d'existence de l'agriculture

Age et sexe

Hommes et femmes

Total
Moins de 5 ans
5 à 14 ans
15 à 24 ans
25 à 34 ans
35 à 44 ans
45 à 54 ans
55 à 64 ans
65 ans et plus

Hommes

(Mêmes ru briques que ci-dessus)

Femmes

(Même rubriques que ci-dessus)

Nombre total des
personnes qui tiren t

leurs moyens d'existence
dei 'agricu1tu re

Personnes exerçant
une activité agricole

Personnes n'exerçant pas
d'activité économique et

tirant leurs moyens
d'existence de l'agriculture

Soulignons enfin l'importance d'établir en Afrique ces genres de ventilations des actifs et inactifs
agricoles selon les principales ethnies constitutives du pays.

- Les tableaux des statistiques de ménages recommandés pour l'étude du sous-emploi (cf. Annexe B-II)

Nous rappellerons ici les recommandations des experts BIT-ONU concernant la collecte des données sus
ceptibles de servir à l'analyse du sous-emploi en pays du tiers-monde, que nous avons évoquées dans le point
B-II et que nous présentons en annexe.

d) Ventilations des actifs selon d'autres variables économiques

Encore largement expérimentaux, ces travaux, rares en Afrique, relèvent de la recherche en matière
d'économie du développement et des efforts de modellisation dans ce domaine. On peut évoquer briève
ment:

- Les croisements avec les productions sectorielles
Les développements récents des comptabilités nationales africaines permettent de rapprocher les pro

ductions (en valeur ou en volume) des branches ou des secteurs de l'économie, des effectifs des mains
d'oeuvre correspondantes. Les rapports entre ces deux séries d'informations apportent des renseignements
précieux sur les productivités sectorielles du pays. Mieux encore, la disposition éventuelle de statistiques de
moyennes annuelles d'heures ouvrées selon les catégories d'actifs, offrant la possibilité d'une évaluation plus
précise de ces productivités sectorielles, peut permettre de tester des fonctions sectorielles de production
et mener à l'élaboration de véritables modèles démo-économétriques adaptés aux structures du pays. C'est
dans une voie de cette nature que se sont engagés les experts du B.I.T. travaillant en Afrique dans le cadre
du "Programme Mondial de l'Emploi" en s'efforçant d'adapter les modèles de type "Bachue" à des pays
africains particuliers (Kenya par exemple).

- Les croisements avec les revenus, les consommations et les dépenses

Ce type d'étude est essentiel à l'analyse "en profondeur" des problèmes sociaux des pays africains.
Les données disponibles sont encore très rares et parcellaires; elles peuvent néanmoins être utilisées selon
plusieurs directions usuelles de recherche parmi beaucoup d'autres:
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• Nous avons vu comment les distributions selon leur taille et leur revenu global, des ménages classés
d'après les caractéristiques de l'activité du "chef de ménage" (cf. Annexe B·I1), constituaient pour les
experts BIT-ONU la base statistique le mieux adaptée à l'étude du sous-emploi en Afrique, C'est à partir
de telles informations que les "unités formelles" de consommation, distribution et production, évoquées
à propos du point B-I1 : les "axesde réflexion" peuvent éventuellement être identifiées.

• Provenant le plus souvent d'enquêtes de consommation, les informations sur le budget et les dé
penses peuvent permettre -tout al.: moins dans les zones urbaines développées ou dans les grandes métro
poles du pays (cadres à l'intérieur desquels ces notions peuvent revêtir une réelle signification économique)
- d'établir des élasticités de consommation selon les catégories socio-professionnelles (C .S.P.).

• Enfin les répartitions des ménages selon la C.S.P. du chef de ménage, la taille et le revenu du ménage
constituent les bases de référence de toutes les études de répartition des revenus préalables indispensables
à l'énoncé des politiques de transferts sociaux.

el Quelques exemples d'analyses structurelles de main-d'oeuvre (cf. Annexe C-Il

- La COte d'Ivoire: extraits des résultats de l'enquête main-d'oeuvre de 1971, les graphiques qui suivent
présentent quelques informations résumées sur les structures par âges de la main-d'oeuvre salariée de ce pays:
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- L'Algérie (cf. aussi Annexe C-I) : extraits du volume "Structures" des résultats de l'Etude Statis
tique Nationale de la Population (ESNP), les graphiques qui suivent résument:

- la répartition des actifs selon les branches et les statuts
~ les structures par âges: • des groupes professionnels

• des qualifications
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Cette étude est remarquable, en particulier pour l'analyse des structures par âges des chômeurs qui
sont résumées par les graphiques qui suivent:
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Il - ANALYSE DYNAIVIIQUE OU ANAL YSE DES MOUVEMENTS DE LA MAIN-D'OEUVRE

a) Les mouvements saisonniers
b) Facteurs démographiques des fluctuations des structures de la main-d'oeuvre
c) Les mouvements dûs aux transformations socio-économiques

Les structures des mains-d'oeuvre des pays africains, qui pour la plupart ne sont pas encore connues
avec une grande précision, évoluent rapidement avec le temps.

Les mouvements qui modifient les répartitions des actifs sont de nature très diverse ; on peu gros-
sièrement en distinguer trois ordres:

• les mouvements saisonniers
• les mouvements provenant des fluctuations de la mortalité et de la fécondité
• les mouvements de "civilisation" traduits par le développement économique et social (cf. point

A-III).

a) Les mouvements saisonniers

En raison de la place du monde rural dans la vie des pays africains, ces mouvements affectent pro
fondément les volumes de la main-d'oeuvre et de la production; les saisons des pluies entraînent habituel
lement dans ces pays une modification de l'activité qui n'épargne guère de secteurs.

Les catégories d'actifs les plus directement tributaires de ces influences climatiques sont évidemment:

• Les éleveurs nomades ou semi-nomades (surtout dans la zone du sahel) qui se sédentarisent dans
les régions tempérées ou autour des points d'eau pendant la saison sèche. Néanmoins, ces personnes échap
pant fréquemment aux statisticiens, leurs mouvements n'affectent le plus souvent que très superficiellement
les chiffres officiels de main-d'oeuvre.

• Les agriculteurs sédentaires, qu'il s'agisse de cultures de subsistance ou de cultures industrielles.

• Les industries agricoles et les industries alimentaires.

Rares encore en Afrique, les séries statistiques de main-d'oeuvre doivent être "désaisonnalisées", et
permettre l'évaluation des coefficients saisonniers ; ces derniers sont en effet indispensables pour extrapo
ler à l'ensemble de l'année des observations statistiques réalisées à une date déterminée.

b) Facteurs démographiques des fluctuations des structures de la main-d'œuvre

- Mortalité et fécondité différentielles

Les enquêtes démographiques à plusieurs passages auprès des ménages du type de l'enquête réalisée
en 1969-70 en Algérie (ESNP), croisant les caractéristiques économiques des activités des chefs de famille
avec:

• les effectifs annuels des décès infantiles et adultes,

• les naissances annuelles et les descendances des femmes,
permettent de mesurer les mortalité et fécondité différentielles selon les situations individuelles, branches
d'activité, groupes professionnels, positions dans la profession, etc...

En général, ce genre d'études est résumé par un croisement entre ces fonctions démographiques et les
C.S.P. des chefs de famille.

Les analyses factorielles entreprises à partir de ce type de travaux, permettent de mettre en lumière
les corrélations classiques dans les sociétés en voie de développement qui relient le fléchissement de la mor
talité, puis de la fécondité, avec les caractéristiques suivantes des parents:

1) l'élévation du niveau d'instruction,
2) l'élévation du revenu (au-dessus d'un certain seuil),
3) l'activité des femmes,
4) l'état sanitaire, l'hygiène et l'habitation, etc...



II b - 155

- Mortalité, fécondité et mouvements de la main-d'oeuvre; projections analytiques, analyse par cohorte:

Les principes qui inspirent ces recherches, de même que les hypothèses qui conditionnent leur validité
s'apparentent à ceux qui ont été développés à l'occasion de la description des indices de mouvements de la
main-d'oeuvre (point B-III-b). On peut en particulier faire usage, pour ce type de travaux:

- des tables de vie active,
- des projections analytiques,
- des analyses par cohortes.

• Les taux d'activité par âge étant maintenus constants tout au long de la période d'observation des
mouvements de la main-d'oeuvre (et égaux à leurs valeurs observées au début de la période), le choix d'une
table initiale et d'une table finale de mortalité permet la construction de deux tables de vie active caracté
risant les conditions de mortalité prévalant au début et à la fin de la période d'observation.

Nous avons vu comment ces tables permettent de constituer (cf. colonnes 16, 18 et 20 du tableau 1
du point B-III-b) les séries des taux annuels de décès d'actifs, d'entrées en activité et de retraites selon l'âge
au début et à la fin de la période; la comparaison des valeurs aux deux dates, des divers indices de mouve
ment des tables (notamment l'indice de "structure des sorties" (cf. point B-III-b), fournit les premiers élé
ments pour apprécier les effets exercés par les fluctuations de la mortalité sur les mouvements des tables.

~ Si la période d'observation n'excède pas quinze années (les fluctuations éventuelles de la fécondité
ne pouvant alors affecter sensiblement les effectifs d'âges actifs), on pourra également apprécier les effets
des variations de la mortalité sur les effectifs annuels réels des entrées en activité, décès d'actifs et retraités,
en appliquant (comme dans le tableau 4, colonnes 6,8 et la point B-III-b) les taux des tables aux effectifs
des inactifs et des actifs, observés d'une part en début de période, calculés d'autre part en fin de période
sur la base des taux d'activité initiaux. On en déduira les valeurs au début et en fin de période, des indices
des mouvements effectifs que l'on pourra utilement rapprocher pour décrire l'action de la mortalité sur
la main-d'oeuvre au cours de la période.

- Si la période d'observation dépasse 15 ans, les effectifs actifs en fin de période provenant des gé
nérations postérieures à la date de début de l'observation, sont affectés par les fluctuations de la fécon
dité. On procèdera donc en deux étapes: on commencera à calculer les effectifs annuels en fin de période
des mouvements de main-d'oeuvre, en appliquant selon la méthode précédente la table d'activité finale
et les taux d'activité initiaux aux effectifs réels de la population en fin de période. On en déduira une pre
mière série d'indices de mouvements en fin de période. Puis dans une seconde étape l'on reprendra les mêmes
calculs appliqués aux effectifs fictifs de la population en fin de période, provenant des effectifs initiaux pro
jetés en maintenant constante la fécondité initiale, et en utilisant des quotients de mortalité qui assurent
une transition régulière entre leurs valeurs au début et en fin de période d'observation. L'on en déduira
ainsi une nouvelle série d'indices de mouvements (série "à fécondité constante"). La comparaison de ces
deux séries d'indices (en particulier les "rapports de renouvellement", cf. B-llI-b) en fin de période carac
térise, outre l'action de la mortalité sur la main-d'oeuvre, les perturbations supplémentaires introduites par
les fluctuations du régime de la fécondité sur les entrées et les sorties de la main-d'oeuvre (sous réserve de
la validité des hypothèses usuelles aux tables de vie active).

• Pour évaluer l'effet des facteurs démographiques (fécondité, mortalité, migrations) sur les struc
tures de la main-d'oeuvre, l'analyste peut aussi recourir aux "projections analytiques" qui ne visent pas à
présenter les évolutions possibles, mais permettent d'étudier les répercussions des fluctuations de ces fac
teurs. Sur une période de temps déterminée, l'analyste construit plusieurs projections ; dans la première,
il maintient à leur niveau initial les taux de mortalité, de fécondité et d'activité ; dans les autres, il sup
pose que ces paramètres varient, soit isolément, soit de façon combinée, de manière à observer les effets
de chaque paramètre. Le tableau suivant illustre cette méthode, et analyse les effets d'une baisse isolée
de la mortalité, d'une baisse de fécondité associée à une baisse de mortalité, et d'une distorsion des pro
fils d'activité (traduisant des entrées plus tardives dans la vie active et des retraites plus précoces) sur les
structures et les mouvements de la main-d'oeuvre. La baisse de la mortalité entraîne par elle-même une
accélération de la croissance des effectifs actifs. Cette dernière est modérée si la fécondité baisse elle aussi,
l'effet combiné de celle-ci ayant pour principale résultante de réduire les pourcentages des jeunes travail
leurs, mais surtout d'accroître notablement le taux brut d'activité dans l'ensemble de la population. La
colonne (9) du tableau présente les effets des distorsions des profils d'activité:



Tableau 1 - Exemple de projections analytiques d'une population active masculine (*) 1950-1980

Projections pour 1980
IncIdences d'une Incidences d'uneIncIdences

Recen- Fécondlté et morta- BaIsse de la morta- BaIsse de la morta- du seul baIsse de mortalité baIsse simultanée de IncIdences d'une baisse
lité avec fécondIté hté et de la change- avec fécondité la mortallté et de simultanée de la mor-Volume et caractéristiques sement llté constantes constante la fécondlté

de constante fécondité ment lalllé el de la fécondIté
1950 Taux d'ac- Taux d'ac-

des taux Taux d'ac- Taux d'ac- Taux d'ac- Taux d'ac- associée à une évolution
Taux d'ac- Taux d'ac- Taux d'ac- Taux d'ac-

tlVlté tlvité en
d'actmté tmté hVlté en tivlté hvité en des taux d'activité

tivlté tivlté en t!vlté tlV1té en (4-3)
constants évolutIOn constants évolutlOn constants évolution constants évolutIon constants évolution (8-3)

(5-3) (6-4) (7-3) (8-4)

4 6 8 9 10 Il 12 13 14

Accroissement de la population active masculine,
pendant la période considérée

Nombre (en milliers) 13972 11392 16686 13721 14941 12.43l - 2580 + 2714 + 2.329 + 969 + 1039 - 1541
IndIce par rapport à la populabon acbve de

100,0 95,6 78,0 114,2 93,9 102,3 85,1 17,6 + 18,6 + 15,9 Il,7 + 7,1 105
1950

Taux brut d'activité (en pourcentage de l'ensemble
56,4 56,S 51,4 54,9 49,7 59,9 54,8 - 5,1 - 1,6 - 1,7 T 3,4 + 3.4 U

de la population masculine)

Facteurs de modification de la population acbve
(taux annuels pour 1.000 actifst .

Taux d'entrée 38,8 38,3 39,4 40,8 40,0 35,3 36,0 + 1,1 + 2,5 + 0,6 - 3,0 - 3,4 2,3
Taux de sortie par retraIte 1,0 1,3 5,1 2,2 5,2 1,9 5,4 + 3,8 + 0,9 + 0,1 + 0.6 + 0,3 + 4,1
Taux de sortIe par décès 14,4 14,8 14,7 10,4 10,2 10,7 10,3 - 0,1 4,4 4,5 - 4,1 - 4,4 - 4,5
Taux de remplacement 23,4 22,2 19,6 28,2 24,6 22,7 20,3 2,6 + 6,0 + 5,0 + 0,5 + 0,7 - 1,9

Rapport de remplacement (nombre d'entrées pour
252 238 199 324 260 280 229 - 39 + 86 + 61 + 42 + 30 9100 sorlies par retraite et décès)

Structure par âge de la populahon active masculine
(en p 100) :
Tous âges 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
10-19 21,4 21,4 15,4 22,1 15,9 19,8 14,2 - 6,0 + 0,7 + 0,5 - 1,6 1,2 - 7,2
20-54 69,6 68,6 75,4 67,8 74,8 69,5 75,9 + 6,8 - 0,8 - 0,6 - 0,9 + 0,5 + 7.3
55 ans el plus 9,0 9,9 9,2 10,1 9,4 10,7 9,8 - 0,7 + 0,2 + 0,2 + 0,8 + 0,6 - 0,1

"Taux moyens annuels: estimés pour 1950-1955, et projetés pour 1975-1980.

• Exemple numénque emprunté à l'Etude Démographique N° 43 "Méthodes d'analyse des activités économIques. .. O.N.V. op. clt

..-
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Pour rendre compte des effets de l'immigration et de l'émigration sur ce genre de projections, on doit
réunir des informations sur les répartitions par sexe et par âge des immigrants et des émigrants, et sur leurs
profils d'activité (1) (en pratique, la collecte distinguant souvent les personnes nées à l'étranger, on pourra
estimer les taux d'activité des immigrants ; quant aux émigrants, on est en général réduit à leur attribuer
les profils d'activité de la population non migrante).

La méthode des projections analytiques peut être utilisée pour apprécier rétrospectivement les effets
des facteurs démographiques sur les situations et les mouvements présents de la main-d'oeuvre. Il faudra
disposer d'une observation passée de la main-d'oeuvre, et de la population comparable à l'observation pré
sente selon le sexe et les groupes d'âges, des tables de mortalité qui reflètent les conditions passées et pré
sentes de la mortalité (à défaut on pourra utiliser les "coefficients intercensitaires de survie" qui seront
évoqués plus précisément à propos de l'analyse par cohorte), ainsi que des données décrivant la fécondité
au cours de la période intermédiaire. Si les migrations sont notables, il faut en outre estimer les gains ou
pertes de population dûs à ces mouvements dans la période. La méthode sera alors mise en oeuvre en deux
étapes ; en partant d'abord des observations passées, on construit jusqu'à la date présente plusieurs pro
jections, en maintenant à tour de rôle les facteurs (ou les combinaisons de facteurs) à leurs niveaux ob
servés au début de période, tandis que les autres facteurs varient comme ils l'ont effectivement fait au cours
de la période. Les influences des facteurs démographiques sont alors déterminés par la comparaison des
effectifs actifs ainsi obtenus, avec les valeurs réellement observées. Pour apprécier les interactions entre
ces facteurs, on peut dans un second temps procéder en sens inverse, en partant des observations présentes
et en remontant à la collecte précédente : on maintient constant chaque facteur aux niveaux observés en
fin de période et l'on compare les résultats avec les effectifs enregistrés lors de la précédente observation.

Ces méthodes peuvent aussi servir à l'estimation des effets des migrations internes sur la main-d'oeuvre
des régions ou des secteurs urbains et ruraux d'un pays entre deux observations. On estimera d'abord gains
et pertes migratoires de population dans les groupes d'âges au cours de la période, en comparant les effectifs
de population réellement observés en fin de période avec ceux de début de période, projetés en tenant
compte des décès et des naissances survenus entre les deux observations. Il faudra de plus disposer des pro
fils d'activité des migrants; à défaut on leur appliquera les profils de la zone éiudiée. Si l'on veut en outre
étudier les interactions des divers facteurs, on pourra procéder à ces estimations en utilisant les profils
d'activité de la première, puis de la seconde observation, et l'on comparera les deux séries de résultats cor
respondants .

• Les analyses par cohorte ont déjà été évoquées à propos des comparaisons intercensitaires (cf. B-III-b).
De même que - SOLiS réserve des hypothèses usuelles (en pratique souvent illusoires par ailleurs)-les tables
de vie active peuvent être utilisées pour l'étude des mouvements dans une branche d'activité, un groupe
professionnel ou une situation dans la profession, de même l'on peut faire usage dans ces catégories des
analyses par cohorte à l'occasion de deux ou plusieurs observations effectuées à des intervalles satisfaisants.

En effet, les variations au cours du temps des effectifs d'une cohorte d'actifs déterminée appartenant
à une branche, un groupe professionnel ou une situation donnée, dépendent de deux séries de facteurs:

démographiques (mortalité, fécondité, soldes migratoires nets),
économiques: • entrées (transferts de l'inactivité à la catégorie d'activité déterminée),

• sorties (mouvements inverses aux précédents),
• changements dans l'activité (modification de la catégorie d'activité, due à la "mo

bilité" des actifs).

La Division de la Population a fait l'exposé des principales méthodes d'analyse de la main-d'oeuvre
par cohorte ; nous emprunterons les trois tableaux numériques qui suivent à son étude démographique
N° 43 (2). Cet exemple propose l'étude d'une population masculine occupée dans les services fournis à la
collectivité et aux entreprises ; il s'agit d'une partie de la branche des "Services" dont les effectifs se sont
accrus de plus de 36 % en cinq années. L'étude des cohortes d'actifs dans cette branche (cf. tableau 1)
révèle que cet accroissement est dû à un afflux massif de travailleurs âgés de moins de 35 ans:

(1) Cf. a.N.V. "The Population of South America, 1950-1980, deuxième rapport sur les estimations de la population
future".

(2) "Les méthodes d'analyse des activités économiques ... ". a.N.V. op. cit.
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Tableau II - Exemple de variations, par cohorte, d'une population masculine occupée dans les services
fçmmis à la collectivité et aux entreprises

années (n) et (n + 5)

Age (en années) Effectifs Différence nelle, (n + 5) - (n)

(n) (n + 5) (n) (n + 5) en valeur en p. 100absolue

10-14 15-19 6.955 + 6.955
15-19 20-24 5.827 17.058 + 11.231 + 192,7
20-24 25-29 15.734 29.412 + 13.678 + 86,9
25-29 30-34 21.860 31.380 + 9.520 + 43,5
30-34 35-39 17.358 21.164 + 3.806 + 21,9
35-39 4044 10.743 11.846 + U03 + 10,3
4044 4549 13.217 14.575 + 1.358 + 10,3
4549 50-54 9,902 11.096 + U94 + 12,1
50-54 55-59 9110 8.752 358 3,9
55-59 60-{i4 6.230 6.491 + 261 + 4,2

60 ans et 65 ans et
plus plus 11.676 7.639 - 4.037 ~ 34,6

Non déclarés 297 "321 + 24 + 8,1

Total, 15 ans
et plu. 121.954 166.689 + 44.735 + 36,7

Pour procéder aux partages des différences de la dernière colonne de ce tableau, en variations attri
buables aux seuls facteurs démographiques et en perturbations dues aux facteurs économiques, on postule
l'hypothèse que les facteurs démographiques ont les mêmes effets nets à chaque âge parmi les actifs de la
branche étudiée que parmi l'ensemble de la population masculine. La méthode est donc basée sur l'utili
sation de la série des "coefficients intercensitaires de survie selon l'âge" (colonne (2) du tableau III). Ainsi
par exemple l'on avait observé les effectifs masculins totaux (actifs + inactifs) suivant:

H (15 - 19) lors de l'année (n) = 1.246 Î
H (20 - 24) Il (n+ 5) = 1.176 \

et par conséquent l'on en a déduit le "coefficient de survie" de la cohorte (15 - 19), (20 - 24): 0,944
1.176/1.236, etc...

L'on effectue alors les calculs décrits par le tableau (III), suivant:

Tableau III - Exemple d'évaluation, par cohorte, des facteurs de variation d'une population masculine
occupée dans les services fournis à la collectivité et aux entreprises

années (n) et (n +- 5)

Vanation nette, due
VariatIOn nette, due aux

Evaluatlon aux seuls facteurs
de. effecllf. Effectu démographIques facteurs économiques

Age (en années) Effectifs
CoeffIclen t à la date recensésrecensés

de survle (n + 5) à la date En valeur En valeur
année (n) année (n + 5) à la date (n)

(colonne 1 x (n + 5) absolue absolue
colonne 2 (colonne 3 - En p 100 (colonne 4- En p 100

(colonne 1) colonne 3)

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

10-14 15-19 6955 T 6955 + 190,3
15-19 20-24 5 827 0,944 5501 17.058 - 326 - 5,6 + 11.557 + 198,3
20-24 25-29 15734 0,956 15042 29412 - 692 - 4,4 + 14370 + 91,3
25-29 30-34 21860 1,071 23412 31 380 + 1552 + 7,1 + 7968 + 36,4
30-34 35-39 17358 1,000 17.358 21.164 + 3806 + 21,9
35-39 40-44 10.743 0,974 10.464 11846 - 279 - 2,6 + 1 382 + 12,9
4044 4549 13.217 0,915 12094 14.575 - 1.123 - 8,5 + 2.481 + 18.7
4549 50-54 9.902 1044 10338 11.096 + 436 + 4,4 + 758 + 7,6
50-54 55-59 9.110 0,840 7652 8.752 - 1458 - 16,0 + 1 100 + 112,1
55-59 60-64 6230 1,127 7021 6491 + 791 + 12,7 530 8,5

60 ans et 65 ans et 11676 0,689 8.045 7639 - 3631 - 31,1 406 3,5plus plus

Non déclarés 297 297 321 24 + 8,1

Total,
15 ans et 121954 117224 166.689 - 4.730 - 3,9 + 49.465 + 40,6

plus
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Les différences entre les effectifs des actifs évalués à partir des coefficients de survie et les effectifs
des cohortes observées en début de période, fournissent une évaluation des effets nets selon l'âge des fac
teurs démographiques, les influences des facteurs économiques constituant les résidus des variations ob
servées dans le premier tableau.

L'usage de ce type de méthode demeure néanmoins très limité à propos des populations africaines
pour trois séries de raisons:

1) Les effets différentiels selon la catégorie d'activité des facteurs démographiques (fécondité mais
surtout mortalité et migrations) y sont importants. En particulier des erreurs appréciables risquent d'af
fecter les soldes migratoires ainsi calculés, puisque les flux migratoires peuvent varier au tant par leur sens
que par leur importance, selon les catégories d'activité considérées.

2) Cette méthode est très sensible aux erreurs d'observation des âges (déductions erronées de l'âge,
sous-énumération ou sur-énumération des groupes d'âges, etc... ), et leur importance varie étroitement avec
l'analphabétisme, dont le degré diffère beaucoup selon les catégories d'activité.

3) L'évaluation des effets dus aux facteurs économiques est tributaire de la validité des réponses aux
questions déterminant l'appartenance à une branche d'activité dont on connaît les aléas en Afrique.

Si les chiffres sont valables, on peut poursuivre ce type d'analyse et décomposer les facteurs écono
miques en entrées en activité, retraites et changements de catégorie d'activité ; le tableau (IV) suivant (1)
présente les résultats d'une telle analyse selon les branches d'activité.

Tableau IV - Exemple d'évaluation des facteurs de variation des branches d'activité économique
dans une population active masculine

Facteurs de variation

Branches d'activité économique 1950
Efectifs

1960
Effectifs

Variation Entrées
dans la vie

nette active

Départs
en

retraite
Décès

Solde des
mouvements
par branche

d'activité

Total, ensemble des branches d'activité
Agriculture, sylviculture...
Activités non agricoles et non déclarées a)

Industries manufacturières
Bâtiment, travaux publics
Electricité, gaz ...
Commerce, banque, assurances
Transports, entrepôts...
Serviees
Zone du Canal

A. Effectifs en milliers

201,8 250,0 + 18,2 + 79,9 + 9,0
117,4 141,9 + 24,5 + 52,1 + 4,1
84,4 108,1 + 23,7 + 27,8 + 4,9
14,7 19,3 + 4,6 + 6,7 + 0,7
10,0 14,7 + 4,7 + 3,5 + 0,4

1,3 1,5 + 0,2 + 0,3 + 0,1
15,9 21,1 + 5,2 + 6,6 + 0,8
8,3 10,1 + 2,1 + 2,2 0,3

16,7 26,8 + 10,1 + 6,5 0,5
18,3 15,3 - 3,0 + 2,0 2,1

B. Variations 1950-1960 - pour 100 hommes actifs en 1950

Total, ensemble des branches d'acticité t 25,9 + 39,6 4,5
Agriculture, sylviculture. . . + 20,9 + 44,4 3,5
Activités non agricoles et non déclarées a) + 28,1 + 32,9 5,8

Industries manufacturières + 31,3 + 45,8 4,8
Bâtiment, travaux publics + 47,0 + 35,1 4,1
Electricité, gaz. . . + 45,0 + 27,6 4,1
Commerce, banque, assurances + 32,7 + 41,4 5,0
Transports, entrepôts. . . + 25,3 + 26,5 - 3,6
Services + 60,0 + 39,1 3,2
Zone du Canal -16,4 +11,2 -11,7

Source: Version adaptée de Jaffe et Fromkin
a / y compris les industries extractives.

- 22,7
- 12,9 - 10,6

9,5 + 10,6
1,6 + 0,2
1,1 + 2,8
0,1 + 0,1
1,9 + 1,3
0,8 + 1,0
1,9 + 6,0
2,3 0,6

- Il,2
- Il,0 9,0
- Il,6 + 12,6
- 10,8 + 2,0
- Il,5 + 28,0
- 11,0 + 10,0
- 12,0 + 8,0
- 9,6 + 12,0
- 13,3 + 36,0
- 12,8 - 3,3

(1) A.J. Jaffe. "Economie development and the growth of the male labor force of Panama 1950-1960". American
Journal of Economies and Sociology (Lancaster) Juillet 1966 (cité dans l'Etude Démographique N° 43).
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Il est ainsi possible d'apprécier les transferts de main-d'oeuvre agricole vers les autres secteurs, qui
seraient nécessaires pour stabiliser les effectifs agricoles. On peut aussi évaluer corrélativement les taux
d'expansion des emplois non agricoles nécessaires à l'absorption de ces transferts, et en déduire les taux des
Investissements indispensables à la création des emplois correspondants.

c) Les mouvements dus aux transformations socio-économiques

Dans le point A-III de ce travail nous avons proposé un tableau synthétique des disparités socio
économiques des sociétés africaines, en insistant sur les mutations en cours induites par l'exode rural massif
des dernières années. Les mains-d'oeuvre africaines se situent au carrefour de ces grands "mouvements de
civilisation". Dans les pays africains en effet, structures et flux des actifs sont, en moins d'une génération,
profondément modifiés par trois grands types de bouleversements:

• les transformations du cadre de vie tout d'abord, consécutives au développement des transports et
moyens de communication, ainsi qu'à l'extension des infrastructures urbaines ; elles se caractérisent par
l'afflux des ruraux vers les zones urbaines et par la croissance des aires géographiques de celles-ci.

• Les transformations culturelles, ensuite, fruits des politiques d'alphabétisation et de scolarisation
massives.

• Les transformations de l'économie enfin, sous les effets des politiques d'investissements publics et
de l'exode rural.

Nous avons au cours du paragraphe précédent exposé quelques unes des méthodes qui permettent
d'évaluer grossièrement les distorsions des structures et mouvements de la main-d'oeuvre dues aux effets
de l'exode rural ou des migrations de travailleurs (souvent en Afrique de caractère socio-ethnique).

Par ailleurs, la scolarisation massive diffuse rapidement dans la main-d'oeuvre africaine des effets
nouveaux qui modifiant les "mobilités professionnelles" des travailleurs africains, font rapidement évoluer
leurs répartitions:

- selon les groupes professionnels,
- selon les situations dans la profession ou qualifications.

Enfin les politiques de développement industriel, conjuguées avec le sous-emploi urbain issu de
l'exode rural, ont pour effet d'inciter fortement les travailleurs africains à abandonner les activités agricoles

- soit au profit des nouvelles branches industrielles (en particulier le bâtiment et les travaux publics),

- soit directement au profit des activités du secteur des "services".

Ainsi sensibles à ces effets, les "mobilités sectorielles" des travailleurs africains ont-elles beaucoup
augmenté au cours des dernières années, entraînant l'évolution rapide actuelle des structures des mains
d'oeuvre des pays africains selon les branches et secteurs d'activité.

Lorsque les données (en particulier les âges) sont fiables, des méthodes d'analyse par cohortes rap
prochant les effectifs des travailleurs répartis à deux dates différentes entre branches d'activité ou groupes
professionnels, permettent, une fois évalués les effets migratoires et la mortalité, d'estimer des probabilités
de "mobilité sectorielle ou professionnelle" des travailleurs selon le sexe et l'âge, et ainsi d'établir les matrices
markoviennes qui décrivent ces mouvements (cf. point B-III-d).

Les effets conjugués des facteurs socio-culturels (scolarisation, place de la femme dans la société et
dans le monde du travail) et des facteurs économiques (déclin de l'importance de l'agriculture dans l'écono
mie) trouvent leur résumé dans les distorsions des profils masculins et féminins d'activité selon l'âge, dont
nous examinons brièvement quelques aspects.

- Les profils masculins : la scolarisation primaire obligatoire et le développement des cycles d'ensei
gnement secondaires retardent l'arrivée des jeunes africains sur le marché du travail ; dans le même temps.
l'allongement de l'espérance de vie, l'importance croissante du salariat dans la main-d'oeuvre et le dévelop
pement des législations sociales tendent, conjugués avec la croissance de la productivité, à avancer rapide
ment les "retraites" des travailleurs de la vie active. Par conséquent, avec le développement des sociétés
africaines, les profils masculins se "referment" comme le montre le schéma ci-après.
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Evolution des profils masculins*

1 ~ âge
70

- Les profils féminins : les effets du développement sur les profils d'activité des Africaines sont beau
coup moins clairs, des facteurs culturels très divers exerçant ici une influence déterminante.

Il y a d'abord lieu à cet égard de distinguer du reste de l'Afrique, les sociétés musulmanes d'Afrique du
Nord où les traditions maintiennent les femmes à l'écart des activités économiques, et où par conséquent
le développement socio-économique entraîne un relèvement à tous les âges des taux d'activité féminins.

Dans les autres sociétés africaines, les distorsions des profils d'activité des femmes traduisent surtout les
effets du déclin du monde rural dans la vie économique qui s'accompagne d'une réduction des effectifs des
travailleurs familiaux (essentiellement féminins). Ainsi les premières phases du développement engendrent
elles généralement en Afrique une baisse des taux d'activité féminins à tous les âges, mais surtout aux âges
plus jeunes selon le schéma ci-dessous:

Evolution des profils féminins en Afrique Noire*

(1)

(2)

10 70 .. âge

Dans les zones particulièrement développées (les grandes métropoles modernes de l'Afrique par
exemple), les profils d'activité des Africaines peuvent présenter des formes très variables, dont certaines
seront examinées au point III à propos des modèles de projections de la main-d'oeuvre élaborés par le B.I.T.

III - PRINCIPALES TECHNIQUES DE PROJECTIONS DES EFFECTIFS
DE LA MAIN-D'OEUVRE

a) Les méthodes d'extrapolation - Méthode du B.I.T.

b) Les méthodes de corrélation

c) Les méthodes des projections matricielles

d) Incidences respectives sur les résultats des fluctuations de la structure par âge et de l'évolution des
taux d'activité.

e) Un exemple algérien: projection de la population active masculine entre 1965 et 1985.

(*) (1) profil initial
(2) profil final

11
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La prévision de l'offre de main-d'oeuvre a pour objet d'évaluer le montant de la population active
disponible pour une année future en précisant ses structures.

En pratique, les perspectives d'offre de main-d'oeuvre portent sur des périodes de la à 20 ans (quel
quefois 30 ans). Ceci signifie que seuls les facteurs d'évolution à long terme doivent être retenus, les
influences de nature conjonctue Ile devant être négligées dans de tels calculs.

Les projections de main-d'oeuvre fortement dépendantes des évolutions des structures par sexe et
par âge de la population, constituent ainsi des projections dérivées des projections démographiques usuelles,
c'est-à-dire qu'elles s'appuient sur des estimations préalables de la pyramide de population initiale (effec
tifs selon le sexe et l'âge), des lois de mortalité et de leurs évolutions, et -si la période de projection excède
la ans- des lois de fécondité et de leurs évolutions.

Ce sont les estimations des taux masculins et féminins d'activité par âge à la date initiale ainsi que les
hypothèses d'évolution de ces derniers, qui permettent d'obtenir les effectifs de main-d'oeuvre selon le sexe
et l'âge à partir des résultats de la projection démographique correspondante. Les perspectives de main
d'oeuvre exigent donc l'établissement de projections de taux masculins et féminins d'activité par âge. Les
taux d'activité des hommes entre 25 et 54 ans surpassant 95 %dans la plupart des pays du monde, demeu
rent assez stables; il s'agira par conséquent essentiellement d'apprécier, en les supposant progressives au
cours de la projection, les évolutions des taux d'activité aux âges extrêmes ainsi que celles des taux féminins.

La Commission de la Population des Nations Unies a consacré son étude démographique nO 46 à
l'exposé des méthodes qui permettent d'établir de telles estimations( 1) ; nous emprunterons à cet ouvrage
quelques uns des développements qui suivent, et des documents présentés en Annexe C-II. Avec la Commis
sion, nous distinguerons successivement les méthodes d'extrapolation, les méthodes de corrélation et les
méthodes matricielles.

a) Les méthodes d'extrapolation - Méthode du B.I.T.

- Extrapolation directe par sexe et par âge.

Si l'on dispose de série statistique, l'on peut procéder à de simples extrapolations linéaires des tendances
observées dans le passé pour estimer les valeurs futures des taux d'activité dans chaque groupe d'âge. Cette
méthode, très simple, n'est guère satisfaisante en raison de son caractère rigide et du risque d'obtention de
résultats improbables, voire impossibles (taux supérieurs à 100 % ou taux négatifs). On peut la corriger en
utilisant des facteurs correctifs de pondération qui évitent ce dernier écueil selon les formules suivantes:

où D est calculé à partir de l'une des deux équations:

aX
a: u:t

DX , ou bien
t,t 1

aX aX
U

X
to to to

aX aX
U

X
t t t

DX =1+--1
t ,tl aX aX

U
X

to to to

(1)

(2)

(1) Manuel V, ONU 1970. "Méthodes de projection de la population activeH.
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avec:

to : date du début de la période de base,

t : date de la fin de la période de base et du départ de la projection,

t
1

: date de la fin de la projection,

aX
: taux d'activité des personnes d'âge x,

u X : taux de non-activité des personnes d'âge x,

DX : augmentation ou diminution (en %) du taux d'actitivité aXobservée pendant la période de base,.,t 1
et appliquée à la période de projection.

Si les durées des périodes de base et de projection sont différentes, il faut prendre soin d'adapter les
taux moyens de variations à la période de projection.

- Extrapolation indirecte par sexe et par âge

Lorsque les taux d'activité sont supposés augmenter progressivement comme c'est le cas pour la main
d'oeuvre féminine, il peut être avantageux d'utiliser les taux de non-activité, selon la formule:

a~=IOO-ku~

où

On peut, pour éviter les cas limites éventuels, mettre en oeuvre, comme pour les extrapolations directes.
des coefficients correctifs à partir de formules équivalentes aux formules précédentes (1) et (2).

- Extrapolation par cohorte

Cette méthode procède du principe selon lequel la variation des taux d'activité d'un groupe d'âge donné
- ou cohorte- pendant la période de projection, sera la même que celle qui a été observée pour une cohorte
ayant les mêmes âges dans une période antérieure. Cette méthode est tout à fait indiquée pour la population
féminine, et les groupes d'âges pour lesquels les taux d'activité varient notablement avec le temps. Elle
répond à la formule suivante:

où X o représente le groupe d'âge précédant le groupe d'âge x.

- Méthode des rapports des taux des groupes d'âges contigus:

Cette méthode est fondée sur l'hypothèse qu'il existe certaines relations entre les taux d'activité des dif
férents groupes d'âge, qui peuvent être exprimées sous forme de rapports.

Sur le profil d'activité, on choisit le groupe d'âge dont le taux d'activité est le plus stable: pour les hom
mes, c'est un groupe d'âge situé au centre du profil; pour les femmes, le choix de ce groupe central dépendra
de la structure particulière de l'activité économique dans le pays étudié. En partant de ce groupe d'âge
central, on calcule les rapports consécutifs des taux d'activité des groupes d'âge contigus.

La deuxième phase de la méthode consiste à extrapoler le niveau du groupe d'âge central choisi comme
référence, à partir des observations passées. Pour cela, on met en oeuvre l'une des méthodes précédentes
d'extrapolation.

Puis au cours d'une troisième phase, l'on détermine les augmentations ou diminutions relatives de
divers rapports des taux des groupes d'âges contigus au cours de la période passée choisie pour base de
l'extrapolation, et l'on suppose que ces variations seront au cours de la période de projection, analogues à
celles qui ont ainsi été calculées au cours de la période de base; l'on projette ainsi les rapports des taux d'ac
tivité des groupes d'âges contigus à la date choisie pour objectif de la projection.



Enfin au cours de la quatrième et dernière phase, l'on utilise ces rapports projetés pour calculer les taux
d'activité à la date choisie pour horizon de la projection, et l'on détermine alors par simple interpolation
linéaire des profils d'activité correspondants aux années intermédiaires de la projection.

-- Comparaison entre les diverses méthodes d'extrapolation:

Les taux d'activité des hommes adultes (entre 30 et 45 ans) sont en général très élevés (souvent supé
rieurs à 95 %), mais ils ne peuvent guère surpasser dans les projections les 98 %, car il existera toujours parmi
eux, ne serait-ce que pour des raisons de santé, un faible pourcentage d'individus incapables d'exercer une
activité économique.

Les méthodes d'extrapolation directes sans coefficients correctifs mènent en général à des résultats
inadmissibles voire absurdes, à Ipoins que la période de projection ne soit très courte (n'excédant pas 5 ans).
L'avantage des coefficients correctifs introduits par les formules (1) et (2), apparaît pour les projections à
long terme à propos des taux de certains groupes d'âge.

A l'expérience, les différences entre les résultats des méthodes directes et indirectes d'extrapolation sont
assez faibles; elles sont plus notables avec les deux dernières méthodes des cohortes et des groupes d'âges
contigus.

- Méthodes d'extrapolation du B.I.T. (1)

Le Bureau International du Travail a établi pour la période (1960-1980) une première série de projec
tions des taux d'activité par sexe et par âge pour 23 régions du monde et certains pays composants. Elles
ont été calculées à partir des tendances observées entre 1950 et 1960 pour les groupes d'âges suivants:
(10-14) (15-19) (20-24) (25-44) (45-54) (55-64) et (65 +). Deux calculs différents ont été effectués l'un
pour la période 1960-1970, l'autre pour la période 1970-1980.

• Trois procédés ont été mis en oeuvre à cette occasion pour calculer les taux d'activité relatifs à
une région donnée:

- La première estimation est obtenue en multipliant les taux de la région en 1960 par la moyenne
pondérée des variations des taux des pays composants entre 1950 et 1960 dans la région.

- La deuxième estimation utilise les modèles de variation des taux d'activité observés entre 1950
et 1960 dans d'autres régions du monde, qui avaient atteint en 1960 des taux d'activité à peu près sem
blables et des niveaux similaires de développement économique. Ces variations ainsi retenues, sont utilisées
ensuite pour la projection des taux de la région étudiée.

- La troisième estimation des taux d'activité régionaux résulte du calcul des taux d'activité moyens
en 1970 par pondération des taux calculés à cette date séparément pour chaque pays.

Dans la seconde étape de la projection (1970-1980), les taux d'activité et les l- 'xtifs de mains
d'oeuvre observés en 1960 et projetés en 1970, servent alors de données de base pour appliquer à nouveau
l'une des trois méthodes indiquées.

• Les projections des taux nationaux d'activité par sexe et par âge sont fondées sur l'enchaînement
des taux nationaux d'activité aux variations régionales des taux d'activité. Ces variations régionales pour
la période 1950-1960 sont utilisées comme des modèles qui rendent compte de l'évolution relative des
taux d'activité au cours d'une décennie.

Le choix du modèle approprié à un pays donné est fondé sur la similitude:

-- du niveau économique du pays avec celui du modèle,

- des niveaux des taux d'activité du pays et du modèle,

- des tendances de ces niveaux au cours de la période passée choisie pour base de l'extrapolation.

(1) United Nations. "World and Regional Estimates and Projections of Labour Force". I.N. Ypsilantis. I.L.O. Genève
1966. Colloque d'Elsinore.
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Présentant les 23 régions mondiales sur un graphique semblable au graphique ci-dessous(l)

Pourcentage de la main-d'œuvre dans "industrie

60
RÉGIONS PLUS DÉVELOPPÉES RÉGIONS MOINS DÉVELOPPÉES

Région Code

10 Europe septentrionale C-' 0
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1
1
1
1
1
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1
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1
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( *) Les flèches unissent les 4 pays pris en exemple aux régions de leur continent les plus proches sur le graphique.

on reporte les points représentatifs des valeurs nationales des pays étudiés. La région ou 13 grappe
de régions la plus proche du point représentatif du pays étudié, sont choisies comme modèles de variations
les plus plausibles (on peut corroborer leur validité en projetant à l'aide des modèles correspondants les
taux d'activité observés dans le pays en 1950, et en comparant les résultats avec les observations de 1960.
Le plus souvent dans la pratique, c'est la région à laquelle le pays appartient qui est ainsi désignée par le
modèle)_

L'enchaînement des données nationales aux données régionales est traduit par la formule suivante

Rt!
nt! nt Rt

où R représente les taux régionaux pris pour modèle
n les taux nationaux
t et t

1
les dates de début (1960) et de fin (1970) de la période de projection.

b) Les méthodes de corrélation

Pour la plupart des pays en voie de développement, les taux d'activité ne peuvent être extrapolés
sur la base des tendances observées dans le passé en raison des carences des séries statistiques. Une autre
méthode consiste alors à mettre en oeuvre des analyses de régression.

Il faut alors examiner si les données pour les régions (zones, districts, provinces, etc.) intérieures
au pays permettent la mise en évidence de relations étroites entre taux d'activité et certaines variables
caractéristiques du développement économique et social ; on pourra aussi se demander si les profils

(1) Cf. Etude Démographique nO 46. ONU op. cit.
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futurs de l'activité ne pourraient être comparés avec les observations réalisées dans d'autres pays. La
première méthode présente l'avantage d'utiliser les seules données nationales ; la seconde méthode peut
souvent suppléer à la première au cas où elle se révélerait impropre ; systématisant à partir des observations
réalisées en 1950 et 1960 dans 143 pays, les méthodes d'extrapolation exposées plus haut, c'est U,le
démarche de ce genre que le B.I.T. (1) a suivie pour élaborer dans les années 1970 des modèles généraux
Je variations décennales des taux d'activité, correlés avec des indicateurs du développement économique
et social.

- Corrélations entre taux d'activité et indicateurs socio-économiques régionaux:

Les divers stades de développement atteints par les différentes régions d'un pays à un moment donné,
peuvent refléter les influences du développement sur les taux d'activité de la population. On considère par
conséquent que l'évolution des taux d'activité, lorsque l'on passe des régions les moins développées du pays
aux secteurs les plus modernes, constitue un modèle plausible pour apprécier les tendances futures des
taux d'activité de l'ensemble du pays au fur et à mesure de son développement.

Dans ces régressions (simples ou multiples) les taux d'activité sont des variables considérées comme
dépendantes, et les indicateurs du développement qui ont été choisis, comme variables indépendantes.
Parmi ces indicateurs on retient le plus souvent:

• L'industrialisation, caractérisée par le pourcentage de main-d'oeuvre employée dans des activités
non-agricoles,

• La scolarisation et le degré d'instruction,

• Le revenu par tête,

• Des indices de consommation caractérisant le niveau de vie.

Ces analyses montrent que dans la plupart des pays en voie de développement, ces indicateurs sont
associés à des taux généralement décroissants d'activité économique (ce qui traduit groissièrement une
élévation de la productivité générale avec le développement). Elles appellent néanmoins les remarques
suivantes:

• Il peut exister une auto-corrélation entre les indicateurs d'industrialisation et les taux d'activité.

• Les pourcentages des variances expliquées (obtenus à partir des carrés des coefficients de corré
lation) ne sont pas toujours satisfaisants.

• Les coefficients des variables indépendantes dans les équations de régression, qui caractérisent
l'intensité de l'action des variables explicatives sur les variables expliquées, sont en général assez signifi
catifs pour les femmes, mais très faibles pour les hommes.

- Corrélations à partir d'observations réalisées dans d'autres pays.

On peut également, à partir d'observations réalisées dans différents pays judicieusement sélectionnés,
chercher à établir des relations entre les taux d'activité et certaines variables socio-économiques, en
particulier parmi les jeunes et les personnes âgées.

On pourra par exemple établir sur ces données les régressions des types suivants:

• Taux d'activité masculins aux âges extrêmes et pourcentages d'actifs masculins agricoles,

• Taux d'activité masculins aux âges extrêmes et pourcentages de personnes de 10 ans et plus sachant
lire et écrire,

• Taux d'activité des jeunes gens (en distinguant le sexe) et pourcentages des jeunes de ces groupes
d'âges qui fréquentent une école,

• Taux d'activité des jeunes gens et fréquentation scolaire combinée avec les proportions des actifs
masculins agricoles.

(1) Cf. B.I.T. Genève 1971. "Projections de la Main-d'Oeuvre" 1965-1985.
Parties 1 Asie Parties IV Europe

Il Afrique V Monde
III Amérique Latine VI Supplément méthodologique
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Ainsi a-t-on pu constater d'une part les corrélations négatives entre fréquentation scolaire et activité
des jeunes gens, de même qu'entre population alphabétisée et activité. On a d'autre part relevé des corré
lations positives élevées entre importance de l'agriculture et intensité de l'activité. Une fois testées, les
équations de régressions peuvent servir à déterminer les taux d'activité futurs en fonction des objectifs
de développement du pays.

Les remarques formulées à propos des précédents types de corrélations, s'appliquent de même aux
corrélations entre observations réalisées dans différents pays.

- Les modèles de projection des taux d'activité élaborés par le B.I.T. (1) (cf. Annexe CoI!)

Le dernier volume des "Projections de la Main-d'oeuvre" (1) du B.I.T. expose la méthodologie qui a
présidé à la construction de ces modèles de projection dûs à J.N. Ypsilantis et à son équipe; nous en
extrairons les quelques développements et tableaux qui suivent.

Examinant, à partir des observations (recensements et enquêtes) réalisées dans près de 150 pays, les
niveaux et profils d'activité en 1950 et 1960 et leurs variations au cours de la décennie, les experts du B.I.T.
ont constaté que les taux masculins diminuaient en général avec le progrès économique et social, et que les
taux féminins, décroissant d'habitude avec les premiers stades du développement, augmentaient ensuite à
partir de stades plus avancés de celui-ci. Les estimations des répartitions sectorielles de la main-d'oeuvre
pour 1950 et 1960 ont été établies pour 169 pays et territoires, mais seuls 143 pays ont été retenus aux
fins d'analyse.

Pour analyser de manière systématique leurs taux et profils d'activité ainsi que leurs répartitions secto
rielles de main-d'oeuvre, il a fallu les classer dans un certain ordre qui reflète étroitement leurs divers degrés
de développement (cf. Annexe C-II). A l'usage, le critère le plus efficace pour établir ce classement s'est
révélé être la proportion des hommes actifs agricoles dans l'ensemble de la main-d'oeuvre masculine. Ce
facteur a présenté de très étroites corrélations avec les indicateurs de développement généralement en usage,
comme le montrent les deux tableaux (1) et (2) suivants:

Tableau 1 - Indicateurs du développement pour les grandes régions du monde, 1960-1970 (*)

Main-d'oeuvre maseuline l
196U

(en pourcentage)
Région Espérance Pourcen· Produit Taux brut Taux brut

de Vie à de tage national de de
naissance2 urbain3 brut par mortalité natalité

Agr. Ind. Serv. 1960-1965 1970 t6to(l968)4 1960-1965 1960-1965

Australie et Nouvelle-Zélande 14,65 44,05 41,30 69,3 83,6 2055 8,7 22,6
Amérique du Nord 9,40 42,20 48,40 70,0 74,2 3 835 9,3 22,7
Japon 26,15 35,65 38,20 69,0 72,4 1190 7,3 17,2
Europe septentrionale 11,75 50,10 38,15 71,3 76,3 1750 11,2 17,9
Europe occidentale 15,05 51,95 32,95 70,7 72,4 1980 11,0 18,2
URSS 33,40 30,50 36,10 68,9 57,1 1 110 7,2 22,4
Europe orientale 36,55 41,30 22,15 68,7 55,0 1010 9,4 17,5
Amérique du Sud (zone tempérée) 28,75 35,45 35,75 63,3 75,3 680 9,3 26,8
Europe méridionale 41,80 34,80 23,40 68,2 51,0 880 9,4 20,7
Aménque du Sud tropicale 56,85 16,75 26,40 54,6 55,5 315 lU 40,7
Autres pays d'Asie orientale 58,35 16,30 25,30 55,2 44,7 220 10,4 38,7
Anhlles 56,35 19,55 24,05 54,7 41,0 440 12,0 36,7
Afrique méridionale 44,55 32,60 24,85 45,3 45,7 590 17,9 40,3
Amérique centrale (continentale) 62,45 18,80 18,75 54,0 51,2 485 11,2 44,6
PolynésIe et Micronésie 63,50 14,15 22,35 56,9 17,8 530 10,5 41,S
Asie du Sud-Ouest 61,75 17,70 20,55 46,4 36,5 360 17,4 44,0
Asie orientale (continentale) 66,70 20,15 13,15 47,6 21,4 95 18,3 36,1
ASIe du Sud-Est 75,00 8,25 16,75 47,5 21,0 130 19,3 44,6
Afnque septentrionale 67,35 11,30 21,40 44,8 35,0 190 19,1 47,5
Mélanésie 82,60 7,10 10,30 42,3 3,0 270 18,2 42,4
Asie méridionale centrale 70,50 11,95 17,55 45,4 19,6 lOS 20,9 45,4
Afrique centrale 75,95 11,60 12,40 35,7 16,5 125 26,1 45,0
Afrique orientale 84,15 6,10 9,70 37,5 9,7 110 23,6 46,4
Afrique occidentale 75,95 10,75 13,30 36,8 20,0 95 25,2 49,0

1 BIT, ProJections de la main-d'oeuvre, 1965-1985 : (première édlhon, 1971), Partie V: Monde (résumé), tableaux 3 et 5.
2 United Nations, Population DivIsion: "Estimates of Crude Buth Rates, Crude Death Rates and Expectahon of Lue at

Birth, tl.egions and Countries, 1950-1965", ESA/PfWP/38, February 1970
3 United Nations, Population DivIsion: "Urban and Rural Population: Individual Countnes 1950-1985 and ReglOns and

Ml\lor Areas, 1950-2000", ESA/P/WP.33/Rev. l, Septembre 1970.
4 En dollars des Etats-Unis. Estimation du BIT pnnclpalement fondé sur les chIffres par pays publiés dans IBRD. Warld Bank

At/as, 1970.

(0) Cf. B.I.T. op. cit.

Cl) B.I.T. 1971. 6 volumes "Projections de la Main-d'Oeuvre" 1965-1985. op. cit.
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Tableau 2 - Les grandes régions du monde classées selon les indicateurs sélectionnés
de développement (*)

Répar- Espérance Pourcen-
Produit

Taux brut Taux brutRang- tition
de vie à la tage

national de deRégion compo- secto- naissance urbain
brut par

mortalité natalitésite rie Ile
1960-1965 1970

tête
1960-1965 1960-1965

1960 1 (1968)

Australie et Nouvelle-Zélande 1 3 4 1 2 3 7
Amérique du Nord 2 1 3 4 1 4,5 8
Japon 3 5 5 5,5 5 2 1
Europe septentrionale 4 2 1 2 4 12,5 3
Europe occidentale 5 4 2 5,5 3 10 4
URSS 6 7 6 7 6 1 6
Europe orientale 7 8 7 9 7 6,5 2
Amérique du Sud (zone tempérée) 8 6 9 3 9 4,5 9
Europe méridionale 9 9 8 II 8 6,5 5
Amérique du Sud tropicale 10 12 13 8 15 II 14
Autres pays d'Asie orientale II 13 II 13 17 8 12
Antilles 12 II 12 14 13 14 II
Afrique méridionale 13 10 19 12 10 16 13
Amérique centrale (continentale) 14 15 14 10 12 12,5 18,5
Polynésie et Micronésie 15 16 10 21 II 9 15
Asie du Sud-Ouest 16 14 17 15 14 15 17
Asie orientale (région continentale) 17 17 15 17 23,5 18 10
Asie du Sud-Est 18 20 16 18 19 20 18,5
Afrique septentrionale 19 18 20 16 18 19 23
Mélanésie 20 23 21 24 16 17 16
Asie méridionale centrale 21 19 18 20 22 21 21
Afrique centrale 22 21 24 22 20 24 20
Afrique orientale 23 24 22 23 21 22 22
Afrique occidentale 24 22 23 19 23,5 23 24
Coefficient de corrélation avec
le rang composite (0,970) (0,943) (0,928) (0,923) (0,898) (0,893)

1 Selon la proportion de la main-d'oeuvre masculine occupée dans l'agriculture par rapport à la main-d'oeuvre masculine
totale en 1960.

(*) Cf. B.I.T. op. Cit.

Ainsi, comme l'on pourra le vérifier sur les tableaux B de l'annexe C-lI, les 143 pays ont pu être classés
par ordre décroissant de l'importance de leur main-d'oeuvre agricole en 1960 (en cas d'équivalences de ces
proportions, ils ont été départagés par leurs pourcentages -en ordre croissant- de main-d'oeuvre masculine
occupée dans le secteur industriel). Et l'on constate en outre qu'entre 1950 et 1960, presque tous les pays
du monde ont accusé une diminution de la part de leur main-d'oeuvre masculine occupée dans l'agriculture.

On a ensuite analysé les changements survenus au cours de la période 1950-1960 sur la base de valeurs
moyennes pour des groupes de pays, en utilisant les données ajustées par "lissage". Pour ce faire, il est apparu
efficace de calculer des moyennes mobiles par groupe de II pays consécutifs sur la liste établie pour carac
tériser leurs niveaux de développement.

Ainsi les moyennes mobiles non pondérées des données de 1950 et 1960 ont été établies pour les pays
classés de 1 à II, de 2 à 12, de 3 à 13, etc... en vue des modèles de profils et taux moyens d'activité ainsi
que de répartitions sectorielles moyennes, comme le résume les tableaux (3) et (4) qui suivent (cf. aussi
Annexe Coll).

L'analyse de ces données ainsi classées et lissées révèle l'existence de profils et niveaux de taux d'activité
déterminés par les différentes proportions de main-d'oeuvre masculine agricole, la baisse de ces proportions
,'accompagnant d'une réduction des taux d'activité aux âges extrêmes.

Dans les premiers stades du développement qui correspondent grosso-modo aux 80 premiers pays (cf.
Annexe C-n) parmi lesquels se situent tous les pays et territoires d'Afrique (à part l'ne de la Réunion), les



Tableau 3 - Les niveaux et les profils, par âge, des taux d'activité des hommes dans
les groupes sélectionnés de pays en 1960*

Il b - J69

Groupe de Groupe d'âge
pays

(modèle) 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 et plus

i) Niveaux des taux d'activité des hommes

3à 13 47,44 86,37 95,88 98,63 98,49 95,04 79,63
28 à 38 36,19 79,80 93,41 97,84 97,30 92,39 68,35
53 à 63 29,35 n,09 91,72 97,21 96,02 90,61 68,25
78 à 88 15,33 62,97 89,92 96,69 94,80 84,76 56,03

103 à 113 4,06 57,34 89,30 96,37 94,28 83,77 47,95
128à138 2,01 61,47 89,68 96,85 94,63 82,48 26,77

ü) Profils des taux d'activité des hommes 1

3 à 13 48,09 87,56 97,21 100,00 99,85 96,36 80,73
28 à 38 36,98 81,56 95,47 100,00 99,44 94,42 69,85
53 à 63 30,19 74,15 94,35 100,00 98,77 93,21 70,20
78 à 88 15,85 65,12 92,99 100,00 98,04 87,66 57,94

103 à 113 4,21 59,49 92,66 100,00 97,83 86,92 49,75
128 à 138 2,07 63,46 92,59 100,00 97,70 85,16 27,64

1 Taux d'activité exprimés en pourcentage des taux d'activité pour le groupe d'âge 25-44.

Source: Cf. Annexe C-II.

(*) Cf. B.I.T. op Cit.

Tableau 4 - Les niveaux et les profils, par âge, des taux d'activité des femmes
dans des groupes sélectionnés de pays en 1960*

(Séries générales)

Groupe de Groupe d'âge
pays

(modèle) 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 et plus

i) Niveaux des taux d'activité des femmes

3 à 13 29,65 57,77 67,68 69,14 68,12 55,25 36,14
28 à 38 26,05 55,28 58,66 61,66 61,12 48,80 27,36
53 à 63 13,85 28,50 30,47 31,63 32,07 25,66 15,63
78 à 88 6,05 24,69 27,26 24,38 23,11 17,62 9,20

103 à 113 2,74 34,82 48,09 43,54 43,49 32,60 15,86
128àl38 1,46 51,02 53,48 32,52 31,63 22,29 6,78

ü) Profils des taux d'activité des femmes l

3 à 13 42,88 83,55 97,88 100,00 98,52 79,91 52,27
28 à 38 42,24 89,65 95,13 100,00 99,12 79,14 44,37
53 à 63 43,78 90,10 96,33 100,00 101,39 81,12 49,41
78 à 88 24,91 101,68 112,27 100,00 95,18 n,57 37,89

103 à 113 6,29 79,97 110,45 100,00 99,88 74,87 36,42
128à138 4,48 156,88 164,45 100,00 97,26 68,54 20,84

1 Taux d'activité exprimés en pourcentage des taux d'activité pour le groupe d'âge 25-44.

Source : Cf. Annexe C-II.

(*) Cf. B.I.T. op. Cit.
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profils féminins reflètent généralement une tendance à la réduction des taux associée à la croissance éco
nomique.

Pour des groupes de pays qui se trouvent à des "niveaux moyens" du développement, on observe le
phénomène inverse sur une partie des profils, tandis qu'à des stades encore plus avancés les taux féminins
diminuent à nouveau, sauf pour les femmes du groupe d'âge (15-24).

Il s'agit là en fait du schéma général d'évolutions des taux et profils d'activité féminins ; une étude de
E. Denti publiée dans la Revue Internationale du Travail (1 l. a permis en réalité de dégager des types diffé
rents de profils d'activité féminins, selon en particulier l'importance des effectifs des aides féminines non
rémunérées dans les activités agricoles, ainsi qu'on peut voir sur les trois schémas et les deux tableaux tirés
de cet article qui suivent:

FIGURE J. - TAUX D'AcrIVIT~ DES FEMMES DANS LES ZONES URnAI~I',

(Les taux d'act;v;ti sont portb en ordonnü, les groupes d'dge en absc;ss('j
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FIGURE Il. - TAUX D'ACTIVITÉ DES FEMMES DANS LES ZONES RURALES

GROUPE 1 (voir tableau XIII): FAIBLES PROPORTIONS DE TRAVAILLEUSES FAMILIALES NON RtMUNÉRÉE!l

DANS L'AGRICULTURE

(Les taux d'activit~ sont portés en ordonnée, les groupes d'âge en abscisse)
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~IGURE III. - TAUX D'ACTIVITÉ DES FEMMES DANS LES ZONES RURALES

li~OUI'E II (voir tableau XIII): FORT[~ PROPORTIONS DE TRAVAILLEUSES FAMILIALES NON RÉMUNÉRtES
DANS L'AGRICULTURE

(Les:tallx d'aetil'ité sont portés en ordonnée, les groupes d'âge en abscisse)
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Actifs urbains et ruraux selon le sexe et l'âge

Taux d'activité de la population féminine urbaine, le groupe d'âge, dans certains groupes de pays
selon le type

(En pourcentage)

Groupe d'âge

Type et paysl 15-19 ans 20-24 ans 25-44 ans 45-54 ans 1 55-64 ans
-05 ans
et plus

Type 1 :

Pays développés d'Europe (moins
Europe orientale)2 48,8 61,6 39,4 42,2 34,2 8,4

Japon 50,3 66,4 44,1 45,3 34,2 15,2
Canada 38,5 54,2 33,3 37,2 25,6 7,3
Etats-Unis 30,8 48,3 41,6 50,3 38,3 11,3

Type Il :
Pays d'Amérique latine 27,9 34,9 30,5 25,2 17,7 9,4
Pays peu développés d'Europe

(moins Europe orientale)3 36,2 41,5 25,9 19,4 14,0 5,9
Ceylan 19,1 26,0 18,6 15,6 12,4 2,9

Type III :

Pays d'Europe orientale 37,3 59,3 53,3 46,7 27,1 11,3
Finlande 45,5 66,8 60,5 59,1 44,0 8,9

Type IV:

a) Inde et Indonésie 17,4 25,0 32,1 30,6 22,3 10,0
b) Birmanie, Ghana et Libéria 27,9 31,9 36,7 42,7 38,5 19,5

Type V:

Pays musulmans4 9,0 9,7 9,7 10,7 8,2 4,6

1 Voir figure 1 page 170. 2 Danemark, France, Norvège et Suède.
4 Iran, Maroc, Syrie et Turquie,

3 Espagne, Grèce et PortugaL

Actifs urbains et ruraux selon le sexe et l'âge

Taux d'activité de la population féminine des zones rurales, en pourcentage du taux d'activité
de la population féminine des zones urbaines, par groupe d'âge dans certains paysd'Asie, d'Afrique

et d'Europe orientale

Groupe d'âge

Pays
65 ans

15-19 ans 20-24 ans 25-44 ans 45-54 ans 55-64 ans et plus

Asie:

Birmanie 173,5 156,4 132,4 121,1 133,8 128,6
Ceylan 199,5 161,5 214,0 210,9 173,4 251,7
Corée du Sud 84,9 96,9 237,9 204,1 241,6 257,1
Inde 326,7 246,6 205,7 183,6 141,5 108,7
Indonésie 249,1 218,2 197,5 216,6 266,8 404,8
Iran 209,5 143,8 126,7 117,1 83,3 69,4
Japon 96,2 114,5 158,3 153,9 167,0 187,5
Philippines 110,5 84,6 99,6 109,9 151,4 123,0
Syrie 504,4 229,1 265,2 257,1 215,7 13,5
Turquie 805,6 829,1 858,0 927,7 1.323,0 2,674,2

Afrique:

Ghana 106,3 100,0 94,0 96,7 101,1 119,5
Libéria 694,5 391,3 295,9 243,9 227,6 252,4
Maroc 67,3 51,6 52,6 60,7 76,3 54,9

Europe orientale:

Bulgarie 318,5 162,8 163,9 186,2 226,1 333,7
Hongrie 98,3 63,6 65,1 79,3 100,4 202,3
Pologne 201,4 115,9 148,5 176,8 151,3 443,9
Roumanie 192,4 116,6 197,8 219,7 293,3 396,2
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Cette étude a conduit à la distinction de sous-modèles d'activité féminine, mieux appropriés à certaines
populations (populations nord-africaines par exemple), qui sont présentés en Annexe C-II.

Pour chacun des 143 pays étudiés, on a formé les rapports entre les taux d'activité de 1960 et de 1950,
déterminant ainsi directions et ampleurs de leurs changements au cours de la décennie, et l'on a pu à nouveau
confirmer l'étroite relation entre leurs évolutions et les proportions des actifs masculins dans l'agriculture.
Ces changements sont résumés dans le tableau 5 :

Tableau 5 - Le rapport du taux d'activité de 1960, par groupe d'âge
et par sexe au taux d'activité correspondant de 1950, pour des groupes

sélectionnés de pays (*)

Groupe de
pays

(Modèle) 10-14 15-19

Groupe d'âge

20-24 25-44 45-54 55-64 65 et plus

i) Taux d'activité des hommes (rapport 1960/1950)

3 à 13 0,9188 0,9696 0,9943 0,9979 0,9973 0,9896
28 à 38 0,8706 0,9498 0,9834 0,9964 0,9960 0,9882
53 à 63 0,8203 0,9320 0,9831 0,9971 0,9931 0,9811
78 à 88 0,6805 0,8744 0,9672 0,9925 0,9863 0,9579

103 à 113 0,5244 0,8293 0,9802 1,0023 0,9907 0,9517
128à138 0,6203 0,8775 0,9918 1,0035 0,9963 0,9847

ii) Taux d'activité des femmes (rapport 1960/1950)

3 à 13 0,9611 0,9848 1,0057 0,9958 0,9936 0,9944
28 à 38 0,9209 0,9532 0,9697 0,9777 0,9694 0,9801
53 à 63 0,8776 0,9530 0,9997 0,9844 0,9530 0,9626
78 à 88 0,7399 0,9214 1,0591 1,0375 1,0044 0,9325

103 à 113 0,5748 0,7956 1,0475 1,0933 1,0938 0,9893
128 à 138 0,7663 1,0273 1,0921 1,1075 1,1939 1,1377

Source : Cf. Annexe Coll
(*) Cf. B.I.T. op Cit.

0,9776
0,9528
0,9426
0,8639
0,8012
0,7439

0,9843
0,9420
0,9118
0,8102
0,8208
0,8777

Ces modèles décennaux de variation des profils d'activité sont ensuite utilisés pour projeter sur une
période de 10 ans les taux d'activité d'un pays donné. Ainsi par exemple on supposera que les changements
qui vont affecter les profils du pays entre 1960 et 1970 (puis entre 1970 et 1980), suivront les mêmes
tendances moyennes que celles qui ont été observées durant la décennie 1950-1960 dans les pays qui en
1950 avaient approximativement le même pourcentage de main-d'oeuvre masculine occupée dans l'agri
culture, que celui du pays considéré en 1960 (ou que le pourcentage projeté en 1970).

c) Les méthodes des projections matricielles

Le calcul matriciel offre les possibilités les plus larges aux travaux de perspectives d'offre de main
d'oeuvre, car il permet d'introduire et de combiner un grand nombre de facteurs et de variables qui dé
terminent les évolutions de la population active, et se prête en outre parfaitement aux calculs sur ordina
teur.

En contre partie, il n'est pas toujours aisé de mettre à jour toutes les hypothèses impliquées par l'in
troduction des très nombreux facteurs et paramètres nécessaires à chaque étape de la projection.

Reprenant l'exemple cité par l'Etude Démographique N° 46 Cl), tiré d'ailleurs d'un article de
L. Tabah paru dans la revue Population (2), le principe de cette méthode est exposé à propos de la pro
jection de la population mexicaine entre les années 1965 et 85, classée par sexe, par âge selon son état d'ac
tivité ou d'inactivité, et son habitat urbain ou rural. Ce modèle comprenant ainsi l'ensemble de la population
ct de son évolution à tout âge selon les structures pré-citées, comporte des perspectives de naissances.

(I) D.N.U. op. cit.

(2) L. Tabah, op. cit.
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- Précisons les notations:

(~ ; m ; a ; u) symbolise l'effectif (n) à la date t des hommes actifs urbains d'âge x ; m caractérise les
hommes, f les femmes

a caractérise les actifs, i les inactifs
u caractérise les urbains, r les ruraux.

- Paramètres fondamentaux:

• Probabilités d'entrée et de sortie d'activité ou d'inactivité.

Si ax représente pour l'année de base le taux d'activité à l'âge x, nous aurons

Probabilité d'entrée en activité (a
X

+1 ) plus grand que ax ) :

Probabilité de sortie d'activité (ax plus grand que ax+l ) :

Probabilité de ne pas sortir d'inactivité (a
X

+1 plus grand que ax ) :

P.. = 1 - ax + 1

',1 1 - a
x

Probabilité de ne pas sortir d 'activité (~ plus grand que ~+1) :

• Probabilités de migration

On a calculé à partir des recensements les probabilités (1) de migrations entre zones urbaines et ru
rales selon le sexe, mais sans tenir compte des taux de migration différentiels, selon que les personnes étaient
ou non actives dans leurs zones d'origine avant leurs migrations.

• Probabilités de survie

On a calculé les quotients perspectifs de survie (P) dans les zones urbaines et rurales, sans distinguer
de mortalité différentielle selon l'activité, et en admettant les migrants soumis à la mortalité des zones
d'où ils viennent.

• Probabilités de naissances

On n'a pas non plus envisagé de fécondité différentielle selon l'activité féminine. En revanche les nais
sances sont réparties selon les caractères urbains ou ruraux de leurs mères (migrantes ou non), et calculées
à partir de leurs lois spécifiques de fécondité. Le calcul des naissances est présenté en Annexe C-II.

- Description de la matrice de projection

La matrice de projection dispose les paramètres précédents de manière à permettre en partant des ef
fectifs initiaux, les calculs des naissances et des mouvements qui doivent s'établir dans les années à venir
pour chaque sexe, entre inactifs, actifs, urbains et ruraux, ainsi que les calculs des vieillissements des ef
fectifs des divers groupes.

Par souci de simplification, la matrice que nous présentons en exemple à dessous (1) est construite
à partir de trois groupes d'âges seulement:

(1) Extrait de l'Etude Démographique N° 46. D.N.D. op. dt.
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TABLfAU l'
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Un vecteur de population (formé par les effectifs des divers groupes) caractérise la situation au dé
part de la projection. Pour animer cette structure initiale, on prémultiplie ce vecteur par la matrice de pro
jection qui est carrée et formée des mêmes nombres d'éléments que le vecteur.

Si l'on fait abstraction de l'âge, le vecteur comporte 23 = 8 éléments (sexe x caractère de l'activité
x habitat), et la matrice est composée de 64 sous-matrices (Ml) correspondantes (i situation finale, j situa
tion initiale) (cf. tableau ci-dessus). Si l'on retient, comme dans l'exemple présenté, trois groupes d'âges,
le nombre de sous-matrices devient 242 = 576 (sous-matrices (m) du tableau ci-dessus).

Chacune de ces sous-matrices représente un mouvement d'une partie du vecteur initial au cours de la
projection. Nomtire de mouvements sont impossibles, par exemple:

- le changement de sexe des individus,
- le rajeunissement des cohortes.

Par conséquent, de nombreuses sous-matrices seront nulles; en fait, parmi celles-ci seules 112 ne sont
pas nulles, qui se répartissent en trois groupes:

• 48 d'entre elles correspondent aux calculs de naissances, qui ont pour origine les 4 groupes de femmes
urbaines, rurales, actives et inactives.

• 16 sous-matrices rendent compte des simples vieillissements à l'intérieur d'un même groupe d'actifs
ou d'inactifs.

• 16 autres sous-matrices décrivent les échanges entre activité et inactivité en zones urbaines ou ru-
raIes.

• Les 32 dernières sous-matrices correspondent aux migrations entre zones urbaines et rurales, cer
taines d'entre elles se combinant également avec des changements dans l'activité.

Certains parmi ces mouvements sont de faible intensité, car en général peu vraisemblables dans un
sens (tels par exemple le mouvement des actifs urbains devenant actifs ruraux). Par contre, les sous-matrices
m 2 et m 2 qui rendent compte de l'exode rural ont une importance pratique très grande (1).

Les calculs pratiques des éléments de la matrice de projection sont présentés en annexe C-II.

dl Incidences respectives sur les résultats des fluctuations de la structure par âge et de l'évolution des taux
d'activité

En s'inspirant d'une démarche déjà utilisée à propos de la méthode des "projections analytiques", on
peut apprécier les influences relatives des projections des taux d'activité sur les résultats des perspectives
de main-d'oeuvre (que nous caractériserons par un rapport noté SECO) en les isolant des effets purement
démographiques (caractérisés par un rapport PSA) :

Soit Po ~t Pl les vecteurs initiaux et finaux des effectifs de population.

Soit Ao et A 1 les vecteurs initiaux et finaux des taux d'activité par âge.

Soit lo et Li les vecteurs initiaux et finaux des effectifs de main-d'oeuvre. Ils correspondent par
conséquent aux produits scalaires suivants:

Lo = Ao . Po et Li = Al . Pl

Soit à présent les produits scalaires suivants:

L'o = A 1 Po et L't = Ao Pl

Nous formons les quantités suivantes:

(1) A propos de la sensibilité des résultats d'une projection matricielle aux variations des paramètres, voir aussi:
P. Bourcier de Carbon, "Prévision des projections de populations actives", Population 1970, N° 1.

12
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et

Les effets relatifs sur les résultats (LI) des perspectives de main-d'oeuvre seront alors estimés par les
rapports suivants:

D
• effets démographiques (PSA) = 1 1 1

ID + S

S
• effets dûs aux taux d'activité (SECO) = IDI + ISI

Si on le désire, on peut aussi utiliser cette méthode pour évaluer ces effets sur une tranche d'âge dé
terminée de la main-d'oeuvre.

On constate toujours que les modifications des taux d'activité ont une incidence beaucoup plus forte
sur la population active féminine (en particulier dans les groupes d'âge de 35 à 64 ans) que sur le reste de
la main-d'oeuvre.

On peut aisément mettre en évidence les contributions relatives de ces facteurs aux modifications des
taux d'activité de la population active totale, en remarquant la relation suivante:

a = L = Lm + Lr = (Lm . ~~) + (Lr . !'~) = a p + a . p
P P Pm P Pt P m m r r

où

a, am, et ar sont respectivement les taux globaux d'activité de la population totale, masculine et féminine.

P, Pm , et Pf les populations totales, masculine et féminine L, Lm' et L f les populations actives totales,
masculine et féminine Pm et Pt les proportions des hommes et des femmes dans l'ensemble de la population.

Cette relation permet d'évaluer facilement les effets des variations des taux d'activité masculins et
féminins sur le taux d'activité global de l'ensemble de la population.

el Un exemple algérien: projection de la population active masculine entre 1965 et 1985

M.M. Mazouz e8) a établi des projections de main-d'oeuvre masculine en Algérie en l.:ilisant les pro
jections démographiques (et leurs hypothèses de mortalité) élaborées par la Direction des Statistiques Al
gériennes et en leur adjoignant une projection des taux d'activités observés en Algérie lors du recensement
de 1966, réalisée à l'aide lies modèles du B.I.T.

Le graphique et le tableau suivants résument à cet égard ces hypothèses:

(18) M. Mazouz. op. cit. "Population et activité masculine en Algérie 1965-1985". t'me Colloque de Démographie
Maghrébine. Avril 1975. Otan. O.N.U.-IFORD.
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EVOLUTION DES TAUX D'ACTIVITE PAR AGE SELON LES HYPOTHESES DU B.I.T.
Algérie (Population résidente masculine)
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Taux J'activite par âge (%) 1965-1985 (*)
Sexe masculin

Algérie

Age 1965 1970 1975 1980 1985

06-09 0,97 0,82 0,67 0,52 0,44
10-14 6,02 5, Il 4,19 3,27 2,80
15-19 65,68 61,67 57,37 53,05 49,71
20-24 93,36 91,96 90,76 89,49 88,24
25-29 96,24 96,05 95,86 95,67 95,48
30-34 96,40 96,21 96,02 95,83 95,64
35-39 95,97 95,78 95,59 95,40 95,21
40-44 94,94 94,75 94,56 94,37 94,18
45-49 93,52 93,24 92,59 91,94 91,46
50-54 90,36 90,09 89,46 88,83 88,39
55-59 85,45 84,25 82,73 81,24 79,94
60-64 73,82 72,89 71,48 70,19 69,07
65-69 45,76 42,74 39,06 35,39 32,84
70-74 32,12 30,00 27,42 24,84 23,05
75-79 24,19 22,59 20,65 18,71 17,36
.80+ 15,54 14,51 13,26 12,01 Il,14

(*) cf. graphique (2)

Plutôt que la détermination précise des effectifs de main-d'œuvre, le propos de l'auteur dans cette
étude était, à l'aide des hypothèses de mortalité masculine en Algérie définie par la Direction Algérienne
des Statistiques, de déterminer en constituant une série de tables de vie active, les évolutions entre 1965
et 1985, des indices de durée et de mouvement de la main-d'oeuvre masculine algérienne.

Les hypothèses de mortalité sont résumées par les lois de survie du tableau suivant:

Tables de survie masculine 1965-1985
(2 hypothèses de mortalité: A et B)

Age 1975 1980 1985
1970 (1) (B) (A) (B) (A) (C)

0 10000 10000 10000 10000 10000 10000
6 7616 7905 7942 8203 8277 8500

10 7480 7771 7808 8070 8143 8370
15 7410 7703 7739 8018 8075 8304
20 7310 7603 7638 7922 7978 8209
25 7200 7493 7527 7815 7870 8103
30 7050 7343 7376 7667 7721 7958
35 6901 7195 7227 7520 7573 7813
40 6751 7046 7077 7372 7424 7669
45 6601 6897 6927 7223 7274 7526
50 6352 6651 6691 6978 7027 7284
55 6103 6424 6463 6732 6779 7041
60 5725 6048 6084 6356 6400 6668
65 5490 5490 5522 5798 5838 6 115
70 4450 4810 4850 5110 5150 5390
75 3630 3960 4000 4260 4300 4580
80 2580 2670 2710 3160 3200 3500

(1) La même table de survie a servi à la construction des tables de vie active en 1965
"t 1975 (A).



Les résultats principaux de cette étude sont regroupés dans les six tableaux suivants:

Tableau 1 - Espérance de vie totale et active à la naissance)en années
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1975 1980 1985

1965 1970

(A) (B) (A) (B) (A) (B)

e 51,79 51,79 51,79 54,12 54,40 57,70 57, Il 59,10
0

act 31,90 31,41 30,84 32,29 31,85 33,21 32,96 34,12eo

% ( 61,6) ( 60,6) (59,5) (59,7) (58,5 ) (57,6) (57,71 (57,7)

einact 19,86 20,38 20,95 21,83 22,55 24,49 24,15 24,98
0

Tableau 2 -- Espérance de vie totale et active à 6 ans
Nombre brut d'années de vie active (N.B.A.V.A.)

1975 1980 1985

1965 1970

(A) (B) (A) (B) (A) (B)

e
6

61,01 61,01 61,01 61,66 61,72 62,46 62,37 62,99

e~ct (1) 41,88 41,24 40,49 40,84 40,11 40,48 39,82 40,14

% (68,6) (67,6 ) (66,4) (66,2) (65,0 ) (65,4) (63,8 ) (63,7)

e~c t /sur.act. 53,67 53,40 53,02 53,40 53,04 53,45 53,08 53,41

% (88,0) (87,5) (86,9 ) (86,6) (85,9) (85,6) (85,1) (84,8)

NBAVA (II) 50,51 49,62 48,58 47,53 46,74

(11)-(1) 8,63 8,38 8,09 7,74 7,42 7,05 6,92 6,60

Tableau 3 - Espérance de vie totale et active à 15 ans.

1975 1980 1985

1965 1970

(A) (B) (A) (B) (A) (B)

e ls 53,66 53,66 53,66 54,19 54,24 54,83 54,84 55,40

eact. 42,70 42,09 41,38 41,68 40,97 41,23 40,66 40,9215

% (79,6) (78,4 ) (77,1 ) (76,9 ) (75,5) (75,2) (74,1 ) (73,9)

e·1
c
s
t /surv. act. 46,07 45,79 45,40 45,71 45,33 45,60 45,31 45,59

% (85,9 ) (85,3) (84,6) (84,3) (83,6 ) (83,2) (82,6) (82,3)
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Tableau 4 - Espérance de vie totale et active à 65 ans.

1975 1980 1985

1965 1970

(A) (B) (A) (B) (A) (B)

e
6S

12,81 12,81 12,81 12,92 12,97 13,31 13,33 13,51

eset 4,30 4,02 3,67 3,71 3,37 3,43 3,19 3,22
6S

% (33.6 ) (31,4) (28,6) (28,7) (26,0) (25,8) (23,9) (23, 8)

set / t 7,20 6,96 6,65 6,72 6',39 6,50 6,26 6,31e
6S

surv. ac .

% (56,2 ) (54,3) (51,51 (52,0) (49,3) (48,8) (47,0) (46,7)

Tableau 5 - Ages moyens d'entrée et de sortie de la vie active.

1975 1980 1985

1965 1970

(A) (B) (A) (B) (A) (B)

Age moyen 16,37 16,71 17,03 17,03 17,35 17,35 17,60 17,60d'entrée (1)

Age moyen 64,28 63,88 63,48 63,52 63,04 63,30 62,97 62,99de sortie (Il)

Durée moy.
de la vie acti. 47,91 47,17 46,45 46,49 45,69 45,95 45,35 45,39
(11) - (1)

Tableau 6 - Indices de mouvement

1975 1980 1985

1965 1970

(A) (B) (A) (B) (A) (B)

Taux brut
d'entrée (1) 47,9 52,1 53,3 53,3 52,2 52,5 49,3 50,4

%
Taux brut
de sortie (II) 7,3 7,4 6,8 6,8 6,4 6,4 6,3 6,3

%

Taux brut
de décès (III) 7,0 6,8 6,3 6,0 5,7 5,4 5,3 5,1

%

Taux brut
de rempl. 33,6 37,9 40,2 40,5 40,1 40,7 37,7 39,0
(I).{II).{III)

Rapport de 334 368 405 415 432 443 425 444
rempl. %
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IV - CONCLUSION: RAPIDE PANORAMA DES MAINS-D'OEUVRE
AFRICAINES EN CHIFFRES

Un certain nombre de travaux publiés dans les années récentes, ont présenté les données globales
relatives aux mains-d'oeuvre africaines, et à leurs projections jusqu'en l'an 2000 basées sur les perspectives
de population des Nations Unies. (1).

10 Avant de présenter les tableaux qui concernent le détail des pays africains (extraits du Numéro Spé
cial 1974 du Bulletin du B.I.T. (1) et de l'article d'E. Denti cité ci-après (2), les quelques tableaux et gra
phiques suivants (tirés de l'article de E. Denti : "La main-d'oeuvre en Afrique 1960-1980" publié par la
Revue Internationale du Travail (2) et repris dans l'ouvrage édité par le B.I.T. en 1973 : "L'emploi en
Afrique") résument les principales caractéristiques des mains-d'oeuvre régionales africaines:

Tableau 1 - Répartition régionale de la population totale
et de la population active, 1960 en Afrique

(En pourcentage)

Population totale Population active
Région Les deux Les deuxHommes Femmes Hommes Femmessexes sexes

Afrique 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Occidentale 29,5 29,7 29,3 32,9 29,1 41,0
Orientale 28,6 28,3 28,9 31,5 29,7 35,3
Centrale 10,9 10,7 11,1 12,0 10,8 14,8
Septentrionale 24,3 24,5 24,0 17,3 23,6 3,7
Méridionale 6,7 6,8 6,7 6,3 6,8 5,2

Tableau 2 ~. Taux régionaux d'activité des hommes africains
par groupe d'âge, 1960

(En pourcentage)

Région

Groupe d'âge Afrique Occidentale Orientale Centrale Septentrionale Méridionale

10 à 14 ans 32,8 33,4 42,2 32,1 26,9 12,0
15 à 19 ans 74,9 69,3 85,2 72,7 72,4 68,4
20 à 24 ans 92,7 89,8 96,6 93,6 90,9 94,6
25 à 44 ans 97,8 97,5 98,6 97,5 97,4 98,1
45 à 54 ans 97,2 97,5 98,2 95,4 96,4 97,6
55 à 64 ans 92,8 93,0 95,1 92,2 90,8 91,7
65 ans ou plus 71,1 75,2 77,0 75,7 64,3 56,2

(1) Cf. B.I.T. Numéro Spécial du Bulletin des Statistiques du Travail 1974 : "Main-d'oeuvre et croissance démo
graphique mondiale". Cf. P. Bourcier de Carbon, "La main-d'oeuvre en 1970 dans le monde et ses perspectives jusqu'en l'an
2000". Colloque du Caire ONU 1973, Conseil Economique et Social.

(2) E. Denti. "La main-d'oeuvre en Afrique 1960-1980". R.I.T. Vol. 104, n° 3, sept. 1971 et B.I.T. 1973, "L'emploI
en Afrique". op. cit.
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Tableau 3 - Répartition de la main-d'oeuvre africaine
par région et par secteur, 1960

(En pourcentage)

Hommes Femmes
Région

Total Agriculture Industrie Services Total Agriculture Industrie Services

Afrique 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Occidentale 29,1 29,6 28,2 26,1 41,0 38,7 56,6 51,8
Orientale 29,7 33,9 16,2 19,5 35,3 39,0 18,3 14,2
Centrale 10,8 11,0 Il,1 9,0 14,8 17,5 3,3 3,5
Septentrionale 23,6 21,6 24,3 34,0 3,7 2,4 13,4 10,1
Méridionale 6,8 3,9 20,2 Il,4 5,2 2,4 8,4 20,4

Tableau 4 -- Pourcentage de femmes dans la main-d'oeuvre totale africaine
par secteur économique et par région, 1960

Région

Secteur économique Afrique Occiden tale Orientale Centrale Septentrionale Méridionale

Ensemble des secteurs 32 39 3S 39 7 26

Agriculture 34 40 37 44 5 24
Industrie 15 25 16 5 9 7
Services 30 46 24 14 Il 44

Tableau 5 - Influence de l'évolution des facteurs démographiques et des facteurs économiques
sociaux et culturels sur l'accroissement de la population active entre 1960 et 1980 en Afrique.

(En millions de personnes)

Région
Spécification Afrique Résidu2

Occidentale Orientale Centrale Septentrionale Méridonale

Variations dues aux:
facteurs démogra-
phiques (nets) 72,1 23,2 21,7 6,8 14,5 3,9 2,0

Population totale 75,5 24,2 22,9 7,3 15,6 4,2 1,3

Structure par âge - 3,4 - 1,0 - 1,2 -0,5 - 1,1 -0,3 0,7

Facteurs ESCA 1

(net) -15,5 - 5,4 - 3,3 -1,8 - 2,4 -0,6 -2,0

Accroiasement
1960-1980 (net) 56,6 17,8 18,4 5,0 12,1 3,3

1 Facteurs économiques, sociaux, culturels ou .autres (ESCA). 2 Interaction régionale des facteurs démographiques et
des facteurs ESCA.
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Tableau 6 - Taux d'activité des femmes par région et groupe d'âge: 1975
(En pourcentage)

Principale zone
Groupe d'âge

ou région Tous âges
De 10-14 De 15-19 De 20-24 De 25-44 De 45-54 De 55-64 65 ans

ans ans ans ans ans ans et plus

Monde 28,1 10,1 36,3 48,3 48,0 49,2 35,4 14,2

Régions développées 34,0 1,5 39,6 62,0 54,1 54,8 36,2 11,7
Régions moins développées 25,6 12,7 35,1 43,2 45,2 45,4 34,7 17,4

Afrique 23,2 14,3 33,5 38,9 41,2 43,5 36,5 19,0

Afrique orientale 28,8 22,0 41,5 47,0 49,4 53,0 48,6 27,4
Afrique centrale 30,1 18,9 42,7 48,0 53,4 54,2 41,3 19,7
Afrique septentrionale 3,9 2,9 7,6 7,7 6,0 6,6 5,2 2,6
Afrique méridionale 19,0 2,9 30,0 43,4 33,1 30,9 23,3 10,6
Afrique occidentale 32,3 17,7 45,5 52,5 59,3 64,8 54,0 30,9

Source: B.I.T. Bureau de Statistique. "Les travailleuses" B.I.T. 1975
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Tableau 7 - La main-d'oeuvre féminine dans l'agriculture, l'industrie et les services: 1975.
(En pourcentage)

Proportion des travailleuses dans la main-d'oeuvre totale
Principale zone

ou règion Tous Agr. Ind. SerY.
secteurs

34,1 36,7 28,0 35,1
Monde

Régions développées 38,5 45,3 27,9 44,6
Régions moins développées 32,1 35,3 28,2 25,4

Afrique 31,3 33,S 17,7 32,1

Afrique orientale 34,9 37,3 19,1 28,4
Afrique centrale 37,5 44,7 7,6 16,1
Afrique septentrionale 7,4 5,5 7,7 11,1
Afrique méridionale 28,0 27,0 6,0 46,0
Afrique occidentale 38,9 37,6 31,7 47,7

Source: B.I.T. Bureau de Statistique "Les travailleuses" B.I.T. 1975.

Les deux sexe:

Afrique

Afrique orientale

Afrique centrale

Afrique occidentale
Afrique septentrionale

Afrique méridionale
Hommes:

Afrique

Afrique orientale

Afrique centrale
Afrique occidentale

Afrique septentrionale

Afrique méridionale
Femmes:

Afrique

Afrique orientale

Afrique centrale

Afrique occidentale
Afrique septentrionale

Afrique méridionale

% 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100
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Figure 2 - Répartition de la main-d'oeuvre africaine par secteur économique, 1960
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Figure 3 - Pyramides des population et population active de l'Afrique.
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Tableau 8 - Nombre de dépendants par 1000 travailleurs, selon la région,
par sexe et groupe d'âge: 1975

Principale zone
Dépendantes Dépendants

ou région Groupe d'âge Groupe d'âge
Total 0-24 25-54 55+ Total 0-24 25-54 55+

Monde 873 546 210 117 560 495 17 48

Régions développées 749 359 198 192 448 345 18 85
Régions moins développées 930 632 215 83 611 564 16 31

Afrique 1034 727 236 71 644 614 11 19

Afrique orientale 865 630 183 52 543 526 6 Il
Afrique centrale 868 619 183 66 568 541 12 15
Afrique septentrionale 1 799 1136 521 142 956 902 17 37
Afrique méridionale 1 195 778 306 111 714 667 9 38
Afrique occidentale 816 630 141 45 589 564 11 14

Source: B.I.T. Bureau de Statistique. "Les travailleuses" B.I.T. 1975
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2° En outre, les estimations concernant l'ensemble du continent africain publiées par le B.I.T. dans
l'édition spéciale de son bul1etin en 1974 sont les suivantes (1) :

Tableau 1 - Situation actuel1e : Population, main-d'oeuvre et production, en 1970 (résumé)

Population
Main-d'oeuvre

Produit national Taux d'accroissement annuel (%),
brut (PNB) 1960-1970

% US$ %
Millions Millions Population Main PNBDans Milliards Dans d'oeuvre

agriculture agriculture
(1) (2) (3) (4) ( 5) (6) (7) (8)

Monde 36321 1 SOOI SI 3222 12 2.0 1.6 S.S

Régions moins développées 25421 1 0121 66 496 31 2.4 1.9 5.4
Régions développées 10901 4881 21 2726 8 1.1 1.0 5.5

Afrique 344 132 72 73 2S 2.S 2.0 S.8

1Chiffres ajustés pour tenir compte des migrations internationales.

Sources - Colonnes 1 et 6 : Nations Unies: Les perspectives d'avenir de la population mondiale, évaluées en 1968. Etudes
démographiques n° 53 (New York, 1973). Colonnes 2 et 7 : Estimations du BIT (Service statistique). Colonne 3: Estima
tions de la FAO (Service statistique). Colonne 4 : BIRD : Trends in Deve10ping Countries (1973). Colonne 5 : Estimations
du BIT (Service statistique), dérivées de l'Annuaire statistique. 1972, des Nations Unies, tableau 183. Colonne 8 : Estima
tions du BIT (Service statistique), dérivées du World Bank Atlas (BIRD, 1972),

Tableau 2 - Population urbaine, rurale et totale et main-d'oeuvre en Afrique, 1970-2000
(variante moyenne, chiffres en millions)

Années Population Main-d'oeuvre

Urbaine Rurale Totale

1970 77 268 345 132
1981 125 332 457 165
1990 203 413 616 212
2000 320 498 818 277

Tableau 3 - Durée de vie active brute en Afrique, 1970-2000 (années)

1970

2000

Changement entre 1970 et 2000

Hommes

50,9
46,7

- 4,2

Femmes

21,9

19,3
- 2,6

(1) Les estimations pour les années postérieures à 1970 correspondent aux "variantes moyennes" des projections dé
mographiques réalisées par la Division de la Population des Nations Unies".
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Tableau 4 - Population et main-d'oeuvre: Evolution, 1970-2000

Région

Monde

Régions développées
Régions moins développées

Afrique

1970= 100

Population Main-d'oeuvre

1970 1980 1990 2000 1970 1980 1990 2000

Variante moyenne

100 123 150 179 100 119 143 172

100 III 123 133 100 III 122 133
100 128 161 198 100 122 153 191

100 133 179 237 100 125 160 209

Tableau 5 - Accroissement de la main-d'oeuvre

Région

Afrique

Variante

Moyenne

1970-2000

Milliers

144.938

1970-1980

32.897

1980-1990

46.922

1990-2000

65.119

Région

Tableau 6 - Taux de croissance annuelle

Population
Variante

1970-1980 1980-1990 1990-2000

Pourcentage

Main-d'oeuvre

1970-1980 1980-1990 1990-2000

Monde

Régions développées
Régions moins développées

Afrique

M 2.1 2.0 1.8 1.7 1.8 1.9

1.1 1.0 0.8 1.1 0.9 0.9
2.5 2.4 2.1 2.1 2.2 2.2

U 2.9 3.0 2.9 2.2 2.5 2.7

Tableau 7 - Participation féminine

A la main-d'oeuvre totale, Aux accroissements de main-d'oeuvre,

Région 1970-2000· entre 1970 et 2000··

1970 1980 1990 2000 1970-2000 1970-1980 1980-1990 1990-2000

Monde 346 339 334 332 313 304 306 324

Régions moins développées 328 320 314 312 294 281 291 305
Régions développées 383 384 385 392 419 400 396 458

Afrique 311 307 303 298 287 290 288 285

• Nombre de femmes actives pour 1 000 personnes économiquement actives.

•• Nom bre de femmes pour 1 000 actifs supplémentaires au cours des trois prochaines décennies et de la période
1970-2000.
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Tableau 8 - Structure de la main-d'oeuvre par sexe et groupe d'âge, 1970-2000

Hommes Femmes
Région Variante Date - 25 25-44 45 + - 25 25-44 45 +

Pourcentage

Régions moins développées M 1970 31,7 44,2 24,1 35,7 42,8 21,5
2000 24,7 49,9 25,3 27.0 47.6 25.5

Régions développées M 1970 21,2 46,5 32.3 25.1 42.2 32,7
2000 16.8 48.6 34.5 20.2 44.8 35.0

Afrique 1970 34.2 43.5 22.2 37.1 41.0 21.9
2000 30.6 46,6 22.8 32.8 43.4 23.8

Tableau 9 - Age moyen et vieillissement de la population et de la main-d'oeuvre

Région

Population

Age moyen Vieillisement

1970 1970-2000

Age moyen

1970

Main-d'oeuvre

Vieillissement

1970-2000

Variante moyenne

10 ans +

Monde

Régions moins développées
Régions développées

Afrique

37.0

35.3
41.1

34.0

1.8

2.7
0.6

0.8

Hommes

36.1

34.9
38.6

34.0

Femmes Hommes Femmes

35.1 1.0 1.7

33.5 1.5 2.4
38.0 0.7 0.9

33.3 0.9 1.3

Tableau 10 - Dependants pour 1000 travailleurs. 1970-2000*

Région 1970 2000

M M LIB HIA C

Monde 1.422 1.515 1.422 1.011 1.869

Régions moins développées 1.512 1.608 1.486 1.727 2.067
Régions développées 1.236 1.239

Afrique 1.601 1.948 1.797 2.080 2.141

M =Variante moyenne HIA = Variante haute
LIB = Variante basse C = Variante constante

* Population totale moins main-d'oeuvre totale, divisé par main-d'oeuvre totale (x 1000).

Tableau Il - Durée moyenne de la vie active masculine au cours des périodes 1965-1970 et 1995-2000

1965-1970 1995-2000 Accroissements (en 30 ans)
Région

M M Variante moyenne

Année

Monde 37.2 38.0 0,8

Régions moins développées 34.3 37.1 2.8
Régions développées 41.6 39.7 - 1.9

Afrique 32.3 34.9 2.6



IIb-191

Tableau 12 ~ Age moyen des hommes qui entrent en activité au cours des périodes 1965-1970 et 1995-2000

Région

Monde

Régions moins développées
Régions développées

Afrique

1965-1970 1995-2000 Accroissement (en 30 ans)

M M M

Année

16.0 18.3 2.3

15.4 18.0 2.6
17.6 19.3 1.7

14.8 17.0 2.2

Tableau 13 - Entrées annuelles des hommes dans la main-d'oeuvre, 1970-2000

M

Afrique

Région 1970

3484

1980

4619

Milliers

1990

6046

2000

8 136

Evolution (1970=100)

Tableau 14 - Retraits annuels des hommes de la main-d'oeuvre, 1970-2000*

M

Région

Afrique

1970

269

Milliers

1980

401

1990

645

2000

944

Evolution (1970=100)

• Les retraits correspondent aux cessations d'activité économique pour toute autre cause que le décès.



II h . 192

Tableau 15 - Décès annuels des hommes dans la main-d'oeuvre 1970-2000

M
Région

Afrique

1970

1 171

Milliers

1980

1 254

1990

1 380

2000

1 576

Evolution -- (1970) =0 100)

M M
Région

1970 2000

Monde 100 1I8

Régions moins développées 100 116
Régions développées 100 111

Afrique 100 135

Région

Monde

Régions moins développées
Régions développées

Afrique

Tableau 16 - Structure des sorties*

M
1970 1980 1990 2000

Pourcentage

61 S6 48 4S

71 64 55 49
42 40 33 34

81 76 68 62

Tableau 17 - Rapport de renouvellement**

M
Région

1970 1980 1990 2000

Pourcentage

Monde 214 232 224 237

Régions moins développées 241 268 267 273
Régions développées 160 IS5 136 152

Afrique 242 279 299 323

.. Décès annuels dans la main-d'oeuvre masculine pour 100 sorties masculines d'aevité .

.. .. Entrées annuelles dans la main-d'oeuvre masculine pour 100 sorties masculines d'activité.

Les données et estimations concernant les divers pays du continent sont résumées dans les tableaux
suivants:
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Pays dont la population active comprenait plus d'un million de personnes en 1960

Pourcentage de la population active Taux d'accroissement annuel de la population

Nombre des dans les secteurs non agricoles active prévu en 1970-75 (en pourcentage)

pays moins 50 et 2 ou 3 et
Total de 20 20-35 35-50

plus moins 2-2,5 2,5-3 plus

Afrique 28 18 5 5 10 10 8

Tableau A - Situation actuelle: Population, main-d'oeuvre et production par pays, en 1970

Population Main-d'oeuvre Produit national brut Taux d'accroissement annuel (%)
(PNB) 1960-1970

Région, pays et territoire % U.S.S %
Milliers Milliers Dans Millions Dans Population Main PNBagriculture agriculture d'oeuvre

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Afrique

Nigeria 55974 22534 67 6740 491 2.5 2.0 3.0
Egypt 33329 9174 55 6870 30 2.8 2.2 4.2
Ethiopia 25046 11307 85 1880 521 1.9 1.6 5.0
Zaire 21568 7934 78 1600 8 2.1 1.5 5.5
South Africa (Rep. of) 20113 6877 30 168507 91,7 2.4 1.9 6.02

Sudan 16695 5065 80 1850 32 1 3.0 2.7 3.9
Maroc 155258 4161 61 3600 31 3.0 2.4 3.9
Algérie 14330 3369 56 4270 12 2.6 1.6 4.8
Tanzania 13 273 5841 86 1360 37 2.5 2.2 6.1
Kenya 11247 4354 80 1680 31 3.0 2.7 6.7

Uganda 9806 3796 86 1260 55 2.5 2.2 5.1
Ghana 9026 3492 55 2640 43 2.9 2.5 2.2
Mozambique 77045 2248 72 1840 24 1.9 1.5 5.3
Madagascar 6750 3583 86 970 30 2.6 2.2 3.8
Cameroun 5836 2816 82 1050 504 1.9 1.5 5.9

Angola 56935 1660 63 1670 21 1.9 1.6 4.5
Haute-Volta 5384 2997 89 340 442 2.0 1.7 1.5
Tunisie 5137 1273 46 1270 13 3.0 2.2 3.5
Mali 5022 2848 91 320 2.2 1.9 6.5
Malawi 4438 2014 87 330 48 2.6 2.3 4.7

Côte-d'Ivoire 4310 2302 81 1520 301 2.3 1.9 7.5
Zambia 4295 1649 69 1640 6 1 2.9 2.6 9.6
Niger 4016 1 217 91 380 Sil 2.8 2.6 0.9
Sénégal 3925 1 739 76 870 28 2.4 1.8 2.1
Guinée 3921 1870 83 460 2.1 1.7 5.3

Rwanda 3587 1943 91 200 2.7 2.3 4.5
Burundi 3544 1828 86 210 2.2 1.8 2.8
Somalia 2789 1084 82 190

36"
2.3 1.6 1.3

Dahomey 2686 1 318 52 240 2.4 2.0 3.0
Sierre Leone 26445 1054 73 490 31 1 2.2 1.6 6.1

Libyan Arab Republic 1938 488 43 3420 2 3.4 2.8 24.1
Togo 1862 800 75 270 439 2.4 2.0 4.1
République centrafricaine 1612 850 87 220

232 2.0 1.6 2.8
Liberia 1 171 478 74 370 1.6 1.0 3.9
Mauritanie 1 171 366 85 170

62"
2.7 1.9 6.4

Lesotho 1043 571 905 180 1.7 1.3 2.0

Sources - Colonne 1 : Nations Unies: Annuaire Statistique, 1971 tableau 18 (estimations au milieu de l'année). Colonnes 2 et 7 :
BIT: Projections de la main-d'oeuvre, 1965-1985 (Genève, 1971). Colonne 3 : FAO : Annuaire de la production, 1971, vol. 25, ta-
bleau 5 et 6. Colonnes 4 et 8 : Banque internationale sur la reconstruction et le développement (BIRD) : World Bank Atlas (1972).
Colonne 5 : Nations Unies: Annuaire statistique, 1972, tableau 183. Colonne 6 : Estimations du BIT (Service statistique).

(*) Extrait de "Bulletin des statistiques de Travail "année mondiale de la population "Main d'oeuvre et croissance démographique
mondiale" BIT 1974 - Genève.

11969 - 2 1968 - 4 1967 - 5 Estimations du BIT (Service statistique) - 7y compris la Namibie - 8non compris Ifni - 91966.

13
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Tableau B - Population active, 1960 (cf. E. Denti op. cit)

Répartition par groupe d'âge (%) Taux brut d'activité (%)

Région et pays Total Pourcentage
(milliers) 10-14 15-64 65 ans Les deux Hommes Femmes de femmes

ans ans et plus sexes

Afrique 108826 7,5 89,3 3,2 40,4 55,5 25,4 31,5

Occiden tale 35790 7,5 89,6 2,9 45,0 54,3 35,6 39,4

Nigéria 18523 6,5 90,6 2,9 43,1 51,9 34,2 39,3
Ghana 2732 4,4 93,0 2,6 40,3 49,5 31,0 38,0
Haute-Volta 2537 10,1 87,0 2,9 57,7 60,9 54,5 47,3
Mali 2364 10,5 87,0 2,5 57,8 60,3 55,3 48,0
Côte d'Ivoire 1904 9,2 88,2 2,6 55,5 61,1 49,7 44,2
Sénégal 1451 8,0 89,3 2,7 46,6 56,7 36,8 39,7
Guinée 158O 9,2 88,0 2,8 49,6 59,5 39,9 40,4
Niger 937 11,8 85,4 2,8 32,2 58,9 5,9 9,2
Sierra Leone 899 7,9 88,7 3,4 42,1 54,6 29,8 35,7
Dahomey 1082 8,9 87,9 3,2 51,2 57,1 45,5 45,1
Togo 654 11,3 85,4 3,3 44,6 56,0 33,9 39,1
Libéria 432 6,7 89,2 4,1 43,4 58,1 29,0 33,6
Mauritanie 303 10,1 86,3 3,6 31,9 61,8 2,5 4,0
Guinée portugaise 168 5,6 89,9 4,5 33,2 64,1 2,3 3,6
Gambie 164 6,9 89,7 3,4 54,5 60,0 48,9 43,9

Orientale 34246 8,9 87,8 3,3 44,4 58,2 31,0 35,4

Ethiopie 9659 8,8 87,6 3,6 46,7 61,3 32,6 35,6
Tanzanie 4679 9,5 87,3 3,2 45,3 57,7 33,2 37,1
Kenya 334O 9,2 87,8 3,0 41,2 54,5 28,2 34,8
Ouganda 3045 9,0 87,3 3,7 45,6 60,0 31,1 34,1
Mozambique 193O 4,2 92,0 3,8 30,2 57,6 5,1 8,8
Madagascar 2883 10,7 86,1 3,2 53,7 58,7 48,9 46,2

Rhodésie du Sud 1419 7,5 89,9 2,6 39,0 54,9 22,1 27,5
Malawi 1603 10,4 86,7 2,9 46,5 58,1 35,1 38,1
Zambie 1 281 8,3 88,8 2,9 39,8 53,3 26,5 33,5
Rwanda 1547 11,0 86,6 2,4 56,5 58,6 54,4 48,8
Burundi 1533 9,2 88,0 2,8 52,7 58,5 47,0 45,1
Somalie 925 9,2 87,7 3,1 41,S 58,7 24,7 30,0
Maurice 200 1,3 96,9 1,8 30,2 49,5 10,6 17,5
Réunion 92 0,8 97,3 1,9 27,1 44,4 10,7 19,6

Centrale 13085 7,4 89,4 3,2 44,5 56,0 33,6 38,7

Zaïre 6839 7,3 89,6 3,1 48,4 55,2 41,9 44,7
Angola 1414 4,0 92,7 3,3 29,9 54,5 4,7 7,8
Cameroun 2423 7,9 88,5 3,6 50,6 59,0 42,8 43,6
Tchad 106O 11,4 85,4 3,2 35,6 56,3 17,0 25,2
République centrafricaine 723 9,4 87,8 2,8 57,7 59,6 56,0 50,5
Congo 286 3,5 93,1 3,4 37,5 48,5 27,3 38,1
Gabon 228 5,9 89,4 4,7 50,5 61,4 41,0 43,4
Guinée équatoriale 94 3,9 91,8 4,3 37,5 68,0 2,6 3,2

Septentrionale 18882 6,5 90,1 3,4 28,9 53,5 3,9 6,7

Egypte 7379 5,4 91,4 3,'2 28,6 53,1 3,7 6,5
Soudan 3888 10,4 86,3 3,3 33,0 59,1 6,4 9,6
Maroc 3278 6,3 90,6 3,1 28,2 52,1 4,2 7,5
Algérie 2881 4,7 91,4 3,9 26,7 51,3 1,7 3,2
Tunisie 1026 4,7 90,8 4,5 27,1 49,7 3,4 6,0
Libye 370 6,0 88,9 5,1 27,5 51,0 2,7 4,9

Méridionale 6882 2,5 94,1 3,4 37,6 55,5 19,6 26,1

République sud-africaine 5692 1,7 95,2 3,1 35,7 55,0 16,3 22,8
Lesotho 500 5,8 87,9 6,3 56,5 62,4 50,9 46,8
Namibie 208 7,4 89,2 3,4 39,5 61,3 17,4 22,1
Botswana 268 7,6 88,1 4,3 53,0 57,3 49,0 47,4
Swaziland 153 7,9 87,4 4,7 47,8 51,0 44,9 49,0
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Tableau C - Population, 1970 et 1980 (cf. E. Denti op. cit.)

Région et pays Total
(milliers)

1970

P 1 t " Taux annuel
opu a IOn d' " P• . diS' accrolsse- ourcentageagee e a

64 (ah ment 1960- de femmes
ans ID) 1970 (%)

Total
(milliers)

1980

P 1 r Taux annuel
• ~puda 110sn, d'accroisse- Pourcentage
agee e a 970 d f
64 (Of, ment 1 - e emmes

ans ID) 1980 (%)

Afrique

Occidentale

Nigéria
Ghana
Haute-Volta
Mali
Côte d'Ivoire
Sénégal
Guinée
Niger
Sierra Leone
Dahomey
Togo
Libéria
Mauritanie
Guinée portugaise
Gambie

Orientale

Ethiopie
Tanzanie
Kenya
Ouganda
Mozambique
Madagascar
Rhodésie du Sud
Malawi
Zambie
Rwanda
Burundi
Somalie
Maurice
Réunion

Centrale

Zaïre
Angola
Cameroun
Tchad
République centrafricaine
Congo
Gabon
Guinée équatoriale

Septentrionale

Egypte
Soudan
Maroc
AIgério
Tunisie
Libye

Méridionale

République sud-africaine
Lesotho
Namibie
Botswana
Swaziland

344484

101 271

55073
9026
5376
5088
4310
3925
3921
3848
2644
2686
1 861
1 171
1 170

557
364

97882

25046
13 235
10898
8584
7704
6933
5049
4443
4295
3587
3600
2789

862
464

]5892

17424
5693
5786
3706
1522

935
481
285

86606

33872
15779
15722
14012
5075
1 881

22832

20112
1043

633
622
420

53,4

5],2

52,9
52,0
54,4
53,4
54,8
54,3
54,6
51,1
54,5
52,6
52,4
57,3
55,0
59,6
56,0

5],4

55,3
53,0
51,0
54,1
56,0
52,4
51 4
52,6
50,8
51,6
54,1
51,5
54,5
52,2

55,1

54,9
55,5
55,9
53,1
54,8
54,9
61,1
61,1

52,]

54,1
52,2
51,4
49,8
51,2
52,4

54,7

56,1
57,1
56,9
55,0
50,5

2,48

2,45

2,52
2,91
2,02
2,21
2,30
2,35
2,11
2,82
2,16
2,43
2,42
1,64
2,10
0,96
1,92

2,42

1,92
2,51
2,99
2,53
1,88
2,59
3,33
2,57
2,93
2,73
2,16
2,28
2,68
3,22

2,01

2,11
1,89
1,92
2,22
1,97
2,04
0,62
1,28

2,85

2,75
2,97
3,05
2,64
3,00
3,38

2,31

2,36
1,66
1,83
2,09
2,76

50,2

49,9

49,7
49,5
50,1
50,1
49,5
50,5
50,4
50,5
50,5
50,8
51,4
50,6
50,5
50,3
49,5

50,6

51,0
50,6
50,6
50,0
51,9
50,8
48,9
50,5
50,4
50,6
50,7
50,6
49,8
51,1

51,]

51,4
49,7
51,4
52,3
51,8
51,8
53,0
47,0

49,6

49,6
49,5
49,9
49,8
49,1
48,5

50,0

49,9
51,8
49,8
51,3
51,9

456721

]]]406

72 784
12577
6770
6580
5578
5083
5016
5266
3389
3550
2457
1446
1507

646
454

128757

31516
17475
15 110
11336
9721
9276
7184
5834
5911
4869
4634
3653
1 107

634

45785

22439
7138
7343
4785
1948
1 201

535
335

119 ]85

45431
21946
22202
19869

7041
2602

29]86

25952
1283

785
792
574

52,4 2,86 50,2

52,] 2,79 50,1

52,0 2,83 50,0
52,6 3,37 49,7
53,2 2,33 50,2
52,2 2,60 50,2
53,1 2,61 49,8
53,2 2,62 50,5
53,2 2,49 50,5
49,9 3,19 50,5
53,8 2,51 50,5
51,3 2,83 50,7
51,4 2,82 51,0
55,2 2,13 50,6
53,4 2,56 50,5
57,0 1,49 50,5
54,2 2,23 50,0

52,5 2,78 50,6

54,1 2,32 50,8
52,4 2,82 50,6
50,7 3,32 50,4
53,1 2,82 50,1
53,9 2,35 51,4
51,1 2,95 50,8
49,7 3,59 49,4
52,2 2,76 50,5
50,5 3,25 50,4
50,1 3,10 50,5
52,7 2,56 50,6
54,0 2,74 50,6
57,8 2,53 49,8
52,2 3,17 30,8

5],6 2,46 51,0

53,4 2,56 51,1
53,6 2,29 50,1
54,0 2,41 51,1
53,1 2,59 51,6
53,2 2,50 51,3
53,4 2,54 51,3
60,4 1,07 52,3
59,4 1,63 48,1

51,6 ],26 49,5

53,4 2,98 49,5
51,0 3,35 49,5
50,3 3,51 49,7
49,9 3,55 49,7
51,3 3,33 49,2
51,5 3,30 48,9

54,] 2,56 50,1

54,3 2,58 50,0
55,9 2,09 51,4
54,5 2,18 50,1
54,2 2,45 51,0
49,8 3,17 51,4
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Tableau D - Population active, 1970 et 1980 (cf. E. Denti op. cit)

1970 1980

Taux brut Taux annuel Taux brut Taux annuel

Région et pays Total d'activité d'accroisse- Pourcentage Total d'activité d'accroisse- Pourcentage
(milliers)

(%)
ment 1960- de femmes (milliers)

(%)
ment 1970- de femmes

1970 (%) 1980 (%)

Afrique 132479 38,5 1,99 31,1 165379 36,2 2,24 30,7

Occidentale 43450 42,9 1,96 38,9 53613 40,2 2,12 38,7

Nigéria 22 534 40,9 1,98 38,8 27607 37,9 2,05 38,8
Ghana 3492 38,7 2,48 37,7 4695 37,3 3,00 38,0
Haute-Volta 2997 55,7 1,68 46,7 3600 53,2 1,85 46,1
Mali 2848 56,0 1,88 47,4 3 157 53,4 2,13 46,7
Côte-d'Ivoire 2302 53,4 1,92 43,8 2813 50,4 2,02 44,1
Sénégal 1 739 44,3 1,83 39,1 2097 41,3 1,89 38,1
Guinée 1 870 47,7 1,70 40,3 2260 45,1 1,91 40,0
Niger 1 217 31,6 2,65 9,8 1 620 30,8 2,90 10,6
Sierra Leone 1 054 39,9 1,60 35,0 1 258 37,1 1,78 34,0
Dahomey 1 318 49,1 1,99 44,9 1 638 46,2 2,20 44,4
Togo 800 43,0 2,04 38,6 1 005 40,9 2,31 37,7
Libéria 478 40,8 1,02 32,4 546 37,8 1,34 31,7
Mauritanie 366 31,3 1,91 4,1 452 30,0 2,13 4,4
Guinée portugaise 178 32,0 0,58 3,9 200 30,9 1,17 4,0
Gambie 190 52,2 1,48 44,2 219 48,1 1,43 43,8

Orientale 41975 42,9 2,06 35,1 52688 40,9 2,30 34,8

Ethiopie II 307 45,1 l,59 35,1 13 575 43,1 1,84 34,7
Tanzanie 5 841 44,1 2,24 36,7 7391 42,3 2,38 36,4
Kenya 4354 39,9 2,69 34,3 5783 38,3 2,88 33,7
Ouganda 3796 44,2 2,23 33,7 4788 42,2 2,35 33,6
Mozambique 2248 29,2 l,54 9,1 2692 27,7 1,82 9,4
Madagascar 3583 51,7 2,20 45,7 4565 49,2 2,45 45,1
Rholésie du Sud 1 830 36,2 2,58 27,8 2379 33,1 2,66 28,5
Malani 2014 45,3 2,31 37,6 2554 43,8 2,40 17,0
Zambie 1 649 38,4 2,56 32,8 2 153 36,4 2,70 31,6
Rwanda 1 943 54,2 2,31 48,3 2.510 51,5 2,59 47.7
Burundi 1 828 50,8 1,78 44,8 2229 48,1 2,00 44,6
Somalie 1084 38,9 1,60 29,7 1 415 38,7 2,70 29,5
Maurice 250 29,0 2,26 17,6 336 30,4 3,00 17,9
Réunion 118 25,5 2,52 20,3 162 25,6 3,22 21,6

Centrale 15257 42,5 l,55 37,9 18114 39,6 1,73 36,9
Zaire 7934 45,5 l,50 43,6 9384 41,8 1,69 42,5
Angola 1 660 29,2 1,62 8,0 1 939 27,2 l,57 8,7
Cameroun 2816 48,7 l,51 43,2 3320 45,2 1,66 42,1
Tchad 1 310 35,3 2,14 24,6 1666 34,8 2,43 23,5
République centraficaine 850 55,8 1,63 49,5 1 031 52,9 1,95 48,2
Congo 336 36,0 1,62 36,9 404 33,6 1,86 35,6
Gabon 235 48,8 0,30 42,1 246 46,0 0,46 39,4
Guinée équatoriale 103 36,2 0,92 3,9 112 33,3 0,84 3,6

Septentrionale 23601 27,3 2,26 7,1 30969 25,9 2,75 7,4
Egypte 9174 27,1 2,20 6,6 II 741 25,8 2,50 6,6
Soudan 5065 32,1 2,68 10,3 6760 30,8 2,93 11,1
Maroc 4 161 26,5 2,41 7,8 5543 25,0 2,91 8,2
Algérie 3369 24,0 l,58 3,4 4545 22,9 3,04 3,5
Tunisie 1 273 25,1 2,18 6,4 1 685 23,9 2,84 6,4
Libye 488 25,9 2,81 4,7 625 24,0 2,51 4,6

Méridionale 8197 35,9 1,85 26,5 9994 34,0 2,00 27,4
République sud-africaine 6877 34,2 1,91 23,5 8411 32,4 2,03 24,7
Lesotho 571 54,7 1,34 46,1 671 52,3 1,63 45,2
Namibie 234 37,0 1,18 22,2 666 33,9 1,29 22,9
Botswana 322 51,8 1,85 46,9 391 49,4 1,96 46,3
Swaziland 193 45,9 2,35 48,2 254 44,3 2,78 46.9



Conclusion

A la lumière des développements qui précèdent, le lecteur aura pu mesurer combien touffue et dé
licate est l'étude de la main-d'oeuvre en milieu africain ; il aura pu apprécier les ambiguités des concepts
en usage, et les innombrables paradoxes que révèlent leur mise en oeuvre pratique.

A vrai dire, le sujet en lui-même s'éloigne de la démographie proprement dite. Ainsi, alors que l'ana
lyse de la fécondité est un préalable essentiel à l'étude des populations scolaires, les fluctuations de celles
ci conditionnant avec un décalage de 6 ans, les structures de ces dernières, la main-d'oeuvre par contre
ne commence à être notablement affectée par les modifications du régime de la fécondité qu'après un dé
lai supérieur à 15 ans. La mortalité (dont les variations sont généralement de faible ampleur aux âges su
périeurs à 15 ans), et surtout les mouvements migratoires, sont les seules fonctions démographiques sus
ceptibles d'exercer des effets directs sur les structures de la main-d'oeuvre. C'est en revanche de manière
indirecte que nuptialité et fécondité peuvent principalement influencer les effectifs des actifs africains,
en modifiant les rapports de participation féminine des populations.

Quelque peu détachée des préoccupations des démographes, la main-d'oeuvre fait aujourd'hui l'ob
jet de l'intérêt croissant des économistes et planificateurs oeuvrant en pays africains ; à divers points de
vue, elle se situe en effet comme nous l'avons vu, au centre des mutations en cours dans ces pays:

• D'une part ses aspects économiques conditionnent l'énoncé des stratégies africaines du dévelop
pement de la production.

• D'autre part ses aspects socio-culturels bouleversés par l'exode rural des 15 dernières années, ré
vèlent aujourd'hui l'ampleur des nouveaux défis en terme d'emploi et de productivité, ainsi que l'urgence
des politiques de distribution des revenus et de lutte contre la pauvreté.

Ces préoccupations se réfèrent à un horizon temporel de court ou moyen terme (n'excédant jamais
15 années), tandis que l'inertie des phénomènes démographiques proprement dits requiert souvent des
délais supérieurs à une génération (au moins 30 années) pour commencer à manifester pleinement leurs
effets. C'est dire que l'horizon temporel du démographe se réfère au long, voire au très long terme. On
ne s'étonnera donc pas de constater que les études de main-d'oeuvre revêtent aujourd'hui en Afrique une
priorité plus impérieuse pour les planificateurs et les responsables politiques, que la connaissance complète
et précise des régimes démographiques de leurs pays.

Souvent dues aux initiatives des économistes, les études de main-d'oeuvre ont traduit les développe
ments des nouvelles techniques économétriques. Nous avons vu comment étaient liées à l'essor des compta
bilités nationales, les évolutions conceptuelles en matière d'activité économique. Prolongeant ces tendances,
la modellisation démo-économétrique se développe et se généralise depuis 1970 parmi les pays du tiers
monde, d'abord à l'initiative de groupes de spécialistes (M.l.T., Club de Rome), et depuis peu sous l'impul
sion systématique des organismes internationaux (Système "BACHUE" développé par le B.I.T. dans le
cadre du Programme Mondial de l'Emploi, modèles Lin-Martos testés en Egypte par la F.A.O., etc.). Etu
diant la main-d'oeuvre, les économistes concentrent leurs réflexions sur le fonctionnement du marché du
travail, tentant de préciser les modalités de liaison entre offre et demande de main-d'oeuvre. Les techniques
d'études que nous avons développées au cours de cet ouvrage s'apparentent surtout au premier terme de
cette dualité. En revanche, les méthodes usuelles qui permettent l'analyse de la demande de main-d'oeuvre
(méthodes "Harbison", méthodes de "Chenery", etc.) relèvent des techniques de l'économétrie, et n'ont
plus rien à voir avec la démographie ; aussi le cadre de ce manuel démographique se prêtait-il fort mal à
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leur exposé, d'autant qu'elles procèdent de sources de statistiques économiques qu'il serait trop long ici
de présenter et de discuter dans le détail.

C'est la recherche de la conciliation entre les termes d'''offre'' et de "demande" de main-d'oeuvre
qui pose dans toute son ampleur et sa complexité le problème de l'adaptation du système d'instruction
et de formation aux nécessités économiques de l'appareil de production ; c'est le sujet central de la "pla
nification des ressources humaines" qui a constitué le thème des études déjà entreprises par l'ü.C.D.E.
dans le cadre du "Projet Régional Méditerranéen" ( 1).

Au cours des toutes dernières années, les conceptions du développement économique et social sou
tenues par les organisations internationales ont quelque peu évolué:

• D'une part à la suite des travaux de la Conférence Mondiale de la Population réunie à Bucarest en
Août 1974, l'accent a été mis sur l'étude des incidences à long terme de la croissance démographique sur
les possibilités de développement des pays du Tiers-Monde, les aspects démographiques de la main-d'oeuvre
ainsi que ses modifications futures constituant dans un tel débat un sujet clé.

• D'autre part le P.N. lI.D. et les agences internationales spécialisées ont consacré la "Deuxième dé
cennie du développement" (1970-1980) à la "lutte contre la pauvreté et les inégalités", s'efforçant de com
battre chômage et sous-emploi dans les pays en voie de développement, tout en tentant d'enrayer la "fuite
des cerveaux" et des personnels qualifiés de ces pays.

Dans son rapport sur "L'emploi, la croissance et les besoins essentiels (2), le B.I.T. constate en effet,
que la croissance récente des PNB des pays en voie de développement (souvent rapide dans les années 60),
"a tendu à se concentrer dans des secteurs limités de l'économie, surtout ceux qui appliquent des techniques
capitalistiques et ont peu de liens avec le secteur rural "traditionnel" ou avec le secteur urbain "non struc
turé", qui tous deux fournissent de loin la majeure partie de l'emploi total dans ces pays. En conséquence,
les avantages de la croissance, et en particulier les possibilités d'emploi productif, ont profité surtout à
une très faible fraction de la population"... C'est ainsi que "la croissance n'a pas entraîné une réduction
de la pauvreté. Au contraire, le nombre des indigents a augmenté, le degré d'inégalité ne s'est atténué que
rarement, et le problème de l'emploi est resté sans solution"... le rapport du B.I.T. ajoute en outre: "L'ex
périence acquise enseigne que tenter de globaliser les problèmes soulevés par l'emploi et l'activité écono
mique, et de présenter pour les différents pays des statistiques comparables ne peut se faire qu'au prix d'une
simplification excessive".

Concernant emploi et sous-emploi, ce rapport fait état du grave bilan global ci-dessous qui résume la
situation:

Tableau 1 -- Estimation globale du chômage et du sous-emploi en Afrique en 1975 (en millions)

Chômage! Sous-emploi2 Total

Total Urbain Total Urbain Total Urbain

Nombre (%) Nombre (%) Nombre (%) Nombre (%) Nombre (%) Nombre (%)

Afrique 10 (7,1) 3 (10,8) 53 (37,9) 7 (25,1) 63 (45,0) 10 (35,9)

! Défini comme étan t la situation des personnes sans emploi et en quête de travail.

2Défini comme étant la situation des personnes qui occupent un emploi où la durée du travail est inférieure à la nor
male et qui recherchent ou accepteraient un travail supplémentaire et des personnes dont l'emploi donne un revenu insuf
fisant.

Source: Bureau statistique du BIT.

(1) Cf. OCDE. L. Emmerij et J. De bauvais : "Ressources humaines, éducation et développement économique au Pérou",
1967 ; "Education, ressources humaines et développement en Argentine", 1967 ; "Structures professionnelles et éducation,
et niveaux de développement économique", 1970.

(2) B.I.T. 1976. "L'emploi, la croissance et les besoins essentiels - Problème mondial".



II b - 199

Pour compléter l'examen de la situation, le B.I.T., développant des études entreprises à l'initiative de la
Banque Mondiale, a tenté de déterminer des normes de revenus, reflétant (en tenant compte du fait que
nombre d'articles consommés par les pauvres sont étrangers au commerce international) des seuils de pouvoir
d'achat en terme de biens de subsistance, afin de définir "La grande pauvreté" et le "dénuement" dans les
différentes régions du monde. Sur cette base les seuils de pauvreté correspondant à l'état de ceux qui sont
dans "une grande pauvreté" équivaudraient aux revenus annuels par tête suivants:

Europe occidentale
Amérique Latine
Afrique
Asie

US $ 500
US $ 180
US $ 115
US $ 100

Parallèlement ceux qui vivent dans le "dénuement" comprendraient les personnes dont le revenu annuel
équivaut:

Europe occidentale
Amérique Latine
Afrique
Asie

US $ 250
90
59
50

De telles normes semblent indiquer qu'en moyenne un habitant d'un pays développé est environ quatre
fois plus aisé qu'un habitant du tiers monde.

Utilisant ces barèmes, le B.I.T. caractérise l'ampleur de la pauvreté en Afrique par les chiffres suivants:

Tableau 2 - Nombre estimatif des habitants des économies de marché en voie
de développement qui vivent dans la pauvreté, 1972 (Afrique)

Dénuementdont :Grande
pauvretéDénuementdont :Population Grande

totale pauvreté
-----------

(en millions de personnes) (en pourcen tage de la population)

Afrique 345 239 dont: 134 (69) dont: (39)

Les analyses du B.I.T. le conduisent même à ajouter: "Beaucoup d'indices quoique souvent fragmen
taires ou subsidiaires, montrent que les conditions matérielles de vie dans les pays en voie de développement
sont pires aujourd'hui pour beaucoup de gens qu'il y a dix ou vingt ans; dans quelques uns d'entre eux
même, les niveaux de vie moyens ont baissé".

Ainsi, tandis qu'entre 1963 et 1972 la population africaine s'accroissait d'environ 68 millions de per
sonnes, le nombre des personnes vivant en Afrique dans "une grande pauvreté" augmentait, selon le B.I.T.,
de près de 26 millions de gens, dont au moins 5 millions plongés dans le "dénuement".

De telles estimations, qui demandent à être corroborées par des études ultérieures, permettent de pren
dre la mesure des immenses problèmes auxquels sont confrontés les états africains jusqu'à la fin du siècle
et même au delà.

Face à ces défis, les états du tiers monde doivent lutter contre une tendance endémique à l'exode des
compétences. Selon le rapport du B.I.T., entre 1962 et 1972, plus de 170.000 travailleurs hautement qua
lifiés et membres des professions libérales ont quitté ces pays pour les U.S.A., le Canada et le Royaume Uni
uniquement, l'ensemble des migrants en question dépassant probablement les 250.000 si l'on y ajoute les
autres pays d'accueil. En outre, il existe des déplacements très importants de personnels qualifiés entre pays
en voie de développement : les pays riches de l'OPEP ont en particulier attiré ces dernières années une forte
proportion des compétences des autres pays en voie de développement. Pour l'Afrique, selon le B.I.T., les
chiffres correspondent aux estimations suivantes:
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Migrations aux Etats-Unis, au Canada et au Royaume-Uni, de membres des professions libérales, de
techniciens et de travailleurs similaires en provenance des pays africains en voie de développement de 1962
à 1972.

Savants et ingénieurs Médecms et chmuglens Enseignants Total

Etats-Unis Canada Royaume- Etats-Ums Canada2 Royaumo- Etats-UnIS Canada Royaume- Etats-Unis Canada Royaume-
Um UnP Um 3 Um

1962-721 1963-72 1964-72 1962-72' 1963-72 1964-72 1962-72' 1963-72 1964-72 1962-721 1963-72 1964-72

Afnque 2334 532 1035 912 302 3845 n.d. 501 5296 3246 1326 10176

Total des pays en VOle

de deéveloppent 48242 10 646 8384 25042 15915 29467 n.d., 11092 22577 73284 37653 60428
National Science
n.d. = non disponible.

11970 non compris. 2y compris les dentistes, infinnières diplômées, techniciens médicaux et mécaniciens-dentistes. 3Médecins, dentistes mfirmlères.

Sources. Etats-Unis; J. Bhagwatl et W. DeUalfar : "The brain drain and income taxation;' World Development, 1973, tableau l, p. 98 pour 1962-69 : National SCience
Foundation' H,ghllghts, rmmigrant scientlsts and engineers. 1973, p. 2 pour 1971-72: Canada: D. Devoretz et M. Maki' "The brain dram and mcarne taxation
sorne Canadian estimates", tableau l, p. 2 ; Royaume-Uni P. Balaes et A. Gordon' "Brain drain and Incorne taxation: a UK case study'\ tableau 6 p. 20 Ces deux
dernières études fiourent dans J. Bhagwati (publié sous la direction de) : The bram dram and taxation: theoretlcal and emp"ical estlmates (North HoUand, PubllShmg
co., Amsterdam, 1976).

Ainsi, mettre un terme à la paupérisation des masses (en particulier dans les zones suburbaines), dégager
des emplois productifs susceptibles d'absorber les générations montantes tout en enrayant la "fuite des cer
veaux" constituent les trois volets principaux des priorités absolues qui s'imposent dès aujourd'hui et cer
tainement jusqu'à la fin du siècle aux planificateurs et responsables politiques africains.

*
* *
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Institut d'étud<1
du développement
économique et social

ENQUETE FORMATION-EMPLOI

C6te d'Ivoire Janvier - mars 1970

Institut d'étude
du développement
économique et social

ENQUETE FORMATION-EMPLOI

CISte d'Ivoire janvier - mars 1970

entreprise

informations générales sur Il entreprise

1 - nom de l'entreprise et adresse;

2 - objet de l'entreprise:

3 - nombre de salariés .. secteur administratif :

.. secteur commercial :

.. secteur production :

- chlfrre d'arralre (relatif à la production) :

5 - production (en unités ou (et) en tonnages) :

6 - historique

nom enquêteur

nO questionnaIre

nO atelier

J
nO du poste

FI

- Formation du tenant du poste
Question au responsable du choix du tenant du poste
Cas des vacances de poste réelles - le remplaçant était désigné

des vacances de poste réelles - le remplaçant n'était pas prévu

1 - qui est le responsable de la formation du remplaçant?

2 - le remplaçant a-t-il été assisté pendant sa période d'adaptation?

2-1 nOm de l'assistant et qualüicatlon :

2-2 temps de travail consacré par l'assistant

2 -3 décrire les interventions de Passistant :

2-4 décrire les contrcSles effectués par l'assistant :

3 - décrire les moyens utilisés. en heures machines perdues. matériaux
et pièces détruites;

entrepnse

nom enquêteur

nI) questionnaire

nI) ateher

nI) du poste

7 .. statut de l'entreprise" entreprise nationale

.. entreprise mixte (capitaux d1état .. capitaux privés)

- entreprise !Iliale de société étrangère

.. entreprise privée

4 - décrire les interventions du responsable (donner la fréquence) :

5 - décrire les contrôles effectués par le responsable

6 - décrire les éventuelles difricul tés d'adaptation du remplaçant:

7 - qualüication A. B. C. D actuelle du remplaçant

8 - qualification A. B. C. D avant désignation

--C'"



Institut d'étude
du développement
économique et social

ENQUETE FORMATION-EMPLOI

côte d'Ivoire janvier - mars 1970

entrepnse

Institut d'étude
du développement
économique et social

F3

ENQUETE FORM~TION'EMPLOI

cOte d'Ivoire j..nvler· mars 1970

entrepnle

--t:r

F2

- Formation du tenant du poste
questions au responsable du choix du tenant du poste
cas des vacances de poste simulées, aucWl remplaçant n'est prévu

1 - quel serait le responsable de la formation du nouveau tenant?

2 - le nouveau tenant serait-il assisté?

2-1 nom de l' ..sslstant et qualific..tlon

2 -2 temps de travail consacré par l'assistant:

2-3 quelles seraient les interventions de l'assistant?

2 -4 quels seraient les contrôles effectués par l'assistant?

3 - quels seraient les moyens utilisés, en heures machines perdues,
matériaux et pièces détruits ?

nom enquêteur

nO du poste

- formation du tenant du poste
question au responsable du choix du tenant du poste
création d'un poste

1 • qui .. été le respon....ble de la formation?

• le tenant .. -t-Il été .. sslsté pendant s .. période d' ..daptatlon ?

2-1 nom de Ilassistant et qualHication:

2-2 temps de travail consacré par l'assistant:

2-3 décrire les interventions de l'assistant.

2-4 décrire les contrc5les effectués par l'assistant:

3 - décrire les moyens utilisés en heures machine perdues. matériaux
et pièces détruites:

4 - décrire les interventions du responsable (donner la fréquence):

nom enquêteur

nO questionnaire

n° ateher

nO du poste

4 - quelles seraient les interventions du responsable (donner la fréquence) ?

5 - quels seraient les contrc51es effectués par le responsable?

6 - quelle serait la qualification A. B. C. D après adaptation au poste?

7 - quelle est la qualification A. B. C. D. de l'ouvrier choisi?

5 - décrire les contrc5les effectués par le responsable:

6 - décrire les éventuelles difficultés d' ..dapt..tlon du tenant du poste:

7 - qualHication A. B. C. D. actuelle du tenant du poste:

8 - qualification A. B. C. D, avant désignation:



JAI-2alcameroun. Projet d'enquête sur l'emploi et la formation professionnelle (1962)

Extraits de : RAPPORT AU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE DU CAMEROUN
SUR UNE MISSION INTER-ORGANISATION D'ENQUETE SUR LA MAIN-D'ŒUVRE. B.I.T. Genève,
1962.
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12QQY~!r!'.lU'-E~'ÎllJlr-E SUR L'B!oIPLOI
ET LI!. FOilP",TIOii J?1lQJ,'ESllIORllELLB

Monaie\U",

Un colloque sur l~ fo~tlon profesuionnelle s'est tenu les
2 et 3 mars 1962 à Douala, sous ma ryrésidence.

Au terne de ce colloq.ue, et pour co~bler les lectUles en ma
tièrs de otatistiques du travail, il a été déoidé de commun
accord avec les grou)eœen~s ~roles6ionnels, de faire proc~der

auprès des e~ployeur3, è une e~qu@te port~t sur llem~loi et la
fo~tion ~rofes3iol1nelle, au C~meroun.

Le Secrétariat d'Etat au Traveil a sollicité ~our sa réali
sation le concours du m1nistèr. de l'Econoüie nationale (Service
de la statistique générale) ainsi ~ue la collaboratio~ du C0nseil
~coûomiquo et sociel et de repréeen~ant3 du Bureau internatio~l

du ~ravail.

L'i~portance que l'on attribue aux données qualitatives sur
la maia-d'oeuvre est pleinemen. Justifiée. En effet, leur dé
faut rend arbitraire touts décision éco~omique.

Le. p~ésen" ..c enq'J.@ts porte sur trois ordres de préoccupation

Un inventaire de la main-d'oeuvre existante;
llévolution de l'emploi, a court terùe;
les besoins en matiè~e de tor~ation professionnelle.

Les résultats devront permettre, à moyen terme, la eatisfac
tion des besoins en main-dtoeuvre qualifiée dans tous les sec
teurs d'activité et ce, par une fornatio~ professionnelle plus
adaptée à la deQande.

Il eet donc essentiel pour vous, qui en serez leE premiers
bénéfici~ires, que lea réponses au questionnaire que nous vous
adreason~ eoient r~digéed ave~ un ü~i~~ da ,récision et dens
le délai le plu3 bref ~ossible.

:'ÎOU3 ·V"O"J.S èC re.:l i;iss01l3 le sec~"et statistique absolu. Seuls
les rés..ll-:2.'t3 .;::"obal.C~ no"J.f.i intércQ3en"t et votre rénonae est un
él~'Tl.e!'4t L1di3~en3able ~e c6ux-c1.
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Nous ne feisons pas tant ~ppel à vo~re bonne ~o~onté qu'à
votre dynaii!isne en ~'1at~ère de gestion éconor:tique. Quelle que
Boit la dimension de votre e~Tre,riset celle-ci esc pert inté
~rante,d: l:écono~ie et à ce titre ne ~eut en aucune manière
~tre neg.l..i.;ee.

Nous vous remercions d'avance de votre collaboration et
nous vous ~rions d'agréer, ~on3ieur, l'assurance de ma haute
concidération.

LE SEC,>.E"J..I.i.2 D'ETAT AU TRJ,.VAIL
ET AUX LOIS SOC L.LES

(signé)

--
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D~nomination de l'entr~

Raison sQci~e :

Nombre d,~tablisse~entsl

Convention c~l~ à laqueLle adhère l'entreprise2

1. Cot!1l:lerce

2. Ind.l13hies de transfor.nat1on r-I
3. Compagnie3 &e navigation et transitaires i=:J

4. Travaux publics et bâtiment 1==:1

5. Banques c=J

1ère CU.<STION

Votre dernièro déclaration d'employour portait sur lm etfoctit total. do •.••••••.• agent.s.
Voulez-vous répartir votre porson.."lcl au )l ma~~3 s<J1on la spécialité et la tranche de salaire?

Vouillez séparer la lLl81n-d'oeuvre 01 FA1ropéons (E)
Af'ricains (A)

--t:r'

l Vous voudrez bien établir un tableau par établissement,
en précis~~t la zone èe s~laire à laquelle iÏ ap~artientt ainsi
que son lieu d·i~plant~t~on.

2 Veuillez indiquer la réponse par une croix dans la case
appropriée.

6. Industries auto~obiles

7. IiÔtellerie

8. Plant&tions bananières

9. Boule.z:gerie

10. Pas de con~ention collective.

Zone de salaireZ ~

1ère

2me

3me

4me

[--;;;orn....-cre 1 do 4000 a

Tranches do salaire Mensuel

Spéc1a11Mi 7000 li i10.000 a 15.000 li . 23.000 à ~.OOO à 50.000 à . plus de
1 ~ CFA 6999 CFA 9999 14.999 22.999 39.999 49.999 62.999 1 63.000
1

1

1

Il A Il A Il A Z A1

J..l(~cs-CoaptahlCB

1
1

Co1.lptab1os
1Dactylos

15 t.é.l0-dact:vlo B

l!.'tc.

!.écaniciens

;~caniciono-diés.:ilistee

IJ.oci..ricioos

11ontours-éloc i:.ricions

1
1Etc. 1

1 Los spécialités profossioitnollos no sont. dorllléos qu'à titro indicatif. Vous voudrez bien compltStcr ce ..te
lisi:.o par l'indication dos sp~c1:l1ittSs propros à votro antropr1eo. Veuillez ôtre aussi pnc1s q,lle possiblo.



- 103 -

Vou1ez-vou~ e~ outre nous in1iquer quel a été, ~u cours de
l'année, votre effectif ~e manoeuvres.

maX1UWD

minimum - 104 -

2me QUESTION

Voulez-vous indiquer ci-dessous quel a été l'ordre de €,Tandeur
de votre chiffre d'affaires en 1961.

b) Pensez-vous que l'évolution de vos effectifs au cours des
5 nroch[.ipJUL~~~, se caractérisera par :

Veuillez répondre dans le tableau B.

TArLEAU B

4me QUESTION

Si vous pensez que votre person:lel va s'accro1tre ou demeurer
constant par ~~ recrutement de remplacement, quel serait le
nombre c'agents à recruter, ~?éClalité et éventuelle~ent

le personnel de cadre au cours des 5 prochaines années. dès
1962.

SpéCi&lités i~ombre

f.1anoeuvres

1
i
1

CadresI

c::::J Wl. diminution 0un accroissement

moins de 2.500.000 [:::=J

2.500.000 à 5.000.000 l=::::J

5 millions à 10 millions c::=::J
10 à 20 [:::=J

20 à 50 c=J
50 à 100 I==:J
100 à 200 1=::1
200 à 500 1 1

Plus de 500 millions r=::J

supérieur

constant

Lugmenté

diminué

été constants

inférieur

3me QUESTION

a) Depuis 5 ~~S, les effectifs 4e votre personnel ont-ils

Pensez-vous que vot~e chiffre dlaffair~s pour 1962, sera ,ar
rapport à ccl-u. de 1961 :

un recrutement de remplacementc==J l Veuillez préciser la spécialité.

--
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GIDe Q.UI:ST lOli

--0'"

,-..,
'-~
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(Seule~ent pour ceux qui ont répondu NON à la
4",e question).

Prévoyez-vous au c~urs de 1, ~ériode 1962-1967
une réductign de vo~re perso~~el ?

OUI
NON

a)

b)

Une mail) sure .!ll!&41i;_:ic:;tti9.!l de votre pereon..'"1el ?.:.cj;.!:!tl
serait-elle Auscep~lble d'a~éliorer le =endaDCnG de
votre entreprise ;

OUI
;:ON

sr OUI : ~ana quell~9 s?écial1tés ?

Laquelle de ces trois fQ~l~eS Je f0~aticn eetimez
voue la plus propre à assurer ce~te q~~liflcat1on à
votre y~rsonnel &ctuel ou à recru~er ?

1. PO!"i!lation cOf.),'ljlémentaire au
Bein de l'entrcyrise.

Quelles seront les spécialités affectées par
cette mesure et le nombre de licenoiements pré
vus par s,éoialité ?

a1-QYI cette réduction sera-t-elle

- étalée sur la période 1962-1961
concentrée en 1962 ou 1963

o

Ti.BLEAU C

S;:>écialités

1·Ia.noeuvres
._-+-

1
!

jJombre

c)

2. Formation profeBBioIh~él1e rapide
(6 à 9 moiz) ~vec retour obliga- 0-,__1
taire d&nc llen~reprise.

3. ?orDl2.tion tradition::.elle \3 ans) 1__',
C.A.P.

Quels effectifs êle votre personnel par ap~cialité et
niveau s~uhaités Dourraient ~~re soumia ~ llun ou l'au
tre de ces progr~ee ?

- 101 -

------------+-----------l

,
______----.L --'

1 Veuillez précioer la spécialité.

Quels obBtacle~ ave~-~OUS rencon~rés en ma~ière de
.i.Q.J.:mati-Q.n-ill"~~'.'';".19:"J1:::J-le~:

a) dans votre entreprise

b) dans vos recrutements

c) Avez-vous des oo~e~.tions à taire en ce
qui concerne l'org~~isation 1e la fcrma
tion profeBB1o~~elle en général ?



1 AI-2bl Cameroun. Enquête emploi 1971

MI ~ISTERE DU PlAN
ET DE L' AirtEJMGEMENT DU TERRITOI RE

DIRECTION DE LA ST.ITISTIQUE ET DE
LA Clllr?TABllITE NATIONAlE

SER',/CE DES ENQJETES ET DE
LA DEh\)GRAf HI E

ENQUETE

REP~BlIQUE FEDER.ll.E DU CMlEiIlUN
ft PAIX _ TRAVAIL - PATRIE ft

EMPLOI

II h . 223

FIC H E RECAP 1 T ULAT 1 VE

( IlIPrllI~ N'

N' /-J
NOM ET ADRESSE DE I.'ETABLISSEMENT _

---------------------~--------------------------

-------------------------------------------------
STRATE 1__1

ACTI VITE
--------~-----------------------------

------------------~~--------------------------

REGION
-----------------~-~------------------------

NOM & PRENOMS DE L'AGENT •__



'l(1AR1'TION rES ïRAVAIUEURS PAR sm, PAR AG[ ET PAR ANCllNNETf

Ce tabloo"ert à d~pculliej bs COlonnes .J..15 C't 22 du QU8stionnelre ( T. l'-D )
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SIRATE !.-I L _L_J.__J. _! ACIIVIT~ PRIHC PAl! OC l'EH,REPRISE
Sif RVI'lUR. _

llISERVIIIONS

SiC AIUf! OC "AGl:NI _

SIC-lAlurE OU ;UPERVISE\II __ _ _ __ _

IAUIfOtlC ION

OllE Il PASSA".- -- - . ----------
1 1 ,- j 1
1::: ~

1 HI\UU IYPE 1 tlllER

.~
AGE 2 1 Il oc 1(acth.t')

'" i !aUAlIFICATI C'Wl.TION 1(exercée)
3 \ 5 ,6 7 B-

.. Cil P.~ISI,~ SctlAl:

IIIRESSO C1JIj' l'Tt

-----I------+--+-+-+--+--+-,--+---1--1-+-+-+--- -
--- f---+--1-----t----+--- -+-- --I~--_+--_f_--_+_-----11

1--f--f-----+--+------+---+----I---i---1--+--t--+----+--+--~$._+__I_____t_____+_-11
f-------1--+--+--l----+---.;.,----~--- f--- f--- -- -"-

----1--+--+1-j-----cI---+-__+_--+ -l---l __-t__+-__+ ._+.- -Ii. I--__.+--__-1-__+-_----II
1

---L---j--·------1~-----11
1---+----+----------+-.--------

; := =-L ----f-----------+-------I

:: §-~ ~ t---===1-~
Il,, r----~--~ ==r=---1,=== ==-, . _ __

C==j=="

~
~ 0 ft ri

~1=1
1

. :
SE Xl

3

AC - 1 V 1 -- E
POlIlI LAQ~ U.E ~ 'IiAHI[

ACT,: \ flllllUl!E
FE SUL TA 1 Il
~~I'

Of' RES O'E 1 PLO 1 SPA R l'E! 1 RE P RIS EAU COU RS 0 ES' IDE R HIE RS 1I11S

~
1 !

DAI E
1 S EX E 1

PRIJ'ESSIOH Il\IAlIfiCAllOO
~ OCPUIS LAQIHLE 1 °E A1 DE CIlRfl!SPOHOAHI CIXlRESPOHDA!T RES ULIA 1

i- L'(J'FR[ ~ST FAITE ~~ __ ~ffRE AL'rfRE
B-

1

~ i1

3 =+=:\

5

6 ----+--
4---1

7 ____+_ 1

B
- 1 - 1

9 -----t---J
ID

"
!I

Il
1 1

--
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1AI-2cICameroun. Documents d'Information sur les Personnels des Entreprises (DIPEI

B p 1_1_1_1_1 Quart'.,

~EPUBLIQUE UNIE DU CAMEROUN

DOCUMENT D'INFORMATION
SUR LE PERSONNEL EMPLOYE

(O.I.P.LI

Nom ou
Raison sociale de l'employeur _

Adresse .: Ville

Numéro de contribuable 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
- -.----15

Numéro statistique .1 1

Secteur d'adivit~ I~

1 PrimaIre

2 Secondaire

3 Tertllllre 1

-4 TertIaIre 2

o , P E NUMERO 1 1 1 1 1 1 1 1
-'----6

Feuille annuelle N<' 11131
--,--,-

1 :z 1 3 , -4 l ' 6 _ 7 ':1
REDRESSEMENT REORESSEMENT AmIilESSEMENT 1 MONTANT TOTAL LG"llI.1lt kuurrltul1 1 Eel,llJIII DCllllestlqllll tlllllH D~~~~HE

~IRlTAXABU: ~IRE~~SABLE R~UESO'IMPOTS OES~~~ITf:S .XT~~I~X--IJIlbd. ~~~ DEFO::'TION ~I'::-

1
1

1 1 1 1'1 1. -1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l"'" _I-=- _I_
M

" = ... = M" , , ---;-:::

~ i::::: i::::: i::::: ~:_::~II=i 1= II~!-I=II !===-.:-~~I
111111 111111 111111 ~_'_'_'_"__I_, , , ,--_,_,
111111 111111 1111 Il -'--'-''-'-''-l'-I-'-,-.,--,_..L , 1_1-1

1 : : : : :: :::::: ::: :~+ ~-:-~-:-:-:-= =1=,=:-d=!=!=I-: ===-~ :1 : 1

:::::: :::::: ::::: :-:~~:~--,-,-'-II-II--'_-'I--'-:- 1 : 1:--
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1-'--;--;-'-' , :=1=== ::::,=:::: =1 , ===---== -:LI-~'=
111111 111111 11111 1_--.LLI_LLL'_'1 1_1_1 1'_1 , _J.._...l_
Il Il 1 1 Il 1 1 1 1 1 Il 1 1 1 --'-'-'--'--" 1__ 1__, __ l , , ,

If-----!--'-I.!..I.!..I-'.I-'.I-'.I-II 11111 1_1_1_1_1_1_1__'_'_'" , _1_.=1_[:__ ==1_, ._~. -;-
1111111 111111 111111 .. _,_,..1._'_'_' 1 ~-'-I-_I__~' 1 _'_
, 1 1 1 1 1 1 _L_I_I_I_I1... _1_1_1_1_1_1_ --'-'-'-' -'-' 1 1__:__,_ . ' -1-,-

:~=======-I-:-:-:-:-:-:-u_:_: :-:-:---:-:-:_:-:-:-_:~:..: :.~= ~I::::!==~I =11 .=:::::=-==-I-L _:
____ 11111 l ' 1 Il 1 1 1 _1_1_1_1_1_1__,_,,-,-,-,--1---1---------,- __L--'--,

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l """ i _1_ , , '1

PARTIE A REMPLIR A LA FIN DE L'EXERCICE

'. '''1 "1 ~ '3 l " "_1" -1 17 -1- 18 ,.

I~ j ~~ I~~ -I-----N-;;-.:.--- -- - p • , NOM ~ 1:'::'1 ':::'J;::-~=

I
==I=_~ '" \"""""" 1_,..l_'_'_'_.'_'_'_'_'_'__ I=1111--.!".... _
____ 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1'_'_'_'_'_I_I~_r_I_I 1 1 1 ~ _

_ _ 1 Ll.-U_'_'_IU~J-.J.I_'-'-11.- ~_J--.LLL_I_ 1---.L1_1_'-'-=__I~l-~ ~----
_1 ---.LLLLlL_I_I_LI 1__LI_lll__ 11 1 1 1 1 1 1 1 III _'__'_'_LI~

1__= ::~-:--~~-:--:~-; -~:--~;~--: ::::::-:-:-:-:--~I-· i-~I :----
~~I- ~~'I~~;~1ttI=:~:=:~:;:-~i T:~-: -
___ 111111 II Il 1 1 1 1 1 1 _1)_.1__ '--'_'_'_'_'_1 ,-----l~-J-~----
~ 1 , _'_'_1L....I_.L_'_,_,__, _,_,_,_,_,__,_,_,_,_1 U_--.L_'_,_, I_l _,, _

_ _ __! 1J_'_,_, _,_'_'_'_'--1.._,_,_,_,_,__,__,_,_,_'_'_L...LJ.__~ LL ~I' .
____1 .I_I_JJ_LLL-' LLt._'_'_I...L--.l_I-..--l-L..J_!...J----.lLI_I_'_, '_I_~ _
__________,_,_,_,_,_U--.!_'_'_'_IIJ_'_'_ ._l_'_'_'_'_'_'_'_'_'_'__~ I--.-l_'~ _

_ ' LI_'-_IJ_Ll__'-_U----LLL1_'_' ,_,_,_1 J-.L..JJ_I_'_' ~_I_ ---.!!-I _
111111_11 J 1 1 1 1 111 _--.l~____!_!....J_~_,_,_,_,_! Il 1&,

- - ------- 1 1 1 1 1 l , 1 1 1 1 1 1 1 1 1 J 1 lit 1 1 1 1 1 1 1- -- -I~-;~t==1-- --1------1 1111_1111111111-'-'- --11111111111 -1- i--II-,-,------a-----
1=1=,=-----1 :::::: :-:-:-:-:-:~-:: :~i=:: :-::: ::~:-~: -i=1 .:: : - _II

PARTIE A REMPLIR AVANT LE DEBUT DE L'EXERCICE

1) 11d.........nt ..lai... 'Iab"
S'II y a .u dei .rreur. eu COUI"l dl, op'rl
tlon. men•..,.IIeI, l'.mployeur peut porter
dlnt cette colonn. '- montant, posillf ou
n6getlf, du reclreuement il .tfectl.lW.

2) lIl bl. CNPS Idem

J) ree.n.. d'I : Idem

4) Montant total'" lrMIe OWutt.l :
Total d•• Ind.mnltok pour frel' d. représen.
tetlon et déplaœment d6dult.. d.. sommes
v..... pour obtwll, '- ullire tuabl•.

S) A"lntl... MI .atu...
Mettre une croix dlns t. colonn. Indiquée X
si ['Ivantage a é.. conllenl!. Dan. œ ca.
Indiquer dan. la colonn. lulvan. 1. nombre
de morl pendanl lelCl..,.l, ".vant8Q'l • tlé
con..nll.
N.I. Pour l'aventag•• dom.ltlqu.. P, dan1
la 1" colonne, au lieu d'un. crol;o;, me",.. le
nombre de domenlqua.

6) ClIalflc.tlon pr0f8ulonnelle • Il elllion
co'''cllYe Ipplklrb" , rMabl nt.

Codlfl.r 1 00 pour I-A
01 pour 1-8
02 pour Il
03 pour III ek:.
12 pour XII

7) TyplI • fa,...1ioIII
Voir notle. d-flprM.

el''''' I.rW
au ~,. • t'aen:k:e . IOUS la forme
lour/mol. Du Au
Exempl. l , 01/07 30/06
Eltempl. 2. 01/09 31/12

s.x. : M .,. malClJlln

F - Hmlnln

C - Camerounal.
U - Autres UOEAC
A - Autree AfricaIns
F - Françal,
G - Grea
1 - Ilall.".
L - L1banal.
X - Autree

Il) Dite. nal.....
Mois/ an seulement
Exemple . 07/44

12) MIllrtcu" C.N.'.s. du ........
Voir livret d'allocalalre C N P S
Sil.....'arlé n'.n pli Immatriculé Inscrrre
00000o

13) No.. : .n malulClJles

14) , ....... : Id.m

15) Situillon • 'alllU"
C - ~lIba1el,..

M - MarI'
V - V.uf
o - Dlvorn6

16) Nomb.. d'en'anlll :
VOir livret d'allocataire C N P S ou pièce,
rteentes d'Elot Civil (moln, d'un an)

17) Nomb.... IMrfa :
D6duII d. 15 el 16 à l'aide du tablaau Iltué
en d.u;o;lilme page du Barème dn Iletanuel
a 'a Source.

19) MIltrkul. InIernti
(facuhltlf)

PrimaI,.. , P6che, forèla, agrleullure, "evege,
dl....

5lIl'condlllre . Industries a;o;lrectlvea et de transfor
mation, blrllmenla et treveux publio,
polygraphl., eulomoblle, 'nergle 'lee
trlq..,..

T.rtIelr. 1 1 Trenaponl

rerllalre 2 Commerot, banqua, auurance,
profeurOtWl llbérelea, Mf"'oIiCIEII.



REPUBLIQUE UNIE DU CAMElOUN Nom ou D 1P E. NUMERO
Raison sociale ---- -- 11111 Il 1DOCUMENT D1NFORMAnoN

SUR LE PERSONNEL EMPLOYE Adresse: Ville __ B P. 1_1_'_1_1 Quartier -,---.
(D.I.P.LI Numéro de contribuable UI 1 1 1 1 1 III Mois de JUIN Feu"'e N° 11121

MODELE NORMAl . .. i-a-

1

1 2 • • ,~~='ii!I' 5 ! • !ŒWTIM~ ADD • J' 10
i;:=~ RETENUE '. MATRICULE L1GN

"""""" RAPPElS SALA'RE SAlAIRE
~~~~!

RETENUE RETENUES TAXES i=~.

VERSEES TAXABLE COTISABLE (CNPS) Tllxe Prop i .. SURTAXE PROG COMMUNAUX COMMUNALES ~>. CNPS.. .. ,. .,
~~~~~

« .. .. " .. 7'
1 , , 1 1 , , , , 1 , , , , , , , , 1 , , 1 , 1 o!'ii"~5i!!:l , 1 , , , , , 1 , 1 , 1 , , , , 1 , , , 1 , , O,

~.::~~ ~'~ ------
1 , , 1 , 1 1 , , 1 , , , , , 1 1 , , 1 , 1 , , ' [~~~,J , , 1 , 1 , , , , 1 1 1 , 1 1 1 , 1 , , 1 1 , 02

1 1 1 1 , , 1 1 , 1 , , 1 , , 1 1 , 1 1 , 1 , , , 1 1 , 1 , , , , 1 1 1 , 1 1 1 1 1 , , 1 ,1 03

1 1 1 1 , 1 , , 1 1 , , 1 , , 1 , , 1 , , 1 , 1 , 1 , 1 1 , , , , 1 1 1 , , 1 1 , 1 , , 1 , , 04

1 , 1 1 , 1 1 1 1 1 1 , 1 , , 1 , , 1 , , 1 , 1 , 1 1 , 1 , , , 1 1 1 1 , , , 1 , , , , 1 1 1 O'
1 , , 1 , , 1 1 1 1 1 1 1 , , 1 , , , 1 , 1 , , , 1 1 , 1 , , , 1 1 , 1 , , , , , , , 1 1 1 , -----I~
1 , 1 1 1 , 1 1 , 1 1 , 1 , , 1 1 , 1 , , 1 , , , , , , 1 , , 1 , 1 , 1 , , 1 , , , 1 , 1 , , -----I--"!.
1 , , 1 , , 1 1 , 1 1 , 1 1 1 1 , , , , , 1 , , , 1 1 , 1 , , , , 1 1 1 , , 1 1 , , 1 , 1 , , O.
1 , , 1 1 , 1 , 1 1 1 1 1 , 1 1 , 1 1 , , 1 , , , 1 , , 1 , , , , 1 1 1 , , , 1 , , , , 1 , , -~

1 1 1 1 , 1 1 , , 1 , 1 1 , , 1 , , , 1 , 1 , , , 1 1 , 1 , , , , 1 , 1 , , 1 1 , , _'_'_'_'_L 10

1 1 1 1 , 1 1 , , 1 , , 1 , , 1 , , 1 , 1 , 1 , , 1 , 1 , 1 1 , , 1 1 1 , , , 1 , , 1 , 1 , , Il

1 , , 1 1 , 1 1 1 1 1 , , , , 1 , , 1 , 1 , 1 1 , 1 1 1 , , 1 , , 1 , , , , 1 1 , , , 1 , 1 , 12

1 1 , 1 1 , 1 , , 1 , , 1 , , 1 1 , 1 , 1 1 , , , 1 , 1 1 1 1 , 1 1 1 , , , 1 1 , , 1 1 1 , , ,.
1 , , 1 1 , 1 , , 1 , 1 1 , , 1 1 , 1 , , 1 1 1 , 1 1 , 1 , , , 1 , 1 , 1 1 1 1 1 1 1 1 1 , , ..
1 , , 1 , , 1 , , 1 , , , , , 1 1 , 1 , 1 1 1 , , 1 , 1 1 1 1 , , 1 1 1 , , _,_,_,_,- , 1 , 1 , ..
1 , , 1 1 , 1 , , 1 , 1 1 1 1 1 , 1 1 1 , 1 , 1 1 1 , 1 , 1 , , 1 , 1 1 1 1 , , , , -'-'-'-'_,- J'

_1-..1_'_1_,_,_ _'_'_LLL..l.- 1 , , 1 , , , 1 , 1 , , , 1 , 1 1 1 1 1 , 1 , 1 , ,

1 ~
, 1 1 , 1 , 1 , 17

1 , , 1 , 1 1 , , 1 , , 1 , , , , , 1 , , 1 , , , 1 , , 1 , , , , 1 1 , 1 1 1 1 1 , 1 1 1 , 1.

1 , , , , , 1 1 1 , 1 1 1 1 1 1 , 1 1 , , , 1 1 , , 1 , 1 , , 1 1 , , , , , 1 , , , , , , , 1.

1 , 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 , , 1 1 ,
1
, 1 , 1 , , 1 1 , , 1 , 1 , , 1 , 1 , , , 1 , , , 1 , , 20

--
TOTAUX - 1 , , 1 , 1 1 , , , 1 , 1 1 1 1 , 1 1 1 1 , ,

I;:-:,'~'-~;;:': 1 1 1 , 1
.. 1 = Normllle ••

~~,jl:1
---

Reporl du D I.P.E. N" _1_'_1_1_1_1 U - , 1 1 , , 1 , , , 1 , , 1 1 1
, 1 1 1 1 1 1 , , 1 , , o .", Incomplète ..----

------------T---------- ------------------------------

rllESTATIOIIS FAMILW.ES + Pen.rOll + Acddentt
vlellle..e du travail 1 Salllires collsables

1 RIIIl GbAnll "1 1 TIIUX , appliquer
2 hg ADrIcole 5,65"
3 hg EIIIIga. 3.10 % -----+ 1__' %

~.~Do::,~:,:, --J = 1 1 1 1 1 1 1 1 1
R..,.r III ....1lIII 1.1III1ss. VERSEMENT CNPS

Taxe Prop

ObservlltlQl'\l _

CUMULS 11111111 1

Référence. palemenl

-J_ 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Surt~ 1_1_.L1..-'_1_'_1_1 TllxesComm

l CAC 10% 1 J 1 1 1 1 1 1 1J
'- .:,;"=x.:...;,;P'o:+~ 1 1 1 1 1 1 1 1_1

CAC 10 % LLLLLLLl!
Tllxe Comm. 1_'_'_'_'_'_'_,_,

VERSEMENT TRESOR 1 Iii 1 1 1 1 1 1

_._----
Poste comptable N" 1_,_,_,

L'agent comptable pubhc (visa)

Adresse. ville

B P. 1_1_1_1_1 Quartier

N' contribuable . LJ 1 1 1 1 1 1 1 ..J Mol. d. Jill N F"III. No 12

Nom ou
Raison sociale

Mois de 1 U1N Feuille 11° 12

Nom OU
Raison sociale

DI P.E NUMERO

LL[_I_I_' U

Adresse· ville

N° contribuable

______B P. J_I_1_1_1 Quartier

LJ 1 1 1 1 1 1 1 1 1

D.I.P.E. NUMERO

'_1_1_1_1J LJ

--=-
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IAI-3IAlgérie. Enquête main-d'œuvre 1967-1968

DEPARTEMEnT L_LJ STRATE W DATE DU DEBUT DE
ARROnDISSEMEnT U n° DE nEnAGE lL.LJ rlnTERVIEW__
connunE W non DE L'EnaUETEUR _

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEM:JCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DES FINANCES ET DU PLAN

SOUS -DIRECTION DES STMISTTQUES

T2 Ru. Bilb-Azoun - ALGER

M/NISTERE DE llAGRICULïURE
ET DE LA REFORME AGRAIRE,.,
sous -DIlECTION DES STATISTIQUES DE

LA PLANIFICATION ET DEs PROJETS
72 Bd Colon« Amlrouch. - ALGER

MINISTERE DU TRAVAIL ET
DES AFFAIRES SOCIALES

U Ru.HlssliM BMBou.I,-ALGER,.,

ENQUETE fUR l'
"III D'OEUIIRE

1961·1968

non DU (nEf DE nEnAGE _
ADRESSE _

Visa du COCOE5 N° 6703

1er (OtITROLE lime (OMTROLE ~me COMTROLE
MTE DATE DATE
non non non
œs 08S O&S

Le loi du 7 juin 1951 sur le secret statietique garantit que les renseignements individuels
figurant sur les questionnaires sont strictement confidentiels, et ne peuvent en eucun cas Itrs
utilisés au dÉtriment dss déclarants pour aucun contrele administratif ou économique.
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'IONN~\IIIB

)IBN~\HB

POUR TOUTES LES PERsonnES DU MEnAGE

NoD' LIEN DE PARE"f'E SEXE AGE VU OU ~~TI.
DIIIlf! NO,., ET PRENO,., NON VU VITE

RESIDEnTS
1 chef de

m~nege

2

3

4

5

6

1

8

9

10

11

12

YISITEURS
51

52

53

54

Si plu. de 12 r6.id.nt. ou plu. d. 4 vi.it.ur., utili••r ~ feuille .upplA~nt.ire.

<ODES: ~ M ou r
Vu ou non yu : VU ou NVU
Actiyit§ : .eulement le numéro du code ~ivant.

o occupA
1 cl6aeur
2 IIIAn.glre
J inf'i-.
4 retraité
5 'coli.r, étudiant
6 eutre••

Nombr. total d. J
per.onne••••••••••• ~ ~

Nombre de personn•• '
Igées de 6 an. .t +

Pour chacune des personn.. Igés. de
6an. et plu., vous d.v.z remplir un
au••tipnn.ire individuel. que cette
p.rsonne travailla ou non.
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t " .. !il
:Yl-I)lJRI.I

A REMPLIR POUR TOUTES
LES PERSONNES (+VIS.) A -
GEES DE 6 ANS ET PLUS

NE RIEN INSCRIRE
OA.'iSCrITEOOL

DATE DU DEBUT DE L'iNTERViEW

PRESENT

1-RENSEiGNEMENTS GENERAUX'

1.1- NOM -----------------------------1

, .

Flm/n/n L:J2
"" DATE DE NAISSANCE- an.

1.2- PRENOM (an I.Hr•• coplt,,'..) -I

1.3 - SEXE

1.5- NATIONALITE _

1.4- AGE

2-RESiDENCES ANTERiEURES"

COMMUNE DEPARTEMENT

AU MOMENT DE L'AID KEBIR 1966
(PERIODE DU RECENSEMENT DE

L" POPULATION'

AU MOMENT DE L'AID KEBIR 1967

2,1. DEPUIS L'INDEPENDANCE COMBIEN DE FOIS AVEZ· VOUS CHANGE DE COMMUNE DE RESIDENCE'

(L••61""r .'t _Ir un. dur. d. ffO/. "",1. "" plu.' _

3-ALPHABETisATION '.

LA PERSONNE A SUIVI OU SUIT ACTUELLEMENT DES COURS D'ALPHABETISATION ,

o
OUI HON A

SI LA PERSONNE A SUiVI OU SUIT ACTUELLEMENT OES COURS D'tLPHA.ET/SKTION
REMPLIR LI QUESTIONNA/RI AI.PHA.ErlSATION
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NE RIEN INSCRIRE
DANSCETl'E COL.

4 -iNSTRUCTioN

LP

M..ttrc une' croll' daDs 1..
ease cOTTesp.,ndantc et

préciser daDIJ "suITe leo ...
gur"

ARABE

FRANÇAIS

BERBERE

AUTRE LANGUE 8'-_.1---------

4, 1" LANGUE (S) PARLEE (S)

4.2· LECTUPE ET ECRITURE

Ne

1

NE SAIT NI LIRE NI ECRIRE DO
SAIT LIRE SEULEMENT (SANS ECRIREI-I- +- ---lI-__--I
SAIT LIRE ET ECRIRE --------·1

~--~~~.......__...
Mettre une croix dans les eases qui ton·

viennent
4.3. NIVEAU DE LA DERNIERE CLASSE SUIVIE ("-' ceu" qui 0'" '.rml,,'

I.u,. étud..) : _

LA PERSONNE

• NIVEAU DE LA CLASSE EN COURS (pou, ceu" qui .ulven' actu.lI_en') , _

. NOM ET LIEU DE L'ETABLISSEMENT : _

4. 4 DIPLOMES OBTENUS (m.H'. u". cro'" dan. 1.. ca••• corr..po"dan'., )

2) ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

BACCALAUREAT TECHNIQUE -----1

CERTInCAT D'Al- n'roDE PROFESSIONNELLE -
-CAP •

BREVETS TECHNIQUES BEC, BEI.
ECOLES REGIONALES D'AGRICULTURE/ERA
DIPLOME D'ETUDE AGRICOLE 2' DEGRE.

1 ECOLE PRATIQUE AGRICULTURE (EPAl

2
3
~

1) ENSEIGNEMENT GENERAL

r:ERTIF1CAT D'ETUDE PRIMAIRE

C.E.P, (ARABE1------

BREVET ELEMENTAIRE BEG,IlEPC

BREVET ARABE (AHUM

BACCALAUREAT IERE PARTIr-

BACCALAUREAT COMPLET---

3) DIPLOME D'ETUDE, SUPERIEURES ;AU DESSUS DU BACCALAUREAT)
pr.clse

r
_

LS -FORMATiON PROFESSiONNELLE

LAPER!1JNNE A RE~U AUTREFOIS OU RE~OIT ACTUELLEMENT UNE FORMATION

PROFESSIONNELLE

OUI

NON

SI LA PERSONNE A REÇU OU REÇOIT UNE FORMA TlON PROFESSIONNELLE

RfMPLlR L.E QUEST/OHHAIRE FORMAT/OH PROFESSIOHHEL.L.E

6-0CCUPATIONS ACTUELLES

6. 1 .LAPERSONNE TRAVAILLE ACTUELLEMENT POUR ASSURER UN REVENU (EN ESPECE OU EN 0'
NATURE) AU MENAGE OU AIDE UN MEMBIIlE DE SA FAMIL.LE DANS L'EXERCICE DE SA PRO.
FESSION (SALARIE. ARTISAN. EXPLOITANT AGRICOLE. COMMER~ANT. ETC.)

REMPLIR L.E QUEST/OHHAIRf OCCUPAT/OHS ACTUEI.I.ES

6. 2· LA PERSONNE EST UNE MENAGERE OU UN ECOLIER OU UN ETUDIANT OU EST ACTUELLE.

MENT SANS TRAVAIL

REMPL.lR I.E QUEST/OHHAIRE MEHAGERE. ETUDIAHT • SAHS TRAVAIL.

HoB. La p.t.O""_ qui 0' f'avolll' au cour. d. la ."'0;". ptkédant 't.nep/ite ou quÎ • ., en cO"G'é ou en ,"o'oell.
'_po,oi,.... con.id.,•• comm. ',avai/l"", ac+u.II_.." LE QUESTIONNAIRE OCCUPATIONS ACTUELL ES

DOIT ETRE REMPLI
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7- TRAVAiL AU COURS DE
L'ANNEE ECOULEE

DAC N°D M 1
MOIS TRAVAil. LES A TEMPS COMPLET OU A TEMPS PARTIEL OU MOIS SANS TRAVAIL

Mellie des croix dans 1eR cases qui "'onvi,nnront.
SE RIEN INSCRIRE LJ U U U U U U U U U U UDA\SCETTE LIGNE

NUMERO DU MOIS LJ W LJ W W LJ W W LJ LJ W W
ANNEE U U U U U U U U U U LI U
~ TEMPS

~
COMPLET

;.> TEMPSu
15 PART'EL

SANS TRAVAIL

18-OCCUPATioNS PRECEDENTES

8.1. A QUEL ACE LA PERSONNE A.T.EU:' COMMENCEE A TRAVAILLER POUR LA PREMIERE FOIS? WANSl "",0'''''''''' i "",O''''''''ON
a. 2. DESCRIPTIONS DES 1!J. "occu, DU W J9W II.LJ DUW 19W

OCCUPATIONS por'br! W 19W AUW 19WoC'uell_ AU
<-rA-rU-r INDIVIDUEL U LI
CATEGORIE OF OVALIF/CATION 1 1 1 1 1 1 1 1

~ --- U -- ----- UNIVEAU DE QUALIFICATION .- -- --BRANCHE D'ACTIVITE DE W LU
L'ETABLISSEMENT

LIEU OU ELLE S'EST EXERCEE W W(O...,. ou "oy. é'rang.TI

DUREE DE LA PERIODE PASSEE

WSANS TRAVAIL AVANT DE TROU- UJVER CET EMPLOI (EN MOIS)l: ""' OOC""""" :1 "",O'''''''''N ("""",,'''',," "'NTL'INDEPENDANCE

lJJ DUW 19W l...i.J DUW J9W l.2J DUW I!J W
AUW 19W AUW 19W AUW 19W

U U U

~
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 J--- U --- ---- U ------ ---- --- ---- --- U

W W W
W W W

W W W
Répo'"/,, .n claiT .t an cad.
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NE RIE~ INSCRIRE
DANS CETTE COL

9 - CHANTiER DE PLEiN EMPLOi(OU DE REBOiSEMENT)

Pour les hommes seulement

9, 1 • LA PERSONNE EN CONNAIT L'EXISTENCE ? ~1 ~O

9.2· LA PERSONNE A PARTICIPE A UN CHANTIER ?------------D' Do .L•••••
9.3· LA PERSONNE PARTICIPE ACTUELLEMENT A UN CHANTIER ?-------0 7 r=J0 .U••••

ID-RECHERCHE D'UN EMPLOi

ID, 1· LA PERSONNE RECHERCHE - T. ELLE UN EMPLOI' CJ7Do
OUI NON Re

SI LA PERSONNE RECHERCHE UN EMPLOI

REMPLIR lE OUESTIONNAIRE RECHERCHE D'UN EMPLOI

7
2
3
4

~LJ-.7 CA
8
9
o

N E\IPLOI SATISFAISANT -
iNF: [HOP VŒUX' ~

'"-
E -

!TE PHYSiQUE PERMA"iF:NTE -
~

UN MENAGE OL LES RESSOURCF,S SON r SATISFAiSANTES "---
FAMiLIALES ---'" -VAILLER A l'NI': DATE ULTERIELRE là J'..c1u.iûn d,~ s."onm_..) -
LE SEIILE\lF:NT E]I; CERTAINES SAISO;li~(tra'd;I1"",. suison"; ... " -
liAnE QI 'IL ;Ii'Y A PAS D EMPLOI DISPO;lilBLE "---
AI~O" fPRF:CISERI '-

, E.~,T DASS

+ RAISONS
nOIT TRA

-< TRAVAIL

,- F,ST PERS

+ AUTRE R

10. 2. POURQUOI LA PERSONNE NE RECHERCHE T· ELLE PAS UN EMPLOI'

+ A DElA U
+ TROP JEI

+ MENAGER

-INCAPAC

~ MALADIE

QUESTiONNAiRES PARTicuLiERS REMPLis
BA

RECHERCHE D'UN EMPLOI [85
REVENU SALARIE, COMMERç:ANT--- 6

I!!!!!~!!-----!!
REVENU AGRICUL TURE • 7 L...-L.... ..

REVENU ART/SANA T B L.....-L.... ..

A
ALPHABETISATION ~
FORMATION PROFESS,ONNELLE---

OCCUPATIONS ACTUELLES

MENAGERE. ETUD,ANT, SANS TRAVAlL- 4

OBSERVATIONS
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nJnS'rl.)NNJ\II1J~' .
'·141)1I.f\IJI~'I' SI 'l'."~

A REMPLIR POUR TOUTES LES PER
SONNES QUI ONT SUIVI OU QUI SU1 
VENT ACTUELLEMENT CES COUR S
D'ALPHABETISATION

n~_~ ...:-
NOM----
c=---~

A SUIVI AUTREFOIS UN COURS D'ALPHA.BETISATION
(Rempli, 1.. ""eof/an• • I.a••_.!

LA PERSONNE!

SUIT ACTUELLEMENT UN COURS D'ALPHABETISATION

(Rempli. 1.. ""..tlon. <JIJ v•••o Je .ett. P"ll.'

IEN ARABE 821

EN FRA.N~AIS

IENARABE B
EN FRANÇAIS

AL.

1-POUR LES PERSONNES QUi ONT SUIvi
AUTREFOis UN COURS D'ALPHABETiSATiON

J.O· A QUELLE DATE ? _

AN
1. J. CES COURS E"rA.IENT ORGANISES COMMENT ET PAR QUI ?

COURS ORGAN1SES PAR L'EMPLOYF,UR Off AVEC SON ACCORD.

PenJ""t 1.. h.." .. J. travail (en fato/lt. au part/ell_ont)

Meure une croix dan!! la case
qui .unvleel D~

En Joho,. d•• h.u... d. t,ovol/ CJ
COURS NON ORGANISES PAR L'EMPLOYEUR ET LN DEHORS DES HEURES DE TRAVAIL

Dan. un orgonl.m. ""bl,. (0 prée•••,) D~
• Darta un organl.me pr,vé (0 précl••r) U ..

OUI

NON

OUI

NON

Mellie une croix dant:::f~..;....,... t=i
l, 3. FREQUENCE Metlre une croix dons Ja cao.

qui convJent

MOINS DE 6 HEURES PAR SEMAINE-------------------B
6 HEURES ET PLUS PAR SEMAINE ------------ _

B~

R

1.... A·T·ELLE RE~U UN DIPLOME A. L'ISSUE DE CE COURS?

J. 5· CE COURS LUI A. T. IL PEMIS OE BENEFICIER D'UNE PROMOTION
OU O'AUGMENTER SON REVENU?

1.2. DUREE

MOINS DE 6 MOIS

DE 6 MOIS A MOINS D'UN AN

1 AN ET PLUS
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NE RIEN INSCRIU
DANS tETTE COL

.. - POUR LES PERSONNES QUi SUiVENT
ACTUELLEMENT UN COURS D'ALPHABETisATioN,

z. J. ~E$ COURS SONT ORGANISESC~ENT ET PAR QUI ,

COURS ORGANISES PAR L'EMPLOYEUR OU AVEC SON ACCORO

En cl...,. cl•• "..,,.. cie ' .......1'

Mettre une crob. due la case,.,._." B~

couas NON ORGANISES PAR L'EMPLOYEUR ET EN DEHORS DES HEURES DE TRAVAIL 1

0 .... "ft a", I_. ,...blle (. pt4c1..') D~
Dan. - a", I.,... pt/,,' (ci p,4c1...) D ..

z. Z. DEPUIS COMB'EN DE TEIAPS LA PERSONNE A COMJrlENCE A SUIVRE CES COURS'

AL.

DEPUIS MOINS DE 611101S------- _

DtPUIS Il MOIS A MOINS D'UN AN------------------

DEPI1Ii 1 AN &T PLUS ---------------------

2. 3. FREQUENCE

MOINS DE 6 BEURES PAR SEMAINE -----------------

HEURES ET PLUS. PAR SEMAINE ------------------________________________________...1.. ...1
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A REMPLIR POUR TOUTES LES PER~NNES

QUI ONT SUIVI OU 001 SUIVENT ACTUELLE
MENT DES STAGES DE FORMATION PRO-

FEss�oNNELLE

PRENOM

NE RIEN INSCRIRE
DANS CETTE COL,

IRE'O/T ACTUELLEMENT UNE FORMATION PROFESSIONNELLE------ r--1 , ''ri.,'' ," . ,_
(R'poudre .u 'IIIos&loas da "er.o de celle lelll11e) L-...J 'i',

LA PERSONNE . ]
A RE~U AUïREFOIS UNE FORMATION PROFESSIONNELLE ï"'I2 P

(ll4Ipoudre .U 'IlIe.lloae dode••oas) L-...J ~:t:"("-. 'f

NOMBRE DE STAGES \ , 11
Nb,S "'

1-POUR LES PERSONNES QUi CWT REÇU AUTREFOis.. ". Il
UNE FORMATioN PROFESsiONNELLE ';':":;';',,\, .

LA PRESENTE FEUILLE DOIT RECEVOIR LES RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE STAGE
LE PLUS RECEN'l. LES AUTRr;;S STAGES FERONT L'OBJET DE FEUILLES 5UPPLEMEN.
TAIRES (UNE J'EUILLE PAR STAGE)

1. O, ANNEE OU LE STAGE A ETE EFFECTUE 19W

7. 1. AVANT DE RECEVOIR CETTE FORAAATION ,

F

1
2
3
4
5
6
7

5

1 1

~

DANS UN CENTRE OU UN ETABLlS.c;EMENT D'ETAT DEPENDANT D'UN ORGANISME PUBL•• --
DANS UN CENTRE OU ECOLE D'ENTREPRISE OU lNTERENTREPRISE

DANS UN CENTRE DE J',P, DES ADULn:S lMINISTERE DU TRAVAIL)--·

DANS UN CENTRE DE FORMATION PROnS.'nONNELLE AGRICOLE
EN SUIVANT DES COURS DE F..P, SUR LES LIEUX DU TRAVAIL OU A PROXIMITE -
A L'OCCASION DE STAGES COURTS OU DE SEMINAIRES -
EN SUIVANT DES COURS PAR CORRESPONDANCE, OU AUTRE (PRECISER) -

1.1,1 • LA PERSONNE ETAIT DANS QUELLE CATEGORIE DE QUALIFICATION?
(R'poudle ell cl.1r el eD code) _

+
+
+
-1

+
+
+

1. 2. OU ET COMIIIENT LA PERSONNE A.T.ELLE ETE FORAAEF ?

1.1, 2 ~ LA PERSONNE AVAIT QUEL NIVEAU DE QUALlFlCATION ?
........ (EilI01l1'OI 1. hoMe r'ponnl-' .............-.........~ .1 ...2 .. 3 ,

'.··"",,·1.1.". LA PERSONNE ETAIT A QUEL NIVEAU D'INSTRUCTION GENERALE?
DtIJIll"e cl••se .lIlYle ,

Dlpl3me le plu ,le", _

J. 3. DAHS QUELLE CATEGORIE DE QUALIFICATION LA PERSONNE A.T.ELLE ETE FORMEE?

DANS UNE AUTRE CATEGORIE, LAQUELLE?

LA CATEGORIE DANS LAQUELLE ELLE EST ACTUELLEMENT -------- CJ1
! 1 12

7.... DUREE DU STAGE----------------------u::I:W
mOIs jOurs

J. S. A-T.ELLE RECU UN DIPLOME À L'ISSUE DE CE STAGE?-------- 1::]1 c:Jo
OUI non

J. 6. CE STAGE LUI À.T·IL. PERMIS DE BENEFICIER D'UNE PROMOTION DAHS r----t, """""0 ~!!:;!~!~!
SON TRAVAIL Ou D'AUGN.ENTER SON R.EVENU ?----------L...-J L-....I

OUI non



II b - 237

?IEltl!::\j"!<.(-f,nŒ
D.HI!! U"TTf (:(jL.

2-pOl.7Rf5iiflsLË:$Pi;.1?~-N-E-·S--Q-·Ü-'1~S"""U-1~'~-E"':N-"=-"'J --"'::~~~~""''''''''''''-;~.~i--~'''-''''-

ACTl.:'i!.·l·:g.t!f~r._tL"L§Elf!§.. DE FQB.Mf.!!ON..EfiPF.' :li:'j ,;~4

2. 1. OV ET CO.lolIAI:I'IT L.~ Pf1l:;')f,~f:: EST. El..tE FOR.MEE ? Mev:~ "ft.' ,_,,,,. ,1.~• .1" ,,"fte ~
<jQi ('Obvu"n1

+ DAN" 'lN CENTln: OU 1)\ ~;TAflLlSSEMENTn'ETAT DEPENDANT D'UN OIiGANISME PUl.1LIC
+ DANS UN CENTIU: ou ECOLE Il'ENTREPRISE OU INTEllENTJlEPR1SE-------1

+ DMiS UN CENTRE DE Y.P, OFS Ai)ULT.::i (1.iINLSTEllE DU TBAVAIl)--------!

+ DANS UN CENTRE DE r'Ja~I."'T10N PROFESSiONl'ŒLLE AGRICOLE --------.,
+ EN SUIVANT DES COUR~ DE J'.f'. !jUR LE:; LIEUX DU TRAVAIL OU A PROXIMI1E----1

+ A L"OCCASION m: STAGES COURTS OU DE 5tM1NA:RES----.

+ EN SUIVANT DES (,OU8S PAR COllRESPONDANCE • OU AUTRE (PIlECISEl\j------I . .... jÎ

2. 2· DAN:; QUELLE C.~TEGOI<IEDE ()UALIFIOTION LA PERSONNE EST.ELLE FORMEE?

C.Q.en cl1lir et en code

DANS LA CATECORIE OU ELLE 'ETAIT AVMH ?

N'/l.l:NCORE JAMAIS TR,'VAILLE -------------.------CJo
·--------CJ1

L,J 1 12OANS UNE AUTRE CAUGOIiIE, LAijUt:LU. "

2. 4· DUREE PREVUE POUR LA FORNoATION ?---------------[1.:I:.îJ
mOIs purs

2. 3. POVR QUEL NIVEAU DE WALIF/CA TION ~

LE NIVEAU ACTUEL

LE NIVEAU Sl1PERIEU;\

o SERVAl/ONS \;.:.:

Mettr~ ~n~ e-ols du. la c:...~
q.. i convl~nl Cl1

----·CJ2
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DAC NOD M 1

01J)~S'rIONX.. IU~

J\t~'I'l JI~I ..I.,I~S
A REMPLIR POUR TOUTES LF.S PERSONNES QUI TRAVAILLENT
AFIN D'ASSIJRER llN PEI/ENU {EN ESPECE OU EN NATURO
AU MF.NAGE nu AIDENT UN MEMBRE DE SA FAMILLE DANS
L'EXERClr.r DE SA PROFESSION

C=============~ I
NO~1 PRENO~

1- OCCUPATiON PRiNCipALE
Ne rien inscr
re dans la co

1.0. - STATUT INDIVIDUEL (Mettre une croix dans la case qui convient)

1.5. - NOM ET ADRESSE DE L'ETABLISSEMENT (OU DE L'EXPLOITATION AGRICOLE):

l 2 3 .. 5

U
Lb
mois

et ln
1
cdae

l

convient)

U
r7:e

j
annees

Salarié permanent autogestion'~5
Aide familial................. 6
Apprenti..................... 7

Autres (Préciser) ••..•••••••• a

clair
STATUT JURIDIQUE DE L'ETABLISSEMENT.
(Mettre une croix dans la case qui convient) ~ 1

Public, Para Public, Economie Mixte ••••••••••••••
Coopératives..................................... 2
Auttgest ion ••••. '. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 3
Priw •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 4

clair

- NIVEAU DE QUALIFICATION (Entourer le niveau qui

- DEPUIS COMBIEN DE TEMPS LA PERSONNE OCCUPE
CET EMPLOI ? ••••••••••••••••••••••••••••••••• ;

- DUREE DE LA PERIODE SANS TRAVAIL AVANT DE TROU-
VER CET EMPLOI •••••••••••••••••••••••••••••••

EmPloyeur ••..••.•••.•§o
Indépendant.......... 1
Salarié permanen:{sau 2

autogest 10n •.
Salarié temporaire... 3
Travailleur il domicil li

1.1. - CATEGORIE DE QUALIFICATION
Répondre en:

I.2.

1.3.

1.7. -

1.6. - BRANCHE D'ACTIVITE DE L'ETABLISSEMENT. Répondre en:

1.8. - DISTANCE DU LIEU DE RESIDENCE AU LIEU DE TRAVAIL

Moms de 2 km ••••••••• 0 1 5 à moins de 10 ••••••••••••••• c:::J3 "Will•••
2 à moins de 5 ••••••• c===J2 10 km et plus •••••••••••••••••~4~

1.9. - MOYEN DE T~SPORT UTILISE (Indiquer le principal moyen de locomotion
A pied •••••••••••••••§ 1 Bicyclette,Mobylette ou moto ••• 8 4
Animaux •••••••••••••• 2 Transport Public •••••••••••••• 5 r-",;--
Voiture p.rticuli~re.. 3

L.".
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2 -OCCUPATioN SECONDA iRE
e r:Len :Lnscr:L
e dans cette

I.I.- STATUT INDIVIDUEL
(Mettre une croix dans la case qui con.ient)

Employeur •••••••••••••••••••• ~o ~larié permanent autogestion ••'~5
Indépendant •• , •••• ••••••••••• • 7 Aide Familial ••••••••••••••••••• 6
Salarié permanent (sauf autog). 2 Apprent i •••••••••••••••••••••••• 7
Salarié temporaire ••••••••••• 3 Autres (Pr~ciser) ••••••••••••••• ~

Travailleur à domicile ••••••• 4 •••••••••••••••••••••••••••••••••
I.2. • ••••••••••••••••••••••••••••••••

I.2.- CATEGORIE DE QUALIFICATION
Répondre en:

mois
l..L..J

23 " 5

1 1 1
en codeet

ann'es
L&...J

l 5 - NOM ET ADRESSE DE L'ETABLISSEMENT <OU DE L'EXPLOITATION AGRICOLE)

Moins de 2 km ••••••• c===J7 5 à moins de IO •••••••••••••8 3 "l-"."".
2 à moins de 5 0 2 IO km et plus "

I.9.- MOYEN DE TRANSPORT UTILISE (Indiquer le principal moyen de locomotion):

A pied ••••••••••••• § 7 Bicyclette,Mobylette,Moto ••• ,"'84
En animaux 2 Transport public 5
Voiture particuli~re 3

L.6.- BRANCHE D'ACTIVITE DE L'ETABLISSEMF.NT. ~pondre en:

clair et en~
L.7.- STATUT ,JURIDIQUE DE L'F.TABLI<;SEMENT (Mettre une croix dans la case qui

P bl ' P ubl' r: i' convient)~U 1C. ara p tc, .conom e m1xte ••••••••••••••••
Coopératives •••••••••.•••••••••.•..•••••••••••••••• 2
Autogestion... •••••••.•••••• •••••••••••••••••• ••• ••• .W...•
Privé .••••••••.•••.••••••••••••••••••••••••••••••••• "

L8.- DISTANCE DU LIEU DE RF.SIDENCE AU LIEU DE TRAVAIL

I.~.- DEPUIS COMBIEN DE TEMPS LA PERSONNE OCCUPE CET EMPLOI?

clair
I.3.- NIVEAU DE QUALIFICATION

Entourer le niveau qui convient

-TRAVAiL DANS LA SEMAiNE PRECEDANT L'iNTERViEW~:,>
Inscrire dans le tableau llnltlale du Jour de la semaine sous chaque nO {L .Ma,Me.J.v, 8.0 l.lnscnre,journee par jOur
nee, le nombre d heures d'acllvlte dans l'OCcupation prinCIpale OU l'occupation eecondalre,sans les distinguer

Ne rien InscnTe
LJ LJ LJ LJ LJ LJ LJd.?ns enlie ligne

JOURe; Ier 2~ 3l! ~i! Sa 6il 7~

JOURNLE
8H - ?OH
l'I"~

20H - 8H rOTAI. HEBDOMADAI

TOTAL LU W W W W LU W
RE
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4 -EMPLOi DU TEMPS DES 3 JOURS'· Gjg]
PRECEDANT L'ENQUETE

DATE W
an

JOUR DE LA SEMAINE

NE RIEN INsrRIRE DANS CETTE CASE ••• U

H DESCPIPTION DE L'OCCUPATION !HEURE CODE DURE
0

l

2

3

4

5

6

7

a

9

Il!l

II

I2

I3

I4

IS

I6

I7

Ia

I9

20

2I

22

23

24

~

CODE TEMPS

ll..I l...LJ U
ll.I l..J...J U
W l..LJ U
LJ WU
w w....J U
~ WU

NE RIEN IN
CRIRE DANS
CE TABLEAU

RECAPiTULATiON co- HEURES
nF

Occupation princIpale OP

Occupat10n secondaire OS

Déplacements liés au travai D

Recherche travail RT

Activités politiques ou syr ~AM
Menage,lo1s1rs,repos Ii

1



6-RAisONS DU NON EMPLOi TEMPORAiRE

POUR XCEUX QUI ONT UN EMPLOI, MAIS N'ONT PAS INDIQUE AVOIR TRAVAILLE AU
COURS DE LA ~r.MAlNE PRECEDANT L'ENQUETE

Congé - Vacances - Absence volontaire , •••••••••••••••••••

Maladie - Accident •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Empêchement climatique -vlYïi~~~:~.:~:~~~~~~~.~~~~.;~.::~:

Renvo i tempora ire ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Autres Raisons (Préciser) ••••••••••••••••••••••••••••••••....................................................................................................................

1

2

3,
5
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e r en s
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1.1rl~ S7f1U~~J(nll~
)11~~\..~J~I~)·~/I!:I'lJ1)IJ\~~'i~
'&\N..'-;, 'l'IL\'~liIJ
A REMPLIR POUR LES PERSONNES DE 8
ANS ET PLUS QUI NE SONT PAS accu -,
PEES ACTUELLEMENT

DAC NOD M J

t-~'-'---~---~---
~'~--'._."~ ~~-~-- ,. : - "--_....._-~--- ----'

~--
PRENOM

-~-~-----..---- ..._....- -~"""'-"""''''''''--'''--."....------------,____. .__J

LA P~RSONNE l'ST

MENA';ERE

ECOLIFR. ETUDIANT

SANS TRAVAIL

NE RIEN INSCRII<E
DANS CETTE: COt.

§ ••M.LE.J~slT.••
A. PENDANT LA SEMAINE PRECEDANT L'ENQUETE, LA PERSONNE PEUT AVOIR EXECUTF CERTAINS

TRAVAUX QUI LUI ONT RAPPORTE UN RE"VfNU OU QUI ONT AIDE SON MEN"GE A AVOIR UN REVE.

NU (EN ESPECE OU EN NATURE), POUR TOUTES LES QUESTIONS SUIVA.NTES COCHI:.'/. LES CA.
SES "OUI" SI LA PERSONNE A EXECUTE UN TRAVAIL, MEME SI CELA N'A ETE QUE D'UNE HEURE.

1- TRAVAUX AGRICOLES

OU/·/ ~'PO1.0. LA PERSONNE A·T-ELLE AIDE SA FAMILLE DANS LES TRAVAUX DES CHA~PS§.

1:1. LA PERSONNE A·T·ELLE TRAVAILLE DANS UNE AUTRE l'XPLOITATION

AGRICOLf. , lii~EE!1.2. LA PERSONNE A. T·ELLE PARTICIPI: A LA GARDI: DU BETAIL?

1.3. LA PERSONNE A·T.ELLE EFFECTUE DES TRAVAUX DANS LE JARDIN 1=MlIL./A
1.4· LA PERSONNF. S'EST. T·ELLE OCCUPEE DE LA BASSE· COUR?

""----_.~.._. ---------'

3.1: PETITS SERVICES (CIREUR, PORTl:UR, :C;URRIER, GARDIEN, PORTE
ETC)

3.2: PETIT COMMERCE (AMBULANT, VENTE. OE BOIS, BONBONS, ETC)

2.1· TRAVAILLE LA LAINE - CONFI:CTIONNt:: DES TAPIS

2.2· CONFECTIONNE (IfS VETfMFNTS 'l';W, COMPRIS LES Rfl"ARATION5 ,.c .. " ET.

2.3· EFFECTUE CES TRAVAUX D'AFTI5AH.H "N UTILISANT LE SOIS. JO"'"
(PANIER, CORSEILLE, PLAT, ,USj~; Tt;, ,'TCI

2.4· EFFECTUE DES TRAVAUX O'AI.) , ",,"..:' ~'N UTIl.ISANT LA TERRé ,=
2.5. MAROQUINERIE. BIJOUTERIE

2.6· AL'TRES TRAVAUX ARTISANNAU>. '''''~.CI;ER)

-_.......-....,.. .....,.....,..-----2- TRAVAUX ARTISANAUX'

1....3_-_A_U_TR_E_S_...:.- :.

1OBSERVATioNS

._-- .----_..._--------~-----
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- TEMPS PASSE A CES OCCUPATiONS PI:.NLJANT
. LA SEfv~iNE PBEJ:ËDANT L'iNTERViEW

':~SCRIRE DA!:S LE TABLEAU L'INITIALE DU JOUR DE LA SEMAINE'SOUS CHAQUE N0 ( L,M... M., J, V, S, D)

";SCf~/R~. JO'JRNEE PMI JOl.RNEE, LE NOMBRE D'HEURES O'ACTIVITE, DANS CES OCCUPATIONS, SANS LES DISTINGUER.

TOTAL HEBDOMADAIRE

_.
1/'lE U U LJ U U U U, "'>J'"

,.·r 2" i' 4- S- 6- 7-
-- ---- ----,

1W-.J1LtJ W W W W W
--,-,,~,~,

--H~- J::IEN INSC

~~..L

, JOURS
1-----
1 TOTAL
~,_ ...-

15- MOIS AU COURS OESQUEf.S SE DEROULENT CESL ')CCUPAT,'0NS POUR CANNEE ECOULEE

DAC N°D M 1
~

U!UNf RIEN INSCRIRE U U U U U U U U U U
Oi NS CETH LIGNE

Nl MERO DU !040IS WIL.JLJ wt.!J~W LJ L.J L.J LJ W
_ VOIR COOE)

ANNEE U U U U U U U U U U U U
... TRAVAUX
~ ""'D,.-n. J:~

1
12 1... 1

oc ARTISANATQ.
;;;)
u

AUTREv
0

AUCUNE
OCCUPATION

(METTRE UNE CROIX DANS LES CASH I;UI CONVIENNENT)

@Q..JE MOIS: JANVIER: 01 FEVRIER.. 02 MARS .. 03 DECEMBRÊ. 12

@3SERVATIONS " .,.'
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DAC N°D M 1
A REMPLIR POUR TOUTES LES PERSONNES
AYANT OU NON UN, EMPLOi ET QUI RECHER·
CHENT UN EMPLOI

---------'_.. '"-"'--------
PRE101

NE RIEN INS
CRIRE

1 .DEPUiS COMBiEN DE TEMPS LA PERSONNE RECHERCHE-T-ELLE UN EMPLOi?

U l....L...J l...J.....J
ans mais jours

2· DESCRIPTioN DE l.!EMPLOI RECHERCHE~'.. :.': " .'

CATBiORIE DE QUALIFICATION REŒŒRO IEE

(En clair)

NIVEAU lE QtlA.LIFICATION REOŒROŒE
(r~tourer la réponse qui convient)

1 1 1 1

(En code)

2 3 4 5

-LIEU DU TRAVAIL RECHERCHE ''''. 1--. ',',

..1ettre me croIX s a case qUl conVlent
DANS SA CXJ.f.UNE •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

AU CHEF LIEU D'ARRONDISSEMENT •••••••••••••••••••••••••••••••••
MNS SON DEPARTEMENI' ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

DANS UN AIJ'rnE DEFAItfEME1'IT .
DANS UN CENl'RE URBAIN (Alger,Oran,COnstantine,Armaba) ••••••••••
DANS LE SAHARA .
A L'~GER ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

I,-PAR QUEL MOYEN LA PERSONNE CHERCHE-T-ELLE UN EMPLOI?

5 -LA PERSONNE NE S'EST PAS AœESSEE A UN BUREAU DE MAIN -D'ŒUVRE

B\.REAU DE LA HAIN-D'OElNRE ••••••••••••••••••••••••••••••••
PREFECTURE, SOUS-PREFECTURE, MAIRIE ••••••••••••••••••••••••
PRESSE ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

PLACE PUBLIQUE, RUE, ENTREPRISE •••••••••••••••••••••••••••
PAR CIlINAISSANCE ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
AUI'RES M'lYENS (Préciser) ••••••••••••••••••••••••••••••••••

POURQUOI?
ELLE NE mNNAIT PAS •••••••••••••••••••••••••••••
C'EST TROP ELOIGNE .

AUTRES RAISONS (préciser) •••••••••••••••••••••••.................................................
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INSCRIRE

6 -POURQUOI LA PERSONNE RECHERCHE-TELLE UN EMPLOI?

C'lettre une croix dans la case qui convient)
N'A JAMAIS TT'J\VAILLE, 1·lAIS DE'>IRE LE FAIRE Do
A nEJA UN El-lPLOI, nus DESIRE OlANGEP PARCE Q1JE:

LIEU DE TRAVAIL TROP ELOIGNE •••••••••••••••••••••••• §'
SALAIRE INSUFFISANT ••••••••••••••••••••••••••••••••• 2

}lAlNAlSES CCNDITIONS DE TRAVAIL "

}lAWAISES CXJNDITIONS lE VIE ou FAMILIALES ••••••••••• B
AUIRES RAISONS (Préciser) •••••••••••••••••••••••••••
" ..
.. " " " " " " " ..

A ŒJA UN a,n>I.OI MAIS EN SOmAlTE UN AlmŒ SIMULTANEMFNI' ••••••• ~o
A CESSE UNE ACI'IVITE NON RRMUNEPEE (Aide familial, volontariat). 1
TRAVAILLEUR SAISONNIER OCCUPE Ml KMENT DE L'~UETE 2

TRAVAILLEtR SAISONNIER EN PERIODE DE NON ACfMTE •••••••••••••• "
A FINI UNE oa:tJPATION ASSURANI' UN REVENU:

FIN D'D-1Pl.OI DE DUREE DETEm.tlNEE ~
PRIS SA RETRAITE ••••••••••••••••••• 2
LI<::8'lCI~ ..
D~ISSION ,
AUTRES (Préciser) •••••••••••••••••• 5
........................................................................
.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. , ..

DANS LE CAS OU LA PERSOONE A FINI UNE OCOJPATION ASSURANI' UN REVaIJ

IEPUIS mmIEN DE TIMPS EST-ELLE SANS TRAVAIL? W W W
ann~u mois jours

7-TEMPS PASSE DANS LA RECHERCHE D'EMPLOI PENDANT LA SEMAINE ECOULEE

INSCRIRE DANS tE TABLEAU L'INITIALE ru JOUR lE LA se.fAINE SOUS CHA.~

Sè 6è 7è

IOBSERVATiONS ; ,;';.,: ,....' , >

-----------------~--
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'otJ)~S'i'l(i~NJ\ll tJ~- '

1~}{\TI~Nlr SJ\I,I,I\ltIJ~

, t~O)I)II~ll.~.tL~'I;

-"""------------_.._-]
."DM PRENDM _ ---- -

:' -
1'.REVENU ANNUEL SALARiES '1

OUEL REVENU A PROCURE SON TRAVAIL A L 'fNOUETE PENDANT LES 12 MO/S PRECEDENTS?

(R~o"dre dans ln cas.e corresponclante selon qu',1 .'09" cJ"urt revenu jouma',ef'. hebdomadaire oU

mfmsu.', pOU' 10 qutnzalne. ramener à Ja ••",olnlt ou ou mors.'

P.

NOMBRE DE REVf:HU
ANNUEL REEL

WDAPAQ.JOUR JOURS 1 1 1 1 lLLLLJ_._---------

lL.LJ DA PAF: SEMAINF ~EMAINES LU W-uJ.._- -"_. ----- --- ---- .

LL-L.J DA PAR MOIS MO/S LU W-uJ.

I.? - REVENU ANNUEL DU COMMERCANT- iNDEPENDANT

QUEL EST LE REVENU ESTIME PAR L'ENQUETE •
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DAC NOD /

11.-:_":"-__"-""-'--""-_:: ~;,,>~:-~~

NOM PRENOM

.... a

MONTAGNE

lBAllESSAT

. SUPERFICIE EN rAIRE VALOIR DIRECT lLLJ

ZN LOCATION (nRIIACE) lLLJlla

METAYAGE. lLLJ ~"""'...I-J
lLLJ

COLLINE 02.

NOMBRE TOTAL DE PARCELLES

PLAINE 07

03 MODE DE l'AIRE VAL.OIR

D2 $UPERI'ICIE TOTAL.E DE L.'EXPL.OITATION

01 SITUA'flON DE L'EXPLOITATION

0- RENSEiGNEMENTS GENERAUX /,?,v,' -
~'".~ ,
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(1) 1 _

BERslU

VESCE, AVOINE

SUPERFICIE TOTALE

SURFACES IMPRODUCTIV.

PARCOUPÇ EXPLOlïATION

AI.IANDIERS

FIGUIERS

JA Cft! FAMILIAL

'"~ L----.--;--;----;--~;___=--.._______;:~-_;;;_--~,;__-___:_r._-_.l
i:: AGRUMES
:5
::: OLIVIERS

VIGNE

BO/S ET FORETS

~-'....,..:>.--~---_._----

~ :;UPIi!KI'IClE~ PLANTEeS
1 AIiCOUr:.SDEL'ANNEE
~ 7967· 1968

r-T;~ ~~-~----+--.::- n- ,-'~-'"-'-'-'-------', -
i1 ). BLE TENDRE ,t>l-JL-l.-L.I..!-L.I-!~~,-....I~..u....:..,

l'11°'"' :~:

l,~~'-~---",~, ~~~jo...!.-L-.LI....I-t.
,u JAC'-H-ER-E----~""'-!~.~~-L-........~........~-L- .......~
~~ -----~

ï.,~ ~T_A13_A_C _i!_'.......
• ~~_l 1[-

:~g~}-,-------!!--L-~~!--JL...L.-J-tt_~!__JL--L_tt~
i~t;; 1- ~l....L~~~L..J.-l-~~~L--L-U.~
t~~
~
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~ li ""CL1] ; ,-JI 1 J.J
o :4 C NvD /Vi 1

BkZ!J/S

MOUTONS
-~------

JFUNES

, ChEVRES

BC.UCS

JEUNéS

CHEVAUX

MIE:;

MULETS

CHAMEAUX

A:JTRFS

POULES OEUFS

CANA~'DS. D/NDONS VIANDE (Kil)......~n....--..:......::...-~~~....:....J ......~........-'---
LAPINS /ri/EL (Kil)

~..3-.I\U-_----fI-'~Jf-..I--;""':'-'-.AII'·-'-"""""""'-i-......."'--...

1Ioowo.. ,--,

--,----------~-
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3-MATERIEL PRESENT DANS L'EXPLO;TATioN
ET NON FABRiaUE DANS L'EXPLOiTATION ' ,é

DESIGNATION

TRACTEURS

MOISSONNEUSES BATTEUSES

VOITURES

CAMIONNETTES

CAMIONS

MATERIEL POUR IRRIGATION

MATERIEL AGRICOLE

AGE

TRAVAUX EF·
FECTUES POUR DEPENS'.:S EN

D'AUTRES EX. GROSSES REPA.

PLOITATIONS RATIONS (01.)

A
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l' -ACHATS ET CHARGES CORRESPONDANT' ~
AUX PRODUCTIONS MfNENNES DONNEES EN'm

DAC~DMI

(SI f _

NATUR~ QUMnTr VALoIJHIT. VAUUR TOTAL' NE 1U""NIc.,n,

j

ALIMENTATION OU lM • l , •
TROUPEAU

CARBURMT ET ENTRETIEN OU MATERIEL l' 1 1 11(.&1111' "r:P""A""ON~1

SEMENe::s 1. 1 1 1 1 ~

ENCORAI$. l'lJMIERS

.1 •• '.El

IJjPRODIJITS CHIMIQUES

, PRES7AnOH DE SERVIcrs (LOCATroH TRACTEURS... 1 , 1d

LOCATION, l'EItMAGE 1 ! ft ., ü':
1 • e LLoJ ->c:~

IMPOTS n CHARGES J
li
"

~
AUTRES ---II

f..~~N-DIC~"UItRESALARiEE CORRESPONDANT AUX
P.':WDUCTIONS MOYENNES Dal/lEES EN 7 ET 2

DESIGNATION NSRE NCIIdIU! DE ~.R'XtlHl. EV~Arl?Her.:Aïq
1;Ai~AI Gt"S~.~I,:::S ~JOVII!S MNHD'C.."'V'mi!

ouvt;JERS PEr:M4,tHENTS lJ.J Il l , 1 1fL.l..J Il 1 ~Î - !

CXJVR/EIlS TEMPOAAlRES (OCCASICHIELS, SAlDHERS) l.J.J LI 1 1 1 l...LdJl::6bb!dJ
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E:~7DES FAMiLiAUX

i
{
,
,

".........
N' O'OHORl

HE RIEn 1 JNOIVlOOl!L NOIA ET PRENOM "ON~/OHEH CUIR IHSCRlIIEICOCF"IeI .~FEUILLE
iDANS 1MENACE
CE1TECOI 1

J.
,

l..LJ Wll!.fl':!~1'1.0/rAHT

W -- - bbJJ~fHW LUI! ~. 1
--------- __.H·~~L6.!_'_

W W"U'---- u ~---
LLl LJ-OlL.LJ

ttB
-".---.- -oCw LJUJ

W UlJ'
W l.LJ ULJ
.....w

.

LU UU
L Lkt~_Ll

......l L~-hUU-
W TCLJjjj_u

- .. _-------
-----~._--------------

------------~------------------- ------- -----
-------------_._._- _._--.

-------------------_._-_._----
-----------

----- -----~----- -----
------ -- ...------

---- ----_..-_.._-- _... - ---_.-
-_._--_._------------------------
0'--- ,,__ ... . _ ----------------

- ---- --- -----~_.---------- ------------
-- -------------._----------

-- -----------_.._---
------ - ----------. ---

- .... --- -- ------------_.._--
._------------- ..- -_ ...

----_ -. -
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DAC

NOM PRENOM

__________________,.......d

PERIODE NORMALE PERIODE DE POINTE

VALEURS VALEURS Ta- VALEURS GLOr y P E S UNITAIRES DUREE NOMSREMOYEN DUREE NOMSREMOYEt. TALES AN· SALES AH.
EN MOIS MENSUEL PERIODE NUELLES NUELLES

~

0-l-
U
:;)

a
0
a:
Il.

TOTAL PARTIEL 1 , 1 1 , 1 7 1

'"lU
u->
a:
lU

'"

TOTAL PARTIEL 1 1 1 1 1 1 2 1

.-.!!
~
0

'<
~

lU
u
a:
lU
'lE
'lE
0
u

TOTAL PARTIEL 1 1 1 1 1 1 3 1

IOBSEFNATIONS TOTAL 1
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ACHAT DE MAT/ERES PREMIERES. FOURNiTURES. MATiERES CONSOMMABLES.
'MARCHANDisES UTiLiSEES DANS LA FABRicATioN. DANS LES SERVicES

RENDUS. DANS LE COMMERCE:.> ,i ,', ::::~k

PERIODE NORMALE PERIOOE DE POINTE

PRIX VALEURS VALEURS

DESIGNA TION D'ACHAT DUREE QUANTITE DUREE QUANTITE DE ANNUELLES GLOBALES

UNITAIRE ENMOIS MENSUELLE LA PERIODE TOTALES ANNUELLES
MOYENNE MOYENNES

~
0
.::
u
::>
Q
0
llC
Q.

~
<0(

(5
<0(

TOTAL PARTIEL 1 1 1 1 1 1 '1

'"lU
U

>
llC
lU

'"
~
<0(

(5
<0(

TOTAL PARTIEL 1 1 1 1 , 1 51
lU
u
llC
lU
::l:
::l:
0
U
~
<0(

(5
TOTAL PARTIEL 1 1 1 61<0( 1 1 1

I.:;O:;.;8S::E::.;.~:.;;I4;;::.T,.:.:/O;.:.:N~S ....io-__~ TOTAL" IL....- ...J
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1 CHARGES AFFERENTES A U ACTiviTE ARTiSANALE

PERIODE NORMALE PERIODE DE POINTE

VALEURS VALEURS
DESIGNATION DUREE IMONTANT MOY. DUREE MONTANT MOY. TOTALES GLOBALES

ENMOIS EN MENSUEL EN MO/S EN MENSUEL ANNUELLE ANNUELLE5

1

2
lu

a:: '" 3
:z:
0

> ~ 4
«
Il. S::> ::ee

6
~ -- f-----

Q CHARGES

. '" 1j:::

:z: ~ 2a::
Il.- Il. CHARGES«

« 1

::e '"
2

lu
a:: 3
::(
::i
)( CHARGES
::>

1 1 1 'l 1
«

TOTAL PARTIEL 1 1 ,
ENERGIE

TRANSPORT

BUREAU

ENTRETIEN

CHARGES FIXES _._-
IMPOTS ._- 1--
TAXES

AUTRES

.,-,
TOTAL PARTIEL 1 , 1 , , 1

1OBSERVATIONS TOTAL 11/

------------------------_._-- --
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a.::1ES=t~;;..;M;.;'At;,;,;70;.;.N.;..;a.J;;,;;;",;R~'E:.;~-=E~N.;;.U.:.;N~E.:..T 1 1OBSERVATIONS

TOTAL 1

TOTAL" +
TOTAL III

=
REVENU NET

REVENU ESTIME 1 1 1 1
PAR L'ARTISAN

1REPARTiTiON ARTisAN AiDES FAMiLiAUX ' 1 ~lllllllllill
DAC N°D M 1

N· COEFFI·
FEUILL DENT

NOM ET PRENOM FONCTION CODE REVENU OBSERVATIONS
MENAGf ARTISAN

IW AJmSAN W l!.JW
LW l....L..J UU

.! W UU

.J. IL .J. JUU
W W LIU
L.J W UU
L..J W UU
W W UU



ENQUETE SUR LA
MAIN -D'ŒUVRE
1967 1968

PRENOM
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l!J lLLLLLL.L.LLJ
DAC M 1

PERIODE m~m PERIODE DE POinTE
TYPf YALEURS [lUREE non8RE DUREE nOnBRE YALE URS YAL EU~S 08SERYATIOnS

uniTAIRE S EIl nOYEn nOYEn TOTALES U08AlfS
nOIS nEltSlfl PERIODE AllnuELLES AnnUELlES

PRODU<TIOn

TOTAL l n)
SERYI(ES

(l)

<DMnER(E v
Aou'Z.

(l
TOTAL II

A(NAT DE nATIERES PREniERES, fOURNITURES, nAnERES «(INSOnnA8LES,nAR(MAMDISES UTILISEES DAns LA
FURI(ATlOn, DAns LES SERYI<ES REnDUS, DAns LE connERCE

PERIODE PERIODE
nORnALE DE POinT E

DESIGnATION PRIX D'AC NAl VALEURS VAlEliRS 08SERYATIONS
UNITAIRF lllJANTIlE DUREE QUANTITE DUREE ANnUELLES ANNUEllES

MENSUEllE EN DE LA TOTALES GL08ALES
no YENNE nOIS PE RIODE MOYEnllES

A<11AT PRODU<ll on

(~ )

A(NAT SfRYKES

(5)

A( MAT (IItnERCE

(6)

T0TA ~ lIT 11-. _

17
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(IIARGES AffEREnTES AllAOIYITE ARTISAnALE

PERIODE no Rn ALE PERIODE DE POInTf
DfSI~nATlon nonTAnT DUREE nonmT DUREE VALeURS YA lEURS OUERYAlIOnS

nOYEn En nOYEn En TOTALES 6lDBAlES
nEnSUEL nOls nEnsUEl MOIS AnnuEllEs AnnUELLES

lA Il O'O(UVlII:
1:0",,_.. :

CIoa,....
awreoth,
r
Ch."..
Av.lIt., ... :
1
l
3
ch.".. (1)

[..",.
T.....,.,.t
8urNa
[otm'_

Ch.".. ft ...

1.....

Tue.

4ot".

TOTAL IV 1 1

ESTIMATION DU REVENU NET

TOTAL 1+ Il 0
TOTAL 111+ IV 0
REYENU nET 0

REPARTITIONL-I _
ARTISAN _
AIDES fAnllllAUX _

11'FEUIl LE non, PREI10M FOl1<T10M '1. REVENU oBSERVAT 1011SMENAH ARTISAN

Artlsa. 1
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1AI-4a1 Martinique. Etude sur l'emploi 1971-1972

1. N.S.E.E.

SERVICE DEPARTEMENTAL

DE LA MARTINIQUE
ETUDE SUR L'EMPLOI

T971 1972

BULLETIN INDIVIDUEL

à remplir pour toutes les personnes (cadres A et B) nées en 1957 ou avant

Commune: L....L.-J N°de district: 1-1_'--..JI N°de construction :1L-_-'-_-'----'1 N°de logement: L-I_-'-_....J

Nom de la personne interviewée .
N° d'ordre: Cadre A: 1 1 Date de l'enquête: 1 1 ~ 1 1

Cadre B 1 Jour de l'enquête: 1 L. 1 ,., l ,', 1 l, l '. 1k 1 (Entou.........1

Nom de l'enquêteur: N° d'enquêteur

RAPPEL DE L'OCCUPATION PRINCIPALE AU COURS DES 12 DERNIERS MOIS
(Reportllr ici le "'ponR MlX questkml14,15 figurant en p 3 de.s 'euiUe d••op......nt)

r------- 1 UA une profoaion•• accup6 un emploi•• 1r...UI6 en .id.nt )
un mbr. de 18 familJe dans 18 protet.ion, m'me mM lm .1.r16

Cl Elt _. 1r...i1 .t rocherche un .mplol dopull plu. d'un on

3 Cl Elt 6 1. rocherche d'un premier emploi
4 1. J M6nogtr. (effectuont uniquoment oon m6n... porsonn.U
5 Il Etudiont. 611w•• FPA ; Pltei nom.t I·.d d. 1· b1i~tfnlquent6 du.ent 10 do.ni'" enn60

- - scolaire ou actuellement h .

......................................................................................................................................................................................................
6 Cl Militei.. du contingent (effectuent IOn urvicol6goU : enqu6.. te.min60.

1 7 U Rot••it6, rotl.6 doI_im
8 rJ InvoUd., grond m.I_. on6n6.
9 l_ l Autre ~nonnel8M IlCtivld professionnelle au cours des 12 derniers moi. : Pr6cisez : .

16 - Avez-vous exercé une activité prof~ionnelle. même pendant une courte période,
même s'i1 y a longtemps ?

o (1 Non _-.. p.-.' directement aux question. 19 at ..iven.
1 0 Oui -; poursuivre: question 17 st ..iventes.

17a DERNIERE PROFESSION EXERCEE
A (et qualification) . 18. Depuis combien de temps avez vous cessé

cette activité ?
17b STATUT (voi. liste doI0t0tutl)

17c. AcTïviT"Ë··EcoNOMïëiU"f·ï~rl;;;;;; ..
10 plu. _ibl.1 : .

1 C) Moin. d·un moi.
2 0 1 moi. i moln. do 3 moil
3 0 3 moi. Il moin. da 6 moi.

4 0 6 moi. li moiM d·un an
50 1 on imoin. do 2 on.
60 2_ouplu.

Pnlc "onn60 : ..

19· Avez vous travaillé (ne serait qu'un jour) au cours du mois précédant le mois de "enquête ?
o 0 Non: Pou. quell.I.1 .oioon(.1 : Note. toutool. nlpon_ on cloi. : .

Con1mant vou. ··dibrouiUaz vou." pour vivre? : Noter toutes •• r6pon.. an cleir : .

10 Oui
P_r aux question. 22 et ..iventes
Poursuivre question. 20 et lUivan_

208 PROFESSION EXERCEE LE MOIS PRECEDENT 21· DUREE TRAVAILLEE LE MOIS PRECEDENT

2Ob. STATUT .
SI 1 .... 2 CGmbion do SOI..I6I ..i...., i 10 fin du moi. pnlo6don ..

2Oc. ACTIVITE ECONOMIQUE .

. Pendent combien de jours .

• au.1 0 6t6 10 nombre moyen d,,*>_ jour ..
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22 - Exercez vous toujours actuellement l'emploi du mOI~ précédant ID6crit 610 question 201
1 0 oui : Depull quene de.. exercez vou. Clt .mph~

__J
1 Mol. 1
L..._I. __

~
An.... 1

1 1
Jour Moii Ann"

Pour queUes r.isonllvez vous quitté 1'8n:tploi du mois précédent '1 tnoter tout8lles ,Apon.. en cl.ir) .

non : A quene dete aVlz vou. quint l'emploI du, m011 pr6c6dent20

Quel emploi exercez vous actuellement 1
· Profeaion (et quallfieetion) : .
· Stotut : .
· Activité économique IPrécÎ., le plui poaible) : .

23 - ACTIVITES EXERCEES AU COURS DES 12 DERNIERS MOJS : IConcornotoul'n,
. Le moil n 1 BIt le m'me moil que celui de I.enqu.temail .ppertient • l'.nn'' derniltre
. Vous .rrttez votre énumér.tion au mois préc6d8nt celui de l'enqu'te (moil n 12) en ....,.nt de fair.

lDivi.r les colonnes li plulleurl

Activité économique Statut Nb moyen de Nb moyen d'heu. Raisons de l'arrêt
1 ère profession (Préciser au maximum ex : (voir no· journées tra· res de travail

distillerie, sucrerie, conser· te p 3) vaillées dans le effectué par jour d'emploi

NO (et qualification) verie d'ananas...l mois dans cha- dans chaque
que profession

1
profession

1
?

3

.- 4

5--
6

7
-- .-

B ------ --
9 i---f------

1

1)

11
_.-

112

24 - ACTIVITES EXERCEES AU COURS DE LA SEMAINE DE REFERENCE: IConcornotoullnlndividul,quolloquoaoit
· La ..,.,aine de référence BIt la période de 7 Jou" qui précède le jour de réalisation de l'interview
· Le jour nO 1 de la Semaina d. référence .... le m'me que celui de )'enqu'te meil appartIBnt • la .maine préc6dante.
· Le dernier jour de la Semaina de référence est la vaiUe de l'interview.

Indiquer;
· Toutes III ectivités prof_onnellll rémunérées ou consistant il aider un membre de

votra famille ou una autre personne denlll profeaion

· ToutnlllBCtividts non professionnelles dont vous avaz ou dont vous escomptez tirar
un profit quelconque: jardinage, pêche, ch..., cuaiUette atc...

• La natura du travail effectué avec le meximum de précision: ex : coupeur da cenna, planteur de bananes ......

---
N° 1 OCCUPATION PRINCIPALE Autres occupations (diviser III colonnes s'il y a lieu)
d'ordre no n~ures nb hlKJres Totol dn

f~)du jour ~"'ion(2) Activité économique (3) Statut 141 travaillén Prof +Acti•. éco. (6) Stotuts (71 .....om'" (81 h-ur-
~-

1 ,

2

3

~- --
5

._-- -
6

7
1

St moins de 40 tt : Raisons : .
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NOTE DESCRIPTION DE LA NATURE DES ACTIVITES.

ooole

PROFESSION L. termes g6nltr8ux et vagues ACTIV.ITE ECONOMIQUE: Indiquer STATUT
mot des m.uv.... ,ltpon.. ~ ex : Le maximum de précÎlion. ex. 1 - In"","ndont 6 - Solerit d'un po...t
MalV8is 1 Bon Cultivateur : cult de 18 canne 2 • Employeur Amn compte

Employé 1 Vendeur, doctylo, comptoble : vivrien +élevage 3· Aide Femiliel 7 . Sol. d'une orrtr. prlvto
Ouvrier 1 Menuisier, m6cenicien 8utO Ouvrier : dinillerie...crerie•• .- Apprenti 8· Sol. d'une ocfm. ou colloct. 1
Manœuvre 1 Man. agricole, Men. maçon Commerçant : de ti... en grOl•••• 5 - T"",eilleur A 9· _ne' de Sonl..
Fonctionneir. 1 Planton, dactylo, chauffeur Fonctionneir. : Adm des douenes domicile O, Autroo (Prtc_)

QUALIFICATIONS:

1

Si M... est ouvrier indique, : Si M... est agent de l'Etat ou Si M... est dans un autre cas,
manœuvre ou manœuvre spécialisé d'une collectivité locale : pr6ci.r .. pMition hiér.rchique

. ouvrier .....ioli06 IOSI, OS2) Grade. Titulaire ou stsgi.ire, ex: contnmel'tre. chef d'••''',•

. ouvrier quelifié IP1, P2, P3..1 Auxiliaire, Contfactuel ou temporaire
1

directeur commerciel, chef de culture•
Vacataire•... chol de royon....

indlividus. queUe que lOit l'occupation principele dAclerée eux questions 14 et 15 p 3 de le feuille de logement)

~pparel'lre les périodes d'inactivité einsi que leurs reimns (congé, errêt de trllVeil ••. )
pro~essions IOnt exercées limulun'ment)

N°

Profession(s)
exercée (s) simultanément
avec la 1ère profellion

Activité économique
(Préciser le plus possible)

Statut Nb moyen de
journées tra·
vaillées
dans le mois
dans chaque

profellion

Nb moyen
d'heures de

travail effectué
par jour dans

chaque
profession

Raisons da

l'arr't d'emploi

2

3

4

5

6

7

1 8
9

11
i 10

12

l', ccupetion principele déclerée eux questions 1. et 15 p 3 de le fouille de logement

25 . Si pour un ou plusieurs jours, l'intéressé(e) ne s'est pas livré à son occupation
principale, indiquez en la raison dans la colonne 2, en face du jour correspondant.

26 . Si l'intéressé(e) a travaillé tous les jours ouvrables en totalisant un nombre d'heures
inférieur à 40 heures, indiquez la raison sous le tableau hebdomadaire

27 . Etes vous satisfait de votre situation actuelle?

1 CJ oui IBnl r6serves
2 0 oui avec r6serves : Pr6ci.z en cleir les reiaJnI: .

3 0 Non: Pr6ci.z en clair les rai IOns : ..
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RECHERCHE O'UN EMPLOI
(Cette pOrtit__ tautBI"__ In............ qu·.U••lent ou n... _ell_t un ....plol ou une litultl...1

Veut changer d'emploi (Indiqu. 8 1 1

lin clelr 1. reilOnl) .

30 . Depuis quelle date durent ces recherches 7
lprtcllor le mol. et l'en'''

L............J I_J

31 . OIns quelles circonstan~·Î·intéressé(el·
recherche t·il un emploi 7

28· Etes vous è Il recherche?
1 1 1D'un .mplol rIt • 1empe complet IPIu.... li " per jou.1

2 l 'D'un ....plol rIt • tempe pertiel (Molno de 5 h pe. jou.1
3 D'un .mploi 16 .... n·lm....... quel hanl..
.. 1 D'une lltu.tion • wotre compte
5 N. "",'-che pel : Pourquoi 1 (lndlqu•• M cl.I••

....loon.I .

29 . Comment flites vous ces recherches 7
Note. M cl.l. toutBIlel ,,_: ..

• CI_. 1. rtpon_ prWdMtBI den. 1. rubriqu. cl-d_.
N·. pa commenc6 _ recherc : 'ndiqu. en clair ..

rIIilOnl .

2 S'en inlCf'it comme demandeur d'emploi dent un bureau de

main d'œuvr., une meirie: Prtci.z le lieu

A perdu un ....plol .1..1.

AprÏl ...nlte

A _ d·.,..'- une ectlvlbl

a-rche un premier emploi

1 1 licenciement

2 , 1 d.lnilli...

{3 l ,De .1..16

\.. 1 1 DI non .1..."

)65 l,A oon compte
\1 D'aide femlliel

7

L'ectfvit6 6conomiqu•••••.....•••••.••••••

L:inttrea6 donne

1. prof_on .

Actiyid konomique .

Accepteriez-voui 'e ca êch6ant. n'importe que'

tr••iI : oui : non :

IV.m.... l'inteni_J

• L'ind_ "f>ond :

n'Importlt 0
• Si WOUI witz 'e choix 7

Prof_f.) .

32 . Quel genre d'emploi recherchez vous?
A tait pareftre une annonce dana un journal. Rlr un pIInnuu

d'effichqe
R..herche .n. d6p1_t eup,," d·....ployeurs potenti.l.

Recherche PlI' relation. penonnell.
Recherche PIIrmi •• off.. d'emploi publi_ PlI' ennonce
den. un journal ou Rlr un tabl... d'effich.
Recherche pel' envoi de demande d'emploi

1Autre mode: Indiqu. en clair: .
7

8

3

4

5

6

33 ACTIVITES EXERCEES AU COURS DE LA JOURNEE DE REFERENCE
_: , 1 I.~.I \I.1.lll.rcL._L-l..--_.IIEntau... I._cor_dente)

voir quemoi. 24 POU' ~W-.:n.
fil. pel oubl....... pr6cÎlltr I·heu..... cMbut et ... fin d·ectivid. Indiquer br.......ent 1. n.tu...... eutr. occupeti.... f..mm.i1...pel• ..--. 101.... _.prix et

du'" ... nnoportllcf oc....... d'intltrv_1

Heures de
(0624) Nature de l'occupation Statut Activité économique Observations

34. REVENUS DU MOIS PRECEDENT'

Activités nb iours nb heures Ravenu monétaire Observations

1
2
3
4

TOTAL Observations sur les dons ,en nature

RW8nUI AllocIti.... femm.l. -
mon6telrel
nml.... AI'" SocI.I. --
I:ectlvld Ret.-lte. pen_

-- D....... _tlet.mil

TOTAL

35. Interview réalisé en

1 1.:, ertoIe
2 1 f F..nçel.

3 , 1 F...çoil et Crtole
Imp. Copv••pld
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1971 • 1972
I.N.S.E.E.

SERVICE DEPARTEMENTAL

DE LA MARTINIQUE

ETUDE SUR L'EMPWI
FEUILLE DE LOGEMENT

Commune: L 1 N° de construction: I-----.L..

Adresse très précise : .

Nom de l'enquêteur : N°de l'enquêteur: L..,I_--l._---'

Actuellement

1· TYPE DE LOGEMENT

D'après la base de sondage

4 0 ~t tirA fichier _ œrtiflcotl do _ormld

6 0 ~ttirA pl_docitAlSIMAG
6 0 L_t tirA photo.i......

10
2l.:J

3 L:J

4 Cl
6 ,~)

6 ._,

R..._prlncl.....
R", I..

L__t __ Undl..... la ..iIonI .11.

portio ........... _mono _ d._'
~_ .. bu otoll•• d6p6t........

~_td6truit

L_t Im~bIo.__

1 0 R_.. prlncl..... J
20R__i..
3D L t

1_11tl"_"
flch.... _ f..lII. do

I_t du RGP do 1987

U • CARACTERISTIQUES DU LOGEMENT

Le logement n'a pas subi de modifications depuis le recensement de 1967 (Tempête Beulah)
o C: 11111 occup6 _ 1. mlm. "*-
9 0 Il III occup6 .... un ..tre m,"-

Le logement a été agrandi et est actuellement occupé par un seul ménage

1 0 Po< oddition do pi..... conltrUir. dopuil Bouilh et ]
non ropri_ • d·.._ ,-"II 0 0 11111 accup6 _ Il mAmo ""_

2 0 Po< 1. rop.1a do~ IndAp-.d..r. utill_.. 1967
____ indApondonr. n.• rAcup6rAoo _ I·ocoup-.t p.inci...11 9 0 11111 occup6 PO' un ..tre mAn.

3 I-::::J Po< 1. fullon du I_mont IVIC un outre diltinct .. 1987.

Le logement occupé par 1 seul ménage au recensement a été divisé en plusieun logements occupés par des ménages
indépendants (Rempli. autant de queotionnai.el qu'il y a de logements actuellement)

o Q La _ ........ h.bito toujoun

d.nll·un dellogementiectue.1

9 D La"*-_ n'h.bito plui

..... 1. conotnIctïon.

Le logement inhabité au rtlC8llsement a été aménagé en logement ( _ et._IICOndoi....n 19871
IR_pli...tllnt do qu_onnol... qu'lI y • do 1__11_.11_..11

Observations: Cox : motif pau. Ioquol Il 1~1It_oI_t__t. _inotion do I·occupont .. 19871 ; ..



II h • 264
Il h - 265

IV LISTE DES PERSONNES RESIDANT DANS LE LOGEMENT

CADRE A Vous inscrirez dans cette liste toutes les penonnes habitant normalement dans le logement

En_.dou•••ou._ Nœm""'__...__td_ ..I~.tou_..~...
_t d6ji.- plu•• 8 m _le I_t. ou IV_"ln__ d'y _ ou _1 piUl. 8 moll.

Vous inscrirez également dans ce cadre :

CADRE B Vous inscrirez dans cette liste les personnes du ménllll8 qui font un séjour de longue durée
(plus de 6 mois) Al'extérieur du logement, mais qui doivent en principe revenir dans ce loge
ment Al'issue de ce séjour.

Il l'ogIt • __qui font toujou.. portIo du '""- ot qui • trow_IIII~_l'un doo _ ou.....tI :

... _ ........__l''"'"ont e__l'e_. "onqu" C.... eXlmp" : _ ... on .",,_ d·offel.. ou

d· mont. melodoll l'hOpltll/ ou on d'nique. ,*,-.. on mor. _nnol _ .....t doo œm_1eI m..ltlmoo
ou ot•.••••)

• IeIc1omootlqu.. ou .I........ _ .. '_t Cv _lodeM uno p__l

~ L. peRlionneirw ou mul 10000001r. pnn8nt .. f'wpeI dena ,. m...... (mime ,·U. hebttent .. pikel ~rnent

ind6pondentOli

,.

, . MlII.I.. du __t loffoctu_ ....r ............)

2· MIlItol... c:orrNn 1..... on _ ou on comp

3·E....I~
4· Etudlontl_t doM uno .Id unlv_.I.. ou un f...,.. d·6tudlontl
6· ........ goM ..._ do... un f...,.. do Jou... _emou..
8 . D6t1nu. _ uno prllon. mollon do cœnctIon ote•••
7 • MoIodoo on __rlum.lriwontorium••I~m ; _ ... on trel_t _ lei hopïtoux

poychiotrlqu. : m_ ou ponolonnol..d"n 6tlIbl_mont do IOlno ou • _el_.
8· Viotll_ .lvont donI uno meioon • rotnlto ou un hoop....

VOUI nrlnlcrlrez daM .e cedre B que la penon rtpondMt lItrictMnent SUit cMfinldomci~.. (l.........,.. qui font

un "jour. courtil du.... moiM. 8 mOÎl. 1 I· iour du '"'".... oont 1 inocrl.. _le cod.. AI

CADRE A

NOTE Vous n'inscrirez pas les personnes de pe.sage présentes 111 la dote de I·enq.....mais ayant 'eur domicile habituel ailleurs (parents. amis de pessage. sous locataires
vivant indépend.mment du ménage dens des pièces indépendantas et prenant leurs repas hors du ménage enquêtél

En cas de doute. inscrire la personne et décrire sa Situ.tion dans la zone réservée aux observetions.

(5) Oete de naissence
POUR TOUTES LES PERSONNES NEES EN 1957 ET AVANT

(101 Instruction (131
Etat I1U 1121 Traveillez.vous Au cours des 12 derniers mois

metrimonial =... =e~&;~~e ectuellement? (14) 1151
..ivi. oblenu trAveavza·,'v"ou?s Activité principale en

é 7 clair ou raisons il'inactivité.

I.-J U 1---1 _. . ..._ .
nonouinonoui

u

(9) Commune ou

Pays de résiden·
ce en 1967

(Beulah)

.....-...--..._...... ._.-._.._00_- . .__..._ .__..._....._

m, (8)~aiseit partie
du nIlénage en

Nationalité 1

196r (Beulehl
1

non

u

Mois Inaissen· Année
ces

da 1967111 1972

(6) Lieu de
~------r-----' naissance

(4) Sexe
Mou F

(3) Lien avec le
chef de ménage

POUR TOUTES LES PERSONNES

N°
d'ordre

-------
(1) (2) NOM ET PRENOMS

l--l _..__ __._ _._._ . ._.... "_'__'_"'_ u
1--.1 ..__ _.._.._.. .... .. LJ

1-1 . _ 1--__-._•••__ •• LJ

U LJ

ULJ

I--.J

LJ

LI

LJ

---------------

L __ f----.-.---+---.--f---- -----.--+---

-----_.+-----+._--

-------+--------ir----t------ --.+----+-.--------11-----

'--._.-+-----1-------_._- ~--

1---1

1-1

._._--_._---
-------+----+---ILJ

____---1 1---. LJ

..----- ~------- LJ

L-J LI

LJ LJ

.u L.J

LIU

I.-J LJ

LI LJ

w, _
LI'--- _

LJ

u .._.. ._.. _
LJ .__._~ _

i----------.-----;--.-_ _+_ .--.""1"---------------------

/------- _._._--+-._----j ._---+--------------- _._------
oui

NOTE

4

2

non

--.-+---------+-----+---+----+----+--- --+--_ LI U
U LJ

3

----t---------+----+---t---+---+-----I+--.l....[L 1-1
1 L 1 1

--....J...---------'-------'------'---...i-----'-----~----U-t-----L--LL----..!...--...l......--.~------- _
i
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V MODIFICATIONS DU MENAGE DEPUIS OcroBRE 1967
(Uniquem..t pour" ""'-_. on ~Inlquo" 1987. quo Iol_..t ..it _p6 _ 10 _ ......... qu.... 1987 cal _ un outre

......... qui hobl'-It 1. Mortiniqu. OU moment'" le Temptto ...1...)

Quel était le lieu de résidence du ménage, au moment de Beulah 7

2 LJ un .utre I_ont qu'8CtU.llom..t. lltu' .. Mortinlqu. :
E_ donner I·om- .. 1987 _ 10 m.xlmum'" prtcllion : .

3 iJ hon d. ~Iniqu. : Pr6cIooz 10 peyo : ..

Depuis la tempête Beulah, y a-t-il des membres du ménage qui ont quitté le ménage (Déc:ês, Départs). Si
oui. les inscrire dans le cadre ci-dessous.

(1)

N°
d'ordre

2

3

(2)

NOMS ET PRENOMS

(3)

Lien de parenté
evec le chef de
ménage

(4) 1 (5)

Sexe , ~nn6ede
Mou F nellsance

1

1

i

1

!

i -

(6)

Date de départ

(7)

Domicile actuel (indique,
Ilndiquer DcD en ces de
déclls

4

--:--I--------------I-------+---L;--=-1~~~~~~~~_·_-jr_t--.--~-~~~~~·~·========
!

7

9 1

10
!

1

-----------

Totel + l_--,__1_"'----

.1 Nombre 1r"'1 (cod.. A et 1141'" __r6IIdent de.. 10 I_nt +
(voir _ ~ et 3)

blTO'-' .... d6pwtoet ............"""'u...... I.............puÏl87 +

CONTROLE : Uniqu.mont pour 1."""- -.no6e on Mertinlqu... 1967

1

el TO'-I .... "'-'_ "non" ..... 1. colonne 8, _ 2 et 3)

dl Populetion d... 10 m...... on 1987, cN1ermi.... d·...... I·..qu.. ... 1_---'-_-'

el Populetion-.~.. 1987 (voir _ 11. Si 1 10 _. qu'.. 87

(voir fouill.... I_tli 1 n·..... 1. _.,

Imp. CopyNpld
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IAI-4bIGuadeloupe. Etude sur l'emploi 1969-1970

I. n. S. I::. E.
SEnne:::: DEPAHTZ: 'IDITAL D:8

L1l GUADïi:LOUPE

ETUJ)]l sun L'EI'PLor

li'EUILLE DE LOGS!~~

1969/1970

Commune

Nom de l'enquêteur

A - Caractéristiques du lOf~ment

N° l ,

. 'ActuellementlAu recenser.ld
Nombre de méno{,es dans la construct~on ····,··"·················1 1
Nombre de piGces d 'habita.tion dans le logement •••••••••••• , ••••• 1 1
Nombre de personnes demeurant d'une maniclre habituelle dans le , 1
logement o. 0 <; p • <.0 (" (1 0 0 0 0 C (1 0 (1 0 (1 (1 • 0 0 " • Cl c- Cl Q 0 (1 Cl Cl C Cl Cl It Cl '" 0 Cl Cl Cl C. Cl Cl Cl (1 Cl Cl c; Cl (1 Cl • 0 ! !
Mode d'occupntion du loge~ent o.oOgO~o.oc.uoooooe.oooooo •••• O.ClO.!

1

Modifications survenues depuis le recensement d'octobre 1967
(le même ména.ge

A - Le logement n'a pas aubi de modification et est toujours (
occupé par ( un autre ménage 2 1_

B - Le lO,;ement a été aGrandi depuis le recensement et est
occupé par un seul ménage

• Par la fusion du lObement avec un autre logement distinct
au momen t du recensement • Cl .. Cl Cl t CI Cl Cl Cl .' .. Cl Cl Cl .. Cl Cl Cl •• Cl • Cl G Cl Cl .. Il Cl Cl Cl Cl ••

il a été
agrandi

(le même ménage
(
(un autre r.:énage

( • Par addition de piGces nouvellement construites non rerpsies à

(
~ d'autres loc;ements •••.•••••••••••••••••..•.••••.•••.•••••••

( • Par la reprise de piGces ind6pendantes utilisées par des
personnes indépendantes (donc récupérées par l'occupant

~ principa.l) ••••••••.• " .•••.••• , •..••••••••••••••••••.• " ••.••

~
(

2

2' 1

3

C - Le logement occupé par un seul ménab~ au recensement a été
subdivisé en plusieurs lOb~ments occupés chacun par des
ménages indépendants

(le ménage(habite enc~e

(receusé ( ••••••• 1 1 !
(dans le ( . -
(1 t

~
n'hab~te plus

o'!emen
b dans un de!Lloce

ments 2 l ,

D - Le logement inhabité QU moment du recensement a été aménage
en l06ement

oui 1_'
nombre de logements ,__,

(remplir autant de questionnaires qu'il y a de l06~ments)

E - Logement neuf situé dans un immeuble achevé ou construit depuis le recensement 1

Observations sur l'identification du logement
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CatéGorie A Inscrire dans cette li lte toutes les personnes habitant normalement dans le
lo~e~ent, y compris celles qui sont temporairement absentes i l~ date de
l' cnquête (par exemp10 : 1)e1'80nnes en voya[',e d'affaires ou cl' c.grément, mdle·-
des è1. l 'hÔpltal ou el: clinique, pêcheurs en mer, personnel navizant des com·
p<l.[;!lies r.mri tlmcs ou e.61'i'ennes etc ••• )

Les domestiques et "snlo,riés lOGés" dans ce locement (y corapris ch2.mbre de
domestlque isolée) leB p0nsionnaires ou sous-locataires ~ l'exclusion de ceux
qui hc.bi tent des fl1::-C0S totalement indépendantes (par exemple : chambre de
dome~tique à un autrc ctage).

Catégorie J3

CADRJ; A :

Les personnes f~isant toujours partie du m:Sna,.;e mais se trouv2nt d-ans l'un
des cas suivants (llste limitatlve) ?

Si oui, les inscrir0 é,:iulement dans la. liste des personnGs résidant d[1.ns lc
logement
1 - 1 i lituires du cont il1:;'ent (f;:u sant leur service légal)
2 Hili tc.i l'es le car1'i ~re 8Gl"V2~'1t hors Gu:o.è.Gloupe
3 E10ves internes
4 Etudl~nts dans une cité universitaire ou un foyer d'étudiants, jeunes

gens vivant dans un foyer de jeunes travuillGurs

tOOI;lO ooooc OOlOOOOOOI;lOI;l",

t.oooeOOOOlOOOOIlOlOlOoeooo<

!IlOI'OlOOOOOOOO .. .,OOOllOO' '"

!eooooo< Ot 000:00000. "Cl <1"

!OOOI;l"OOOOOOOOOOI;'C"C~_"~

1
_ 0 0 1;1 0 0 0 0 0 0 0 ° 0 0 ° C 1;1 C - ° f 1;1 • "

!OOOOOOOOOOOI;lI;lI;lI;lO<lOOCI;IO",

,
001;10001;101;'0000000 0 "0' c,

!

!
! ••••••••••••••• " •.•• ,.

r
_ Il 0 " 0 <:; 0 0 0 0 0 C 0 0 1;1 ° 0 0 f 0 " 1;1 t _,

,
ooocoeoo 00 1;I0<'001;l1,0000~.

!.O()OOOOOO"OOOO<'Cl<'O"OO!OOOOOOOOOOI!>ClOO!LOOO~O!

!oe'el;ll;ll;ll;ll;looOOOOOI;l<l"oo!çol;l~fOOOOl':~oooJ... ooo<>ol

!
!oooo"oI;lO"'<lI;lI;lOOOO<f<>O"!OO"I;I<l<lOO.ooOOO!~"'ooo.!

10000 0 000 0 <l000"01.0c;o"0!o(l,,, ... <>0,,, ... 00000J •• ooco!

t 0 0 0 0 0 0 1;1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ! 0 (t ° .. 0 0 0 <> 1;1 <' 1;1 " 0 0 ! ... " .. ° 0 0 !

IOUOOOOffCI;IOOO<l;Io<Jooo ! .. ool;loooooooooo!ool;looo!

!
!000<l0 .. cooocooo<" .. v,,<,,!"o,oo~OCCo"",!e"o"<JOl!

! ••• ooooOOC"OOl;looooooo!ooooc(toooOOOf.>o!oooooo!

! !
! 0001;10 1;I0000000000C<l Il O!OOCO" 0 0000 COOO! COO(;oo!

!ooooooooooooOOOOOOI.>OO!Ol;ll;loocooooooo~!.oOOloo!

! 000 000 000 c.l;IOOO 000 OOOO! DOc C .. 00 01.>0 OOG",!" 000 oo!

1

2

3

4

5
6

7
8

9
10

11

12

N° ! 1" t' !Lien ('.VGC le ! S !Date de !'laiss~ce! Ll'eu
d ' d' ·,oms e Pr<:lnoms ,1. f' , ,Gxe . T" de na.i SS('J1Ceor, re. . Clle t·.c menc.ce. ! mOlS . enn8e !
---/ ! !---! 1----------

I .. , .... o.,.o •••••. , •• !., .•.... ,", •• ! •• o ••• ! ! ........••...• o., •• ".

CADllli D :

2

3

4

!
! 00 DO'" 00 DOl 000000 0 0 "e .. O! 00"' 0" 00 00 ooooo! C 0 000 Or

!OOIlOOOOOOOOOOI;lOOOOOO.!OOOOOOOOOOOOOO!OOCOOO!

yollooIlOO"OOOO 00 000 0 00 O! OIlCOOD 0" 00 0000 !Ol;l 0 I;If <l!

!00('000001l000<l<l1l001)"-01;l!"I;IO,,"001l1;l"01;l01;l1 01l ,,000!

tOOOOOOOOOOOOOOOOOIlOOODO

1
_0(; oooeOOOOOOGI;IOI;I OOCO .> ....

!
!OOOOOOO.fl-4.f1e O OOO<lOOOIlO<lO

!OOOO 00011.11,110 .. 1101;101;1 C<l oc
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HBS IDANT DAnS L~ LOG"J!Œ~rr

5 M~lades en sanatorium, préventorium, aerlUID
6 Vieillûnls *. infirmes ou aliénbs dans un hospice ou un asile
7 Détenus dans les prisons, maisons de corrections etc •••
* Ne compter en TI que les personnes qui font un séjour de lonGue durée, à l'issue duquel

elles doivent en principe revenir dans le lOBement i les personnes qui font un séjour
de courte durée figurent en A.

ODS~RVATIONS : Ne pas inscrire: les personnes de passage présentes à la date de l'en~~ête

mais ayant leur domicile habituel ailleurs (parents, amis de passage et les sous-locataires
vivant dans des piùces totalement indépendantes).

En cas de doute: (dans les cas difficiles à trancher seulement) : inscrire la personne ci
décrire sa situation dans la zone réservée aux observations en bas et R droite de la PUGL J.

!!"OCOOOflOO!OOOlloooooeoot.('oCO!OOODOOOo" .. oooee,oo"cc .. co1•• ooo01.0000<0001!

1

2

N° lNatio-1 Etat ma-!Faisant partie! Si non 1 Instruction ! Profession principa'~'
d'ordre!nalité!trimonialldu ménuge en !résidencc!(+ de 14 ans) !exercée pendant 1\~1nL~

! ! ! 1967 ! en 67 ! (derni0re classe 1 écoulée.
_____ ! ! ! !suivie et diplôme! _

otti non
! ! ! 1 l '!! !! • Il • " Il CI ! 0 0 r C " " Il Il Il ! J__ __. ! 0 0 Il Cl Il Cl Cl C. Il ! Il Il •• Il Il " Il Cl .. Il Il " Il " CI Il ! Il • Il 0 0 Il Cl" Cl (> CI CI CI <l Il Il ( C Il Il , ... Il CI

! ! 0 " Cl CI Il Il Cl " Il ! Il Il " Il Il • Il CI " Il • " Il Il " CI CI ! Il CI Il Il 0 COll C l Il Il 0 0 Il CI Il C " " Il (; <,

0& "'00 0 ........ OOOOGO 000 '."'0 000 ...... 01r0 010000 0 0 ... 00(; Lr

00010 .... 00 C 000.0 ooo! •• 0 oc: 0000000 000.0000 00.>"

.0001l0eooooooe !."l.<Oc.OO.O •• 0 O,.0,

!.
ooooo.o • ..,oc:eooCIo"tO.OCO.OOC:OIoOoo.ooorçer-(lc

o " 1: 0 0 0 C 0 0 Cl 0 C 10 e 0 0 10 ! 0 C t. " 0 0 0 C 0 0 (. 10 '" 0 0 0 " Q 0 10 0 ~ (.. ~

Î!

!!ooeooo .. "o

!

t._ ! CI Il Il <, -:;> Il 0 CI ! CI" • CI Il CI Il " " " 0 CI 0 Il Il Cl. ! " 0 " • e Il CI" CI (1 Il! (; " Il Il Il Il CI Il Il CI" • Il

__1 ! Il CI Il SI Il " Il CI Cl ! Il Il Il " " Il 0 l " CI G CI CI 0 0 CI 0 , 0 CI CI Il •• " 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 " " C 0 cc .....

i!! !
1._. ~ oc 0 000 co.! 00000 c 0 000 C •• 0 ° C. !,. 0 0 0 001: C (; 0'" 1 • 0.0 ç oc. <> (; 000

! ! <> 0 0 <> LOlo .. 0,
, i'
'-'1 ,.. H'."'··
, "• 0 •• 0, 000000

l , "O •• O"OIo.O<.OOCOOOOo.

! Cl • 0 • 0 0 ! • 0 0 0 10 0 • 0 • ! 1__

! ! !"
! 0 0 " 0 0 0 ! <l 0 " 0 " " 0 00 ! 0 __ '

, , ,· . ."! o •• 0 • 0 ! 0 •••• 10 , 0 • ! 0 __ '

1., ,
10.0000' •• 1:' o ••• It ,0__ '. .

, , "o.oooooogot.e.oooooo

, , ,
• • ., 1
1 0 0 0 0 (' c ~ • 0 0 0 00 0 .. ,. , 0 __ '. .

, , ,· . ."! 0 0 " 0.0 ! GO 0 00," 0 ° 0 ! 0_'

3

4

5
6

7

8

9
! 10
! 11
!
! 12
!

, i "•• 000.O·OOQGOOOooo. '" ,..000000000.0(000000000( CIO OOC O IoOO.O.0IoOOOOO ... &.000000<.0

2

3

4

, , l'·oooO"OOCOOc.C"'OCQ ••

, l ,
· . '1'! 0.0000 ! 0 0 C 000 ( 10 o! __ •

,, ,.
• _ 0 ! 0 0 0 Cl 0 ... 0 • ! Cl 0 00 e 000 0 • co. 0 ( 00 ! 0 0 0 0 .10 0 • 0 0 Cl 0 < e • CI .0 CO" .. " ,

!!oOc(oo("e!O'<l(loO~"O,ooooeool(,oo,ooooooOooooooo"oooOO
/

, l'._. ! 000 C 0 ( 0 COI 0 e 0 0 " (1 , 00 e & 0 (, 0 ••• ! ( Cl .0 0 • " 0 00 0 • 0 0 0 0 1) " Il (1 " 000
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F -) COmmW1G de résidence en 1964

de l a famille

m@me commune - oui !__ !

non 2 1_'

Oui

Non 2

,-,
'-'

1_'
Oui

Non 2

précisez la
commune .00 •• 00.0 •••• 0 •.• 0.0 •••• 0 ••••••••• 0 précisez la

corrunune CI CI 0 0 CI CI C 0 CI CI CI CI CI • CI Il CI CI CI CI • CI CI CI CI ... CI CI " CI CI 0 CI CI " CI •

G -) Depuis le recensement de 1967 (octobre) y-&-t-il des membres du ménage qui n'habi
tent plus dans le logement (dép~rt définitif ou décès).

Domicile a.ctuel
D<'.te du
départ

1 no " , 1

'd' 1rd' ! NO/:S ET Pl1EHOHS iLien dt~isEx:ciAnnée de naissance!
, 0 rel IPuren el , !
! -------- ,--, ---- ---------

!
!

OBSE!1VI.TIOHS
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I. IT• S. E. E.
SEltVICE DEPARTEt'ENTAL

DE LA GUADELOUP:::

ETUDE sun L ':ç;PLOI 1969/1970

N° de logement f-LCommune : .1--1--1 Di~t ~I--l--I N° de construction:

Nom de l'enquêteur : •••.•••••••••••••••• ~.4 •••••••••••••• O •••••••• N° 1_1_1

N0 d'ordre de la personne sur la feuille de 10b~ment

~ cadre A

( cadre B

1

!-l-,
1 1

Avez-vous eu une activité au cours du mois passé

oui $ non: 2

cause de l't',bsence de traVàil

payé

pour convenance personnelle

maladie, maternité, accident 3

· sans travail à la recherche d'un
emploi 1-5 1-

· mém.gèrc faisant son ménage pe~ -sonnel 6 1 1-
étudiant, élève, 1- 1· 7
militaire du contingent, 8 -· 1 1-
retraité, retiré des affaires, -· 9 1 1-

· autres : précisez : ............ -
•••••• o ••• o •••••• o •• oC!o ••••• v •••• 0 1-

Vous n'avez pas travaillé le mois passé
parce que vous n'avez pas trouvé de tra.vail
ou parce que vous n'avez pas voulu travail
ler ce mois là, mais vous travaille~ quand
même d~~s l'année, quand l'occasion se pré
s0nte.

Vous exercez un emploi d'une manière régu
lière, en principe à longueur d'année, mais
le mois passé, vous étiez enmanière régulière, en -principe à

longueur d'année (temps complet ou

partiel) (remplir questionnaire

Q1 - Vous exercez un emploi d'une 1,,
, • Congé
!
1 • Congé

! • Congé
!----------------------,----------------------

Q2 - Vous avez t~vaillé le mois passé, mais;
vous n'avez pas, en principe d'emploi ;
ré:mlier ermanent toute l'année ;
travail occasionnel, plusieurs emplois;

sucoessifs dans l'wlnée) ;
(remplir questionnaire Q2) ;

-------------------,-------------------
Q3 - Vous nvez travaillé le mois p~ssé mais: Vous n'~vez pes trevaillé lc mois passé,

c'était tout à fait exceptionnel, habi-; parce que vous êtes habituellement innactif
tuellement à longueur d'a.nn~e, vous . vous êtes:
t:!tes :

• ménagère,

• étudi<:.nt, élève,

• militaire du contingent,

• retraité, retiré des ~ffaires.

(remplir questionnaire Q3)

------------------"----_ •. ----------------
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1. r. S. E. "E.
S3HVICJ D~Pi".l~T~!rITi.lr~'.I.~L DE

LA GU.iD~LOtJI'~~

~TlJ~~~~IUJ~ill;PLOI

s!I.~O:T!.m..; Q.1

1969/1970

Commw'c : j HOde d~_strict ! FO de construction!---..:...- N°de logement'---'--i

Nom de l'e:lquG":;cur . " • N° I--L.!

HO d'ordre "Ir 10.
feui lIe ::.; loé',cr.1ent

(c\:.lr0 .... !

~ cG.t~ ra .}

date de l'enqnête 1 l , ! ! ,

jour de l'enquête !L!h!N'J!~'

A_Lc..!fl..Q.l_i...l::.~lcs .r>er::'onneLl .tr::wG.illant d'une manière réguli\3~en principeJ à lon
œeur dto,nn,~e (é'.u trc.v;:ul\ ou tcmpo:::·~,i.refTl(;nt <l.bccmtGs de leur tN.vD-il).

~rt i s::l.l'lal ! , autres ,_,

2; l~_'cfJs';ion CJ'cre.-<:; (r ['écisez ::'3 l)]US possible le métier et la qua.lification)

b) 1('1)1ÜC quelle d;nc ~:.( "'ce3-'\!(US cci emploi?

UV3C\. :(iG7 !O_! pr,~c:.se~ l':~.j)éc 1_1_'

~r0cisez leG jours,. mois, année !

[,) r~'ofc8cion exercée '. p ',~clsez le métier, la qualifice,tion)

!_" ,

stdut (utilisel' ~.()s ne de c-:lle qUestion 3) •. ,.,' .. , ' ,., .. , , .• ,_,

activi-':C éCOnOl!:'quû '.' •. ' 0 ,

b) ft quelle date ';::"U\-VOUS ûeucé ;' 'exercer cct emploi (jour mois année)! , , , ,

3 - Sto.tut dali:: la p(:l:c;:,~.:':, ,-,.A:~l'c.::e ~.c-LL:ellGfJKmt

~ -l-' Il + t (:=mllloyenr, •. , '0"" •• " 0 •• , , , , • , •• ,. 1 !-_,l:'CJ:'GOI!,r. "TO.V:'~ é'J'" '.',80', co.np c (
(Iùdé ~)Cr:.üW1t • ., 0 , '. , •• 0 • , 0 ••• , • ". • • • • • •• 2 , ,

,.i.L~e fru'lilial ." ........• , .. ,.,',." •.. ,', ..•.. ,." .• , ••..• ".,,', •.• 31-'

~,o, """I.e, (.r O-'IlO<'5tOoOOOC< 0"" OOOOOClllb6Ull

slmJ)lc ~"r (, <-," <: , " " ~ c (" <- '" <- " ... , ,

(~;~~cnti 80U~ cont~·t

( '11 • . l
(~J'O_\?2..~ Dur Cl. L..ùf:l1C.l. e "~Co .. ,"" Co' <- <. , Co" c" • ( 0 0 Cl 0)" (1 0"" C e 0 Il .. II> .. 1>" t 1& 1& Il 5 Il ~ 0. 0

(s<..ld·ié d 'un ,>_~::nt qui t rav 1." Ec J. son compte .. "", .. "." ",.,

~sal:Lrié d 'W1C :;,r1 tr:::l,r;.sc ",'rivéc ,.".,.,. . •• ". , ,.. " 0.

(:mlarié d'u11e jclr~:'nistrction ou (l'unc collectivité locale "., ..

«0.c~'Go,1nel è,c ..;erv; C3 •.•••• , •..1. w ~<J' ... ~~ <: oOOO'''OOClCl~OO(lO''''''_'''C''''O.

(natTcs cas: .)rÉiclscz (cl(;I':::;é i etc) , "" "" .
.'

4 '-1
5 , ,

6 '_1

7 C~,

8 '-1
9 , ,

o ,-,
X , 1-
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4 Durée du oravail dans le mois pcssé (~Qn3 toutes les professions s'il y en a plu
sieurs

a) combien ~e jours avez-vous trav~illé û~s ce mois ••• , •• " •. ,., •• 1

b) quel é~ été le nombre moyen d'heures par jour de travt'.il ,,, .. O'" 0

recettes brutes ., ••... , •••• , "0.0" ", '0""" l__~~__~~__

5 r;ont::mt dos sommes perçues par l'emploi décl2.ré question -1- le

• net lXJrçU (salaire, bénéfice net) •. "',,. o., O'" o. 0

mois précédent
?rancs
(nouveaux)
D'rancs

6 Etablissement , exploitation aGricolE;; :c1ministr2.tion, employeur, où l'intéressée
trav~ille ~ctuellement

Hom ou r<::i son socio.le

...~drc ss C : 0 .. t. , ... " ~ , • t C - c 1.- " C .. C , C , <' " , ... _ .. Cl t' .... c .. " ( Cl .. " < , , ~ 0 .. C r L Cl • r_ ••' , , ( " .. , '. " 0 , (1 ~ < 0 , •• e

• ,·.ctivi té de l' .~tablisser:lent ".0"'" . , •. ,

7 .ktivité pcnJ.<\l".t les G jours Llerniers préc6èont l'intc;rvicw

a) le jour de la semnine nO_1_~a;. .!-.o.._même ÇIU.e celui_~]-'.2n~c Dais de 12 semaine
.Q.I.écédente - vous ê.rrêteroz vo.~ énumél-o:t...lon la veille _~ l 'en<J).lêt~ jour nO 1

b) indiquûZ toutos vos activités professionnelles rémunérées ou conslstant ~ aider
un membre Je votre fûmille ou une ~utrc personne dpns sa pl~fession.

Indiquez é;:;.J.lemont les <\ctivlt~s m'ofcssionnelles dont vous <wez, ou (:tont vous
Gscomytez tirer un profit quclcotl(uc : jardina[;Ci pêche, chasse, cueillette dc •••

Décrive, lQ, nature du travaIl en ~récisant le plus possible (coupeur de canne,
plalltour de bananes).

"<>". <''''''''''CClOOO!O ~.'" O'>~" 001'""00'-

1
1 HO 1 !
Id'ordre!Jours!Cccupation
Ide j. 1 !
1 !
1

ITotal
!Stô.tut! rfbre L3tatut! Nbre 1 des

~):rincipalel voir ld'heuresL:utres activités 1 voir ld'heu-lheures
code !tr:wail-! ! code !res 1

llécs ! ltra.vni]
! lIées !

(1) !-i.g) 1 (3) 1-l.4Ll_C2l-! (6) (7) ! (§) I!S)+8
1 1 -lIt! ! 1
!O'Ù,o~.! L !Geo .. ,~ .. ~ .. ClL. '""1''' ... ,o!oeo<.<.,rc!"{'o",r,w" .. <c.cLi,,,oo,o!,<, .• ,,!ot,<.OlJOtol

! • Il C' .. r , ... ! l ~2.. ! .. '" " <. <il (1 Cl .. Cl ... " .. " "".. .. Cl (1 Cl ! " Cl c , ( .. ! ~ " .. C 0 0 Co Cl! (0" Cl .. r .. Cl C. 1> <. 0. " < (. .. ! .. " .. CI c ! ".. . Cl fi J c < " , .... li!

! ! 1
! . 0 •• 0 0 • i l;e 10 •.

l .... ",,! ,J.
, 1
• • \Tl···· .. ·!"
! .. c: " .. CI u ,,! S

"00."'; D

! c;. " Cl .......... II- ~ 110 (1" '0> e c .. (. .. !" .. (0 " • u ! Cl <.... {" .. Co <, " ! Cl 'Il .... <J .. t; .. " C. 1: Cl " " .... ! 0 " ,. ...... ! .... " , Co " 1(1 ... 0 .. 'Il ~

! Cl' r < t .. ~ .. Cl " (1 .. [ .. Cl , L (, C. c ! c. c . ,e"! .... " (l"." .. ! Cl <. • • .. " .. Cl (1 Cl ... '- Cl C , ! Cl c. .... " " ! Co " " 0 (1 l' ! _" ....:> ..

J .' .. te" 0 ... " c. .. ' (> , C', ,0 .. " ! a , c ...... ! (1 C " (1 " ,:J (, 41 ! .. 'Il .. C .. .: Cl CI CI " C Q e " Cl .. ! (1 L C. (1 Co " ! (1 Cl (1 ... (1 C ! 0 0 (' " C' "

1
! 0 0 Cl Cl c. Cl ... 0 CCCl Cl 0,0 I.J 0 " 0 ~ Cl 0 ! 0 0 ~ ,:, " ! • " , 0' 0" <) ! Cl 0 0 0 <: c; ..... Cl 0 00" c. C. Cl : (> 0 " " 0 (" ! Cl " <. ... ~ 0 ! 0 " "Cl Cl 0

31 pour un ou plusieurs joura, l'ir.térecsé ne s'est pas livré à. son occupation
p:cincip<:>.le; indiquez en la l'aison colonne -3-

a) jour hebdoma~aire de repos
b) D~uva.is temps
c) conflit du travail (grève, f(Jl~cture de l'~tablisscment)

d) fatigue, m~l~dici indisposition 9~ssagàre
e) a.utres c~s à préciser

18
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8 - '-OUE! ::-.V::;Z dôclo.ré <:.voir <l'nutres activités: los exercez-vous régulièNmnnt à
longueur d'nnnée ?

oui 1 ! ! non 2 ! !

9 - Stes-vous s~tisf~it de votre emploi ~otuel ?

oui

(sans réserve
(
(avec réGerve

, !

! ! à préciser

autres motIfs cO<;loa ...... ' 00""000(\'01l' l". ',~""""'CD'" ''"o.

non •• ,',.. , •.• ,. ,. , •

impossi bi li té de trouver un autre emploi •. , •• , .•• ,1
obligation d'avoir cet emploi pour rnison familia-
le ou de c:'omici le ." ••.• , ••..•• , •• ,., •. ,', .•• , •.•• 2
t1.utros (il. préciser) '''''''''",'' 0< ...... ,'''',. «. 3

!-~------ r~isonG:

travail irréGulier •. "., ••. "., , .•••••• , 0'"' ' ••• 4
t ravo.i1 mal payé ••.•... , 0 , • , • , • , , •• " , •••• , •••• , •• 5
1; ravai l pénible ., •••.•• , .. , ••.••.•.•• "." .•. ,... 6

- tro.vnil non adapté aux erualific<:tions •••••.•••• ,. 7
- m2:.tlvaisc an10iancc oo"oo"oo""'(\o..,r"t\"'-r,o""~'O ,t.~"o .. 8

9

10 - ~tes-vous b. b recherche d'un nouv..el em..EJoi ?
• !

à tempe complet (+ d.e 5 heures ,le trav:ül par jour) 1 ! ,
!non 2 , ,

Oui 1 ! ! à tempe partiel (- de 5 heures de tr::wail par jour) 2 ,-,
!passez à la

(n'importe) •.••._ ~ ; (, li Cl C C' li CCl'.... l li ( C .. " , ù c ... ( (" ... 0 Cc'; 3 ! , !quc8tion 15 au
verso

11 - Comment faîtos-vous ces recherches?

a) n'a pns encore commencé scs l'eC:10rc1108 ••••..• , •.. ,.,,, .••• ,, •••. , •.••••••• 0
b) s'est inscrit dans un organismo de plncom(mt (bureau de main-d'oeuvre etc)

à pr'éciser : lequel ••• , .. _, ..• , ••• ,. <•••• , ••••••••••• , •• '.' , •• ,0, ••••• , • • •• 1
c) a fuit paraît~e une ~U1once dans un journ~l ...••• ,., •• ,., ••• , .. , •..••• , .• 2
d) recherche en se déplaç~t auprès ~eG cmployeurs potentiels ••.•.•••••••••• 3
e) p~r relo.tions ))crsonnell,es ••..•.•.• "." .. , .•.. ,..•.. "."."., •. , .• , •• , •• 4
f) envoi" (tes dem·;ndes •. , 0 ••••• '" ••• ,' , " , 5
g) autl'co modes (précise;l;) ••.. 0' ' o. ,." •• , ,', < ,. S

12 - Depuis quelle ~ate durent ces rechercjes ? a - avant 1967 précisez l'a. ée --1--1
b - de 1967 d 1970 précisez le

mois et l'année' , , !

13 - ~uel t~nre d'emploi rechercpez-vous ?

L'int6rcssé répond sponta.nément
" n'importe" ':!

14 - Si vous aVIez le choix?

L'intéressé vous donne spontanément

Profession et qualification

,
Profession •• , •...•. ,', •..•.••.•..•..• ; Dans quel secteur économique

Î
Il 0 , Co <> 'J (, Co 0 ( " , (> , 0 • 4' D • " 0 0 0 • 0 0 .. , ..... Co " (. 0 (. Il Il 4 Il'' ç Il , Il .. 'il 0 Cl <. Cl <> Il • <l Co Il V Cl .. 1> ~ (> Il ... 0 .. " 0 ( ~ " (' " ., , Il Co,
~ans quel secteur écononique •• " ••••• ( Accepteriez-vous le cas éché~1t

oui ! !

OBS;];RVATIOI:S

n'importe quel travail non 2 ! i
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15 - Activités professionnelle:, au COl',rs dG la journée de référence (veille de l'in
tcrlliew

!LHl!H!J!V!5!D!date : , !
jour moi::>

(voir question 7 a) - pour preC1::>1cns
de rlu8r r'oubliez pae de préciser l'heure de début et de fin d'activité et
indiGnez bri Jvement, la no.ttèrc ùes autres occupations : sommeil, repa.s, ménaii,e,
loi8: r, l'OpOS, trajet pour n:.l..;1' au travail, etc.".

!- - - -
!
!
!
! .. - - -
!

1
!- - - -
!
!

1- - - - - - - - - - - - -

!- .. - -

!
1- - 
!
!
!
!- - - -
!
!

!
!
!
!- - -
!

.. - _•. - -. 1-
!
!
!
!
!
1

!"'t t t l
!v o., li ! Activité économique !OBSEHVA-I
1 V01r , !TIOflS______! code . ! _

! 1
!- - - -
!

Nature de l 'oc(:npo.tion

_. - -) - - - - -

!.. -

! .. - -

!- - - - - - - - - - - - - - - 1-
! !

Fin du
travail

Déjeuner

Lever

Heures tle
(0 à 24)

Début cî.u
travail

Heprisc. du!
tnwai'" !- - - - - .. - .- - " -. - - - - !

l

li'in du
~rava.;l

!
!
!- -
i

!
!
!
!
!- - -

1- - - - - - - - - - - - -
!
!
!
!
!
!- - - - - - - - - - - - -

!
!
!
!- - .. -
!

1
!- - - -
1

1
!
!
!-. - - -
!
!
!

Coucher



II b . 276

1., f;D Se ~o ~.

SEnVIC::::: DBP;.llTEIDT,:L
n:: 1.\ GUllDELOUPL

~'IY_D_~ SU~~~~PLOI

~~SJIOrrï:.IlL;: Q.2

Commune: !_!_! l'olle district !_!_1 nOde construction !-1.-! N°de losement

l!om de l''cnquêteur : "., .. '. , , . , , • , , . , , .. " .... N°: --l--
FO d'ordre sur la feuille de locement : cG,dre A ! date de l'enquête

cadre B ! jour de l'enquête !L!l1!l:I!J!V!S!D!

!.~lllQ.li.r..p.E:r. ~~~_x:s..2!!.!~e~~anU~i.'_emplol_x:~.œ..:l:.ie'!""p~r0~~L1.oute l'c..nnée (travail
~<lsionnel .::...I?l!:.:Üeurs ..emplois successlfs dan~-l.'8.ilné~.

que celles-ci c.ient travaillé ou non le r.lois passé.

travail le mois passé :

oui ! ! posez les questlons ,1-2"}-4 non ,-, passez à la question 6

1) profession principale exercée le m~is de l'enquête: précisez le plus possible le
métier et la qualification.

2) Depuis quelle date exercez-vous cet emploi?! ,
jour

l'exercez-vous toujours actuellement? oui

!
mois année

! non

date à laquelle vous avez censé cet emplol ? !
jour

!-l-
mois année

Raison pour l~uelle vous avez quitti votre emploi

3) Statut ~ans la profession exercée le mois passé :

travailleur à domicile .,' .• , .• ".,,', ...... , .... ,'

indépendant ••. "., < , • , , ,

Personne l domcst ique •• ," , , , .. , , • , • , , . , , • , •• , . c • , , •• , ,. •• • c

:.utres oas : pr6cisez (clerGé etc,,,.) .,., ...... , ••.. ,., .•••••

salarié d'un po.rent qui travaiDe à son compte ... ,." '., c., c.
sala.rié d'une entreprise privée • c' ,.,., "', •••• c ••••• , ,., ., c

-! !-
!-

3 ,-
4 !-
5
6 !-
7

8 -1 !

9
0 !-
X !-

empl03teur

salarié d'une admi~ist~ation

apprenti sous contrat .•.. , .. " ••

apprenti simple .. , .• ,.,. , ., , , .. , , .

( aide familial ", . , , .
(

~
(
(
(
(

~
~
(

Personnel travaillant à son compte

Salariés
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4) a - Pendarrt combien de jours 2,vez-vous travaillé le mois pusBé dans toutes les
professions s'il y ~ plusieurs? ! ' I

b - Pendrult oette période, ~al a été le nombre Qoyen d'heures par jour de travail?

! \

c - Pondunt ce mois passé ",,'.< 0 19 ; précédunt le mois de l'enquête, indi-
quez le montwit des sommes perçues pour l'emploi déclaré ~ la question 1

- Net perçu (salaires, bénéfices nets), francs

- Recette brute :

5) ~tablissemcnt, exploitation agricole, arnJinistration, employeur ou l'intéressé a
travaillé:

• Nom ou raison ~ociale

Adresse ,.", < 0 , '" '"

• Activité ~conomique

6) Liste des activités exercées
Le mois nO 1 est le même mois que celui de l'enquête, mais celui de l'année dernière.
Vous arrêtez vot:ce énumération au mois .lrécédailt celui de l'euquête (mois nO 12)

._-_._---

- --,---,--! 1

IStatut 1 ITbre mensuel 1 Ifombre moyen !Raison de 1Activité
! voir imoyen de jours !d'heures de lIa perte

j~conomique
1 code ltravaillés pourltravail effec-I de
!page 1 !cliaque profes- !tué par jour !l'emploi
! ! sion ! 1-----!

1ère profession
INo !
! !
! !
! !
!~!------

! !
! 2'
! 3'
1 !
! 4!
, 51
! !
! 6!,7,

0',
9;

101,
11 .

!
12 !,
-~--------_....._--_.-..:._---=--------=....._---_...:.-_---

Pour les planteurs (cannes, bananes ou autres) payés à la récolte indiquez

- dernière récolte touchée année ,_.;...-.-:----:._

montant des sommes perçues pour l'ensemble de cette r6colte
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durant l'ru1née écoulée.

r'rofcssion
!exercée si~ultané-!

!FO!ment avec l~ 1ere !
! !professiou !

~:
Q!

1

7i,
().

u~

9;
, \
'10 .
! !
l ,
. 11 .
l ~

1 1

; 12;

.;ctivité
:";col1omiquc

! -r-
I 1 iJbl'e mellsuel ! ~Tornbre moyen l,aison de
;....tatut;. . .moye:1 de jours !d' heure s de t ra-!la pe rt e de
! vo~~ !tr~v~illés pour !v~il effectuées! l'emploi
1 co~e 1 h f' 1 1. 1'c aquc pro CSSlon. par Jour .
!pë·b"G ! !
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7) .:ctivité pc::,:l<J.:'t les 8 jours précédant l'intl!rview,

a) im'liquez tonte3 VOG 2.etivi tés professionnelles rémunéréos ou consistant à aider un
membre de votre f2mille ou ~c autre personne dans sa profession.

Indiquez é~aler,lent les .:lctivj tés nort professionnelles dont vans ~wcz ou dont vous
escomptez tirer un profit ~uelconque : jardinQb~; pêche, chasse, ceuillette etc.

'Décrivez la n.ture du travail en précisant le plu3 possible (coupeur de canne,
planteur ~Q b~~nes)

b)Le jour de la semaine nO 1 sera le jour de l'enquête, mais celui de la semaine
précédente, vous arrêtez votre én~~érction à l~ veille de l'enquête jour nO 7

!--'---'"'--r--------I--....--!----- --!--·--'~··--i---!-·---··--r----'-------

!l'0 d'ordre!J ! Occupation!,;tatut! "ombre! :~utrc Ltatut! ITOf:lbre! Total des
Ides jours! ours! principale! voir!d'heuI'es!occupation! voir !d'heures! heures
! !! ! cocl.e!tru.vail-! ! code !travail-!
! ! l':es ! lées
! (1) (2) (:~) (4)1 ()) (6) (7)! (8) (5) + (8)
, -I---!----·-·---·], ---!_.._--!.._--- - - --.-!-~.-!._-- - -.,!----------!
L.,." ,,! L '" .1. .. , L \0. "" ... !."""L, .. ,,,,!.. ,o.", . ., .. !
! !
!". " "."! r:o. 1"" ,,,,. 1"""! " '''1'' '!'" '"''!''''.''' , ''''1

! ••. " 0 " "! He !,.,',.,

!
! " . J !."

V !,'

L .. ,!
!

'. 1' .... , . L , ! "

.".L

! ! ." !
! ! !
! ! !
! ! , ! , 1" •

" L !
!,,,,,,, 0,

.,' !
c! ! !

.' . -! ,:) 1" .. { , ! "! c> • , ! ~ (' <,. "'''! - , .' 1... , , . (; ... !

D \,. , . ! • '. ,,!. " !, ' !.' • ' , , • ! , , " .. , , ! , . . ' .. , , !
_____.:-. 1_. _._~ !_~_. J.. ~ _.' _, .. . .. . ! , ,, __ !

8) Si pour un ou plusieurs jours, l'inturessé n~~es~._pc.s.l.ivréà son occu)atiop prin-.
?ipulc, Indicucz en la raisoD dw~s le t~bleau ci-dessus. en f~cc du jour concerné
coL 3

fe.tif)ue; nala,dic. indi sposihon

mauvai s temps

fermeture cl. l, l'cntreprise)confli t'Lu h'avail

autres cas: (à prôciuer).

a) jour hebdomaddrc de rel'0s

b)

c)
d)

e)

(rrravail irrégulier 4 ! !

~Travail payé -mal 5 ! !--(Trave.il ~énible 6 ! !

~i'Te correspond pas
-

7 ! !(aux qualificatiom:
-(Eauvaise ambiance Ü ! !

(
précisez 9 ! !(Autres - -

o 0 0 0 c " ~ C < L ... lJ ., " L 0 '_ J , ~

raisonsnon: 2 !_!
oui ~

anns réserva

avec rôsorve

- f.utres : précisez ., •.• """''',,',.,'".,',.,

- Impossibilité de trouver un a.utre emploi

- ObliGc.tion d'avoir un autre emploi pour
raison far;1iliale 01.' de domicile ,', .. ",."' 2

9) ~es-vous sntisf~it de votre sit~ution, de l'emploi actuel

oui !_!
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10) Etes-vous à la recherche d'un nouvel emploi?
(à temps complet plus de 5 h. par jour 10
(

20on 1 [J ~à temps partiel - moins de5 h. par jour NON : 2 D.
(n'importe 3 [J passez à la quest", on

15 au verso

0 0
1 0
2 0
3 q
4 0
5 Cl
6 [i

c).a fait paraftre une annonce dans un journal

g)~autres ~odes : (précisez) ••••••••••••••••••••••••••••••••

f).envoie des demandes

e).par relations personnelles

d).recherche en se déplaçant auprès des employeurs potentiels

11) - Comment faites-vous ces recherches?

a) n'a pas encore commencé ses recherches

b) s'est dans un organisme de placement (bureau main-d'oeuvre
mairie etc.) précisez lequel ••••••••

12) - Depuis quelle date durent ces recherches?

• Avant 1967 [] précisez l'année

• Pour 67-68-69-70,
précisez le mois et l'année 1

mois

1 1

1 1 1
annl';

139- Quel genre d'emploi recherchez-vous?

•• Q ;) .

• Secteur économiques

• Profession et qualification

..... " .
rI,---

NON

••••••••••••• eOCl •• ,. •• O

oOUI

• •••••••••••••••••••••••••••••• 0 • G ..,

• •••••••••••••••••••••••• œ 0 •••••• CI "

Observations

· "

• Demandez, le cas échéant, accepterisz
vous n'importe quel emploi

• Profession et qualification· .
• Secteur économique

L'intéressé vous donne spontanémentL;~ntéressé répond spontanément 1
1

n'importe CJ 1
1Dans ce cas, demandez cependant quel
lgenre d'emploi aimeriez-vous exercer
l
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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15 - Activités professionnelle:> au cours de la journée de référence (veille de l'in
terview).

date ! !L!II!U!J!V!.S!D!
jour ~ois

(voir question 7 a) - pour prec1s10ns
de plus, n'oubliez pas de préciser l'heure de début et de fin d'a.ctivité et
indiquez brièvement, la nature ,1eG autra~j occup".tions : sommeil; repas, ménnc;e
loisir, repos, tr<?jet pour «.11al' ,lU tr,'.v[,il, etc •••

i
llCtivité économique ;OB~;:;,{,:\·-

,TIons
. ._1 _

!

Nature de l'occuv~tion

! !
!3tv.tut!
! voir !
! code!

______________. .!.14L! .
! !

Heures de
(0 à 24)

Lever _ , '" CI C (1 " " <1 CI " '. <1 CI " Cl ! <1 1> <1 ç <. .. ! <1 .. CI CI IJ CI <1 CI Il <. 1 Il 1: • < , ç <1 e ..... (. li ! " .. <1 <1 CI e <lOCI !

Début du
travail

!
!
10."
l

~~in dn
tr,wail

:EJéjeuner

....... ! ! .. ,'''".,."., .. , , ,! •.... ,
! ! !

!
!

! , , ..•...•..... , t ••• ,., !., " .......•.. ".,.l ••••.

I~eprise du
tr~\vail

!
!

!o .. o,lJo ....... (".'eQ.' .. '<:l"l_'~rl.'<'J .. l li' (1 CI J • <.0 " ... <, <' ... 0 '" (. " ... ' '" < , C '" , ..... <1 ! Il e , c .

!

.J'in du
trav<:l.il

!
! CI .. , " , 0 ,_ (, <. cc ••• c ... " ... " • 0 <. < <1 0 , SI , , ~ .. ! (, 0. ", <> ,CI 0 ! co " ., .. <1 ç Cl U 0.0 " (> CI ... 0 , <. CI ... _ 0 (' l <1 CI .. ' < • <1 0 ' 1

Dîner
!

'{;o"<'''Q!QÇ''<lClO!<{;~O' '''00.,",'''''''''''<-

Coucher

• !-- ------..:.._--------_--.:._--
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s:znvrc:.::; m::n.'l'l'_J"EHT1'AL
';I;: LA mM]]':::! ,OUP2':

~~J.'R l,'::. PLOI

9U~-~TIONr:~I1(."; ~'. 3
1969/1970

Commune !_!_ I!Oc1e district ' ! rlOde construction _!_! N°de 10&'€lment !__--'-_

I;om de l'enquêteur:

no d'ordre our 10. fetùUe de lovement : co.dre il. !__!_ dûte de l'enquête !-LL!_I_!

co.dre B !__!_ jour de l'enqu~te !Ln:m!JIV!3!D!

A rem~lir pour~~~s~~~bituelleme~~nactives même si elles ont traveillé d'une
panière tout. à la.it exceptionnelle le mois p<\soé

1) Vous ôtes hnbi tue llement in(~ctive : êt re-vous ?

a - à. la recherche d'un emploi depuis plus cl 'Ulli:..I.! : ., ••• o •••••• , , • 0'.... ".. 1 !_!

b) vous ête 0 il. la recherche cl 'un premie remploi : ,."' < , • , , 0 , " •• '•• < • , • , , • , • < , , .2 !-!

c- ménagère (fC\isant son ménage pe:':'Eonnel) .•••. , .. , .•.•• "." •••• " ••.• " ..• 3 !-,
d - vous êteo étudiant, élève dans ce c::"s : •• " ..• , •. ,., ••.•.•••••...•• " •••.• 4 !_,

Nom et ",.drcsse dG l '_~t3.blissemér,t fréquenté durant k dernière année scolaire
ou actue llement ç Il Il... C< < 0 " ~ (' .. (,0 " ~ " " " " .. (1 (. Il Il Il " Il Il C Il 0 <.. .. Il Cl " '" Il ~ " C' D " .. C. ... Il q .. e ri.

e - Nilitnire du contingent , •••.. , .• , .• , •••...• ,." ..•. ,.,', ..•.••••

f retrdt6 ou retiré des nff<:.ires, a'excrçan+. plus aucune activité •••••• , •••

g - invalide, Grand mclade, nliéné

h - autres préeisez •••.. ,.,.".,.

-5 ! !-
6 ! !--7 ! !-
8 -!-,

2) Le cas échéé'.nt, dernier emploi exercé a.vcnt d'être innctif

• profesoion et quulific~tion '" 0 0 <" l. " (, 0 u (, .. t • ~ (' (' 0 " < to ,. 0 t 0 0 .. 0 0 t 0 0 0 t • 0 • 0 0 • 0 0 ... 0 0 0 il l.. il'

statut (voi r code Dur Q1 et r.2) ••••••• ,., ••• ,., 0 •• , •• , • 0 0 ••• 0 • 0 •• 0 •• , •• , • • •• ,

secteur ~conomique .. <' l" D (, l.. , (, '" (, ( ~ 1. Cl " 1 ~ t'" 0 <' la t (, ... " t .' : '" (, 1. tI 0 (, 0 " 1. 0 Cl 0 ~ .. to 0 0 Q il U 1. 0 • 1. D .. t t 0 ..

Date de ln. perte de cc derrüer er.lploi --,_!
mois

!
n.nnée

3) Le cas échéunt quelles ont été vos ressources le pois précédent

Le mois de l'enquête:

OI'igine de ces ressources

(pensions, vente de lé~wcs
dans le foye r).

~rancs (nouveaux)

petit::: jobs etc •• 0 )(~l.lde de parents, aI.lÎ3 ne vivant pa.s

4) Vous ~vez cependant peut-être eu ~u cours de l'unnée écoulée, une ou deux occupations

question 5 non question 6
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5) Liste ùes activités

Le mois nO 1 est le même mois que celui de l'enquête, mais celui à.e l'année dernière.
\. cus ;::.rr:tez votre énumération <.u r"ois 1)rôcéè'3ilt celui de l'enqnête (mois nO 12)

Profession

!-!--------
1
2
3
4
),.
\)

7
('>
u

)
10
11
12

-

!,ct1vitê
écon()r.üque

--:,,.----------:-,--"---------,
Statut ;llornbre [;lensuel ; }Tof.lbre moyen d 'heures de ;

1 voir ;moyen de jours; tro.vail effectué pur jour;
;code p. 1;tr~vaillés pour;

~a .l2rofession._;__~ _

! !

~--"---------

6) Etes-vous ~ la recherche d'un emploi?

1! ! oui
(posez ~s questions

nO 7-8-9-10)

7) recllerchcz-'voU8 un e1J1ploi èi. temps cor.llJlc't ?

~ temps partiel? 2

2! non c

(passez à~n question 11)

(plus de J ;1, par jour)

(moins de 5 h. par jour)

n'importe

8) COQment recherchez-vous cet ~mploi ?

n'a pas encore cor.1ffiencé de recherche

? J j

• slést inscrit dans un organisme de placement (bureau l~e ln i:ain-c:'Oeuvl'e)
il préc i ne r . C , l < r, < r ~ r ,< { <1 , - • ( < l> .' • '" l'" ~ • ~ .. lOt ... Cl 0 C (. L , C ~ • I!I .. , c • .> ..... ., ....... <

, 0. f;::,i t ::,are.ît re un~ annonce :inns le journnl ."", < , • " " .,." •••

• en se déplaçant chez des employeurs potentiels • 0 '.,',' 0 , •

• par relntions personnelles ", •. '000."<," ·0 ••• " ••' •. '0 •• "'0."' •••••• ,

• envoie des demandes ,""""'.0'" 0 , •• ' , 0 , • , , ."'''', •• ,,.,' 0 , •• , , , , , • , 0 0 • <

o a.utros .nodes .3, préciser CI 000 " Cl''' <J (, 0 <J. C ... , Il 0 0 .. 0 • " " (, • 00. " 0 .. 0 c. " .. " ~ (; ~ 0 '" C' 110 ( 110 Il .. "

9) Depuis quelle date recherchez-vous un emploi? (mois-année) •••• !--l--! ! !
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10) Quel c;enl'e d'emploi recherchez-vous?

L 'lntérescé répond spontuo1ément

n'importe ! !

Dane le c~s liemandez cependant que~

genre d'emploi aimeriez-vous 8xerccr

- profession ct (IUnlifi,ci:'-tion ••.• , •••

L'intéress~ vous ùonne spontanément

profession et qu~lific~tio~

cClO 00 000"00' 0 (. c" ... ('D\ 0.(. Cl Cl C.Cl" ';. (' <> 000' CI 000

- secteur .aconor.lique •• , .•. , 0 ••••• 0 0 0 ••••

iJer:nndez le cas échéant i:'-ccepteriez
vous n'importe quel emploi

- secteur économique •••• , .•••• ,' 0 •• , •

oui ,-,
9bserv.:1.tio:îs

ou non ! !

11) Activité pendant les C dernièrs jours précéi~nt l'interview

a _. Indiquez toutes VOG ac:tivi tés profe8siom~elles rémtmérées ou co :si ·:;tUEt à
aiù.er un membre dEJ votre fnmille ou une uutre ;:Je l'sonne dC\ns sc. )rofeGsion

Iucliquez éb'alemEJnt les nctivit'-s non [)rofessionnelleEl do'nt vous .:1.vez ou dont
vous escOmlJtcz tirer un pr)fit quelconcrue : jC',rd.llla(;,e, pêc;le, C11.:1.82e, cueIl
lette etc, ••

Décl'ivez 10. nV.turc du trcv;:>.i l Cl! précisC'.•;t le plus possible (coupeur de cC'rme,
plnutuur de b:::'n~nes)

b - Le8 jours de la. ser,lc.ine n" 1 sera le jour (J.e l'enquête meus celui cJe lêt
:Jcl.1Cline rr6céde;'!t e. Vous Clrrêtcz vot re énUr1éro.t ion ù le vei Ile dt~ jour de
l'enCluêtc (jour nO 7)

OCcu~)Ltion

lJ6ncipaley N° 'T 1. d' rd " our.
! oro! !
, !

l_UL!__C?l!
! !!

L

v

D

! ! ---r--- -----, !

l':>t::ltut! IT OJ.1bre ! .~ri;-,cipo.le occu!Statut! l'ombre
! VOIr !d '!leures !p"tion secon- \ voir id 'heures l TO"tLÜ etes!
! code !tr::-vuil- !cldl"e code Itrnv,ül-! hCt~res!

! ! lécs ! lées !
_~(~311..-_!.J!t.L-' ~ ! (2) !l:1J.;. (=1
!! !
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15) Activités professionnelles nu cours de lé. journée de reférence (veille de l'in
t(:rview)

date ! L Irmi! J !!.!13.J..2.!

(voir question a 7) - pour précisions,

De ~lus, ~loubliez pas de ~r~ciser l'heure de début et de fin d'activité et indi-
quez bri'~\'eme:'t, 1::0. m\ture del1 autres occurations sommeil, repas, mém:.&e, loisir
re~os, tr~jet pour aller au travail, etc .• ,

Activité économique

l
/!<."('Ç~o ..... '" ".<',(D(l ... c'~<:e!eo .. <(:Io .. r<"

!
!
!
!

1
Début Llu;

t r[.~vv,i l t 0 ~ l < .... :) (; '" c .. c •• (' , •• c. • C <. <> , .. ,

, l ,

; !~Gures de l d .;ot(;'.tut ;
; (0 i 24) 'fi\ture e lloccup'lhon ; voir;

! ! ........ i-c- o-d-e-,----- ._!

! !
Lover !.' .•.•.••.

!

:r'in du
tro.vnil !, •• , •.••••••• , ••• ,' ,. 0""" ,.!c ••. ,.l .. ", .. , ... , .... , ..... ,-!.

iJéJ0ûner .. l' ' . , , . ! • , . , .• , , . , . , ••.•

1

o , ! •... c , , , .' , " , "

!
!

! ' :, , . C' <. CI e ( 0 • Co e (" ( oC: \, " •• co , ' • <. •

'in du
tl'c.v::til

,J:cprlSC ,
; (lu tr0,vo,il i c c. 0 0 '" CCI) t ( c" , • " • <. _ 0 0 " C ... l,. ,. r , ç ~ , ! < .. f,,, "! Q... <." .... C' • Q 0 c" <. n .' ..... " , .. _ ....

!
1
!
!

, . , . !

Dîner
j

!'." .. ''''' ......



1 AI-51 Togo. Projet d'étude des structures de la main-d'œuvre du secteur privé

TOGO (PROJET)

STlUC'IURE DE LA MAIN-D'OillVRE UJ SECmJR PRIVl!:

::::
tr

1. Lee élérncmto permettant de connaître la main-d'oeuvre du secteur privé

eont ext~mement dispersés.

Ils doivent faire l'objet d'lllle recherche systématique, suivie d'llll

dépouillement, et enfin da recoupements, en vue d'obtenir llll tableau global de

la Bituation.

~elles eont les eources d'lnformation dont nous disposons au Togo ?

A. La Directlon générale du Travail qui coiffe l'Inspectlon du Travail

et le Service da la llain-d'oeuvre.

L'Inspection du Travail tient les fiches d'établissement et les

déolarations d'établisseront, dont les IlIOdèles sont reproduits à la fin de ce

document.

Les fiches d'établisscront, fiches blanches cartonnées, sont actuelle

ment au nombre de 80 seulement 1 de nombreuses entreprises n'ayant jamais répondu

au questionnaire envoyé par l'Inspection du Tra.vail. Ces fichee devra,1ent permettre,

si elles lStaient tenues à jour, de suivre l'évolution des effect].f~ de la main

d'oeuvre de 1972 à 1976, en dlstin""ant les To~olais et les Etrllngsrs, olassés en

catégories: Direotlon, Cadres, Ilattrise, Employés, Ouvriers, I!anoouvres, Apprentis.

Les déolarations d'établissement, fiohes jalllles, dist>nguent les

travailleurs permanents, les travailleurs oooasionnels, les travailleurs ne bénéfi

oiant pas des indenmités da l'article 94 du Code du Travail, et lec travailleurs

européens. Elles eont au nombre de 62 établie" entre 1969 et 1973.

Le Service de la. Hain-d'Oeuvre tient des fiches de déclaration

périodique de la main-d'oeuvre, on cours de dépouillement par l'expert. Elles

oouvrent chaque année lllle période allant (lu 1er juillet de l'année précédente au

30 juin de l'année en oours. Elles présentoraient l'avantage, si elles étaient

régulièrement tenues, de fournir, en plue des effectifs des travailleurs par

origine et par ca.tégorie et du tot.J.l des salaires po.yés, les varia.tions saisonnières

et surtout les intentions des établissements en ce qui concerne le renforcement

./ ..

ou la. compresslon de::; effectlfs '3"'; ] '8ppr0n) J.t1on des emplo~'ieurs sur le m,l.rché d"l,

tra~11 la qu~11fication ù~ leur pcrcorn81 ct le~ péfluries~

Afln d'év~tcr l~ 1JEpersion dcs ren~GlGTIemcTIts, un rrodèlc de flChc

unique et complète sara proposé T'2.r Il Gxper<:; cl 1~ li.!.rl3ci;iol~ g2TI3rale du T:","lwnl"

?ossèd\? deG ren.Bcng.-"'ement s completG b1en répertoriés, mais le3

employeurs ont tendance à min1m..i..::-0r leur décl<3.rat1on de crainte ie p~YGr deG cotJ

tions trop élevées, c..t ccrtain9s pE;b.tes ent:.."eprises et petits employeurs (en

part1culier les employsl'!'C (le G"C'13 d~ M:-':'f30n) ~Ch1)"p.t-lent .J. tJut co::1.t!Slo ..

A pub~"i~ eTI 1972 1.....1'" {~i 01l?te rlét~lllée effectuée en 1970~ P":.l."';;E.::1.~

sur les entreprir:..:3o i!1duùtnellç'~' ct com,;:n!'cia:!.os .. Ce tr2.V<lil t7"è~ aé"t'leux

derreure un docurœnt dG hase en lé'. E1'J.t~è·-L '.

D. ~~._~~t_~-.!!~~~~!l~l.G.8 Y:S0!U?!:._01:~.S Pet~~~.E_ ~Yc:~~..s~t~~p'C'i ~,

et la Banque Togolaise de D§~~19y~:~~t.

Unt effect"é du 2 m:u ::"'- 19 ma, 1973 lllle enquGte portant sur 76

petites et moyennes entreprise~ q>li ncus ren .....:elgne aV'ec nr';c1.sion sur la nitU"ltJ ... l

et les beS01TIS de potites et moyp:me3 entr>3prises pur~ment togo~aiseso

Dispose des états ~e EJ.lénres et t":"3itements sousorits pa"t' 13<:;; Clrl-'

pour 10 versement de ln. taxe forfaitcl.1re de i% GUr les salai.~.3G et l~ con~I\.~lG ar

,'

retenues faites 3.1f. tltI'C' de let. surtaxe progresmvc" Ces documents sont en cours ':

dépouillerrent par la Di viE'ion de la Planification de l'ElTIploi de :!.a Direction

générale du. Plan.

./..



F. LOo Banque Centro.le des Eto.ts de l'Afrique de l'Ouest

A entrepris Wle enctu6te sur les entl'Oprises les plus importantos"

Les résultats n'en sont pa.s encore connus.

G. La Chambre do COIlllllO l'ce

Dispose do renscignclf.ents fragmentaires sur ses membres.

2. A partir de ces éléments, 10. première tache consiste à établir une liste

complète des entreprises du secteur privé moderne, classées par branche d'activité;

selon le tableau ci~~exé, inspiré de l~ classification internationale dos branch0~

d'activité, o.dn.ptée <lU Togo (Clo.sm.fico.tlon Interno.tlonale type des Industries 

Edition 1969).

Le classement des entreprises doit être effectué soigneusement, car les

difficultés sont nombreuses:

la rLÛson sociale de l'entreprise est souvent ambigÜe

- la m@'me entreprise peut relever de plusieurs brnnches d'activité

- il n'existe pas de critères stricts de classemont des entreprîgeG

considérées comme "modernes" et Iltro.di tionnelles".

Il est donc néoessaire de préciser quelques défin~tions :

Une entreprise est une u.llité économique, juridique et financière n.utono"'t:>~

Un éto.blissement eut une unité loco.le d'exploito.tion de l'entro;Jrise.

La ta1lle d'une entreprise est mesurée p~ le nombre de salariés.

ActuellemeJlt les deux critères de cla.:>Sument d'une entreprise dans les'

activi tés modernes PQurr·1.ient trtre :

10. tenue d'une compto.bih té syutérn.o.tique

l'1mmatr~cul<ltion à la Caisse nationale de Sécurité

soc~ale.

.f••

SECTIDR PRI1W RE

1. Agnculturo, Elev<>gS, Forets, PIJche

2. Industries extractives

SEC'mJR SECONDAI~

3. Industries manufacturières

3.1 Industries alimentaires

3.2 Fabrication de bois60ns

3.3 lndu.-cries des textiles, de l'habillemsnt et du cuir

3t'4 Industries du bois et des :natières connexes

3.5 Industries chimiques

3.6 Fabrication do chaux et cimrnts

3.7 Transformation m6to.u:c et mécanique

3.8 Autres industries manufacturières

4. Electricité, eau et .~.

5. Bâtiment s et travaux publics

SECmJR 1ERTIAIRE

6.~

6.1 Commerce de gros

6.2 Commerce de détail

6,3 Restaurant, débite clo boisson et hôtels.

7.1 Ferrovio.iros

7.2 Routiers

.f•• --



7.3 Maritime s

7.4 Aériens

8. Banques, assurances, affaires immobilières et services fournis aux:

~ntrepriBes

8.1 Banques et autres établissements financiers

F'~CEE D'l':l'ABLISSEVIEHT

i'Jorn de l 'Etû.bli s~emcnt ou Rai ro~ Sociale

Adresse :

..... "., " a" < "" , ~ " .. ~ .. G " <: ,,~ ~ .. " " 0 0 , ~ n , .. ~ .. Té:!.. .."" ~ ~

Si ège Soci 31 : 0 0 ' < 0 " 0 0 0 " 0 " 0 ~ .. ~ < 0 ~ <0 0 DO DO " CI '

--t:r

8.2 Assurances

8.3 Services divers fourniD aux entreprises Br3nchG d'actiVlté

Acti Vité Prinoipa,lc

ActiVité Secondo..irE'

Convention Collective

9. Services fournis à la collectiV1.té, services sociaux et servic!ll!

~sonnels

9.1 Enseignement

Date d·a.ffi~~at~on è. la CClNI'S.3.~ .D ~ .. "'< .. o<~ .. " o" " " " " .. N0

Il:;.CJcc.. de 3alai re s payé s : '" t < ~ '" Cl. <1 "" " < ,,< ' "" .. , .. """ .. "" ,," , , " """ Cl " "" "" "" .. = """ ~ ." ..

Togolai s: : "0" .... "" ~ .. "" .. c .... D" .... ~ ~ ...... ~ ~" .. ~ .. " ..

9.2 Santé

Organisations religieuses Médecin de l'Etabliscement

Af"'-'lcains ~ .. - = .. < "" ~ ...... """""" ~ ~ ", " ........ " .. " .. ~

nor~ Afr~cai:i.1S

o " .. " " " " .. " .. " w .. li .. " Cl .. " li " t " ~ • < " " " " ~ 0 ..

9.4 Services récréatifs et cl.lturels

9.5 Services domeg1;icrues

9.6 Services personnels non cl:).ssés a.illeurs (blanchisseurs, te~nturerie::s

salars le coif:f\Lre, studlOS photographiques).

D61égu.5 du Pe~sonnel "" .. a """ •• o .. ,, o:" "" " " ,,,,, ,,~""~ .. ,, , .

D~RECTIŒ.

C:IDIŒS

MAI TRI SE

3l'IPLOYE3

GJVRIERS

;"mOEUVRES
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N° d·ident~fica.[;iun ÙJ~ l'entJ.'elJ:;.'~r

/ /(1} / 72)/ / 73)/ / / /

REPUBLI CVE 'lOOOLAI SE

R.:5gion ••••••••• 00 ••

Circonooription... """

Ville ou vill3ge •••

(Partie su 'rioure réservée cl. l'In action du Trav.:l.·
et des Lois sociû.lSŒ,

DECLARATION D'ETABLISSEMENT
(à raison d'une déclaration pour chaque établissement d'une m8me

entreprise)
(à remplir par l'employeur)

Objet de la déolaI"ation : "" " " ~ " 1> " .. "

(1. Ouverture.~. Réouverture.-3. Changement d'e:x:ploit3.llt.-4. Transfert.-5. Qhangement
d'activité.-6. Changement de statut juridique.-7. Cessation d'activité.~. Première
déclaration). _. _

PARTIE A REMPLIR POUR TOUT ETABLI SSEMErIT

Hom du Chef de l'Etabli ssement : .

Qualité du Chef de l'établissement: ..
(Propriéta1re, gérant salarié ou gérant libre, directeur
appointé, chef de chantier] etc.)

l RBpublique -

(~ :~::..::~;~~:~.::::::::::: :~::::.
Adresse de l'établissement Ville (et ou commune), village oul lieudit ..

) Voie et nO <> ..

L'établissement est-il permanent, saisonnier ou occasionnel ?.

Dénomination commerciale "

Activité principale réelle de l'établiGsomcnt ..
(à l'exclusion de toute achvi té statua1r6 non effective)

Activi tés EJeconda.ires de l'ét.:l.blissemcnt • ~ 0.00.00." •• ~ •• ~ .

Nombre tota.l cles travailleurs cm:Dloyés dans l'établissement :

travailleurs perIlU.l"lent s

trô.vailleurs occô.sionnels

Ne rien inscrire dans cett
colonne

Dô.te J'ouverture de l'établissement

dont
travailleurs ne bénéficiant p~s le~ inde~tés de

l'art. 94 tlu Code du travn.i:_ 0 .

travailleurs européens •••••.•• , 0 ••••••• ~ ~ .. --
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Exemple de questionnaire individuel. TOGO 1970
(Questionnaire d'essai)

ici récapitulation pour le ménage (concession)

REPUBLIQUE TOGOLAISE
TrlYaal·Llberto.Patne

MINISTERE DES FINANCES, DE
L'INDUSTRIE ET DU PLAN MINISTERE DE L'INTERIEUR

Duectlon de 11 Stah.t1que Burnu des Cir«JNtriptions

RECENSEMENT GENERAL DE LA POPULATION 1970
DOSSIER EN CONCESSION

UJ
UJ
W

W
UJ
W

Femmes TotalHommes

- l'rf:sents UJ
-abaen" W
-VlSueunW

Electndtf: 0 Groupe f:lectroJène 0
Elu courante 0 PUluD RIvière 0
Pompe pUbbqueD

C4nlTOlt le : 1970

Par (Noml------
Rtllo, U
Circonoc"prion ou Commune de UJ
Canron u.lJ
VIUe ou Villa.e de U-.l.-lJ
QuartIer W
Ferme ou Hameau de U-.l.-lJ
~ de conce&S.lon u.J
Concession dans .ulom6rltlon 0 dans (enneD dans hameau D
Nom de l'I.ent recensew _

Nombre de m~n••e. (ou de (amdles) W
Nbre d'habitant' de 11 CClnt:eSllon

5upervllf: le : 1970
Par (Noml _

1 MtnaSe N"

1

2

3

4

S

6

7

8

9

10

Nom et Prl:noms
Fiha· Prf:sence
Uon P,A,V

Vu
Pas vu

Sexe Ale
SItuation. ma

trimoniale

Ne nen Inscrire. (Partie l d6tacher)
Rtaion W
Circonscnptlon ou Commune Ll.J
Canron UJJ
Villqe LLLU
QuartlOr W

Concession sttu6e daM :

- Au1omf:rauon_ 0
_ Fenne 0 ,--r~;';T~=T;:"l

- Harneau 0 R 1~ t-r-
t-r

T~al f-r-

Etectncit6DGroupe 61ectroa~ne0 Eau courante 0 PuitsD Rlvœre Dpompe pubhque 0
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Exemple de questionnaire individuel. TOGO 1970

Rocto V.no

Il - POUR LE CHEf DE fAMILLE

12. DoftDlU la liste des d6cà IUrRftUl au coun des 12 de:rDICIIlIIOD (y compmlel d6dlI
des nUllanœa Vlnntes lU coun des 12 dem.en mou) 1'ItlC' dubcatJOD d·... et lCI:s:e

Il. Cbe( de (amllle OuI 0 Non--------C

RECENSEMENT GENERAL
DE LA POPULATION 1970

Bulletm IndJYlduel

N" de Conceaaon 1 1 1
L'enqu'l~ a ~I~ YU 0 Pu YU 0
Il • 6t6 not6 lNr dOUICr

mb..ern liane CI]

REGION 1 1
CIRCONSCRIPTION OU COMMUNE--llJ

CANTON 1 ! 1

VILLE ou VILLAGE 1 1 1
QUARTIER 1 1 1
FERME ou HAMEAU 1 1 1
Nom de 1·....1 reçcJlleW' _

Nom. et prnolIII Sexe --!~ W'
Ans moIS

Nom.
et prflDOlII1

....
Sue ~=--

ADI mo.

1 - POUR CHAQUE PERSONNE

1 Nom el pdnom--------------------1
2 Sexe Mucubn 0 F6nuDin 0 3 Ap ADnk: CI] Mo. L
4 SituatIOn de ramille C6hbatmre 0 MuU(e) monopme --:::1

Mul6(e) polypme 0 Veuf(") 0 DIVOd(e)------,=':::I

5. Pour l'homme polypme, duhquer le nombre d'6poula~------~':::J
HablleZ-YOUI eftlClllble lVec touta YOI 'POUIa OUID Non -----.y
SI non, donner lei nom et Ile de œU. qUI habitent bon conœsaaon

15. Aycx-yoUI donn~ DUllUlce , un ou plUlleun en(anll n6s Vlnntl lI\I

coun des 12 del'lben 1110111 OUI 0
16 SI OUI, donDer le Dom, le r.1lI el IIIdlqlter Il l'enfanl el1 toUJoun

Vlnnt

III - POUR CHAQUE FERME DE 14 ANS ET PLUS

13. Nombre d'CIl(ant. na VIvants Guçons [I]

14 Nombre de ceu:s: qUI :::r::~0~1I'ÇOftI rn

... Nom et prAnoml Elbnlll ReJ.wlon
Ville ou_. Carco.

cnphon
... Nom el PriDOlllI Sexe

,.... rn
'III.. ITJ

Total ----IT

Totll----IT

tOUJoun ....nt

6. R....o. Col.o,",u.D P<o''''on' 0 Mu.ulmon 0 Anun.... __--Jr:::J
SUI rebp)n 0 Autre -----'-1r

7 Ethnie NatlOn.hl' ---1

Ne sali DI bre, ni 'cnteC;m:t===+::===:::j====~A 6t6 , 1'6cole m..., sana CEPE

Niveau C.EP.E -----t---+----t-------1
NIVAU BEPC, BE, BI, CAP-+---+------l------1
NIVeau probltoue ------1f----+-----t------1
Nlvelu BACC - complel --I----t----+------1
Niveau supale\U (1) +- 1- -+ .,
Non IIIdIQu~

(1) IndIQuer le Diplôme umYerlltlue le plus ~led -----------1

9 l.teu de nUalIance Clnton de -=::>~;;-:=====::::j
CD'conscrlptlon ou Commune de = R~on

10 Etes-voui vllIlteur OUI 0 Non r-
A - SI non, durée de ra",dence JOurs [TI MoIS rn Annie3 -..cr
B - SI OUI , - r~Sldence blbltuelle Canlon de -----1

CD'conscl'lptlon ou Commune de ------------'1
R~lPon-==------=:::::1

- dur~e de réSIdence Joun [TI MOll CD Annks IT
- dur~e de la vlllte Joun -------.D MOls----.C

Non .y'

4 Tl'IonLlleur 'amdul non r
r~un&i -"-1

5 Membre d'une coopil'lotf'le de r
producteun---~:::J

6 Autre et non lftdlqu~ .y

Ecole IClCOIidaJte 26 cycle r
Ecole pro(eIIJOnneUe et TedlDIque~
"- lNptl"leure (unIYCrut~)

1 Employeur n
2 Personne tranLllant , IOn propre

comple 0
3. Salan~ 0

23 Nom et adrease de l'employeUr/entreprise

24. Genre d'actlvlt6 de l'employeur/entrepnse --1

V - POUR CHAQUE PERSONNE QUI TRAVAILLE OU CHERCHE DU TRAVAIL r
19 Tl'IonLllez-you. OUI --D Non ---"::::1
20 SI non, chercbez-yous actuellement du 11'10....11 OUI --D Non -----'-1'

SI OUI, esl-ce pour la prenuae rOIll OUI --D Non ----.l--I'
21 Pour IOUle penanne Inndlant OU CIl qu~te de travld, Indiquer le

pro(essJ.on ---------------------1
22 Polltlon dans l'entrepnse

IV - POUR UN ELEVE/ETUDIANT, A PLEIN TEMPS

17. EteHOUS ~Ihe/~tudlanl OUI 0
18 Indiquer le type d'~tlbhssemenl

Ecole maternelle 0
Ecole pnmme n

.. - ICCOndaue 1cr cycle--...D
s...Avec

INSTRUCTION

8 Nlyeau d'IIIs1rucllon

...
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République Algérienne

Démocratique et Populaire

Comml ••arlat HaPloftal

au R.cenaemoftt do la PopulatIon

nUlll STATISTIQUI NATIOIU.LI d. 10 POPULATION

".ulll. d. M'lia,. : modèle commun A VI .. c. o. c. O. E. S. N'

Numéro du Passage O. 2, 3) :•••••••••••••••••••••••• _ •••••••••••• _ • • •• • ••••••• __U

Strate: U. Département:L..i..-J, Arrondissement: U .
District :. • • • • • • • • • • • • • • • • • •• _ ••••

Commune: L.LJ

Numéro du Ménage pour l'exploitation: •

CheC Lieu de Commune :. _

Habitat:. • _ _ • • _

_ ••• Dui: U .
• .AggLoméré: U -

Non: U _
Epars:U.

U

• • • • ..............-.....- Uiiiiii.I

Numéro d'Ilot ou de Zone Eparse: Numéro de Construction: .

Numéro de la feuille de Ménage: L.LJ Nombre de Ceuilles de Ménage utilisées: L.LJ

Nom et Prénoms du CheC de Ménage: _ _ • • _ _ _

Adresse très précise: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

ProCession exacte. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Nombre total de membres du Ménage ( RP + RAA + RAE) :

(Pour la première Ceuille de Ménage seulement, et à partir du deuxième passage)

Date du premier passage dans le Ménage: •••••••••••.••••••••••••••••.•..•.••. J-..L...!-...J

Nom et Prénoms de l'enquêteur du passage précédent •••.••••.••••••••..•.....•••••

Numéro de l'enquêteur du passage précédent: ••••••••.••••••••••••••••.•.•••••.. 1

upassable: 0
refus total: D

bonne: D
très mauvaise: 0

très bonne: D
mauvaise: 0

Degré de participation;

Date du passage •••.. , 1-..L-l..-..J

Nom et Prénorrs de l'enquêteur: ••••.•••.•..•...•.••...••••••.•••••..••••

Numéro de l'enquêteur: ••••••••..•.•••••.•.••...•••• , ••.••••••••••••..• Ll-..L-l..-..J

~ _ Numéro du Ménage dans le travail oour le contrôle: .
~ :. Heure de la visite: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ . _
&. ~ Durée totale de la visite : _
~ " Qui à répondu principalement aux questions? : _ _ _
s'"
~~

~~
VJ~

Observations

Signature de l'enquêteur:
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to ombre total d•• f.m m•• du ménage de moins de 50 ans non"céllbatalres .

~'OMBRE TOT AL DES MEMBRES DU MENAGE M: L.L.J, F : L.L..-.i

L......L.....J

En. L--L-J NOMBRE TOTAL DES R. P. :

NOMBRE TOT AL DES R. A. :

101: L....J........J.

101: L...L.J.

F: L...L......J, En.: L....L.-.J
F: L..J....-I, En.: L....L.-.J

1L-.l.-1--,---+-1_11 1 1

1L-1-I-,--+1-1 1 1 1

l'--.1..I--II-+--1 1 1 1

l'--.1..I--II-+--1 1 1 1

IL-.L-J....11-+---1 1 1 1

IL--,--,--II-+-I 1 1 1

IL--,--,--II-+-I 1 l ,

LL

LL

LL

LL

LL

LLLLL

LLL

LLL

LLL

LLL

LLL

LLL

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

1Il1 1 1 1 11 1

1 1 1L-..L.-J.I_-+---,--'--,--I--LI-1.'t-'I-+--+--1---1IILI~ '-+-,-1--1

1 1

1 1

1 1

1 1 1

:! POUR TOUSLESMEMBRESRESIDENTSDU MENAGE : iPrésen" R.P. et \bsentsR.~,' ~~S~~~~~tSf HOMMESd lSANS 'PLUS ET( l " 0 ")FEMMESNONCELIB.D
i~-----------'~'--lF"--"-=-T'--'"--"-i~-.':.:~--'-'-="--l~:':"":--=--~'-"===-=----'--r----'-:"":':==~::"':'':'-:'':'''''''':''::=:.:..:r':':'::''':'':':''''--+-,II_'~-i,,;,;,:r':':"~':'::_j!-~;=:r~·:..:.~:::::..:·~~~,~~p~o~u~r~..:....:.~r::o:.:•.:.• ..:...:.:.:...~~~~~.~~~~E:!M~O~IN~S~D=-E~SO~AN~S~

'1" J Il;~i'-'' \ ~ ~.!! OCCUPATION PRINCIPALE, Il NOMS., PRENOMS de tous LIEN d• ." ~ DATE AGE LIEU DE RESIDENCE 1. DEPUIS DERNIERE .'~ ~:~ e= i "-;,1 ~;:~il!
les résIdents du Ménage. W PARENTE c c d.NAISSANCE REVOLU NAISSANCE 1.IV.66 QUAND RESIDENC ~ 11 'i~o~,r li~~ ~i!l':4!> Oceupé : Situation Actuelle

~ ,l,Il 1 X ~~ lL d' (Date du dernIer RESIDEZ ~~ ~.E:~Z;:~8"5%~O~I-iii Sana Travoll Ayon' Oélà Trovolllé : Dernlè-rf'Situation
nscrlre toutes es personnes ou ~ .: "moins un ; ~ :; &~ ~~ l!t i : \fi: ~ E E

~ ~Ii qUl habItent normalement Je ~ POSITION - 0::: Jour-Mois-Année MoisenJ EtranBer Pays Recen"iemenl) VOUS Zêi Z §~ 8:;· ~ ~ ~: 1 PROFESSION INDIVlDUELLE i SI11JATION BRANCHE D'ACTIVITE DUREE de

-~o ;§ .1
,

logement et mangent en,em- d..,.I. in ·deunMols ICI?;;;::E .:; .JW i~ .! .~~ '.f OCC ! PEMPR~FÈ~"sIO" ECONOMIQUE g; l'OCCUPA-
~ j • e E .. U STDTI'lA 1 d c: ..,., ~

g~,1 ble,qu'elle!'lsolentprésentf'Cl IMEl'lAGE Iàmomsd'UI Algérie Commune Etranger. Pays ~M:ornsdl'un Etr,ger Pays \1 -\LAR -\R !i..z:!; Pn ,-:'TDTR n IqUf"r avec précIsIon ""8' IND Indiquer avec préCISIon le ~~HONOM':'GdEu

ti Il ou dhsE'n[e~ à Id date de léJ M 1 ~enM actuelle Algérie Commune An en M, "-lgéTle Com~une V \ri RE FR ~ r -i..!'..! \1cd STJTR le traval! effE'ctué a PROP..EXP genre d'actIvité de l'éta- """

E li \lslte commencer parla fa- loul .UnAnet actuelle,enprécI... lAnetplus actuellc,enp éci· D T FRAl'~ :::J ~ ~~ ST ~IN ~S MET bhssementoudel·orgamsm.
Pl

ACTUEL

J ilmtlledUC<lM"ç;auteruneh- If lu.,'enA santCLouR. P~é~MJ,UA"3antCLou S R\URlen oD.. SC RFT S rRR oùletravailesteffectué" PrécisN
~ ~ Z - suP ll'iF C~l ou

~---:_'..cgn"-e"-",en::..:t-"re,--,,le~s,-,f::..:a,,,m::..:I!::..:le::,,:s""__11314_ls_I_6 rP.:.:rré:,;cF·J~-~::.1-~~t---B---t---9----t-l"Dt-+-ll-t--hrnfi~l~;h41hslT6+ï7--1---lA~l'",:T_I~~EufT_+ ~ --t=C;S;-~À~~~'C~SOO-~~APE'PEt-D_e_-c_r~è~è!!:'!!~!.!r,-:_od_UO'i,to_u_'_e_rv_l_c_e-tR~I4-.::M:.:O~u;A~--1
..J.--'L-===~2======îr=3T=r4==r=r=lS=r='F'F6T=r=r=T7""lr=î=FT=BFT=r==j""lF'Fl9=F'FTI""llr°=r==rTT

I
;,.!FTIT=fl~";;13+1,;4iF;;,51f16;"F!;;7F=f==ilFB.,I=~IYF+===';;;':.JJ===F'F+~21~l==:r"'2=r==1b=====2~3~==F'F~2~4~=~2~5=r==I

~rr I~ LL ''--1---'--'--�->.1_�'---+---'-�-'-1......, 1 1 1 1 1 1 1 1 1'-"-----'--I--j----'I-LI-'-I-L'tJ-I-+-+--+_11'---1 '----t--'I-j L L LL L -LL IL-.l.-I-,---+1_
1
1 1 1

ii : 1

;i 1 1

=r·_-:'f-!------llt--.L 1'--t-,---,1---.J1'---J1'---j----'1'--L-..11
1

;i III
Il ,1

~--~------- IHLC'--+----,-IL--+1--,-~::I..L.rl--'--.-I_+-+--,--'-I=I:hl---'---'-I--'I-'I-+-r-l.--r-I-'-I--'\-+=1'---,--'-'---,---t-+---,-I=I->.I-LI-+-"_-+-+-+-11'-, '----t--'I--]

-ii i: :
1::1 1

-] -i,----------:I--~-ITr-1 UI·Ii]i 1 1
-~! ---, - Î '--I--"--L..I-LI--,I'--I---,--I--LI...., l'--'---LI__'----'--II-+-'I_'----'--I-LI---..Jly ,f--i ; -'--'4-'--+-+-+--11'---1,-+---,-1--.1

" l' 1 1

, 1

li 1 :

=d:----------·-'_~-DJ-r+I--.--rI-,--I-,-tI-'I-TI-+--'-,-'--'1-.--rII--+--'I-r--r-I-'-I--'I--+rIL--'.-,-I~r=,-t:::..-'-...I_.L-I.L-Tl..l...o.-L-I-+-1--+---II'---1 ,--+--,-1--1

:: 1 1 1 1

!' 'I 1 i

=r1lill ---I~--'U'-'-_-+---JI=:==I=I==I:=I-=I:hl~~==I=I==-I:---r.L.I-r..LI~~'-I--,-'-I:=I-'-.LI-+~~-+ 1--r_1.-11L-1.-1l.....1.J....+I-+-HIL-1 '-+--,-1--.1

1 l'!!
1-1--.L.j--.---1i:i-------H LL' I,-+--,---,IL--'---LII-+--'---LI1...., l'----L..--LI_'-I--'--+1---..J1_L-.LI -1.I_ ly IL--'--L1--+--'-'-'--1-11 -1.1--,'1---1-+---t-IIILI--1 '-+--,-1.....,

li Il 1rt I~I LL 1'--+--'--'---1.-11
-1-
1-+--,-1--,1---1 TI 1 1 1

il

SEULEMENT A PARTIR OU DEUXIEME PASSJGE· Outre les Personnes mentlonnées (i-dessus, y en a·t-il d'autres qui habitent aUJourd'hUI avec veus de malllère habItuelle?"""" 01011: ~, Non: c::::::J
Si OUI. completez la feuille de MénaBe! (en prolongeant la numérotation).

( Exerrple. : grands"parents, tantes. bergers, domesllques

enfants adoptifs. flançées, belle-famille, etc""u~)

Même. R.,..lgn-ment. que dons le tableau cl.denu., pour la date du départ

(Comme si l'enquêteur était venu Interrog.r c•• personne. Ou moment de leur. départ.)

Seulement .1 10 ré.ldence du Chef de Ménage a~ 1.IV .. 66 ••t la même 0 la date de la vl.lte: établir avec celui-ci le liste des p.nonn....1 le l·IV .66 apportenalent ou Ménage et qUI sont Non.Ré.ldentes à la date de la vl.lte
Les renseignements recueillis devront corre.pendre à la situation de ces personnes au moment de lelHs départs~

I
~.'!'.À9.... d....rt 1Dot. du 0...,," D••tlnotlon: Dot. d. N.I...... LI... "'........ :"1 Slt~ , , , . ,

Preclserl'unlle Jour MOIS Annee Etranger ,Pays . t: Jour Mois Année Etruler : Pays
~d It \iois ou Année Algéne: Commune CL ou (" A1gérfe , Commun~

= 1 1 1 1rrL;===jo-";;'I""TI-I~"T"I""f'I"""""'"''-I.,.-=r1...,1=++...;;....,.I.::I:I:I=I:~-;:.~I~ll~'"'f'Ir==FLL'""F"""lL--;r=rL...,.....=======rLL===r='F9L===r==r=r=LL~====;=IL-~1-I=;..LI=+F_"'FIIF'FIT91

1 1

-----------,Ii~-+-:r-r--LL+---,L-+-..--r-II-,-I-+--,I-"I-.-+l--r,-rl-'Ir-r-'--I-'-1-+-r1-r-r--I-'-I-t+---'--I~~'''I....J..:rlll-l-'--I':=:=:~111-r-1L+_-+lr-r-LL-j---,L---/f-TL-+-------,LL---.--I-,-L--+---,-LL-,-I------,I~~I..Lrl ++-_-+111'-IT--fl
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E.S.N.P. Algérie

DECES SURVENUS DANS LE MENAGE DEPUIS L'AID ESSEGHIR DU 21 DECEMBRE 1968 (l CHOVAL 1388

(Etablir la liste des décédés par groupes familiaux en commençant .par les décès des nouveaux-nés, s'il a lieu)

~~ll Nom et Prénoms
"'l POlition Aguu Décil Date du Décis Lieu du Décis: • Etranger: Dole denaissane Soins

F<>i~ >< dans le (Préciserl'unitél (JourmoisBDDl!e) Pays - Algérie: Comlllune (Jour mois Reçusdu Défunt "'l. .~
<Il

Mélia!!" J.M.A actuelle.. anné.) H· MJ).SAz"'Oc::"'O

1 I-L 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 L-

1 Ll 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 L10-

__L
l- LL 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 L

1 LL , 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 Lr-

TJ 1 1 11 l- LL. 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 L

i . -~- - ...•="~~-~=~~=_. --- -
Nombre total de décès survenus 'lf·puis l'Ard Esseghir du 21- XII-68:. _ •.• _ M: U, F.U, EnE.: L.-J
Nombre total de décès de nC'u ~allx'nés (moins d'un an) durant celle période - _. M: L..J, F: L.J, Ens: LJ.....J

S'II n'ya eu aucun déds dan le Ménage au cours de cette période, établir la liste des membres du Ménage (fui
dGpuls l'Ard Esseghlr du .:: ..:ll· 1%6 auraient pu être victimes de maladies ou d'occidents graves' .

~] ~-~i~f-;~:i;io:'-=::e actuel JDate de 10Maiadie
-...,

Nom et Prénoms Datedela guéri Ion Soins Reçue, Yu
~l du malade ou de J'accidenté "'i dans (Préciserl'unilé10u del'accidenl H-MD-SA au Non.Yu
z cr' lie Ménage J - M- A

Date du dernier décès survenu dans le Ménage lpréclser le mOlS e{ l'année) : _ •• _ •• __ ••• • _. _ •• 1 '1 1

Sexe du dernier défunt: L.J
Age au décès du demier défunt (en mois si moine d'un- an, sinon en années; préciser M ou A) : CI" .. " CI CI CI CI .. " .. " L..L..J
Position dans le ménage du dernier défun t , .

Date du Contrôle:. .. .
Nom et Prénoms ùu Con trôleur : . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
Nature du Contrôle: Ménage enquêté en présence du contrôleur 0

Ménage entièrement réenquêté par le contrôleur 0
Ménage partiellement réenquêté par le contrôleur 0
Dossier contrôlé en présence de ['enquêteur 0

Dossier contrôlé en chambre 0

Autres Observations (Contrôles de Cohérence) :

Signature du Contrôleur:



ACTIVITE 1~~IVI~JfLLE

- Les questions posEes aux individus lors d~s

recensements généraux ou enquêtes , au sein
des ramil!es

Qu~stions 18 l 24 pos~es ~ans un pays si
tué au sud du Sahara

-
pour POUR CHAQUE PERSONNE

chaque
DE 14 ANS ET PLUS

POSEZ LES QU~STIONS

pef'SOMQ SUIVANTES

de 6 al\~ 1° 2· 3· 4· 5-

"t plu~
Qu'est ~ F~,.c~ Est-Cl" E~I c.c f,~-u

quÎ \/OU! '1 11(' 'Ive ~ ~ut

\Cus WOUS vous UlllI~

demand~
rapporte './'ft laitcs '~;trs élIlIR.

le plus J(' l'. 1/(1 I~ ./a lIl'

quelle
J'II'9ItfI ,. ~9';' ~c.Ite chasse flO'~

CulhJr~
de

exempt. : r~ ..
sol.ire

ou
est son d~ lé-

qUI
~co", ....erce

~~ -adlVlté. vtt"l!." d" - -- -_. --
pOisson OUI OUI OUI OUI

,,_te de lruit~ ~u ou GU Où

principale ... Ie .. , NON NON NON tiOti

--- ----

18 19 20 21 22 23 24

-- - ------- - -

ACTIVITE INVIVIVUELLE

- Les questions posées aux individus lors de.
recensements généraux ou enquêtes, au sein
de leurs ramille.

Questions 20 1 29 posées dans un pays situ'
au sud du Sahara

POUR LES PERSONNES DE 12 ANS ET PLUS

ETAT MATRIMONIAL Z ACTIVITE PROFESSIONNELLE
9

PASSE
.. Of- ;; ."•

..l Ë •• "1:
-eU c :: &1

c c. " .• • III 0 o • .3;: " .III .., . •• "..... > li: ~ c: •
i~ '" 'C0 " . If ". •• ~e .. f- ~o- ~r .::2-f- JI ~

CIo.
ll- " z ~

• _ :J

tz,,-;:: li ":1 @• fi -~ > ..U B ~ •• • u u u ~C

~i-e o· oS lI." 0" • -"
~~ z> • B ~ lI. ... u • ..-. 0 0- -e:..: : f PoCIo

20 21 22 23 24 25 26 27 28 29

-

::g~ ~~t'""" .... 3 =t'"""i:l III 'm -, ::::l N
o-l;;:- ...
, I:l.. !"

-1
en,,> <<1" , "0.., œ(ti' li>

o..n Co
(ll t'"""
'" ;1> :;'
n en a-
"" en;:r- ..._, '"I1 3
(ll -

III.., n ...
'" ;1> ër
""Co-l ::::l(ll, _

li>
0..0 ...

J'c; Z III

~ en
n
c

-, m ~,'ê o-l
iD'Dl ;1> li>

.___n li>
:--o-l c
m- ...
, <:
0-, o-l Ill'mm

~
en -,-,z <'
CO ;:+
, - Ill,

m<: Ill,

?oS 8
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-m 0
Vlt'""" 3
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(ll m c

~I
Ill:

.., - Ill'
tii' ~
-;1> 0'

Cl n
m n

IIIen li>

;1> ër
'"I1 ::::l

:::0 Co- Ill'n
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~ li>

0
...... c -"" Co -(")

,.Cl III t:r'
C ...
(ll III
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ACTIVITE INDIVIDUELLE ACTIVITE INDIVIDUELLE =

Les questions posées aux individus lors des
recensements généraux ou enquêtes, au sein
de leurs familles

- Les questions posées aux individus lors des
recensements généraux ou enquêtes , au sein
de leurs familles

eN
o
o

Questions 29 à 31 du bulletin de recensement
d'un pays situé au nord du Sahara

Questions II, 12 et 13 posées dans un pays
situé au sud du Sahara

T

l'
penna

Ilt'nt

EMPLOI

('13'

~"U"'ION ~O""U

Mtlltk
('1J

PROFESSION PRINCIPALE
(.., 2)

a) Pour les agents de la fonc
tion pnhlique inscrire:

f suivi du grade.
h) Pour le privé et semi-puhlic

préciser le plus pos~lbl(' :
tempo-ex : raissier romptahle mée,mi·

cien, en~prcD~ur de tl,JnS- 1aire
port, grossiste en VIII, l1la- S
çon, saison-

Pour les salariés faire préœJcr nier
d'un S. ST

c) POlIr les enfants fn.....qucntant . 1 • 1
l'école inscrir~: sa b r;J,

L sui\ 1 ~l> l'établissement Qu'il:, \'"il
fr~quel1t('nt. 0

ex : (L-colkge), li:tn5

d) Pour les S3flS prok,~i3m pl llfc"
inscrire: sion
Sil.

BE
Brc\'et l~ll'II1('I1

taire (lU pll1",

CE
CCllifll'at d'l'lu

dl',

POlIr CCliX qui

s;Jvrul IIrl'

el écriTe
une lall!~I1('

ÎIISÇrJll'

l'flk l,l'Igue

('x('ITIPk' :

LE MI'·"I.I:1(1
l français
P An3bis
o Néant

['ROF'ESSION l'HI!'ICII'AU.
(A.

O,J I.lY1 -,' ......... ,;.J, J.l....,

<Il '+-' ~ .,.;J'
ACTIVITE OE L'ENTREPRISE
0\' UE L ADMINISTRATIO'\

(JI' ';Ol'f' TRAVAILL~;Z

(Al

Remarque: La question "II" montre que la Ques
tion '~étier ou profession principale" s'adres
se aux individus sans limite d'âge minimum



ACTIVITE INVIVIVUELLE

..
~crwcrr CWrvrVUEHf-

Les questions pos~es aux individus, lors des recensements
ou enquêtes, au sein de leurs f~~illes

Questions 14 1 17 du questionnaire d'un paye situf au nord
du Sahara

--------"--,--------------------------
Les questions posées aux individus , lors des
recensements ou enquêtes , au sein de leurs
fami Iles

Questions 8 à 10 du questionnaire d'un pays
situé au sud du Sahara

POUR LES PERSONNES DE 14 ANS ET PLUS
~- ~ ~ - ~ ~- -- ---.- - - - --- ----- ~- - --

ETAT NATIONALITÉ ACTIVITE PROFESSIONNELLE
~tATRIMONIAl

ou
GROUPE ETHNIQUE

InsclIIez Insfllvez la nationalité 1:--..\( RI\lL I~ n,rILrTt:lCl\f rnrrr"'lI'I}('rJuI r'j,- INSUl(\IZ

C
~Ibl: . (')l('Olr1n <. J,,,rf' J, t-..ln<)\<, \' rnJ'..Lr J,

(flancalS, Cree, italien elc .. ) ~rJ.IlJ [Jl..l~1"11, ;\1-, Lr,lcl<n "IJI.,• .MJJ ",., rr nU~OII, A
pour celibalalle ;\lll"~'L'\ r Je If1\.I,\lll rI Llh'. ",,~- ,. 1l'Ur,,! .'f, pour apprenlt non

(JamaIs malle) pour les NON AfRICAINS ( or l"lI'I"', .'::l'l:'lJ.lrr Je m,jllit, \ 111,1Il.1r ur t • ..l salarlf ou aide
111-'\ 1"lIll~ur Je \..l+l, llj'I.,j(J,nt h'lt,tlcr, J-l"hC<H,

M J. ,\1l1..1 u ••'\.<,,I.( Il, familial
pour malle legllî-

1

OU
J',·.H 1(', l'r\r~ ["lU rluJl11,lJ InJHlUn. (elU qualltt S

me (SUIVI du nom- le groupe EthniQue (Fang, Bapounou, 1'<101 ',I Lnlll\~rT(". 1'1 (drJ.'ln rt lu rrHOnJHI H.nJ
pour sala lié

Lre d·e~ouses Bateke, etc. .. ) rI' Il oJ' <l, 1. 1 .[urL ~J!LI 1r(lIU~hlll 1
pour les hommes) pour isolé el artl·

D
l'''U' le\ l'r \,'Ilnrl ~Ol ,1 tlHOlll 1·,J,'lU<"'Z. Ir Junlrr

dworcé (non pOUl les AFRICAINS mellrr Clc' san a son complr
le· p

ma lié) pour palronv
pour veuf (veuve) ST
non remarié pour la personne

L oyanl une ploies·
pour union libre sion. maiS sans

-8- ,q- ·10- IIdlad

1

,~

1

1 ~
1

-

r J

14

15

16

17

CARAC1 ERISTiQUES ECONOMiQUES

TYPE D·ACfIVI;E .J..~'l
MorqU'ë'r Dar x le ~O, re correspondonl,OCCl:PE: a travail
lé 10 iours ou plus le IllOIS precedant ,", date du recense

ment. SANS TR:"'JAIL :n'a pas travaillé 2 1 jours Cu plus
le mOIs preced0:lf '0 date du reCGnsement et désire tra
vailler, SANS T~;'VAIL 1" fois: n'a jamais travaillé
et le dcsire. Femme au Foyer, Etudiant: Ceux qUI s'c
dcnner! (,:.us·.,,-;eM G~~ t,aveux ou f yer ou aux etudes

REl RAITE::c (0 tune cens'on de I"Etot cu o·un orgonlsme.

PROFESSION PRINCIPALE ~~)\ ~.J\
Seuleml'n: p0ur l'Occupé, le Sans Travail et le Sans Tra
vail ?our la l' • fois.

Pou; I"Occupe ct le Sons Trovo'\' Indlql;er la profeSSIon et le

gen.'e de travail exercé la ç.lupart de l'année p'e,e~

donte a ~e dato du recensoment, Pour le Sens Travail pOv:
10 , .... fOIs· IndIquer 10 professiOn qu·'\ deslfe ou le t rovull

pOJr leq~EI il a ete per:ore,à defo~l:t C~ pre~erotlon ."di·

quer '"quelconque" .

I3RANCHE D'ACTIVITE ECONOMIQU: .:..~\ "::'...L::--
Seulemer' pour l'Occupé etle Sans Travail.
:nd.quer le genre C·Octlvlte de retobh~sementou le trovo,1 est

IlHeetu2" Ipour l'Oe-u;:.e' ou a ete effectue ouçorovcnt 'po~r

I~ Sons TrGvcill Exemple culture morOlcnere. 'Obllcotlon de
(hou su,es, commerce de (hc.uHures, c~ n-merce de d'étoil de

Bonnételle. 'eporotlon cJe radiO ï ronslstc', ; ronsport de mor

chondls~s, Solon de coiffure. Service de '·enreglstrEment du

5. E. P. E N

CATEGORIE D'OCCUPATION

Seulement pour l'Occupé et let Sans Travail.
Marquer par lx, le corre (or responcont Patron: celUI qUI
e~p!olte sa pro;:Jre en'rep"se et emplo·e un ou plUSieurs !olo~

Iles; preciser dons ce COS Je nombre de SOiOIlE'S empio·fes et

ouvllers. Indè?endant : IIlstolle a son pro;>rE: cOI!l;Jte so".s
salarIés COO?ERA T::UR : celUI qUI est membre actif d·une
cooperative de productoon ogrocJ!e, ,ndustllelle ou commer~

Claie EMPLOYE: celUI qUI exerce pour te com::>te d·un po~

tron L'n Iravorl rern'Jnere P' IIlC IpoleMent ,nlE: I:ecfc el OUVRI.
ER: celUI qJ' exerce pour le compte d'un patron un trovorl

remunere, p ..nClpelemenl phY.lque Aide familial celUI qu,

travaille sons remunerotlon ou mOllls 2 lours par semOine

pour un membre de sa fomille



ACTIVITE IN1JIVIVUELLf

- Les questions posées aux individus lors des recensements généraux ou
enquêtes au sein des familles

ACTI VITE 1."?I VI1)UE LLE Oues~inns ,7 à 22 du bulletin èe recensement d'un pays situé au nord du
St,!:a rd

.- Les questions posées aux Lndividus, lors des recense
ments ou enquêtes au sein des familles

PROFESSION PRINCIPALE
SITUATlI)N 1

DANS LA PIIOFESSION
PIUNClPAI.E 1

-_._- -------- .. -

19

Indiquez (SlIns nhré'ylation)
SI vou,; {tc:»:

(ActiVites aGricoles) ~

Pl·opnélJ.lr(' t'x!l101Ian1. r.é. ~
rant, fi :':1~:;L'ur. dll r de CUllU·11 c:
l~. rl'muer. m('t.J) ("r, contrc· 0
maitre, surv("llhn1. m ... r.mi- b
CICll acru',)!(', r ..Ipor.ll, the'! '1 0
d'~ClUIP'·' }ourn.lllC'r "JlI CI.IIIM', 0.:
)OuITI..>;,er non r.pll",l.\h·;..·. JI.ur- ...1
n ..Jlcr occaslonnd, .JuJc r.... lIl1· r:
1UlI, kh.:lmml·~, G.lrc.hcll d~ ~
troupcJ.ux ..

(Autres Dctlvilt-~)

Palron. m~itrc arlLSan. 'ra
valll('ur IIldl pend..lllt. 8u.le (01

mll.'ll. s.J.lanc.
SI vous ('I('s sOI.:1l1l'. prl-CI:JoC':'

le plu:> po~:::.II)!e votre ,·rade ou
y01r(~ ClU.llafll.lll.iU. dlrecll"ur,
g .... r.J;\t. al:ent ,IL' m:'lih 1:'('. ou·
vner quallCI(~:, ouvrier spccla·
hsr. manœuvr~. aPI)rcntl. ete.

DE L'E"rAüUSScMf:NT

NOM OU RAISON SOCIALE 1 ACTIVITE OU NATURE lif.~: 1

==================!=================_=_co~i,_-=TI~J
QUL' vous dlnJ::'~z ~I \"ous -.:tc3 patron. artlSoln. tL'r.:ln~, e:

f'xercu ulle r.ror('!>,ilu:l MJ~13!e.

~Ul vou,,; enlïi~le. SI \'ûus ële'3 s31:1n(: ou q:Je YC:U"; l~ê-qtJel

=====

_ Inèl.l·lt"7 de façon rrr" Ise dan':. la colonnp ~I .·:'lc1i\'Îté 011 1:1 r..1hl! e do c"l étsLUs.~ llCCit.
[JtC!J''lnle-; l:uhur ...· 11I.lr.lic~I'·1"'·, lx\,i1.JII::e:lc 1~1l", .~Ile. mlnC!S d.: l'IIllSpk)II'S, m";~:lOlOU' autû.
m",lu!l'. (', n"'lrVl"ne de llC)I ... .-..on \..l.tL· lL l ... pu.Jtl'.m d ho~lo&:en .... tr....n.=.iJûl·ts r..,l..tlC'l:i t!.~ \'u).·
C...·u,·.. oJlIIlIlI~\r.JlI",n de~ PTT. etc 1

17

- S' ('"('~ 1·~,h:1 ~t'lncnt (':'>1 r,rl!s.lntlt. menllollilc~ en outre fl3n~ 1.1 coll,)1ln.: ~ l~JrLli le cum
du chd dL ·.:..Jh.... Ur.l'Ilt loi qU.JIIlé d·orl1:lo.1n.

1
tOu ("in .1.1, j t r.:l cnrnr.1e .1.: llli,lll Ic travo1ilIe'Ir manul"1 prorL'~...ll)nnt'lll"m~.,t nu.:.!Irl\.··. txt'r-,

'J.nt Sl.>n ::ll tlVll(:· a ~ .... 11 ('llnll'l .... ~('ul 011 .,Vl'C le c'Jncour~ dc I,lrmhrts cJ~ SJ fo1mlll(", d'a:loSIJ"'I"'~,

d",1ppltl.~ ... uu d·ùd\'ll('f.• U(,nt Il' nomlnc IIC d':-pOlSS.· pa:lo dl',(. IOI..QIIC l"Olrl!). ... Ull:I:lo..• Ilu
nl,lt"'IICI p.... ur $ .... r...1:IIIC.... tlOli. 101 rOlll' motnce e,nl)lo)'~c ne dOit pJ:i dqJ~s~r lU CV )

51 vous n'cxcrcc1 aucune activité r-rofcssl ...'nn~lle,
Indlque1-cn k mol" Ex('mple: rclr..lltc, culJcl-:u~n.

etu.ll..nt. lnvalll.le. ilveUl:le. ('mm. au foycr. et.c.

indique. c,-dessous de façon prkise el dttalllte

votre profession prmcip31~:

E'l(f'lr.pJes: e3IssÎer-ct)mp1..bJe. rrct'vf'ur det
P.T T.. mee3nlclen répar:Jteur d'ou.ltomoblles. char·
pentler t'n fer, ehauficur d~ poids lourds. répara·
'eur d'""ppoll Clis d~ radiO dnsmatcuraméconlclen.
eplClcr dcta••J.mt. vltlculteul. bercer. rcnlmc de
m ..':l.Jgc. t:tc.

SI vous êtN nns emploi ct ehercheo: du travail,
Ind"~U~L' chumeur. pUI~ enlrf' part"cthè:;e,,;, votre
oll:LI~n metl"r, SI ,"OU:lo avez déJ.i trOlvalUé. Exem·
pt.: chomc:Jr (menUI...lcr).

fCMPS
d. TilAVAII. '
-~

J'MPoniA:'CE
(:~Dr••olc:a~.)

ACTIVITE .u NATURE

- S••Oua '1•• patron. lDdlqun 1••olllbre d. _IGri' que .ou. Geai". 6: S. 4...
du receaaelll.1I1 (dons 1. ca. DU Yau. lIovcu.lln ••u!. .Clrqu•• C) (colonn. l7)

Prk1IC. J. pius posSlbI. JClC'UYlt'

E••l:lpl. Cul:u·. m~roic~cr. phcenIClcl.I.1tur., cqflC\l.It..lr. ç:'n'rcl•. boU!=r.~fI•
~é: ..:-~~-le' CC"~I~l..ch':::1 cr cl" :';c:'.Ie'. ::'.IC~::':t~.S r.;.ca:'".~':;I... c ..:or.d:.,lr. l.::n..u. de
.::1 -e' ':e':'".:••1 IC~;'~' ::\ C :1:1·1:::;., •••• ::::: ••;~:;" ~ ;C .. I.C·i o. v01c;.... · •. .:::e r:.ClC~ondt.:. ...

:.~:.~.:1t. aC::::.=-.J~l::::tl:::l. c.•• P r j. eluc.;ne::lco:.l pUY•••Ie ..

- !:"-:·,:).Jcz 1. rc-er. ~. lou... d. Ira'l'cd =:.;. c:::.:rll cu -::'1:1 r'~c~~':''':t le rc:"c:'"5.r:lC!:1I·
1-':)~·a..1 re'-_~(.. re' cu :':~. .:;:.:. :;.l("':':::::.':) =_~('. 1':I.J·r.: .. e·..... c,:-,,·.r lets d':-.c:nc:\e.
et lCl.lU 1.'1.5 que. Il:1 c::rr.s;::C:1'::c:'".' • I.C· ·.•-t'nt C 1.:':. UO·/( •• (c:)lor.~. 16).

- IndlC;:ue'z 1. nOr:lb~. d h.u:-.. ~e tr:::voii au cour. d. Jo d.ro..ere ..mQl~. r6'W'Q1ue
(Lan::ll a [..:;'C:'IC~.) (ce,e::n. 19l

- Ol.:r vou, "cY.z pairan C.J .aIGri'. l·~.~...z 1. nom 0..1 la rallon SOClcJ. d.
1C'~D. ~~n.;-""I: ql... y=_ .. ~ .=It:= Q.J G~I ,~_5 1 ~.'::1I •• pau. ce IC;':In pr'cl" 1 ACTIVITE
C.J 1.:] l,AT •.:nE è. cel el::='.I:,S•.:1e:1l (C::l:.:::n."I.e'3 15 el j6)

NOM •• RAISON SOCIALE 1slTUAnON

DAl'S LA

paOFESSION

i.::':1.,.;c:
AVllt"vUew:
S=.:::1-:C'·
~~ ~c~c~l,

s_: .•.. ::'lt
chel oe c.... : ..r.

.cr::":,,· -.1c:=~,,'

t:.:lo::l:--':5 c;.rcn!,
!e.. ::"\

p·::~····::In..... ;::;::~.:"":.
DODI 1•• ech.llth

DOD 09nco!•• :
;'; ;:'.:0:•.

c:.3-"1œ'.Jvr••
.,,,,"!'...

!';'(.c::.~. (OS l
.. :-=. ::).

c:-=.I. e' (i=')
C":,":".=::::"e'

C'":t!' oe t.-/lcr.
""':':•.:. OI-.'::Ie'.U.

PIIlNC1PA!.E

PBOn:sSION

::.l'::~O~~~;:Z~.CJ~.I~:~e~I~: :::~:~I-::-::~I ~:~~~~r:~~_:....~;:~:~~l:~:,:~~ ~~~ :I.rnlt:.
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Les questions posées aux individus lors des recense..nts
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1AII-31 Exemple de sondage stratifié selon J'activité du chef de ménage.

Extrait de l'enquête: "LA CONSOMMATION ET LES DEPENSES DES MENAGES EN TUNISIE, 1965
1968"

République Tunisienne
Premier Ministre
Institut National de la Statistique

G. - PLAN DE SONDAGE

G. 1 - Rappel de la Méthode utilisée au cour.- de l'Enquête Agricole:

L'établissement d'une liste des unités de sondage demanderait beaucoup de temps et d'argent, c'est pour
'filai nous avons adopté la méthode de sondage dite i. ([ deux degrés ».

Elle consiste en gros à grouper les unités statisti ques eu ensembles, à tirer au hasard un échantillon de
r"~ ensembleR et à ne dresser la liste de ménages que pour les ensembles échantillon.

Les ensembles considérés sont alors appelés ([ Uni tés Primaires », les ménagea ~onstituent les III Unité~

"rrondaires li. (U.P. et V.S.).

L'une des diHicultés à résoudre lors de la prépa ration de j'enquête agricole était le choix et la défini··
11011 de l'Vnité primaire.

La plus petite unité administrllti\'e existante en Tunisie est le Cheikhat, Ces unités sont d'étendue et de
population très variables et ne pouvaient pas constituer de bonnes unités primaires.

La population rurale est très disper;;ét' ct I~s agglomérations sont très rares, de nomhreux contrôles sur
le terrain ont montré que la liste des loealités du recensement de 1956 correspondait à des lieux-dits ct non
... des agglomérations ee qui nous a conduit à éliminer l'agglomération comme unité primaire.

Devant ces lacunes nous avons adopté la solution ..uivante :

L'Vnité Primaire est formée de deux cents ménage~ rattachés à un cheikhat. Ausai un cheïkhat peut-il
"onstituer autant d'unités primaires qu'il y a de lois deux cents ménages, nous avons pris la précaution de
::rouper les cheïkhats qui contiennent moin. de deux cents ménages. puis nou. avons établi la liste de.
rheikhats par gouvernorat avec en regard le nombre de ménages et le nombre d'unité. que pouvait contenir
1., C'heïkhat.

Le tirage des unités primaires a étl~ fait d'une façon systématique avec un taux de sondage égal au 1/10.

L'Unité primaire élant choisie, VOYOM commenl l'ont élS les df'uX cents ménages à l'intérieur du
,·heikhal.

Nous a\'ons cherché à respecter dans notre unité la proportion de la population agglomérée par rapport
d la population éparse existante dans le cheikhat.

Les ménages pris dans la population agglomérée sont listés dans un secteur déterminé d'une localité tirée
ail 80rt parmi les localités situées dan.. le cheikhat avee une probalité proportionnelle au nombre de ménag~.

L'Enquêteur établit lui même 1" plan de la locali té, il la divise ell IOecteUrii, tire un ou plusieurs au sort
rI dresse la liste des ménages habitant ces secteurs.

Quant aux ménages qui devraient faire partie de la population dispersée nous nous sommes servis def!
rartes d'Etat Major au 1/50.000 portant les limites de. cheikhats que nous avons découpéil en zônes naturelles.
.\ l'intérieur d'une zône tirée au .ort les enquêteurs dressent la liste des ménage. en frappant de porte à
porte.

')) Von ci-dessous le Plon de Sondage.

-7-
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G. 2 - Plan de sondage de l'enquête de consommation

G. 2.1 - Pour l'enq.wte du Nord :

Comme il a été dit précédemment nous avons retcnu comme unité primaire ceHe qui a servI a ]'enqll~

agricole. Cependant notre échantillon d'Unités primai rcs ne comprenait que les 2/3 des unités de l'enquêt.
agricole, c'est à dire que le tau"C du premier degré est de 1/15 au lieu de 1/10.

Cependant, étant donné le temps écoulé depuis l'établissement de cette liste (1961) la mobilité de la Ill)

pulation (mouvement naturel, émigrations) et les problèmes de définition des unités dans une enquête Il,
consommation, il nous faHait mettre à jour cette liste et l'adopter.

Dans ce tl'llvail nous avons rencontré les cas suh-ants :

- Ménages inchangés : les ménages listés à l'en quête agricole sont retrouvés.
- Ménages disparus : dans ce cas nous avons listé les ménages qui les ont remplacés dan. le logeml'Ol

qui était occupé par les ménages disparbs.

- Logements nouveaux : nous avons listé les ménages qui occupent les logements nouveHement cons.
truits pour pouvoir compléter notre liste de deux cents unités de sondage.

Au cours de cette opération de mise à jour de la liste, nous avons posé certaines questions pour pouvoir
définir eX'actement l'unité de sondage, c'est à dire si les Chefs de ménages sont en même temps Chef,
d'Unité alimentaire et d'unité budgétaire.

G. 2.2 - Pour l'Enquête du Centre et du Sud

L'Unité Primaire est le Il district" du dernier recensement de 1966 comportant de 200 à 300 ménagel.
Ce district est formé :

- Pour les communes et les grandes aggloméra tions (de plu~ de 2000 personnes) : soit d'un secteur
soit d'une partie de secteur soit de plusieurs secteurs.

- Pour la partie rurale d'un cheïkhat : soit d'une zone « naturelle JI (c'est à dire zone délimitée naturel
lement par des oueds, des chaines de montages ou de! voies dc cornmunicatioll8), soit d'une partie de zone
naturelle soit de plusieurs.

L'échantillon d'unités primaires représente le 1/10 de l'effectif des districts établis dans le recensement.

G. 2.3 - Pour l'enquête dans les Grandes Villes:

L'Unité Primaire est ici aussi le district du recensement de 1966. Pour ce qui est du taux de sondage,
l'e.xpérience réalisée à partir des enquêtes dans le Nord et dalls le Centre et le Sud et les calculs de variancr
ont montré qu'il est plus correct de diversifier l'échantillon dans'l'espace et d'augmenter ainsi le nombre de!
Unités Primaires échantillon que dc diversifier le contenu de cette Unité Primaire et d'augmenter la taille dt
l'échantillon au sein de chaque Unité Primaire.

Nous avons donc tiré le 1/5 de l'effectif des districts du recemement (contre 1/10 pour le milieu rural).

A l'intérieur de C'haque D.P. nous avons tiré 12 ménages, soit un taux de sondage au second degré de
1/20 (sur une moyenne de 240 ménages par district).

G. 2.4 - C'est un Sondage Stratifié:

A l'intérieur de chaque unité primaire nous avons adopté le système de sondage stratifié. Les unités de
sondage listées ont fait l'objet d'une double stratification pour l'enquête du Nord, d'une triple !ltratification
PQur ceHe du Centre et du Sud, et d'une double strati fication pour lcs Grandes Villes.

Pour le Nord : une double Stratification

- Stratification par type d'habitat : Ici nous a vans retenu deux strates: l'une constituée par les ville!
et les vinages, l'autre par les hameaux et les logements isolés.

- Stratification par activité du Chef de l'U.S. : Dans chacune de ce~ deux strates les ménages ont été
classés suivant l'activité de leurs chefs. à savoir :

-8-
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Exploitants Agricoles

Salariés Agricoles

Commerçants et Artisans

Salariés non Agricoles

C'est l'activité dominante du chef de ru.s. qui a été retenue, c'est à l'lire ecl1e qui apporte le plus de
r,'\enu ou rcllc qui est la plus stable. Cependant l'ex ploitation agrÎcole cst prisc dans tous les cas comme
"c'li\ ité dominante.

l'our le Centre et le Sud : IIne triple .~tratification

- Stratification par type d' habitat :

lei aussi deux strates ont été retcnues : l'unc eon~tituéc par Ics communes et Ics grandes agglomérations
ll'lus dc 2000 personnes). l'autre par Ics petites agglomérations et les ménages isolés.

- Stratification par taille du méllage :

A l'intérieur de chacunc de res deux strates, les mé nages ont été da,sés en dcux ceux comptant moin!! de
5 prrsounes et ceux de 5 personnes et plus.

- Stratification par actil'ité dit Chef de l'U.S.

A. l'intérieur de la strate nous avons classé les ménages en deux ceux dont le ehef est un exploitant l't
t'eux dont le chef n'cst pas cxploitant agricolc.

POlir les grande.~ dl/es : IIne double stratification

- Stratification par branrhe d'activité du eltef de l'U .~. à samir

Agriculturc et pêehe

Profession libérale

Secteur public

- Commerce, Banqucs et Assurances

Artisanat

Industrie

Stratification par situation dans la profession du chef de l'U.S., c'est à dire suivant employé patron
"1 iudépendant.



Annexe J. - Détails des statistiques de base de l'emploi de main-d'œune qualifiée et instruite et des projections de la demande figurant dans les
études africaines sur la main-d'œuvre, selon l'année de publication de l'étude (x = données dISponibles)
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Champ COuper, par les donnies sur J'emploI de main-
d'œuvre quahfiée et mstru"e

1. Niveau d'instruction minimum 1 •••••••

2. Secteurs exclus (N = néant; A = agriculture;
C = commerce) . . . . . . . . . . .

Donnùs Je base sur la mQm-d'Œu~'re qualtfile et ilU
trIme priuntüs dans les hudes

3. ProfeSSions par grands groupes de la CITP' ..
4. ProfeSSIOns par sous·groupes de la CITP pour les

emplOIS dans les profeSSions hbérales. de techni
clcns et de cadres administratifs . . . . • . .

5. ProfeSSIons par sous-groupes de la CITP pour
tous les emplOIS visés. . .

6. InstructIOn. nIveau réel ..
7. Instruction: niveau requis'
8. Race .
9. Nationalité

10. Sexe . . . . . . . . . .
II. Age . • .. . ....
12. Revenus . . . . . . . . . .
13. Nombre de secteurs économiques
Tabulallons à ~nlrees mult;pt~s prisent/es dans I~s

hudes
14 Instruction réelle (6) x profession (3/4/5) ..
15. Instruction requIse (7) x profeSSion (3/4/5) .
16. Instrucllon (7) x race (8) ...
17. Instructlon (7) x nationalité (9)
18 Instruction (7) x sexe (l0) ..
19. Instruction (7) x âge (11) .
20. Instruction (7) x revenus (12) .
2J. InstructIOn (7) x secteur (13) .... _ ...
22. Profeç,slon (3/4/5) x race (8) ou nationalité (9) .
23 Profe~~lOn (3/4/5) x sexe (10) ...•....
24, ProfeSSion (3/4/5) X revenus (12) . . . . .
25 ProfeSSIOn (3/4/5) x secteur (13) .
26, Secteur (13) x Instruction réelle (6) x profes·

SIon 014/5).. .
27. Secteur (\3) x instruction requise (7) x profes-

sion (3/4/5) . . . . .
POSIU l'acanrs el chomage
28. Postes vacants x profeSSion
29. Chômage .
Projections li moyen terme de la dema"de de mam-

d'œul're quahfiée el Jn.HrUlle (~m'lron cinq ans)
30. Structure des prOfC<àSlOnS
31. ProfeSSion x secteur . . . .
32. Structure de l'mstruction ..
33. InstructIOn x profeSSion ..
34. Instruction x secteur. . . . . ..
35. Instruction x profession x secteur.
Projections a long t~rm~ d~ la demand~ d~ mam·

d'œu~re quahfiéc el Inst'ull~ (de diX à qll;nz~ ons
elJl'Iron)

36. Structure des emplOIS .,
37. Profession x secteur ...
38. Structure de l'enseignement
39. Instruction x profeSSion .
40. Instruction x secteur. . . . . . .
41. Instruction x profession x secteur.

1 Pour les nI\eaU;l; A.a D. "'Olr tableau f. nOIe l, T =0 lou"l nI ...eaux d'instruction et de quahfkallon 'BIT CllIHlfil dl1 ~
IrIlunafjorttJle 'Jpe dn pro!c'HIO'U (Gene...e, édilion de 19SK). 1 Les groupes professionnels Ullh~és dans Ics pl.tM de III 'l'l'
d'a:u... rc elabhs dans le"l p3.)'''l africains franeophones fle correspondent qu'approxllnall~eme:nlaU;l; grand'! groupes de IJ ( 1
• (1) = c;l;lgences des employeur.s. (2) = s,Ptcllieollion"l des planltlc,lleurs. () = categorlcs de Thoma"l appllquecs 3. la rerlf\~ '.
profe"l"llonnelJe D3ns pJuslCUr"l éludes c13s"lécs sous (1). on a ullh.-,c de!!. ..,olrlantes de la mélhode de Thomas. seules cclk' L



IAII-5al Martinique. Enquête emploi 1972. Instructions aux enquêteurs.

LN.S.E.E. - Service Départemental de la Martinique
ENQUETE EMPLOI 1972 - INSTRUCTIONS AUX ENQUETEURS.

1 - LES IJOCUMmlTS UTIlISES

--

INTRoroarroN

1.1 f L'Enquête GUr l'&JPloJ. de 1972 ~s1; ~a. t,I'91s1èn~ e.~êt.c_ ~Çl.?-:ls~e pc.r
l'I.n.S.E.E. sur ee sujet. Elle porte sur 2 S9'J__:l._og"':::J.ents environ, cc qUi repré
sente un taux de sonào.ge de l'ordre, de~1/4-0, ct se déroulero. du 11 ~vr1J.-.:u.L..
~O juin 1972.

Cette enqul:!tc est ré~s~c à partir d'un é~hantJ.llon constitué pnr de!)
logenents tirés au sort evec un toux dG aondo.ge de 1/4.0 porm. :

.le fichier des loge:cents du r-=censenent d'octobre 1967

.le fichier des logements achevés depUJ.::: le rec'I3nsE.'1:lent d 1octobre 1967
et a.y::mt flllt l'obJet d'un ceJ.~t1f1c.:l.t de con;f'om1t6 da la. port de 1..'\
direction de lIEql.Up~t1ent

.les logemonts appartenant aux cJ.tés cO.l1St:ru1tea par la SI1IAG

.les logeIJCnts s1tués dllIlfl les zones de bidonVJ..lles déterm.nées r,>a=
photo 3ér~enne.

1.2. L'objet fondODent:ù. do cette enquêtc sur lleoploi de 1972 est l'étude
de ln structure (par tige, par sae t par t:.rpes d1netivitês t conno.~s.sm1.CO du non
brE' de personnea S<11lS errploi •••• ) et de l"évolution de la popuL.'l,t~on actiVe en
ldart1n1que. Cotte étude est un éléI:01ent 1IJporto.nt de 10. eOIUn.1.S3OJlce et de 1.2
prévision éeonon1que.

En plus de la .cise à jour des données générales sur la population
active fourm.os pnr le recerweIJ.Cnt d'octObre 1967, l'enquête pcrme~ de recueil
lir des inforI:J,lltions sur eertuins aspects po.rticu1iers touchant à l'erJpl01 qui
ne peuvent $tre abordéa lore des reeenseIJCnts t ;.:u- exeDple = les eondihons de
recherche d'un emploi, la durée du troV8.l.1, ln population actiVe nnrgl.J'lll.le, etc••

A tous ces peints de vue, l'enqu&tE: intéresse :::r

- Le Ministère dos Affa:i:res Sociales pour sa politique de In1n d10euvre

- Les resronsabJ.es du Plon (eoIJlJi::;s~on locale et coJ:D::l1ssion eent:-ole)
pour l'exécuhon du VI Plnn (1971-1975)

- L'I.N.S.E.E. pour Itéla.boro~iondes comptes éeon.om:1quea du dépo.rt~
ment

- Les syndicats et les orgn,niac.t1ono professio:cnellca (cb..o.Jabre de coo
maree, chaI:lbre dos métiers••• )

- Les investisseurs

- LI op1n1.on publique en générol.

Pour 11 enquête, 3 types dl iDprlllés sont prévus =

• Fiche adresse
• FCl..U.llc de logecent
• Bullet~n individuel =: à reoplir pour toute personne née en 1957 ou o:vnnt

La fiche adrcs13e est à recpl~r en pnrt~e par le EleI'VJ.ce ct en pnrt~e plU" VOs so1ne.
La fel..U.lle de logcocnt et les bul.let~nr1 individuels sont à recplir entièrenent par
vos F.lO~ns.

2 - REGLES GEllERALES RELATIVES AL' lllTERVIEV/

2.1. Vous devez 6tre J:IUIU =

- de votre corte d' enqu8teur
- d lavis de passage, de lettres ~ponses ti..J:::Lbrées
- de l'iIJ.struet~on aux inquêteurs
- des fiches adresse correspondant aux logenents à enquêter
- de feUJ.lle9 de logenent en nonbre suffisent
- de bullet~ns ~nd~VJ..duels en oonbre sufiiannt

2.2. L' enqulheur do~t l..IJl:If5d~ateIllCnt inspJ..rer confiance.

Présentez vous dan:::: une tenue très correcte, nfin qu'on ne puisse pns vouz
prendre pour un quémndeur. Evitez de donner : 1icpress~on dl être un représentant
cbnrgé de vendre un produit quelconque ; à ce po~nt de vue, le port d 'ww ve.lise
est ~ d6coMe~ller.

Décll.nez u]lJ.éd~ate.œnt votre qunlité d'enquêteur de l'I.N•.:i.E.E. et prégen
tez Vl:>trc cc.rte UIUqueoent s~ Vl:>US rencontrez des réticences. S~ lion vous pone
des qucstio:lS b'Ur lfI.N.S.E.E., éVJ..tez de .œntionner Elon rattocbeoent au M1n1st.?rP
de l'EconoDl.e ct des FJ...Il..l,llces, prâc~se~ b~en que vous n'avez nbsollment r~en à
voir avec le contrôle f~Dcal Ou ln SéeurJ..té Socj.ole. S~ une que!'1tion de cet ordre.:
vous e~t posée, insistez sur le frut qu'~l s'agJ.t d'une enqu€!te statistique des
t~née à meux comcltre la n~tuat~on de 11 eI:IPlo~ ct que leo réponses de cbt:'.que
personne :loct rcg:-oupées avec celles d'autres personnes dOIlIlilDt les c6l:les rense~

gneocnts.

Vous pouvez signalel' quc l'I.N.SeE. effectue depU1s près de 20 ans des
reecIl:3eœnts et des enqu3tes, snns que les renseignezacnts re<nJ.eilli~ aiont été

utilisét'l contre la. CDindre persorme ~nterrogée.

Vous pouvcz égal.eI:1ent indiquer les oot1..f's d lintér@t énoncés au début de
~ette ~DBtruct~on, sa.na trop insister toutefOis, certnins de ces oot1..f's étant
loin d'lhrc ::l.eceptés sans discussion par tout le I:lOnde. Evitez à tout prix d1en
go,ger une discussion polit~que à ce SUJet.
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2~' Les 1I:JPriDés doivent titre rcnpl.l.s par vos Ba1na et jnDOia pc.r les personnes
1nt(;;llJ:'Ou 'écS.

No L."\Ï.ssez jo..on.1s les 1.IJPrinés pour cxt'JJeU ou reIJPlisso.ge do.ns un oén..'lgc ;
6ntez de DêIlC, Ùo.IW la. cesure du posil1ble, lIexnoen des ~nprl.Dé8 por Ica
personnes interrogées, a.u début de l 1interview.

2.4. PrinoJ.pes généraux sur lu. non1~re de poser les questions.

Le principe essentiel est que lea quest~ons deivent ~trc posées dans l'ordre
et sous 1.El foro.e prévue par le qucAt~Ol1Il..'!~re. Si une question ni est pas COI:!
prise, La. répéter lonteocnt puis exp1~quer.

,
Il est nbsolUDCnt mtero1t de ne pas posor une ques'tion sous prétexte

que la. réponse est évir..ente.

2.5 Les 1cpr:lI!1és seront rcnpIJ.s de fo.çon très lioible nu crayon orG.iJJldre, le
C1"Qyou à bille est à proscrire. On se IDlIll.ro .1 lune gomtle.

- DE.~OOLEMEllT E'r MDD/.LI'l'E3 lE L'EITQUETE

6.

Cho.que fiche a.drosse ~éBigne un logeoent à enqu8ter

Pour chaquo logecent désigné par une f1Cl.'1c o.dresso, vous recpl1.rc~
uno feuille de logeœnt (les exceptions à c~tte règle, 1'Us1on ou div1sJ.on
du logeœnt Bont présentées en p1 de ln feuille de logccent)

Voun rempl..irer euccess1vocent =

_ la. 1ère page de 1.0. feuille de logcoent
• l'cnt8to

la. portia l = TYPE DE LOGEUEHT
II ... CARAcrERISTlQUES tu LOGEMEI1'T

III = MDDIFICA:1IOllS DU IDGElEllT DEl'UIS OCTOBRE 191':7.

_ les pages 2 et , de cctte feuillc dl) loge.cent où vou!: iDacriroz;
llensenb1e des porsonnes faicant partie du logeoent

_ la page 4 de l..c. feuille de lqgcraent où VOUS inscr1vez leD DCd1.
ficntioIlS du Clénago depuiEl octobre 1967 et contrlllerez ln réponse

Idel

L·éc:b.noti11on comporte =

- les logcncnts tirés d..... fichier des feuilles de logeœnt du recense
Etant d'octobre 1967, pour lesqucls vous disposcz/la. feuilla de loge
Qeut pcrcettant de conna!tre l'adrosse précise et divers rensei~e

cents (noIlbrc do personneSt prof~ssion..•• ) sur le logcœnt à enqu6ter.

- l::B logec.er.ts neut'a, construita après 1967 et nyant 1'0.1t lIobJet d'un
certificat de cont'ortUté à la. dircction de l·Eqw.pC:.:Jent. Pour ces
logemantD vow dispoElerez ùe lIo.dressl; du logeœnt ct du nOll do la
personne ayant constnût le lOgeIlElut.

- les logcraents situés <Inne les c~tés construites par le. SIUAG, pour
lesquels vous disposerez de p1&ls ùétn.111és pe:rocttant dl) loc.::ù..iser
le logeceut à enqu~ter.

- les logenent.3 situés dons les zone3 de bidoIIVilles, pour lesqup1s
VOU,J disposerez d~ photos aériennes pezuettant de locnli3cr le lo
gement à eIlQ.u.6ter.

_ un bulletin 1.ndiv1du.el pour toute personne née en 1957 ou a.vnnt
1nscrite sur ln f(;w.lle ~.e logeDeU1j~

--l:r'
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ŒAPITRE l = FlŒE ADRESSE

Vous rocevrez des fiches :ldresse qui vous désigneront 108 logcoents
qu'il vous t.::ludro. enqu~ter.

Noua di13t1nguerons 2 types de logeoents à enqu8ter =

- les logeœnts tirés de la. base de sond.:'.gc du reccnscaent de 1967,

- les logcnents provo:rumt d'autres buses do sondage (fJ.chier des
certificats de confonnt6, photos a.ér~crmcs, pl.o.na SI11ri.G)

CHAPITRE Il= FEU= DE LOGEMENT

1. REGLES GENERALES

pour ehaque f~che adresse ùe logenent appnrtenont à l'échcntillon, il
ya licu dlouvr~r ct de rwplir \me feuille de logeœnt où sera décrit l'en
senble du logenent corrcspondo.nt à cette f~chc adresse. (Attention aux excep
tions à cettc règle, .fUsion ou dinsion de logenent, cas présentés en pl do
la feuille de logenent)

--0"

~o

2. IŒl4ARQUES GENERALES
Les reru;e1gnetlents portés sur la fiche a.dresse étnnt sena~bletJent

différents, nous cxn.::nnCl'Ons successJ.veoent Ips ùoux co.s précédents.

Dona tous laD cas vous cCI:lI:l.cnccrcz pa.r porter votre notl en t6ta de
lo. fiche adresse.

- FICHE ADRESSE COUCEnNANT UN LO:}EMEU~ TIRE DU FlCEiJJ'..R DU REŒi'lSEMENT.

1.1 Dernière 1I"..:f'o:rn::J.t1on dJ.:3ponible.

S l11 s(ngit d'un logcocnt tiré des {..Q.m.cts de tournp.e du recenscDcnt
de 1967, 10. cuse nO 1 doit ~tre cochée~

Pour cc t)-pe de logenent, vous disposerez ùœ renseignecents détnil16s
sur le logeo.cnt et ses occupants en 1967.

1 .2 Adresse er. c1nJ..r.

Vous indiquerez en cÙl1r en vous reportant à ln liste de logenents à.
enqu8ter~

- ln CODOUne où se trouve le logcoent
- le qua.rt~er ou ~eu dit
- la rue, route ou chemn

1.3 Adresse on code

Touj ours en VO\.l.3 reportant à 10 ~ste de logeoents à enquéter, VOLUJ ind~qu('rcz

- le mmuro de c..ormunc = 2 chiffres
- le nuné:ro de distr~ct dnns 10. COIJCUIle attribué lors du reNtnBenent

de 1967 =- 2 ehJ..ffres
- 10 IIUD.éro attribue il la conatJ;uction dans le district lore du RGP

do 1967 = 3 chiffres
- le IIUD.uro d' ordre attribué au logcnent dans ln construction., lors

du RGP = 2 chiffres
- le noubre de logeoents dnn.s 10 construction.

1.4 Catégorie de logec.ent

Vous dcvez cocher l'Wle ùcs trois rubr~ques ci-dessous, d'o.près le
t:.'Pe d'occup2.t~on constate au CODent du recenseoent de 1967.

- R(:sidenc~ ;.rincip.:l1e (logeDent occupé en 1967)
- Rés1C'lcnce pr~nc~p8...Lt,: «(lOgcnents sans oeaupants cn 1967
- Logeucnt vncwt

2.1

2.2

Da.na creque 10geDent aetuellccent habité (réaidence princ1po.l.ü) on
s"cft'ot'cero d'interroger d~rectenent toutes les persormcs concernées par le
buJ.1.etin ind.1.viduel (Personnes nées en 1957 ou avant).

S'il slavère très difbcile d'interroger personnellement tous les nec
bres du l!léno.ge, on eas:ue:ro. ùe rccuei~r les renseignecents auprès d'Wl
adulto coupétent hobitont le loge:Jent.

L t interview deno.nde a 6tre réalisé dans dos eonditiens auf:fisontes de
cal.oa et de discrétion.

Sauf' exception, l 1interview doit avoir lieu au domicile et El!!. 11 absence
de persoMes étrc.ngères o.u Déllllge.

En COB de besoin, vous prendrez reIlÙez vous et reviendrez pour obtenir
ces conditions favorables.

Les IOOnagcs difficiles à joindre sont .::.ussi lDportonts - sinon plus,
ca.r 1.1 s'agit le plus souvent de cotégones présentant clef:! caractérJ.3t~quef;

po.rticu.l.ières pour l'enquthe, quc ceux do.tLt un nenbre est tOUJours présent
à domcile.

Voua devre2 done: IJI..Ûtiplier les vi~ites pour ess:J.yer de joindre cc:
néIlLl.ges. Rense~gne2 vous, le cns échéant, o.uprès des voisins, sur les heures
a.uxquelles vous aurez le plus de ehnnce de trouve't" ces oénnges à dooicile i
lniooez \ID av1.S de pcssoge et UI~e lettre réponst:l tinbrée à l'adresse du
service d6pnrtonental de lII.H.S.E.E., decn.ndant lW. œllllge de bicn vouloir
1nùiquer les jours et heures où 1.1 est possible de le rencont:'\;:r.

l~lD.bQl1donnez pue avant d'avoir fait 4 ....""'1sites au r:IOins, dont voua in
d:tqusrez les dntes et heures aur ln fiche adreQso.
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COIJDeDCCZ par porter dans 11 en tete de ln pa.ge 1 l'iruhcution::l

12. H.
5. PA.'lTDl II - CARAOJ'ERISTIQUES DU =I!ENT

Ln partie de dro1te IIcaI'llctér1st1qucG du logeccnt nu recenscnent" sero rco
plie à l'I.N.S~L~E.

• du nuoéro de 10. cOIJlJLIl1e où se trouve le lOt$cœnt enqu~té

• \lu I11.ll.léro de distr~ct luniqueoent pour les logcI:JerIln
• du nUJJ.éro de construction (tirés du :f1clu.cr des :feuillns
• du nunéro de logcJ:lCnt dans la. con:Jtruct~on(logeD.entdu rcccnseoent

Portez é~lcnent le noo de l'occupant actuel ct l'adresse très précise
du loge::lCnt.

4. PAB'rIE l - TYPE DE LOGEMENT

Lee responsables de 11 enqu8te voua indi9ueront le type de J ogecent
dl après ln base de sondngl) (partie d~ dro~te).

Pour \Ul logcœnt tiré dans le :fichier des fouilles de logeœnt du reeen
seœnt, tro~s cas peuvent se présenter =

Au DOIJCnt du recenseI:lCnt, 10 logcnent =
1. ~ta1t occupé par un I:lénnge
2. eervnit de résidence Becondaire à \Ul IJénagc recensé ailleurs
3. était Vidp de tout occupc.nt

Pour les autres logements, on ne d:lspoBe pas d '1.nfonantion sur l'occupa
tion du logecent en 1967.

4.2 Ensuite vous classerez le logeocnt que vous devez enqu8ter, do.ns l'une des
catégories 1 à 6 de ln portie "Type de logcœnt actuelle1Jent ll

~~~:::.~ 1 = Résidene& pr1ne~..,nle.

Cette catégorie comprend les logcoents occupéB par des IJénages qui rés~

dent en pCI'n9.Ilence dans le logeoent.

Lorsque des personnes ont pluBieurB 10geI!lBntB t leur résiderce pri~eipnle

est celle où elles pCLSsent ln I::IllJcur pnrt~e de ll::u:mée.

~~~~~ 2 = Résidence sccondll.J.re.

Cotte catégorie conpreDd les logcnents utiliséB eOI:llIle œison de CODPO$Uil,
rtllûS et logeI:leIlts de vacances, de wcek end..

on y clnssera égnleoent les logeoents ou a.ppa.rtcoentB :ceublés, loués ou
à louer pour les saisons tourist~ques.

Aucun bulletin lllCliViduel ne doit D'tro reLlpl1 dans Ica logcnents de eettc
ca.t~gorie. SJ. par hasard, au oooent dc l'enqu€!te, leB propr~ét::ures d'une ré
sidence seconùzLire Be trouvnient l'occuper, on ne les inscrJ.ro.it pns dans les
pages 2 ot 3 ùe la femlle de logeoent, et on ne rer..lpl~I'1ll.t pour eux auCWi
bulletin J.ndiV1duel.

5.2 Vous devez rcnplir VOWl IJ.8oo ln p~J.c de gauche concernant Il los corncté
r1stiqucs nctucl1elJ ùu logcocnt"

5.3. Noobrc de oéno.ges rés1dnnt nctuellcocnt dans ln cOIlDtruct1on

Vous poserez aux DCnhrcs du nénngc, une question du t;)"I>Q "Coob1en de fac111œ
Vivent-ellcs dans ln constructionll

Cotte question ne sero pns posée sl~l s'ngit d'un logeocnt situé dons une
construCt~OH collcctivc rl.e la SIMAG (case 5 cochée en partie I, à droi ta)

5.'" NotJ.bre de p~êees ù1habitation dans le logenent.

Voua indiqueroz le nonbre de pièce"" non COT"lpris la cuis~nc ni les pièceB
à usage exclUEivcuent profess~onncl.

!:~"":~~E~~~~_=~~_E;~~~~_~~~È!~~~~~~_!~~_E!~':~~_~~!!~~3~~=
eh:::l.nbre cl. couchcr, snllil à ur::mgcr, selle corJntUle, stud~o, snlle de séjour
etc•• quelle quo so~ t leur surface a~nsi qu.c les cbcnbres de b..mnc et les
Ilr..'U16o.rdes hf'.b~ tables

Y~~~.E~_~~~::~~_E~_~~~_E!~~:!_Q~~~!~~~!~~1._!~~_E~~~~_~!!~~_~~~=
entrél:, couloir, snlle dc bll.J.ns, perulerie, nle6ve,'i1C, buo.nJ.ene, off~ce,etcp.

Cns part~et:.l1er des p~êces indépeadnntcB (cx = Chnnbro3 de bonne séparéc ..... ~..
---------------------- ---------------- logcnent propreocnt d~t)

Conpter ces pièccs pro:m. lcs pièces d'hl::l.bitation Bi le titul.n.1rc du logeoent
en dispoae lui u8nc (.:;oit pour y loger un oeubre de son ocinD.gc : eni'ant,
doceotique, sous locato.ire pronnnt scs repa~ dans le oén"lge, soit COIJCle
débnrras, etc•• )

Ne pas les coupter si clles sor.t lüuées, sous 10>.l.ées ou pr8tées à des per
SOIUlCS vivant dluHC o.::?Ill.ère 'tota.1CJ:lCnt ~ndépendante du OlJnage. Dons Ci:) cas
elleu eonst~tuent un (ou plusieurs) logeoents d~st1nets et doivent fll.J.rc
11 obj et de l'enquDte uniqucœnt SJ. un seul néIU.J.gc oeeup::ut le logcncnt prin
cipnl et la (ou les) lü~.:es ~nùCpcnJontes en 1967.

Vous rencontrerez à 10. eanpngne, dos rés~dcnces principales constituéeB
d1une aeulc p~èee servnnt de sa.lle eomune avcc des inatalla.t~ons de ~td

sine•. De IJÔ'ne cn 'V'J.lle, ccrtains logenents sont eonst~tu~9 d lunc seule pièce
(studios, c.JuLnbres l!I.eublécs ••• )

Vous coopterez 1 pour lc noobrc dc pièces

5.5 Noobro de peraonncs dencuront d'une oo.nière habituelle dmlS le logeoent

Vous poscrez aux cenbrcs du o6n..'lgc que vous interviewez, une quest~on du
type "CoI.lbien de persoI".J1cs vivent d'habJ.tude dnns 10 logecent" Snn.'J cher
cher à fa~re préc~scr llcvontnge. --C"'
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6. PARTIE III MODIFICATIONS ru LOGEMElIT rEPUIS 1967

Cette partie concerne uniqueIJi:!nt ICB logec.ents t1rés du fich10r des feUJ.lles
de logeoent du recenseoent de 1967 (c.::.scs 1, 2 ou 3 cochées en partie l cl. droite)

Pour les o.utrcs logeoents (coses ~15 ou 6 cochées en pnrbe l il droite)
vous pclBBcrez directeocnt à ln partie ri ''Liste des pc:::"Gonnes résidant dcns le
céno.gc".

6.1 Pour les loget1ents conccI'IlPs par cette pc.rtJ.c, voua poserez une question
du typc 'lI:st cc y'ue le logecent a subi des oodJ.fJ.cations depuis Beulnh, CI t-J.l
été ngrandJ.,divisé ?

6.1.1 La personne interrogée vous Cl. répo'ldu qul!l nry nvni,t p.:lS eu cie ood1ïico.-
tian depuis 1967.

Vous préciserez =

si le logeoent que voua enqU@tez est toujours occupé p::u" le !lflne Dénagc
(cocher la. cose 0)

ou si le logec.ent que vous enqufttez cot occupé pnr un outre nénagc
(cl)cher Le. case 9)

Ensuite, vous pa.sserez dirccte~nt à 10. part~e ri ''Li.ste des pcrsoIl.'1es
résidnnt dans le Dénoge.

6.1.2 Ln pcrsorme interrogée vous a. indiqué que le logecent a ';té agrc.ruh dCpUlS
Beulah.

Vous devez vous assurer quc 10 10geIJent est oecup'; pnr un seul nCnngc.

Vous préc~serez.

~ si le logeœnt est occupé par le I:J.Sœ oénn.gQ qu'ùu reeensecent
• si le logeocnt est occupG par un autre nénnge que celui ùu receruJeoent

Vous indiquerez auzs~ le -type d 1n.gr3.Illhsseoent subi par le logeoent, Qn
cochn.nt les cases correspondanl;es.

!'Ub!:!~~~...l : Addit~on de pièces construites depuis Bcu1D.b. et non reprises à
d1autres logeoents.

Il s'a.sit uniqueoent de pièces d1habitation

Sc e1::Lsoent dans cette rubnque, les t:odifica.t~ona suivantes:

• transforcation d1une pièco en deux par construction d'une cloison

construction d'une ou plusieurs pièces neuves.

7. PAGES 2 ET } = PAmIE IV - LIST!; IlES PERSOllNES RESIDANT DANS LE LOGEJ.!ENT.

L'cnaeoblo des peraoDJles résidant dlmS un lOgcDCnt eat o.ppeld' convention
nellenent llnénagell. Un lIoL'llllge" peut donc 8tre consti1iué aussi bien par uno
personne vivn.nt seule que par un enseable plus eooplexe, non néeessfÛrcncnt
lié par dos lions do parenté (ex = le père, ln c.è::rc, 10 fils, la. belle fille
et leurs enfants, un ponsionnc.ire, un dODOstique).

7.1. Pour établir Le. liste cooplète et cxo.cte des personneo résidant dans le
logcnent, il est essentiel de De eonfOl"tlOr aux dJfin1tionIJ rc.ppolées sur les
feuilles de logec.ent.

I::lScxivez dans la liste toute personne dont le logeoent cons~déré est lo.
résidence principale hc.b~'tUellc (qu1elle soit présente ou tCDporoirencnt Coo
Bente à 10. dl!.te de l' cnquête), en cOlll:Jençant pc..;:' le chef de Dén..".ge pt sans
oublier les enfants de nains de 14 ans.

N'oubliez pas d'inscrire les dOIJC3tiques ou salariés logés (que cos per
sonnes disposent ou non de pièces inclépendarrtee.

Voua inserirez aussi les pensioI'll1lLlres ou a0U3 10catc.1res prenant lcurs
repas deus le JJénnge, oêce sl~ls vivent dans des pièces i::::J.dépendn."ltes.

Vous ouvr:uoz des few..lles de logcncnt pour les SOUD loca.tn1res nvn.nt
indépendcI:D:lent du oénnge enqulHé si 1::L (on les) p~èce(s) dans lc.quelle (ou
lesquelles) ~l rés~dent o.pparte!lllieut à un seul oôD..D.8e nu DOLJent du reeena6
cent.

Un enfant en nourr~ec ou en pens~on, con!~é à deoeure ou IlÛnngc, doit
Otrc considéré COI:ID.C peruaonnnire et ~nscr~t t: _...n le cadre A.

Les a.bsents de longue durée appartenanl; aux entégories 1 à 8 éIn.iOüI'ées
BUr la t'ew..lle de logeoent, et à celles là souleœnt, do~vent 6tre inscrits
so.ns omssion: à cond~tion qu'ils so~ent destinés, en principe, à revem.r
hJ:l.biter dnn:;; ce logeoe!lt à ll~ssue ùe leur s';Jour dons llétub1l.œece!lt ou
11ll1Bt~tution où ~ls se trouvent à lo. dn.te de l'onqu6te. Ainsi, un V1.ei1.1.ard
nyant qw..tté sa fDDille pot:.r aller ho.b~ter détini tivenant dnns une I:lIlison de
retrai te ou un hosp~ce ne doit pas 8tre ll1Bcr~t. Au eontraJ..re, un cnfant en
internat ou un ::J.11l.tlllre du contingent n'ayant pM de donicile pe~""Sonnel doit
1'6tre.

VOWl deœ..~erez bien à Le. personne inteI'VJ.ewSe slil ex1ste des ncIJ.bres
du oénage se trouvant dans l'une des s~tuat~ons lJldiquées et vous les .2..OSer~

vez au t'ur et à ocsure do.ns lc cadra B•

Ce dénoobrenent est très inportant : cOIJpte tCrn1 du taux de sondElLC dc
1/40, des oublis trop noobreux e!ltrotneraient une dJ.ni..mltion sensible des
estJ..n'2t~ons de population toto.le et'fec1iuées il pnrtir de l'enqu6te.

--
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7. PARTIE V - MODIFI~IONS ru IŒllAGE DD1VIS OCTOBRE 1967

cette pnrtie, concerne uniqueœnt les céna.gcs qui réaidnient en i1nrtiniquc
au moœnt du recenDeIJent d'Octobre 1967.

7.1 Lieu de résidence du oéno.gc, au ooccnt de BDulD.h

~~~~_! c;r La D6œge que vou!:! cmqu8tez h:J.b1 ta!t dn.ns le cl!ne logcnent lors
du rcccnset1ent.

Vérifiez si llun.c dea catie!:! 0 est cochée à ln partie III l"Modif1cat~ons

du logeoent depuis Octobre 1967 11

Cochez la CllSC correepondnnt à cette IUbrique 1.

rubriquo 2:= Le oénage que Voua enqu8tez h.:lbi tc.1t en Mnrt1n1que au J2Qccnt de
-------- Baul.r.h, cois Wl autre logencnt.

Vérifie. ci =
- l tune des cases 9 est cochée à la portie III ''Modifications (lu

logeo.cnt dep1.lls Octobre 1967 11 •

- ou s1 le logcc.cnt éto1 t vaœ.nt ou serY-ait de résidence secon
dn1rc en 1967.

Vous cocherez la. case correspondant li. cette rubrique et vous essa1erez de
fnire préc1acr 11adresBe du Dén,age au DODent de Beul..e.ht afin de perccttre la
recherche do la :rcuille de logNl.ent Gans le f1clùer du reccnsencnt.

~'b:!~~_~ = Le Il6œ.gc que vous enq'l€!tez hai;litn1t hore de Mnrtinique nu OODOnt
de Ileulah.

Dana ce CaB, il nly a pc.3 lieu de poser les questiona concernant les
tlJd.1fications du D.éMg~ depuis 1967. Passer directeoent Ql..l% interv:Lews 1..Dd.tv:1
duels des peroonnes nées en 1957 ou o.v:mt~

7.2 Liate des oecbres du oénase nY8."1t quitté le œnagc (D~c~s, Dépnrt3) depuis 1967

S1 la tlénnge résidn1t à. 10. MD.rf,ln1que en 1967, (casee corre3pondnnt au:x;
rubriques 1 et 2 cochées), VOUEl indiquerez dnns le cadre prévu, les décà.3 et
les déports survenue dons le nénage depuis 1:1 tecp@te BeulAh.

7.2.1 Colonna 2 = Hon et prénoIl de la perSOIUle décédée ou porti.e depuis 1967

7.2 ..2.Colonne :3 = Lien de parenté avec le chef de cénose de lA personne décédée ou
portie depuis 1967.

7.2.3 Colonne 1. = SBXe de lo. personne décédée ou partie depuis 1967

.., ~ 2.4 COlonne 5 = A.nn.6e de nniesD.Ilc':} de personne décédée ou portie depuis 1967

7.2.5 Colonne 6 = Dc.te de l'évàneocnt (dGcès ou d~part). Ind1quer le DOis et l'onn6e.

27.

CHAPITRE In ,RJLLETIN nmrv=

Cet liupr~né do~t atre renpli pour toute perSOIUle n6e en 1957 ou n:vnnt,
~nscnte do.nn L'1. ll.ste de la fe1.lllle du logcoont eI1G.u€!té, quel que so~t le
cadre (A ou B) où elle figure ..

Renneignez dl a.bord 10. pm-t1C supéneure

- le nunêro de la. COCClme ou se trouve le logene nt enqu8té
- les m.Uliros de d1str1ct, 'le construet1oil, de 10geIlent
- le noo et le ll1ADéro d lord::.-e (q1.ll i'1gure dnns la. 1ère c(;üorme de ln p:l.gc

2 de 10. fe1.lllle de loge!:leut) de 1::l persoIUle ~ntervivrée.

- 1(' JOur de l'enquQte
- votrc noD. et votre nuoéro

1. HAPPEr, DE L'OCCUPATION PRnlCIPllLE AU courtS DES 12 :J':IDIIERl MOrs

Reportez ~ci l~ réponse à la question 15 de l.o. feu~ll~ de loeeoent

Le cl.o.sseucnt à cette question détcrtIine le chcc1neucnt il S\Uvre duna le
bulletin

Cntégorie "1 11 "" passez directeIlCnt nux questions 19 et ElU1vn.ntes

Ca.tégorie '12,3,4,5,7"= pourElU1vez l'interv:Lew pnr les questions 16 et sui.
vnntes

Clltégorie "6u = l'cnqu6te eElt "croinéo.

2. ~UESTIOlI '6

Cette question V1se à déterù1ner, paIDi 11 enseoble des personnes ~t
décl.c.ré ne pM avoir exereé d1nctivité nu ....ours des 12 de...-rn1ers DOis. (r::ponses
2,3 t 4,5 ou 7 à la quest~on 15 de la fuuille de logc.rumt), celles qui ont exercé
o.upnrnvant une nct1.vité profElss~ormelle.

3. QUESTIONS 17a, 17b, 17e

On décrire à 1lo.1de de ces que::Jtions, 10. dern1àre o.ctiV"!té professionnelle
exercée.

3.1 Question 17a ::0 Denuàre profesDion exercée (et qunJ.ification). Ln réponse doit
@tre 1.a plus ,précise possible; report('z vous cwr: explications relnt~ves à k
quest:!.on 20a.

3.2 Question 176 = Statut

Reportez voue nux explications relntives à 10. question 2Ob•

--i:r'



7. Question 21 - Durée tro.vaillée le o.ois précédent.

7.1 .Pendant eombien de jOurf;;.

On pourra s 11IUJp1rcr du sehé.ca d' l.ntervie~v suivnnt

_ Q = Le DOis dernier, est ce que vous €!tes allé nu travo.1l tous lcs jour:Jn

- R = Oui, tous les jours

38.

- Q = l'Est ce que c'était ln. scule activitcî que vous a.viez en avril 1971 11

- Hl :::: l'Qui" ";;

Il nly a. rl.cn Ô. indiquer en fa.~e du DOl.S d'ovril, dans le co.dre de droite

- R2 = "N'on, Je faisais ausDi un peu de IJaÇonnerie ll

--t:r

_ Q :::; Avez vous travaillé !:J.8me leD d:LJ::ln1lchc et lec saocdi ?

- Rl= Oui, j la! travaillé tous les JOurs, m~ les
d1~ et les snmed1

- R2= N'on, tous les JOurs, sauf les dimnnche (ou sauf
le. """"di)

- R3= Non, tous les jours, sauf les di.manche ct les
""""di

- R4:= Non, je travo111ais tous les JOurs so.u.f 1 dim.:m
che sur 2 (ou a.a.u! 1 Baoadl. aur 2)

- R3= Non, je tro.vaillais tous les jours, so.uf 1 di
manche et 1 socedi sur 2

- R= Jo ne sais plus tr::>p ecmbl.en de JOurs CXl'cteLlCnt

- Q = Hc..1s, quand voua o.lliez nu traV"a.l.l, à peu près
cOI:lbien de jours dans la sCI:l.tllne cel.o. vous occu
peit

- Hl :::: 2 à 3 jours par SC[l'"'j,ne
3 à 4 j ours par 5eIl1DJ,.llC

Réponses à 1nscrl.rc

30 jours

26 jouro

22 jours

28 jours

24 jours

8 1J. 12 jours
12 1J. 16 jours

Décrire l'octivité aVQC lc nroci.mlD de p:reCl.sion, dons le cadre de droi te
• profession (et qu.oll.ficotion) :::: ex = ouvrier n:::,.,.,on OS 1
• statut = so.lo.né d '\U1e entrc>prisc prl.we

activité éconoOl.que = Entreprise Jean Jost.:ph - Sainte Anne
OOti.oent et travaux publics

- Q ... ilLe tra.va.J..l que voua aviez en a.Yr1l 1971, jusqu'à quel oois Ita.vez VOUE.

exercé·1 ?

- R ... "Jusqu l à 10. fin du 0.01s de juin"

Tirer ~ tra1t GUI." toutc la longueur du œdre do gauche en face de
la l1ene représentOZlt ln .fin du DOis de juin.

- ~~_~~~~~~_~:3~!_~~_!~~=~~~~E~cipnl.e =

al ~~~~_J.~!..E~~~

- Q = IlQunnd ~,rOl.ll! faisiez ce IJ.êtl.er, est ce que voua alliez au trnvnil tous les
jO'.>.rS

- R = "Gui tous les jours i1

- Q = "Mene les sl'nedi et les d.1r:nnche ?

- H2 :< "N'on, sauf' les d.iI::n.nche (ou les BŒ1ed1" ... 26

- Hl = l'Oul, nGne les BUDedi ct les d1.J:Lanche" :< InsCTl.re }o j.JUrS

- R = JI Y suis allé l.,'" mol. tié du mo~s

- Q ... Ent ce quc pendant ees 15 jours, vous trava1llé
le swoodl. et le d1tlallche ?

- R1= Oui, Y cocpris le satledi et 10 diDmlche
- R2= lIon, pas les sao.ed1, ni les d~Y'la!lche

15 jourc
11 jours

- R3 = "llon, souf les sanedi et les d1Danche n

- R4 .. ''Non, tOUB les jours Bauf 1 d1JJDnche"

(ou 1 .=odi) our 2

- H5 .. llNon, les j O'U.I'S sa.uf 1 dinnnche et
un snncdi sur 2

22

28

24



39.

_ R = lIJe ne sa.1s pas, c'~tn.1.t variable"

_ Q ... Mois, qUlllld voua nlliez au 'travail, à p~u près conb1en de jours
dans une SCIJD.J.ne cela vous occupait

- R = 112 à 3 jours par seDC.1nc ll = Inscrire 8 à 12 jours
~ à 4 j"\'X" par sElliU1ine "12 à 16 jours

- R -=- IIJ'y aJ.la.1s le D01t1~ du 0016 11

_ Q = l'Mace les sooedi et les d1.ncnche"

- Hl..:: Oui, D8D& le Bot1edi et le d.i.I:nnche" = Inscrire 15 jO".JrB

40.

Q = "Vous ovez !:l.1"l"'@tô de tro.vaillcr en juin, IJIl.Ï.B, en quel cois avez
VOUB rccoIJUencé à tra.vailler"

R = "0ctobre ll

Tirer un trn1t .cur toute ln loogucur du c...'U1re de ga.uche en fa.ce de
ln ligne 1nù1qu.::mt le début du I:lOJ.B d'octobre.

Q ... "CotD:l~nt vous ~teB voua débrouillé pour vivre pendant ces 3 cois
d'interruption11

R = IIJ'a:1. fa.1t un peu de jo.rd1.nnge"

Q -=- l'VOUS faisiez 10 jard1.nc.go tous las jOura" ?

_ R2= "Sauf' 10 BflDOdi (ou le diDnno.hc)u

R3= "Sauf' les saned1. ttt les diDanche u

Inscrire 13 j oura

Inscr1re 11 jours

R c "1 jour pur Bena:!..ncll In8cr1re 4 jours par co1a

4 joura par seIJa.1ne l:I Inscrire 16 jours par cois

Q = "Vous fo.:l..s1ez cœ:lb1en d'heures~ une journée"

Q fllI "Quend VOUB aVJ.ez ce traVD.11, coDbien d 'heures à peu près, faisiez
voua dans Wle journée"

VOUD inscrirez ln réponse ouverte, por exenple, si la peraonr..e
indique 6 à 0 heures VOUD noterez 6 à 8 heures et non pas 6,7 ou 8 heures

- Dla"ée dos activités exercées en n!:ce tec:po que l'occupation pr1D.cipale--------------------------------------
Q Z'I "Co travo11 de nnçonnerie, junqu' li. quel cois l'avez VO\l9 exercé ?

R ... "Jusqu 1à la fin du cois du DfJ.111

Tirer un trmt sur toute la 10D8Ueur du cn.drc de ciroi te en face de
ln l.1sne 1ncll.quant la fin du cois de JJa.1.

- ~!~_l~_~~_~~!_~!!...~=~!i~~~...Ecée~_en~ tec:ps_~!...!~~~~

~~!:...E:...~~!E~!

'toua reporterez QU sch&:la d'interview relatif à l'activité prinCipc.le.

R CI "3 heures"

La suite dc lIinterv:iew peut ss dérouler selon 10 sch6!:m précédent

à partir du o.ois d'octobre jUBqu'aU cois de IJnr':J El pour l'occupa
tion principale

• à partir-du cois-dë juin et 1us.qu'au mis de aare =- pour les occu.
pations exercées en c.8tle tenps que l'occupation prtncipale

--t:l"
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QU2STIOns 28 ~ 32 = RECHERCHE D'Dli EUPWI

Cet enseoble de qucotions concerne toutes les personnes interrog~es,

qu'elle:::; oient ou non n.ctuellecent un caplol. ou une situotion.

13. Question 28

• Aux personnes pourvues ù 'un CI.!ploi, vous poserez la. questl.on sous ln fvroe
Il Cherchez VOUs un autre c..:u:ploi, ou \L'1C outre 61Wa.tion Il ?

Aux pc.r5onnes qlU. nient pee d'eoplol. actuellcncflt, vous poserez la. qucstl.on
BOUS la. foI'D.C : Il Cherchez vous un cnploi, u:: tr.:::l.Vlll.l, une si tu:l.tl.Ol1" ?

Vous ne tiendrez pa.s cOIJPte dans les répcnses des cha..ngcoents de postes
env1Bo.g~s .:lu. SCJ.ll d lune n~DO ent:r-cprl.sp., tels que p.:J.Ssa.gc du Bl.ègc SOCl.C'.l à
\me surcursole ou l.nverseoent, recherche d •une proootion pax nVilllceDCnt ou
concours.

Il se peut que 11 in'téreslJé réponde que la question est sana obj ct pa.rce
qu'!l 'l. dÛJà trouvé un ecplol. qu'..l,l doit ac..mper prochaineocnt, I:1D.is qu'~l nc
l'occupe pos encore à la. dJ.te de l'enquête.

Doux cns sont alors poss~bles 1

_ La personne c. décloré spontanéoent ovoir un oIJPloi à la qucstion 13 de
ln feuillc de loge.ccnt (réponse om) ; dans ce cns, cet ccploi trouvJ est
décrit dans 10. quest~on 22, le nonbre d'hc1:.J."es déclaré à 10. question 24 (acti
Y!tés de 1Jl seœine de référence) 0 de fortes chnnces d '8tro nul ou voisin de
o pour cnu,se de début d'ecploi.

Cochcz 10. ru.bl'ique nO 5 de la question 28 "Ue recherche pas" •••••

- La pe:raormc nia pas déclaré spontnnéœnt avoir un cnploi à 10. que6tio:J.'3

Cochez = 10. ru.br1que nO 3 de ln question 28 slil a'agit d'un eoploi saJ.a
rié

a la rubriquc nO 4 de 1:]. questio:-. 28 9 1il slagit d'une situ.otion à.
son coopte

Poursuivez lIinterv1ew en rn1soIlI1llnt au paBsé :

Q 29 = COrDent avez vous fa.1 t ces recherches ?
Q 30 = Depuis qUAnd duro.1ent ces recherchcs ?
Q 31 :1:: Dans quelles circonstances avcz voua ét6 nnené à rechercher

un eoploi ?
Décnre à 10 question :;2, l'er:ploi qu1 scra occupé prochoincocnt.

1lJIlŒJŒ III

CLASS;;:J.;llT HIERARCHIQUE DES ELIPLOYES DE OOI~.lERCE

~~
Profession

Venùeur dCbutarl.t pendant 1r. 1ère année de protiquc, non tituJ.cire

1
du CAI' ou CFP, Dactylo débutontc, t;OJ:Çon de course

Vendcur débutent nvec Cf..P ou CFP pendon"t ln , èrc annéc de pratique
2 Vendeur spéc~:::ù.isé 2ènc et 3èDc année de pratiquE"

Dnctylo 1er degré, eIJPloyé :lUX écr~~s

Vendeur quo.l.ifié = CAP ou CFP :lprès 1 an de prntique
3 Vendeur Bpécinl~s6 après 2 nns de protique et succès .:lU stage de

perf'ectionnenent de l'école de vente.

1 Vcndeur q~fié CAP ou CFP après 2 ans de pratiq"J.L
4

1

Vcndcur spéeial~sé ay"lnt r6usa1 au s'toge de l'école de vente après
3 ans de pratique

5 Sténo, nécanographe, correspondancière

6
Co.1csier, Et.:llogJ..ste, 1L.i1c conptablc, MéCDJlO cooptable, Aide ca1ssc
contrOle, CoIJlJ.1.S douanier.

7 Opéroteur 2ène éc.'lelon, non! teur de perfora.tion

8 Vendcur technique, Vendeur <talag:l.te, EDple)'é qualifié de service
cO!:IJ.ercioJ.

9 1 Etalagistc qunlif'ié

1 Caissicr cOIJPt.:lble

10 COIJP"toblc 2èoc 6chclon
Agcnt d6clnrnnt en doUD.IlCs

--C"
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MXBIS!BRB DU PLAN B! DE

L'AIIEliAGDBIIT DU TB.RRUOIRE

DIRBCTION DB LA STATISTIQUB BT
DB LA COIIPTABILI TB NA UONALB

IAII-5bl Cameroun. Enquête emploi 1971. Instructions aux enquêteurs.

REPUBLIQUB FBDERALB DU CAIOROUN
• Paix _ Travail _ Patr~e ft

- , -
AV AIlT _ PROPOS

lieus devoIls au coure de cette année, pr~c18ément à partir du

m~18 de Juillet, entreprendre une enquête emploi la preml~re en eon

genre dans toute l'étendue de la République Pédérale du Cameroun.

aupr.s des Bntreprisee PrivéeB du Secteur Moderne 1971

~N Q U II. ! II. ~II. PLO l

Manuel de l'Agent Enquêteur

Sane le soin minutieux apporté à la collecte de l'informa

tion, la teohnique la plue élaborée pour traiter et interpréter 038

informations serait peu efficace 1

Le 8UCC~S de la grande opération statistique à laquelle voua

a.llez participer dépend de vous et de vatre travail.

Dans cette enqutte, votre reIs eet déterminant. La tâche qUe

voua avez à accomp1ir avec le p1U8 grand soin, fait reposer sur vous

une responsabi1it~ dvnt noue eavons à 1 1 avance que vous saurez vous

montrer digne.

Ce manue1 doit vous servir de guide dans votre aotivit~.

Etudiez_1e soigneusement. Ceux qui 1'ont r~dig6 à votre intention

ont fai t toue les efforts pour simp1ifier votre tAche. Ayez-le tou_

jours avec vous au cours de v(.,s tournées. Si quelques points parti_

cu1ierB v'Ous ~chappBnt au coure de l'enquête, demandez des exp1ica

tiens comp1émentairee à votre superviseur.

Lee chefs dl~tab1issemeilt sont avertis de votre visite et

vc;us r~serveront un accueil favorable. Sane doute quelques rares

pere onnes seront d'un contaOt plue diffioile t ne vous découragez

pas et co~ervez la mei11eure humeur. Cherohez à persuadsr, posé

ment, calmement. Si les difficultés vous paraissent insurmontablee,

réf~rez_en à votre superviseur qui prendra les diaposi tians néces_

saires.

Je vous saie gr~ de tous 1es efforts que voue a11ez d~p1oyer

pour faire de cette enquête une opération nationale r~useie. Par

nvance, je vous en remercie très eincèrement.-

--
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Preml~re partie • CONSIGNES GENERALBS

1 _ Généra11 tés

1~1 Buts de llenqu@te

1 ~2 Organisation générale de l'enquOte

1 ~:3 Votre doa.-ler dl Agen t EnqulUeur

1~4 Votre salaire.

_ R~gles générales de l'enqu@te

2.1 Premlàre t.tl.rnée

2.2 /fournées suivantes

2.3 Après la colleote

2.4 Remarques importantes

2.5 Recommandations générales sur la manière
ds remplir les imprimés.

Deuxième partie, Instruotions détaillées sur les
imprimés

- 3 -

CALJIIIDRIER DES Ol'ERATIONS QUI VOUS CONCERNENT

Ent~e 15/5 - 15/6
• Séanoes d'instruction d'une demi-journée

Au plue tard le 2:" J~-,-n

* Prise de possession de votre doseier

Du 1er Juin au 15 Juin

Enqu@te pilote et formatJ.on pratique

En~re le 15 et 30 Juin

Séances de travail avec les responsables

Entre le 1er Juillet et 30 Octobre

Enquête proprement di te

Au fur et à mesure du déroulement de l'en9u@te

• Remise au contr6laur et au superviseur des fiches

remplies dans les établissements terminés.

--

A Instructions sur le questionnaire (Imprimé NG 2)

II Instructions sur la liste de personnel (Imprimé N°1)

Tro1si~me partie 1 Codes

Au plus tard le 30 Octobre

• Remise de tous vos documents à votre superviseur.

1 0 Biveaux de qualirication - cede
- définJ. ti un

2 0 Types de formation - code analytique
- classement analytique.



- 4 -

PREilIERE PA RTIE

CONSIGNES GEIiJlRALES

(à étudier soigneusement)

- 5 -

1-Généra11tée

1,1 Bute de llenqu@te

L'enqu@te sur l'emploi dans le Decteur privé tloderne est une

opération il laquelle le Gouvernement tient beaucoup pour 1lor1enta_

t10n de sa politique d'enseignement et de formation.

L'enqu@te V'~L rr1ncipalement trois objectifs

a) déterminer la structure des salariés du secteur moderne

priv~ par catégories Bocio-professionnelles

b) mettre en place Wl système: d'enqu@te conjoncturelle sur

l'emploi et les 8~laires

c) établir les statiatiques de base relatives à l'emploi.

L'enqu@te emploi est la source des prlucipalce statistiques

de 1..1 ma1n-dC'8uvre et de l'emploi ct de nombreuses statlstiques éco

nomiques.

E11e j?crmettra notamment de recueillir des données chiffrées

sur la répartition de la population active du secteur privé moderne

suivant les caractères suivants 1

- par branche d'activJ.té

- par nHtiono.lité

- par sexe

- par âge

- par niveau do qualification

- par type de formation

- par région

- par niveaU réel de qualification du poste occupé.

Ces informations 50nt essentiellement à l'étude den pro

blème5 d'ordre économique et GocialG

- 6 _

1 ~2 Organisation Générale de l'Enquête

L1enquête est organisée conjointement par la Direction de la

Statistique et de la Comptabilité Nationale et les Servioes Régio_

naux de Statistique (Douala, Buéa, Bafoussam et Garoua) et avec

li aide des Bxperts de 1'1 :zr S E E.

Les responsables techniques sont chargés d'une double mis-
sion ,

a) Formation des Agents Enqu@teurs

Avant le début des opérations de l'enquête, le superviseur

dont vous relevez voue convoquera li. des séances d'instruotion d1une

demi -journée. Au cours des séances il vous commentera le présent

manuel et vous donnera tous les renseignements complémentaires sur

la façon de procéder à l'enquête et de remplir les divers imprimés.

AVant llenquête vous devez avoir étudié soigneusement votre

manuel ainsi que le questionnEdre è. utiliser sans oublier les c<'des,

voue pourrez ainsi demander à votre superviseur toutes les préci

sions que vous jugerez utiles.

b) Con trele des Opérations sur le terrain

Vous êtes tenus 1

- de rendre compte à votre contreleur ou li. votre superviseur de vos

travaux quotidiens J

- de lui remettre 1es fiches des établissements terminés ,

- de lui soumettre les difficultés que vous aurez rencontrées et

les problèmes particuliers auxquels vous ne serez pas sftrs dravoir

donné une solution correcte.
......
t:r'
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Prendre rendez-vous avec la personne qui Voua 0. reçue. CeLe rele essentiel du oontr61eur ou du superviseur est de vous

asalster, vous ne devez pas hésiter à avoir recoura à lui. rendez-voua aura lieu après 2 à joure.

1.3 Votre dossier d'Agent Enqu@teur

Avant le début des opérations Bur le terrain, vetre supervi

Beur doit voue remettre.

1°_ le présent manuel 1 manuel de l'agent enquêteur

2°_ une carte d'agent enquêteur

3°_ des Impr~mé6 N°l (liste du personnel)

4°_ des qUest~onna~res (Imprimée N°2)

5°_ la liste des établissements à enquêter

6°_ en outre vous recevrez du matériel pour le trnva~l, no

tamment le néccs8a~re pour écrire, prendre des notes (car

net) et transporter l'ensemble des documenta.

t.4 Votre salaire

La base de votre rémunération vous sera cOID.I:luniquée avant

l'enquête, et le "mon tant ll vous sera versé soit par le canal de la

trésorerie, soit directement par votre superviseur.

2 _ Le déroulement des opérations sur le tErrain

2.1 Première tournée 1

Inventaire du personnel 1 liste du personnel (Imprimé Ng 1).

Au COurs d'lUl premier passage, à partir du 1sr Juillet, vous

relaverez soigneusement sans rien Omettre les noms de tout le per

sonnel permanent, avec la mention qualifié -ou non qualifié (manoeu

vre) et éventuellement le lieu exact où travaille chaque employé.

Qumt aU personnel temporaire, il ne doit pas figurer sur la l~ste

du p~rsonnel (Impr~mé N°1)~

Sont considérés comme temporaires les personnes travaillant

pour une oourte durée (3 mois aU plus) nu étant en période dressai.

Cette liste, faite avec l'aide du chef du personnel ou d'lUle

autre personne habilité, devra ~tre remise im.m.éd~atement à votre

supervis eur.

2.2 Tournées suivantes 1 Enqu~te da.ns l'établissement

Au COurs des tournées sui v~n tes, munie des ques tionnaires

(Impr1més N°2), vous relèverez d'abord, avec l'aide de l'employeur,

les r\lnseignements coneernants chaque employé De trouvant sur la

liste des employés qui vous a 6té remise par votre superviseur ou

votre eontrOleur. Veillez à ce que cette liste corresponde bien à

llétablisaement que vous allez enqu~ter.

Pour r emplir le ques tionnnire (11 Imprimll N° 2). vous :\pplique-

soigneusement les consignes données à cet effet quant vous aurez

terminé avec l'employeur; ce nlest qu'à ce moment là que voue vous

tournerez vers cha.que employé pour complAter les renseignc.oents à

fournir pa.r ces agents (COI. 22 à 27 du questionnaire, Imprimé N°2).

AV.:J.nt de quitter déf1nit1vement l'établissement, vérifiez que tous

les renseignements ont été fournis (cc qui vous évitera de revenir

pOur los obtenir), assurez-vous qu'aucune personne nia llté oubliée

et classez vos fiches (Imprimés N°2).

2~3 Après la collecte 1 mise en ordre définitive et numllrotage

des imprimés ou fiches

Après la collecte, vous ferez, une mise en ordre définitive

des imprimés remplis, ensuite vous procJderez à leur classement et

à leur numérotage. Vous porterez le nombre de fiches remplies de..ns

l'établissement sur toutes les fiches de l'étsblissement et dans

le cadre réservll à cet cîfet.

Enfin, vous remettrez les impr1més des établissements termi

nés au contrOleur.

2.4 Remarques iapor tan tes

Je Vous devez remplir vous-mftme ces imprimé, et non pas les

laisser remplir par les intéressés, 11 vous est recommandé de le

faire, à condition toutefois que la. personne qui vous accueille

S01t à m~ms de vous donner des renseignements complets sur tout le

personnel de l'établissement (chef de l'établissement).
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• D'une façon g~néralet vous devez t!tre correcte vis à via

des emploJ'eurs et des employés, voue devez les aider à voua fournir

des réponses exa.otes. N'oubliez pns quo, finalement, c'est voua qui

êtes responsable de la qualité des réponses, dana lea établissements

que vous a.urez enguttés.

te Voua a.urez à e.:ffectuer de nouvelles visites pour joindre

les personnes qUe vous n'aurez pu rencontrer au cours de vos tour

nées générales ou pour obtenir des renseignements comp16ml::ntaires

destinés à combler les lacunes ou à rectifier les erreurs que vous

découvrirez lors de la révision définitive dos questionnaircs :œm

plie.

• Notez les cas part1culiers rencontrés, les difficultés de

toutes Bortes, ct signaJ.ez-les à votre superviseur.

• Pour simplifier votre tache et éviter des oublis, travnil

1re méthodiquement. Munissez-vous d'un carnet. qui vous servira

dl aide-mémOire et sur lequel vous noterez systématiquement les nou

velles visites à faire, aVec leur obj et et leur lieu.

2.5 Recommandations gén6rales Bur la mani~re de remplir les

imprimés

Vous trouverez à la fin de ce manuel les instruct10ns pour

remplir les imprimés 1 questionnaire et liste du personnel. De votre

cOté, en vous con.form~nt à ces consignes, vous simplifierez la ta

che de la. Direction de la Statistique et de la. Comptabilité Natio

n~le, ehargée du dépouillement de l'enquête.

o.) - Ecrivez lisiblement en tSvitnnt l'emplOi des abréviations et des

in1tiales dans les colonnes observations.

b) - Eorivez les noms propres en capitales

e) - Ne laissez jfI.ID.aia une question sans réponse, au bseoin, faites

de nouvell es visitee pour obtenir des renseignements comple ts.

D'une façon générale, si la réponse est connue mais n1est pns

prévue dans le code correspondant, notez Ilnutre". Si, malgré

tous les efforts, il subsiste un doute, essayer de d6terminer

la réponse la plus vraissemblable. Slil n'existe aucun moyen

pour déterminer la bonne réponse, notez lIN.D" (non d6-claré)

_ 10 _

d) - Assurez-vous que les réIlonseB 1nd1quées sont cohérentes et

vr:l1ssemblllblea. En caa de doute, retournez auprès de l'emplo

yeur ou de l'employé jusqu'à ce que leo indications aoient

sQ.ree, claires et concorda.ntes.

e) - Soyez correct, poli, vis à vis de toue ceux a.vec qui voua nIIez

vous entretenir, qulil s'agisse des cadres, des ouvriers ou deD

manoeuvres.

f) - Soyez consciencieux. Efforcez_vous de recueillir les informa_

tions exactes. Ne rcmplisscz pas lc quest10nna1re avec négli

geance; eoeayez de comprendre ce que répond la personne enqu@_

t6e et ne portez pns sur le qucstionn~ire des réponses fantai

sistes.

g) - Soyez rapide, Oo.1S ne bBclez paB votre tr~vail. Normalement une

journéf' sera suffisante à un enqu~teur pour enqu~tcr une entre

prise. Mais en cas de diff1eulté, soyez patient et ne vous éner-

vez pas.

Tout enqut'Heur qui se sera disputé Ilvec un agent quel

conque dlune entreprise sera sévèrement puni.

h) - Soyez ponctuel. Soyez exa.ct aU rendez-VOUs avec les chefs d'en_

treprise. Ne Va.quez pas à vos occupntions personnelles pendant

les heuree de trava.il.

i) _ Les informations que vous a.llez collecter sont confidentielles

(Loi N°63/10) 1 il vous est 1ntcrdit de les OOQQun1quer à qui

que cc soit, prenez soin de les cacher quand vous interrogez

le personnel. Le secret st'ltistique est une garantie donnée à

l'entreprise et nu personnel; en ~ucun cns les renseignements

fournis Be seront utilisés ou publiés au préjudice de leurs

auteurs. En contrepnrtie, les réponses sont léga.lenent obli

g~toires; ma.is le meilleux garant de l~ bonne foi des cnquO

ttS. est encore leur confiance da.ns la discrétion des enqu@

teurs et le sérieux du secret st~t1stique.

--
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DESIGNATIOII DES BLEllEIlTS l Il S TRU C T l o Il S l,DU QUBSTION1lAIRB

Porter le nombre total 40 fiches remplies dans 11
Noc.bre de fiohes l'établissement. Ce reDse18ne~ent sera dODO

men t1or,Lnd à la fin de llenqu@te daDs 11'tabl1.s
secent.

Marquer le N°1 s l 11 s'agit de la 1ère fiohe u-

Piohe 11° t111sée dans l'6tab11ssementl nsrquer le Rg 2
s l 11 s'agit de la 2è fiche, le N~3 s'11 slag1.t
ds la 311 f1.che et ainsi de su! te.

DanB la 1ère case carquer le N° de 13 otra.te.
Dans les quatre dernières ~ases. carquer le N°
d'ordre de llétab11ssenent. Dans chaque r6-
gion, les nunéros des étobl1.ssenents de 1 r6_

S t rat e chant1110n tir' 8e 19U1Tent en cODD.ençant par 1
- 1001 pour le L1 ttoral
_ 2001 pour 1 tEst
- 3001 pour le Nord
- 4001 pour l'Ouest
_ 5001 pour le Centre~ud

- 6001 pour le Cameroun Occidental.
AiDai lorsqu'un établissement de la strate 2
porte le N°1026 on renplira la case CODD.e
stdt. L:Y ~.

Not::l. ou raison sociale _arquer le nom ou la rais on soci31e de ll'ta_
blissec.ent.

Marquer lladreaee de l'~tabliaae~ent, ne pas
Adresse oompl~te eublier la botte pos tale, si possible ls rue

et 'ventuellement le N° de téléphone.

Effsctif ds l'Etablis- Jla.rquer les effec tifs de a cgen ts perI!lDonents

sc~ent ~per~anent
et des agents tenporaires de 11 éto.bliaeement

Temporaire aU ~onent de l'enqu€!te. Les stagiaires non en
core engCL8~s défin1tivenent sont coaptds par-
~i les tct::l.porcires.

Nombre d "tablisse- Ind1quer le no~bre total d'6tabliasot::l.ents que

Dents comporte l'entreprise dont fait partie dl'ta-
blissQJ:l.ent enqu@té.

Type de personnel IDdique~ la nention "qualifi's" ou "non q ua-
lifi's".

1

Marquer sur la 1~re ligne 11 activit' qui pro
cure à l'6tnblissement la plus grands valeur
ajout'e (les ohefs d "tablissements connais-
sant parfaitenent 11 activit' principale ds

.Aot1vit's de leur 'tablissement). Si l"tablisseaent a
lr'tablissement une deu.xi~ne act1v1td importante, indiquez-

là sur la 211 11gne. Si elle 0. d rautres aoti-
vit6s inportantos, 1ndiquez-les (avec un rsn
voi en note aU bas du tableau si la plave est
insuffisonte) dans l'ordre d'croissant pour
les activit's, et en leur nffectant la sui. te
des nut1.6ros 3°), 4°) etc •••

1 0 ) Marquer le nun'ro statistique s'il s:l:is-
te (marquer nSnDs" lorsque l"tnblissensnt
n'sst pas enregistr' par la Direction ds la

lI'um'ro Statistique) •
l'éd l identifioation 20) Marquer le nun'ro de contr1buabls ds

t3blissenent. C'est ls nua'ro qui. est indiqué
sur 1. dernier avertissement reçu par ll'ta_
bli8eemcnt durant lll:l:eroice fisooJ. 'coul'.
Il se conpose de 6 chiffres suivis dluns let
tre.

Indiquer l~ date de votre passage dans l"ta

Date de
blissenent. Si l'enquOte s"tend sur plu_

passCL8e sieurs jours dans l' 'tablis SCDen t, mar~uer

la dato dt arrivd e daDs lr'tablissement.

NOD d. l'enqu@teur Marquer tr~s lisiblement vos nons st pr'noDs

contr81eur Marquer les nOl:le st pr'nons de votre contr8-
Nom du leur

Signature de l'en- Apposer votre signnture.
qu@tsur

Signature du Cette signa.ture sera apposu sur les fiohes
Contr8leur v'rifides par le oontr81eur.

Ce viso. sera appos' our les fiches v'rifi'ss
Visa du superviseur

par le superviseur.

Colonne 1 Porter d=s l'odre le 11'0 des personnes inter
11 0 d'odre rog6es.

Colonne 2 Porter en lettres aajusoules les nor;t.s st
Nons et prénolils pr'nons des personnes interrog'es.

Colonne 3 Porter M pour le sexe Dasoulin et P pour le
S o " a se:l:e f6minin.
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Porter 1 D pour le directeur
C pour le. cadres supérieurs, avec ou

Bons fonction dl Butor1 té directe.
Colonne 4 Il p:)ur le pers onDel. dl encodreI:len t IlO-
J!1onotlon yen 1 naftr1.se, contreJ!lBttre, chef

d'atelier, chef d'équipe.
l!

~~~:1~:t~~~:o:~e~o~::::~:~~Dlo:~8
vriera, oo.noeuvres) •

AP pour les Bpprent1.s.
ND pour les DOt:. déclarés

Porter 1 P pour les sBlar1t-s p~rIi1a.Dent8 ~u
Colonne 5 mois ou à l'heure)

Statut N pour los non-salariée (propriétai-
res, aides fo.ol11oux non Bolari6s)

6 Porter 10. catégorie de la convention 0011eo-ColoDne tive pa.rtlcu11~re (ancienne 011)881f100.t10n)10
Catsgorie ~~ CODvention dan. le COS où l'établ1.saeoent nia pas en-
Collective pa.r"t1aull~re COIre une clo.ss1.f1.cBt1.on de Bon personnel. dans
(anc1cn .;y.tèl:1e) la nouvelle elass1.f'1.eat10n en 12 eat6gories

(catégorie de la convention collective g6né_
role).

Colonne 7 Porter la oeteStOri e de la oonvention collec-
Catégorie 401%onTention tiTe générale classif'ieat1.on en 12 catégo_
coll eetlTe générEÙ.e ries) de 1'agent au enS où eette nouvelle
(nouveau systèas) classif'1eation existe dans Il établissecent.

Colonne 8 M.arquer le taux horaire s'il s'agit d'un JOur
nalier ou dlun oontraetuel à taux horairs.

Taux salaire M.arquer "u " sl1.1 s'agit de personnel payeS au
mois.

Colonne 9 _arquer le sala1re nensuel de base ,?orrespon-
Salair. I1ensuel d. base dant aUX heures nornales de trava1.1.
pout' H.Il.

Colonns 10 Marquer la partie du salairs censuel cor- Il
H. S. respondant aUX heures suppl~uentaires• Il
Colonns 11 Marquer la partie èu sa14ire nensuel eorres-

l If D pondant aux indemn1.tés et prines de toutes
sortes (y conpris les allocnt1.ons fam11iales)

Colonne 12 Marquer dans eette colonne le sala1re mensuel
Tot a l totoJ. (soone des oolonnes 9, 10 et 11)

Colonne 13 Indiquer le ntcbre d'heures de travail effeo-
Noobre d'heurss de tué par l'aB'ent en question aU,cours du mois

1tro.vail par cois précédent le mois ds l'enquête.

Colonno 14

Iloobre do jours ou
d 'heur cs d'absence

Colonne 15
Dote d'enbauche

Colonne 16

Durée ou poste aotuel

Colonne 17
Si durée inférieure
à 12 cois, qui a-t-il
reI1plae&

Colonno 18

Mode do reerutenent
dans llétablisBenent ou
dnns l'entreprise

Colonne 19

TYie de fornation
{carrière)

_ 16 _

Indiquer le nonbro do jours ou d'heures d'ab
senee enrogistrés par 11agent aU cours du
nois pr60édent l'cnqueto. Cc nocbre est égal
aU nombrc d'houros ou de jours ouvrablos
I10ins le nocbrc d'heures ou do jours de tra
vail effoctu6s pt1r l'agent.
Le tonps de cong6 16g0.1 n'ost pas conpt4 
dans le nOr:lbre de jours ou d'heures d'a.bsence
Préciser cn ajoutant à la suite du nonbre la
lettre "j" pour les jours ct ln lettro "h"
pour les heures.

Porter 10 cois et l'année aUJEfjucls l'agent a
ét6 engagé dans llantreprise (2 chiffres
pour le mois et 2 chiffres pour 11~4o).

Porter la durée (ancienneté) de l' aBent au
poste actuel. Il slo.git blen de l'ancienneté
ou poste occupé et non l'nnciennet4 dans
l'6tab11sseI1~nt. Noter cette durée en nnnées
révolues (soit 0 s1 noins d'un an)~

Porter CAM, si l'agent a renplaeé un oase
rounais ;
Porter AF, si l t agent a renplacé un afrioain
non caceroUDais.
Porter EXP, si l'agent a renplacé un non afr
cain.
Porter PERS, si le poste était vaccant ou
nouvellencnt cré6.

Marquer .2.2. si l' agen t a é té recru té par con
cours f
titre s1 llagcnt a été recrut6 sur titrc 1
c;--- s1 l'agent a été recruteS sur roco~an
dat10n de ln nain d'oeuvre 1
9utre s1 l'agent a été recruté par lm o.utre
noyen que par _ooncours, titre ou rccoo.na.nda_
tian du bureau do la nain d'oeuvre.

Uarquer le N° de code Il trois chiffres cor
respondant au type de forcation décla.r4e par
le chef d 1 entreprise. Pour eela consul ter la
class1f1cation des types de fornation. Par
exenple s1 le chef d'entreprise déclare que
le poste exige une fornation cn soudage, TOUl
porterez dnns ln colonne 9 le N° ds code 186
Dans le cns doute\U:, porter "obs" dCLlls la 00
lonne 19 et décrire en ela.1r dans la colonne
observat10n 1e type de fornation d6clnré.
~I Si le chef d '6tnblissencnt d6clare UI1

--
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baccnlaur'at

- 10 oaB échénnt loe dip180eB eorrespondo.ntB
du syetène anglophone

(suite) - earqucr, la dernière classe a 'il n'n aucun
colonne 24 d1p18nc.

- si lingent a. suivi une foro'l.t~on générale
c oopl éocn.:l tire ioporta.nte après le d1pleoo

1

le plu8 élevé obtenu, an pourra earquer ln
dernière classe suivic entre pnrenth~Be,

après le diplOoe, ou en colonne 28 (observa.
tion) avec renvoi.

Mnrquer la fornntion reçue par l'ngl.:nt in-
terro~é. Porter le code correepondo.nt (oode
IEDES (voir consignes do la c olonn el').

Colonne 25 Il est rappelé que llenseignl,..ocnt profesBion_

Type <le foroa tion nel c oeprend l' enB eignoo~nt technique et lien
scigneoent eupériQur.

81 l'agent interrogé n'n reçu aucune foroa.-
tion spécifique dane l'entrepriso ou co d&hors

1 <le l'entrupriBe, porter II S a.ne Il dane cette 00_
lonne.

Marquer le niveau de qUa.lification déclaré ~~

ColoWle 26 l'ngcnt intorrogé en se référant aU code IlSDES
(voir leB coneignes de ln colonne 20) •

Nivcau de qualification Si l' ngen t interrogé nia. reçu a.ueune foroat1.oD
Bpécifique dans l'entrepriso ou co déhorB d.
ll en tre:;>rise, portcr " sans Il dans cctte colonno

Colonnc 27 Marquer .Q.!!I, slil n reçu d lautres types d. for

AutreB types de foron_ oation ct porter le ou les codes à l'observa_

tion reçue tion (colonne 2 e).
Mnrquer !Q! s 1 11 O'" rien reçu.

Porter l'8.ge déclq.r' en o.nnêes révolues (age
aU dernier anniversa..ire) 1

Colonne à reonlir auant 116tablisseoent eoo
porte plusieurs activi tês (nuoérotécs 1, 2, ••
en haut du queationnnire). Cette colonne doit
ind~qt-er pour chaque agent le nuoéro (1 ou
~, •• ) correspondant à l'netivité à laquelle
11 pa.rticipc'.
Si un agent participe d lune faç.on iI:lportante
à plusieurs activitês, ou si son activité con
cerne l'ensenblc de llétablisseoent et non un
secteur êconooique préeia (adoinistration,
cODpt~bilitê,•• ) on notora. 0 dans cette co
lonne.

Colonnc 21

BrCl.nche dt El.C tivi tê

Colonne 22
Age

~~

n~VCU\..l de qualification
requis (niveau de qun11
ficat~Gn cxigê, pour le
poste cffectiveoent oc-

1 eupé)

Il
1

1

type de foront1on qui n'existe pns dane le
code porter oba. dans la. colonne 19 et porter

(suite) cn cl~ir dans la. colonne observa.tion le type

1

r--__----'c'-'o,,~'-'0"'n'_'n'_'c'__'_1_"_9 ___i,__<l-0-f-O-ro-"-t1-0-n-<l-é-e-l-a_r_é_o --j

Ma.rquer le N° de code correspondant nU n1-
1 vea.u de qua.lification déclnrê par le chef de

l'étab11ssco\.lnt en se référa.nt a.u code IEDES
ad'J.pt6 a.u Ca.ocroun.
Par cxeoplo B1 le chef de llétcb11sscoent dé
clare que le poste correspond aux conpétences
d 'un tcchn~cion Bup(:ricur, lui r'lppclcr lea
d1plOocs ct 1'). catégorie exigés pour a.voir le
titre de technicien supérieur. Ces d~plOneB

et c~tégories figurent dans le~ consignes.
S'11 d'cla.re d1rcctcnent la cat6gorie correa~

llond':lnt à cet copIai, carquer dane la colonnei:
20, le N° de code relatif à cette catugorie. 1

Colonne 23

Nationalitê

Porter la nationalité déclarée a
- "c" pour eanerounais

"U II pour les africains des autres pays de
llUDEAC

"Al n pour les autres africains
"Ft! pour français
"G" pour grecs
"LU pour libanais
Ill" pour i tnlien
"AU" pour autre nationalité
"ND" pour nat~ona.lité inconnue.

Colonne 24
DiplOoe d-;-ns 11 ens eignc
Dent général (ou dernière
claes~ fréquentêe)

Marquer _ BE si l'agent est titulaire du
brevet êléoentaire

- PROB si l'a.gent est ti tulnire du
pro ba toire

- BAC si l'agent rst titulaire du

L':::::=====::::::::::====-
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1 i
Colonne 1 Porter le ]fi a r ordre des offres d'ouplai non iNO è1ardrc S~tiBfo.1tcs nu [lanent d. llcnquOtc

[
Colonne 2 i
D'\k depuis Inqu..::llc ln. d:l.tc

1Porter/depuis Inqucll c l'offre est i>ütc
11 0 ffrc. ost fa.i te '1

1 '1
i Indiquer le sexe dcnandé por 10 chef d. l' ét011:

~o].or.nc :3 bl1sscr.Junt à cc poste.
"Porter M pour le

~e~~n~n~~u~~~ ~ù i,;:u~ule IlSax,- dco'\ndé Sc..X0 fûninin, ct
l'autre dos deux scxc:s est dC1.t:lndé indiffé_ 1

rennent

N° à chiffres
1

Mnrquer le de code trois cor-

I
, reaponlla.nt oU type de fornnt1on dCcl:\ré par l

Colonnu 4 chef de l'étC\blisscD\.:nta Pour cela. consul ter
l~ cl~sBif~ca.t~on de types do fOnJ.'J.t1on. Da.ns

1Typo de fOIna.tlon 186 cos plus diffic il CB à identifier, porter
oba. et nettrc en cla.ir le type do îorna.t1on
'd';';s lu colonne observa.tion.

Colonne 5
MnrQ.uer le nun~ro do code eorr~spondnnt ou
nivenu de qUé1.I~fiention déelo.ré pnr le chef

Niveau de qualificatio de l'établisscnent on sc référ'\nt aU Dode ni
vc.a.u de qunlif~ea.tion adapté nu ::;::l.n~roun.

PORTER Dl"NS CETTE COLONNE TOUT REnSEIGNEMENT
suscLptible d'ecl'l,irer les rcspons::l.blc de 1 r e,
quete sur des s~tu'l,tions pnrticulièrcs. Par

t""··"
cxcnple les C::'.6 dfffieiles à identifier des 1
colonnes types de foro::1.tion (C91. 4) et ni- 1

Obs ervati one venu de qunlif~cation (Col. 5).
i

1

CONSIGNES SUR L'IMPRIME NO

( Liste des personnels )

_ 20 _

Désign~tion des
l n s t r u c t i 0 n séluoents

Colonne 1 Porter dons l'ordre le N° des personnes qui
N° d'ordre travaillent dons 11 é tabliasenen t.

Colonne 2 Porter en lettres nD.Juseulee les NonB et Pr~- IlNon et Pr6noos nons du personnel de 11 é tobliss enen t.

Marquer une croix (x) si ln personne est qUa-

I
lifié e. Ne rien narguer S1 ell e ne 11 est poe.
Vous denanderez nu ohef de 11~ta.blisseneot oU

i Colonne 3 à toute autre personne conpétente de vous pré
eis ur si l' enPIOr1 est qualifié ou na.noeuvre

1Qua.lifié ( ::::1 non qU:l.lifié • On incluern d'\ns le per-

Isonnel Q.ur~lifié , les og(.n ts de niveaU "5 11 du
code niveau de qunlificnt~on ("nain d'oeuvre
spécialisé e").
Ne pnS oublier de den'md er au chef d'entre-
prise de vous fournir les renseigncHmts sur
los cndres supérieurs qui générnl coen t ne
son t pas gérés pnr le chef du personnel.

Ma.rquer une croix (x) si b personne es t non
qualifiée. Ne r~en norquer S1 elle ne l'est
pns.
Vous dennnderez nu ch(!f de l'éta.blisseDcnt

1
Colonne 4 ou à toute outre personne conpét(mte de vous

1
1

préciser si l'cnployé est qunlifi~ ou fl:lnOeU-
Non qualifié vre ( = non quo.lifii!) •

On inclucrn d,'\ns le personnel qU'J.lifié, lûs
ng Ln ts de nivca.u 115" du code ni VCt\U de qua.li-
f~eatian ( "no"in d'oeuvre spéci'l,liséc ll

).

Ne p~8 oublic:r ds dCD'l,nder 'u chef d'entre_
prise de vous fournir les ren8e~gnencnts sur
les endres supérieurs qui g~'nérn.leLlent ne
sont p's gérés p'r le chef du pursonncl.

1

Colonne 5 Indiquer le lieu exa,ct du trava.il, où ln

Li cu de tra.vnil personne peut Qtrc trouvée au Donen t de
l'enqul'lte.

1
1
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" Niveaux de QUl:J.llflcatlon n

--

~ 0 D E

_ 2' _

CODE BIVEAU DE QUALIl'ICATIOB

- Ca.dres aup6ricure, Ingénieurs ct I:l.F.Isinilés ..

(catégorie 12 de la nouvelle Convention

Collective G~nérale).

- Techniciens eup6rleura, Ing6nlcurs de trava.ux ..

(cntégor1e 10 et 11).

- Technicien - nai tris Ci! ..

(cnt6gor1c à 9).

_ If.ain- d'oeuvre qualifiée et ba.uteocnt qua.11fl~c •••••••• 4

(qatégor1c 5 à 6).

- Maln d'oeuvre ap6c1aliaJe .

( cat6gor1c 4).

- Main dl oeuvra b:"\nale ..

(Co. tésorie 1 à ,) ..

...- .. - ..-.-.-..-:t.-

- Niveau 1 (ca.tégorie 12) • Cadree Bupérieure, Ingénieurs et

J.aslnl1éa ..

Personnel (1) qui p~rticlpc effectlvenent à la Direc_

tion de l'entreprisc ou poss~de des ":'Ittributions à l'inté

rieur des quelles il peut faire preuve de largES initiatives

(et dpnt sa sign":'lture cngage l'entreprise) 1 personnel de

conception.

Los dipleoes de r6f6rencc sont c(:ux que délivrent

lee établisseoents d' enseigneoent sup6rieur 1 Licence aU oi

niouo, (BAC + 01- ans de fornation) gr~nde école, ~quivnlent

en anglais.

- Niveau 2 (catégorie 10 et 11) t Techniciens supurieurs,

Ingénicurs de trnv,,\ux.

Personnel qu1 p'\rticipe avec los c"J.dres sup(rieurs,

1ng6nieurs et aes1nilus auxquels il est adjoint, à des t8.

ches de conceptioll, de gestion ou de production recla.o.c.nt des

facultés d'innginntion et d'nbetraction. Ils pcuvent titre nne_

n~s à diriger une équipe conposéc de techniciens, d'agents de

nnftrise et de personnel qUalifi~.

Les diplenes de ruf~rence sont les d1plenes univerei

t:lires de technologie dulivrés por lcs instituts univers1

taires de technolog1e, BAC + 2 :lns de forcntion, ou équivalent

en anglais.

(1) Le terce de personnel est pris dnns un sens tr~s large

et cooprcnd aussi bien lce salnriés que les non_sl'\lariés, toute

r~furenec au statut professionnel t:t'\nt exclue._
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- Niveau' <cat6gorie 7 à 9) • Techniciens

Personnel qui eurveille ct contrOle les tr.:\vr\ux qui sont

conq'llar A un n1ve:lu eupurL... ur, ou o.cconp11 t des t!tches rucl.'\oant

Wl nlveo.u de conp~tcnce élevé dMB Wle technique sp':cla.11sée. Il

ost le plus eouvent aseoci6 à 10. aise nu point des procédGs de

rU'l11Botlon ct coordonne génér..llcnent les o.ctlv1t6s du personnel

d 1 oxécutlon.

Les dlp18nes de référence 1 BEI, BEC, Br~vet Profes

sionnel, Brevet de teohnici,;n supérieur, B~\C dc technicien, BAC

Technique, BBPC + 2 ans de forT.l':ltion, ou équivnlent en ::Ulglais~

- Nivco.u tr (cat6gorie 5 à 6) 1 MalnJ.d'oeuvre qua1if'i6e et hautc

nent qua1ifiée~

Personncl qui occupe des eoplois supposant Wle conna.issance

gén6ralo du oétier et parfols des conn~isS~\nces techniques et pro.

tiques appro:tOll!ics. Il doit pouvoir organiser son tr~\Vail sur de

sinp1ee directivesJ 1':\ foro~tion init1ale cst gén~r~lencnt snnc

t10nnée par Wl certificnt d'aptitude professionnelle, 11o.i8 dolt

ttre conpl~t'. par l'expérience (CAP + forna.tion courte sur le to.s

- BEP C ou 6quiv~lcnt en anglais).

- N1veo.u 5 (cat4gorie 4) • M,':\in-d1oeuvre spéCi"1.1isée.

l'ersonnel qui occupc des cnplois eup!,os"lnt ùes conn'J.issa.nces

tcchniques ct.prntiques eiup1us qui s 1""'Icqui~rcnt sur le tas ou par

~e forolltion profeesionnelle de courte durue donnée par l'entre

prise.

- Niveau 6 (ca.t6gorie , à 3) 1 Ma.in-d1oeuvre bana.1e.

Personncl qul occupe dcs eop1ols qul nc su~poscnt à peu pr~s

a.UCWle connaiss""'Ince professionnelle.

- 24 -

REliARQUE 1

Lo personnel de no.ltrlse ou d1enco.dreocnt n'appa

raiesent pas dans la liste de niveau de qualification. Ce per

sonnel (chof d l 6qu1pe, ùc chantier, d'atelier eta ••• pour les

n6tlers de type couuerc1o.1) qulil p .... rtlclpo dlrcotoosnt ou

non :lUX taches dl ex6cu tian, es t ch:ug(j ùe les COll tr81er, de

les distribuer ct do coordonner les efforts de plusieurs tra

va.illeurs. Selon les exigences tcchniqucs des taches qui lui

sont confiées, il peut @:tre recruté a.ux niveaux 2, 3, 4 et 5

et cn cons6qucnce, nu cours de llenqu@:te, il sera clo.ss4 au

niveau correspond-::.nt à Ses coopétcnces teehniques.-

CODE DEB METIERS OU TYPE DE l'ORIIATIOII

Le nun6ro de Coda d lun n4tler _ cooprend trois chiffres t

Le pre~er chiffre correspond à 10. classe

Le second chiffre corres~ond au groupe à 111nt6_
rleur de la classe

Le trolsl~oc chiffre au outier à llinturleur du
groupe.

Le nuo.6ro de code 115 peroct d'identifier le o~tier 11110._

çonnerie n qui appartient aU BrOUpG 11 _ 12 IIGénle Clvl1 _

Dt'ttioent - Production de Ilaturiau.x de constructlon" ot à la classe

1 _ 2 "!'omations Sclentifiçues et techniques".

REllARQUES 1

- Dans les groupes 10, 11, 12,13,17, 30, 4', on notera.

l'inscription d'un D.1tier inti tul6 1 Conpétonces G6n6r'J.los .. Sont

oonsidéré. ~ Conne apparteno.n t à co a6 tier tous oaux qu1 pos d:den t

des oonnaiss.3ncee relevant de plusieurs autree 6'roupes, cc qui les

rend aptee le cas oChéa.nt, à aSSUDer des taohes d1encadroncnt ou de

contr81e eur ceux-ci.

2 - Divers ct ind6tcroin6s 1 rasscoble les représontants des

n6ticrs inclus dans le groupe, oais ne falsant pas l'ob3et d1une

rubrique sp6cifique, ainsi que les tro.vailleurs dont on sait que

leur oétier le. rattaohe au Groupe S:lns nvoir pu le d6teroiner o.vec
pr6cislon.

Do.ns le tableau ol-dessous, lorsc;.ue, au croisco('"11t d'un

type dc fOnJation et d 'w) nlveau de quo.lificq.tion sxiste un eoploi

d:lns le secteur priv6, une croix (x) l'indiquc.

--~
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Au d~but de l'enquOte ou tant qu'aucllle entreprlse ne sera entUl'llIent OJwerie par l'enquOte,

le travail du cont~eur sera celui d'un simple enquOteur. ( Se l'9ferer alol'8 au Ihl'et de l'enquOteur).

œs qu'lIIIe entraprlse au moIns aura ~U entt~retllent 6tudUe par III enqutteur de lIltre ~qufpe

ou par 1Il1lll-Gllme, lIltre travail aera organisé comme suit :

De 8 heures li .1 dl : EnquOte sur 1e terraI n au m3me titre que 1es autrea enqllOteul'8.

De 14 heures Il li 17 h Il : Travaux de OJ ntrele et de r'capt tu1atlon.

A. TRAVAUX DE ooNTIIlLE

l' - A14 h Il : RIltlrer au bureau du supervheur la ou les lIstea de personnel et lea questlomalrea

OJncemant une entreprise (entl~rement) Hudtée.

Z' .. Retirer aussi une ou deux fIches ~capltulatlvea.

3' .. Voua Installer li l'endroit qut vous sera Indlqoo par votre supervheur.

4' - Examiner d'abord les listes de personnela. Voua assurer que ces listes totalisent au moIns 20

travatl1eure par entreprlse étudtée.

Voue assurer aussI que le Directeur dIll 'entreprlse aInsI que le persomel européen et les cadres

lIUPértaura afrlcalns fIgurent sur cetta liste.

~ .. Noter l'effecttf total du personnel port~ sur cette liste.

6' .. ExamIner III li un les questIonnaires (Imprlm~a N' 2)

Pour cela vérifier:

a) - que lea questionnaI rea sont remplis lIstblement.

b) .. que l'effectIf du personnel port~ sur les Ilatea (Imprlmh N° 1) est ~gal li l'effecttf de l'enalllllble

des qU9Stionnal res (Imprlmés N' 2).

c) .. que les renselgnementa p~vus li la partte aupérteure du quosttonnalre ont éU po~a en bonne place.

d) - que toutes les Ilgnes et colonnes ont ét~ bien rempllea, sInon garder le dossier et le lendemain

demander des expllcattons 11 l'enquOteur. SI certaInes colonnes n'ont pas ét~ l'IlIllplles par erreur

de l'enquMeur ou sI ces colonnes n'ont pas ét.l retIIpllea pour Ille autre cause (parce que ls tra
vall1eur est absent, malade, en cong~ ...), /'9GIettre les dOCllDlJlu li votre aupervtsaur en signalant

l'erreur de l'enqu3teur ou les causes des no,....~ponses.

e) - que les renseIgnements sur les offres d'emploi ont ét~ portés aur le tableau préYll li cet effet.

7' - Porter vos noms, p~noms et signatures aux places ~servées li cet effet sur le questloMall'9.

•f.

B- TRAVAUX li: RECAPITULATION.

l' - Les ~capltulattona ne seront faltss que pour lss entreprlses pour lesquelles le contrelsur n'aura

troUYé ~1IIIl anomalle ni erreur ou pour les entreprlsea dont les erreure et anomaltes auront éU

COrrigées.

Z' .. Les ~capltulatlons consistent li rompllr par dea nombrea récapitulatIfs les cases des ImprlMS N'3

appel~es flches l'lfcapltulatlves.

Les nombres ~capltulattfs seront dMlnlttfs ou provisoires. Ils sont d6ftnltlfs lorsque le

qll98tfonnatre a été remplt entl~remsnt. Ils sont provtsolres lorsque certains renselgnetlenta li

récapituler manquent soIt par l'erreur de l'enqu3teur, soit parte que les agents li Interroger

~talent absents, malades, en OJng~ ••• Les nombres ~capltulattfs Pl'O\'lsolres seront sul\'ls de la

1ettre P. Les nombres ~capl tul attfs ~fl nltl fs seront sul vi s de 1a 1ettre D.

1Jl tableau ci-dessous contIent les InstructIons de récapItulation que le contrllleur doit d'Ille

part connattre correctement d'autre part appllquer Intégralement.

--- _.... - ... - a.
B.EMENIS IlE LA FI OfE

ooN51 GNES AUX CONTROLEURSRECAPITULAT1VE

N'
Cette 1ndl catIon se trouve all-dessous de : FI OfE RECAPI TULAT1VE
(tmprlaW N'3). Elle comprend trois cases. Dans la 1~re case
porter le nLlJI~ro de la flche. Dana les deux demnrea cases
porter le nombre total de flches récapitulatives relirl'ves li
l'entreprise. AInsI, si Ille entreprlse nécessite deux ftche.
récapItulatives et sI la ftche li remplir est la 1~re, 198 3
cases seront l'Ilmpll es comme sul t : 1 1 1 1 0 1 2 1
Les deux dernIères cases seront l'Ilmp1tes li la fIn de la r4ca-
pltul atl on.

Nom et adresse de Porter le nom ou la raison soctale de l'Etabllsslllllent avec son
l'EtabllssOl1lent. adresse compate et ~ventuell8Rlent lIOn nUII~ro de t~léphone.

Strate Marquer 1 sI 11entreprise appartl ent li 1a strate 1
~.~ 2 s\ l'entrepl1se appartient 11 la strate 2
•.D_ 3 sI l'entreprise appartient 11 la strate 3

ActlvlU prtnclpale IndIquer clairement l 'aettvlt~ prlnclpale de l'entreprise
telle qu'ellp est marqu6e sur le questtonnalre.

IlIlglon Marquer l'InspectIon fédérale d'AdministratIon ob l'entreprlse
est située. (Nord; Centre-5ud; LIttoral; Ouest; Est ou Camerolll
Dccl dental) •

------<>--
.f.

--
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Comment rempl!! le tablea!L~~ la fiche récapitulative Um.l~

--
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- --
~: Sur 10 questloMalre N' 1 de l'entreprfse, compter le

Effeettf par natlonallt4 Af
nombre de AF dans 1a colonne (23) et por"ter ce nombre
au croisement de la l~re ligne et 6ll colonne de la flche
récapHul athe.

Colonne 7 : Sur le questIonnaIre N' 1 de l'entreprise, compter le

Effectif par natlonaltt4 : F
nombre de F dans la colonne (23) et por"ter ce nombre au
croIsement de la are ligne et Th colonne da la fiche
r6cap!tul atl ve.

~: Sur le questIonnaIre N' 1 de l'entreprlso, compter 10

Effeetlf par natlonallt4 6
nombre de Gdans la colonne (23) et porter cs nombre au
crolsemenl de la are ligne et O!l colonne de la ftche
r6capHulathe.

~: SUr le ques~lonnalre N' 1 de l'entreprtse, compter le

Effectif par natlonallt4 L
nombre do L dans la colonne (23) et porter ce nombre au
croIsement de la are ligne et 9ème colonne de la fiche
r6capltulatlve.

Colonne 10 1 SUr le questIonnaire N' 1 de l'e~treprtse, compter tout CG

Effectif par natlonallt4 X
Qul n'est nI CnI Uni Af nlfA'ÎIl L dll/l8 la colonne (23)
et porter ce nombre au crohement de la are Il gl1ll et H.
colonne de la fIche r6capitulatlve.

ColOMe Il : Compter le nombre de 1 dans la colonne (20) du questloMal1'll

Effeet1f par ni veau de
N' 1 de l 'entreprt se et porter CG nombre au crohllllent de la

qualtfleatlon : 1
are ligne et la colonne de la ftche r6capitulatlve.

Colonne 12 : Compter le nombre de 2 dans la colonne (20) du

EffectIf par ni veau de
QuestionnaIre n' 1 de l'entreprfse et porter ce nombre
au cro Isement de 1a 1ére 11 gne et 121l co1onne de la

QUallftca~on : 2 fiche r;lcapitulatlve.

ColOM! 13 : Compter le nombre de 3 dans la colonne (20) du

Effectif par niveau de
QUestIonnaire N' 1 de l'entreprl se et por"ter cs nombre
au croisement de la are ligne et 1311 colonne de la

quallflcatlon : 3 flet. ricapltuJatlve.
Compter 10 lllllR!lrc..de..J dans la coloaIIJ.. (20) An .u,

ColOMe H : (~ill"fIlWàlr nalre N'1 de l'entreprl8e et porter cs nbre au ~I_t
• 4 de la 1è ligne et 14è colonne de la ftche r6e3llltulatlYllo

Colonne 15 : Compter tout ce Qul n'est ni l, ni 2, ni 3, ni %dans la

~~. colonne (20) du questionnaire N' 1 de l'entreprtse et
_at", 10~·Ji. por"ter ce nombre au crolalllllent de la lm ligne avec la

colonne 15 de la fIche rÉcapitulative•

Sur le qUilstlornalre N' 1 do l 'ontreprlse compter le
nombr'. de CdznJ Id colonne (22) at por"ter ce nombre
aU crolseIRed de la ara ligna et 4è colonne de la ftche
récapltu1at' va,

Sur 10 questlonnalre N' '1 de l'entreprise compter le
nombre de l,: dans la colonne (3) et por"ter ce nombre au
croisemeni. de la l~re ligne et 2é colonne de la fiche
r6capl ~u1 atlve.

Sur le questIonnaI re N' 1 de l 'ontreprlse compter le
nombro de F dan" la colonne (3) ot po~er ce nombre au
croIsement de ia-HI'o llgne et ~ colonne de la ftche
r6caol t"i atl \'e c

Porter dans colte colonne at dans l 'ordr~ les num6ros de8
questionnai l'CC oon,oman-, l 'ontreprlso. Ainsi, la 1~ ligne
aW'a le Il'1 st "6rap\\u' ora des renseIgnements porbls 81l1"
10 questionnc!rd N'1 ; la 2é 11g:;0 do la fiche aura le n'2
el ré~api tulera dec rensol gnementa port~s sur le Que8t10",,"
nai ra N'2 el ainsi da sulie,

Colonne %:

Effectif par natlonallt~ C

Colenne 3 :

Effectif par sexe F.

ColoD~e 1 :

N' FIOlE

Colonne 2 :

Effectif par sexe M.

Sur ce tableau t1 est p!"évu plusleui's lIgnes. Chaque ligne concerne un questIonnaIre
(Imprlm6 N' 2).
AinsI, la 11Ire ligne r6eaplbJle des Informatlon~ du questIonnaire N' 1 de l 'entreprise. ~
2Il ligne r6capltule des Informa'dons du quedlonnoire ~I' 2 do l 'entreprlse. ~ ~ ligne
r6capltule des Informations du quostlonnal-o N' 3 de l'entropM.a d ainsi de suite. SI une
entreprlse a nécesslt6 5 questionnai/'es (5 l,nprim6s N' 2), la r6cap1tulatlon des renseigne..
ments sur cetb entreprise nécessltora 5 lignes da la fiche r6capltulattve.

Il sufflt donc d'IndIquaI' commant remplir avec 10 que,tlonnalro N'I de l'entreprtse la
1~1'8 TIgne de la flche récapHulattve. L. cont;'61eu~ n;"plll"a de la même manlhre avec le8
questionnaires N's 2, 3, ~ .", do l'eï1.reprls3 les 2~, Jé, ~~ ••• lIgne~ do la fiche r6Cll
pitulatlve.

t----------J---------------1

t----------\---..-. --"--.-------------;

Colonne 5 : Sur le quostjon~aira N' 1 do l'entreprise, compter le
Eff tif tl lH6 U nQmbl'e de Ud?ns la colonne (23) et pOloter CG nombre au

ec par na ona ~"olsornsnl d~ la Hre ligne et 5è colonne da la flo~e
r6capltulative.

...._----,----- ----~----------_..



" 6 .,

~-------

______~___D

Colonne 16 : Compter les nombres commençant par 0 dans la colonne (19)

Effectif par type de du questionnaire N' 1 de l'entroprlse et porter leur effectif

qaalt fi catton : 0 au croisement de la 1llre ltgne et 16b colonne de la fiche
récapl tu! aUve.

Colonne 17 : Compter les nombres commençant par 1 ou 2 dans la colonne

Effectif par type de (19) du quest~onnall'll N' 1 de l'entreprise et porter leur

quall ft catIon: 1 effectif (et non leur total) au croisement de la 1llre ligne

2 et lTh colonne de la ficha récap1tulatlve.

Colonne 10 : Comptor les no~bros com]p,'çant pai' 3 dans la colonne (19)
EffllCtt f par type de du questIonnaire N' 1 de l'ontrep:1se et portor leur effectif
QUaltflcatlon : 3 (et non leur total) au croisement de la Hre ltgne et Hillme

colonne de la fiche récapl~ulaHve.

Colonna 19 : Compter les nombras conmençant par 4 dans la colonne (19) du
Effecti f par typa de questionnaIre N' 1 de l'entl'llPriee et porter leur effectif
quallflcation : ~ (et non leer total) au crolserr,snt de la 1Ilro ltgne et 1911me

colonne de la fIcha l'érarlbla<!ve,

-
Colonne 20 : Compter lec nomtre~ comme~çallt par 5 dans la colonne (19) du
Effectif par type de questlonnalt"e N' 1 do l'entreprise et porter leur effectif
quallfl cation : 5 (et non leur tot.al) ~u c,olsement de la 1ère ltgne et 2O'me

colonne de la ftch" récapitulative.

Colonne 21 : Compter les nombras com,nan.an" par 6 dans la colonne (19) du
Effeetl f par type da questl0'1nalre N' 1 do 1'antrepri~e et porter leur effectif
qualtftcation : 6 (et non leur total) au cl'ol~omont do la 1llre ligne et 21~e

colonne de la f\~ho récapttulattve.

Colonne 22 : Compter les nombras conmenç<l/lt p;:r 7 dane la colonne (19) du
Effectif par type de questionnaire N' j de l'ontreprlse et porter leur effectif
qualification: 7 (et non leer to;,a1) au crohcment da la fèl'll ltgne et 2~me

co1onne de 1a fj che ré"opitul athe,

Colonne 23 : Compter les nombras commençane par 0 dans la colonne (19) du
Effectif par type de questionnaire N' 1 de l'entreprise et porter leur affectif
qualification: 0 (et non 1e~ t.otal) eJ rrol soment da la 1ère ligne et 231lme

colonne de la fiche récapitulatlvo.

~lonne 2~ : Compter les nombree commençant par 9 dans la colonne (19) du
ffllCttf par type de questionnaire N' 1 de l'entreprise et porter leur effectif

qualtflcation : 9 (et non leur tota]) au clolsomont de la lèro ltgne et 24'me
colonne de la ficho ré~apllc1ative.

--- - -------.=-- -------

ÇpJon 25 1 ColIPter le nombre de ND dans la colonne (19) du questionnaire
Effeettf par type de N' 1 de l'entl'llprise et porter ce nOlbre au croisement de la 1ll
quallflcation 1 N0 ligne et 2~ colonne de la flche récapitulative.

ColOM! ?6 1 Compter le nombre de foll qu'Il y a Ilmultan4ment 1 danl la
Effectif par QUallflcatlon colonne (20) et r- nombre~ commençant par 0 dans la colonne
dans la fol'latlon agricole: 1 (19) du questioMalre N' 1 do l'entreprise et porter ce nombre

de fols au croisement de la 1llre ligne avec la 26b colonne do
II fiche dtap;~ulaHve.

Colonne 27 : Compter le nombl'll de fols qu'II y a slmultan~ment 2 dans la
Effecttf par qualification colonne (20) et f nombl'8' commençant par 0 dans la colonne
dans la fol'latlon agricole: 2 (19) du questionnaire N' 1 do l'entroprlse et porter ce nolllbre

de fois au Li'olsement de la 1ll ligne avec la 2Th colonne de la
fi che récapitulatIVe,

ColOM! 20 : Colpter le nombl'll de foll qu'II y a slmultan~ment 3 dans la
Effeettf par qualification colonne (20) et. 1 nomb,'Q cOIlIlIençant pa;' 0 dans la colOMe
d8111 II fol'latlon agricole: 3 (19) du quest:onnalr'e N' 1 de l'entreprlse et porter ce nOlbre

de ~oll au croisement de la l' ligne avec la 2011 colonne do la
fi che r~capltulatlVe.

ColOM! 29 : Colpter II nombre de fols qu'II y a Iimultan~ment 4 dans la
Effectif par quaIl fi cation co1onne (20) et l' ~o.bfll colllllenÇlll1t par Cdans 1a colonne
d8118 la fol'lltlon agricole: ~ (19) du questionnai l'Il N' 1 do l'entroprlse et porter ce nombre

de foll au croisement de la l' ligne avec la 2911 colonne de la
fi che récapitulative.

Colon JI Compter SUI" le questIonnaire N' 1 le nombro de foie qu'Il y a
Effectif par qualification almultanément d'une part ': IIJmbre. commençant par 0 dane la
d8118 la formation agricole: X colonne (19), d'autl'll part '1 'Indlcatlonr aiMe, qoo 1,2,3 ou 4

dana la colonne (20) et porter ce nombre de fols au orolellllKlllt
de la lè ligne avec la 3Dè colonne de la flclle rl!capltulatlve.

Colonna 31 : Compter sur le questlonnalro N· 1 le nombl'll do fols qu'Il y a
Effeettf par qualification dans slmultan~ment d'une part il nombre. commençant parf ou 2 iw 1
188 formatlonl selentl fl ques et colonne (19), d'autre part 'ïl!!' Ij . s dqfsJôIIl la
technl qU88 : 1 colonne (20) et porter ce IIJmbre de fols au croisement de la

1ll ligne avec la 31è colonne de la flche récapitulative.

Colonne 32 : Compter sur le questIonnaire N' 1 le nombre de fols qu'Il y a
Effectif par qualification dans simultanément d'une part 1 nombrm commençant par ,1 ou 2 \jans
les fOl'lllatlons Iclentlflque. et co10n'le (19), d'autre part ~ _ '. • p.Q1~ '" Z dans la
technl qll88 : 2 colonne (20) et porter ce nombre de fols au croisement de la

1~ !Igne avec la 32' colonne de la ficha récapitulatIVe.

a

--
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Colonne 33 : Compter sur le questlonnalra N' 1 le nombra de fols qu'Il y a
EffectIf par QIlallflcatton dans sImultanément d'une part un nombra commençant par 1 ou 2 dans
1es fOl'lllatlons scl entt fl ques et la colonne (19) d'autre part par 3 dans la colonne (20) et
technl ques : 3 porter ce nombre de fols au croIsement de la 11Ira ligne avec

la 3Thme colonne de la ficha récapitulative.

Colonne 34 : Compter sur le questIonnaIre N' 1 le nombra de fuls qu'li y a
EffectIf par qualifIcatIon dans sImultanément d'une part un nombre commençant par 1 ou 2 dans
les formatIons scIentIfIques et la colonne (19) d'autre part par 4 dans la colonne (20) et
technl ques : 4 porter ce nombra de fols au crolsement de la 11Ire lIgne avec

la 3411me colonne de la fIche récapitulatIve.

Colonne 35 : Compter sur le questlonnalre N' 1 le nombre de fols qu'li ya
EffectIf par quallflcatlon dans sImultanément d'une part un nombre commençant par 1 ou 2 dans
le. fOl'lllatlons scIentifIques et la colonne (19) d'autre part une Indlcatlon autre que 1,2,3 ou
techniques: X 4 dans la colonne (20) et porter ce nombre de fols au crois&-

ment de la Hre ligne avec la 35àme colonne de la flche
récapltul atl ve.

ColOMe 3li : Compter sur le questlonnalre N° 1 le nombre de fols qu'Il y a
Effectif ~pe quallflcatlon dans sImultanément d'une part un nombre commenç~t par 3 dans la
les formatIons commercl al as, colonne (19) d'autre part par 1 dans la colonne (20) et porter
tourlstlques et hotelHres : 1 ce nombre de fols au croIsement de la 111 ligne avec la llllme

colonne de la fIche récapitulative.

Colonne jJ : Compter sur le questIonnaIre N' 1 le nombre de fols qu'li y a
Effectlf par qIIallflcatlon dans sImultanément d'une part un nombre commençant par 3 dans la
les formatIons commercIales, colonne (19) d'autre part par 2 dans la colonne (20) et porter
tourlstlques et hotell1lres : 2 ce nombra de fols au croIsement de la 111 ligne avec la mme

colonne de la fIche récapitulative.

Colonne]) : Compter sur le questlonnalre N' 1 le nombra de fols qu'Il y a
EffectIf par quallfl catton dans sImultanément d'une part un nombre commençant par 3 dans la
les formatIons coRlllerclales, colonne (19) d'autre part par 3 dans la colonne (20) et porter
tourlstlques et hotellllres : 3 ce nombre de fols au croIsement de la 11Ire ligne avec la Jmme

colonne de la fIche récapItulatIve.

Colonne 39 : Compter sur le questlonnalre N' 1 le nombre de fols qu'li y a
Effectlf par quallflcatlon dans sImultanément d'une part un nombre commençant par 3 dans la
les formatIons commercIal es, colonne (19) d'autre part par 4 dans la colonne (20) et porter
tourlsttques et hotellllres : 4 ce nombre de fols au croIsement de 'ta 11Ire ligne avec la 3911me

colonne de la fIche récapitulatIve.

Colonne Ij() : Compter sur le questionnaire N' 1 le nombre de fols qu'li y a
Effectif par quall fI catIon dans slmultanémont d'une part un nombre commllllç~t par 3 dans la
les formatIons commercl al es, colonne (19) d'autre part une IndIcation autre que 1,2,3 ou 4
touristIques et hotemres : X dans la colonne (20) et porter ce nombre de fols au croisement

de la 11Ire Ilgne avec la -\011 colonne de la flche récapltulattve----- ---------
./.

-
Colonne 41 : Compter le nombre de 1 dans la colonne (21) du questlonnalre N' 1
Effectl f par b~c!le de l'entraprhe et porter ce nombra au croisement de la 111 ligne
d'ae:t1Ylhl : 1 et 4111me colonne de la fIche récapltulatlve.

Colonne 42 : Compter le nombre de 2 dans la colonne (2:1) du questlonnalre N' 1
Effactl f par branche de l'antreprlse et porter ce nombre au croisement de 1a HIre Il gne
d'aetlYlhl : 2 et 4211m& colonne de la fIcha récapitulative.

Colonne 43 : Compter le nombre de 0 dans la colonne (21) du questlonnalre N' 1
Eff8ctl f par branche de l'entreprise et porter ce nombre ail crolsemoot de la ll1re Ilgne
d'ae:t1Y1hl : 0 et 4311me colonne de la fIche récapitulative.

Colonne 44 : Compter le nombre de P dans la colonne (5) du questIonnaIre N' 1

Effectl f par statut : P
de l'entreprlse et porter ce nombre au croIsement de la 1l>re ligne
et "1Ime colonne de la fIche récapltulatlve.

Colonne 45 : Compter le nombre de Ndans la colonna (5) du questlomalre N'l

Eff8ctl f par statut : N
de l' entreprl se et porter ce nombre ail crol881118nt de 1a 11lre 11 gn8
et 45llme colonne de la fiche récapltulattve.

Colonne i6 : Compter le nombre de 0 dans la colonne (4) du questtonnalre N' 1

EtfllctIf par fonctl on : 0
de l'entreprlae et porter ce nombre ail croIsement de la ll1re ligne
et 461Ime colonne de la fIche récapltulatlve.

ColOMe 17 : Compter le nombre de Cdw la colonne (4) du questIonnaire N'l

EffectIf par fonction : C
de l'entreprl sa et porter ce nombre au crolsemant de 1a 11Ire 11 gne
et 4711me colOMe de la fIche récapitulatIve.

Colome 19 : Compter 1e nombre de Mdans 1a col olllle (4) du questiolUlal re N' 1

Eff8ctlf par fonctlon : M
de l'entreprise et porter ce nombre au crolsemant do la Ure 1\goo
et 40lime colonne de la fIche récapItulative.

Colm t9 : Sur le quoatlonnalre N° 1 de l'entraprlSG, compter dans la

Effectlf par fonctIon: X colonne (4) tout ce quI n'est nID, nI C, nI Met porter 18
nombre troUVll au croisement do la Ure 1\gne et 4!lll co Jonne
de la fiche récapitulative.

----
c- REMARqUES:

1) - les Instructions cl-dessus concernent le premIer questIonnaIre de l'ootraprls8 chnc la are
IIgne de la fIche récapitulative.

2). Recommencer la mllme chose Il la 21Ime IIgne de la fIche récapitulative avec le 2ll questIonnaire
de l'entreprise .... et aInsI de suite.

3) - Otaque nombre porté sur la fIche récapitulatIve sera suivI de la lettre P ou de la lettre 0,
sulyant qu'li est provisoIre (P) ou défInitIf (0).

4) - SI vous éprol1Vez queiquFs dIfficultés dans l'exécutIon des conslfnea ci-dessus, faites
appel Il votre superviseur quI rampllra quelques lIgnee de la flche récapitulative avec vous./-
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J]I}]Classification Internationale selon la branche d'activité (C.I.T.I.)

prod~its analogues. Toutefois, le nettoyage, 1:: rcp:""\"l'
la temture ct la réparation d'effets d'habillement t· ...., .

• , (" (t·
tISSUS d ameublement sont classés dans le groupe R4-l 1"
CITI, sous la rubrique «services personnels»' la r''I: l. 1

tion de matériel cinématographique rentre da~s le ~r ,l, .1-. ~ 0Up:
831 de la CITT sous la rubrIque «service des loisirs»'

t 1· d' . d' '1 • una e 1er e reparatlOn automobl es ou un garage e\plllll"
par un établissement pour son propre compte est cla .
dans la branche d'activité de l'établissement dont~~
dépend.

c) Services administratifs, centraux et régionaux _
L~rsqu'un bur~au a~mi~stratif, central ou régional, ~r;l
vaIlle pour plUSIeurs etablissements contrôlés par une seul
compagnie ou entreprise, il doit être classé d'après J~
branche d'activité principale de ladite entreprise. Ain~'

le bureau central d'une compagnie exploitant des mar:a~inl.
de déta.il sera classé dans le groupe 612 de la cni sou~
la rubrIque «commerce de détail»; et le bureau central
d'un~ entreprise de produits manufacturés qui fabrique il
la fOIS de l'outillage et du matériel de chemin de fer mais
surtout ce dernier, serait classée dans le groupe 38i de la
CnI sous la rubrique «construction de matériel de chemin
de fer».

d) Artisans travaillant à leur propre compte. - Un
certain nombre de métiers, généralement connus sous le
nom de «professions artisanales », sont souvent exercés
par des personnes qui exploitent elles-mêmes leur affaire
avec ou sans le concours de salariés. En pareil cas si lc~
renseignements portés sous la rubrique «branche d'acti
vité» sont ambigus ou font défaut, il sera souvent possible
de classer l'intéressé dans une branche d'activité précise
en utilisant les données indiquées sous les rubriques
«profession» et «position dans la profession». Ainsi, un
employeur, ou une personne travaillant à son propre
compte, qui exerce le métier de charpentier pourra être
classé dans le groupe 400 de la CnI sous la rubrique
«construction»; un ébéniste travaillant à son propre
compte rentrera dans le groupe 260 de la CnI sous la
rubrique «industries du meuble et de l'ameublement»
et un forgeron travaillant à son propre compte dans le
groupe 350: «fabrication de produits métallurgiques»,
etc. La section E, ci-dessous, donne d'autres exemples de
cas où le rapprochement de renseignements relatifs à la
profession et à la position dans la profession peut per
mettre de déterminer ou de rectifier le classement dans une
branche d'activité de personnes au sujet desquelles les
données figurant sous cette dernière rubrique sont in
complètes.

e) Personnes exerçant une profession libérale et travail·
lant à leur propre compte. - Dans les professions libéraks
et techniques, de nombreuses personnes exercent leur
activité dans leur propre bureau, ou exécutent, à titre
personnel, des travaux forfaitaires pour le compte de
divers clients. De même que dans les cas exposés au para
graphe précédent, et lorsque la réponse donnée sou'
«branche d'activité» est insuffisante, il est souvent possible
de préciser cette dernière d'après les renseignements four
nis sous les rubriques «profession» et <~position dans la
profession ». Ainsi, un médecin ou un dentiste dont 1.1
position est «employeur» ou «personne travaillant à son
propre compte» peuvent être classés dans le groupe s22
de la CnI: «services médicaux et sanitaires »,

D. - Utilisation de la CITI dans les recense
ments de la population

1. - PRINCIPFS GÉNÉRAux

2. - SENS À DONNER À CERTAINS GROUPFS DE LA CnI

Les principes généraux qui doivent régir l'utilisation
des trois classifications économiques de base dans les
recensements de la population ont été étudiés en détail
au chapitre III (en particulier dans les sections C et D).
II convient de souligner que la classification par branches
d'activité (de même que celles qui se rapportent à la pro
fession et à la position dans la profession) est destinée à
englober tous les membres de la population active, sans
exception. La branche d'activité d'un individu ne doit, en
aucun cas, être déterminée d'après un facteur autre que
le genre d'activité économique exercée dans l'établisse
ment où il travaille. Il y a lieu de signaler que la section C
du chapitre III donne un commentaire de la situation de
certains groupes de personnes actives qui, au cours de
recensements passés, ont été classés d'une manière qui ne
répond pas à ce principe. A ce propos, et dans la mesure
où il s'agit de la comparabilité des données par branches
d'activité, une attention toute particulière doit être
accordée aux personnes employées par le gouvernement,
aux employés des institutions religieuses, aux personnes
exerçant des professions dites «libérales», au personnel
domestique, aux travailleurs familiaux non rémunérés et
aux personnes vivant ou travaillant dans des ménages
agricoles.

La classification type par industrie peut être utilisée,
soit en adoptant des catégories nationales équivalentes à
celles de la CnI, soit en élaborant des catégories nationa
les plus détaillées de nature à rentrer dans le cadre de la
CITI. Dans tous les cas, il est essentiel que les définitions
de l'Annexe IV-B soient uniformément appliquées dans
les branches d'activité que mentionnent les paragraphes
suivants:

a) Agriculture et élevage (groupe 010 de la CnI). - Ce
groupe renferme, non seulement les entreprises connues
sou.s le nom d'«exploitations agricoles» ou d'«élevages»,
mais également toute autre entreprise produisant les divers
produits agricoles ou animaux dont la liste est donnée
dans la définition. Il contient également un certain nombre
de services agricoles et d'activités connexes du genre
indiq ué. Dans la section C du chapitre Illon trouvera une
étude du problème de la classification des membres des
ménages agricoles qui sont occupés tantôt à des travaux
ménagers, tantôt à des travaux intéressant l'exploitation
agricole.

b) Industries manufacturières (branche 2-3 de la CITI).
-:- Les établissements qui exécutent des travaux de répara
tl~n doivent, en général, être classés dans le groupe
d'mdustries manufacturières où rentre la production de

Extraits de : Nations-Unies - Conseil Economique et Social E/AC.54/L.44
"APPLICATION DES NORMES INTERNATIONALES AUX DONNEES SUR LA POPULATION ACTIVE
FOURNIES PAR LES RECENSEMENTS"
Etudes Démographiques N° 9,



2. - UTILISATION DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA
«PROFESSION» OU «À LA POSITION DANS LA PROFES
SION» POUR DÉTERMINER LE CLASSEMENT DES INDIVI
DUS PAR BRANCHES D'ACTiVITÉ

Il existe plusieurs façons d'utiliser les renseignements
relatifs à la profession, ou à la position dans cette profes
sion, d'un individu, en vue de déterminer correctement
son classement dans une branche d'activité, ou de rectifier
les renseignements relatifs à la branche d'activité qui sont
indiqués de façon inexacte. Les paragraphes suivants
signalent les principaux moyens par lesquels ces rensei
gnements peuvent être utilisés à cette fin.

a) Détermination de la branche d'activité des employeurs
ou des travailleurs à leur propre compte pour lesquels ce
renseignement n'est pas précisé. - D'une façon générale,
les réponses inappropriées émanent de personnes travaillant
à leur propre compte (ou comme employeurs dans de
petites entreprises où ils travaillent aux côtés de leur
personnel salarié) dans les professions généralement
reconnues comme professions ou métiers indépendants.
Ainsi, un charpentier ou un ébéniste, qui exploite lui
même sa propre affaire, peut répondre par «maison de
commerce lui appartenant» ou par «magasin lui apparte
nant» à une question se rapportant au type d'établisse
ment; de même, un avocat ou un médecin indiquera «son
propre cabinet» ou «sa clientèle personnelle» au lieu de
renseignements mieux appropriés, tels que «cabinetjuridi
que» ou «clientèle médicale privée». En pareil cas, le
recenseur et le recensé peuvent tous deux estimer qu'une
déclaration plus explicite de la branche d'activité est
inutile ou superflue, puisque l'activité de l'établissement
peut être déduite de la profession de l'intéressé et de sa
position dans la profession.

Les questions relatives aux activités d'un «établisse
ment» ne sont pas toujours applicables à de nombreuses
classes d'artisans ou de membres de professions libérales
travaillant à leur propre compte, qui peuvent, en fait, ne
pas avoir de lieu de travail bien défini. Beaucoup d'ouvriers
spécialistes, notamment dans les industries du bâtiment,
travaillent en divers endroits, et n'ont d'autre «établisse
ment» que leur boîte à outils portative. Par ailleurs, cer
tains genres de services fournis à des particuliers ou à des
entreprises, tels que ceux d'un comptable ou d'un com
missaire-priseur, peuvent être rendus dans les locaux de
différents clients.

Des conditions analogues peuvent se rencontrer dans
beaucoup d'autres domaines d'activité. Différentes catégo
ries d'artistes, d'écrivains et amuseurs professionnels peu
vent exercer leur profession pour le compte de plusieurs
clients sur la base de contrats, et, même dans des domaines
tels que l'agriculture et celui des activités rentrant dans la
catégorie des «services», des travailleurs spécialisés, tels
que coiffeurs, aides-infirmières, mécaniciens de batteuse,
et bien d'autres, peuvent donner des réponses inappro
priées quant à la «branche d'activité», comme, par
exemple, «magasin lui appartenant» ou «propriétaire».

En pareil cas, le classement par activité économique
exige que les renseignements indiqués sous la rubrique
"profession» ou «position dans la profession» soient
considérés comme complétant ou élucidant les renseigne
ments effectivement portés sous «branche d'activité». Les
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tableaux 2 et 3 contiennent une liste de cas typiques, se
rapportant à des travailleurs manuels ou non, où la pro
fession suffit pour déterminer la «branche d'activité» si
l'intéressé est un employeur ou une personne travaillant
à son propre compte.

b) Détermination de la branche d'activité des «salariés»
lorsque cette branche n'est pas précisée. - En ce qui
concerne les «salariés» ou les «travailleurs familiaux non
rémunérés», il est plus rare que la branche d'activité
puisse être directement déduite de la profession. S'il est
manifeste qu'un charpentier travaillant à son propre
compte peut être classé dans la «construction», un char
pentier ordinaire peut travailler comme salarié dans
presque toutes les industries; de même, le comptable
travaillant à son compte rentre évidemment dans la
catégorie «services fournis aux entreprises» (groupe 826
de la ClTI), alors qu'on trouve des comptables travaillant
comme salariés dans bien d'autres branches d'activité.
Certaines professions, cependant, ne peuvent se rencon
trer que dans une seule activité bien définie (par exemple
«conducteur d'autobus)), «tanneup), «mécanicien de
locomotive))). Dans la plupart des autres cas, on peut
raisonnablement faire rentrer les personnes travaillant
dans une profession bien définie (en l'absence de renseigne
ments directs sur leur activité collective) dans la branche
d'activité où il est le plus vraisemblable qu'elles exercent
leur profession; il arrive cependant que ladite profession
puisse, dans certains cas, se rencontrer dans d'autres
activités. C'est ainsi que la profession de «pilote d'avion))
se rencontre le plus souvent dans les transports aériens,
et qu'un «médecin)) travaillera probablement dans des
services médicaux; il arrivera, cependant, dans ces cas
assez rares, que des personnes exerçant lesdites professions
seront employées dans d'autres activités par de grandes
entreprises ayant leurs propres terrains d'aviation ou leurs
installations médicales.

c) Détermination de l'activité précise d'un établissement
lorsque seulement un produit ou article est indiqué. - Les
renseignements fournis sur la profession d'un individu
peuvent souvent servir à déterminer l'activité réelle qui
s'exerce dans l'établissement où il travaille, lorsque cette
activité n'a été indiquée que par le nom d'un article ou
produit. Si la profession rentre nettement dans la catégorie
des magasins de détail, par exemple,« gérant de magasin )),
«vendeur dans un magasin de détaib), etc., on peut
raisonnablement classer l'intéressé dans le groupe de base
comprenant le commerce de détail du produit mentionné.
Si, d'autre part, la profession du travailleur se rencontre
habituellement ou exclusivement dans des établissements
de la catégorie «industries manufacturières)), on peut
classer celui-ci dans la branche d'industries manufactu
rières où se trouve incluse la production de l'article en
question. Ainsi, la combinaison «vendeur-maison d'habil
lement)) peut être interprétée comme indiquant que la
branche d'activité est «commerce de détail (ou de gros)
d'habillement)), tandis que la combinaison «corsetier
maison d'habillement)) peut être interprétée comme« fabri
cation d'habillemenh).

d) Détermination de l'article produit ou vendu, lorsque
la branche d'activité n'est indiquée qu'en termes généraux.
- L'emploi des données relatives à la profession peut
également servir à clarifier des réponses obscures ou in-



raMeau 2. - EXEMPLES DE PROFESSIONS NON MANUELLES (VENDEURS, EMPLOVÉS DE BUREAU, TECHNICIENS, PHISO",,,,

AVANT DES FONCTIONS DE DIRECTION OU EXERÇANT DES PROFESSIONS LIBÉRALES, ETC,) POUR LESQUELLES 1.1 Il \1'.

PROCHEMENT DES DONNÉES CONCERNANT LA PROFESSION OU LA POSITION DANS LA PROFESSION PEUVENT PFR 'II 11~ 1
DE DÉTERMINER OU DE RECTIFIER LE CLASSEMENT DE L'INDIVIDU PAR BRANCHES D'ACTIVITÉ, LORSQUE LL~ 1:1',.

SEIGNEMENTS SUR CE DERNIER POINT MANQUENT OU SONT INCOMPLETS a

Groupe de la CfT! où l'on peut (aire entrer le tral'ailleur
dont la position dans la pro{ession est «salarié» ou

« travailleur {amilial non rémunéril>

Pro{ession de l'individu telle Qu'elle ressort
de la {euille de recensement de population

Marchand en gros ou représentant en gros; re
présentant en gros ou vendeur; représentant
industriel
Négodant; détaillant ou concessionnaire (dé
tail; épicier; libraire

Pharmacien; droguiste; gérant ou propriétaire
de droguerie

Agent d'assurances; démarcheur

Agen t ou courtier immobilier; personnes s'oc
cupant de la vente de biens immobiliers; agent
chargé du recouvrement des loyers
Médecin ou chirurgien; dentiste ou chirurgien
dentiste; chiropraticien; ostéopathe; oculiste
ou optométriste; psychiatre; pathologiste; vé
tériraire
Infirmier(e) professionnelOe) ou infirmier(e) di
plômé(e); sage·femme dIplômée; élève infir
mler(e); aide·infirmier(e) ou aide-sage-femme
Danseur; professeur de danse; moniteur
(sports); directeur ou propriétaire de salle de
bal, cirque, club de golf, etc.

Homme de loi; avoué; avocat; conseiller
juridique
Architecte; agronome; ingénieur du génie civil;
autres ingénieurs specialisés (dans les industries
chImIques, électnques, etc.); dessinateur; ar
penteur-géomètre
Comptable; expert-comptable; commis comp
table

Chimiste: physicien; géologue; botaniste; éco
nomiste: sociologue: actuaire; autres catégories
de savants et de mathématiciens

Auteur ou écrivam; journaliste; «reporter»;
romancier; poète

Artiste; sculpteur; portraitiste; professeur d'art

Administrateur de sociétés cinématographiques
ou producteur de films; opérateur; directeur ou
proprIétaIre de salle de cinéma

Musicien: chef d'orchestre; chanteur; adminis
trateur de salle d'opéra: acteur ou actrice; chef
d'harmonie; violoniste: techmclen de la radio
diffusIOn, écrivain spécialIsé dans les émissions
radiophoniques: danseur de ballet; choriste et
figurante de music-hall
Athlète professionnel; entraîneur ou directeur
(pour tous les sports); artIste de cirque ;jockey;
dompteur d'ammaux; amuseur (sans définition
précise); acrobate

(2)
Groupe de la CfT! où
ron peut {aire entrer
le travailleur dont la

position est «employeur»
ou «personne travaillant
à son propre compte»

611
Commerce de grOF

612
Commerce de détail

612
Commerce de détail
(droguerie)

630
Assurances

640
Affaires immobilières

822
Services médicaux
et sanitaires

822
Services médicaux
et sanitaires

833
Services récréatifs
à l'exclusion des
théâtres et services
connexes

825
Services juridiques

826
Services fournis aux
entreprises

826
Services fournis aux
entreprises

829
Services fournis au
public et non clas
sés ailleurs

829
Services fournis au
public, n.c.a.

829
Services fournis au
public, n.c.a.

831
Production de films
cinématographiques.
etc.

832
Théâtres et services
connexes

833
Services récréatifs
à l'exclusion dCs
salles cinématogra
phIques et des salles
de théâtre

Branche d'ae
I;vil~ «Quasi

certaine»

612
Commerce de
détail

612
Commerce de dé
tail (droguerie)

630
Assurances

640
Affaires immobi
lières

831
'Production de films
cinématographiques,
etc,

(4)

Branche d'activité
«/a plus vraisem

blable»"

611
Commerce de gros

822
Services médicaux
et sanitaires

822
Services médicaux
et sanitaires

833
Services récréatifs
à l'exclusion des
théâtres et services
connexes

280
Impression,
édition, etc.

832
Théâtres et services
connexes

833
Services récréatifs
à l'exclusion des
salles cinematogra
phiques et des
salles de théâtre

(S)

Cas où df'l t"l. " "
exercqnr /a ,.'1'/ ..... •

sPét'llié(' "f'UI": ,~
renconlr('r J,". 1 .. "

grand IIu,,,b,f' ,.'"
branchf'ld'u( tJ. 'f

x

x

x

x

x

• Les exemples indiqués sont fondés sur la structure des pmfessions et activités collectives telles qu'elles existent dans la plupart ,h" •
Leur application à un pays doit être d~terminée en fonction des conditions locales existantes. Ces exemples sont surtout destinés il ",.
guide dans le classement des travailleurs au sUjet desquels la réponse portée sur la feuille de recensement sous la rubrique «branche d',I.:
est incomplète ou faIt défaut; mais ils peuvent également être utiles dans des cas où la combinaison des données précises relatives." l,
fesslon et à la pOSItIOn dans la profession lorsqu'elle s'associe il toute autre activité que celle indiquée dans ce tableau, peut sen Ir J ,

en doute ou à rectifier les réponses concernant 1:l profession, la pOSItion dans la profession ou la branche d'activité.
b En l'absence de renseignements plus détaillés, la branche d'activlté indiquée paraît la plus vr:lisemblable, sans que l'on pui,,~ "H..

écarter absolument d'autres possibilités.
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rah/cllU 3. - EXEMPLES DE PROFESSIONS MANUELLES (OUVRIERS DE MÉTIER, OUVRIERS À LA PRODUCTION, TRAVAIlll'l'RS
~1'1.C1ALISÉSDES SERVICES, AGRICULTEURS, MINEURS, ETC,) POUR LESQUELLES LE RAPPROCHEMENT DES DONNÉES CONCERN" r

1." l')wrESSION OU LA POSITION DANS LA PROFESSION PEUVENT PERMEITRE DE DÉTERMINER OU DE RECTIFIER LE CLASSBII )
Ill: L'INDIVIDU PARBRANCHED'ACTIVITÉ, LORSQUE LES RENSEIGNEMENTS SUR CE DERNIER POINT MANQUENT OU SONT INCOMPLETS n

Groupe de la CITI où l'on peul faire enlrer le Iravailleur
donlla posaion dans la profession est «salarié» ou

«travailleur familial non rémunéré»

Profession de l'individu lelle Qu'elle ressorl
de la feuille de recensement de population

Al!riculteur; planteur; éleveur; propriétaire de
ranch; exploitant de laiterie

Bûcheron; fendeur de bois; charbonnier; contre
maître dans exploitation forestière, ouvrier
chargé de recueillir le latex

Chasseur; trappeur

Coupeur de tourbe; mineur (mine,de sel); mi·
neur (mine d'amiante); récolteur de guano

Meunier; professions connexes

Boulanger; pâtissier; biscuitier; patron bou
langer

Cigarier: ouvrier dans manufacture de cigaret
tes; professions connexes

Fileur; tisserand; cardeur; peigneur; ouvrier
teinturier; blanchisseur: imprimeur sur tissu;
monteur de métier à tisser; dentellier; ouvrier
travaillant dans fabrique de tapis

Cordonnier; savetier

Tailleur; couturier; gantier; chemisier

Tonnelier; scieur; canneur; ouvriers spécia
lisés du bois, du liège, etc.

Ebéniste, spécialiste de l'ameublement;
tapissier

Imprimeur; compositeur ou metteur en page;
photograveur; électrotypiste

Forgeron; ouvrier forgeron ou marteleur;
armurier; galvaniseur ou plaqueur; mouleur
ou fondeur (métal)

Mécanicien ou réparateur de locomotives;
mécanicien de dépôt

Mécanicien ou réparateur d'automobiles; direc
teur de garage; ouvrier carrossier; mécanicien
de bicyclettes

Joaillier; orfèvre; lapidaire; graveur (sur
métaux précieux)

Charpentier ou menuisier; entrepreneur; entre
preneur de construction; maçon; poseur de
briques; couvreur; plâtrier; stucateur; peintre;
poseur de papiers peints; vitrÎer; plombier ou
ajusteur de tuyaux; riveur de charpentes ou ou
vrier métallurgiste; autres ouvrier spécialisés
dans la construction ou l'entretien des bâtiments

Poseur de lignes ou employé de compagnie d'é
lectricité; ouvrier de centrale électnque

Etalagiste

(2)
Groupe de la CfTIoù
ron peut fairl! entrer
le Iravailleur donl la

position est «employeur»
ou «personne travaillant

à son propre compte»

010
Agriculture et élevage

021..{)22
Sylviculture ou exploita
tion forestière

030
Chasse, piégeage, etc.

190
Extraction de minéraux
non métallifères, n.c.a.

205
Minoteries

206
Boulangerie et pâtisserie

220
Industries du tabac

231
Filage, tissage et apprêt
des textiles

242
Réparation de chaussures

243
Fabrication d'articles
d'habIllement à l'exclu
sion de la chaussure

250
Industries du bois et du
!lège, à l'exclusion de
l'industrie du meuble

260
Industries du meuble et
de l'ameublement

280
Impression, édition, etc.

350
Fabrication des produits
métallurgiques, à J'excep
tion des machines et du
matériel de transport

c

384
Réparation de véhicules
automobiles et de
bicyclettes

395
Fabrication de bijouterie,
etc.

400
Construction

826
Services foumis aux
entreprises

(3)

Branche d'ac
tivité «QUDsi

certaine»

010
Agriculture et
élevage

030
Chasse, piéage, etc.

190
Extraction de mi
néraux non metal
lifères, n.c.a.

205
Minoteries

220
Industries du tabac

242
Réparation de
chaussures

382
Construction de
matériel de chemins
de fer

395
Fabrication de
bijouterie. etc.

(4)

Branche d'aclivifé
(<ia plus vraisem

blab/e»·

021..{)22
Sylviculture ou ex
ploitation forestière

206
B?~lançerie et
paUssene

231
Filage, tissage et
apprêt des textiles

243
Fabrication d'ar
ticles d'habillement
à l'exclusion de la
chaussure

260
Industries du meuble
et de l'ameublement

280
Impression, édition.

etc.

511
Lumière et énergie
électrique

612
Commerce de détail

(5)

Cas où des salarils
exerçant la profcJJw't

spécIfiée peuvent "
rencontrer dans lUI
grand nombre dT

branchesd'acIÏl'ifi

x

x

x

x

22
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Tableau 3 (suite)

Groupe de la ClTI où l'on peut faire entrer le travailleur
dont la position dans la professioll est «sa/arib. ou

«tra\'ailleur familial non rémunirb.

Branche d'activité
«la plus vra;sem

blable»b

(3) (4) (S)
Cas où des salariés

exercant la profession
spécifiée peuvent se
rencontrer dans un
grand nombre de

branches d'activité

Branche d'ac
tivité «quasi

certaine»

(2)
Groupe de la CITloù
fion peut faire entrer
le travailleur dont la

position est «employeur»
ou «personne travaillant

à son propre compte»

(\)

Profession de l'indlvid,, telle Qu'elle ressort
de la feuille de recensement de populatIOn

Mécanicien ou chauffeur de locomotive; serre
freins ou aiguilleur

Conducteur de tram; conducteur d'autobus;
receveur de tram

Conducteur de camion

Téléphoniste; télégraphiste; poseur de lignes
téléphoniques

Soldat; officier; policier (non privé)

Opérateur de salles cinématographiques; ma
chiniste; accessoiriste; surveillant de vestiaires;
maître-nageur

Ouvrier coiffeur; propriétaire d'institut de
beauté; manucure

Cireur; ramoneur; nettoyeur de vitres;
fumigateur

714
Transports par route, etc.

o

845
Salon de coiffure et
instituts de beauté

849
Services personnels n.C.a.

711
Transports par
voie ferrée

712
Tramways et
autobus

x

730
Communication

810
Services gouver·
nementaux

831-833
Services récréatifs
(selon la rubrique
applicable)

845
Salon de coiffure
et instituts de
beauté

x

• Les exemples indiqués sont fondés sur la structure des professions et activités collectives telles qu'elles existent dans la plupart des pays.
Leur application à un pays doit être déterminée en fonction des conditions locales existantes. Ces exemples sont surtout destinés à servir de
guide dans le classement des travaIlleurs au sujet desquels la réponse portée sur la feUIlle de recensement sous la rubrique «branche d'ac
tivité» est incomplète ou fait défaut; mais Ils peuvent également être utiles dans des cas où la combtnaison des données précises relatives à la
profession et à la position dans la profession lorsqu'elle s'associe à toute autre activité que celle indiquée dans ce tableau, peut servir à
mettre en doute ou à rectIfier les réponses concernant la profession, la pOSItion dans la profession ou la branche d'activité.

b En l'absence de renseignements plus détaillés, la branche d'activité indiquée parait la plus vraisembable, sans que l'on puisse toutefois
écarter absolument d'autres possibilités.

• La position d'«employeur» ou de «travailleur à son propre compte» est impossible.

complètes données sous la rubrique «branche d'activité»,
lorsque la feuille ne contient qu'une définition générale du
caractère de l'activité exercée et ne précise pas le produit
ou le service fourni. Les combinaisons suivantes de don
~ées relatives à la profession et à l'industrie montrent
comment des indications identiques sur la «branche
d'activité» peuvent être attribuées à des groupes différents
de la CITI, compte tenu de la profession déclarée:

e) Rectification de combinaisons improbables de la pro
fession, de la branche d'activité et de la position dans la
profession. - Même si la relation existant entre la pro
fession et la branche d'activité n'est pas assez étroite pour
qu'on puisse, à partir de la première, déterminer la secon
de, ou vice versa, le rapprochement des renseignements
obtenus sur ces deux points peut éventuellement permettre
de reconnaître et de corriger des combinaisons impro
bables ou impossibles. Les principes qui interviennent
dans ce genre d'ajustement sont exposés à la section F du
chapitre III.

Employé d'assurances Bureau commercial
Architecte Bureau commercial

Profession déclarée

Mécanicien d'auto·
mobiles

Horloger

Cordonnier

Employé d'épicerie

Branche d'activité Groupe probable
déclarée de IJJ CITI

Atelier de réparations 384 - Réparation de
véhicules
automobiles

Atelier de réparations 394 - Réparation de
montres et
horloges

Atelier de réparations 242 - Réparation de
chaussures

Magasin de détail 612 - Commerce de
détail (peut
être attribué
à un groupe
de base
concernant la
vente au détail
de produits
alimentaires)

Profession déclarée

Vendeur de chaus
sures

Branche d'activité
déclarée

Magasin de détail

Groupe probable
de la CITI

612 - Commerce de
détail (peut
être a ttri bué à
un groupe de
base concer
nant la vente
au détail de
chaussures)

630 - Assurances
826 - Services four

nis aux entre
prises
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Tableau 4. - EXEMPLES DE SUBDIVISIONS DU COMMERCE DE DÉTAIL CONTENUES DANS DES TABLEAUX TIRÉS DE

RECENSEMENTS RÉCENTS

Etats-U//is (1940)

Commerce de détail:
Magasins d'alimentation et de produits

laitiers, vente de lait au détail
Magasins d'alimentation à l'exception

des produits laitiers
Crèmeries et vente de lait au détail

Magasins d'habillement et fournitures
Magasins d'habillement et fournitures à

l'exception des chaussures
Magasins de chaussures
Mobilier, ameublements divers et fournitures

d'ameublement
Mobilier et ameublements divers
Accessoires de ménage et magasins

d'appareils de radio
Pharmacies, drogueries
Quincaillerie, instruments agricoles et

matériaux de construction au détail
Magasins de quincaillerie et d'outil1age

agricole
Vente au détail de bois et matl!riaux

de construction
Vente au détail de véhicules motorisés

et d'accessoires
Station de pompage
Grands magasins et bazars

Grands magasins
Magasins à prix uniques

Vente au détail de combustibles et de glace

Bijouteries
Vins et liqueurs
Fleuristes (détaillants)
Restaurants et bars

Ca//ada (1941)

Commerce de détail:
Alimentation

Pain et pâtisserie
Confiserie
Produits laitiers
Fruits et légumes
Produits d'épicerie
Viande et poisson
Autres articles

Vêtements
Chaussures
Articles de nouveautés
Mobilier et ameublements divers

Produits pharmaceutiques
Quincaillerie et matériaux de

construction

Automobiles et accessoires

Essence et huile
Grands magasins et bazars

Magasins généraux

Charbon, bois, glace
Livres, journaux, papeterie

Bijouterie
Liqueurs, vins, bières
Fleurs

Articles d'optique
Tabac, cigares, cigarettes

Suisse (1941)

Commerce" :
Produits agricoles

Produits alimentaires, boissons et tabac

Habillement et produits textiles
Articles en cuir, articles en papier

et en caoutchouc

Articles en bois, pierre, poterie
et verrerie

Produits chimiques et pharmaceutiques
Matériaux de construction

Métaux et produits métalliques,
outillage et accessoires

Magasins généraux (épicerie,
bonneterie, etc.)

Grands magasins
Petites boutiques, bimbeloteries
Commerce de colportage
Bois de feu, charbon, huiles
Maisons d'édition, boutiques

d'antiquaire, articles d'art
Kiosques à journaux

Montres et joaillerie

Animaux
Plantes

a Comprenant vraisemblablement à la fois le commerce de gros et le commerce de détail.
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1 BI-2alClassification Internationale selon les professions (C.I.T.P.)

Extrait de : Nations-Unies - Conseil Economique et Social E/AC.S4/L.44
"APPLICATION DES NORMES INTERNATIONALES AUX DONNEES SUR LA POPULATION ACTIVE

FOURNIES PAR LES RECENSEMENTS"
Etudes démographiques N° 9.

3. - DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATIONS DES GROUPES PRI'.
CIPAUX DE LA CITP

Comme on l'a mentionné plus haut, la septième CIST
n'a pas donné de définitions précises des groupes prin.
cipaux de la CITP. Elle n'a pas non plus (sauf exception.
nellement) pris de décisions expresses quant à l'affectation
de professions particulières à l'un des groupes principau\
de la classification, dans les cas douteux. Le Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies a mis au point, pou:
guider provisoirement les pays qui procèdent à des re
censements en 1950-1951, les définitions présentécs CI'

dessous, en attendant les décisions ultérieures de 1'011
et de la CIST. Ces définitions provisoires tiennent
compte: 1) des définitions provisoires des groupes prin·
cipaux et des sous-groupes qui se trouvent dans le rapp<lf\
élaboré en 1949 par le BIT H, ainsi que des affectation,
temporairement retenues pour les groupes de basc, ljUI

figurent à l'annexe II dudit rapport; 2) des décisiol1'
officielles de la septième ClST; 3) des décisions priscs 1),1[
le BIT et le CRPA à la suite de la septième CIST, touCll.llll
notamment la revision définitive de la classification du
CRPA en vue de la rendre entièrement comparable :1\1\

groupes principaux de la CITP.
Les définitions provisoires des groupes principaux, prl"

posées dans le rapport élaboré par le BIT en 1949, sont
présentées dans l'annexe V-C 20. Les définitions reCOIll
mandées ci-dessous visent, toutes, essentiellement 1.1
même fin, mais elles ont été mises au point en tcn.lnl
compte des objectifs suivants: 1) préciser l'affectalÎ,'11
appropriée des professions dont l'attribution à l'un ("",
groupes principaux soulève des difficultés particulièr,·,.
2) atténuer les difficultés qui proviennent de la natur~ d,"
données à classer, afin qu'il soit plus facile pour les dln'r,
pays de constituer des groupes de base qui ne dépa''''l'l
pas les limites assignées à chacun des groupes princip:! ~l\.
3) indiquer l'affectation d'un certain nombre de pr,'t.:,·

li Ibid., p. 64-95.
• 0 Les définitions qui se trouvent dans ce rapport n'avai"nt ",'

proposées que comme point de départ de ta discussion qUI de' ",'
avoir tieu à ta Conférence.



sions déterminées ou de groupes de base qui présentent
une importance considérable dans certains pays, mais qui
n'ont pas été examinées dans le rapport élaboré en 1949
par le BIT parce qu'il n'existait pas de groupes de base
équivalents dans les pays dont les classifications nationales
étaient utilisées comme exemple d'affectations provisoires.

Afin de résoudre ces questions aussi complètement que
possible, les éléments que l'on trouvera ci-dessous (et
qui ont été élaborés en coopération avec le Bureau inter
national du Travail) comprennent: 1) une définition re
commandée pour chacun des groupes principaux utilisa
bles dans les recensements de la population, définition
qui vise à fournir des directives claires et commodes en
vue de l'interprétation du contenu de chacun des groupes
principaux dans les opérations courantes de recensement;
2) des notes relatives à l'inclusion ou à l'exclusion de
certaines professions déterminées qui soulèvent des diffi
cultés particulières dans l'application de la CITP; 3) une
liste de «groupes de base» (ou de professions déterminées)
caractéristiques, qui devraient être rattachés aux groupes
principaux.

Les listes de professions caractéristiques ou représen
tatives qu'il convient de classer dans chacun des groupes
principaux ne sont que des exemples et ne constituent
aucunement la liste complète des professions attribuées
à chacun de ces groupes. On pourra obtenir une indica
tion plus précise du contenu de chacun des groupes prin
cipaux aux définitions des sous-groupes du CRPA (et
aux listes des «groupes de base possibles» qui pourraient
être attribués à chacun des sous-groupes) qui sont pré
sentées dans l'annexe V-B 21. Comme chacun des sous
groupes du CRPA peut être attribué à l'un des groupes
principaux du CITP, les groupes de base ou les professions
particulières comprises dans un sous-groupe donné du
CRPA peuvent être attribués à celui des groupes princi
paux du CITP qui contient ce sous-groupe. Par exemple,
une profession appartenant à l'un des sous-groupes 01 à 08
du CRPA peut être attribuée au groupe principal 1 de la
CITP; une profession appartenant à un sous-groupe des
groupes principaux 1 et 2 du CRPA est comprise dans le
groupe 2 de la CITP, etc.

C'est aux futures réunions de la CIST qu'il appartien
dra, en définitive, conformément aux procédures de l'OIT,
de développer et d'interpréter la classification internatio
nale type des professions, et il n'existe pas de moyen
pratique qui permette de renvoyer des questions précises
à cette conférence entre ses sessions. Pour cette raison,
les définitions et interprétations présentées ci-dessous sont
provisoires et sujettes à revision. Elles constituent, cepen
dant, le meilleur guide qu'il soit possible de fournir pré
sentement aux nombreuses nations qui ont pour tâche
immédiate de rassembler, de classer et de présenter des
données statistiques portant sur les professions et pro
\"Cnant de récents ou prochains recensements.

Grollpe principal 1. - PERSONNES EXERÇANT UNE PROFESSION L1Bt

RALE, TECHNICIENS ET ASSIMILts

Définition provisoiri!. - Le groupe principal 1comprend les person
nes effectuant un travail de caractère principalement intellectuel et

. ". L'annexe V-B donne aussi la liste d'un certain nombre de pro
k>slons particulières destinées à être incluses dans <<les groupes de
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qui exige, en règle générale, une formation hautement ~J'lc!dali.ée

ou une expérience professionnelle. Les professions qui Iigurent dans
ce groupe sont des types suivants:

a) Professions techniques, scientifiques et médicale, e,i'·e.101 IIne
formation universitaire très poussée dans une di'<:IJ'lI",e "onnee.
telle que le génie civil, l'architecture, la médccine, les "lin, 1I1111nlle"
ou une branche scientifique quelconque; l'acd:s de ces J'l,ol""""ll
est gé.néralement, soit réservé aux titulaires d'un dlJ'lI"llle .l'cllldc'
supérieures ou d'un diplôme universitaire déterminé. 011 d'lIn .111'1.,.
me ou d'une licence équivalents, soit subordonné il l'Jdlll,,,,on .1.11"

une association professionnelle qui exige de ses membre, cn!.l1l1,",
conditions minimums de formation technique et d'"periel,,:e.

b) Autres professions exigeant une formation uni,cc"I.IIr'· Iri"
poussée, ou une préparation équivalente, dans une ,péli.t1ue .kleT'
minée, telle que l'enseignement, la pratique Juridique. <lll ddn' III'

domaine tel que celui de la religion, de l'assislance soclJlc 011 dc,
œuvres charitables.

c) Professions non techniques qui exigent une formation ,é"clI'e
ou une expérience acquise dans le domaine de l'e'J'lrc"i<ln an"I"I"'"
ou littéraire, de la présentation dramatiq ue, ou dJns k, dll cr, .IIb

du spectacle (y compris les athlètes professionnels), 01.1" qUI n'e\l
gent pas nécessairement un diplôme universitaire ou unc !t<:encc.

d) Professions techniques auxiliaires se rattachant à une profc"j"n
technique ou spécialisée, et comportant l'application J'lr.lllque d...
connaissances spécialisées ou une formation port.lnt sur de, 1ll.llIère,
techniques ou mécaniques complexes dans un domJ'ne de <:onn.II'·
sances correspondant à une profession libérale, mai, n·c"gc.llll p•• ,
nécessairement un diplôme ou une licence équivalente.

e) Autres professions de nature généralement co Ol J'la ra bic au,
professions ci-dessus et exigeant des connaissances ou une form.l''''''
spécialisées, mais non pas nécessairement un d,plôme univer",,"rc
ou une licence équivalente.

Note. - Il convient de noter que les cinq alinéas ci-dessus ne pré'en
dent pas constituer des définitions de sous-groupes que l'on J'l0ur
rait créer à l'intérieur du groupe principal 1. Il se peut qu'il 'Olt
nécessaire, pour constituer des sous-groupes utiles dan. les ll."'l
fications nationales, de grouper un certain nombre de profe.slons qUI
relèvent de plusieurs alinéas différents. Les huit sous-groupes dc 1:1
classification du CRPA, par exemple, visent à rassembler de< J'ler
sonnes qui travaillent dans le même domaine profeSSionnel ou tech
nique général, et ne sont pas établis d'après des distinelloni portant
sur le genre ou la durée de la formation uni~ersitairee.xigée.

Exemples de professions classées dans le grollpe principal 1 (pour
une liste plus complète, voir les groupes de base énumérés Jans
les sous-groupes 01 à OS du CRPA, annexe V-B):

Ingénieurs techniciens de tous genres (ingénieurs du génie civil ou
des mines, ingénieurs chimistes, électriciens, etc.). ArchItectes ct
dessinateurs.

Chimistes-essayeurs, métallurgistes, pharmaciens. Chercheurs et
savants (y compris ceux des sciences physiques, biologiques et
sociales). Mathématiciens, statisticiens, actuaires.

Médecins et chirurgiens, dentistes et autres membres des profes
sions médicales (y compris ostéopathes, pathologistes, psychiatres,
oculistes, optométristes, vétérinaires, etc.).

Infirmières ayant reçu une formation professionnelle et élè~es

infirmières. Sages·femmes diplômées.

Prêtres et ministres du culte. Autres travailleurs dont l'activité est
de caractère religieux, tels que les missionnaires ou ceux qui se con
sacrent à une œuvre de renaissance religieuse (rel'Ï>'alists). Travail
leurs exerçant leur activité dans des institutions d'assistance socl.lle
ou des institutions charitables.

Hommes de loi, juges et autres professions juridiques spécialisécs.

Professeurs et instituteurs (y compris les précepteurs, les profes
seurs des écoles professionnelles, etc.).

base proposés» lorsque Je titre du groupe de base pourrait laisser
quelque doute quant à cette inclusion.
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Artistes ct professeurs d'art. Musiciens et profcsseurs de musique.
Acteurs, danseurs et autres artistes professionncls ou assimilés (tels
que prestidigateurs, acrobates, confércnciers). Athlètes profession
nels, moniteurs sportifs et dirigeants sportifs.

Auteurs, rédacteurs en chef, reporters et journalistes.

Géomètres-arpenteurs. Dessinateurs. Techniciens des professions
médicales et dentaires. Autres techniciens de laboratoire. Techniciens
de l'industrie (tels que ceux qui sont chargés de procéder à des
épreuves et essais, les météorologistes, les techniciens de la radio
diffusion).

Membres d'autres professions comparables aux professions libé
rales et techniques mentionnées, telles que bibliothécaires diplômés,
photographes, traducteurs et interprètes, diététiciens, experts des
questions de personnel et experts en publicité Il.

Notes sur les professions qui ont été exclues du groupe principal]

Certaines professions dont l'exercice peut exiger une fonnation ou
une expérience comparables à celle des travailleurs des professions
libérales et techniques, mais qui impliquent la conduite de véhicules
de transport, sont attribuées au groupe principal 6: «conducteurs de
moyens de transport». Cette catégorie comprend les capitaines de
navires et autres officiers de navigation Il.

Les ouvriers de métier qui accomplissent essentiellement un travail
manuel, même si ce travail exige certaines connaissances techniques
(par exemple les électriciens, les mécaniciens, les lithographes et les
graveurs) sont classés dans le groupe principal 7; «ouvriers de métier,
ouvriers à la production et manœuvres non classés ailleurs ».

Les experts-comptables et vérificateurs qui, dans certains pays,
peuvent être classés très nettement comme membres d'une profession
libérale, sont affectés au groupe principal 2; «directeurs, administra
teurs, employés de bureau et assimilés», parce que de nombreux pays
estimeront sans doute nécessaire de les rassem bler dans un groupe
professionnel de base unique avec les comptables et les caissiers, et,
étant donné que ces dernières professions sont numériquement plus
importantes, il peut paraître souhaitable de classer l'ensemble de ce
groupe de base dans le groupe principal 2.

Les personnes dont l'activité se rapporte à la guérison ou au traite
ment des maladies, mais qui n'ont pas reçu une fonnation profes
sionnelle ou technique spécialisée, sont classées dans le groupe prin
cipal 8; «travailleurs spécialisés des services». On peut citer comme
exemples de cette catégorie de personnes. les aides-infirmières et les
aides-sages-femmes, les masseurs, les spécialistes de l'électrothérapie
ou de l'hydrothérapie et les «guérisseurs» non autrement spécifiés.
Il faut noter, cependant. que les infinnières diplômées et les sages
femmes diplômées ou autorisées. lorsqu'elles sont classées dans un
groupe de base distinct de celui des aides-infinnières et des aides
sages-femmes, devraient être placées dans le groupe principal 1.

Les membres des ordres religieux ou organisations religieuses et les
employés des hôpitaux, des institutions d'enseignement, et des
bureaux ou agences rendant des services spécialisés, doivent, s'ils
poursuivent une activité qui n'est pas de nature technique ou qui ne
correspond pas à une profession libérale, être rangés dans celui des
groupes principaux correspondant au travail qu'ils accomplissent
effectivement.

Les personnes possédant des diplômes universitaires se rapportant
à une profession libérale déterminée, mais qui exercent, en fait, une
activité relevan( de l'un des autres groupes principaux, doivent être
classées d'après le travail qu'elles accomplissent. Par exemple, les
personnes qui ont reçu une formation d'ingénieur, mais qui dirigent,
en fait, une entreprise industrielle ou commerciale, doivent être
classées dans le groupe principal 2, et les personnes qui, ayant reçu
une formation juridique, ne sont pas des hommes de loi, mais ont la
qualité de fonctionnaires civils, doivent également être classées dans
le groupe principal 2.

Il Dans le rapport du DIT à la septième CIST, les ingénieurs
mécaniciens employés à bord des navires, les pilotes d'avion et les
navigateurs aériens étaient aussi classés dans le groupe principal 1.

Groupe principal 2, - DtRECTEURS, ADMINISTRATEURS, n",( "\ l,
BlJREAU ET ASSIMIUS '

Définition provisoire. - A l'intention des pays désireu, \le " '.
des groupes principa~x. ou des sous-groupcs qui \l1'tm~lIrnl ':q

«directeurs» et «administrateurs» des «employés \le bUI,,~u <"l

milés», on a donné ci-dessous des définitions distim'\e, rpu,"
deux fractions du groupe principal 2 de la CITP (correSl'ond~"l.' •
groupes principaux 1 et 2 du CRPA):

a) Directeurs et administrateurs. - Personnes qui accomrl,,,:, ,
en qualité de propriétaires ou en qualité d'employés sal~Hr" \ ~
travail de l'un des types suivants:

1) Direction d'une entreprise industrielle ou commerciale ke., 1

comprend les entreprises publiques ou quasi publiques, au,,, l '.
que les entreprises privées), d'un office public, d'un service ou .1 , .:
bureau administratif important, ou d'une association ou in'lllulo
sans but lucratif;

2) Direction d'un service, d'un bureau ou d'une unité ud"" •
trative importants à l'intérieqr d'une entreprise, d'un service l'ul'' '.
ou d'une institution, ou de l'une de leurs branches locales si"C er. \.~

lieu distinct;

3) Exercice de fonctions auxiliaires des fonctions préc~entel _
par exemple les chefs adjoints des grandes unités administrathe" 1",
personnes assumant des fonctions électives, les membres des a''''~I'

blées législatives,les fonctionnaires inspecteurs détenant des pOUl <""
d'exécution et les membres de conseils d'administration ou les l'rr.
sonnes d'un rang comparable (telles que le trésorier, le directeur du
personnel, le directeur commercial, etc.) d'une entreprise privée,

b) Employés et assimilés. - Personnes accomplissant un tra\ail .le
l'un des types suivants:

1) Fonctions se rattachant à des opérations de transcription, de tri
ou de classement, de transmission de communications écriles l'''

d'archives. de manipulation de fonds, le plus généralement dans dr>
bureaux, mais quelquefois en d'autres lieux de travail;

2) Fonctions auxiliaires des fontions précédentes ou comparabltt
à elles, telles que celles des téléphonistes, messagers, porteun .le
courrier, agents chargés de la délivrance de billets, chronométreur.·
pointeurs, etc.;

3) Menus travaux administratifs accomplis sous la direction d'une
autre personne, lorsque ces travaux consistent essentiellement rn
opérations de bureau et lorsque aucune responsabilité import~nte

n'est assumée en ce qui concerne les directives à donner, ou la l'Oh·
tique à suivre.

Exempies de professions classées dans le groupe principal 2 (pour
une liste plus complète. voir la nomenclature des professions figu·
rant dans les sous-groupes 11 à 13, de l'annexe V-D):

Directeurs et administrateurs. - Directeurs ou administrateurs
d'une entreprise industrielle ou commerciale (à l'exception des entre·
prises de l'agriculture, de la sylviculture et de la pêche), «Propro~

taires» de toute entreprise où le travail de l'employeur est génér~k.
ment distinct de celui de ses employés. Personnes assumant une
fonction de direction dans une société commerciale (telles que cdk.
de président, de trésorier, ou de membre d'un conseil d'adminbtr~'

tion).
Personnes assumant la responsabilité d'un département ou d'un

service, chefs de service, chefs de bureau, et leurs adjoints dans une
administration publique (nationale, régionale ou locale).

Directeurs d'usine, directeurs de la production, directeurs de "u
reau, directeurs de bureaux régionaux ou locaux, et personnes a~Jnl
des responsabilités équivalentes dans une entreprise industrielle <lU

commerciale ou dans un office public. Fonctionnaires inspe~teu"
détenant des pouvoirs réglementaires ou des pouvoirs d'exécu\lon.

Il La classification adoptée par le CRPA classe aussi les ingéni~ll"
employés à bord des navires, les pilotes d'avion et les navigateur
aériens panni les «conducteurs de moyens de transport».



Membres d'une assemblée législative, ou d'une autre assemblée
due (nationale, régionale ou locale). Personnes assumant des res
ponsabilités dans une a~sociation patron,ale" da?s un sY,ndicat, dans
un établissement d'enseignement ou une institution chantable, etc.

Acheteurs ou expéditeurs de bétail et de denrées agricoles. Ache
leurs dans les commerces de gros et de détail. Grossistes et commis
sionnaires.

Employés de bureaux et assimilés. (Pour une liste plus complète,
voir les sous-groupes 21 à 23, de l'annexe V-B):

Experts-comptables, comptables, teneurs de livres et caissiers.
Encaisseurs, receveurs d'autobus ou de tramway, agents chargés de
la délivrance des billets, employés des gares et autres agents ou em
ployés (à l'exception des acheteurs et des vendeurs).

Sténographes et dactylographes. Personnes préposées à des
machines de bureau spécialisées, telles que machines perforatrices et
tabulatrices, machines à imprimer Îes adresses et à préparer l'expé
dition du courrier, machines à polycopier, etc.

Téléphonistes et télégraphistes «manipulants ». Facteurs et em
ployés des postes.

Messagers, garçons de courses et garçons de bureau.

Toutes catégories d'employés de bureau accomplissant des tâches
spécifiées, y compris les employés d'expédition et de réception, les
employés chargés de l'enregistrement ou du classement, les chrono
rlttreurs-pointeurs, etc. Employés de bureau non autrement classés.

Personnes travaillant en qualité d'aides ou d'assistants dans les
cabinets de médedns et de dentistes, dans les bibliothèques et en
d'autres lieux de travail comparables à des bureaux.

Personnes chargées, sous la direction générale d'une autre personne,
de la surveillance de groupes d'employés de bureau accomplissant
des tâches courantes, par exemple les chefs d'équipes d'employés
chargés de l'enregistrement ou du classement, les chefs des services
de sténographie, les chefs de standards téléphoniques, les chefs
d'équipes mécanographes, etc. Assistants responsables du travail de
petits groupes d'employés de bureau dans une entreprise. Assistants
ou secrétaires administratifs des directeurs et administrateurs.

Note sur les professions qui ont été exclues du groupe principal 2

Certains travailleurs, bien que la nature de leur travail implique
des responsabilités de direction ou des responsabilités administratives
assez importantes, accomplissent principalement un travail qui est
analogue à celui des personnes exerçant une profession libérale ou
il celui des techniciens et qui exige une formation ou une expérience
comparables. Ils sont classés dans le groupe principal 1. Il en est ainsi,
Nr exemple, des directeurs ou principaux d'école ou de collège et,
dans la terminologie des Etats-Unis, des présidents de collège, qui
sont groupés avec les professeurs et les instituteurs; des di,recteurs
d'instituts de recherches scientifiques ou de recherches appliquées
au génie civil, qui sont placés dans le même groupe que les chercheurs
ou ingénieurs des mêmes instituts. Les infirmières en chef, qui sont
classées avec les autres infirmières diplômées; les producteurs de
PI~es de théâtre, de représentations lyriques ou symphoniques, qui
Sont groupés avec les acteurs et les musiciens, respectivement.

S'il est vrai que le travail des agriculteurs et des régisseurs d'ex
ploitations agricoles et celui des propriétaires et des directeurs de
r~cheries peut impliquer certaines responsabilités administratives,
'C~ fonctions ne constituent pas, en règle générale, l'essentiel de leur
J-'!ivité, et ils ont, par conséquent, été classés dans le groupe prin
"PJI4.

les capitaines et autres officiers des navires sont classés, malgré les
~esponsabilités administratives qui leur incombent, dans le groupe
~t1ncipal 6, parce que la conduite des navires constitue l'essentiel de
leur activité.

les ouvriers de métier travaillant à leur propre compte (artisans),
~c Olème que les propriétaires des petites entreprises industrielles où
C propriétaire accomplit habituellement le même travail que ses
."ployés, doivent être affectés au groupe 7 avec les autres «ouvriers
': métier et ouvriers à la production». Le même principe s'applique
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au cas des employeurs qui, dans des entreprises non industrielles,
accomplissent des travaux semblables à ceux des personnes qu'ils
dirigent.

L'énumération précise des catégories d'entreprises où les «em
ployeurs» doivent être classés comme ouvriers de métier, ouvriers
spécialisés des services, ou dans un groupe quelconque autre que
celui des directeurs et administrateurs, dépendra de la structure de
l'industrie de chacun des pays considérés. Comme exemples d'entre
prises où l'employeur (ou «propriétaire») sera, dans la plupart des
pays, classé dans le groupe 7 (avec les «ouvriers de métier et ouvriers
à la production»), on peut citer les cordonneries, les ateliers de ré
paration de radio, les boulangeries, les boutiques de tailleur, de
modiste, etc. De même, la plupart des pays rangeront probablement
dans le groupe principal 8 des personnes telles que les «tenanciers de
pensions ou d'hôtels meublés» et les «concierges ou gardiens», parce
que le travail qu'ils accomplissent a plutôt le caractère d'un service
personnel que d'un travail de direction proprement dit; il en est de
même des propriétaires des petits établissements qui rendent des
services personnels, tels que les salons de coiffure et les instituts de
beauté.

Dans le pays où l'activité des fonctionnaires des services de police
ou de protection contre l'incendie est étroitement liée à celle des per
sonnes qu'ils dirigent, les intéressés devront probablement être
rangés dans le même groupe principal que les pompiers et les agents
de police (groupe 8).

Groupe principal 3. - VENDEURS

Définition provisoire. - Le groupe principal 3 comprend: a) les
personnes qui vendent des marchandises, soit en qualité d'employés
salanés de commerce de gros ou de détail, soit en qualité de vendeurs
à leur propre compte, soit en qualité d'agents commerciaux rému
nérés à la commission en sollicitant la clientèle à domicile; b) les
personnes qui vendent des biens immobiliers, des polices d'assuran
ces, des titres ou des services (tels que la publicité, l'impression ou les
services personnels).

Exemples de professions classées dans le groupe principal 3 (pour une
liste plus complète, voir les professions et les groupes de base qui
figurent dans les sous-groupes 31 et 32, annexe V-B):

a) Vendeurs au détail. - Vendeurs ou employés de commerce
travaillant dans des magasins de vente au détail de toutes catégories,
ou dans des établissements mixtes de fabrication et de vente au détail
(comme, par exemple,les boulangeries, les magasins de modes, etc.).
Colporteurs et marchands ambulants, vendeurs de journaux, mar
chands des quatre-saisons et autres marchands des rues. Démarcheurs
et représentants sollicitant la clientèle à domicile, etc.

b) Vendeurs en gros. - Voyageurs de commerce au service des
entreprises de gros. Agents de vente des fabricants. Vendeurs em
ployés par les grossistes ou agents à la commission.

c) Autres vendeurs. - Agents immobiliers et marchands de biens.
Agents d'assurances. Vendeurs de titres et valeurs mobilières. Pu
blicistes et personnes offrant d'autres services commerciaux. Com
missaires-priseurs, crieurs et démonstrateurs. Directeurs de la vente
et personnes chargées de la direction de groupes de vendeurs.

Note sur les professions qui ont été exclues du groupe principal 3

Ce groupe principal ne comprend pas les personnes qui peuvent,
dans certains pays, être désignées sous le nom d'«agent», mais qui
n'effectuent pas essentiellement des opérations de vente, comme, par
exemple, les agents chargés de la délivrance des billets, les agents de
transport et les agents chargés du contentieux (voir le groupe prin
cipal 2). Sont également exclues du groupe les personnes dont l'ac
tivité de «vente» est, en réalité, comparable à celle d'un caissier, par
exemple les vendeurs de billets dans les théâtres et autres entreprises
de spectacles.

Groupe principal 4. - AGRICULTEURS, pkHEURS, CHASSEURS, BÛCHE

RONS ET ASSIMILÉS

Définition provisoire. - A l'intention des pays qui désireraient
créer des sous-groupes ou des groupes de base où se trouvent diffé-
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rcncII:es les principales catégories du groupe 4, on a donné ci-dcssous
les délinatlOns dlstinctcs pour quatre groupes de professions qui
correspondent aux groupes 41 à 44 du CRPA:

a) Al!riculteurs et éleveurs. - Personncs qui assurent (en qualité
de propriétaires, de fermiers, d'entrepreneurs, ou de métayers) la
direction d'entreprises agricoles ou autres entreprises, en vue de la
production de récoltes et de la culture de plantes, vignes, arbres
frUitiers, ou en vue de l'élevage ou de la production de produits de
J'élevage,

b) Travailleurs agricoles et jardiniers. - Personnes travaillant, en
qualité d'employés salariés, ou de travailleurs familiaux non rému
nérés, dans J'agriculture ou exerçant J'une des activités susmention
nées; personnes assumant des fonctions de surveillance se rattachant
aux activités susmentionnées, par exemple celle de maître-valet de
ferme; personnes qui cultivent le sol ou les plantes à des fins autres
que la production agricole; personnes occupées à des travaux re
présentant une première étape de la transformation des produits
agricoles, lorsque ces travaux se font sur place ou personnes qui
conduisent des machines et véhicules agricoles, ou qui rendent des
services se rattachant à J'agriculture ou à l'horticulture, en exécution
d'un contrat.

c) Pécheurs, chasseurs et trappeurs. - Personnes qui pêchent ou
recueillent des crustacés ou autres animaux, en eau douce ou salée, à
des fins lucratives. Personnes chassant ou piégeant le gibier à des
fins lucratives (pour les peaux, la viande ou la vente sur pied); ou
personnes qui exercent d'autres professions se rapportant à la chasse
et au piégeage, telles que celles de guide de chasse.

d) Bûcherons et travailleurs assimilés. - Personnes exécutant des
travaux de sylviculture, y compris l'abattage, la coupe des arbres et
Je transport du bois coupé; personnes occupées à la collecte des pro
duits non cultivés (gommes et résines, latex, sèves et sucs de plantes,
écorces, herbes, fruits sauvages, etc.); personnes occupées à la pré
paration de produits forestiers dans les forêts (carbonisation du bois,
enfumage du caoutchouc, etc.); personnes travaillant au boisement,
au reboisement, et à la conservation des forêts, ou remplissant des
fonctions de surveillance se rapportant aux opérations ci-desSllUi me~
tionnées.

Exemples de professions classées dans le groupe principal 4 (pour une
liste plus complète, voir les exemples eités dans les sous-groupes
41 à 44, annexe V-B):

Agriculteurs et éleveurs. - Agriculteurs ou personnes chargées de
la direction d'une exploitation agricole (de toutes catégories). Fer
miers ou métayers. Eleveurs ou producteurs laitiers. Eleveurs de
volaille. Eleveurs de vers à soie ou sériciculteurs. Directeurs d'ex
ploitations agricoles ou régisseurs.

Ouvriers agricoles et jardiniers. - « Manœuvres de ferme» ou tra
vailleurs de toute profession déterminée se rapportant directement à
la production de récoltes, par exemple, cultivateur, aoûteron, ramas
seur de fruits, ramasseur de coton ou manœuvre agricole. Personnes
exerçant une profeSSion quelconque ayant trait à J'élevage du bétail,
par exemple bergers, pâtres, bouviers, conducteurs de bétail, ton
deurs de moutons. Personnes employées à des travaux d'irrigation,
travailleurs manuels occupés dans un service quelconque relevant de
l'agriculture ou de l'horticulture. Conducteurs de tracteurs, de bat
teuses ou de toutes autres machines agricoles. Travailleurs familiaux
non rémunérés, occupés à l'un quelconque des travaux susmention
nés. Jardiniers, personnes préposées à l'entretien de terrains, ma·
nœuvres, employés à des opérations de jardinage. Celle catégOrie
comprend aussi les maîtres-valets ou les travailleurs désignés de
façon équivalente ...

Pêcheurs. - Propriétaires et directeurs d'entreprises de pêche.
Pêcheurs ou employés salariés travaillant sur les baleiniers. Pêcheurs
de crustacés, pêcheurs d'huitres, ou autres pêcheurs de coquillages•

•• Dans la classification établie par le CRPA, les directeurs ou
régisseurs d'exploitations agricoles ont été classés dans le même
sous-groupe que les «ouvriers agricoles et jardiniers» et non pas avec
les « agriculteurs et éleveurs ».

Pêcheurs de grenouilles, ramasseurs d'éponges, ou pe""l1l1r, l'
vaillant dans toutes autres professions se rapportant à 1:, pi', he , .-,
la chasse des animaux aquatiques.

Chasseurs et trappeurs. - Chasseurs ou trappeurs, rab,'llru" ...
gibier, guides forestiers.

Bûcherons et travailleurs assimilés. - Vendeurs de b"". s,"' •
(dans d<.:s entreprises d'exploitation forestière), ouvriers emplo)e> •••
flottage du bois ou manœuvres des entreprises d'exploitath'l1 "".'.
tière. Contremaîtres et surveillants desdites entreprises. Man<ru""
et travailleurs manuels de toutes les entreprises classées commc CI,

treprises de «sylviculture» (CITI, groupe 021), par exemple. \"
ouvriers employés à la carbonisation du bois et à la fabrlcatlun .: •
charbon de bois (en forêts), à la collecte du latex ou à J'enfuma~c -' ,
caoutchouc, ete.

Note sur le contenu du groupe principal 4

Le rapport élaboré par le BIT pour la ClST observe quc ' '.
grande masse des personnes appartenant à ce groupe est compI''''<
d'agriculteurs, d'ouvriers agricoles et d'éleveurs, auxquels \'IenalCl,1
s'ajouter un certain nombre d'autres groupes, principalement d'ofl'
gine rurale, appartenant «d'une manière relativement étroite MU\
professions agricoles et rurales ». Certains travailleurs qui ne Ir •.

vaillent pas dans l'agriculture sont inclus dans le groupe 4 par,'e <!"C

la culture du sol constitue, comme c'est le cas pour les agriculteu, •.
leur activité principale. Parmi ceux-ci figurent les jardinaers, 1...
aides-jardmiers,le personnel d'entretien des terrains,les pépiniérl''''',.
les jardiniers-grainetiers et les jardiniers-fleuristes (horticulteur-, a
l'exclusion des fleuristes détaillants.)

Les conducteurs de tracteurs et de machines agricoles, comme 10
propriétaires et les maîtres-valets surveillant le travail agricole, s,,,,:
classés dans le groupe principal parce que leur travail s'insère dam k
cadre des activités agricoles et qu'ils accomplissent généralell\c"1
d'autres tâches qui les assimilent aux agriculteurs ou aux travailleu"
agricoles.

Les pêcheurs, chasseurs et trappeurs effectuent un travail qui <sI
différent de celui des agriculteurs et qui n'y est pas directement r.'I·
taché; ils pourraient constituer un groupe principal distinct, si k."
nombre était suffisamment important. Cependant, dans de nombr,''''
pays, ils ne constituent qu'une très petite partie de la populal"'"
active (de 0,1 à 0,3 pour 100 dans le Royaume-Uni, aux Etals-l'm.
et en France). De plus, certains pêcheurs, chasseurs et trappeurs S"nl

également occupés à des travaux agricoles pendant une parlle .tc
l'année, et, d'ailleurs. les deux sortes d'activité sont d'origine rur"1c

Pour de nombreux pays, il pourrait y avoir avantage à séparer e"
deux groupes de base distincts les «pêcheurs» et les «chasseur. ,'1

trappeurs ».
Les bûcherons et travailleurs assimilés effectuent également lin

travail différent de celui des agriculteurs, mais, dans beaucoup ,k
pays, ils ne sont pas en nombre suffisant pour constituer un grolll':
principal distinct (ils représentent de 0,1 à 1,8 pour 100 de la l'or'"
lation active dans le Royaume-Uni, aux Etats-Unis, en France Cl ,lU

Canada). La définition que l'on propose ici ne limite pas ce gl(llll'('
aux «personnes abattant, coupant et débitant les arbres en forêt ,,' .
mais elle comprend aussi les personnes occupées dans un cert.II"
nombre d'autres professions qui se rattachent à la sylviculture e: .11"
produits forestiers, et qui apparaissent plus étroitement apparenllco
aux travaux des agriculteurs et des bûcherons qu'à l'une des pn,fr',
sions classées parmi les autres groupes. Ces professions (qui 1'"111'
raient constituer un ou plusieurs groupes de base distincts dan' 1...
classifications nationales) comprennent: I) les travailleurs qUI'''' 1

occupés à recueillir les produits non cultivés (gommes, résines, 1"11 '.
sèves, écorces, herbes, fruits sauvages, etc.); 2) les travailleurs qUI

préparent sur place les produits forestiers, tels que les travallk,,':
occupés à la carbonisation du bois, à l'enfumage du caoutchou,', .,
es travailleurs occupés au boisement et à l'entretien des forêts.

•• Comme le propose le rapport du BIT, ClassijicationinteTlloti,,".. i,
type des profeSSIOns, rapport élaboré par la septième CIST, op.• ,1

p. 123.



Groupe principal 5. - MINEURS,CARRIERS ET TRAVAILLEURS ASSI\IILts

Définition provisoire. - Le groupe principal 5 se compose des
personnes: a) occupées à l'extraction de charbon, de minerais métal
\Ifères, de pierre, d'argile, de sable et de gravier, et d'autres miné
rauX non métalliques. dans des mines et carrières à ciel ouvert ou
souterraines; b) assurant la montée, à la surface, des matières ex
traites et la première phase de leur traitement à la mine; c) occupées
~u forage et au fonctionnement des puits de pétrole et de gaz naturels
,Il exerçant des activités de surveillance afférentes aux opération;
précédentes; et e) exerçant des professions connexes qui ne peuvent
être séparées des professions se rapportant directement à l'extraction,
au transport à la surface et à la première phase du traitement. Le
~roupe ne comprend pas les ouvriers de métier et autres travailleurs
qui ne participent pas directement à l'extraction ou au transport à
la surface, comme par exemple, les électriciens, les mécaniciens. les
charpentiers, et les chauffeurs de machines à vapeur fixes, chaque
fois que ces professions peuvent être distinguées des professions
classées dans le groupe.

Exemples de professions classées dans le groupe principal 5 1.:

Mineurs, manœuvres et ouvriers des mines (ou travailleurs dont la
profession porte un nom équivalent, par exemple piqueurs, haveurs,
etc.) travaillant dans une entreprise minière quelconque. Boiseurs.
boute-feux, tireurs à la mine et personnes occupées à des travaux se
rattachant à J'extraction minière en sous-sol (à l'exclusion des caté
gories d'ouvriers de métier que l'on trouve aussi dans d'autres
branches d'activité économique - voir le groupe principal 7).

Foreurs et aides-foreurs, constructeurs et monteurs de derricks et
personnes exerçant d'autres professions se rattachant à la production
du pétrole et du gaz naturel. Carriers, manœuvres des carrières,
scieurs de pierres, et travaIlleurs exerçant d'autres professions se
rattachant à l'extraction de la pierre et de divers minéraux non
métalliques. Contremaitres et inspecteurs employés dans les mines
ct les carrières, ou autres entreprises d'extraction.

.Votes sur le contenu du groupe 5

La définition qui est ici recommandée vise à englober non seule
ment les personnes qui travaillent directement à l'extraction du
charbon et autres minéraux et qui les transportent à la surface, mais
aussi d'autres travailleurs dont les professions sont caractéristiques
des activités des mines et des carrières et qu'il est difficile de distin
guer (d'après les feuilles de recensement) des travailleurs qui extraient
ou qui transportent effectivement des minéraux ". Sur les feuilles
de recensement, on trouvera probablement les mots «mineur» ou
«ouvrier mineur» (ou quelque terme équivalent) employés pour
désigner des personnes comme les boiseurs, les creuseurs de tunnels,
cs contremaitres et inspecteurs des mines et carrières, les personnes
travaillant au lavage, au tri, ou à la première phase du traitement de
la matière extraite ainsi que divers autres travailleurs dont l'activité
fait partie intégrante du travail de la mine, mais qui ne sont pas
dIrectement occupées à J'extraction ou à la montée à la surface.
Grâce à cette définition plus large, les statistiques portant sur l'en
ICmble de ce groupe principal seront plus comparables intemationa
Icment, et les divers pays seront libres, lorsqu'ils le pourront, de
créer des groupes de base afin de distinguer les travailleurs, effecti
'cment employés à, l'extraction et au transport des autres manœu
'res et ouvriers travaillant dans les mines, les carrières, les gisements
;~trolifères, etc.

Toutes les professions classées dans le groupe principal se trouvent
~roupées dans une seule branche de la CITI (branche l, Industries
<\lractives), mais le groupe de professions est distinct de la branche

" Pour une liste plus complète, voir le passage concernant les
.raupes 51 et 52 dans l'annexe V-B.
R n La définition provisoire que proposait le rapport élaboré par le
, IT en 1949 (voir l'annexe V-C) ne portait que sur les personnes
;-l,alllant à l'extraction des minéraux ou employées au transport
ce ces minéraux à la surface.

11 h - 315

industrielle proprement dite. Vn gland nombre de personnes em
ployées dans les industries extractives appartiennent à d'autres
groupes de professions. Par exemple, dans les résultats du recense
ment de 1940 aux Etats-Vnis, les manœuvres et ouvriers des mines
ne représentaient «que 643.000 personnes sur un total de 907,(){)()
travaillant dans les industries extractives; le reste, soit 264.000,
était composé surtout de mécaniciens de machines à vapeur t"es,
de conducteurs de camions, de teneurs de livres, de comptables,
d'employés de bureau de différentes catégories, de propriétaires, de
directeurs, etc.»".

Groupe principal 6. - CONDUCTEURS DE MOYENS DE TRANSPORT

Définition provisoire. - Le groupe principal 6 comprend: a) les
personnes conduisant des véhicules sur route (comprenant les voitures
automobiles, les voitures électriques et les voitures tirées par des
animaux) en y englobant celles auxquelles peut, en outre, être confiée
la tâcbe de livrer des marchandises, ou de percevoir le prix de b,llets
de transport; b) les chauffeurs et conducteurs des mines, des entre
prises d'exploitation forestière, des établissements industriels; c) les
personnes qui assurent le fonctionnement des locomotives (vapeur,
mazout, électricité), y compris les mécaniciens et cbauffeurs de loco
motives mais à l'exclusion des serre-freins et des aiguilleurs; d) les
officiers des navires, les marins et autres membres des équipages de
navires; e) les autres personnes chargées d'assurer le fonctionnement
de machines ou d'ouvrages utilisés dans les opérations de transport
par eau, notamment Jes mariniers de diverses catégories, les éclusiers,
les préposés à la conduite des remorqueurs ".

Exemples de professions classées dans le groupe principal 6:

On trouvera ci-dessous des exemples de professions ou de groupes
de base qu'il convient de ranger dans le groupe principal 6. Comme
de nombreux pays peuvent trouver commode d'établir des sous
groupes analogues à ceux q~i sont proposés dans la classification du
CRPA, les exemples sont groupés sous des titres qui correspondent
aux sous-groupes 61 à 63 de ladite classification.

a) Chauffeurs et chauffeurs-livreurs. - Chauffeurs de voitures
particulières ou de taxis. Chauffeurs de camions ou de tracteurs
(sauf de tracteurs agricoles). Chauffeurs d'autobus et conducteurs
de tramways. Charretiers et camionneurs. Chauffeurs-livreurs et
conducteurs routiers (en excluant, si possible, les livreurs ou leurs
assistants s'ils ne participent pas à la conduite ou au fonctionnement
du véhicule). Chauffeurs et conducteurs employés dans les mines,
dans les usines et dans les entreprises d'exploitation forestière.

b) Mécaniciens et chauffeurs de locomotives. - Mécaniciens de
locomotives. Chauffeurs de locomotives.

c) Autres travailleurs chargés d'assurer le fonctio,'1nement de ma
chines et ouvrages utilisés dans les opérations de transport. - Capi
taines, officiers et pilotes (navires). Autres officiers et gradés à bord
des navires. Marins, matelots de pont et autres membres des équi
pages de navires. Bateliers, mariniers, préposés à la conduite des
remorqueurs. Employés des canaux, éclusiers, gardiens des ponts".

Notes sur le contenu du groupe principal 6

Les ,<livreurs» sont classés dans le groupe principal 6 parce que,
dans beaucoup de pays, la plupart des personnes ainsi désignées sont
des chauffeurs de voitures automobiles et hippomobiles. Cependant,
dans certains pays, ce terme peut viser principalement des personnes
qui livrent des marchandises à bicyclette, ou à l'aide de voitures à
bras, ou parfois à la main. Même dans les pays où les livreurs de
certaines branches d'activité économique utilisent, en règle générale,

1. Bureau international du Travail, Classification intematio/lale
type des professions, rapport élaboré pour la septième CIST, op. cif.,
p.78.

•• Dans la classification etablie par le CRPA, les pilotes et les
navigateurs d'avions sont aussi classés dans ce groupe.

'0 Dans la classification établie par le CRPA, ce sous-groupe
comprend aussi les pilotes et les navigateurs d'avions.
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,k, , II11Il"" ou des camionnettes, il peut y avoir d'autres branches
,1'.:"'\lI~ où les (<livreurs» ne sont pas habituellement des conduc
\(."" d~ v~hicules. Chaque pays doit donc décider, en se référant à
l'''',I"~ qui ~\iste dans les différentes branches d'activité économique,
'. l" tr.lvailleurs dénommés <<livreurs» ou désignés sous un nom
"'Iui' .• knt doivent ou non être classés dans le groupe principal 6.
I.c' l'~rsonnes qui aident les livreurs mais qui ne participent pas
dkctiwment à la conduite des véhicules doivent être exclues du
~rnupe principal 6, s'il est possible, d'après les renseignements re·
'·IIl·.HIS, de les distinguer de celles qui conduisent probablement des
n'hicules.

les serre·freins et les aiguilleurs, dont le travail se rattache étroite·
mcnt ~ la conduite des trains, ont été expressément exclus du groupe
par décision de la septième CIST.

Taus les marins et matelots de pont, ainsi que les autres membres
des équipages de navires, sont classés dans ce groupe principal en
r.lIsan de la difficulté qu'il y a à distinguer et à isoler ceux qui parti.
l'Ipent effectivement à la manœuvre du navire de.ceux qui sont essen
tIellement des «manœuvres maritimes». En outre... tous les gens de
mer. officiers ou non, ont un mode d'existence très semblable, du fait
de leur profession al.

Ce groupe de professions est complètement distinct du groupe
principal «Transports» de la CITI. Par exemple, les chauffeurs de
camIons se rencontrent dans presque toutes les branches d'activité
économique: dans le recensement de 1940 aux Etats-Unis, 468.500
seulement des 1.496.000 «chauffeurs, conducteurs et livreurs» étaient
employés dans l'industrie des transports proprement dite, tandis que
le reste se répartissait entre le commerce, l'industrie, et diverses
autres branches d'activité économique. Ce groupe ne comprend pas
les personnes appartenant à «l'industrie des transports» qui ne sont
pas affectées à la conduite de véhicules, par exemple, les porteurs de
gare, classés dans le groupe principal comme «travailleurs spécialisés
des services»; les personnes assumant des fonctions dans l'adminis
tralion des chemins de fer, les chefs de gare, les contrôleurs de billets
et les inspecteurs, les chefs de train et les employés et commis des
entreprises de transport, qui sont tous classés dans le groupe prin
cipal 2; et les manœuvres, ouvriers de métier, et contremaîtres em
ployés dans les entreprises de transports qui sont classés dans le
groupe principal 7.

Le groupe 6 ne comprend pas les membres des forces armées à qui
peuvent être confiés la conduite et le fonctionnement de moyens de
transport (comme, par exemple, les marins, les officiers de marine et
les pilotes d'avion). Ces personnes doivent être classées dans le
groupe principal 10.

Groupe principal 7. - OUVRIERS DE MÉTIER, OUVRtERS À LA PRODUC

TION ET MANŒUVRES NON CLASSÉS AILLEURS

Définition prol'isoire. - Le groupe principal 7 comprend les tra
vailleurs des catégories suivantes:

a) Ouvriers de métier et autres travailleurs manuels possédant des
qualifications comparables, exerçant une profession qui exige habi
tuellement une assez longue période d'apprentissage ou de formation
sous ladireetionld'un ouvrier plemement qualifié du même métier, et
qui implique généralement l'emploi d'outils à main ou la conduite de
machines de précision, ou le contrôle de procédés industriels com
plexes ou délicats, se rapportant à la production, à la construction,
à la réparation ou à l'entretien de marchandises ou de bâtiments;

b) Ouvriers spécialisés des usines et autres travailleurs manuels
employés dans des opérations de production ou à des travaux con
nexes;

>1 Bureau international du Travail, Classification internationale
type des professions, rapport élaboré pour le septième CIST, op. cit.
1'.80.

31 L:annexe Il du rapport élaboré par le Bureau international du
Travail et publié sous le titre: Classification internationale type des
professions contient une liste complète des groupes de base utilisés

. c) Autre~ travailleurs non classés ailleurs, occupés à faire fon~.

tlOnner ou a surveiller des machmes ou des appareils m~caniq"c,;

d) Travailleurs employés à divers travaux manuels moins sr.\ 1 ••

Iisés que les ouvriers de métier mais exigeant une formaI ion rit.,
longue ou une expérience plus grande que le travail des mumcm , .. ,
ordinaires, à l'exception des travailleurs qui sont exprcs"'I1"''''
classés dans l'un des autres groupes principaux (voir ci·dessous 1
liste des professions exclues); J

. e~ Ouvriers non qualifiés et a~tr~s travailleurs manuels non sr".
clahsés, effectuant des travaux n eXigeant que peu ou point d'cvrc.
rience ou de formation professionnelle, à l'exception des travaillc""
qui sont expressément classés dans l'un des autres groupes principau\
(voir ci-dessous la liste des professions exclues);

f) Contremaîtres, inspecteurs et vérificateurs, et agents de mailme
subalternes, dont le travail se rapporte à l'une des professions (i.
dessus mentionnées (y compris les propriétaires ou employeurs 'lU,
effectuent essentiellement le même genre de travail que les salariés Je
leurs entreprises ou d'entreprises analogues);

g) Apprentis ou aides dans l'une quelconque des professions Sm.
mentionnées.

Le groupe principal 7 ne comprend pas: les personnes travaillJnt
dans l'agriculture, la pêche, comme bûcherons et dans les professions
connexes (voir le groupe principal 4); les mineurs, carriers et tra\' J.I.
leurs assimilés (voir le groupe principal 5); les conducteurs de
moyens de transport (voir le groupe principal 6); et les travailleurs
spécialisés des services (voir le groupe principal 8).

Exemples de professions classées dans le groupe principal 7:

Il n'est pas possible, pour diverses raisons, de présenter une li\le
complète des professions ou des groupes de base qui doivent être
rangés dans le groupe principal 7. Il faudrait énumérer un très granJ
nombre de professions différentes, à la fois parce que le groupe C'!

important (il comprend de 29 à 43 pour 100 de la population aeti,c
totale de la France, du Canada, du Royaume-Uni et des Etats·Um".
et parce que l'on peut distinguer un grand nombre de «profession,.
différentes dans les activités (industries manufacturières et construc·
tion) auxquelles se livrent principalement les «ouvriers de métier .. el
les «ouvriers à la production ».

En même temps, la terminologie professionnelle employée dans e~

domaine varie d'une branche d'activité économique à l'autre, Cl

même d'une usine à l'autre, à l'intérieur de la même industrie; k
même travail peut porter des noms différents dans des pays où l'on
parle la méme langue; il est difficile de traduire les noms de profe>'
sion d'une langue dans une autre, ou de s'assurer que des nom'
apparemment identiques désignent effectivement des emplois ana·
logues. Enfin, il existe de grandes différences dans la façon dont k>
divers pays établissent les groupes de base dans cette partie de leur
classification nationale.

La liste suivante de professions ou de «groupes de base» à clas,a
dans le groupe principal 7 n'a donc pour but que de fournir; Il ••
titre d'exemple, une liste de professions caractéristiques généralen",n!
considérées comme exercées par des «ouvriers de métier» ou d,"
travailleurs de catégorie analogue; et 2) une description somm.lIfe
des autres catégories de professions (ouvriers à la production, Ill.'

nœuvres, contremaîtres, etc.) qu'il conviendrait de ranger dans k
groupe principal aa.

a) Ouvriers de métier et ouvriers qualifiés analogues. - Cclle
catégorie comprend, par exemple:

Les ouvriers de métier généralement occupés à la construction ct .1

,l'entretien des bâtiments, notamment les charpentiers et menui,'c.'

dans les récents recensements effectués en France, dans le Royaume'
Uni, au Canada et aux Etats-Unis, et qui ont été provisoiremcnt 1.'

partis entre les groupes principaux que proposait ce rapport. 1<
nombreuses professions énumérées dans cette annexe sous le gn"';':
principal 6 sont généralement à classer dans le groupe 7 de la ('II l'.
sauf indication contraire figurant dans les définJlions et les note' .! .
présent manuel.
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.. Bureau international du Travail, Classification internationale
type des professions. rapport élaboré pour la septième CIST. op. cît.,
p.66.

Dans un petit nombre de cas, la question peut se poser de savoir si
une profession a sa place dans le groupe 7, ou dans le groupe 2,
panni les «directeurs, administrateurs et employés de bureau». Les
professions pour lesquelles se pose surtout cette question sont celles
de contremaître, inspecteur-vérificateur et agent de maîtrise subal
terne des diverses phases de la production. dont souvent le travail
n'est pas manuel et suppose certaines responsabilités comparables
à celles qu'assume le personnel subalterne de direction. Ces personnes
sont cependant réunies aux «ouvriers de métier. ouvriers à la pro
duction et manœuvres», parce que leur profession exige une con
naissance détaillée du travail manuel qu'elles surveillent, inspectent
ou vérifient. et parce que la plupart des contremaîtres, inspecteurs et
vérificateurs sont d'anciens travailleurs manuels promus à ces fonc
tions•

e) Les manœuvres non classés ailleurs. - Cette catégorie comprend
les manœuvres non qualifiés et les autres groupes équivalents (par
exemple les dockers-arrimeurs, les manœuvres des magasins et
entrepôts, les balayeurs de rues. les terrassiers, les ouvriers des voies
ferrées) qui. par leurs activités, ne se rattachent pas à l'un des groupes
principaux 4, 5, 6 ou 8 de la CITP.

f) Les contremaîtres, inspecteurs, vérificateurs et agents de maîtrise
subalternes dont l'activité se rattache à l'une des professions sus
mentionnées font partie du groupe principal 7. - Ces professions
portent quelquefois un nom spécial. par exemple les «dispatchers»
dans les entreprises de transport ou les employés qui. dans la termi
nologie des Etats-Unis, sont connus sous le nom de «starters».

g) Les apprentis ou aides de l'une des professions ci-dessus men
tionnées se classent également dans le groupe principal 7.

Note sur le contenu du groupe principal 7

Bien que les professions qui composent le groupe principal 7
soient nombreuses et très diverses, il est facile. dans la plupart des
cas, d'établir une distinction entre ce groupe et les autres groupes
principaux. Le groupe principal 7 comprend essentiellement tous les
travailleurs manuels de la catégorie des «ouvriers de métier». tous
les autres travailleurs manuels qui ne sont pas expressément affectés
à l'un des groupes principaux 4, 5, 6 et 8. et les contremaîtres et
vérificateurs-inspecteurs de ces professions. Les observations qui
suivent portent sur un petit nombre de professions déterminées dont
le classement dans le groupe principal 7 ou dans l'un des autres
groupes princ:paux peut prêter à discussion.

Certaines catégories de «techniciens». qui sont. à bon droit.
classées dans le groupe principal 1. effectuent un travail qui se ratta
che étroitement à celui des ouvriers de métier appartenant au groupe
principal 7. Dans certaines classifications nationales par exemple.
les ingénieurs techniciens n'ont pas été séparés des ouvriers spécia
lisés du même métier; <<les ingénieurs électriciens... [ont été] classés
avec les électriciens. les ingénieurs de l'industrie textile avec les tra
vailleurs des textiles. Les ingénieurs mécaniciens avec les mécani
ciens.... 33,> La CITP a utilisé le critère de base suivant: dans le groupe
principal 1. elle range les personnes occupées à des travaux qui exi
gent une formation ou une expérience spécialisées du niveau «pro
fessions libérales et techniciens». L'application de ce principe ex
plique la façon dont les couples de professions suivants ont été
répartis entre les groupes 1 et 7:

Groupe 7
Electricien
Mécanicien de radio
Contremaître du bâtiment
Ouvrier spécialisé (photographie)
Outilleur

Groupe 1
Ingénieur électricien
Radiotélégraphiste
Arcllitecte
Photographe
Ingénieur mécanicien

les limousins et poseurs de tuiles, les finisseurs de ciment et de béton,
les peintres en bâtiment et poseurs de papiers peints. les plombiers.
les plâtriers. les vitriers,les ajusteurs de charpentes métalliques. les
couvreurs.

Les électriciens. les poseurs. installateurs et réparateurs de lignes
téléphoniques et télégraphiques, et autres ouvriers qualifiés travail
lant à l'installation ou à l'entretien des lignes et appareiUages élec
triques.

Les mécaniciens et réparateurs (par exemple les réparateurs d'auto
mobiles. les mécaniciens d·avions. les réparateurs de locomotives et
de wagons de chemins de fer). Les autres ouvriers de métier et ou
vriers qualifiés travaillant le métal et construisant les machines. par
exemple les forgerons, les chaudronniers les ouvriers de forge et
marteleurs, les ferblantiers et èhaudronniers en cuivre. les ouvriers
tôliers, les constructeurs de moulins. les outilleurs et constructeurs de
matrices, les monteurs de métiers à tisser.

Les fileurs et tisserands. les tricoteurs. les nettoyeurs et teinturiers.
les tailleurs et ouvriers spécialisés de la couture. les brodeurs, les
modistes. les chapeliers. les cordonniers. bottiers et cordonniers
réparateurs. les tapissiers et autres ouvriers spécialisés de l'industrie
textile.

Les bouchers et dépeceurs de viande. les boulangers et pâtissiers,
les cigariers. les divers ouvriers spécialisés de la confiserie. Les meu
niers et leurs assistants qualifiés. Les beurriers et fromagers. les
distillateurs, brasseurs et malteurs. maîtres de chai et ouvriers en vin.

Les ouvriers des hauts fourneaux. fondeurs, forgeurs. Les ébénistes.
tonneliers. charrons, sculpteurs sur bois. Les linotypistes et composi
teurs typographes, les photograveurs et lithographes. les relieurs. Les
tanneurs. Les selliers et bourreliers.

Les autres ouvrîers de métier et ouvriers spécialisés de catégories
analogues comme par exemple. les ouvriers spécialisés en orfèvrerie,
en joaillerie et en horlogerie. Les ouvriers qualifiés employés à la
fabrication d'instruments de précision. etc.

b) Les autres ouvriers à la production comprennent les travailleurs
de toutes les professions manuelles qu'on ne peut considérer comme
des métiers exigeant une qualification professionnelle et qui ont trait
i la fabrication ou à la réparation de marchandises ou de bâtiments.
i la transformation de matières premières. à la production ou au
montage de pièces. Sur les feuilles de recensement, ces professions
peuvent être désignées de plusieurs façons différentes. On trouvera,
par exemple: 1) l'indication d'une profession déterminée. par
nemple «tourneur» ou «soudeur au chalumeau oxyacétylénique»:
~) l'indication de la matière travaillée, par exemple «polisseurs de
métaux» ou «conducteurs de machines travaillant le bois»; 3) l'indi
cation de l'objet produit. par exemple «corsetiers» ou «voiliers»;
ou 4) une indication indéterminée - par exemple «ouvrier d'usine».
-monteur», «ouvrier spécialisé» ou «conducteur de machine» 
qu'il convient d'interpréter à la lumière des renseignements recueillis
'ur la branche d'activité économique ou sur la position dans la pro
fcssion. On trouvera dans la section F du présent chapitre une étude
'ur les diverses méthodes qu'il est possible d'utiliser pour grouper
\cs professions en des «groupes de base» nationaux.

c) Autres conducteurs de machines et assistants. - Cette catégorie
\omprend, par exemple. les mécaniciens de machines à vapeur fixes.
lcs ouvriers spécialisés des entreprises de production d·énergie. Les
,hJuffeurs de maclline à vapeur fixes. Les serre-freins et aiguilleurs
~~s chemins de fer. Les opérateurs de projection de films cinémato
irJphiques.

d) Travailleurs divers qui ne sont pas occupés directement à la
r-uJuction (non compris les manœuvres). - Cette catégorie corn
Ncnd. par exemple. les machinistes et accessoiristes de théâtre. Les
•hJineurs et autres opérateurs géomètres-typographes. Les ouvriers
'~ialisés des entreprises de blanchissage et de nettoyage. Les
'u.riers semi-qualifiés du bâtiment, par exemple les ouvriers de

',"miaote et des isolants. Les employés de chemin de fer préposés au
·,'Nrt des trains et les «dispatchers».
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Les caractéristiques de certaines des professions classées dans le
groupe principal 4 sont analogues à celles des ouvriers semi·qualifiés
ou des manœuvres du groupe principal ,. JI en est ainsi, par exemple,
des jardiniers et des personnes préposées à l'entretien de terrains, des
manœuvres emploYés dans les exploitations forestières et des contre·
maîtres et vérificateurs des entreprises d'abattage et de façonnage du
bois. La principale raison pour laquelle les membres de ces profes
sions ont été classés dans le groupe principal 4 est que la nature de
leur travail et le lieu où il est effectué les rapprochent plus étroite
ment des travailleurs de l'agriculture et des bûcherons que des ma·
nœuvres qui sont classés dans le groupe principal ,.

Certaines professions sont à la limite du groupe principal' et du
groupe principal 6 (conducteurs de moyens de transport). Les serre
freins et les aiguilleurs des chemins de fer, bien que leur travail soit
essentiel au fonctionnement des trains, sont classés dans le groupe
principal' plutôt que dans le groupe principal 6, parce qu'ils nepar·
ticipent pas directement à la conduite de véhicules. Les chauffeurs
responsables de la conduite de véhicules dont le rayon de manœuvre
ne dépasse pas les limites d'une usine, d'une mine ou d'un autre
établissement sont rangés dans le groupe principal 6, parce que leur
travail est, de par sa nature, très semblable à celui des personnes qui
conduisent des véhicules sur la voie publique ... De même, les méca·
niciens de navires et leurs aides sont classés dans le groupe principal 6
parce que leurs conditions de travail sont très analogues à celles des
officiers de navigation et des marins.

Les ouvriers spécialisés et les manœuvres des entreprises commer·
ciales de blanchissage et de nettoyage, bien que leur travail ressemble
à celui des blanchisseuses employées à litre privé, ont été classés dans
le groupe principal 7, parce que le caractère mécanique de ce travail
l'assimile au travail d'usine plus qu'au service domestique.

Groupe principalB. - TRAVAILLEURS sptOALtStS DES SERVICES

Définition provisoire. - Le groupe principal 8 doit comprendre:

a) les personnes qui assurent des services personnels - comme
par exemple, la préparation ou le service des repas, le nettoyage et
l'entretien des habitations ou des vêtements personnels - des services
se rapportant à l'apparence (ou à la mise) d'une personne et d'autres
services relatifs au confort, à la santé et à l'agrément personnels
(autres que les services qui sont rendus par les membres des profes
sions libérales ou par les techniciens);

h) les personnes dont le travail consiste essentiellement à escorter.
à accompagner ou à prêter une assistance personnelle, par exemple
les hUIssiers. portiers et préposés des institutions, immeubles locatifs.
hôtels, etc,; et

c) les personnes dont la profession consiste essentiellement à pro·
téger des personnes ou des biens contre l'incendie, contre les crimes
ou les accidents, ou à prévenir ces risques.

Le groupe ne comprend pas les personnes accupées à la fabrication
de produits alimentaires, au nettoyage, à l'entretien ou à la répara
tion de vêtements personnels dans des conditions telles que le consom
mateur ne reçoit pas un servIce personnel (par exemple les bouchers,
boulangers, pâtissiers, cordonniers, réparateurs, tailleurs, etc.). JI ne
comprend pas non plus les jardiniers et les personnes préposées à
l'entretien de terrains (voir le groupe principal 4); les personnes
classées comme membres des professions libérales mais exerçant leur
activité pour des employeurs privés (par exemple les précepteurs,
médecins et biblIothécaires particuliers: voir le groupe 1); et les
membres des forces armées (voir le groupe 10).

Exemples de professions classées dans le groupe principal B (pour
une liste plus détaillée, voir les sous-groupes 91 à 94 de l'annexe
V-B):

•• Toutefois, les manutentionnaires travaillant à la main ou à la
machine, dont le travail consiste essentiellement à charger et dé·
charger du fret et des matériaux ont leur place dans le groupe prin.
cipal7,

•, Bien que le sous-groupe 92 du CRPA: «travailleurs salariés des

a) Professi~ns consistant en u"'ias 'p/!;SOl/l/clf. - ('oitr,·"" l'
hommes. COIffeurs pour dames, spéCIalistes des soins <le br.
manucures, aides-infirmières, aides-sages-femmes, et 3Ul,," Ir.
leurs assurant des services paramédicaux mais n'ayant l'." Tl'", "
formation professionnelle. Cuisiniers, garçons de bJr, ~"""'" .:.
restaurant et de café, personnes exerçant d'autres prol'''''''''''' .,
rapportant à la préparation ou au service des repas, TenJn"<,, ,:,
pensions et hôtels meublés, gardiens d'immeubles. Concier~<, <1

femmes de ménage, nettoyeurs de vitres, ramoneurs et autre, n<l,
toyeurs d'immeubles. Employés de mais.on.

b) Autres employés des services personnds. - Portiers ou pr';p,." ,
des parcs et établissements de jeu ou de loisirs. Assistants ou ai<lo, .J,
salle dans les hôpitaux et institutions. Garçons d'ascenseur.

c) Travaill/!urs spécialisés des services de protection. - Pomp".,
(protection contre l'incendie) et personnes assumant des fonclI, .. ,
dans les services de protection contre l'incendie. Policiers et 00",,:.
de police. Détectives et policiers privés. Gardiens et portiers (d", ,
les immeubles publics ou privés). Gardes et veilleurs (dans les l1l",.
sons, dans les usines, dans les entreprises de transport, etc.).

Note sur le contenu du groupe principal B

Selon la façon dont on considère les personnes qui effectuent d,',
travaux domestiques dans leur propre maison. on obtient. en cc qu,
concerne le groupe principal 8, des données statistiques différent",
ce qui rend plus difficiles les comparaisons internationales. Dam 1;
passé, certains pays ont inclu les ménagères parmi la popUlali('!}
active parce que leur travail ressemble à celui des serviteurs salanc':
d'autres pays ont classé parmi la population non active les dome'.
tiques servant dans les maisons particulières.

D'après le chapitre II, sect. B, il convient d'exclure de la populJ.
tion active les personnes qui n'effectuent des travaux ménagers qu,
dans leur propre maison, tandis qu'il faut y inclure les domestique,
salariés.

Les personnes, classées comme membres des professions libéral"l,
qui travaillent dans des maisons particulières sont rangées dans le
groupe principal 1 plutôt que dans le groupe principal 8, par.c
qu'elles accomplissent le même genre de travail que les membre,
des professions libérales employés ailleurs ".

Ainsi, les précepteurs et les gouvernantes doivent être groupé"
avec les professeurs et instituteurs; les médecins privés doivent êlrc
classés avec les autres médecins; et les bibliothécaires privés avec le,
autres bibliothécaires de profession.

Le même principe s'applique au cas du personnel de direction ou
du personnel de bureau employé dans des maisons particulières ou
sur des domaines privés. Par exemple. un régisseur, un comptable,
un teneur de livres ou une sténographe employés dans une maison
particulière doivent être groupés avec les travailleurs de catégorie
analogue dans le groupe principal 2. En revanche, les tenanciers dc
pensions ou hôtels meublés, qui peuvent avoir certaines fonctions de
direction, sont classés dans le groupe principal 8 parce qu'ils accom
plissent principalement le même genre de travail que les autres IrJ'

vailleurs spécialisés des services, employés dans leur propre établis
sement ou dans des établissements similaires.

Les chauffeurs et cochers de maison doivent être classés dans le
groupe 6 plutôt que dans le groupe 8 parce que leur travail est k
même que celui des autres conducteurs de véhicules circulant sur IJ
voie publique.

services dans les maisons particulières» comprenne la plupart. d,"
personnes classées, comme branche d'activité sous la rubrique
«Services domestiques» de la CITI (841), les deux catégories ne so~t
pas identiques car les membres des professions libérales emplo:c'
dans les maisons particulières (qui sont classés dans le groupe H41
de la CIT1) sont rangés dans le groupe principal 1 de la CITP•



1 BI-2bl Relations entre classements professionnels et classements par branches.

Extrait de : Nations-Unies. Conseil Economique et Social E/AC.S4/L.44
"APPLICATION DES NORMES INTERNATIONALES AUX DONNEES SUR LA POPULATION ACTIVE
FOURNIES PAR LES RECENSEMENTS"
Etlld~s démographiqu~s N° 9.

Tableau 3. - EXE~IPLES DE P~OFESS:O~S (ou DE GROUPES DE BASE POSSIBLES) QUI PEUVENT SE RENCONTRER: A) DANS
TOUTES LES ACTIVITÉS COLLECïlVES OU PRESQUE TOUTES; B) DANS UN NOMBRE LIMITÉ D'ACTIVITÉS COLLECTIVES, MAIS
DANS DIFFÉRENTES BRANCHES DE LA CITI; c) DANS UNE SEULE ACTIVITÉ COLLECTIVE, OU DANS UN NOMBRE LIMITÉ

D'ACTIVITÉS COLLECTIVES APPARTENANT À LA MÊME BRANCHE DE LA CITI

TOlites les
activités col

lectives 011
presque toutes

Sous-groupe
de la classifica
tiall dll CRPA

dalls leQ!,el
l{l profession
est classée

01

02

03

04

05

06

07
Il
12
21
22

23

31
32

41
42

43
44
51

61

62
63

71

72

73

74

Professions 011 groupes de base possibles

Ing~nieur du génie chil o •••••••••• o ••••••••••••••

Architecte .
Ingénieur des mines .
Arpenteur-géomètre ou topographe .
Modéliste ou dessinateur .
Technicien de la radiodiffusion .
Chimiste .
Pharmacien .
Technicien de laboratoire médical ou dentaire .
Professeur ou instituteur .
Statisticien .
Astronome .
Juge ou magistrat .
Homme de loi ou avoué .
Medecin ou chirurgien .
Infirmier(e) diplômé(e) .
Ecrivain ou rédacteur en chef .
Journaliste d'Information (reporter) .
Acteur ou amuseur .
Prêtre ou pasteur .
Fonctionnaire des services publics .
Directeur ou propriétaire d'épicerie .
Sténographe ou dactylographe .
Expen-comptable, comptable ou caiss;er .
Agent de gare, agent de transport .
Employé au classement et autres employés de bureau .
Postier .
Standardiste .
Vendeur de journaux .
Vendeur ou agent de commerce de grcs .
Agent immobilier .
Agriculteur (ou assimilé) .
Ouvrier agricole .
Jardinier ou personnel d'entretien. . .
Pêcheur (ou assimilé) .
Bûcheron ou fendeur de bois .
Mineur (extraction du charbon) .

Travailleur de l'industrie du bois .
Tireur de mines ou boute-feu .
Chauffeur de camion .
Livreur .
Chauffeur de taxi .
Mécanicien ou chauffeur de locomotive .
Marin ou matelot de pont .
Pilote ou navigateur d'avion .
Mécanicien ou réparateur d'automobile .
Mécanicien ou réparateur d'avion .
Mécanicien ou réparateur de radio .
Réparateur de locomotive .
Charpentier .
Ebéniste .
Luthier '" .......•..
Electricien .
Poseur de lignes téléphoniques .................•.....
Maçon, briqueteur ou couvreur .
Assembleur-monteur de charpentes métalliques ......•.
Fileur ou tisseur (textiles) .....................•.....
Teinturier (textiles) .....................•...........

A

xx

xx

xx

xx

xx
xx
xx
xx

xx
xx

xx

xx

xx

xx

xx

xx

xx

xx

xx

E'tntail des activités collectives possibles"
B C

Nombre limité Uneseule activltécollec-
d'activités collectlves rive Olt Ull nombre /umté
appartenant à dllJé- d'actirités col/ecrtres
rentes branches de appartenant à la même

la CITI branche de la CITI

400, 810, 826
110, 190, 400
400, 810, 826

832

319, 611, 61~

822, 8~4

821

810, 821, 8~9

810

~80

831-33, 842-43
8~3

810
612

711-718

730

280, 612

640
010
010

040
020
110

110-190
110-190, 400

110
Ind. man. ou 611-12

713
711

715-716
717

386, 717
370,612 et branche 7

711

Ind. man. ou 612
396

730

400
231-39

231-39,844
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Tableau 3 (suite)

A
Taures les

activités col
lectives ou

preSQue toutes

Sous-groupe
de la classilico
/Ion du CRPA

dans leQuel
la profession

est classie

75

76

77

78

79

82

91

92
93

94

Professions ou groupes de base possibles

Tailleur, fourreur, couturier ••......•.•......•.••••..
Bottier ou cordonnier..............••........••••..•
Boulanger ou pâtissier .................••......•..•.
Meunier ou ouvrier de meunerie ..•.......•....•..•.•
Brasseur, malteur .................••.••...........•
Imprimeur, compositeur typographe, relieur ...•.......
Lithographe .........................•.•........•..
Mécanicien et chauffeur de machines à vapeur fixes ..•.•
Serre-freins ou aiguilleurs .....•.......•..•........••
Gruetier ou manutentionnaire ......................•
Ouvrier mouleur ou ouvrier de fonderie .............•.
Tanneur ou ouvrier de tannerie .................••••.
Débardeur ou arrimeur .•.......•...•.......•.••.•.
Manœuvre, non autrement désigné .........•...•.••..
Garde ou veilleur de nuit ..................•......••.
Inspecteur de police .....................••...••.•..
Employé de maison privée.•..................•......
Cuisinier, chef (à l'exception des ménages privés) •....•.
Coiffeur, spécialiste des ~oins de beauté, manucure •....
Masseur ........•....•...................•.....•.•
Garçon d'ascenseur.......•...........•......•••.•..
Assistant d'hôpital, aide d~ salle.....••..•...••.......
Concierge ou femme de ménage .
Ouvreuse ...•....•....•....•.•......•.•••....•.•••

Eventail des activltis collectives pO."i!>"""
B C

, No"}bre limité, u."t-,st"u/'·Ut "Il',
d Qctivlt~s collee/n'es ''''t'ou "" "0"1 '.. t

appartenant à
h

d,Hé.. d'QC'IiI'ittis Cu/;r, 1. ff' 1

renIes branc es de apparlt'IWIIf ct /,
la CIT! bra/lch. Je /'; ( 'j II~~

243, 612, 844

241, :!4:!
206, 612, 842-43

205
213
280

280, 350
xx

7Jl
Branches l, 2-3, 4, 7

341-389,711-716
291

711·730
xx
xx

810
841

xx
842-43, 845

822, 833, 843, 84~

xx
822,824

xx
831-33

a «L'éventail des activités collectives possibles» se fonde sur la structure des branches d'activité et des professions telles qu'elles C"'l,-' 1
dans la plupart des pays. Les conditions dans lesquelles cet «éventail» peut servir aux opérations de recensement de chaque pays delr.",' :
être déterminées en fonction des conditions qui y règnent réellement. Il comprend les combinaisons de professions et de branches d'ac!;1 11<'
qui se rencontreront selon toute probabilité; il peut se produire d'autres combinaisons, lorsqu'il s'agit d' «unités accessoires» elÙstant <1.,1'
un établissement important, par exemple un atelier de réparation d'automobiles exploité par un hôpital. etc.
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Extrait de : Nations-Unies. Conseil Economique et Social ElAC.S4/L.44
"APPLICATION DES NORMES INTERNATIONALES AUX DONNEES SUR LA POPULATION ACTIVE
FOURNIES PAR LES RECENSEMENTS"
Etude démographique N° 9.

c. - Extension de la classification en vue
d'obtenir des renseignements distincts
pour des groupes supplémentaires

Comme l'indique la section A, les organismes interna
tionaux, en examinant le problème de la classification de
la population active d'après la position dans la profession,
ont examiné tout spécialement s'il serait possible de créer
certains sous-groupes, notamment à l'intérieur du groupe
principal des «salariés» ". Au stade actuel de l'élaboration
ue normes statistiques internationales, un accord n'est pas
intervenu quant aux sous-groupes particuliers qu'il con
\iendrait de créer dans la classification d'après la position
uans la profession. C'est là un problème qui demande à
être étudié de façon plus approfondie sur le plan inter
national, au moyen de consultations entre les statisticiens
des divers pays. Parmi les sous-groupes que divers orga
nismes ont proposé de créer dans le groupe principal des
«salariés» (classification par position dans la profession),
certains concernent la profession ou la branche d'activité.
On pourrait obtenir des renseignements sur des groupes
tels que les directeurs et gérants, les travailleurs domesti
ques et les personnes exerçant des professions libérales,
en créant des subdivisions appropriées dans les classifica
tions d'après la profession et la branche d'activité, et en
combinant ces classifications avec la classification d'après
la position dans la profession (voir chap. VII, sect. F).

Il a été suggéré, d'autre part, d'élargir la classification
par position dans la profession, de façon à y inclure cer
tains sous-groupes de salariés au sujet desquels il n'était
pas possible d'obtenir commodément des renseignements
au moyen d'une autre classification. Certains des sous
groupes proposés sont examinés ci-après.

1. - OUVRIERS ET EMPLOYÉS

La Commission de la population, la Commission de
statistique et le Comité d'experts statisticiens de la Société
ues Nations ont examiné s'il serait opportun de recom
mander que les ouvriers et employés soient classés en sous
groupes distincts, dans le groupe des« salariés» de la c1assi
:ieation par position dans la profession. Après avoir invité
les divers gouvernements à lui faire part de leurs obser
lations, la Commission de la population a jugé qu'il
n'était pas indiqué de formuler une recommandation de
cc genre avant que les organismes internationaux n'aient
ru mettre au point, pour ces sous-groupes, des définitions
lypes appropriées. Il a été jugé nécessaire de poursuivre
l'étude de ce problème, car il est très difficile de trouver un
,rit~re qui permettrait de distinguer exacternentles ouvriers
.t les emplop:s. Un certain nombre de pays ont établi
"Ile distmctlOn dans leurs récents recensements, mais les
·.l~thodes suivies diffèrent sensiblement d'un recensement
·1 l'autre. Très souvent on a cherché, avant tout, à fournir
.. insi des informations sur le niveau' économique ou la
~l)sition sociale des salariés, Dans un grand nombre de
:.censements, on s'est fondé, pour établir cette distinction,
',Ir la nature du travail accompli par l'intéressé - travail

• En dehors des sous-groupes de salariés qui ont été proposés par
•dllr~rcnts organismes, la Commission de la population a suggéré
: 'Jminer la possibilité de subdiviser le groupe des «employeurs»
. 'Nès le nombre de leurs employés. Voir Nations Unies, Rapport

surtout intellectuel ou surtout manuel. Toutefois, il semble
plus faclle d'établir cette distinction dans la classification
par profession, qui porte sur le genre de travail accompli.
Dans certains recensements, on a eu recours au mode de
paiement - à l'année, au mois, à la journée, à l'heure, etc.
Cette solution semble plus conforme aux critères sur
lesquels se fonde la classification d'après la position dans
la profession, mais il pourrait être très difficile de se pro
curer des informations exactes de ce genre dans un recen
sement de la population. Les résultats d'une classification
fondée sur ce critère pourraient n'avoir pas g'rande valeur
pour des comparaisons internationales, car dans certains
pays ou subdivisions administratives de pays, les périodes
de paiement sont fixées par la loi; en conséquence, cer
taines personnes qui, selon d'autres critères, seraient
classées dans la catégorie des employés, pourraient, si
l'on se fonde sur les règlements d'ordre législatif, être
rangées parmi les ouvriers. C'est pourquoi il est assez
douteux que l'utilité des renseignements obtenus sur ce
point, à des fins de comparaison sur le plan international,
justifie les efforts nécassaires pour établir des normes
internationales objectives en vue du dénombrement de
ces catégories de travailleurs.

2. - EMPLOYÉS DES SERVICES GOUVERNEMENTAUX

Au cours de sa cinquième session, la Commission de
statistique a examiné s'il y avait lieu de recommander la
création d'un sous-groupe des employés des services gou
vernementaux, à l'intérieur du groupe des salariés, dans la
classification par position dans la profession. Cependant,
cette recommandation n'a pas été formulée, en raison
des difficultés qu'il y aurait à obtenir sur ce point des
renseignements précis lors d'un recensement de la popu
lation. La Commission a estimé que l'on obtiendrait des
réponses plus exactes sur le nombre total des salariés des
administrations publiques et sur leur répartition «pro
fessionnelle» en s'adressant directement aux entreprises
publiques elles-mêmes '. Toutefois, il peut y avoir intérêt
à essayer de distinguer, dans un recensement de la popu
lation, les salariés des entreprises publiques et les autres
salariés, si l'on désire des renseignements sur d'autres
caractéristiques, telles que la profession, l'état matrimo
nial, l'âge et le sexe, que l'on ne peut toujours obtenir des
entreprises elles-mêmes.

Si l'on entreprend, dans un dénombrement de la popula
tion, d'obtenir le chiffre total des employés des services
gouvernementaux, la meilleure manière d'identifier ce
groupe (ainsi que le signale la section C du chapitre III)
est de créer dans la classification par position dans la
profession un sous-groupe spécial de «salariés des entre
prises publiques» à l'intérieur du groupe principal. Si l'on
introduit dans le recensement cet élément supplémentaire,
la tâche du recenseur s'en trouvera accrue, car certains
recensés peuvent ignorer si les entreprises dans lesquelles
eux-mêmes ou d'autres membres de leur ménage sont
employés, constituent des entreprises publiques ou pri
vées.

de la Commission de la population (sixième session), p. 18. (Le lexie
de celle recommandation figure à l'annexe Ill-A.)

7 Nations Unies, Rapport de la Commission de statistique (cin
quième sessioll), p, 13.



Il b - 3.>2

IlIcn qu'aucune définition type des salariés des entre
rrl'l" l'ubliqu~s n'ai.t encore ét~ proposée pour l'usage
Illlanational, 11 y a heu de mentIOnner quelques-uns des
rr\llll'eS qui devraient être inclus dans la catégorie des
,.d.lriés des entreprises publiques, en ce qui concerne les
('.lys désireux d'obtenir ce genre de. rens~igne~ent.s: 1)
Illembres des forces années; 2) fonctIOnnaIres elus a des
pn~tes rétribués dans des administrations nationales ou
locales; 3) professeurs de l'enseignement public et per
sonneS employées dans les universités de l'Etat; 4) per
s\)nnes employées dans les administrations de l'Etat; 5)
personnes employées dans les ambassades et les organisa
lions internationales; 6) personnes employées dans des
entreprises publiques, quelles que soient leurs fonctions;
7) l'ersonnes employées par le gouvernement dans la
police, les services de protection contre l'incendie, etc.
Chaque pays établira évidemment sa propre définition,
en fixant le mode de classement à adopter pour certains
groupes qui pourraient donner lieu à des difficultés.

3. - DIRECTEURS ET GÉRANTS

Le Comité d'experts statisticiens de la Société des
Nations, la COJllmission de statistique et la Commission
de la population, ont tous trois, à un moment quelconque,
suggéré qu'il était souhaitable de créer à l'intérieur du
groupe des «salariés», dans la classification par position
dans la profession, un sous-groupe distinct intitulé «direc
teurs et gérants». La plupart des gouvernements qui ont
présenté leurs observations sur la classification par posi
tion dans la profession, dont le projet leur était soumis
par la Commission de la population, se sont également
déclarés favorables à la création de ce sous-groupe. La
subdivision du groupe en question est particulièrement
souhaitable lorsque les renseignements fournis doivent
servir à indiquer la position sociale, car, à ce point de vue,
les gérants et les directeurs se rapprochent plus des
employeurs que des autres salariés.

Toutefois, il serait possible d'obtenir des statistiques
relatives aux directeurs et gérants sans créer un sous
groupe distinct dans la classification par position dans la
profession. On y parviendrait en combinant les principaux
groupes de position dans la profession et la profession
elle-même, si la classification par profession contient un
sous-groupe approprié, permettant de distinguer les
«directeurs, gérants et assimilés» des employés de bureau
avec lesquels ils sont réunis dans le groupe principal 2 de
la CITP. La possibilité de créer ce sous-groupe dans les
classifications par profession est examinée au chapitre V,
sect. F.

4. - APPRENTIS

Aucun organisme international n'a suggéré que les
apprentis fassent l'objet d'un groupe distinct dans la
classification par position dans la profession, mais un
certain nombre de pays ont fait figurer ce sous-groupe à
l'intérieur du groupe des «salariés», dans les classifica
tions par position dans la profession établies sur la base de
leurs recensements de la population. D'une façon générale,
il ne sera sans doute pas possible d'obtenir des renseigne
ments distincts sur les apprentis en tant que sous-groupe
de la classification par profession, car la CITP prévoit

qu'ils devraient être classés dans le même groupe que Ic\
travailleurs pleinement qualifiés des mêmes professlon\
(voir chap. V, sect. C). Si les apprentis constituent un
sous-groupe distinct d"ns le groupe des «salariés» de la
classification par position dans la profession, une combi
naison de la classification selon la position dans la pro
fession et de la classification selon la profession permellr.1
de connaître le nombre des apprentis pour les différents
métiers.

5. - FORCES ARMÉES

Les avantages qu'il pourrait y avoir à classer à part les
forces armées, dans la colonne relative à la position dans
la profession, sur la feuille de recensement, sont examinl's
au chapitre III, sect. B. Le problème que constitue la
définition de ce groupe est examiné au chapitre V, sect. C.

6. - PERSONNES TRAVAILLANT SELON LE SYSTÈME DIT DU
«labour boss»

Il peut être intéressant de classer à part, dans les pays
où ils constituent un groupe important, les travailleurs
liés par un contrat permanent à un employeur particulier
et qui ne peuvent, à leur gré, rompre cet accord ou modi
fier leurs conditions d'emploi. Ce type de contrat, que
l'on appelle parfois le système du «labour boss», se ren
contre fréquemment, par exemple, dans de nombreuses
parties de l'Asie. Il est évident que les travailleurs ainsi
engagés doivent être classés, lorsqu'il s'agit de déterminer
la position dans la profession, dans le groupe principal des
«salariés»; s'ils figurent à part, ce doit être dans un sous
groupe de ce groupe principal.

7. - MEMBRES D'ORGANISATIONS COOPÉRATIVES

Comme l'indique la section D, on peut se demander s'il
y a lieu de considérer tous les membres de grandes orga
nisations coopératives de producteurs comme des associés
dans l'entreprise, et, par conséquent, de les classer comme
employeurs ou comme personnes travaillant à leur propre
compte. S'ils diffèrent, à certains égards, des autres
travailleurs indépendants, leur position dans la profession
n'est pas identique, par ailleurs, à celle des salariés. C'est
pourquoi il peut être souhaitable, dans les pays où un
grand nombre de personnes appartiennent aux coopéra
tives de producteurs, de leur réserver, dans les tableaux de
recensement, un groupe distinct.

8. - MEMBRES DE FERMES COLLECTIVES

Dans les pays où la propriété privée des terres a été
remplacée, en une large mesure, par un système fondé sur
le groupe ou sur la commune, il serait souhaitable dc
placer dans une catégorie distincte les membres des fer
Illes collectives en ce qui concerne la position dans la
profession. Il serait difficile, en effet, de les classer dans
l'un des principaux groupes de la classification d'aprè,
la position dans la profession, tels qu'ils sont définis en
vue de l'utilisation des statistiques pour des fins interna
tionales. C'est la méthode susmentionnée qui a été adopt':c
pour le recensement de 1939 dans l'Union soviétique, où
les membres des fermes collectives constituent, dans 1.1



classification par position dans la profession, un groupe
distinct.

D. - Mode de classification des chômeurs

La Commission de la population a recommandé d'in
clure les chômeurs dans la population active et de les
classer selon leur position dans leur profession habituelle,
ou dans leur plus récente profession, ou dans leur dernier
emploi régulier, selon les définitions utilisées pour le
recensement (voir chap. III, sect. C). Il est à noter que,
en ce qui concerne la classification d'après la position dans
la profession, les chômeurs peuvent figurer dans des
groupes autres que celui des «salariés». Par exemple, les
travailleurs qui exploitaient auparavant leur propre
entreprise, peuvent chercher, soit à travailler comme sala
riés, soit à fonder une nouvelle entreprise. Ils devraient
être classés, soit parmi les «personnes travaillant à leur
propre compte», soit parmi les «employeurs» au point
de vue de la position dans la profession, selon que, dans
leur travail antérieur, ils employaient ou non des auxiliai
res rémunérés. Un chômeur peut même être classé dans
la catégorie des «travailleurs familiaux non rémunérés»,
si telle était sa position dans sa profession antérieure. Bien
que la plupart des chômeurs appartiennent au groupe des
«salariés», le fait qu'une personne se trouve en chômage
au moment du recensement ne devrait pas être inter
prété nécessairement comme signifiant qu'clle doit figurer
dans le groupe des salariés. Il conviendrait de demander à
tous les membres de la population active quel est leur
position dans la profession, et c'est d'après les faits que
dans chaque cas individuel on décidera comment il faut
classer un chômeur dans la partie de la feuille de recense
ment consacrée à la position dans la profession.

Quant aux personnes sans emploi, qui n'ont jamais
travaillé auparavant, leur cas exige l'emploi d'une méthode
différente. Ainsi que l'indique le chapitrc III, sect. C, elles
devraient constituer un groupe distinct.

E. - Utilisation des renseignements fournis
sur d'autres points pour préciser la
position dans la profession

Le chapitre III, sect. F, a fait allusion à la nécessité de
reviser, lors du chiffrement, les réponses relatives à la
branche d'activité économique, à la profession et à la
position dans la profession, afin de s'assurer qu'elles
SOnt cohérentes et qu'elles se rapportent bien au même
emploi.

Il est possible de modifier les réponses relatives à la
position dans la profession, qui seraient en contradiction
avec la profession ou avec la branche d'activité économi·
qUe indiquée sur la feuille. En outre, on doit pouvoir,
dans certains cas, d'après les réponses visant la profession

-
• La Commission de la population a proposé, s'il se révélait im

Possible d'obtenir des renseignements sur ces deux groupes, consi·
~érés ,séparément, de les réunir en une catégorie unique de travail·
oeUrs Indépendants.
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et la branche d'activité économique, inscrire la mention
concernant la position dans la profession si elle a été
laissée en blanc sur la feuille de recensement, C'est
lorsque les plans de recensement n'exigent que l'identifica
tion de quelques groupes, en ce qui concerne la position
dans la profession, que l'on a le plus de chances de pouvoir
déterminer cette position d'après les autres réponses. Il
existe un certain nombre de professions dont tous les
membres sont des salariés, et d'autres dont tous Ics mem
bres sont des travailleurs indépendants. C'est pourquoi
la réponse relative à la profession peut indiquer clairement
que l'intéressé est un salarié ou un travailleur indépendant
bien que, parfois, il ne soit pas possible de déterminer
- par exemple dans le cas d'une personne qui est, de
toute évidence, un travailleur indépendant - s'il appar
tient à la catégorie des employeurs ou à celle des personnes
travaillant à leur propre compte.

F. - Exposé sommaire des groupes
à identifier

Selon les recommandations des organismes inter
nationaux, la classification de la population active par
position dans la profession devrait comprendre au moins
les groupes suivants:
1. Employeurs 8.

2. Personnes travaillant à leur propre compte 8.

3. Salariés (y compris les membres des forces armées).
4. Travailleurs familiaux non rémunérés.
5. Personnes ne pouvant être classées d'après la position

dans la profession:
a) Travailleurs expérimentés dont la position dans la

profession n'est pas connue ou est insuffisamment
décrite;

b) Personnes sans emploi qui n'ont pas été employées
auparavant.

Dans les classifications de l'ensemble de la population
d'après la position dans la profession, qui sont étudiées
au chapitre III, les membres non actifs des ménages dont
le chef est actif peuvent être répartis d'après la position de
celui-ci dans la profession entre les quatre groupes sui
vants 1:
1. Personnes à la charge d'employeurs 8.

2. Personnes à la charge de personnes travaillant à leur
propre compte 8.

3. Personnes à la charge de salariés (y compris les mem
bres des forces armées).

4. Personnes à la charge de personnes qui ne peuvent
être classées d'après la position dans la profession.
Le reste de la population qui ne peut être considéré

comme étant à la charge de personnes actives devrait
être subdivisé en plusieurs groupes comme le propose
le chapitre III, sect. D.

1 Comme il est improbable qu'un travailleur familial non rémunéR
soit classé dans la catégorie des chefs de ménage, il n'est prévu aucune
catégorie de «personnes à la charge de travailleurs familliaux non
RmunéRs».
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Ensemble de la popula/ion ac/Ive Tableaux siparis pOur les personnes occupies e/ pour les chômeurs
Ripartilion

( simple ou croisie) Commission de la papula lion CIST CRPA CES Commission de la population CIST CRPA

10-

Selon l'âge et le sexe

Selon l'état matrimonial et le sexe
ou selon l'état matrimonial,
l'âge et le sexe

Selon les caractéristiques ethni
ques (nationalité, lieu de nais
sance, race ou langue)

Selon la branche d'activité ou
selon la branche d'activité et la
position dans la profession

Selon la profession ou selon la
profession et la position dans
la profession

Recommandée comme importan
te (document ONU E/1313, an
nexe Il, par, 35).

La répartition d'après l'état matri
monial, par âge et par sexe, fi
gure au nombre des «réparti
tions supplémentaires qu'il con
viendrait d'établir lorsque c'est
possible» (E/1313, annexe Il,
par. 36).

L'obtentionde répartitions d'après
le lieu de naissance, la nationa
lité et la langue, et d'après les
caractéristiques économiques,
est considérée comme souhai
table lorsque les taux d'immi
gration sont élevés ou lorsqu'il
est possible de dresser des ta
bleaux détaillés (E/1313, an
nexe Il, par. 13, 18 et 23).

Selon la branche d'activité et d'a
près la position dans la profes
sion, séparément pour chaque
sexe (constitue l'une des deux
principales répartitions d'après
les caractéristiques économi
ques recommandées par la
Commission) [E/I313, annexe
II, par. 37].

Selon la profession et d'après la
position dans la profession, sé
parément l'our chaque sexe
(constitue 1une des deux prin
cipales répartitions d'après les
caractéristiques économiques
recommandées par la Com
mission) [E/1313, anne.xe Il,
par. 37].

Sixième CIST: recommandée
(résolution 1).

CRPA: figure dans la liste mini
mum des tableaux (resolution
l, 3e session).

CES: recommandée.

Sixième ClST: recommande la
répartition d'après l'état matri
monial et le sexe (résolution 1).

CES: recommandée.

Sixième CIST: recommandée
pour les groupes ethniques,
lorsque cela est appropné (ré
solution 1).

Septième CIST: recommande la
répartition par branches d'ac
tivité et selon la position dans
la profession (résolution 1).

CRPA: recommande, dans la
liste minimum, la répartition
par branches d'activité et d'a
près la position dans la profes
sion, séparément pour chaque
sexe (résolution l, 3e session).

CES: recommande la répartition
par branche d'activité et d'après
la position dans la profession.

Septième CIST: recommande la
répartition par profession et
d'après la position dans la pro
fession (résolution 1).

CRPA: recommande, dans sa
liste minimum,la répartitIOn par
profession et d'après la positIon
dans la profession, séparément
pour chaque Sexe (résolution l,
3\.' S~')ShJn'

CES re_omm.lOde la répartilion
p.lf prdfc')")Jùn.

Recommandée lorsqu'on dispose
de renseignements distincts sur
les personnes occupées et sur
les chômeurs (document ONU,
E/1313, annexe Il, par. 45).

Tableaux distincts pour les «sala
riés» et les «autres membres de
la population active», établis
par branche d'activité, séparé
ment pour chaque sexe; sont
recommandés lorsqu'on dispose
de renseignements distincts sur
les personnes occupées et sur les
chômeurs (E/1313, annexe II.
par. 45).

Tableaux distincts pour les «em
ployés» et les «autres membres
de la population active», établis
par profession, séparément pour
chaque sexe: sont recomman
dés lorsqu'on dispose de ren
seignements distincts sur les
personnes occupées et sur les
chômeurs (El 1313, annexe Il,
par. 45).

Sixième CIST: recommandée
(résolution 1).

Sixième CIST: recommande la
répartition d'après l'état ma
trimonial et le sexe (résolu
tion 1).

Sixième CIST: reœmmandée
pour les groupes ethniques,
lorsque cela est approprié (ré
solution 1).

Sixième CIST: recommande la
répartition par branches d'ac
tivité et la répartition d'après la
position dans la profession,
sans préciser s'il y a lieu de
les croiser (résolution 1).

CRPA: recommande le tableau
des chômeurs par branche d'ac
tivité économique, au moins
pour les groupes à un chiffre de
la CITI. Recommande, en outre,
de dresser des tableaux distincts
pour les «salariés» et les autres
groupes de la "position ùans la
profe\Sion" (résolution Il, 4"
se'\Ion).

Sixième CIST: recommande la
répartition par profession (ré
solution 1).

CRPA: recommande que les don
nées relatives au chômage fas
sent l'objet de tableaux distincts
pour les "salariés », Les tableaux
doivent donner les renseigne
ment> au moins pour les grou
pes prinCIpaux ùe la claSSIfica
tion de> profeSSIons de la eRPA
(réwlullon l, 3e ,eS'ion).



Tableau 1 (suite)

________--'E::n"'s:.::~:.::m:::b.::/~:...:d~la popul~, ..ti"on=a~ct~i.~~'_____ _ Tabl~alPt slparls pour I~s p~rlOnn~s occupl" ~t pour I~s ch"m~urs

Rlpartitlon
(slmP/~ ou crolsi~)

Selon la branche d'activité et la
profession

Selon la branche d'activité, la
profession et la position dans
la profession

Selon la branche d'activité, la
profession ou la position dans
la profession, et d'après l'lige

Commission d~ la population

Rél;lartition par sexe proposée il
titre facultatif «lorsqu'il sera
possible d'entreprendre des
classements plus détaillés»
(El 1313, annexe n, par. 40).

Prop'ose de subdiviser en groupes
d âges, par sexe, la répartition
d'après chacune des trois ca
ractéristiques «lorsqu'il sera
possible d'entreprendre des
classements plus détaillés~
(E/1313, annexe Il, par. 40).

C/ST CRrA CES

Septième CIST: recommandée
pour de larges groupes profes
sionnels et branches d'activité
économique (résolution 1).

CRPA: fait figurer dans sa liste
minimum, la répartition par
profession et d'après la branche
d'activité, séParémentr.0ur cha
'l,ue sexe (résolution • 3e ses
sion).

Septième ClST: recommande la
triple répartition par larges
groupes professionnels par
branches d'activité économique
et d'après la situation dans la
profession.

CRPA: comprend, dans sa liste
minimum la répartition par
branches d'activité et par grou
pes d'âge, séparément pour cha
que sexe. Indique comme facul
tatifs la répartition par profes
sion et par groupes d'âge, sé
parément pour chaque sexe et
la répartition d'après la po
sition dans la profession et par
groupes d'âge, séparément pour
chaque sexe (résolution l, 3e
session).

CES: recommande la répartition,
dans chaque branche d'activité,
d'après la position dans la pro
fession et par groupes d'lige.

Commlulon d. hl population C/ST CRPA.

• Symboles employés pour désigner des organismes internatio-
naux:

ONU = Organisation des Nations Unies.
CIST = Conférence internationale des statisticiens du travail.
CRPA = Comité pour le recensement des pays américains en 1950.
CES = Comité d'experts statisticiens de la Société des Nations.

--Cl'"



1BI-4lClassifications diverses. INSEE 1962, INED 1966, Affaires Sociales 1967, B.I.T. 1968, I.E.D.E.S. 1970.

Extrait de : "CLASSIFICATION DES EMPLOIS ET PLANIFICATION DES RESSOURCES HUMAINES"
I.E.D.E.S. 1970.
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1.3 - ANALYSE GRAPHIQUE DES NOMENCLATURES

On a tenté d'apporter une preuve' cette affIrmation

par l'analyse graphique. Pour cela on a schématisé (schémas

l, 2. 3, 4) l'itinéraire d'un indiVIdu qui entreprend la

lecture des nomenclatures dans l'ordre de leur pagination(l).

Le cheminement se fera du premier au dernIer poste (métier,

profession ou emplo~ selon la terminolog~e en usage dans

chaque nomenclature) i le graphique se lira dans le sens du

fléchage de haut en bas.

Les groupes ou types d'emploi couvrent tout le

chaMp d~s act~vités ~nd~v~duelles de l'agriculture aux ser-

vices, qu'on les présente ou non dans ce sens. Les niveaux

de qual~f~cation couvrent les d~fférents n~veaux allant du

manoeuvre à l'inqénieur ou au haut fonctionna~re.

Il
activit~s : agricoles. industrielles et autres. Pour ces

dernIères activités économIques individuelles tertiaires

Ou d~ services, nous noterons sur le graphlque les cas

éVIdents de double appartenance, tel celui très fréquent

de l'ingénieur agronome.

La nomenclature des recensements généraux de la

populat~on francaise (1) commence à décrire, par un tracé

en zig%ag sur le !S~~~!_! les emplois des personnes non

qualifiées (° 0 , 01 ; ou 00-1) et des personnes qualifiées

(02) occupées à des travaux agricoles et industriels.

On remarque cependant quelques échappées sur la droite

(03) qu~ rappellent la présence exceptionnelle d'emplois

de niveau technicien tels que : agent technique des eaux et
forêts,
techn~cien horloger complet.
cameraman,
reporter cameraman (2).

Il faut $aVo~r que, dans cette class~f~cation, le

Nous portons en absc~sse ou en l~gne les n~Veaux

de qualif~cat~on croissante 00-1' °2 , °3 , 04 nous

~~~~~~~!!!~~, son appellation faisant partie des sous-titres

d'une activité individuelle ou étant érigée elle-même en

ordonnons ains~ la composante qual~r~cation. 00-1 peut

correspondre au niveau manoeuvres et ouvr~ers non quali-

activité spéc~f~que, est toujours classé au n~veau °
2

, alors

qUe le ~~~!_~~!!=!!~~ est tantOt au niveau °2 , tantOt au

f~és ; Q2 : ouvriers qualifiés j 0) : techn~ciens n~veau

04 : techniciens supér~eurs ; 05 : ingén~eurs, cadres

supérieurs. En ordonnée nous ne portons aucun repère

préalable. Nous matérialisons d~fféremment chacune des

(1) Cette présentat~on est qual~tat~ve ; nous avons sélec
tionné des nomenclatures qui ont reçu des appl~cat~ons

chiffrées ma~s exclu d'une part des proposit~ons de
nomenclatures comme celle de J.P.COURTHEOUX pour les
pays développés (Esqu~sse d'une répartition de la popu
lation act~ve d'après les cr~tères d'applicat~on de
relation et d'~nnovation ~n La répartit~on des act~vités

économiques, Centre de Recherche d'Urban~sme. 1966,
Par~s, 274 p.), et d'autre part des nomenclatures qu~

ont èté rédu~tes pour des ra~sons de publ~cation de
résultats.

Après le zigzag 00-1 - °2 , la nomenclature décrit un

tracé différent, en marches d'escalier: c'est à dire qu'on

(1) On trouvera en annexe un aperçu du plan de cette nomen
clature. Certa~ns intitulés ont été groupés aux fins d'une
présentation très synthét~que. Pour prendre connaissance
du plan dans tout son détail, on se reportera auy ouvrages
de référence.

(2) On peut noter aUSSl des emplois dont le code indique
115 à moins de 6 11 années d'apprentissage comme:
- le tapissier à la main,
- le sculpteur sur bOlS.
~ le luthler,
~ l'art~ste céramlste, le céramiste d1art.
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SCHeMA 2 - Nomenclature Ilmpllflé. de. prof....ona (1 NE0 1966)-
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• activItés Industnell••
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0-1

.. activité. Industri.II••

• activités Agricol••
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Qualification.
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SCH~MA 3 -fNorrenclatur. de. EmploI.
1(Mlnlltère de. Affolr.' Sosie'" '.7)

• octjvlth Agricole.

• actlyltés Industriell••

o autre.

20

SCH~MA. 4 • ClaUlfieatlon International.
Typede.hofeulon.,CITP (BIT 1958·1968)

--

•t
w

t--

l
".!
~

0-1

• actlYlté, Agl'lcol••

0-1

Quallflcatlonl

Qual.fleO'lonl
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Tableau 2 - Rêpart1.tion des emplois de la Classification IEDES-J97D par
---- niveau de qualification et classes de métiers, valeurs absolues

Classes, groupes, m6tiers Emplois par qualification Emplois

Classes Gr. Mé. IV III II l Total %

o - Formations
agricoles .... 7 7 7 7 7 5 26 8,5

1-2 Formations
scientifiques
et techniques 13 79 71 38 26 18 153 48,5

J - Formations
commerciales,
t.ouristiques
et hôtelières 3 10 7 6 6 1 20 6,5

4 - Formations
fconomiques
& financièrd8 5 9 7 7 5 9 28 9,0

5 - Forma tions
administrat.
et juridiques 7 10 7 9 5 8 29 9,0

6 - Formations
médicales et
sociales .. ... 5 9 6 7 3 3 19 6,0

7 - Formations
pédagogiques. 5 5 4 5 4 3 16 5,0

8 - Formations
littéraires
& artistiques 5 9 2 3 6 4 15 4,5

9 - Formations
non clasa6es
ailleurs .... . 3 3 3 3 2 1 9 3,0

9 - classes da
53 141 114 85 64 52 315 100,0métiers

IV emploia qualifiEs et hautement qualifiEe
III techniciena
II techniciena supérieura
l cadrea supérieura

40

Tableau J - REpartition des e1lplois de la Clenifieation IEDES-1970 par classes de
---- !Ditiera et niveaux de qualification. pourcentages.

Emplois par qualification Total
Classes de mitiers

valeur
IV III II

absolue

0 - Formations agricoles .. . 27 27 27 19 100 26

1-2 Formations scientifique
at tachniques .......... . 46 25 17 12 100 153

3 - Formations cOllDllerdales 1
touriatiques.hôtelières. J~ 30 30 100 20

4 - Formationa économiques '
et financ iires . ........ )l 25 25 18 32 100 28

5 - Formations administrat.
et juridiques .......... . 24 31 17 28 100 29

6 - Formations médicales et
sociales ............... .

1
32 37 15 15 100 19

7 - Formations pédagogiques. 25 31 25 19 100 16

8 - Formationa li ttEraires
at artis~iquea..........• 13 20 40 27 100 15

9 - Formations non classEes
aillaurs ............... . 33,5 33,5 22 Il 100

Total 36 27 20 17 100 315

IV emploia qua! ifi'a et hautement qualifi's

III techniciena

Il techniciana aupiriaura

cadrea supirieurs

--
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CLASSIFICATION OES EMPLOIS 10 ES-1910
SCHËMA oS - Cloulflcotlon 1EDE S 1970

- -
Niveau de quallflcatlon

METlfRS OU TYPES OE FORMATION

j ~
PERSON QUALIFIE ET TECHNICIENS TECHNICIENS CAORES

~
HAUTEME~J QUALlFI~

'"
SUP~~IEURS SUP~RIEURS..

Formations a2r1coles
0 00 000 AgllcuJlule· x x x X

~1edv11~ Adjoints techniques Ingémeurs Iravouill lnge.nleurs

01 010 Eleva&e • x x
ogrlcole~

x
Agents techntl:lues dlolnts techmques I~g!nleurl travaux )/étérlno'fes
Inf.rmlers vélerlnOlr veterll'lGue•

112 1120 Forêts· x x x x
A9"'n's techniques Adlolnts techniques lnge.n.eurs troYau. Vétérlncllf.,

03 030 Pëche x x x x
Agents techniques Adlolnts techmques Ingénieur. tTavoult Ingénie"",

04 040 Gellie rural • (dont hydrau· , x x x
Ilque) Agerds technique. rAdlolnts techniques ~~~~~."'I travaux Ingénieur.

05 050 Cooperation x x x x

Ili 1li0 An, mat 1on -0 eve1ODIle me nt x x x

Il'J Il'JO Divers et indetermines

1-2 Formations sClenltflgues
et technlqlles

10 Geologie Mines-Carrieres

101 Competences generales'" x x x x
Agents techniques Adlolnts techniques Ingénl."'s travaux

102 ErploltatlOndupetrole x x Ingin.,rs

103 ExplOitation des mines x x 101/103

104 Exoli:'1tatlon !je:> CiUfleles x

Ill'J Divers et mdete/mtnes

11-12 Genie CIVIl Bâllmenl
Proouctlofl des malerlaux
de construcllofl

III Competences generales" x x x
Adlomts techniques 1ngén ••urs troyoux Ingénl .......

112 Architecture UlGanlsme· x x x
(donl Oesslf\ bâhment1

1 1I3 Geometrie TOplJglaphle'" x x x x
Agents techmque, Adlolnts techniques lngftll....... travaux Ingén.......' Géo_ë·
A.de géomèTre Géomètre topographIques "e

114 Cofflage-Fecrarllagl! x

115 Maçonnerie x

116 Plombene·sanllalle x

1 l117 Couverture-i!tanchelle x x
116ÎI17116/117

119 Pelnture-Vllrerle x

120 Charpente melalllQtJe
(montage) x x

129 DIVers et mdelerrillnes

oo

1
5-1

----

Quol.flCGtlons

......

.........

3-111 4-11

oo

2 - IV5-1

...oo

r

.........
ooo

Qual.llcotlons

........................

............o
ooo
o

3 -III 4-112 - IV

l,
1 ...,., ........................

ooo
o
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1-2 Il r.::'fMâl,':lJ'=::'
plastiques

131 Compefeaces géAérales"bols x x

132 Sc,ap.affitaee x

133 CondUl1e IMChlnes i boiS .
134 CMrpente x

135 Charpente lDIuh. x

136 EbénlStl!'f1e x

137 Transformatiœ des mot'è~
x .plut.ques x

139 OiveTS ellndelef.nës

1-2 14 Te.hles el mil' des
~

l141 FllatUle x x
xx

TISsage x x 141/142 141/14142

143 Fabncatlon vilfllJtnts x x

149 DI"e~ el tr.:léterlRlllés

15 CUirs et peu

151 Tannene -IIeglssene x

152 Sellene-Bourrellent x

153 F.brlcahon de CMusSIJIeS x x

154 Cordonnene x

159 Olvers et u.:letermllés

16 Translormahon des produits
~el prodoctlon

161 Transformation des produits
agricoles (brasseries,

x x xcooserverles,SUCltrleS,efc.J

162 8011lanprle1lÏlIsseue x

163 Bouche'le~hiJrCUœfle x

169 Olwrs ellr.:Iétellllnes

53

1·2 17 ~

171 Compétences genérale, x x .
Laborantin-chimiste aldo-chimiste

172 Chimie de la transfolmihon
des prodUIts aillcoles (dont

x x xcorps gras) x
'ngén17'1ril'7r'ste173 Blo-ehlmle x x

174 Applèlage. blanchllœnt,
xlemlure. lI11presslOll x

175 CaDtltehouc x x

176 Papier carton x x

177 Production des matières
xplastlques x

178 CondUites d'appareils dIvers
et de fours x

179 DIvers et Indéterminés

l-2 18 Productlon-Transfprmatlpn
19 des métaux-mecanl U
20

181 Lammage x

!182 Fondene x x
183 Moulage x mé18\~1\'4
184 Forge ! x

185 Grosse chaudronnerie x x x

186 Tèlerle-carrosserle x

187 Serrulerle-eharpenle
métalhque x

188 SOlJiap x x

189 l:~:n~~'énéfale (usmage
xx x

190 Mécamque Jénérale (répara- .tlon· entretien) x x
fabric4tlon méca-

191 AJustage· • x
nique 185/198

192 Tournage ! x

193 FraisaI! x

194 ~ectlflage x

195 Petite ntéca'llque (Horloge,,!
rothèse. etc) x x

196 ~écamque autos et '"lins x

197 ~ln,J,2,'rtu'/îsdr!'M'lrs x x

198 pnsm l,.;Iuslnel (conslruc-
IonS métal hques et metant-

xques) x x

209 lvers et l,.;Ietermlnês

•• L'enquête .ur .. terrain 0 montré q... ce. deux méti•••ont relotivement mOln' repré.enté. en CÔte d'IVOire

--
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i.lll1ill..l1! 15 tlences humaines

-~
111 Centrales thermiques et 151 Psychoklgle· x

hydrauliques (ellplollatlon Conseillers d'Oflen-
et entretien) talion

111 ~:t~~~~~tY~r (Iastal-
x x 151 Elhna-soclologle

;vert212/~i'5n, ~lvors211i215n,

Electnclté hKiustrielleel
159 Olvers el tndélermtnes

213
du bâhment(lnstalleliOll x 16 160 Metéorologle Agents technlquel Adlolnts techniques I"génlew. lTavaux Ingênleun

et entretien) 2111216

214 Bobinage·· 19 199 Divers ellAdelermlnes

115 ElectrlHltécanlque

116 Froid
Fprmatlons commerCiales
OUflstlueselhoteheres

\-1 2\ 117 Electrlcité--Auto 30 Commerce

-22 30\ Compelences generales

118 Electronique (dont raho 301 Ventes
électrtelte)

119 DeSSin (électnclte el
303 TecMlco-commerClal111

electronlque) 304 Publicite

120 Télécommunlcallons x x x x
VérIficateurs Contrôleurs Inspecteur. Ingénieur. 309 Olvels et indetermines

129 DlwHs elllKlélermll.es 31 Tounsme

311 Agellces (voyages,lnforma-

1-1 13 Tlansports et manutentlon
lloos)

311 Accueil (hôtesses, gUides)
131 TranspOJts flUViaux

Zl2 Transports mallhmes 319 Olvers ellndetermmes

133 TrallspOJts lerlens

134 Aéronauhque clv,Ie· Agents techniques !Adlolnts technlques Ingénieurs travaux Ingénieurs 31 Hôtellerle-restaulalloll

135 CondUite d'englAs specla- 311 Gestion .eceptlon

lises (donl grues, palans, 311 CUISlAe
etc)

136 Transpllfls fenovlalres (Il
313 Reslaurant-bar

31' Servlce-elage

239 DIvers ellndelermmes
319 Divers elmdetelmmes

14 Artsjraphlgues et photo-
~

141 Photoerapllle
• cinema (2)

242 Typograpllle,lmotyple

143 ImplesslOn
(242/243

149 D,vers et Indetermines

(1) - Sont classés sous cette rubnque les a9'!nts des cheminS de fer exerçant un métier elugeont une formation spéclf,que
et qUI,de ce fOlt,ne peuvent être closles SOUI une outre rubrique Il conVient de décontracter celte rubllque par type
de formation_

(2) - r.~~o~~:I:e:t' ~~~:~~~:~~~tc ..Le personnel se consacrant à la pllse de vues est cloné sous la rubllque 8 (métiers

(1) • ~;hl~~II:;:elt~ec~n'i~I~~_~.~Ut~~~tl:n=:tl~I~le~~:~~lc::m:at::lnd~~rod~:sc:,:,'s"::n:~:c::d,c:,:~~~b~~ial,,:
oner. poussées Ce personnel aura souvent reçu à l'olls'ne une formation IndustlleUe. Il ne sera 'nlCllt
sous celte rubllque que lorSQUe la formatIon Indus Ille Ile InitIale n'ouro pu .!Te dét.rmlnée, autrement Il s.ra
Inscrit sous la rubrique corresponfont a cette dern'.... forltlGtlon.
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Formahons medlcales et
SOCiales

60 ~

601 SOinS generaux·

In.pecteurs
6111 Soms obstétriques· Infumters Infirmiers Infirmiers spéclalls Docteurs en méde-

In.specteurs t•• cine 601/603

Inspecteurs 603 SOIRS pedlatlle" Puéricultrices age-femmes d'Etat

604 laboratoires· , ·laborontln s laborantins

Ingénlew travaux Ingénieurs 605 Secretariat médical· Secrétaires médlcau

609 Divers et mdelermmes

61 610 Odontologie·
DentIStes

61 610 Pharmacie· · · ·Préparateurs Préparateurs PharmaCiens

63 630 Service social· · · ·Aides-sociales ASSistantes Sociales Ass Isllantes-Socla ..
AdlOtntes 1••

64 640 Hyglene ... Agents d'hygiène AdlOI nts-technlques Ingénieurs sanitaire
de l'hygiène

69 690 Divers et mdelermmés

Attaches d'odmtnls - Administrateurs Formations Pédagogiques
trot 10ft CIVil.

Inspecteurs 70 700 Educahon pre·scolalre · ·Conse,lIers aUll of. Aldes-Jordlnlères Jardlnlèrel
lUlres etrongères d'enlUnts d'enlUnts

Magistrats 71 710 Ense! nement enéral
(premier, second degle,·

Commissoire d. superieur) · · · ·police Instltuteurs-ad IOlnts Instituteurs Prof.sseur. non - Profes seurs
licenCiés

_a~~:Y::seurs
certifiés

- ProFes.eurs
licenciés

- In.specteurs
1er degré

n 710 Ensel nement techm ue'"
on arma Ion protesslon-

nellel · · · ·Ins tltuteurs-ad 10lnts Instituteurs ProFes seurs non - Professeurs
hcencui. certifiés

- Profe..eurs
hi:enciés

- Inspecte".

73 730 ~~~~e. · · ·Maîtres adlolnts Maitre. " Professeurs adlolnt 1nspecte"s

74 740 Educahon spéclallsee" Educateurs Educate"s
spéclailsés spéclaftsés

79 790 DIvers et mdétermmés

ontrôleurs

ontrôle"s

Contrôleurs

ectétaues
'odmlnlstratlon
Contrôleurs

ecrétorres des aFfal
el étrangère.

refflen et greffier
n chef

Offlclers de police

4 FQlmallons economlOues et
hnancleres

40 4110 ~
41 Fmances

411 Compétences renérales

411 Impôts ·el Domalne~ Agents e
413 Douanes Agents e
414 Trésor ... ......
419 Divers et indéterminés

41 Statistiques el mlol1nahque

411 StJhsllques ... Agents techniques A

411 Traltemenl de l'information .
4l!9 Divers ellndétermlltes

43 430 BaI!!lM!S ·44 440 Assurances ·49 490 Divers et mdetermmés

5 Formations admlD!$bahyes
~

50 EmplOIS de bureau

501 Dactylographie-Stenographie ·501 Sec/elanal ·503 Comptablille (1) ·509 OlveTs et indetermines

5 51 510 Administration Renerale'" Adlolnts administra S
tifs d

51 510 TravaIl el lOIs sociales' Contrôleurs odlolnt

53 530 Diplomatie ... S,
54 540 ~. Grefflen adlolntl G.
55 550 Sûreté ... 1nspecleur de

police

59 Divers ellndelermmés

591 FOIwallons admlnlslrahves
diverses (don! personnel
des enlrepllses privées)

591 Formations JurIdiques diver-
ses (offiCiers mlRlstéllels,
auxlhalles de jusllce. avo-
cats, contentieux, agents
Immobiliers, elc..)

599 Divers et mdétermmes

(1) -le personnel qualifié du magasinage dOit OVOlr reçu des notions de comptabtllté et por conséquent dOit être

c lassé sous cette rubrique
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Tableau 1.1 - Nomenclature des métiers et des activités irdi"l.d'.1ellee,

INSEE, 2ème édition 1962

01 à 05 Agriculture. forestage, marins, mariniers •••••••••

Nbre Nbre
2roupes métiers

58

8 Formatton$ htterl!œs el
Jl1I1lIlIIn

1

80 !!I!l!m!lJmL
801 JOllln.1 rsme·Reportqe · .
802 Radio-TV . ·803 Piloto-Cmf:m. (1) . . ·
809 Divers el indéterminés

81 Arts

811 Arts dramatiques et chOlê-
&Iaphle (2)

811 Musique (2)

813 Arts détOflltlfs (2)

819 Orvers et mdélermll1e5

82 810 Interpretation-traduction · ·83 830 Blbllotheque-documentallon . · ·Alde blbl,othéCOlr. Blbll0thécOIre DocumentalIste

84 840 TheologIe · ·
89 890 Dlyels et indetermines

9 Forma(lons 00D t'UliseS
,dleuls

90 901 SOinS oersonnels . ,
((Oillure, manucure, pedi-
cure. SOIRS estlitllques etc)

91 910 ~ , , ·91 910 ~. , , · .
99 990 Divers el uldelermmes

Code

06 à 09
10 à 11
12 à 14
15 à 16

17
18
19
20
21
22

23 à 24
25

26 à 27
28 à 29
30 à 32
33 à 34

35
36
37

38 à 39
40
41
42

43 à 45
46 à 47

48
49 à 51

52
53 à 56
57 à 63
64 à 66
67 à 71

72

75 à 77
78 à 79

80
81 à 82

83
84

85 à 86
87

88 à 89
90
91
92
93
94
95
96
97

Groupes de miCl ers

Mines, carrières. terrassement, maçonnerie ••••.•••
Couverture, fumister1.e, pe1.nture •••••••••.••••••••
Production métaux, fonderie, laminage, moulage ..•.
Forge, serrurerie, femm., coutel., cisel ..••••••.
ChaudronnerLe et activités connexes ....••.••••••..
Charpente en fer .....•••••.•••••••••••••••••.•••.•
Mécanique 1. Ajusteurs, monteurs, rlparateurs .••••
MécanLque 2. Ouvriers sur machines ••••••••••••••••
Soudure .
Horlogerie .•.•.•••••••••..••.•••..•.......•.••••.•
Métiers divers et métiers mal désignés métaux .••••
Bijouterie, orfèvrerie ............•.••.•••••.•••••
Elec t r1.ci té, radio-élec t rici té ••••.•••••••.•••••••
Verrerie, ouvriers du travail du verre ..••••••••.•
Photographie, photogravure. impress1.on ...•••••••••
Reliure, brochage. travail du papier et carton••••
Fa?ricatlo~ du ~api~r et du carton•••.•••••..•.•••
BrLquetterle, ceramLque ......•...•••.•••••••••••.•
Conducteurs de fours et ass1.mills •.•..........••••
Chimistes et ass1.mllés, ouvriers de la chimie •..••
Apprêt., blanchiment, teinture ••••••••.••••••••.••
Métiers de l'alimentation n.d.a •••••••..••••••••.•
Ouvrlers du traval.1 des boissons ••.••••••.•.•..•••
Heunerie, boulangerie. pâtisserle, cuisine ••••••••
Abattage, trav. des vlandes, la1.t, beur., fromag •.
Textiles ......•.....•••.••.••••..•••••••••••••••••
Couture,mode.lingerie.vêt .• chapel., tapiss .•.....•.
Vannerie•.•.•••.•.••..••.•••.••••••••.•••.•••••.••
Chaussures, trav. du cuir. pellet.. tannerie ...•••
Trav. du bOlS brut. charp. en bois. menuiserie ..••
Conducteur d'animaux, d'engins de transport .•.••••
Ouvre spéclal. sur machines,manoeuvr. et o.n.d.a ..
Gravure ••.•••...•..••.•.••••••.••..•••••••••••••••

Dessin. ,agents-techn., technic •• techn. transp •••••..
Ingén1eurs. cadres administre supérieurs .......•••
Autres cadres administratifs ••.••••••••......••.••
Emplois de bureau et agents mixtes ••.•••••••••••••
Employés de comaerce ....•.••....•.•.••••••••••••••
Industriels et commerçants ..•.....•....•••••••••••
Gardiens, service ....•...••.•....•...•.•.•..•.•..•
Soins personnels .•...•••••..•••••••...•.••••••••••
Santé, services sociaux •...••.••••••••••••••••••••
Enseignement .............•.•..••.•.••.••••••.•••••
Professions intellectuelles •••••••••••••••••••••••
Professions Jurld1.ques •...••••••••••••••••••••••••
Artistes ••••••••••.•••••••••••••••••••••••••••••••
Sportifs •••••••••.•••..••••••••••••.••••••.•••••••
Cultes ..•.••••••••••••••••••••••••••••••••••••.•••
Police, pompiers ••.•••••..••••••••••••••••••••••••
Armées .......•••....•.•..•..•.•••••.••.••.•••••.••

4
2
3
2
1
1
1
1
1
1
2
1
2
2
3
2
J
1
1
2
1
1
1
3
2
1
3
1
4
7
3
5
1

55

668

403

--

(l) . Cf (2) Rubrique 24

(2) • On InSCrira les personnes rele ....ant de cel trOIS typel de formol Ion SUivanT le niveau de leur fonction '"Itlole.

Total

99 Emp 10 is mal dés ignés .•.•..••••.••••••••••.•••••.••
00 & XX Pers. sans activ.profes.n'ayant fait auc.déclar ...

TOTAL GENERAL 98

1 126

6
14

1 146
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Tableau 1.2 - Nomenclature simplifiEe des professioDs établie par l'Institut
National d'Etudes Démographiques, 1966 Tableau 1.3 - Nomenclature des emplois établie par le Minist~re des Affaires

Sociales. 1967

Code des
rubriques i.
2 chiffres

Code des principaux postes
à 3 ou 4 chiffres

Nombre de
Professions
ou Métiers

Code d.e titre des groupes Nombre de
Sous

2rOUDes

Nombre
d'

emplois

01 AGRICULTURE ET BUCHERONS ••••••••••••••••••••••••••••••••••••
02 MARINS ET PECHEURS ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

oa EMPLOIS DE DIRECTION .

09 PERSONNEL DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX•••••••••

10 PERSONNEL ENSEIGNANT ET PROFESSIONS LITIERAIRES •••••••••••••

Il PERSONNEL QUALIFIE DES SEI\Vl:CES JURIDIQUES ..

12 PIlOFESSIONS ARTISTIQUES .

13 IlETIERS DES SOINS PERSONNELS ..

14 PERSONNEL DE SERVICE ET AGENTS MIXTES TR. & l'n............•

IS ARMEE, POLICE, DOUANES, POMPIERS ..

16 CULTES .

04 CONDUCTEURS DI ENGINS DE TRANSPORT •••••••••••••••••••••••••••

OS PERSONNEL SCIENTIFIQUE • TECHNIQUES AUTRE QUE OE DIRECTION
051 Personne.l scientifique n.d.a .
052 Ingénieurs .•••..•••••.•••••••••••••••••
053 Architectes Urbanistes •••••••••••••••••
054 Technic. et Agents techn. 5 subdivis •••
055 Desslnateurs ••..•••.•••••••••• • ••••••••

06 PERSONNEL ADMINISTRATIF AL'TRE QUE DE DIRECTION
061 Cadres moyens ••••.•••••••••••••••••••••
062 Emplois de bureau .•••••••••••••••••••••

07 PI!llSONNEL COHIIERCIAL AUTRE QUE DE DIRECTION
071 COIDnlerçants .•••.•.••••••.••••••••••••••
072 Salariés du commerce •••••••••••••••••••

03 OUVRIERS ET ARTISANS
031 Métiers des mines et carrière ••.•.•••••
032 Métiers du bâtiment •••••••••••••.••••••
033 M.itiers des métaux ••...••••••..••••••••
034 Electric1ens et radioélectriciens ..•.••
035 Mét1.ers du verre et c.éramque ••••••••••
036 Mét1.ers photo. et inde graph•••••••••••
037 Métiers du papier et carton•....•••••.•
038 Métiers de la chimie et ass .••••...••••
039 Métiers de l'alimentation ...•••••••.•••
0310 Métiers du textile .•••••••••••••.••••••
0311 Métiers du trav. étoffes et assim•••.•.
0312 Mét1.ers du cuir .•••.•••••••••••••••••••
0)13 Métiers du bois et assimilés •••••.•••••
0314 Métiers artisanaux (bij •• luth.} •..••••
0315 Autres ouvriers quaI. s.a.L .
0316 Autres OUVr1.ers spéc1.alisés •• a.L •••••
0317 Autres manoeuvr. et manut ••••••••••••••

14

4

63

93 dont
3
4
5
2
3
3
4
3

10
6
a
5
7
5
8
5
9
3

14

18

27

31 dont
4

12
3
4
6
2

31 dont
Il

2
4
4
4
5
1

294 emplo' --0-

~

a..
~

6 dont
1
1
1
1
1
1

7 dont
1
1
1
1
1
1
1

18 dont
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

54 sous-gr.TOTAL8 groupes

Chefs d'entreprise ('3auf agricole) ••••••••••

Cadres techniques sup. (Prod. indust ; Rech.
appliquée ; Recherche de Développement) ;
Spéc1.alistes et Technln1.enS • Agents de
maîtrise; Dessinateurs .••••••••••••••••••••

3-4 Ouvriers ••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Ouvr. qual. cond. eng, fours chaud •.•••••••
Ouvr. qual. extrac. et trav. pierres •••••••
Ouvr. qual. !iA.CONNERIE et trav. connexes •••
Ouvr. qual. COUVERTURE. PLOMBERIE •••.••••••
Ouvr. qual. PEINTURE et DECORATION•••••••••
Ouvr. qual. PRaD. et 1ère TRANSF. METAUX •••
Ouvr. qual. FORGE. SERRURERIE. etc .••••.•••
Ouvr. qual. CHAUDRONNERIE. etc •••.•.••..•••
Ouvr. qual. MECANIQUE .•...•••••••••••••••••
Ouvr. qual. ELECTR., RADIO-EL .• ELECTRON •••
Ouvr. qual. de la CHIMIE. etc ••••••••••••••
Ouvr. qual. de la PHOTOGRAPHIE. etc ••••••••
Ouvr. qual. de l'ALIMENTATION ..••••••••••••
Ouvr. qual. des TEXTILES •.••••.••••••.•••••
Ouvr. quai. TRAVAIL DES ETOFFES ••••••••••••
Ouvr. qual. TRAVAIL CUIRS ET PEAUX •••••••••
Ouvr. qual. TRAVAIL DU BOIS. etc .••••••••••
Autres ouvriers ••••••••••••••••••••••••••••

M'tiers Magasin. Manut. Condit t • Transp •••••

M'tiers du sery. adm. trait. inform••••••••

Métiera des sery. commerc. banques et assur.
de la public. et informat1.on••••.•••••••••••

Mét1.ers de l' enseign. et rech •• des activ.
lit •• jur •• art. et sportives •••••••••••••••
Enseign. sup. et recherche .

:~~~~~~É/~~~:~a~~e:~~:~~. ~~~:~:::::::::::.
Ac t i vi téa juridiques •••••••••••••••••••••••

~~~:~~:: :~~~~~;::~~::::::::::::::::::::::
M'tiers de la santé. services •••••••••••••••
Métiers de la santE ••••••••••••••••••••••••
Métiers des soins personnels •••••••••••••••
Métiers de l'hôtellerie ••••••••••••••••••••
Métiers des servicas à caractire social ••••
Métiers des agents de sery. et sécuritE ••••
Métiers des act. polit.. synd. 1 relig ......
Divers •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

o Métiers de l'agriculture. forêts. pêche et
activités conne.xes ••••••••••••••••••••••.•••

4
3

4

6

4
3
4
5
3
2
2
2
3
1
4
3
3
1
1
1
1

105 IDét.TOTAL16 rubriques à 2 chiffres



Tableau 1.4 - Classification interp,aA'o'rk\e type des professions. 'dt t'vi.fie 1968

--0'"

0/1 PERSONNEL DES PROFESSIONS SCIENTIFIQUES,
TEll1INIQUES. LIBERALES & ASSIMILEES .••••••••••••••

16

DIRECTEURS ET CADRES ADMINISTRAT. SUf ••••••••••••
2

PERSONNEL ADKINISTR. ET TRAV. ASSIMILES .
10

PERSONNEL COMMERCIAL ET VENDEURS •••••••••••••••••
7

TRAVAILLEURS SPECIAL. DANS SERVICES .
10

AGRICULTEURS ELEVEURS. FORESTIERS. PECHEURS ET
CllASSEURS .

5

7/8/9 OllVR. KANOEUVR. NON AGRlC. eC CONDUCT. D'ENGINS
DE TRANSPORT ..

30
dont : 7.0 Agents de ma!er. et assimil •.••.••..••

7.1 Hin. car. for. puits et ass ••.•••.••••
7.2 Ouvre prad. et trait. mée •••••••••••••
7.3 Ouvr. 1ère prépare des b01S •••••••••••

7.4 Construe. fours et appar. chim••••••••
7.5 Ouvriers du textile ••......•..••.•••••
7.6 Tanno. peauss., mégisse etc •••••••••••
7.7 Ouvr. aliment. et boissons •...••.•••.•
7.8 Ouvriers des tabacs .•.•••••••••.••••••
7.9 TailL cout. cous. tapissier ••••••••••
8.0 Bottiers 7 oov. chaus. & coir .
8.1 Ebêniste, menoisier et assim.•.•.•••••
8.2 Taill. et grav. de pierre .••••••••••••
8.3 Ouvr. façon. et usin. métaux ••....••••
8.4 Ajust. D)nt. instaL machine •..•••••••
8.5 Electr. électron. et asaimil ••••••••••
8.6 Opérat. st. émiss. radio ..•..•••••••••
8.7 Plomb., soud., tôl., chaudron•••.•••••
8.8 Joailliers et orfivres ...•.•••••••••••
8.9 Verriers, potiers et assimilh ••••••••
9.0 Ouvr. fabrie. artic. caoutchouc •••••••
9.1 Confec. art. papier carton••••.•••••••
9.2 Composit. typo. et assimilés •.••••••••
9.3 Peintres .•...••.......•••••••.••••••••
9.4 Ouvr. produc. et assim. n.d.a ..•.••.••
9.5 Maçons, charp. et trav. cons •••••.••••
9.6 Condue. mach. et i~aL fixe ••••••.•••
9.7 Condue. engins manut. & terrass •••••••
9.8 Conducteurs engins transp .....•..•.•••
9.9 Manoeuvr. non class. ailleurs ...•.••••

Graods groupes
(code et titre)

Sous-groupes
(nom.bre)

Gr. de base Professions
(nombre) (nombre)

81 347

12

20 81

12 32

16 83

16 66

1 12
3 25
9 48
4 23
6 33
7 6(,
2 15
9 57
4 14
7 36
3 21
3 24
1 8
6 46
5 50
8 40
2 7
4 36
1 9
6 53
2 16
1 8
8 50
2 9
4 25
8 62
2 17
5 45
7 32
1 1

X TRAVAILL. NE POUY. ETRE CLASS. SELON PROFESS .....
3

dont: XI Personn. en quête 1er empl. ••.••••••••
X2 Travail. ay. f. déclarat. imprec ••••••
JO Travail. n'ay. déclarés aucune profes.

10 grands groopes 83 sous-groopes TOTAL 284 1 506
groupes de base professions
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LISTE ALPHABETIQUE DES IIETIERS DE LA CLASSIFICATION DES EIlPLOIS IEDES-1970

Charpente métallique.......................................... 120

Accueil (hôtesses, guides) , .

Administration gEnErale .....................•................

i'ormati~n8 adm~n~!ltratives diverses (dont personnel des
entrepr1.ses prl.vees) ....•••••.•.................•.•........• ·

AEronautique civile ·····

Agences (voyages, informations) .

Agriculture............................•.................... .

Ajustage .

Animation - développement rural ..............•....••••.•.....

Apprêtage, blanchiment, teinture, impression...••............

Architecture-urbanisme (dont dessin bâtiment) ....•.••........

Arts dli:coratifs .

Arts dramatiques et chorli:graphie .........•....•..............

312

510

591

234

311

000

191

060

174

112

813

811

Chaudronnerie (grosse chaudronnerie) ................••.....••.

(Compétences générales) Chimie.......................•.••....•

Chimie de la transformation des produits agricoles (dont corps
gras) .•......................................•............... .

Coffrage - feuillage ............................•............

(Compli:tences générales) CODDDerce .................•..... _

Compcabilitli: ..............•...................................

conduite d'appareils divers et de fours .....................•

Conduite dl engins spli:cialisli:s (dont grue, palan, etc.) ..•....

Conduite de machines l bois ............••..•...........•••••.

Coopération .................................•.............•.. .

Cordonnerie ....... ....•........•..............................

Couverture - li:tanchéitli: .................................•.....

Cuisine ...................................................•.. .

185

171

172

114

JOI

503

178

235

133

050

154

117

322

Assurances................................................... 440
Dactylographie - mécanographie................................ 501

Banques .........................................•............

Bibliothèque - documentation.............•....••.........••.•

Bio-chimie ............ ..............................••.......

Bobinage ...........................................•..•......

4JO

8JO

173

214

Dessin (li:lectricitli: et électronique) .................•........

Dessin industriel (constructions mli:talliques et m6caniques) ...

Diplomatie................................................... •

Douanes ....................................................•. •

219

198

530

413

(Cpmpétences génli:rales) Bois ••••••••••••• ~................... 131

Boucherie-charcuterie........................................ 163

BoulatUl:erie-nâtisserie....................................... 162

Ebli:nisterie.. ..•... 136

Economie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . • . . 400

Education physique, Jeunesse et Sports..... .•. .•.•...... 730

caoutchouc ..................•..•.•...•..........•..•.••......

Carrelage ........•..•.....................................•..

Centrales thermiques et hydrauliques (exploitation et
entretien) ...................••..............•.•.............

Charpente ..............................................••... .

Charpente maritime .

175

118

134

134

135

Education prli:-scolaire ..................................•....•

Education spécialisli:e.....................................•..•

Electricitli:-auto ...........................................•. .

Electricitli: industrielle et du bâtiment (installation et
entretien) ................................. ..................•

700

740

217

213

--0'"



Forêts...................................................... 020

(Compitences générales) Génie civil - Bitiment.............. 111

(Compétences générales) Géologie - dont pro8pection......... 101

Justice•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Laboratoires .••••••••.•••••••••••••••••••.•••••••.•••••.••••••

--C'"

W
Code 0'

0:

801

592

540

604

181

115

196

190

189

'97

195

260

183

812

610

176

030

119

620

241

116

177

251

304

802

194

212

323

A/3/4Métl.ers

Restaurant-bar •••••••••••••••••••••••••••••.••••••••••••••••••

Réseau électrique (installation - entretien) ••••••••••••••••••

(Formations) Juridiques diverses (officiers ml.nl.8terie1a,
auxiliaires de justice. avocats. contentieux. agents immobi-
liers, etc.) •••••••..•••••••••••••.•....••••••••••••••••••••••

Rectifiage .•••••••••••••.•••.•••••••••••••••••••••••••••••••••

Moulage •••••••••.•..•••.••••••••..••••••••.••.••••••••••••••••

Journalisme - reportage •••••••••••••.•.••.••••••.••••••..•••••

Laminage••••.•.••..•••••••••.•••••••.•••••••••••••••••••••••••

Publicité•••••.••••••••..•••••.••••••••••••.••••••••••••••••••

Odontologie •••••••••••••.••••••••••••••.••.•••••..••..••••••••

(Petite) Mécanique - horlogerie, prothèse, etc ••••••••••••• '"

Psychologie •••••••.•••••••••••••••••.•••••••••••••••.•••••••••

Mécanique autos et engins .••••••••••••••••••••••••.•••••••••••

Production de :matiires plastiques ••••••••••.••••••••••••••••••

Musique .••••.••••••••••••.••••••••••••••••.••••••••••.•••••.••

Radio-TV ••••••••••••••••••••••••••.•••••••.•••••••••••••••••••

Photo-cinima ••••••.••.•••••••••••••••••••••••••.••••••••••••••

Hicanique des moteurs (dont IIIDteurs diésel) •••.•.••••••.•••••.

Peinture - vitreria•••••••••••••••••••••••••.•••••••••••••••••

tUltéorologie ••.•.•..•.•....••••••••••.••••••••••••.•••••••••••

Plomberie sani taire .

Maçonnerie •••....•.••••••••••••••••.•.•••..•••.•••••••••••••••

Pêche••.••••••••••.••••••••••••••...•••••••••.••••••••••••••••

Mécanique générale (usinage - montage) ••••••••....•.•••.••••• "

Pharmacie ••.••.••..•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Papier - carton•••.••••.•..••.••••••••••.••••••••.••••••••••••

Mécanique génfrale (réparation - entretien) •••••••••••••••••••

141

193

216

113

321

153

184

243

182

143

640

920

102

411

104

103

910

412

710

820

720

252

218

040

215

010

(Compétences générales) Finances •••••.•••••••••••••••••.••••

Exploitation du pétrole .•.••••••.•••••••••••••••••••••••••••

Fabrication de chaussures •••••••••••••••••••••••••••••••••••

hploitation des mines •.••••••••••.••••••••••••••••••.••••••

Exploitation des carri~re8.•••••••••••••••••••••••••••••••.•

Ethna-sociologie •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.••••

A/3/3

Euseignement technique (dont formation professionnelle) •••••

Elevage .•.•••.•••••••.••..••••••••••••••••••••••••••••••••••

Euseignement giniral (premier, lec:ond degré, supérieur) •••••

Electronique (dont radio électricité) .••••••••••••••••••••••

Rlec tro-mécanique •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Forie •••••••••••••••••••••.••••••••••••••••••••••••••.••••••

Forces Armées ..•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

G60métrie - topographie •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Gestion - rl.ception•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

G6nie rural (dont hydraulique) •••••••••••••••••••• , •••••••••

Impôts et Do:maines •••••••.••••••••••••••••••••••••••••••••••

Filature •••.....•..••••••.••••.••••••••••••••••••••••••.••••

Froid ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.••••

Fonderie•••••.•••••.•••••.••••••••••••••••••••••••••••••••••

Frai8age•••.•••••••••••••••••••••••••••••••.••••••••••••••••

Incendie •••••••.••••••••••.••••...•.••••.••••••••••••••.••••

Fabrication de vêtements •••••••••••••••••••••••.••••••••••••

Impression•••••••••••••••••••.•••••••••••••••••••••••••.••••

Interprétation - traduction ..•.••.••.••••••••••••••••••.••••

HYliine••••••••••••••••.•••••••••••••••••••••••••••••••.••••
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Sciage, affûtage •••• ~ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Sacrét.riat ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

SecrEtariat médical •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.

Sellerie - bourrellerie••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Serrurerie - charpente mitallique••••••••••••••••••••••••••••••

Service social•..•..••••..•••••..••.•.•••••••••••••..•.••••••••

Service - Itages •••.•••••••••••••••••••.•••••••••••••••••••••••

Soins glnEraux•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Soins abat'triques •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Soins pédiatrie••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Soin. personnel. (coiffure, manucure, p'dicure, .oin.
e.th'tiques, etc.) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Soudage •••.••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Statistiques •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.•••••••••.•

Sûrat' •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

T.nnerie - ugi•••rie ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

T.cbnico-commercia1 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

T61'cOD:llllUnications•••••••••••••••••••••••••••.•••••••••••••••••

Th60logie••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.•••

Tis.age .

Talerie - carro•••rie••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Tournage•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

TraitemAnt de l'information••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Tr.nsformation d•• matiirea pla.tiquea •••••••••••••••••••••••••

Tr.nsformation de. produits .gricole. (br••••ries. cona.rv.riea
aucr.rie., etc.) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Trauport. a'rieu •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Trauports f.rroviairea .

132

502

605

152

187

630

324

601

602

603

901

188

421

550

151

303

220

840

142

186

192

422

137

161

233

UII

A1316

Tr.n.port. fluviaux •••••••••••••••••••••••••••• ••••••••••••• .. •

Transports maritime••••••••••••••••.•••••.••••••••••• •• .. • .... ••

Travail et loi. 8ociale•••••••••••••••.••••••••••• •••••••••• ....

Tr'aor •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ••••••••••• •

Typographie, linotypie••••••••••••••••••••••••••••• • ••••••• •••

Vente•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ••••••·• •

231

232

520

414

242

........
t:r'
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SECTION l : AGRICULTURE _ CHASSE - PECHE h'T SYLVICULTUllE.

~HE 01 AGRICULTURE DES PHUJUITS VIVHIERS (CITI 111) :

010 - Culture de céréales

0100 - Mil et SorGho
0101 - Mars
0109 Céréales n.c.a. autre qu~ le riz pDddy et

le blé

011 _ Culture de Tubercules, des rac~nes féculentes
0110 - Msnioc
0111 _ Igname

0112 ~ Pomme de terre
0113 - Patate douce
0114 - Macnbo - Taro
0119 - Racines féculentes et tubercules n.c.a.

012 - Culture de graines et de fruits oléagineux

0120 - MD.chide pour ln consommation lac RIe
0122 _ Coprah et noix de coco

0123 - Graines de séance
0124 - Grnines de tournesol

0129 - Autres grnincs et fruits oléRE~neux n.c.a.

013 - Culture d'Rutres fru~ts, bü1es et noix
0130 - ABrumes (oranges, mnndarines, citrons,

pampleI!1ousses)

0131 - PaP"1'e
0132 - Avocat
01;;3 - !Toix de cola
01:;4 _ Ananas

0135 - ~1fll1e;ue

0136 - Fru1ts des pays tempérés (pommes, poires,
fruits frnis à noyau, baies fraîches etc ••• )

01,9 - Fruits des PBYS trop,caux n.c.a.
(II S0", goyaves, noJ. "'acaJou)

014 - Culture de léG~~es

0140 _ Tomates
0141 _ ~r,umes feuillus d1orif,lnc locnle (Tee~, Fol~n,

Zorn, Kpem, Netet, Lornbo, Gombo ••• )

... / ...

Q1ll2 - Légumes feuillus, à, tige, à racillas··ou à -fruits
- choux, "slllades", épiIl8rds
- radis, nûwts, carottes, céleris
- citrouilles, potirons, courges, concombre,

aubercines, poivrons
0143 - Bulbes, oignons, sUs et poirenux
0144 - Légumineuses et légumes secs (pois. fèves,

haricots, lenilles, vonndzou ••• )
0149 - Légumes n.c.a.

015 - Culture de Bnnanes plantins
0150 - Culture de Bananes plantina

016 - Culture d'épices et de condiments
0160 - Poivres
0161 - Piments et nutres condiments

019 - Autres cultures dest1nées à ln consommation humaine

0190 - Autres cultures deatinéas à ln consommation
humaine

BI\A!'9Ji!'_cg 1 AG:llCULTURE l'OUR L'IliDlLTRIE ET L'EXPORT/.TION (CITI 111

E7 112)

020 - Agriculture pour l'Exportation (CITI 111)
0200 - Ctlcao

0201 - Café
0202 - Coton
020, - Tnooc
0204 _ Banane douce

0209 - Autres produits de l'agriculture pour l'Expor
tation n.c.a.

021 - Agriculture pour l'Ill1ustrie (CITI 111)

0210 - Palmeraies
0211 - Hévéa et récolte du lAtex
0212 - Cnnne b sucre
0213 - Thé
0214 - Kénaf, Roselle
0215 - Plantes médicinales et plantes à parfum
0216 - Riz paddy
~21? - Blé (ou fromen~) dur ou tendre
0219 - Autres produits de l'AGriculture pour l'Industrie •

... / ...
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029 - Act1vités annexes de l'agriculture (CITI 112) :
0290 - Culture de plantes ou de fleurs d'ornement

(jardins d'ornement, déooration extérieure)
0299 - Autres activités annexes de l'ogriculture in

dustrielle (traitement à façon ou Bous contrat
des plartes pnr pulvérisntion)

.B!::..A!)Q..~.Q2. ELEVt.GE - CllI.SSE ET PIEGEAGE (CITI 111 ET 113)

- 4 -

~HE 05 SYLVICULTURE ET EXPLOITATION FOIŒl3TttRE (CITI 121 ET 122):

050 - Sylviculture (CITI 121)
0500 - Exploitation de coupes (étendues de bois des-

tinées à être coupée) ct de pépinière
0501 - Boieement, reboisement et conservation de forêts
0502 - Fabricstion de charbon de bois
0503 - Coupe et ramaesage ds bois de chnuffage
0509 - Autres Activités n.c.a.

SECTEUR 2 : INDUSTRIES EJ..'TRACTIVES.-

051 - Exploitntion foreatière (CITI 122)
0510 - Exploitntion foreatière

quadrillage, layonnage des terrains, aélection
des essences y compris délimitation des cir
conférences, abnttage et nettoyage des arbres

Travaux divers d'évncuntion

~~ IIIDiliTHIES Eh.'TRf.CTlVES (CITI 21, 22, 23, 29)

060 - Extraction du charbon (CITI 210) :
0600 - Extraction de charbon, anthracite et charbon

gras
0601 - Extraction li[;llite et agglomérés de lignite

061 - Production de pétrole brut et de gaz ~,turel(CITI 220)
Prospection et forDee, ~é~~Benent et équipement des
puits lorsque ceS trRv~ux ne sont pns effectués à
forfAit ou sous contrat

0610 - Extraction des huiles brutes de pétrole et de
minérnux bituJ!l€'ux

0611 - ExtrAction du gaz naturel
0612 - ExtrAction d'essence D8turelle
0613 _ Extraction de minéraux pétrolifères

062 - Extraction de minerais ferreux (CITI 2301)
0620 - Extraction de minerais ferreux

063 _ Extraction de nineroi métallique non ferreux(CITI 2302)

030 - Elevnge (CITI 111)
0300 - Elevage de bovins
0301 - Elevage d'ovins e:b de cnprins
0302 - Elevnge de porcins
0303 - Elevage de volailles
0,04 - Elevage d'ânes et de chevRux

0305 - Elevage de lapins
0309 - Elevnee n~c.n.

031 - Activités annexes de l'élevoge (CITI.111)
0310 - Production de init frnis
0311 - Production d'oeufs frois

0312 - Product10n de miel
0313 - PDoduction de peaux brutes
0314 - Production de laine et fourrure
0319 - Production autres produits de l"élevage n.c.a.

032 - Chanse et piégenO" (CITI 113)
0320 - Chnsse et piégenge

039 - Autres nctivités de l'éleVR~ (Services V~térinnireB)

0390 "" -"- (CITI 111)

BP~·.,l'R.'!E.•~ : PECHE (CITI 130) :

040 - Pêche en mer
0400 - Pache en mer

041 - Pêche en rivière
0410 - Pêche en rivière

042 - pisciculture
0420 T".: ..... ,,.,,l't;\lre

049 - Autres nct1vités nnnCXCD n.c.n~

0490 - ~utrc5 nctivitéa anncxeD n.c.n.

.. .1.··

0630 -

0631

Extro.c tion de
(platine, or,
Extrnct ion de
d'aluminium

minerRi de ~étôux précieux
argent) et radionctits
ln bnuxite et autres minerais

•..1... --l:r'
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0632 Extrnction de minerais non ferreux (manganèse,

chrome, tungstène, nickel, étnin, cu~vre••• )
0639 - Extraction d'autres minernis métalliques non

ferreux n.c.a.

064 - Extraction de pierre, d'argile et de scble(CITI 2901):
0640 - Extrnction de pierre de construction et de

grnvier
0641 - Extrûction de snble

0642 - Extrnctlon d'nrr,lle
0643 - Extraction de cAlcôire
0644 - Extraction de ~erbre

0645 - Extraction du gypse

065 - Extraction deo ninérnux pour l'industrie chimique
et ln fnbrication d'enGrais (CITI 2902) :

0650 - Extraction des ~inér~ux pour l'industrie chimi

que et ln fnbricntion d'engrais

066 - Extraction du sel brut (CITI 2903) :
0660 - Extrnction du sel brut

069 - Extrnction des nntièrcs minér~les n.c.ü.(CITI 2909):
0690 - ExtrAction des mntières minérnlps n.c.n.

SECTEUR 3 : INDUS'i'n~lAp.!!!:f,E.,!,URIER!~.·

.~1'~ Tlt..V"IL DES GRAINS, LLGU!1Œ ET PHODUCTIOll DE FJeHINE(CI'l'I ]11l

070 - ~r",i t"·,,,.,t tu Cnfb

0700 - ~F~~~j~c~t du c~f6 (décorticnge, triDge, cnli

07j - ~onditlonnem~nt du cnc~o

0710 - Conditionnencnt du CélC 0 0

072 - Décorticc~c, Blnqnee et 1nvAee du riz
0720 - Décortlc~ee, ~l~çDge et Invcge du riz

07~ - Fnbrlcntion de farines
0730 - FnbricAtion de fnrine de mRïs

0731 - Fnbricntion de fnrinc de bl~

0732 - Fnbricntion de fnrine de mil et de sorv,ho
0733 - Fnbrlcntlon de fnrine de nnnioc(foufou, tnp~oc~)

0739 - Fnbricrltion d'nutrcG fnriner. n .. c .. n. ..

...1...
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074 - Séchage et façonnoge des légumes
0740 - Séchage d'oignons
0741 - Façonnage des légumes Gecs

~lÇ1..~ TRAllGFORIJ1,TION DEG :PRODUITS D'ORIGlllE AGRICOLE (CITI 3113,

311E, 3119, 3121) :

080 - Fabrication de Cacao et de chocolati conriserie(CI~I
3119)

0800 - Fabr~cation de cacao (pâtes, beurre, poudre,

tourteaux)
0801 - Fabrication de chocolat
0802 - Conflserie

oe1 - Torréfaction du café ( CITI 3121)
0810 - Torréfaction du café

082 - Lyophilisatlon du cnfé (café soluble) (CITI 3121)
0820 - LyophlllsAtion du cnfé (café soluble)

083 - Industrie du saCBe (CITI }118)
0830 - Industr~e ~u Gucre

084 - Préparation du thé (CITI 3121)
0840 - Préparation du thé

085 - Fabricatlon des conserves de fruits et des légumes
fralS (CI7I j113)

0850 - t1ise en conserves des frults et léguces

0851 - Fabricatlon de pâtes et pulpe de fruits et
léguces (p5te de tomate, pulpe d'ananas)

0852 - Préparatlon des confitures et de gelés
0855 - Préporatlon des jus de frults

0854 - Préporntlon des bâtons de nnnioc
0859 - Fabrlcation d'outres conserves de frults

et légu~es n .. c .. a ..

089 - Fabrlcation d'autres produits alimentaires d'origine
agrlcole n.c.a. ( CITI 3121)

0890 - Fnbricotion d'autres produits alimentaires

d'orlglne agricole n .. c .. a.

...1...

--



BRfJICRE 10 AUTRES INDUSTRIES ALI, ElITAlRES (CITI 3111, 3112, 3114,
3121 El' 3122)

.IlRMICRE 09
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BüUIJ~GERIE ET PATISSERIE (CITI ,117) :

090 - Fabrication de pa~n, gâteaux divers et biscuiterie

0900 - Fabrication de pain, gâteaux divers

0901 - Biscuiterie

0902 - Fabricat~on de beignets divers

091 - Fabrication de pâtes al~mentaires

0910 - Fnbrication de pfites alimentaires

099 - Fabrication de produ~ts alimentaires à base de farine

n.c.n.
0990 - Fnbrication de proaUlts alimentaires à base de

farine n.c.a.

100 - Abattage de bêtail, fnbrication de conserves de

viande (CITI 3111)
1000 - Abattoir
1001 - Congélation
1002 - Fabricat10n des préD~rations et de conserves

de viande
1003 - Charcuterie
1009 - FabricatJ,on d'autres produits de l'abattage

de bétail

101 _ Industrie du lait ( CITI 3'112)
1010 - Industrie du lait

102 - Nise en conserve et autre cC'nservnt10n des prcrluits

de la pêche (CITI 3114)
1020 - Mise en conserve des produits de la p~che

1021 _ Séchage et salRge des poissons
1022 - FllT.1éIge des pois~ons

103 - Fabrication de corps gras d'or,~ine vé~étRle(CITI 3115)
ou animAle (commeBtibles ou destinés à l'industrie)

1030 - Fabrication de corps Brfls d'origine végétale

10,1 _ Fnbricntion de corps gras d'origine animale.

104 - FRbricRtion de l'TO(lUitS Rl:il>lentRires n.c.a. (ClTI 31)
1Ql~O - I·'nbrictltion dû produitG nlimcntnircfi n.c.n.

.. .1•..

DRJ.NCllli 11

DU,\NCIlE 12
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105 - Fabricatlon de produ1ts pour l'allmentation des
an'maux (CITI 3122)

1050 - Fabrlcatl0n de produits pour l'alimentatl0n
des anloaux:

RABRICATION DES BOIS~ONs ET ~ADACS (CITI 313 ET 31~)

1'10 - Fabricahon de bière (CITI 3133)
1100 - Fabrlcation de bière

111 - Fabrlcatl0n des bOlssons hyglénlques et eaux gazeuses,

sirops (CITI 313~)

1110 - Fabrlcation de b01SS0ns hygiénlques, gazeuses,

Slrops

111 - Mise en boutel11e d'cau de source naturelle

et d'eau mlnérale

112 - Dlstillation, rectlflcntion et ~élange des spiritueux
(CITI 3131)

1120 - Dlstl11atl0n, rectlficatl0n et mélange des

splrl tucu:::::

113 Industrie du vin et des boissons alcoolisées non

maltées (CITI j132)

1130 - Industrie du vin et des boissons alcoollsées

non maltées

114 - Industrie du tabac (CITI 31~ü)

1140 - Fabrlcatl0n des cigarettes
1141 Fabrlcatl0n des cigares et tabacs
11~2 - CQnditicnnement et écotage, dess,cation des

feuüles

INDUSTRIES DES ~'EXTILE:3 El' COlIFECTIOli (CITI 321 E'r 322)

120 _ Industrie textile (CITI 3211, 3212, 3214, 3215 ET 321 9)
1200 - Préparation des flbres.textl1es végétales avant

la fl1ature : égrenage, roulssage, tel11age,
désuintage, cardage et carbonisage (CITI 3211)

1201 - Mou11nage, f11ature; t'ssage, blanchiment; tein

ture et impress1on; finlssage des textl1es

(CITI 3211)

1202 _ Corderie, câblerie, fisceller'e (CITI 3215)
1203 - Fabr,cat'on de tapis et carpettes (CITI 321~)

. ..1..• --I:r'
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1204 - Fnbrication d'ouvrages en tissu, à l'exclusion
des ~rticles d'hnbillcmcnt (l~mgc de ~aison

et nrticles d'ameublement) ( ClrI 3212)
1209 - FabricRtion dos articles textiles n.c.".(CHI321'

(~~telassare, rembourrures et outres, •.• )

121 - Confection (CITI 3213 ET 322)
1210 _ Bonneterie (CITI 3213)
1211 - FabricRt10n d'nrticlcs d1hobillcmcnt à l'exclu

sion des chnussures (CITI 322).

BRANCHE 13 FABRIC.~TION DE CHAUSSURLS ET INDUSTRIES DU CUIR (CITI 323
ET 324):

130 - Fabricntion de chRussures d l'exclusion des choussurc~

en caoutchouc et (ln Illnt1èrc plélstiquc (CITl j24)

1300 - FnbricRt10n de chaussures à l'exclusion des
chnU9surcs en céloutchouc et en mntièrc plnstique

131 - Industries du cuir (CITI 323)
1310 - ~nnncric, rnéeisscri~ (CITI 3231)
1311 - Fnbrication d 1 nrt1clcs en cuir à l'exclusion

des chnuBsuroB ct des nrticlcs d 1hnb111erncnt
(valises, l'l:\11en, SnCS à main, portefeuilles,

nrt1cles de nellerie, ••• ) (CITI 3233)
1312 - Prépnr~tion et teinture des cuirs. pen~ et

fourrures (CITI 3232)

BRANCHE 14 IllDUSTRIE DU BOIS ET J!AHlIC ATION D' O\MtAGES EN BOIS, Y
COI1PRHl LEb NEUBLffi (CITI 33) :

140 - Scicr~es et trava1l néeanique du b01s à l'exclusion
des pl~ceges et contre-plnqués (CITI 3311)

1400 _ Scieries ct travail nécnn1quc du bois à l' exclu

910n des pl~cagcs ct contro-plnqués

141 _ Placages, contre-plaqués, panneaux de boio et de

particules (CITI 3311)
1410 _ Plnc<lges, contre-pl.."'lQués, p:lnne:mx de bois ct

de pnrticulcs

142 _ Fabrication des embnllnges en bois (CITI }312)
1420 _ Fnbrication des enbR11~ges en bois

...1...

_10_

143 - Vannerie (CITI )j12)

1430 - Vanner1e

144 - Fnbricntion de geubles et d'nccessoires, à llexclus10n
des meubles et accessoires fnits principalement en
métRl (neubleo, armoires, corfrets, lits en bois, ma
telas, sommiers et coussins garn1s de ressort, •••

(CITI 332)
1440 - Fnbric~tion de meubles et d'accessoires, à l'ex

clus10n des meubles ~ accessoires fnits princi
pnlemcnt • métal (meubles, Rrnoires, offrets,
lits en bois, matelas, sommiers et coussins
gnrnis de ressort,

149 - Fabrication des ouvrRGes en bo~s et des ouvrages en
liège n.c.a. (CITI 3319)

1490 - Fabrication des ouvrages en bois et des ouvrageE

en liège n.C.a.

BRJJICIlE 15 FABRICATIOn DE P1J'IER ET D'}2t~ICIES EN PAPIER, Illl'RUlERIE
ET EDITION (CITI 34)

150 - FabriCAtion de pepier et d'Articles en pnpier(CITI 341)
1500 - Febr1cntion de ln pâte à papier (CITI 3411)
1$01 - Fabrication du pApier et du corton (CITI 3411)
1502 - FAbricntion d'embnllnges et de boites en

pnpier et en carton (CITI 3412)
1503 - Fabricntion de c.,hiers d'école (CITI 3419)
1509 - Fabrication d'articles en pSte à papier.

papier et en carton n.c.n. (CITI 3419)

151 - Imprimerie. édition (CITI 3420)
1510 - Impr~rie. reliure
1511 _ Edition (journaux, livres, certes géographiquen,

annuairés ••• )

BRANCHE 16 1 INDILTRIE CllItlI(;UE E'l' FABRICATIOB DE PRODUITS ClmUQIlm
A L'ElCCLlliIOU DU CAOUTCIIOœ ET DES t1ll.TIEREB PU:;TI\iUES

(OITI 351. 352. 353 ET 354) :

160 - Industrie chinique de base (CITI 351)
1600 _ lDiustrié chimique dé bnse, à l'exception des

engrais (CITI 3511) •••1...

--I:T'
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1601 - Fnbricntion d'engrnis et d'autres produits
chimiques (CITI ,52)

1602 Fabrication des résines synthétiques, pour
l'egriculturc des fibres artificielles et des
mntières plastiques (CITI 351,)

161 - Fabrication d'autres produits chimiques (CI~I 352)
1610 - Fabrication de peintures, vernis et laques

(CITI ,521)
1611 - Fabrication de produits pharmAceutiques et

de médic RIllents (CITI '522)
1612 - FabricAtion de savons ct détergents (CITI_ ,52,)
1613 - FRbrication de pnrfuc, de produits d~ beauté

et Autres préparations pour l~ toilettc(CIII '52
1619 - Fflbricntion de produits chimiques n.c.~.

(cires, désinfect~ntSt explosifs, adhésifs,

solles, Allumettes, bougies et encres,.' .(CJTI '52

162 - Raffinerie de pétrole (CITI 35,)
1620 - nnUincrie de pétro;le ': ,!_

163 - Fabrication de divers dérivés du pétrole ct du
charbon (CIT! '54)

1650 - Fabricntion de divers dérivés du pétrole et
du chrrbon (brais de goudron, de houille, coke
de brais, mélanges bitumeux à base d'asphnlte,
gou(;rons

BRANCHE 12 • lli=TRIE DU CAOUTCHOUC ET F/JlRICATION D'OlNRAGES Eli

MATIERES PLASTI~UES (CITI ,55, ,56) :

120 - Industrie du caoutchouc (CIT! ,55)
1200 - Traite~ent du latex ~déchiquetagc, ~élange,

laminage, découp8ge et autres opérations qui

ne sont pas effectuées dnns les plantations

ou en forOt)(CITI ,559)

1?01 - Fabrieation des pneWlllltiques et rechapage
(CITI '551)

1202 - Fabrication des chambres à ~ir (CITI ,551)
1209 - Fabrication d'ouvrages divers (CI~I ,559)

•.• f •.•

1?1 - Fnhricntion ù'ouvrnC;C'G en nntii1re plnst1.quc(CITI 35G)

1210 - Tuyauterie en natière plastique (CI~I :>560)
1211 - Conditionnencnt en mnt~ère plestique(CITI ,560)
1712 - Art1.cles de ~énage et autres objets en ~~t1.ère

plastique (à l'exclus~on des chnussure~(CITI '5~)

1(2 - Fabr1.cntion de chaussures en caoutchouc ou en matière

plastique (CITI '559 ET CITI '56)
1720 - Fnbricat1.on de chaussures cn caoutchouc ou en

matière plastique (CITI '559 ET CITI ,56).

BRAIICHr. 18 FJillRICATION DES hl,TERIJ.UZ DE Cùll3TRUCTIOlI (CUI '61, ,62,
,69)

180 - Fnbrication du ciment ( CITI 7692)
1800 - Fabr1.cation du ciment

181 - Fnbricat1.on des {;l'èo et porcelaines pour le bâtir.lent
1810 - Fabrication des crès et porcelaines pour le

b1iti~ent (CITI ,61)

182 - Fabrication des prexiuits en amiante - ciment

1820 - Fobrication des produits en aniante 
ciment (CITI ,699)

18) - Industrie de verre pour le bnt1.0ent
18,0 _ Industrie du verre pour le bâtiment (CITI ,62)

184 - Fabric ation de matériaux de construct1.on en

terre cuite
1840 - Fabrication de natériaux de construction en

terre cuite (CITI 3691)

165 - Fabricat1.on en atelier d'ouvrages en béton et en

pierre t parpaings
1850 - Fabricat~on en atelier d'ouvrages en béton et

en pierre; parpain~s (Cri'I '699)

BRANCHE 19 lliDUSTRIE tIETALLURGIQ.UE DE BNJE (CITI }?) :

190 - Traiteuent de l'aluaine 1 production de l1 al uni

nium
1900 - Traiteoent de l'alumine 1 production de l'alu

minium (CIT! ,72)

..•f ... ......
I:r'
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191 - Prenière trûn9for~atl0n de l'alumlniu~1 lanl~~ge,

étiraGe, fonderie, moulage

1910 - Pre~ière transforn~tion de l'alunlDluc, laoi

nage, étirage, fonderie, noulage (CITI 372)

'92 - Sidérurgle et precière transformation de la fonte,
du fer ct de l'acier

1920 - Sidérur~ie et première transformatl0n de la
fonte, du fer et de l'ac1er (CITI 371)

193 - Traitenent de ln cassltérite, production de l'étain
1930 - TrDite~ent de la cas$itérlte, production de

l'étain (CITI 372)

199 - Traite~ent des &utres métaux non ferreux
1990 - Traltcment des autres métaux non ferreux

(Cr.!'I 372)

n.iLNClŒ 20 FABRICA'J'ION D'APPAREILS MECANIqUES ET EIECTRIQUEG, ARTI
CLES METTALIQUES (CITI 38) :

200 - Fûbric ation d'appareils métalliques

2000 - t1cu.bles nétAlliqucs 1 cantine 5 1 Menuiserie

~étallique (CITI 3812 ET 3813)
2001 - Quincaillerie à base de fer et acier, coutel-

lerie, arcurerie, v1sser~e, clouterie(CITI 3811)
2002 - EmballA[;U de fer blanc (CITI 3819
2003 - ~uincailler1e à bAse d'aluminiu~ (CITI 3819)
2004 ~ Enballage à baze d'aluminium (CITI 3819)
2005 - Montage des enballp.ges frigorifiques (CITI 3819)
2006 - Construction métallique, ch~udronnerie(CITI 3815
2009 - Fnbrication d1autres aPDare~ls ~étalliques

et I;1écaniques (CITI 3819)

201 - Fabrication de ~~chines et oatériel à l'exclusion
des Machines électriques

2010 _ Construction de noteur et de turbine (CITI 3821)
2011 - iabricAtion de cAchincs et de natériel

agricole (CI~I 3822)
2012 - Construction de m~chinûs pour le travail

du métal ct du bois (CITI 3823)
2013 - Fabrication de ~a~hines ct de ~ntnriels

spéciaux pour l'industrie (CITI 3824)
2014 - FabriCAtion de machines de bureau, de ~a

chinon ù cnlculnr ut de 11.Qchincs con.ptn

hlc. (CI~I ~02?)

-14_

2019 - Fabric nt10n de I1nCh1nCG et natériels à 11 exclu
sion des nuchlnes électriques n.c.a.(CITI 3829)

202 - F(lbric:ltl0n de r.kîchl.nes, npparc1.lG ct fourn1 tures
électriqucs (CI1I j83)

2020 Fnbricat1.on dû nachines ct nppnrel.ls électri
ques industr1blz (CITI 3831)

202'1 - Ji'nbrie atl.on de natéricl ct dl npparells Raho t dG
'l'élévl.Sl0n ct de Téléconnun1cat10n (CITI 3832)

2022 - Fabricat10n dl appareils élcctro-Décarnques

(CITI 3833)
2023 - Fabrication d'appnre1ls et de fournitures

élcctr1qucG n.c.n. (CITI 3839)

209 - Autres appareils ct nrtl.cles necnnlques, nétnl11ques
et électr1ques

:090 - Autres appareils et articles n~caniques, nétal

liques et électriques (CI~I )85)

.11"_~'.2.ri!'__~ CONSTRUCTIon DE ~jATERIEL DE TRJJISPCllrj' (CI~I 384)

~10 _ Construction nFlv[·lc ct rép.... rntl.on des mrtchines par

lc producteur
2100 - Construction r.nv~l~ ut rApnrntl.on ùes nachlnes

pRr le producteur (CITI 3L41)

211 - Constructl.on et nontnge de oatérl.el ferrov1Flirc
2110 _ Construction et I10ntac;e -du wntér1el ferro

via1re (CI~I 3842

212 - Construction de carrosseriŒet de bennes
2120 - Construction de carross~rl.es ct de bennes

(CITI 3843)
21' - Construct1on et oontage des véhl.cules nutonobiles

2130 - Cqnstruction ct non1;age des véhicules nutO&lO
b1lcs (CI?I 3843)

214 - Construction et contnge des cycles ct ~otocycles

2140 - Construction et nontRge des cycles et noto

cycles (CITI 3844)

215 - Construction et ~ontngc des nVl.ons
215C - Construction et nontnge des nvions (CITI 3845)

... / ...

--



219 - Construction et Montage d'Butres Mutér1cls de
transport

2190 - Construction et montagc d'nutres matéricls
de transport (CITI 3849)

BRANCHE 22 IllDUSTRIES rlMlUl!'ACTURIEP.ES DIVERSES (CITI 361 , 362. 3653,
390)

220 - Industrie du verre de conditionneRent
2200 _ Industrie du verre de conditionnenent(CITI 362)

221 _ Fabrication deG faïences
2210 _ FübricRtion des faïences (CITI 361)

222 - Montage des Montres et horloees
2220 - Montage des nontres et horloges (CITI 385j)

223 - Bijouterie et orfèvrcrie(CITI 3901)
2230 _ BiJouter1e et orfèvrerie en nétnux préciçux
2231 - Bijouterie et orfèvrer1c en M~tnux non précieœ

224 _ Artisanat d'nrt: gr~v~urs, sculpteurs, ivoirtstes
2240 - Artisanat d'nrt: gr3veurs, sculpteurs, ivoi

r1stes, potion; (CITI 3909)

229 - Indu~tries nanufncturières n.c.a.

2290 - Indwotries manufacturières n.e.a. (CITI 3902,
390;, 3909)

SECTEUR 4 : ELEC~RICITE _ GAZ ET EAU.-

BRlillCHE 23 ELECTRICITE, GAZ ET EAU (CITI 410, 42) :

230 - Production, trnnsport et distr1bution d'énergie

électrique
2300 - Production, ~r8nsport et d1str1bution d'énerR1L

électrique (CITI 410)

231~- Distribution publique de l'eau
2310 - Distr1bution publique de l'eau (CITI 42)

•.• f .•.
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BRhl~HE 24 : EATlME1~ Er TRAV~UX PUBLICS (CI~I 50) :

240 - Construction de bnrragcs et instnllat10ns portuRires

drllgDges; Rnénn.gencnts hydro-ugricoles
2400 Construction de barrag~s

2401 - Inst~11ct10ns portua1res, dragage
2402 _ Anénagenents hydro-ngricoles

241 - Construction de routes, ponts, aérodrones
2410 - Construct10n de routes, ponto, nérodroDes

242 - Construct10n de 11gnes et ouvrne;çs pour les cheL1ins

de fer
2420 - Construction de 11Gnes et ouvrngcs pour les

chcnins de fer

243 - Instnllet10n de 11~neG de tr~nsport d'énerC1e élec
trique, de l1COes tél&phon1quec et dc relnis hert

zi8ns
2430 _ Installtl t10n de 11gnes de trnnsport d' énerC;1e

électrique, de liEnes téléphoniques et de re

lPl1s hertz1€lns

244 - Construction de bnt1~ents

2440 - Construct10n de bQt111ents en dur
2441 - Construction de bflt1ncnts en sc:r:lÏ-dur

245 - Trnvüux de f1n1ssa~c en bBt1DPnts
24)0 - Trnvnux dç peinture
2451 - Trnvnux de plonberie et instnllat10ns sani

tBires pour le b5tinent

2452 - r:no1 terie
2453 _ Travaux d'instnllat1on de nenuiser1e oétallique

et en bois

246 _ Installnt10n électriques pour le b~tincnt (y conpris

c11r.latisation)
2460 _ Installnt10ns él~ctr~ques pour lc bât1Dcnt

(y conpr1s clinatisnt10n)

• . . f •.•

--C-
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BRANCHE 25 COMMERCE DE GROS ET DE DETAIL (GITI 610, 620) :

SECTEUR 6 COMtIEIlCE DE GROS ET DE DETAIL
llliSTAURANTS E'~ ROTEIS.-

Ghen1ns de Fer (GITI 7111)

Autobus urbn1ns et tnxis (GITI 7112)

Autobus intcrurbôinn et trnnsports inter

urbains pnr c"rs (GITI 7112)

2700 

2701

2702

2518 - Librairie, Papeterie
2519 - Gonnerce Général

252 - CorIDoree de détuil des produits prinnircs locaw(CI?I~)

2520 - Vivres frnis

2521 - Viande (fraîche ou fucée)
2522 - Poisson (frais ou fucé)
252j - Bétail ut voleille
2524 - Produits de l'nrtis~~t

2525 - Bois (de coffrage, d'oeuvre)

25, - Détaillnnts des produits industrie ls locaux ou
inportés (CITI 620)

2530 - Energie et Lubrifinnts
25,1 - Véhicules, c~ins, pneUll~tiques

25,2 - Froid, Décanoer~ph1c, ~nch1nes, nDtières prc-
nièrcs et produits seni-finis

253' - Mntérinux de construct10n ct qU1ncnillerie
2534 - Pro:lu1ts phnIT'lflce~ltiques ct produits de beauté
25'5 - klinentnt10n - B01ssons et Tnbnc
25,6 - VatCTlùnts, t1SSUS, chnussures et flccessoires
25'7 - Radio, photo, nrnes, optique, horloger1e
25,8 - LibrDir1e, Pnpeterie

25~9 - Gonnerce Général

259 - Ferrailleurs ùt Représentants de Connerce(CI~l 62u)
2590 - Ferrailleurs
2591 - Rcprésentnnts de Co~erce (connissionnaires)

SECTEUR 7 : TR.JISPOIlTS, ENTREi'OTS E'r GOu,UNIGATIOlIS.-

BRANGHE 27 : TRA,lfSPORTS, E1ITREPOT;; ET CûMtiUNIGATIONS (CITI 7)

270 - Transports (GI~I 71)

BP..:JIGHE 26 RES';'J,U!{kNl'S ET HOTELS (GITI 631, 6j2)

260 - Restnur,mts (GI'II &51)
2900 - Restaurants

261 - H6tels et Gaupenents Tourist1ques (GI';'I 6~2)

2610 - Hôtels ct Conpencnts TOur1St1qUCS

(CITI 610)
_ Grossistes des produits industriels loenux ou inportésl

2510 - Enereie et LubrifioDts
2511 - Véhicules, engins, pneumatiqueS
2512 _ Froid, nécanographie, nAchines, ORtières pre-

nières et produits Beni-finis
251~ - Matériaux de construction et quincaillerie
2514 _ Produits pharmaceutiques et produits de beCluté
2515 - Alimentnt10n - Boissons et Tabnc
2516 _ VOtenents, tissus, eh~uSGures et accessoires
2517 - Radio, photo, arnes, optique, horlogerie,

vaisselle

151

247 - Travnux de préparAtion et d'aménogement do terrains
pour plAntatian

2470 - Trav"ux de prépare tion et d' aménngeMent de
terrains pour plantation

248 - Préparnt10n ct nménngemcnt des tcrrnins pour l'extrac
tion et le fornge des puits de pétrole et de gaz nD.

turel (trnvnux â forfnit ou sous contrat exclusiveMent)
2480 - Préparation et ecéll86etlent dee terrains pour

l'extraction ct le forage des puits de pétrole
ct de (!;nz Ilc"lturol ( trt\VClUX à forfnit ou sous
contr~t exclusivement).

250 _ Acheteurs et Exportateurs des produits du cru (GITI 610

2500 - Bois
2501 - GClfé
2502 - Cacao
250~ - B(l~~nc douce
2504 - Goton

2505 - Tabac
2506 - Huile et CItl~ndes palmistes
2507 - Produits nixtes (couvrnnt tout ou partie de

ceUX cités ci-dessus)
2509 - Autres produits (r~ochides ••• )

•.. J ••.
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2703 - Tronsports routiers de n~rchnndioes (CITI 7114)
2704 - Transports nnr~tines RU long cours (CITI 7121)
2705 - Tronsport fluvial (navigotion intérieure et

cobotnge (CITI 7122)
2706 - Transports aériens (CITI 713)
2709 - TrR~port8 divers D.c.a. (pOUS30-POUBSC,

porteurs, ••• ) (CIIT 7113 ET 7115)

271 - Auxilinirea de trnnsports ct services auxiliaires
(CITI 7116, 7123, 7132, 719)

2710 - Agences de voynge
2711 - TrAnsitaires et courtiurs mnritincs
2712 - Location d ' outonobilcs et cnnions
2713 _ ~loitation des Réroports et ~ide à la

IlAvi~ption nér'lenne
2714 - Exp1oitntion des ports
2719 Auxilâircs de trnnsportG et services auxi

liaires n.c.n.

272 - Entrepôts (CITI 7192)
2720 - Dépôts pétro1~ers

2729 - Autres entrepôts

273 - Connunicotions (CITI 7200)
2730 - COClllunicBtions (P.T.T., INTELCMI, TA1l-Tl.I'I)

(CITI 7200)

fl~TEUR 8 BANQUE§, ASSURAI/Cm, I.:FFAIREll Il J'iOBILIERES m
SERVICES FOURNI!; AU;:: ENTREPRISES.-

1l!l8iC~ BIJ'TQUESET I.5SURANCES (CITI 810 ET 820)

280 - Etablissoncnts finnnciers b~ncaires

2600 _ Etob1issenents finnnciers bBncnires (CITI 810)

2a1 _ Assurances
2810 _ Assuronces (CITI 820)

_20_

291 - Services fourn15 nUX entreprises (~utr~s que locn
tian de nachines et de nntériel)

2910 - Conseils juridiques (CITI 8321)
2911 - Conptobi1ité, vérification des Cooptes et

Tenue des Livres (CITI 8322)
2912 - Services de Tr~itcnent et de Tnbulntion

des données (CITI 832j)

2913 - Services d'tnBénieurs et d 1 Architectes, et
Services Techniques (CITI 8324)

2914 - Service de publicité (CITI 8325)

292 - Locnt10n Où nnchines ct de nntériel

2920 - Locot~on de nBehincs ct-dc notérie1 (CITI 833)

299 - Services fournis nux cntrèpri.!3es, il l'exclusion
de la loc~tion'dc nnchines et de nntériel, n.c.n.

2990 - Services fournis nux entreprises, à l'exclusion
de l~ locntion de nnch1nes et de natérlel

(CITI 8339)

SECTEUR 9 SEHVICES FOU!lIIIS A L:. COLlECTIVITE, SERVICE~

SOCltJ.rt.: ET DEl'VICEG 111..:R.SOtlIil..':LS ._

BRANCHE 30 SERVICES LUCRATIFS (OU lION) FOURllIS A LI. COLLECTIVITE
(CITI N°S ~~O, 93, 94, 951, 952 ET 959) :

300 - Services sanitaires et services analogues- (CITI 920)
3000 - Enlève~ent et élic1n8tion des ordures
3001 - Egouts et ehtretien des fosses sceptiques
3002 - Services de destruction et désinfectlon
300' - Nettoyage des imMeubles

301 - Services sociaux fournis à la collectivité (CITI 93)
3010 - EnseiBnement et fornation professlonnelle

(CITI 9310)

AFFAIRES II1lIOBI:LIE!lm ET SERVICES FLURNIS aUX ENTREPRISES
(CITI 831. 832 ET 833)

...1.· .

- Inst1t uts scie ntifiq ues et centres de re

cherche (CITI 9320)
Services oédicAUlC et dentaires (CITI 9331)

- Services v0térinD~res (CITI 9332)
- Ocuvrc~ !i(.cl:JlcD (cl'oix l'OUCe' - protection

de l'enfonce - crèches ct foyers dus handi-

BR.U/CHE 29

290 - Affaires ~obi1ières

2900 - Affairee inDobilières (y conpris les locations
d'~eub1es) (CITI 831)

3011

3012
3013
301 /,

capés ••• ) (CITI '340)
...1•.• =t:r'
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3023
3024
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3015 - Asxociations COJJU:lcrcif'llcs, professionne Iles

et syndlcRles (ex.: Chanbre de Co~erce,

SYNDUSi'RICJ<!l ••• ) (CITI 9350)
3016 - Org2n1sations rohglC uses (CITI 9391)
3019 - ScrVl.cec: SOClclUX fournlS .:\ la collectivité

n.C.a. (CITI 9399)

302 - Services récréatifs et serVlces culturels (CITI 94)
3020 - Product10n de films c1nématogroph1gucs(CITJ 944)
3021 - Distrlbution et projection de films cinéI;}.:J.

tograph1ques (CITI 9"12)
Rod10diffus10n et Télév1sion (CITI 9413)
Boîtes de nuit et CaS1nos (CITI 9414)
EntrcprlScs théât~lcs, .:J.rtistes peintres

et sculpteurs (CITI 9414)
3025 Exploitation des terrnl.ns de jeux (golf,

ter~~ins de tennis, terral.ns de foot-baIl)

piscines, réserve de chasse ••• (CITI 9490)
3029 - Servl.ce~ récréatifs et servl.CCS culturels

n.c.a. ( CITI 9490, 9420, 9415\

303 Services fournis aux particull.crs ct aux nénogcs,
à It exc luslon d~s scrVlces donestlques (CITI 95)

3030 - Réparntlun de chnusourr s. ct ClutrC:::1 ortlclc's

en CU1rs (CITI 9511)
,031 - r.éparation d'appareils électro-~énagers(CITI95~~

3032 - Réparation d1npparclls électroniques de 101

sirs (pontes rnà~o, Tél{vis1on, chnincs

Stéréo ••• ) (CITJ 9512)
j03j - Rbpnrntl0n des V{~hlCulc!i <lntoMoblles et des

motocycles (CITI 95'13)
3034 - Rép~ration de nontres, d'horloges ct de biJOUX

(CITI '7514)
3035 - Blan~~~ssc~ie: Teinturerie (CITI ~J2)

3036 - Solons de coiffure ct instituts de bcnu~

(CITI 959~)

3037 - Studios photographiques (CITI 9592)
3038 - Po~pes funèbres (CITI 9599)
3039 Services fournis nux pnrticullcrs ct aux mé

~~~es (n l'cxcluslon des services domestiques)

n.c.a. (CITI 9599).

• ..1...
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AUTlllib SERVICES n.c.a. (Cln !lOS ')10, 95) ET 960) :

310 - Services rt;;ndus p8.r les AdLl1nistratlons Publiques

(CITI 910)
3100 - Services ~énérnux

3101 - Défcnsu I!ation"üc

3102 CalBse Nf1tionfllc de PrbvoY"lncC Gocl<J.le

( C. N. P. S. )

3109 - Autres Services (rendus par l'Administration

Publique) n.c.o.

311 - Services donestigues (CITI 953)
3110 - SerV1CCS domcstlqucs

312 _ Orgnn1s0tions Intern~t1onnlcs ct autres or~anisnes

extra-territor1ûUX (CITI 950)
3120 _ Orgnn1sntions Internat10n~lcs et autres orgn

n1sncs cxtrû-tcrr1tor10u X

--



1BI-5bl Cameroun oriental. Nomenclature des professions réparties par genre de formation et niveau de qualification (1965).

1 FORMATION COMMERCIALE

A - Qualifiés et hautement
qualifiés

Dactylo
Bureau-Secrétariat
Comptabilité
Gestion magasin
Vente - Achat
Banque

B - Agents de maîtrise

Dactylo
Emploi Bureau
Comptabilité
Gestion magasin
Vente - Achat
Banque
Formation Commerciale

C - Techniciens

Dactylo
Emploi Bureau
Comptabilité
Gestion magasin
Vente - Achat
Banque
Formation Commerciale
Interprètes

D - Cadres et Cadres sup.

Bureau Secrétariat
Comptabilité
Vente - Achat
Formation Corn. Supér.

II FORMATION INDUSTRIELLE

1°/ Exploitation Forestière
et industrie du bois

Qualifiés et hautement
qualifiés

1/ Prospection
2/ Conduite chantier, exploita.
3/ Déforestage, Abattage,

Tronçonnage bois
4/ Pointage, Cubage, Traçage
5/ Sciage machine, usine à bois

affu tage, planage
6/ Charpente
7/ Menuiserie, Ebénisterie

- Agents de Maîtrise

1/ Prospection
2/ Conduite chantier, exploita.
3/ Déforestage, Abat. Tronçon.
4/ Pointage, Cubage, Traçage
5/ Sciage, machines, usine à

bois-Affutage, Planage
6/ Charpente
7/ Menuiserie, Ebenisterie
8/ Formation supérieure

Techniciens

1/ Prospection
2/ Conduite chantier, Exploita.
3/ Pointage, cubage, Traçage
4/ Sciage, machines, usine à

bois Affutage, Planage
5/ Charpente
6/ Menuiserie, Ebenisterie
7/ Formation Supérieure, Bois

Cadres et Cadres sup.

Conduite chantier, exploita.
Charpente
Menuiserie, Ebenisterie
Formation supérieure, bois

(Public = Néant)

II FORMATION INDUSTRIELLE

2° / Industries mécaniques
et constructions navales

Qualifiés et hautement
qualifiés

1 Forge
2 Chaudronnerie-Tolerie, Soudure
3 Ajustage-Mécanique générale,

machines outils
4 Mécanique auto et engins
5 Electrométallurgie
6 Métaux divers

- Agents de maîtrise

Forge
Chaudronnerie
Ajustage, mécanique générale
machines outils
Mécaniques autos et engins
Electro métallurgie
Métaux divers

- Techniciens

Chaudronnerie Tolerie
Ajustage-Mécanique générale
Mécanique Auto-engins
Ingénieur mécanicien
ElectrométaIlurgie
Métaux divers

- Cadres et Cadres sup.

Chaudronnerie-Tolerie
Ajustage-Mécanique générale
Mécanique autos et engins
Ingénieurs mécaniciens
Electrométallurgie

II FORMATION INDUSTRIELLE

3° / Bâtiments et travaux
publics

Qualifiés et hautement
qualifiés

Coffrage - Feraillage
Maçonnerie
Carrelage - Etanchéité
Plomberie - Sanitaire
Peinture
Charpente Métallique
Conduite de chantiers
Formations Bâtiments diverses

- Agents de maîtrise

Maçonnerie
Plomberie - Sanitaire
Peinture
Charpente et construction

métallique
Conduite de chantiers
Puisatiers

- Techniciens

Maçonnerie
Plomberie - Sanitaire
Peinture
Charpente et constructions

métalliques
Conduite de chantiers
Ingénieurs TP et PC

- Cadres et Cadres sup.

Conduite de chantiers
Architectes Ingénieurs TP
Architectes
Ingénieurs TP et PC
Divers Bâtiments
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II FORMATION INDUSTRIELLE

4° / Electricité

Qualifiés et hautement
qualifiés

Electricité
Electricité Froid
Radio

Agents de maîtrise

Electricité
Electricité - Froid
Radio

Techniciens

Electricité
Electricité - Froid
Radio

Cadres et Cadres sup.

Electricité
Electricité - Froid
Radio

II FORMATION INDUSTRIELLE

5° / Transports - Conduite
d'engins divers

Qualifiés et hautement
qualifiés

Navigation
Conduite auto et engins
Manutention (y compris grues

treuils, palans)
Chemin de fer

Agents de maîtrise

(Public = Néant)
Navigation
Conduite auto et engins
Manutention
Chemin de fer

Techniciens

(Public = Néant)
Navigation
Manutention
Pilotage avions
Chemin de fer

Cadres et Cadres sup.

(Public = Néant)
Navigation
Manutention
Chemin de fer

II FORMATION INDUSTRIELLE

6° / Mines et Carrières

Qualifiés et hautement
qualifiés

(Public = Néant)
Prospection
Exploitation Carrière
Sondage - Forage

Agents de maîtrise

(Public = Néant)
Prospection
Exploitation Carrière

Techniciens

Prospection

Cadres et Cadres sup.

Ingénieurs des travaux des
mines et géologie

Ingénieurs des mines et
géologie

Prospection
Exploitation Carrière
Ingénieurs

II FORMATION INDUSTRIELLE

7° / Divers (suite)

Techniciens

Dessins industriels
Topographe - Géomètre
Contrôleurs P et Télécom.
Textiles
Confections
Industries Alimentaires
Cuirs et Peaux
Caoutchouc - Plastique
Chimie
Imprimerie
Métallurgie
Formation Indust. générale
Non répartis
Journalistes
Radio - Cinéma

Cadres et Cadres sup.

Topographes - Géomètres
Inspecteurs et Ingénieurs P

et Télécommunications
Radio - Cinéma
Imprimeurs
Textiles
Confection
Industries Alimentaires
Cuirs et Peaux
Caoutchouc - Plastique
Chimie
Métallurgie
Formation Industrielle générale
Non compris
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III FORMATION MEDICALE

Qualifiés et hautement
qualifiés

1/ lnf"1rmiers brevetés
2/ Assistantes Sociales

Adjointes
3/ Laboratoires

Agents de maîtrise

(Public = Néant)
InfIrmiers
Assistants Sociales

Techniciens

Infirmiers diplômés d'état
Sages femmes diplômées état
Assistances Sociales
Laboratoires

Cadres et Cadres sup.

Médecins
Pharmaciens

Dentistes

IV FORMATION AGRICOLE

Qualifiés et hautement
qualÛlés

Assistants et contrôleurs
, eaux et forêts
Assistants et control. Agr.
Infirmiers Vétérinaires
Assistants et conducteurs du

Génie Rural
Agents Coopératives

Agents de maîtrise

(Public = Néant)
Assistants et conduct. Agr.

Techniciens

Adj. Techn. Eaux et Forêts
Adj. Technique Agriculture
Assistants Vétérinaires
Adj. Techn. Génie Rural

Cadres et Cadres sup.

Ingénieurs des Trav. For.
Ingénieurs des Eaux et Forêts
Ing. des travaux agricoles
Vétérinaires
Ingénieurs du Génie Rural
Experts Coopératives
Devel. Communautaire

V FORMATION PEDAGOGIQUE

QualiHés et hautement
qualifiés

Maîtres et instituteurs adj.
Maîtres et Inst. Techniques adj.

Agents de maîtrise

(Public = Néant)

Techniciens

Institu teurs
Professeurs Enseignement Général
Instituteurs Techniques et PTA
Maîtres Education Physique
Divers Privé

Cadres et Cadres sup.

(Inspecteurs Primaires)
Professeurs CertÛlés et

Licenciés
Professeurs Agrégés
Professeurs Enseign. Techn. Théo.
Professeurs Education Physique
Inspecteurs Jeunesse et Sports
(Privé = Néant)

VI FORMATION ADMISTRATIVE
JURIDIQUE ET FINANCIERE

(Privé = Néant)

QualiHés et hautement
qualifiés

Adjoints Administratif
GreflJers Adjoints
Inspecteurs de Police et
Brigadiers de Police
Contrôleurs Adjoints Travail
Agents de Constatation ou
Contrôleurs Adj. des Finances

Agents de maîtrise

Secrétaires principaux

Techniciens

Secrétaires Administration
GreflJers et GreflJers en chef
OflJciers de Paix et OflJciers

de Police
Contrôleurs du Travail
Attachés d'Administration
Secrétaires Généraux
Contrôleurs des Finances

Cadres et Cadres sup.

Administrateurs Civils et Adm.
Civils en Chef (Dipl. compris)
Magistrats
Commissaires de Police Comman
dants Gardiens de Paix
Inspecteurs du Travail
Secrétaires Généraux
Inspecteurs des Finances

VII FORMATION DIVERSES

Qualifiés et hautement
qualifiés

Agents Techniques Statist.
Assistants de la Météorol.
Assistants aéronaut. Civil
Non répartis
Sécurié, incendie
Pêche

Agents de maîtrise

Pêche

Techniciens

Adjoints Techn. Statistiques
attachés

Adjoints Techniques Météo.
Adj. Techn. Navig. aérien.
Sécurité
Pêche

Cadres et Cadres sup.

Economistes
ingénieurs Trav. Statist.
Ingénieur de la Statistique
lng. Travaux Météo.
Ing. Trav. Navigat. Aérienne
Ing. Navigation Aérienne
Non répartis
Formation Scientifique Supé.
Pêche
(Privé = Néant)
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1 BI-61 Nomenclature pour le recensement des salariés du Mali.

1 CATEGORIE A

10 - Personnel Scientifique et Technique de l'Agriculture

100 - Chercheurs (Recherche agronomique et biologique),
10 1 - Ingénieurs des Services agricoles
102 -~ Ingénieurs des Eaux et Forêts
103 - Vétérinaires
104 - Biologistes

11 et 12 - Personnel Scientifique et Technique des Industries des Transports et des Communications

110 - Chercheurs scientifiques
112 - Ingénieurs des Mines et de la Géologie
112 - Ingénieurs des Travaux Publics, des Bâtiments, des Matériaux de Construction
113 - Ingénieurs Topographe, Géomètre, Cartographe
114 - Ingénieurs de la Mécanique, des Moteurs, des transports de la Métallurgie, de la construction métallique
115 - Ingénieurs de l'Electricité, de l'Electronique, de la Radio, des Télécommunications du Froid Industriel
116 - Ingénieurs de l'Aéronautique et de la Météo
117 - Ingénieurs de la Chimie des Plastiques, des Petoles
118 - Ingénieurs des Textiles et des Cuirs
119 - Ingénieurs spécialistes des Industries Alimentaires
120 - Architectes, Urbanistes
121 - Autres ingénieurs non classés

13 - Personnel Médical

130 - Recherche médicale
131 - Docteurs médecme
132 - Assistants médecins
133 - Chirurgiens
134 - Dentistes
135 - Pharmaciens
136 - Assistants Pharmaciens

14 - Personnel de l'Enseignement

140 - Professeurs scientifiques de l'enseignement supérieur et ma;tres de recherche
141 - Professeurs autres que Scientifiques de l'enseignement supérieur
142 - Professeurs Scientifiques de l'enseignement secondaire, Assistants de recherche scientifique
143 - Professeurs autre que scientifiques de l'enseignement secondaire
144 - Assistants de recherche d'Education physique
145 - Inspecteurs d'enseignement fondamental

15 - Personnel de l'Administration Publique

150 - Administrateurs civils
151 - Conseillers des Affaires Etrangères
152 - Magistrats
153 - Inspecteurs du travail
154 - Inspecteurs des Finances du Trésor, des Impôts, des Douanes, des Services Economiques
155 - Inspecteurs des P et T
156 - Statisticiens
157 - Economistes
158 - Fonctionnaires Supérieurs de l'armée, de la Police
159 - Autres fonctionnaires supérieurs non classés

16 - Personnel administratif de l'Industrie et Service Divers

160 - Directeurs ou cadres administratifs des sociétés privées ou d'état
161 - Banquiers et Assimilés
162 - Experts comptables
163 - Traducteurs, Interprètes
164 - Avocats
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2 CATEGORIE B

20 - Personnel scientifique et technique de l'agriculture

200 - Ingénieurs des Travaux agricoles
201 - Ingénieurs des Travaux forestiers
202 - Ingénieurs des Travaux d'Elevage
203 - Conducteurs d'agriculture
204 - Conducteurs des Eaux et Forêts
205 - Assistants d'Elevage

21 et 22 - Personnel scientifique et technique des industries des transports et Télécommunications

210 - Ingénieurs du 1er degré des mines et de la géologie
211 - Ingénieurs du 1er degré des T.P., Bâtiment, et des matériaux de construction
212 - Ingénieurs du 1er degré de la mécanique
213 - Ingénieurs du 1er degré de l'électricité
214 - Ingénieurs du 1er degré topographes, cartographes, géomètres
215 - Métreurs
216 - Dessinateurs projeteurs T.P. et Bâtiment
217 - Dessinateurs projeteurs mécaniques

220 - Techniciens de laboratoire
221 - Technici~ns des mines et de la géologie
222 - Adjoints techniques des T.P., du Bâtiment. Techniciens des matériaux de construction
223 - Adjoints techniques topographes, Géomètres, Cartographes
224 - Techniciens de la mécanique, des moteurs, des transports de la métallurgie, de la construction métallique
225 - Techniciens de l'électricité, de l'électronique. de la radio, des télécommunications, du froid industriel
226 - Techniciens de l'aéronautique et de la météo
227 - Techniciens de la chimie et des plastiques et pétroles
228 - Techniciens des textiles el ,'f' cuirs
229 - Autres techniciens non classés.

23 - Personnel Médical

230 - Techniciens des Laboratoires de médecine
231 - Préparateurs en Pharmacie
232 - Infirmiers (éres) d'Etat
233 - Sages-femmes
234 - Puéricultrices
235 - Assistantes sociales

24 - Personnel de l'enseignement

240 - Maîtres du i me cycle
241 - Educateurs et jardinières d'enfants du 2° cycle
242 - Adjoints Techniques de Recherche
243 - Maîtres d'éducation physique du 2° cycle

25 - Personnel de l'Administration Publique

250 - Redacteurs d'administration
251 - Contrôleurs des Affaires Etrangères - chiffreurs
252 - Greffiers
253 - Contrôleurs du Travail
254 - Contrôleurs des Finances, Trésor, Contributions diverses des services économiques
255 - Contrôleurs des P et T
256 - Fonctionnaires moyens de l'Armée et de la Police
257 - Autres fonctionnaires moyens non classés
258 - Adjoints Techniques de la Statistique

26 - Personnel Administratif de l'Indsutrie et Services Divers

260 - Cadres administratifs moyens
261 - Comptables
262 - Traducteurs, Interprètes
263 - Secrétaires de Direction
264 - Documentalistes
265 - Gérants de magasins de commerce importants
266 - Gérants d'hôtels, de restaurants importants
267 - Autres personnels non classés

25
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3 et 4 - Catégorie C (Contremaîtres, Agents de Maîtrise et ouvriers très qualifiés)

31 - Mines et Travaux Publics

31 Cl Mineurs, Sondeurs
311 Aides-prospecteurs
312 Tailleurs de pierre
313 Maçons, Cimentiers, Briqueteurs
314 Couvreurs, Etanchéistes
315 Carreleurs, Mosaïstes
316 Bitumeurs
317 Conducteurs d'Engins
318 Opérateurs topographes, Aide-géomètre
319 Dessinateur T.P., Bâtiment

32 - Finition du Bâtiment. Métiers du bois

320 Plombiers, Sanitaires
321 Peintres, Vitriers
322 Puisatiers
323 SCieurs, Travailleurs sur machines
324 Coffreurs
325 Menuisiers, Charpentiers
326 Ebénistes

33 - Métiers du Métal

330 Fondeurs et couleurs
331 Modeleurs
332 Forgerons, Ferrailleurs
333 Charpentiers métalliques, Serruriers
334 Chaudronniers, Tôliers, Carrossiers
335 Soudeurs
336 Fraiseurs
337 Tourneurs
338 Ajusteurs
339 Dessinateurs industriels

34 - Métiers de la Mécanique et des Transports

340 Mécanicien général (entretien, réglage, graissage de machines)
341 Mécaniciens Auto
342 Mécaniciens de Machines agricoles
343 Chauffeurs d'autos et camions
344 Mécaniciens et chauffeurs de locomotives
345 Mariniers (navigation fluviale)
346 Agents d'exploitation des Transports
347 Assistants aéronautiques et Météo

35 - Métiers de l'Electncité et des Télécommunications

350 Electriciens
351 Monteurs de lignes
352 Electromécaniciens
353 Electroniciens, Ra dios
354 Agents d'exploitation P. et T. et I.E.M.

36 - Autres métiers industriels. Textiles et cuirs

360 Céramistes, ouvriers- spécialisés dans la fabrication des briques et carreaux
361 Conducteurs d'appareil tels que fours et chaudières, connaissant le réglage et l'entretien de sa machine
362 Fileurs et Peigneurs
363 Tisserands
364 Ouvriers de la confection
365 Tapissiers
366 Ouvriers en Ternturerie
367 Tanneurs et ouvriers de la préparation

37 - Métiers divers

370 Imprimeurs et Typographes
371 Photographes
372 Bijoutiers
373 Horlogers, optique de précision
374 Autres métiers non classés



40 - Personnel de l'Administration Publique

400 Adjoints administratifs et des Affaires Etrangères
401 Secrétaires des Greffes et des parquets
402 Adjoints des Services financiers, du Trésor, des Impôts, des Douanes, des Services Economiques
403 Agents techniques de l'Information et de la Presse
404 Fonctionnaires de la Police et de l'Armée
405 Autres fonctionnaires non classés

41 - Personnel de l'Enseignement

410 Maîtres du 1er cycle
411 Educateurs et jardinières d'enfants
412 Adjoints techniques de recherche

42 - Personnel administratif de l'Industrie et Services divers

420 Aides-comptables, caissiers
421 Dactyl<Ys, Sténo-dactylos
422 Mécanographes
423 Standardistes, Téléphonistes
424 Commerçants

5 et 6 - CATEGORIE (D) (ouvriers et employés qualifiés)

50 - Agriculture, sylviculture, chasse et pêche

500 - Moniteurs d'agriculture
501 - Préposés des eaux et Forêts
502 - Infirmiers vétérinaires
503 - Agriculteurs, salariés agricoles
504 - Eleveurs
505 - Bûcherons
506 - Pêcheurs

51 - Mines et Travaux Publics

510 - Mineurs, Terrassiers
511 - Aides-prospecteurs
512 - Tailleurs de pierre
513 - Maçons, Cimentiers, Briqueteurs
514 - Couvreurs, Etanchéistes
515 - Carreleurs, Mosaïstes
516 - Bitumeurs
517 - Conducteurs d'engins
518 - Opérateurs Topographes
519 - Dessinateurs T.P. Bâtiment

52 - Finition du Bâtiment. Métiers du bois

520 - Plombiers, Sanitaires
521 - Peintres, Vitriers
522 - Puisatiers
523 - Scieurs, Travailleurs sur machines
524 - Coffreurs
525 - Menuisiers, Charpentiers
526 - Ebénistes

53 - Métiers du Métal

530 - Fondeurs et couleurs
531 - Modeleurs
532 - Forgerons, Ferrailleurs
533 - Charpentiers métalliques, Serruriers
534 - Chaudronniers, Tôliers, Carrossiers
535 - Sondeurs
536 - Fraiseurs
537 - Tourneurs
538 - Ajusteurs
539 - Dessinateurs industriels
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54 - Métiers de la Mécanique et des Transports

540 - Mécanicien général (entretien, réglage, graissage de machines
541 - Mécaniciens Auto
542 - Mécaniciens de machines agricoles
543 - Chauffeurs d'autos et camions
544 - Mécaniciens et chauffeurs de looomotives
545 - Mariniers (navigation fluviale)
546 - Commis d'exploitation des transports
547 - Commis aéronautiques et météo

55 - Métiers de l'Electricité et des Télécommunications

550 ~ Electriciens
551 - Monteurs de lignes
552 - Electromécaniciens
553 - Electroniciens, Radios
554 - Commis d'exploitation P. et T.

56 - Autres métiers industriels. Textiles et cuirs

560 - Céramistes, ouvriers spécialisés dans la fabncation des briques et carreaux
561 - Conducteurs d'appareils tels que fours et chaudières, connaissant le réglage et l'entretien de sa machine
562 - Filours et Peigneurs
563 - Tisserands
564 - Ouvriers de la confection
565 -- Tapissiers
566 - Ouvriers en teinteurene
567 - Tanneurs et ouvriers de la préparation du cuir
568 - Ouvriers travaillant le cuir (Bourrelier. ..)

57 - Métiers divers

570 - Imprimeurs et Typographes
571 - Photographes
572 - Bijoutiers
573 - Horlogers, optique de précision
574 - Boulangers Patissiers
575 - Bouchers, charcuttiers
576 - Autres métiers non classés

60 - Personnel de l'Administration Publique

600 - Commis d'administration
601 - Commis de la mécanographie
602 - Préposés des bureaux des douanes
603 - Fonctionnaires subalternes de l'armée et de la police
604 - Fonctionnaires subalternes non classés ailleurs

61 - Personnel de la santé

610 - Infirmiers du 1er degré
611 - Aides sociales

62 - Personnel administratif de l'Industrie et Services divers

620 - Dactylos
621 - Commis du secteur privé
622 - Vendeurs
623 - Employés de la Restauration et de l'Hotellerie
624 - Cuisiniers, Gens de Maison

7 - Catégorie E

700 - Manoeuvres
701 - Employés sans qualification



1BI-71 Madagascar. Nomenclature des métiers.

ijc2enclature des métiers (ou fonctions)
avec les catégories de qualii'ication sly afl'éra:lt

Cl = Cl.:!3se do foncti~ns (2 chiffres)
" ~ lroupc le i'onc"tiolls (1 c!:liffre)
Q QualiflCJtl'Jn (1 c!:uffrc)
~ L~:-lcr (·u fonction (2 c::iffr."e.-3

.~~~~~~=========~~======:=====================================coac=JI:î=

,~~~~r ::J?noS~i'!.o.1i_Q..l}~~El"ti~<tr (o_~_fonct:i.(U:ù. BIT, 1968

--

.. a ..
Analyste de professions . •.••...•••.•.•.••••••••
Assistant social .
~cti~1!§I_~c.q,nofJi~e.~_.C1athématigues..L-..§.iatil?JJS1.ues
.!:.Jconomlste . .
trIathéiIlaticlen ' ••••
.4ctuaire ~ .
Statisticien 4"'. , .•••
lng~niour Statisticien Economiste •••••••••......•.
Ingenieur de le ~tatistique •.••••.••••••••••••..••
AdJoint Tec~~içue deB Services Statistiques ..•.••.
Assistant de la Statistique .
Enqu&tcur ou employé de la statistique .

Fonctions fina~cièrcs et 6omot~bles

Directëur i'inen':ler ..
Directeur cO[i1l?t~ble ,..... :
Assistant firrancier (Aijoint du Directeur coraptable):
Cl:!.e= comptable - .••
COClotable ...... ,................................. • .••
Chef magasini e r .
L:agasinicr eO:Il::,tablc .
..4.idc-cl)ml)table ..•••••.•.••.•.•••••••.••.••••....••
COlrms comptable .
Opérat~ur de 01l8chine comptable ••••••••.••••..••••.
~aissii:~r direc"Ce~ent responsable .
Employé de comptabili té •••••.••••••••••.• . .•...••
Ag.:mt de bureau de comptab1li té .
·:rencur de IlVrQS .
Encaisseur •.•. _ , .
14agrt sinier .•... ~ , •••
i!.ide-magasinie:r •..•••.••..•...••.••.••..•.......••

Fcnations administratives
Directcuradmlt1is'trëfffSupérieur (chef de Service)
Cadre administratif (Chef de D~vision) ••••••..••••
Chef' de bureaLt .•.••••••••.•••••••..•.•..•••••~•...•
Socrétaire de direction ••••..••••••....••.•..•.•••
Chef de Section ..•.•.•••••• w w •••••••••••••••• ~ ••••

Agent admiIÛstrati::' .•••••••••••••..•••••••••.•••••
E~ployé de bQreau hautement qualifié •.••••••..•..•
Sténo-dactylo •.•.•..••••.••.•••..•.••.••••.•••.•••
Secrétaire correspondancier .
Dactylo ••••..•••..•....•.....••..•.••••.•....•...•
Agent de bureau .
Emplcyé dc bureau qualifié •••.•..••••••••.•.•...••
Classeur-archivistc •••.•••••••.•••••••••••••..••.•
Standardiste •.•••.••.••..••• . ...•••.•..•.•.•..•••
E~ployé des services publics .••.•.••..•.•. , .•••••
Facteur . .•.••.•.•..••
:'iessagcr . ..•...•••••••.••..•••..•••.•.•.••..•
Pl.:lnton ••••••. . ~ .....•••

,:2:4: 01
J: 2: 3: Jl
):3:
):3: 5: 01
J: 3: 5: 02
J: 3: 5: 03
": 3:5: 04

...;: 3: 5: 05
J": 3: 5: 06
)ù: 3: 4: 01
J,;,3: 3: 01
;'0: 3: 2: 01

: : :

~~~~~5~ 01
JJ:4:5: 02
~O:4; 5: 03
Cù:4: 4: 01
00:4: 3: 01
00:4:3: 02
00:4: 3: 03
00:4: 3: 04
CO:4:3: 05
:0: 4: 3: 06
00:4:3: 07
00:4:2: 01
00:4:2: 02
00:4:2: 03
00:4:2: 04
00:4:2: 05
00:4:2: 06

: : :
00:5: :
00:5:5: 01
00:5:5: 03
00:5:4: 01
00/5: 4: 02
00: 5: 3: 01
00: 5: 3: 02
00: 5: 3: 03
00: 5: 3: 04
JC:5:2: 01
00:5:2: 02
OG:5:2: 03
00:5:2: 04
00:5:2: 05
00:5:2: 06
0::>:5:2: 07
0'ô:5:1: 01
08:5:1: 02
00:5:1: 0)

Functio.!ld sociales et hU;::laines.
;:;1) ~'ll)logue ......•.... >-.~~-,-;.~-:-:•.•..•............•••
Anthropologue •.••.•. , .
~x~8rt on ~c:;'cnces pOIl tlques o ••••••••••••••••••••

PS~lC~lOlogu~ ••.....•..•. '.' ...•.•.... " •.•....... , ..
Psy~totcchnicien ou conseiller psychologue scolaire

et universi tairc ....•.......••....•.•.....••..•.
Ill..:;torlc.1. ........•..........••.......•.•.••..••..
',}f.,)~!'a.phc .........•....•........•.......•..•..•.•

(6 chiff!'cs)

F..... !1C~:la_îS de dircctlon g'2!lér81e et d~estion

~:ëT--ÏÏ-entrëpncënoïïarl:·ls-a.18ie- ..-:-~ ~--:-:-.-.- .
Ad~lm3t:cateur d61égu~ " > .

l:'r:?3iJent _....irecteur Gé.l';ral .••...•...•..•........•
:Di!''-~c"'':;ellr '}~néral > >". - ••••••••••••••.••• :
Ll~c~te~r J4nÉr31 adJOlnt d'cntreprises industrieIes:
o~ de servicc3 (bdnquez, assurances) :

rr~slient, Directeu.r c:r~2rf,2 dc la gestion de grands
dl);:l·3.i!les agricolps , .

.J:irecteur de coopératlV€a •.........•.•...........•

?':'!1r,;t1.0ns de dircct1'Jn g{:1.cil·al~ et de gestlon, fonc-:
ti, 1113 JurJ diqu(:~, socL~lcs, hu!..:i~ ir1C5, économiqugs, :
m[:t~L:::.::::ti(~ues, stS't1stlc;ues, f1nancièrcs, comp"iables:
ad:i..J.llistrctives et cO:Jwcrciales, mécanographie.

Funetior-s-2uridigvca :
Jurlste ou avocot ..•••....••..•...•..••...•..•••.•
Procureur ••••.••.••......•................••..•..•
Ju.;a. >, •••••••••••••••••••••••••••••

.'i',taire •..•..•.......•.....•... ' .............•.••
Consclller JU!'idiquc ....•...............•.......•.
Greffier ..•....•......... " ........••..• > •••••••••

Huissier •...••.................••....•.•.......•••
:2m'ployés des services juridiques .

01:
O~:

03:
04:
05 :
01:
02:
JI:

: : :
0:::':2:5: 0S:
JO:2:5: 07:

0::1; 0 ~ :
20:0:5: 01:
'-''- :':;5: 02:
;0,,':,,: 03.
co~c:s: O~:

:<1;C;:';J: ù5:

] :(r;Q: M :

~J:2: :
W:2:5: 01:
0,J:2:5: 02:
00:2:5: 03:
00:2:5: 04:
GO:2:5: 05:

00:1: :
L:::l:5:
OC.~1:5:

jO ;1; 5:
':'(;.1: 5:
00:1:5:
'JO:1: 4:
CO:l:4:
00:1:3:

00:0:5: 07:

...1····



-0:6: ,
:N:': 5: Cl
00: 6: 4: 01
JO:6:3:01
_)0:6:3:02
OG:6'3:0}
00:6:3:04
~O:6:2:01

00:6:2:02
00:6:2:03
00:6:2:04
00:&:2:05

: : :
00:7: :
lS0:7:5,01

: : :
00:7:5:02
ùO:7:S:03
Le: 7, 5:04:
80:7:4,01:
Ov:7~4:J2:

00:7:5:03:
00:7:5:04:
00:7:4:01:
00:7:~:02:

00:7:4:03:
00:7:4:04:
00:7:5:01:
00:7:3:02:
00:7:3:03
00'7:3:04
00:7:3:0S
00:7'3'06
,)0:7'3:07
00:7'3,08
éD:7: 3:09
J":7: 3:10
00,7: 3:11
00:7: 3:12
00:7:3:13
OO:7:}:14
00:7. <l:01
00:7'2:02
JO:7:2:03
00:7:2:04
00:7:1:01

Ql: ;
~;Q~

-,-
MécanOl;raphie
~rlnalyste •. :~ ..

~~~~r~:~~u~~'(;;;f~;~ii~~'~t';é;ifi~~ti~~)'::~::::
Chef d'atelier de mécanographie •.•••••.••.........•
Opérateur mécéJnoe;raphe o ..

Mani teur de perforation ..
Opérateur de perforatrice ..
Opérateur de v~rif1catrice ' ..
Opérateur de trieuse ..
Op~rateur sur ~achineB à cartes perforées •.•.•....•
Aide-vpérateur macanographe ...............•........

Ponctions commercidlea (sauf auto~obilea)

Propr-iétai.:recx-pië-ïtant (commerce de gros, de demi-
gros et de détail) .

Directeur co;nr.ercial - ..
Directeur dea ventes .
Che f du Service comnercial .
Adjoint du 1Jl.rc-=:teur commercial .
Aseistant comcercial .
Directeur des ventes .
O::ef du Service commercial .
_I\djoint du Directeur commercial ..
Assistant cOl!l.t:lercial .
Assureur-conseil .
Voyageur de co=erce (Représentant) •••••••..•.•.•••
Agent comme-rcial ..

1~~~ ~~~r~~~~c~ .. :::::::::::::::::::::::::::::::::
Démarcheur ..
Courtier .
.Agent de ventes .
Commissaire pr~seur .
Eatimateur .
Chef de groupe (banque) ..
Ecployé de banque hautem~nt Qualifié .•.••..•.••..••
Vendeur tech.n.ique : .
Employé d'assurances .
Employé de ba"que qualifié •.••..•..•.••••.•..•• , .•.
Vendeur qualifl6 •.•.•.•.••.••.••.•••.•••••••• • ..••
Vendeur <Jrdinaire , .
Commis vendeur .
Vendeur ambulant (camelat. colporteur) .
~archand de journaux .
Personnel d'aide - .

Fonctions ~ingu~~~i~s et littéraires imp~e~~ipn~

des textes.
Fonctions !.illS..l!.i_stiqucs et li tt~rai-!:2..§.

...1····

01 0 5 01
JI 0 5 02
01 0 5 03
01 0 4 01
01 0 3 01
01 0 3 02
01 0 3 03
01 0 .J J.
01 G '05
01 0 3 06
01 0 3 07
01 0 3 OS
01 0 3 O'J
ClI,)O( 10
01 0 3 11
Cl C 3 12
01 0 3 13
01 J 2 01
01 0 2 02

01'1: :
(j'f:I: 3'01:
01:1:3:02:
01:1:3:03:
01:1:5:04,
01'1:3:05:
01:1:2:01:
01:1:J:OZ:
01:1:2:03:
01:1:1:01:
01:1 1 02

Qg:

02:0
02,0 3 01
02:0 3 02
02:0 3 03
02:0 .J C4
02:0 3 05

:
02:0 3 06
02:0 3 07
02:0 3 08
02:0 3 09
02:0 3 10
02:0 3 Il
(-2:0 2 01
02,0 1 01

- 4 -

Linguiste .••••.••••.•••.••••••.•.•••••••..•••..•••
Phi 10 logue •••.•..• ,......... . ..••.••.••.••...• _•••
Rédacteur en chef .. .
Edi teur ..
Tr3ducteur , .
Inter1Jrète - ' ..
Script girl ,. . .
Ecrivain-cri ti.:xue .
R§dacteur . ' .
-:.Tournalistu .
Rep"rter . _ .
&cénarinte ..
Dialoguiste '........................................ .. .
Libl~othéca~re - .
DocuClEntaliste , .. , .
Bpea:cer de relio et de télévision .
Ecrivain pu.blic ..
Leoteur . .
Arclliviste ' .

I~presslcn del! te.xtes
Imprimeur ' ..
Correcteur d'épreuv'es (lecteur d'épreuves) .
COmpt1S1teur à la oai!1 .
T:.rpvgraphe .
Linotypiste ••....•. , ••.•..•...••. ' ..•••.•.....•.•••
:'Ietteur en pages ..
IODt:: seur (metteur en forme) .
Fondeur de caractères - - . " .
Pe rSvIUle 1 d 1aide .
.·1anlJcuvre , .

lrts graph1gues__~~ p~otographigu:s : gr~vure!. p~~t.9gra~uee,

pei!"~ture d' arLe.t E.e_l.!'~'tu~g!,.a.2hi~j_deco_r.~!~_O!1f.cLeaslnf
sculpture.
It::lpressions grapl:iques ct d'art ..

i~~~î~~~~ :~~ ~~~~~~s P~:~: .. ::::: ::::::: :~ ~ ::::::::.. :
I!:1pri:neur B~rigr:3IJhe .
Ir.:pr1meur & lEI planche .
Cnnducteur de ryresse à imDression (presse à plat, à

cylindre, à îB platine, -rctat~re ~ffBe~, litlmgra-
priique, rotagra vure) .

S:!rigraphe •.........••.•.••••••.•.••.••••.•.•....••
Copiste dc dcsSlns Dour cartons Jacquart ., .
Piqueur de carton (Jacquart) ..
liIetteur en car"tes Dour tissus . .
StJr40typeur : .
Jal vanoples te . ..
Découpeur de stencils ..
?e:rsorulel d'aiùe (cu manoeuvre) .

...1..

--



- 5 - • • •

; ; :
C2~2:: : }'~otogr~
02: z: 3:01: ?t.otoë';raveur .
02: 2: 3:02: Retoucneur de clichés ···· .
02:2:2:01: Op;roteur ds !Ilac;'inss phototypes · ...•.
02:2:2:02: r;etteur en pa:;o. (phototype) .
02:2:1:011 Person.."1el d 1aide ou manoeuvre " .

02:1:: : Gravure .
~:ï:3: 01:Artiste graveur · ..
0211:3:02: \irBvcur en jOdillerie .....•.................. ' .
~2:1:3:03: ~rav~ur sur pierrerrea lithographiqu~a ••••••••.••••
02:1:3:04: Graveur à la œain sur plaques et cylkndrea ...•..•..
û2:1:3:05: '}raveur à le machine ..
02:1:3:06: Graveur en pant.ographe o ••••

02:1: 3: 07: Reporteur lithographe .
02:1:3:05: Graveur à l'eaU forte .
02:1: 3~09: (Traveur au so-àle ; .
02:1:1:01: Person'le1 J'aide (ou manoeuvre} ..

Caricaturiste .•..•.•....•..••...•......•.•....
Dessinateur de mode s .
Dessinateur Clod.ofliste .
Dessinateur de dessins animés " - .
DCS3inateur de petites études ....•.....••... . , .
.l:lessinateur carthographe .

:'::\lsique et 4.?_I!_s~ :
DirJ?::tëur de cr..oeur .
Compositeur , " .
OrchfJstratGur , .
Chef dl rrchestrc .. _ " .
C110régraphe .. , " , .
Instru[Jentiste _
C:l0r:l.stG .
])anseur . . .. .. D •••••••••

F~eteur d'instru~ents (à vent, èn b<"is et en métal,
à corde) .............•........................•.

Chanteur ....•..•..•......•.........................
Luthier , ., .
Ferscnnel d'aide (f8brication d'in8truos~ts)

!.oncti~n~:idj.._e.3)._es e~ra-médicales
Fo~ct~ons uédlcôles
Mé(J.ec~n-chiiürg-:!..en , .
~J:~decin-defltiste •..•• _ , ..
itnestll.§siste ::.Î .

Scul·-,ture
~rtIS"t'eSculptuIJr ' ..•.•...
Sculptzur sur bois , , .
SCJ.1pteur sur pierre , .. , ..
:\l'.tres sculpt?u.l",g ' .

Fonctio~s artisti~ue6 et p3ra-artist~ues

!_:-:;4~tre;-c·~~:,:.ç:w.:.·,·..r~....~l.o -c_~ télJvis~on :-
~li~t-t~ '.11' en sC€::;'1e . ."0' ,.......... , .••••••••.

~~ett':'.1r en o~::1c.:; " , •••.•••
Direct~'..lr art:"s1;ique " " .
P:L'oducteur .. . , .
Réalisateur .. . ' ..
AS51stant oetteur en sc~nc ..•••......•...•...... "•.
Assistant metteur en ~ndes ....•. , •••.••••.•..•....•
C~ef de plateau .
ArtIste dr~Ii::.a-l::iquc , .. , , . - •••
li.ac:~etti6te , .. - , , ..
Régisseur ........•....... . .
1...:::teur ' , .
lliaq'.lilleuse , , " .
Habilleuse .
Souffleur ".. . .
Pers)nnel d'aide (ou manoeuvre) ..

: V""'<02: 5 2 Dl: Dessina teur calque ur ..•..••. , •.....•...•.. , •••..... . /.1, tt

02:5 3 01:
02:5 302.
02:5 3 03
02: 5 3 04:
l'2..: 3 :5 05.
02:5 3 06:

: :
02:5:
R:3"~ 3 Olt
02;6;; 02:
02:6:2 01:
02:6:2 02:

03:1:2 01:
03:1:202:
03:1:2 03:
04: :
04:0: :
04:ë;501:
04:0:5 02:
04,0:4 01:

03:1:
U3:ï:5 Dl:
0}:1:5 02:
03: 1:5 03:
['3:1:5 04:
03:1:401:
03:1:3 01:
03:1:3 02:
03:1: 3 03:
03:1:304:

C3: :
(";:0:'
3}:J:j 01:
0):0'502:
03:0:5 03:
03:0:5 04:
0J;0:5 03:
03:J:4 Cl:
C;:0:.02:
j3:û:403:
03:~'4 04:
(13:0:4 03:
03:0:4 05:
03:0:3 01:
03:0:302:
03;J:303:
C3:C:2 01:
03:0:1 01:

:!)essin
Dessinateur rublici taire .
Chef de groupe ou chef de bureau de dessin ' ..
Dessi.."lateur projecteur " ·
vessinateur d'études ".
Dessinateur d lexécution .
DessL..1.atcur détoille:1t , , .".
Dessinateur d'études géologiques .

P!!ot0;;raphie
Photobraphe d'a:-t , ..
Photographe pu'!:lli::itaire .
Re:;?0rter phf'iltographe - . , ..
Ca.:::léralIlan , .
Assistant cam4!"aman , .
Développeur de photographies .
Tireur de photographies .
Agrandi~se~r de ph<"tographies , .
?ers0nnel d'ai:ie ou l:i1anoouvre .

Peinture et p~.1n.t.~.;,e graphique, llÎéc<"ration
Artiste -peintre , , ..
.aeataurateur de tableaux · .. ··.,··,···,··
Peintre d'enseign.es ,., - .
Peintre décorateur , .. , ·· , , .. -. . ..
Peintre décorateur sur verre (céramique ct autres

matériaux). . ..........•............• , .........•
D~cf)rateur ensemblier .
Décorateur étalagiste ~ ..
?ersonne1 d 'a~de "." ....••
;!anoeuvre , ,., ..

... ; ....

: :: :
02:4:3:04:
02:4:3:05:
02:4:2:01:
02:4:1:01:

: : :

: ; :
02:::;:: :
~:3':4:01:
02:5:4:02:
02:5:4:03:
02:5:4:04:
02:5:4:05:
02:5:4:06:
02:5:4:07:

02: 3:: :
02:3:,:01:
02:3:4:02:
\;2: 3: 4:0"):
02:3:3:01:
02: 3:2:01:
02: 3: 2:02:
02:3:2:03:
02: 3: 2:0+:
02:3:1:01:

: : :
02:4: : :
C2:4: 3:01:
O~:4;4:0l:

~2:4:5:01:

02:4:3:02:
02:4:3:03:

--



)4:0:4 02
J,::0:301
;4:0: 3 02
J4:0d 03
04:0:304
11";:0: 2 01
ù': 0 :202
0~:0:2 03
04:0:1 01
')4:1:
04:1:,. 01
,)~:1:4 02
0~:1:4 03
04:1:4 O~

O~:1:4 05
0,:1:~ Cé
0~:1:4 07
04:1:301
0'::1: 3 02
0~:1: 3 03
0';';1:3 G~

04:1 3 0.5
0,:1:3 06
04:1: 3 07
0"1:3 Ct;
0,,:1: 3 09
04:1:2 01
- :_:2 L~

05:1:2 al
05":0:
05":C:5 01
05:0:3 02
05:0:5 03
05:0:5 O~

05:0:4 01
05:0:4 02
05:0:4 03
05:0:4 C+
05:0:301
05:0:302
05:0:3 03
05:0:3 04
05:0:3 05
05:0:3 06

: :
05:0:3 07
05:0,« 01

: :
05:1:
05:1:5 al
05:1:5 ;'2
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.r-uérlcultrice 44..................... . .
S8ge-femme •....••.......•....••....•.•.••••..•..•.•
Infirr.::J.ier dl?lômé ••••••••••.•••••.•.••. O ••••••••••

Adjoint de santé O ••••••••••••••••••••••••••••• ,' •••

Aide-L.:..tédical ' ••••••••••••••....•••

~î~~=~~~f;:î~~ ~:::::::::::::::::::::::::::::::::.::
?ersonnel d' ai.de 0:1 de salle o ••••••••••••••••••••••

Manoeuvre •••.•.••..•..•••••••••.••..••••••.••.•.•••
rc~ctions ~a~a-œédicales

Diologiste .............•.............. , , .
Z.oologiste .' .....•.. " .......•......•. , .

~~~~~;~~i~~i~t~ .:::::::::~ :: :::::.:::: ~ :::::::::::::
Ph2I":Ii.scologiste " ., .. " .•........•.•.•...•. '. . .••
V.?térin~irc baotériologiste .••..•.••..•.. ' ..• ~ .....

~~~:~~~~~i~~.. :::::::::::::~ ::::::::::::::::::::.::
?':1ysinthéra?iste .....••••.•...........••....••.....
r+9.~seur •...• : :: .
Op~rateur radlograpnlque •.••......•••..........••••
Préilticien nst<fo;>a.the •..•...•.•.••........•.••••..••
C:-.iropraticien , , ..•... " ..•..... > >' ••

Diététiclen , ' , ..•
lèjoint tec~illiçue des Sçrvices vé~1rinaires .•...•••
Préparateur e!1 p~armaClen .
Personnel d'aide .

3nseignement et For~ation nrofessionnelle
Ens13ignoeGl€>1t _. ---
Profess~ur d ' w1ivsrsi té ' ...•..•..•
Pr~fesseur de llenseigneoent sec~ndaire .
Professeur de l'enseignement technique •....••••..••
.:Jirecteur dl établisse:nent .
.!l.ssistant de faculté ' ......•
Chargé de travaux de faculté • •...••
Inspecteur de l'c~seignement primaire ..
SGrveillant général ••.••.•••••.••••..•••••..•••.•••
Instituteur d'~cole primaire •••••••..•.•.••.... , ..•
Répéti teur .....•.•••...•.•.....•....•.••...•.. _ '"
i:a1tre je travaux Dldnuels .
.i.la!tre li 1 intern2t ..
5urveillar..t dtétudes .
Assistûnte maternelle (Jardinière d'enfants, ma~-

tresse d'école} > •••••• ' > • ' •••••••

Insti tuteur •.••....•..........••.• ' •••.••.........•
Moniteur ,"'" .••

Formation 1~rofess1o:1nelle

.Dlrecteur d.e C-ent~ ••••..•••...•••••. , .•• > ••••

Co-Directeur de ':';entre ~" .••.
.. J ....

)5:1 5 03
)5'1 ~ 01
J5:1 4 02
J5:1 4 03
05:1 4 0'""1
c5:1 3 01
~5:1 3 02
05:1 3 03
C5:1 2 01
05:1 2 02
05:1 2 03

a6:

06:0: :
50:0:5:01
06:0:5:02
06:0:5:03
06:0:5:04
06:0:5.05
06:0:5:00
06:0:5:07
06:0: l:Ol
06:0:~:02
06:0:4:03
06:0:5:01
06:0:3:02
06:0:3:03
05:0:3:0.
05:0: &:01
06:0-1:01

: : .:
06:1: :
Ob:I:5:ül
05.1:3:01
06:1:3:02
06:1:2:01
05:1:2:02
06:1:2:03
06:1:2:0,
06:1:2:05
06:1:2:06
06:1:2:07
06:1:2:08
06:1;2:0Q
06:l:l:üi

06:2: :
Ob:2:5:01
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Chef de Service '.
AclJolnt pédagogique . > • • •• • • • •• > •••••••• , ••••••••••

Co~~eiller à la foroation professionnelle .
Contrôleur pédagogH;iue .....••... " ....••........•...
Form3 teur , ......•....•....... - , > •• , , • , ••••

Anima teur . 0 > " •• •• > , • " •••

Pro~~otc:ur è.e cooJ:larative agricole •..•. o ••••• , ••••••

~~~~~~~~;~~u;.~ë;i~;i~ . :::: :: ~ :: ::: ::::::: :: . : > • ~ : : :

: 0:11 teur •.... . ..................•.... " ...•
l.i:oni teur d 'a!.phabétlsation ouvrière .•• o ••••••••••••

Phvsioue, 8r...l[J)_c_~t travaux de laboratoir.: : oDt"i~

et travail ~ç .~~re 1 g~o~ie et géo-ohysiquEi;
Îcm~~n12s_d..§...1.a.,_cl~21e et d~ '.)nYG~..i!ldu.s.-\._rielle

C~11::nic, ur.vsi·'Ge et t:ravaux d13 laboratnire :

3~~~f;~~r;>~~~~~~~~- :-:::-:-::::::-:-:-::::: :':::-:::::::::::
P~ysicien .... " ....•............•.....•......•...•••
li9té:orologuE: .. > •••• 0 > •••••••••••••••••••••••••••••

Océa:1ographe " .
Astron')oe •..•..........••.•.. ~ .• o •••••••••••• 0 • > •••

'::::Ief d"= labor3:toire •......••.. o > •••••••••

Cnntrôlèur de laboratoire .
Ad~olnt tecr~q~e ae la ~éténrologie ••.••.••....•.•
Technlcien de laboratoire .
Aide-chimis'te .
ll.ijs-F~·siclen •.. 0 '.

~~gent technique de laboratoire •••••....•••.......••
Laborantin •.•.....••....... , ....•....•. 0 ..

.Alà.e de laboratoire , •• , .• >. > , •••

PErsoru;.el d'aide (ou oenoeuvre) .....•.•••••.....•••

01)tig~e et .tré!:.v"é~J_l.sl+u"~~.
C,ticlen •..... " ..•.... ~ .•.••....••..•...•... > .

Souffleur cie ve rre ....•..•••••... . .
l\iouleur de l-=~tille .••.••••.•.. "..... . . •. • ....••
Cnud.:ur de tub~ s . ....••• > ••••••••••••••••

?r93seur . ,. > •••••••

Conl"tucteur de .!laChlnt •...•.•..•.... > ••••••• " ••••••

Conducteur cle fo\...r (verrerie et recuit) .••.• Il ..

TaJ.lleur d.::: vsrr€: ."., ....••.•...•.•...... "."
D6fronisseur •. > • • • • • • • • • • • • ••••••••••• , •

Poliaseur •.... ' .•.. ~ •.•...••.. > •• , ••••••••• "

:Slsaut~ur •...•...• > ••••••••••••••••••••••••••••• > ••

Iliroi tier
Personnel ci; ~id~ , (~~ .~~~;~~~~;) . : :: ~ : : : : : : : : : ~ : : : : ::
Géologie et g~o~~i~~
Géologie •...... > 0 •••••

...1.



21: : ?onctions des ~ines - ~arrières ct Balènes -
. . --~~2-terIa!.l-i .::"e cO:·ls"truc""Glor.. -- Travaux de 1.3. céra:1.igue
: : et iE" .!..:.ar;plC'. __ n

07:0: ?c:-d.a-;C' "2t cx~;r~..c_tion : .
31;0:5 01: _irecte~r d'cx;loitation (~i~e ou carrlère)
07~0:5 02: Lirsctcur ad~cir..t ~ ~"".'
')7:~:5 :J3: In:;~nieur d'exploitation .
07;0:'+ 01: C~ef de chantler d'extraction .
07:0:+ 02: C=:;;,f :le poste .••... " .
C7:0:4 03: la!"tre mineur •.•.•...••..••.•• , .
07:J::; 01: Chef dc quartier .•••. "..•••••. _ .
07:2;3 02: Surveillant :.:ineur ..•.•••••.. , .••••...•..•.......••
07'c:3 04: Caef d'équipe roulage .
0.7 :0: 3 05: C:lef d'équipe carreau ••••.•....••••.•..•.••.••. · .••
07:0:201: Mineur .
07:0:202: Carrier .
07:0:203: 3oiseu!' (foudro~leur, daboiseur) •••.••••••••.. " .. " ••
07:0:204: Cor..ductcur dc grcs engins (haveuse, pelle, bulldozer,

. . camion navette, etc ••• ) •......•...•••••.•.. > • , .

07:0:205: Poseur de voies (ferrailleur, plancheur) .
07:0:206: Poseur de tuyal<terie (tu;,-suteur) ' .
07:0:2 07: Bout~feu (cancnnier) .
O? :0: 2 08~ Sondeur (foreur, sondeur de puits) ••••••••••• : •..••
07:0:2 09: Piqueur , .
07:0:210: Abatteur ••. , , ••. ' •••.•.••. , .•.•.•.••.•..• ', •..•
07:0:2 Il: Conèucteur d'Œngi~ lézer et de locotracteur ....•••.
O? :0:1 01: .o\ide-sondeur "" ...••...•••
07:0:1 02: P.ide-carrière •••.•...•.••• ' .••••.••••••.•••••••..••
07:0:1 03: .Hde-œinp.ur .
07:0;:104: Aide-bt1iseur •..•..•.••.••••••••..••••.•.••....• " ••
07:0 1 05: Aide-ferrailleur .
07:0 1 06: Aidc-perforeur .
07:0 l O?: Aide-poseur ie voies ou dc tuyaux •••••••..•••.••.••
07:0 1 08: ROuleur •.••. , ..•••.••.....••••.•.•••.••. , ••••••.•••
07:0 1 09: Accrocheur ..
07:0 1 10: Freinteur .
07:0 1 11: Treuilliste ••..•••..•..••••••••••••••••••••.•••.•.•
"1:0 1 12 aiguilleur .
07:0 1 13: Encageur :

. •. j .•..

2 3:02
.J 2 5:03

"' 2 5:C4-
~6 2 5:05
)0 2 5:06
J6 2:5:07
06 2:5:08
oS 2:5:09
::G 2:4-:01
06 2:4:02
05 2: '}:03
06 2:4:04
06 2:3:01
06 2, 3:02
Jo 2: 3:03

:2 01

05 3;
c:; 5:4 01
0" ;, 3 01
06 );302
06 3: 3 CJJ
0" 3: 2 01
06 3:202
05 3:2 03
05 3:2 04
06 3:205
06 3~2 06
05 3,2 07
06 3: 2 08
C'5 3:2 09
06 3: 2 10
06 3:2 11
06 }'2 12
06 3 2 13
05 3 2 14
05 3 2 15
06 3 2 16
c6 3 2 17
06 3 2 18
05 3 2 19
06 3 2 2()
Or, ;; 2 21
06 3 2 22
06 3 2 23
06 3 2 24
J6 3 2 25
06 3 2 ,,6
06 ;; 2 27
05 3 2 28
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Géoph'ysiclen •. o.................. ., ".. " .
Ingénieur géologue (mine3 et pJtrolcs) ~"""""'"
Party Olanoger (l'étrolp.) , ..
Chef de mission (pétrclc) o..... . . . .. . . . . ..
Ingénieur interErétatcur (sismolog~e, pétrole) •...•
0tC~ c~~putcur (Ingénieur géo-physicicn-pétrole) •.•
Techniclen géologue prl!lcipal (mines ct p,Hrole) ..•
Calculateur dl él;ucies géoph;)"siquCG •••••• • .••••.••••
GhcÏ le l)"s'te cle centrale 'PIE:.Y back" (p.Jtrole) •..•
~ech..'1icicnfg~olc~t::.~' ~a:in0s ~t pétrole) ft •••

Co~puteur ~ petro..:.e) ••.................•..• . ~ ...
0pJrateur géo-p~~sicien {pétrole) .•.••••.••.......•
Calculateur d'eXG8utlon lpétrol~) , , .•
AlCle-co~puteur (pét=ole) ..... _...•............... :
?réparateur r~trole (assistant tec~~iquc, aiie-géologue ,

Ai~g~~~;~~~~c . (~~~~ ~) . : : : : : : : : : : : : . : : : : : : : : : : : : . : : :: ~
Vonctlons de ., " ~~---e-t--4e-~..t&&p.l..e-l~:

Chef d'ateli,;r •. , _....•......... , ..............•
Con tre:.na1 tre ,. .. . .
Che::: dl équipe . '
Ouvrler haut3ment C}'.lalifié " , , .....•
':::or..ducteur l' a12i2lÏJlc ..•.....•..•.... ' " .
Distilla teur •.•..... ., .......•.• ' .
';;uiscur ...•.. .•• .... , . , .••. , . . •. '" . . ••.
Conducteur dl évaporateur ••......••••....•.•.......•
C"nductcu= dl autocla-"rc ...•........•. , ••....... "
~on(lucteur de ~ (?":lcass€ur, broysur, pulvJrisell~) .
~::.~oycu!' de caOL;,~c::oue "."."..................... . .•
Conducteur de laL1inoir à ca"utchouc .
D~fiÏJrc'...lr rSpeur (p~te à papi8r) •••......•.......•.
Conducteur de ~l~edteur (~âte à papier •..........•.
Blanchisseur de p~te à papier .......••..••........
Gouverne:.lr de plIe (pate à papier) .•....... ,
Conducteur de Q,Jchine à papier .••..••....• " ......•
Satineur calandreur :le paplers ••.•••.. , ••... ft •••••

Conducteur d'appareils de réact20n et de conversion
Coaductcur Je fll tre --.:>resse .......•....•..•.• , •...•
Oonducteur de ceJ1"refûgeur •...... " ..•• , •.. "..... .•
Cor..ducteur de ~~langeur •..........•..••.•.. , •.. , .•
Ouvrier du blan·~:1iilent chimiq:le .•...••..••.... , .••.
Carbonateur G.e sucrerie •••.•..• " · ••
Cuiseur de eucrerie ..... ....•... •
v"nductcur de :::!ac~"1.ne à refouler le cac)Utchouo .
Conducteur de r;res3c (caoutchouc) ...... _.•....
''':onfi?ction."'1eur (le pneus .•••...•..•.......••.......•

~~~~~~Is~~eK~eà8cl;~~d':::::::::::::::::~:::::::. ~:::
La~ineur d,-. :natie:res plastiques .....•.•...••.. _,. ,.
~nnduet~ur de ô3chine a rcfoular (mat. plaatiques)

... j ....

1
, 2: 29
.6 2: 30
., 2: 31
o 3 2:32

'0 3 2:33
.,'0 3 2: 34

'J': 3:2 35:
;6:3:2 36:
06:3:2 37:
OS; 3:2 3&:
06:3:1 01:
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Con~ucteur dc msc2ines à mouler (oat. plastiques) ••
Ouvrier dc l~ fabrication de pierrc artificielle ' ••
Ouvrier de la fabricatlon de dents artlficiclles .••
O~vricr da la fab=icotion àc l~noléoum •••••.•••.•.•
Confectionneur de chandelles ••••••••••.••..•.•...••
Ouvfiers de le fabrication d~ fils et de papiers

photograpr..iques ..•.•...•••...........••........••
Co~fectionn~ur ~e ti~bres cn caoutchouc •. , •.•••.•••
Zl-=ctrûplaste " _ ..
Galvanieet;.r ..•. _ ' •...... " ••
Trc:npeur .•... _.. , . .• '........ .. _ ..
Personnel d'aide (ou tJ.a.noeuvre) ••.....•••.. _.•..•••

--



J7 0:1 14
07 0:1 15

J7 :h'
ë'i 1:5 01
c7 1: 3 01
J7 1: 3 02
07.1:2:01:
:7:1:1:01:

Ql:~: :

07:2:4:01:
07:2:5:01:
07: ::5:02:
07: 2: 3:03:

07:2:3:04:
07:2:3:05:
07:2:2:01:
07: 2: 2:02:
07; 2: 2:03:
07:2:2:04:
07:2:2:05:
07.ê..:2:06:
07:2:2:07:
07:2:2:08:
07:'2:'2:09:
07:2:2:10:
07:2:2:11:
07: 2:2:12:
07:2:2:13:
07:2:2:14:
07:2:2:15:
07:2:2:16:
07:2:2:17:
07:2:2:18:
07:2:2:19:
07:2:2:20:
07:2:2:21:
07:2:2:22:
07: 2:2:23:
07:2:1:01:
07:2:1.02:
07:2:1:03:
07:2:1:04:

Qê:

:
06:0
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Cuncasseur " ..•.•.•...
Manoeuvre •.•....• ' .

L3v~rie ~t flottation
Ingén~eur dt3 -iaver1.-G- .
C:"cf laveur .
Chef dl:" poste de laverie ..
Cvnducteur (~nricr~aseur. flotteur) .
Personnel d'~i~e (ou manoeuvre) •..•.•••••••......••

:!atériaux de cq:îst~_ctio:l : cér1Jmiqut!'. argil~
pll:rra :

Chef d 'atelier .
COtltrcna1tre •.. , ~ ....•.• ' .. , •.. , ..
Cl1ef d'équipe , ....•...•..•.. " ...•
Ouvrier hautene~t quelifi~ des oatériaux de cons-

tructi~n (cJramique, argile, pierrr-) ••.•....•...•
Préparat.çur dl 3::"gile •....••••.•.•.••.•.......... ~ .•
Prép9:rateur die _aux .••.•••••.••..•...•..••... ''' ...•
Coa~ucteur de oachlne à ~0ul€r (eéra~iqu~) •....•••.
C.,nducteur àe presse è refnuler (e~ra:nique) ..••.•.•
Cnnducteur de four (eéra::nique) .•............•. ~ ..••
Broyeur pulv~rise~r de ruches et d1argile •.•..•.•.•
GC'nducteur d~ broyeur malaxeur ••.••..••.••..•....••
:"::ala.3"eur d'abrasifs ~ •••..•. ". . .•.•
lloulp.ur de moule s • . ~ ....•. " .••..•... ~ . ~ . " •
Jz1,?ulel;r de briques et de tuil"s " ~ . " •
~.ul~ur de poterie •••• " ••••.••.•.• ~ ..••• ~ .. ~ .
Tourneur de poterie ~. ~ ...•.•....
Calibreur en faïence et ~reelaine ••••.••••••. ~ ..••
Tnurneur en faIenee et en pnreelaine .•••••••.•• • .•
~oul'=lur noyauteu!' ~ , ..•
Démouleur n'jY3.uteur ••.•••••••• " •...••.... , ......••
P"tier ." ..•. _..•. - .••.••.••.• ~ .•....... ~ , .
Cunducteur de four à ciment •.• JI .

rra:cur appareilleur de pierrea ••••••• ~ .
Taillour d~ pierres .
Scieur dë pierres ..
Cundueteur de dégauehisseustl " " .•...
Drcsseur de pierras ~ , ..
Conducteur -1e tour (cierre) .
Perceur (pie.rrc) •.• : ..••.•••..•.....••.....•.......
Presseur de briqUéS et tuilos •••••••• ~ .... .. • . .. . .•••
Presseur de eéraI!!ioue "." ~ • •• •• • . • . • •• ,.
Trieur de pierres : ••. " •.••. " .
Personne.~ dl aide (ou manoeuvre) ~ " ••

Archi tccturc......l-Urbanisme, Génie rural_e.t. ~ld.:l:.~.9.!1~;
c;nstI=UCfion -de b1'tim~nt. de rC"utes at d l ouyroges

d'art; t~oii·à~hie :
~r~aitcctur~~rbanis~e, Génie rur~jLt-àYdra~ùJ~~

~piT~n...L-dir_e~~t..ione-f-ëoI!"~rulc stes trava~ ., :;••••

)i) 0
03 0
J8 0
J8 0
C8 0
ce 0
08 0
08 0
02 0
'::'5 0
'0 0N

08 ;;
06 0

OS 1

OS 1
OS 1
J3 1
03 1
03 1
O~ 1
00 l
00 1
Oèl
08 1
00 1
0" 1
05 1
00 1
05 1
0<3 1
08 1
08 1
08 1
08 1
08 1
08 1
08 1
08 1
Od 1
08 1
ca 1
ùe 1
08 l
08 1
08 1
OS 1
08 1
08 1

5 Jl
5 02
5 03

oç
05

, 01
, 02

03
-+ 04
4 0:'
4 Cj
.q. C';

02

3 Cl
3 02
2 01

O!
2 03
2 Oç
2 05
2 06
2 07
~ 06
2 09
2 10
é11
2 12
2 13
214
2 15
2 16
217
2 18
2 19
2 2û
2 21
2 22
2 23
2 24
1 01
1 02
1 03
1 O~

1 (.5
1 06
1 Oï
1 OS
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Arcàitecte diplômé .
Urbaniste ." •....... " ..•.•.••...••••.•..•.•••.•...• 4

Ingéllleur clvil ..•..•.•...•....•.......•.•.. " ..
Ingénieur de ginie rural " •.•..••
Ing2!licur hydreulicicn . ..••
Cilef C:1agcnce d'architecturc .....••••.••......•..••
.il.::lJnint tccr lique j1architectu.re .
fecfl.llicien à~ IÇl c::mstruetion ••••••.••••••••......•
Calculateur .•. ...• • .
l\l.ètrel,;.r v tir~fica te:ur ••....•..••.••••..•.••......•.•
Agent technique ..•.. , ••.••.••...•••...•.••.. , •....•
COo'"".Lducteur de tr2v2uX ........•...... " .•• "" •........
Chef de chant~er " ....••••

il~aç""nlleric, b ..... ~~.l;:;terie'- platrer~_e..L héton J!..r!!1é, :
tall.l.U-_2_J2..i-erK~8.-_~.i au.t!:.e:.s fl"lI!.ctions de Il;ro_3_oeuvre l1

Chef d' équlpe •.....•..••• > ••••••••••••••••••• ' •••••• :

Ouvrier COI:lp19t (:"l2utet'lent qual~fié) ••••• " ....•..••

~~~~~ei~~~ni~;. ::::::::: :::::::: ::::::::: ::::::: .:::
::""'a;;:oll en 1?i8rres " ••.•.. ,," •......•......•.....•....•
.l2T'brier t !JOSEur de marbres) > , •••

Carreleur 1pos~ur de carreaux) .•••....•...•......
~:osa!3te .•.....•. _... ...... , ...•....••..•.•
Poseur de caniveaux .," .•. -" ••.•...•..•.••.. , ..••
P1Strier .
!.J!ouleur da J21~tre ..•••••• " •.• " .••••••.••.........•.
CrépiGseur le:lduisEur) •••••.•••••••••.• " ••••••..•.•
P"seur de lattis ••••.••••• " ••••••••••.••. A •••• , •••

Platricr eervo;yeur " ••
Cimentier surface ur ••••.•..••• " .
P'}seur :le terra::::;o ou de granite (enduieEur de sols)
Cimentier cervoyeur ..•••..••• " .
Couvreur " .
Ravaleur ••.•••••.•.•.•.. " ••• " " ".

~~~~~~. ::: ::::::::: ::::::::::::::: :::::: ::::::.:::: ;., r\ll .• :

Ouvrier d 'cntretien •••••.••••..••••.•••• "••.•.••...
Co tfreur ••••.• . .•..••••••••...••..•.•.•.•• ,. , .•••
PerrAilleur ... " •.•••.•••...•.•••.••.•••••••..•..••••
~icnteur d' échafaudages .
Pui.:3ateur .
Can"t"nnier (ouvrier des T.P .. et routieIts) 4"
Conducteur de 8arte~u pneumati~ue ~ .•.••
Conducteur Ge oilonneusc mJcanique .~ '.
Conducteur de plaque vibrante " J

Gravillonneur •.. ~ .•••.•.•.... ". • •• . •. . . .. .."... :
Pellcteur .................•...•..••...•.•...•.••..• :
Pl0cheur :
Répandeur " " o. ••••••••• ,. • ~ •• , ..

...; ....

--



)3:1 1 09
J8:1 1 10
)3:1 1 11

ê:~

ùB:2 j 01
)3:2 3 02
03:230'>
03:2 _ c
C3:2;2 01
118,2;2 02
oa:2:2 0::;
08:2.20.J
02;2:2 C;
00.2:206
0:":2:1 01
06:2.:1:.j2

: . :

~~L~Jl
08:3:3:vl
08;3:2;01
05:3:2:02
08:3;2:03
08:3:2:04
08:3:2:03
08:3:2:06
08:3:2:07
08:3:1:01

03:4: :
"O"l'l":4:5:01
08:4:5:02
06:+:5:03
08: 4:4:01
08:4:4:02
00:4:4:03
08:4:4:04
Oa:~:2:01

08:+:2:02

09: : :

09:0: :
TI9": li: 5 :01
09:0:4:01
09:0:3:01
09:0:3:02
09:0:3:03
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Terrassier '
PerSf,n.nel d'aid.e .....•.......•••••••••••.
r.:afl0cuvre o ••••••• > , ••• " o o , ..

Plomberie sDnita1re~~n6tallationde chauffa~c et de

ch~ifI~~-o·~.-~·:... .- .-.-.'.-~~~~~~~.=" - -.~
::"'~oClbier d 'lns'talla tion ~ , .
InstCillateuT a-:!1i te:1rc ..
I~O:lteur ::JElni tE.ll"e .
i.~l:J:nbier dl entretien _......•
FI sour de t ..:.;raux .
:ruyaut'::!lIT .
S(ludc'c-"::-- au cloch .
CsIor~fu3eur (.naC:1inc et- [Jain) ..
Fu.::i3tc '.. . .. . . . . . . . . . . . . . . • • .. . - ..
.::"":a:nl"\:leur ..........•....•.... ' ...••••.....•......••
Per3orL"1el d laide .....••.••....... , .

F2ir.~9..011age _d_c. ::?~_ts peints,."yi tre....rJ._e. :
.~s1tre .~ei{1tre ' ..•
':::hef d 1 ~quipe .. " .........•. . .
.Peintre en b~ti:::!1ent ,. - .
Peintre plê tri3r . _.. , ..
Fzintre vi trie~' ••• , .
Vitrier ".
::..!.i.rl...i ticr p!Jseur .
Colleur de papiers pei~t3 .,. ' ....••••••.•••......••
rtutrc .uvrier IJeir.tre .
P~rsonnel j 1a~dG ..•..••.•••.... • ..

Tt..on~r'ip:Ue :
G6r,m tre topt..graphe .
Géc,mètre principal de B mines ..
Technicien tOi)ographe principal •••..•.•..........••
~cchnicien topo6re:.:>he ..
Gé'",:nètre , ..
Géomètre des mines ••••.•.•.•.•..•.•......•........•
Topngraphe •.•.•.•.••.•..•...•...••....•...........•
Aide-top(lgraphe .
1i.ide-génm~tre .

Electrici ta,_ .i~.~c..:tr.Q.!'J#_canigue, él~ctr,.,tecr..niqlle,

électrc,nigue. r.?dil'1-électrici té. téléco:nmunic~.ions

Slectr~c~té F~afrale
Ingénieur électric~en , •••••.....•
C:':'~f d'atelier > •••••••••

Chef de guapt (CoLducteur de réseau) ••••••.•....•.•
Opérateur de tableau da distribution , ..
Cl::..ef npJrateur de centrale .

...; ....

;0 Q: 3 04
1)9 0 :305
')': 0: 3 06
)0, 0: 3 07
)9 0; J 08
)9 ,,: 3 09
;0 u:3 10
",';J 0: 3 Il
C9 0:3 12
,)9 0 ~ 2 01
09 0:2 :"2
09 0:203
O~ 0:1 01

J':' 1:
~ 1;5 Cl
Og 1: 3 01
09 1:3 02
09 1:3 05
09 1: 3 0';
CS 1;) O~

Cg 1:~ 06

og 1:3 07
O~ 1;3 '::S
OS 1:3 OS

09 1:2 01
09 1:2 02
09 1:2 03
09 1:1 01

09 2:
~j 2:5 01
OS 2:4 01
09 2:4 C2
0S 2:4 0:;
0') 2: -\ 04
og 2: 3 01
,JO; 2: 3 02
09 .è: 3 03
0; 2:304
('9 2::; 05
OS:~:2 01

09; 3:
09:)":501
09:J: 5 02
C9:3:4 01
0~:3:J 01
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Cnnducteur d.e table8.u .
Surveillant .
îableautistc •.... , " .. ' ...•
Dispatcher de c"orge (répartitour) .
C0fltre!Ila1 tre .. ,......... . .
Cl1eî d'équ~'pc •..•....•...•........ , ....••.. , .. " •.
~lectr~ci~n d'instal13t~on des b~t~Qents ••.........
Electricien Q'installa~lon de navires ct d'aviat~on

EIE;ctr~cien d~p.J.!'L1eur .
::::::a~ctric~en è. 1 entretien .•...... , .
:·.onteur ~lectric:Len .
Inst~llateur G. 'accuGulateurs ....•.•............•••
Persl')t1.llel Q'aide (ou 1!1!:;lflneuvre) •.•••.......... ~ ....

~ l'-:J~.!.ror:léca.9-.i.9.u~ :
I~3~ieur Eloc~=oD~canicien ••.......•...•.•...
Cf'lntrema1tre ...............•.. , ..•..•.......•....
Chef d' équip: ... < •• , • • • • • • .. • • • • •• • •••••••• " ••••••

Ele ctro!:!lécan~.:~e!l .......•... ,.,. s • • • • •• •••••• :

E'lectr1c:i~n a.]Llst2ur ,. :
~,:o!1teur :nécan~~2en.-él~ctr1c~e!1 :
Ilectro~éc3n~clen dl~nstruments de mesure (~talop~eur,

répar9tC't<.r) , , '
:Llectro::l.écaIricil3il de w8chines de bureau .
E:ectro~éco~ioiEn de système d9 signal~sation ....••
El(ctrc~éoanlclen dlascenseurs et d'appareils si~-

.nilaires •..... . •••
E1ectrom6c2niclt~ d'appareils de ré~rigération •.•.•
Electr~Décaf11~len d'appareils de climat~satio!1 .•...
Electroù~can~ciend'appareils cénagers .
Persnnnel d 'a~de (ou :nanoeuvre) , ..•

~tuies Gt re~~~~chèS! ~é~hodes, l'1rdonnanceme~t
v!lef de serv~ce . ......•.......••.
!1:Jsistant du chef lie service (chef de bureau) .
8alculateur principal , ..
?gc.~t de lancer:lent pri:lcip3l ...••.... ,....... .. ~ ..••
J.gent techl1ique principal " .. - .
:::he:f' de S(!ct~on •..••.•........•.......•.•..... , ...•
Ca lC..lla teur . ....•. . .•.•••......•....... ' .
Chef da brn ·pe .
Age:lt de lan.::e:n2nt .
:~~gn t te c!1.n~~.:.Ul-J ... _. • . • . . . .. . . . .. . .
.Jt;,j.veur de p~èces •.•....•.......................•.

Electric~t3 ~ndustrielle :
Chef des fabric·.stions----=-:- .
C:,ef des Atellsrs .
C:nef d'atelier .••••..•.•... ,...... . , .
Contremaître , .

...; ....

--



--
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F'1nctlNns non elsssées ailleurs :
IngJülcur r)p~tfri::tcur-(?étI"'1~."".. " ••••••..••.••.•
:"::l;énicur "Vl.breSels" (Pétrole) •.•.••••••..•.....••
Opé.!'::}tcur an31yscl~r ou e0rrélatt:!ur (Pétrole) ••••.••
Opérateur é18ctronl~inn (9étrele sisffiique) .••••••.•
Chef d'équlpc de ~()ntagc ct ne dépannage de lignes et

el installa tionG .••••.•...•••••.. ~ ••.•••.•••.•••.•
0iiératcur d Icn~'0;lstre:nent ct d '!)mpliflcation du son
0~8ratcur dc ststion~ radl~ ct télévislon ••..••••.•
9pjr~t~~r n~Yigu~nt Je .radio (caritime ct aérie~1G)
.rro ~cctlonnlste de elnema .
fu0nteur d'installations téléphoniques et télégrè-

phiquca •..... • ~ ..• . ..••
~ont~ur dépom~=ùr d'lnstallati()ns téléphoniques ~t

télégrapluqucs .

Al~~'C~~xiB: •.. , .
-,_?ùC'~uv.::'e ..... - .

ESS~lS ci c0r.trflle :
Ô12Î dc-i-irY-lcC' c'i.-;-c~ °ala (essals :le 3~ries)

(;:-.c:'-:i.c 3q:ctiJ.1 'J!'1:lci;",)31 (c:lcf:lc salle d'essais) •
CN.Ttrfleur pr::'Llcî~al (chc:î de groupe eO:l"trôlc) •••••
G"ntr~:c'1.r pro~'t--~3.l.J!"~.f1C'1 \op~r=3teur) •.•.•••.•.•.•••
ç:-.-.-~r0m':31-:;rc :S. 1 e'SG3.l:;O ......•..•..•.....•..•••.•..••
Vsri::'lea-eçur (tc~tc:J.r) .

~~~t~~i~~~;i.~~~~~~:&~~~~: ~~~~~~~~~~~~~. ~~~.~~~~r~
Chef d 1 ~r."'t;ret;leL1 :;é_"1ér31 ....•••• , .•...•••.•.......•
GhGi ri'ateller .•..•......•.•••...•..•••..•••....••
Ccr:.tr~IT!J1trc ie3 trav~ux cxtJrieurs ••••••••••••••••
C()r~tre::J.J!tre d' entretien .
Chef d' éqùipc frofe.3sü.. r..1lel .
Chef «.1 équipe l1lanOGuvre ••••.••••••..•••....•.. ' •••

Cl"'.1:~'.1.('t;e-.;,r de Jl'cs,,,e ...••.••. ' ..••.•••••••....
Irépar.::J tc-ur dc - <!'.élafl6c ••...••••..•...

~~~i~~~-e~~~ ~e. ~~lettc ::::::::::::::::.:: ~ •• •
:-r6~arAtp'l).r dc c::3.ll.gC::lcr.t ••.•••.••••.•...•
~tuvl.el' ....•.•. . •••. , .••..•.•.•.••...•.•.........•
(:818c'1-reur .• - •...•....•.•........••.•.•.. , ...•.•
;:~l~!1;cur ..... ~ ••••.....•••••...•••.•••....••.•.••
G.13ulfcur de C!:3U :1i03re •••.••.••••••.•• . .••.•....••
J\i,l!Ô'-:;-. .21J.ng~~l::.~ .....•....•. , .•...••• " .••...•..
.;lQl.-C'!'lbleJ..!' .. - ...•••.•••...• , .••.....•.. _•..•..
4~ir1e-C'( nduct~'...:..r .:,'", preS38 à '10mb •.••••......
AljC-3r'udç.;,r d.-; i'il de c:..uvre ••......••••.
l~iL~ro-t:tttelGl-l!: •..••.•..•..•... ~ •.••.•..••.......
'l1:::-"-J.Jllèll.': -U~.· .......•.. .•.......•.. . , ......•
·.l.J.C!-'ù'"Jl:lllieoJ..l.· L •• • •• ·.' ••••••••••

0"'
OS: ~ 3 05:
J9:5 2 01:
Co >" 2 C2.
Ll::;. 2 03:
09 2 VL~ :

0° 2 05:
'.Jo ., 2 Of}.

09 C ê 1:
OS ,-:; .1 vl~

0;_ S: l 02
C; 5:1 J)
0') :':1 04
09 "·1 05
09 ..);1 ":'6
C> 6:: G7
ù:J 6:1 n"

J) G:l CS'

c; J.
1 :3 :1

c.S 7' ·1 01
0'; 7; :; 01
C0 7:3 02
OS -,. j 03
C)~ 7:2 Dl
':;'9 7;2 G2
yz ».
v, 5:-i 01
og Ô'T 02
OS 3:-+ 03
09 8:3 01
09 6:3 02
09 3:3 03
OC 2.:2 Dl

~ ~j5 cl'00

O~ S::5 02
OS 9:4 01
09 9:4 02
09 9:3 Cl

09 9:3 02
O~ S: 3 03
0'9 9:5 ù'+
J,; 9:3 O:i
09 9:3 os

09 9:3 07

.ude-contr6leL:.r

.ü:lc-boblncur •

~~l~~r'~~;~~}~~~!é~: :.~~~:~~~~_:6 L ~~ • ~l_~.:~r~:~~_~~:.
':::O:lt:'fJ~~:1t;rc •...• , •••.••......•.•......•••.. ' •.•••
"';~en"'[; tcc~...nl.,.iL::;: ....•. ' _.. , .....•...•..•.•.• ',
C:1.:.f :. 1 é~ui.'::e prcf'csslon:.1cl •....•••••..•....•....•.

~~~;!L~~~;u~~~lif~j':~:: ..•...••..... : ~::::: ...•.
CO.:".tr61cL..r .~c t'oL..=..l.rc .....•.. , ..........•.•.
3.2.Jar3teur :'.;ur c~2.:tnG •..•.• ' •......•.•..... ,.
Er~lJarateu~ dG coffret •.•.•.•. , •••••.•.••. L'" • _'.

CO.:1trOlcur SUl' 0:181.1e ••...•..............•.•
IJo_1teu:, cilblcur .....•...••.••..••.•••... ,
Ccntrôleur •.... L.' •••••••• , •••• •••••• ,

Ré:;lGur sur c;;_J1~e •.••••.•.••...••..••....
Jl.llglleùr .•... , ••...•.•.....•..••... "'.
l~l'aYCUr _... . , . . • . • . .. . .•••.•••..•.....•..

C~blc~ d'énerble ct de té14?honic :
Chef J.'atelier ..•..•••.•••••...•.. , .••..•...•••...•
Contrem8.:ttre ••.••.•..•..•.•.••••••..•••..•...
Chef d'Jquipe ~roieEsl.onnelle ••.••..•...••.••••...•
Conducteur de l!lachine .•••.•••.•. • •..••.....•••••••

T€1~2!lOnle

C::tef a.'atoll--;1' • L" ••••••••••••••••• , ••••••••••••••

CO~1ire-:l31tre •.•.•..•.• , ••••••••....••••• , ••. , .•••
Ciler ri' équi?e ,rofes.3io:lncl ••..•.......••.•
Cai:Jleur-bool.ne:..l.r •••..•..•......••........••....•••
Régleur dl 0rgane s •.....••.......•.•..••••••.. ,.. .•
!:')iHcur dc t8lç.:.JÎlOne ••.••.....•...........•....•••
à.Jbincur .•.•...•...••••.•..•••..•.••••...•...••.•••
C§bleur .•••.•. ,.. . •.. , ...•••.••••.•••..••..••••••
;'ide-c~bl~ur •••... _.•...•..•••••••..............•.•
J.l.dc-r'§glcur è lor6 anes ••••••.••.•••.•••........•.••
f.ide-mnnteur .•••••••••.•••••.••••••.•••••••.•••••••
Aldc-bnbineur ••.•....•••. , •.•..•.•••••.......•..•.•

02 C:1'-o'i d' éql-üpG ..;!'ofesGio~.!1el •..••....•
03 rlontcur Ù'a~~Ol:Q à~ télécowna~èe ••. , ..• ,
0"; Câbl(;ur qualli'iJ ••••. "." .... "'
05 30bln8ur CJ.U~llfl'::; •... " .. , .• " •.
06 ?lat~f0r~ist~ d'ar~oir~s d~ t~léeomill6nde •..• , •.•..•
v7 Plateformlste de :::J.3e~1in(S tournantes •...•..•••...••
J ~ ::: ~~a.Cl.·le ur ••••. _ . • .. " .. _ ..•. , •. .
01 58Dln3tJr i.,; ::uatcurs électriques •••.•.••••...

.l'1::lteUT' e~b12:.i.r •••.•.••..• , ••.••.•.•.

~~~~~~~sîej~~~i~r(o;l;~~~;a~~~)'::::::::~~::.:
03:
Cl:

)9 3 5
09 3 3
C~ 3 3
09 3 3
0).3 3
ü0:3 3
09:3 3
J:J:j 2
O:;i:~ 2
C9:; 2
09: 3 1

0:::~.!:-

OS :4:4 >01
CS;: '1-; 3:01;
~)9: ... : 3.02~
09 i,.~3·03~

OS!:!~: ::;. 0,.
09:'t-:3 05:
29;t:~ 05
09 ...i:3 07
0" 4:3 03
09 4'3 OS
09 4:2 J1
,'); 4;2 C2.
.- 4:2 03
C:J 4:2 (,4-
C9 il: 2 0:;
O~ 4:1 01
0:: 4:1 02

Qi 2,t
'J':: >:.,. 01
GO :5: 3 01
09 5:3 02
09 5:3 03
09 5:3 04
0':1 5:2 01
0;) 5:2 02
09 5:2 03
C9 5:1 01
09 5:1 02
09 5:1 03
09 ~:l 04

09 6:
09 b:4 01
09 6: 3 01
09 6: 5 02
096:303



)9 9 2 :01
09 9 2:02
OS 9 2:05
0;1 0 C,
0':1 1 'n

le'::,:; 01
:0,C,' o~

lC:O:TJl
Lj~O:3 01
10:,,':302
l'J:0:201
10:0:202
lJ~'J:2 03
10:']:2 04
1:);:,).2 .)5
10,'':':2 0:;
IJ:0:2 ;;7

10:0:2 oa
10:0:1 Cl
IJ:O;l 02
10:C:l C3

le:l:
lO:ï:501
10:1:5 02
18:1:4- 01

10:1:402
IJ:l:301
l'è:l:302
10:1:303
10.1:2 Cl
10:1:2 02
l() 1:2 03
10 1: 2. C·
1~ 1:2 05
1) 1:2 06
10 1:1 ·n
ICI 1"1 C2
10 1:1 03
10 1:1 04
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~ion"teur de lit,nes '[lectriquC?B , ..
;~~n~eur ~~ lig:1cs t 31ép!.loniqul:8 ..
1 :leCrapclste " ..
'llélétypiste , ' ..
PE~solli1cl d'ai:c au ~ontag~ ct au dépannage de llgnes

c~ JrJ.rL3tallo.tiof1.~ .

~\I"\ndc!...:!:..c_<!c_~ _1"Q._;.t~~:\. _<.l.d~Q_ .et ;;..~~_~ .:t~-iQn~éti.l~a~

}0=:~~r~;~_1~~-t=}~;~-~-~~-~'~~n-:-t_~~_~-=~~_~9~în~;_;~~-S}1~~.:
[2-'?.c"lt:'011 ~

'';h~i'C SErvice .•.........•.......•......... , ....••
..-1-:'JOlr.t au :):1et 6.e Service •••••..•.••...•........•.
(;:"'1:: de fabrlc'] t~O[~ ••••• • •••• '.
Chef de oc::."te • '" ...•.. , _ ••
Cpé:r~ tour ~ _ ., ...• , .
Ouvrlc>r O:J. surveillaflt de 5.'..1 sa 5(") •••••••••••••••••••
OL..v:rier Olt sur'lellL::-.t àe rnélage ••••.••..•..•
Ouvric~ ou surveill~nt d€ cha1ne •..•..••...•.
C~vrier ou surveilla~t de d6pv~ssiéra~ _,
Ol'vr::;,.er vU surveillaf1.t dl évacuation .
Ouvrlcr C0ncaS3e~r oribleur ..•.......•. _.••........
Cuv::-ier du n4ch<.:rGeiJ.eflt du co~~ l-'U du minerai ~chef

ouvrier) .........•...• , ' ..
Cuvrler de IJarc d'homogénvîsatlon .
j.lè.~ ');Jératcur ....•.••........•............
Ouvrier de tr~::;]lC's ~ ,
.Jlanoeuvre ••.. .".. . _ . . .. . ..•.. , '., ......••

J:~mrie_rj.JL_lèr.e. ft.s~..9n1 Fabricati\..Jn ~ :
Cne:' du départ~:Hent fabrlcativn (Ingénieur principal):
C~~f du service l~bricatlcn (Ingénleur Chef de service)
nijoint du Chef Je Service (Ing~nieur adjoint ou

Ing.,;nieur Stagialre) ,
Ch~f d~ fabrlcation •...•....•.••...•..•...•.......•
Chef de pos te •..••.••.... ' .. ' _ , .••.•
Chef de COUI· . .
Chef illouleur ,. _ .
Ouvrier mouleur .
Fondeur (1er fondoLir) ,., .. , .. , ' ••
Op6ratel1r de r.J),llt 1'ouraeau ......•...••••..••. ' ..
Jurvrillant d'épura~lon du gaz (gaz r~udier) •••.•.•
ûuvrier de charë;enl:'::nt ..••• _. . • • . . • . ••• • • •. " .•..•
Ouvrier de Ilco~...per:' (gazier) •.....•....•. ~ ,
.~1de "opérateur de haut fourneau •.•.•.•••• ~. ~ , ..•.•
Aidc r.::t.0lù'eur .. , •. _ , , •.. , ....••
Alde fvndeur , ...•.....••.•...... _.••.......•.••.
l\io.'loeuvre ,'. .. .. , •.. , .•.•

... j ....

0:2

., 5:Cl
.j ~ 4-02
, , 2 4:03,c

,0 2 ~ 04
.0 2 3 01

° 2. 3 02
l') 2. 03
1J 2 CT

:..J 2 3 05
1J 3 06
IJ 3 07
10 :; oa
10 5 09
10 5 1':)

10 3 11
10 " J 12-
1: " 3U
IJ 2. 3 1~
10 c 2 01
10 2 2 02
10 2 2 03
10 2 2 04
10 2. 2 05
10 2 2 06
10 2 2 07
10 2 2 03
10 2 1 01

!!1l
10 3 4 01
10 3 4 02
10 3 4 e3
10 3 04
10 3 3 01
10 3 3 01
10 3 3 03
le 3 3 04-
l') 3 3 05
1;' 3 3 06
10 3 3 07
lC 3 08
10 5 3 09
10 2 01
10 J 2 02
10 3 2 03
10 3 2 04
10 3 2 05
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Fenderie 2~.rp.e ~Us~.9nL .·~oulf!K..~! !;oyautage, Ebarb_<:,.@,
.Jlivdclags.i. .0. utre.s_.fl ·a::: t ion..§. :

Che.f de Se.rvies ~ , .
Adjoint du chef de Service ••.•.••• 4.
Chef dC" fabrication ~ . . . . . • . . . ••.• . ••••••.
Chef d'atelier .•.•. , , .••..........
Contremaître •.. ,. ~ .• '. . . . . . . . . . . . • . • •. • . .. _ .
Cnef d'équipe f.loulage .
Che~ dlé~uipe noy~utage .
C:1Cf d' éc;,uipe dbaroagc ...•••.•• , .• , ..•.•...
8hef d'équipe s:= 'olcrie ..••.•• , .
Chef dl équipe ,..::}d~l_lge •.••••••.••...•.•••.......•••
Agcnt df' cn.1tr~le •.••........•.... _. .
Prép?rateul' .' ... , ....••.. _••.•...•.••••.•...••••••
Cuvrier 1..1O.:i~leur hauteillel1t qualifld •••••....... •.

~~~~~~~u~u~~~~~~1,:. :: : :: :: : : ::: : : : : . : :: :: :. :: . : : : : ::
:;barbcur aJl13tE:~lr qualifié .
Ouvrier ~odelc~r qU81ifl§ .•.••.••.•.•...••••••.•.••
~23r.onsBble I:U -gour (ùl,;tau..x ct alliages blancs) •.•••
~~ièe :'e four •...• ~ .••........•....•.•..•.
.:,iJe !Je uleur sur üa chine s .....•......•.••...•....••
.t..ic.c mouleur 3. la cain .
Ald(' noyau tour SUl' ma chine .
Aidi:: nf'l,:,'auteur ~1. la !:l21n •••••••••••••••••••••••••••
....Iide ébarbeur ••• . , ••••..••.•..•. , ..
;~1d.e sableur .
;"lde au décrochage ..
it:Lanoeuvre •.. " .. ..•••. ~ , . . .. • . .. • • • •. ., ••...•

EtJ.rage de.~ na.tl::._ux. _:. La:ninagc! Jréfllagc! cab_l?~,

rcctificati~~,.1ta~ase ct recuit, autres fvnctions
Chef d' at.elier .
Chef rtr- fabrication .
Chef de gryupe tréfilage .
Chef de service 13~inoir ' ..
Cor..trèma1tre de laminage ..
Ch:;)f d'équipe de la:n1nage ••• a •••••• ~ •••••••••••• ~ ••

Chcf d'équipe trafi19g" .
Chef dl équipe cOblage .•.•••••.•••.•. ~ .••.• , . , .
Chef dl équipe rectification .
Chef d'équipe éta~age et recuit •••••••• 4 .

C~ef de tr~in cnntinu (2è lamineu?) ~ ..••
Ch~f de c~ges terminales (1er lamineur) ..
Chf'f de four p0'-l.":: ::::ant ..••....... ' ". a • • • • •• • •••

Ouvrier tic lawinoir (boxeur) " , ..
CO:lduct(""ur de la.:.li...loir ' ......••••
Surveillant boxeu1:" ..•.•..•••••.•.•...••••••.•. • .
Conducteur ~e tréfileuse (tréf11('ur) .
Conducteur de c~bleus(' (câbleur) '

...j....

--Q'"
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0:32:06: Rectifieur de filière •••..•.....•..•.•.••..•.•.•.••
:0: 3 2: 07: f(k1nducteur de four de recuit •.•.••••...•. ,... .. ••
,0: 3 2:08: Conduc"t~ur de machine à étaIJer •..••.••••••. ,., .•.••
10: 3 2:09: Autre cunducteur de four .
la: 3 2:10: ThJubleur •••. , ..••.•..•.••••.•..•.••••..••••.•. ' ..••
1J: 3 2:11: Freineur .......•.••..•••.••.•.••••••••••.•...••..••
10: 3 2:12: Aide de laminoir .
;.0: 3 2:13: Pousseur d~ défournement •••..•.•..••• .o •••••••••••••

10: 3 2:14: Cisaille ur "' ...•.••...•..•....••....••••.•..••
10: 3 2 :15; Redresseur .
10:3 2:16: Battcleur .
le:5 2:17: Tersadeur •..••.....••.•••••..•.••.•..•.•.••••...•..
lv: 3 2:1i3: Poseur ••••..•.....•....••.•.•...... , •.••••......•
10:3 2:19: Décapeur .
10:3 2:20: Znr:luleur •..•...••.....•••.•.•••.•••••.••..... , ...•
10:3 2:21: E",ba11eur de touret (d~uveur) .
10:32:22: Poseur chiffreur de touret •..•..••••••••••.•.•.••••
10:3.::.:23: Recuiscur ••.•.... - ..........••••.•...•••••.•. ' ..•••
1~:3 2:24-: T!'empeur •••...••.•.••......•..••••••••..•.... , ..••
lCo: 3: 2~ 25: CJmanteur •.•.•.. ' •• "•... a ••••••••••••••••••• ,.".

10:3:1:01: Aido conducteur .
lO:3~1:02: ~anocuvrc ••...... a •••••• a ••••••••••••••••••• a ••••••

lQ.:.i: :

: : :
10:4'5:01:
lv,~:4:01:

lU:~:4:02:

10:.q.:3:02:
10:4:3:01:
1:): 4: 3:02:
10: <,.: 3:03:
10:~:3:04:

10:4: 3:05:
10: 4: 3'06:
10''''3:07:
10:4:3,08:
10:_.: 3:09:
10:~: 3:10:
10:·1:3:11:
10: 4: 3:12:
le: 4: 3:13:
10 :2:01:
10 :2:02:
10:·,:2:03:
10:~:2:U,:

10:';':2:05:
10:!,: 2:06,
1v: '+: 2:07:

:ravaux sur ~Jtaux en feuille~~inees : outilla~~

--sert~ e2bàllages ~r-9-la..!!.~ettaI.:9"î~d2.~_c_lerJ
eSBaiB_~! .9..onTrO_l_e-i.. er..tretien; autres :fonetio.Pl! :

Chef des Services Techniques . a •••••••••••••••••••••

Chef des exp.édi tlons ••. a ••• a a ••••••••••••••••••••• ,.

Chef àc fabrication d'emballag'! a •••••••••••••••••••

Ohef d'atelier.d'embellage •......•.•••.....•....•••
Contrema1 tre d'entretien •••.•••••••.•.•...... ' ~ ..••
So~'1treI!l.a1tre sertisseur " ..•••
ContrÔleur qualifié ••.•.•.•••..••••..••.•.....•..••
Contrllleur tec.lmique , ••.••
ClJntremaître emballage .
Ohef d'équipe entretien .
ContrGleur outilleur •••..••.•...••.•••.••..•.••••••
Contrilleur de bout de ligne (visiteur) •••••.•.•..••
Tournl?ur outilleur .•.•..•.••.•.•.•••..•.••....••••.
AJusteur outilleur ~ " ....•
Contrema:ttre ou'tilleur "
Ajusteur sertisseur . ...•
Chef dl équipe sertlsseur . •....
Sertisseur de febrication _ , ..
Sertisseur elic..1tèle , ..•••
Emboutisseur S..l.r machlnc , .......•
Conducteur de machine (baigneur) .••..••..•...••.••
Trempeur (cn('.ducteur de machine) , .•••
Il!.ontcur Il Il ••••••••••••• " •••

Bordeur •.•••.....••. , ..•••

...1...

10 ~:2 08
104:209
le +:2 10
10 ';:2 Il
10 '.:2 12
10 4:2 13
10 4:2 l~

10 ;:215
10 ;:216
10 ~:2 17
10 'H 2:1g~

10 ·;:2:19:
10 -.:2:20:
10:·,:2:21,
10:;:2:22:
lC:.:2:23:
10:·;:2:2;,
lù:,~:2:25,

le: .:2:25:
10: '.:1:01:

: :
11: : :
TI:Q: :

11:0:5:01:
11:0:'.:01:
11:0:~:02:

11:0:,',:03:
11:0: .:O~:

Il:0: ~:05:

11:0:,j:06:
11:0,{:07:
11:0:3:01:
11:0:3:02:
11:0:2:01:
11:1: :
IT:l: 3:01:
11:1:3:02:
11 1:303
11 1:201

11 2:
IT2:301
11 2:302
Il 2:303
11 2:2 01
11 2:201
11 ~:2 03

.Agrafeur (conducteur de Iilachine) ••....••.••.....•••
Ca-:JutehC'uc écbanereur Il •••••••••••••••• " ••

Rouleur" ...• ' ..•...•...•.••
Lanterneur " .•.••
Rectiligneur .
S0ude-ur .... , ... ,...................... . •..... " .•••
R§parateur de OC1tç6 8 .

Cvnducteur survel11dnt •.•.•......•.....••..••.•••••
Conducteur mé('<;lnl~ie!l .••.•.••••••......••••......••
O~vrler de presse •.•..••••••••.•••...•...•.•.•.•.••
':'~oulcur •...... "' •..•.....•.•........•.......•....••
Enoiuleur •.•..... . ... , .... . •...••.....•.
CO::lductocur JI étuve ...••.•• "....................... .•
Ouvrier de f6bric3tion de soudure .••.••......•..••
lr~parateur .
D.égraisscur •..•.•..••...•..•.••.•.....•..•.••.•.•••
l,id8-cor.trOleur , ..••
C~ef dl équipe emballage .
E::l1Jalleur •... • ' ..
l'!lanOC~vrc -

i'l!éea:llq~e g~aérl)2.c et dc précision :
EtUdes et rec·;;.:~rcI:_es-i"~etu9:.e~ ..d 'outillage; i:l~tp.9.d_e~;
~ân~nt et lancement :
Cf"!ef de 3erviée- -.-:--:-:-.-:-:-:-:-:-:-:-:- " ..•..••
A3sistant du Chef de Service .
Che.f fie SectiOl"i. " - ....••
Chef de bureau .• , - ......••...•.•......
Calculateur principal ••..•••••.•••••..•••.••.. ." .•
Àge::lt Ce lanceo.ent principal •.••.....• " ...•••..•.••
Agent technique pri:1clpal .
Chef de. grlJupE:! "méthodes ll

.

Calcu.la teur . ....••
Agent da lance!:l'2nt ordinaire ~ .
Sui veur de p1èees : •.•
lt.JUflt.:=t.gé :
Chef dl quipe ~rofessionncl d'atelier ~u de bord
Ajusteur lli3utewent qualifié d'etellcr vU dE:! bord
Ajusteur qualifié "_11_
.-\ide-RJusteur _11-

Frais~ge, alé3~~

Che.f d'é<iuipe l'ro=cs6ionnel .
Fraiseur alésc~r ha~tement quali~ié ..••.... ,.
Fraiseur aléseur çualifié •..... - . . . . • •. . ...
CC!"'.~lucteur de perceuse ~ ...............•.
Aide fraiseur . .
Aléseur - . , , - " ..••••

. .. / ....
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: :

11:8:3:01: Chef d'atelier , , .
;l:6: 3:02: Contremaltre , , , .. '., .•.
11:8:8:01: ~anoel.l.vre .. " _ .

12: 2: : SeITu.:reri_e.,_:t:e1"_';-.OQ.n.e_~e, .=orse.
21:2:301: Chef d'i"'équ~p<.> pro;'es::Honnel •.••••... , ..•...... , ....
12: 2: 3 0~: Serrurier hautement qualifié .•.......•...... , .•...•
12:2:3 03: Serruric~ qualifi1 ".
12:2:3 O~: Ferr'lr.nier hJutèLlC.nt qualifié , ..••
12::2:5 J5: F'~rronnier qual1fii ...•...•.• ~ ..................•••

••. j .••.

Il :.2,:: : F"nct+.ns non classées ailleurs :
IT:5:5:01: Officier m~câ!ï[ë"in-de la ~arine .......•...•...•.••
11:9:3:01: liécanicien de navire _ ..
11:9:3:02: 1.lécanl.cien d ':3.viatl.on , ..
11:9:5:03: lSécanicien de locoùotive , .
Il:oj:3:0.~: lOscenicien de véhl.cule de trnnsport en COIIU::1W1 .. ~ ..•
Il:9:2:01: Jonductè~r de véhicule lourd à m)teur .••.•.........
11=5:2:02: ili~canicien r8par3tcur de ~achine6 Qgrlc~les ....•..•
Il:9:2:v3~ ~acaniciEn rJparat~u= de moteurs à essence ......•..
Il:9:2'O~: R~~a~Dtear ie moteurs diésel ...•....•...•.... ~.~ ..•
Il:9:2 05: l~~ëanicJ.en re;)cJ"E::tcur de turbines ••••..•...•..•..••
11~9:2 0&: Autre ~Jcanicien r~parateur •...•.•..•....•....••••

C.nstructioz:...}~~tall1-_g",u.~:
'C!laudro=merle :
Chof à. 1 équlpe profeSSlOnl'lel .
C!laudro~~ier h&u~ement ~ualifié d'atelier ou de bord
Chaudronnier ouolifi~ d'atelier ou de bord •.....•••
Cha.,lir-:>Il--l11Gr j'atelier ()u de bord .•....... , .......•
Aide-chaudr-onnier .l'atelier l''lU de b()rn •.......• ", .•

12: :
12":0:
12:0:301:
12:0:3 02:
12:0, 3 03:
12:0:201:
12:0: 2 02:

11,:1,: : yharpente de _fer:
12::1:301: Chef d'équipe plofessionnel ••..•.•...•..•....•..••.
12:1:3 02: ~nGteur haute~eGt qualifié d'ate1i€r ou de chantier
12:1;3 03: ~r<:ceur hauteme:lt q,ualifié .
12:1·3 .'J r: fuonteur de chantler quallfié ....•.•. " .•••.... ,.
12:1: -' 05: Cha1'Jmiste 'l.ualifié '., .
12:1: ~ 06: Ïl1ac~iniste qualifié , .
12:1:301: Riveur qualifié .
12:1:3 OS: ~.nteur dlat~li~r ~ualJ.fié l •••••••

12::1:3 09: ~raCèur qual1fle .••.......•.•.•.....•.••.....•...•.
12:1:3 10: nepro,juctcur çualifié .
12: 1: 2 01: Aide charpentier en fer .••.•. . .
12:1:2 02: ..~idc ~nnteur .......••..•.•••..•. ~ .....•....•.....•
12:1:2 03: Alde troceur .
Il: 1: 2 O·,: .'lido chalu:niste .. ..
12:1:2 05: -'>de m3c!liniste ..•.....••........•..... ,.,
12:1:206: Aide riveur •....•••........ _.... , ..•.•... ,.
12:1:2 07: ~ile reproduc~2ur .•.....•........• ' .

Rocti-.Çlication ~

Chof dl équipe professi()n."1el ••.....•..•..•. ~ ...
Rectifieur r~gleur de précision •..•••..•• ~ ........•

Il •• hautement aual1.f'ié .••.....•....
'l.ualifié .: .........•..... , , ..•

.l'ide rectifieur ..

Autres f"nctiOC3 Qç mécanique g§~érale :
Directeur-të2{àiqû~ '(sauf automool1e;r-••••.•.. , ...•.
Ingé.."lieur méCD1l.J.Clen ' .
.t.c1.joint au Dl:-ectE'Ur technique •..•.....•.•...••.•.•
Chef de terrain (p1trole) •••.•........•• > .

C!1Gf de5 f'abricé3tio11S ' ••...••
Chef des ateliers ~., .•.............•

Essais ct c AntrOlc :
J~1~ sectJ.on ~rincioal (ohef de salle d'csea~s) •• :
Cl"ntrelcur prine1.n31 (ëhcf de gr'Jupc contrOle; •....
Co~trôleur prC'fcaÊüonncl (opérateur) •..............
VJrJ.ficateur (testeur) , ...•

Entretie'n et a:néna...,gemcnts j tt?~J!x~i~rAeu~:r:s_~_t.
-Cha~-:- .
Che:: des travaux ext~rieurs .
C!':lef dl entretJ.en général .
Chef d 'nt~l~e= ~ .
Con trema:ttre ~ .••.•.. '.' ,. .•
Chef d'équipe professionnel .
Chef d' équi.:;te tla!loeuvres . ..

~ien de_Jl..r:.Eie5.sion.~b.ij"utcri~t-k!:.fJ!.vrel:.iJ!. :
Ho.rlogcr , .•..
Horloger réparateur .
Mécanidien de précision •.••.......••.•.....•.. , .
Mécanicien f'lrthopédis te .....•..••••..•..•••. , .
Mécanicien dentiste •.•.•...• . ,." .•.
Nonteur a,ju~teur de préC'ision : .••....
Mécanicien dc machines de bureau ..•... ~ .••.... ~ ...
Opérateur de contrôle , ..
Réparateur d'in3truments de précision •.•.•.•......•
Bijoutier réparateur ~ ~ , ..
Orfèvre ,........ • ••.....••..•...•.. ,. ~ .• ••
Sertisseur de bijl"lux .
Lamineur de métaux précieux , ..•••.•
Personnel d'aide •...........•.• , .••....•...

~~~~~7éq~ipe professionnel H' ..

~ourneur hautement çua11i"ié ~ ..
Tourneur qualifié ..
.Ai.:1e-tl"'uxneur .

: : :
lI:§.: :

: : :

: : :

: : :

: : :

11:7: :
l'ï:7:5:01
11:7:3:01
11:7:3:02
11:7: 3:03
11:7:3:0,~

Il:7:3:05
Il:7:3:06
Il:7:3:07
11:7:3:08
11:7:3:09
11: 7: 3:10
Il:7:2:01
11:7:2:02
11:7:2:03

11:8: :
Iï:o/5:01
11:<3:j:C2
11:S:~:Ol

1J.:3"':02
11:3:4:03
Il:8:·,,0,

11:5: :
Iï:5:4:01
11:5:3:01
11:5: 3:02
11:5:2:01

: : :
11 6:·;:01
11:6:~:02

Il: 5: '~:03
Il:6:3:01
11 :6: }:02
11:6:2:01

11:1:::
IT:3:}:01
11: 3: 3:02
11:2: 3:03
11: 3: 2:01

11:,: :
TI:::-: 3:01
11::': 3:02
11:'~:3:03

11:~: 3:0:'
11: .;: 2:01

--



: 2: 2:01
:2:2:02
:2:2:03
:2:2'0,

l ; ~::2 05

12: 3:
1.':3:3 01
]2:3;3 02
12:3~J )3
Id:):) 0';'
12;3:221
::"~:3:2 :12
12:3:2.)3

12: ,:
12::::301
12: ::302
12~t303

12,,30~

1": .' 3 03
:. 2 ~ " ; 3 J6
12: ',: 3 07
12:::,.:2 01
12:',:202
12:,:203

13:0: 1 00

15 0:5 01
13 0:5 0"
13 0:+ ~n

13 0:+ 02
13 0:3 01
13 0:3 02
13 C:3 03
13 C~3 O't
13 0: 3 05
13 0:3 06
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p("lrgeron ...•.. " ' , .
:,::SIntclc:ur , _ ",., ..
Gv~duct€ur dç ?reSSIZ à fl"'lrger ..
Aij.>2-serruri~r , ..
J.id€-:f~rronnier , ..

Sc,udure :
l.fLf d'équipe p:oofGssir'lnnel ,.
ùu~j~ur !l2ut::nD.0!lt ~·t.:.élllfl~ .
SO:.J.dlÔ.J:' quallf'lé .J. -l'arc " ..

Il .. au c!1.d.llL':l.eau , _ ..
sur macflln2 .. .

j-,.ide-3C'udcur BU ch2:uo~au •• ~ ..••••.....•.....
" à llar:; , .

~~~~i-â~;~~~i~;~t~.;;-}~~1~,,~;~J-~~~. ~4~:-::~;~~:~ ~~ .
Scrrurier-!llr")~têur h.::lutc::!J.2nt qt..:al~fié •.•••..•. - •.•.•
::'raC'.,;;L.. r hautG21çn~ C'\;0311fi.5 , , ...••
Eégleur qualifi~ .: .....•..•.... _" ...........• , ...•
R€product~ur qualif1é o ••••••••• ••••••••• 'o.,· •••
~rc!'.çnnn:ur qU2::!..l-fï j ......••.•.•.•.•••.•....•.
Sci,;ur qualif1ê , ,
1'Ionteur . - .
Cr"lndu~teur .. . ........•....• < ••••••••••••••••••••••

:r.~achiniste •.• . ,................... ,.

3tude3 et re_~herc~~e_s : étudèS d loutillage z G!.sJ,hod.e.ê"
~rd~~~anc~~~n~, lancement :

- Gl~mC::3 fonc"tio~i's- ''iU'En ·r~·,lJca!nqu.,:: générale Il

· Zssais et contrÔle :
.r mêmes fenctions· Q"ü'Cn "àiécanique générale '1

• Entretlcg.~t amJnagGment; tr~~~extéri~~s._e1
ehantiérs :

- m~~es f':'nctiëns qu 'ên Il}Jécan1que générale Il

· Autres fnnction3 Je c~nstruct1nn métalli~ue :
- m~mi:s fnnctforÙ3" ~q'u 'en r':&C,Jin1quc géi1êralë r-- --

• t..utr"ll':'looi":e_et._<lYçl.Q.l?_.1.. m.on~.a&§..,--~fl~....r.é2a.ra.t.i~n.
et ô"nt!'ct1en :

• ;0ntage _si --E.ruiL~~~ion; contr~le :
Directeur de pro.:luct10n . ,. w

Chit;f du SGrvice Co!'.trÔIG " , .
CllE.f d'atel1cr , . . " ..
Secrétaire tGc.l:.....'1.ique ..............................•

g~~~~:~~i~~~ ~~ ~~~~~gi;n~.:::::::::::::::::::::::::
.dgcnt teclmique ..........•..•.......... '... . .
C:1€f d'équ1pe r,!"ofc.s~ionnel •••• w. - •.•• w ••••••••••••

CnGf d'équipE. ~on~rOlE ..••.•••.•.•...•.•..••......•
E:S3a~teUr cf')ntr~l€ .

...j ....

~3:0:2 0:
13:0:202
13:0:203

13:1:
0:1:501
13:1:5 02
13:1:5 03
13:1;0 0+
13:1:5 OS
13:1" Cl
13~1:'t :)2
}j,l'3 JI

1): 2:
U'::':5 01
13:2:!,01
13:2.:301
13:2:302
13:2:303
15: 2: 3 04
13:2:3 05
13:2:306
13:2:3 07
13:2'3 Oô>
13:2:3 09
13:2:310
13:2:3 11
13:2:312
13:2:201
13:2:202
13:2:203
13:2:2 O~

13:2:205
13:2:206
13:2:2 C7
1,: 2:1 01

12:-'.:
15:5:301
13: 3:5 02
13:3:4 01
13:3:402
13:3:301
13:3:302

: :
l~: :

1'~: 0:
14:0:5 01
1 .. :0:5 02
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Régleur ajusta3e contage " , .
Contr~leur ... ,., 0 , •• ' •••••• ' •••••••••• ' ••• , ••••••••

Empl~yé de contr~:e ... ", ...• ' .. , ....••..... , .•••

C0môerc1al Gt vGntc~ :
Chçf du së;ivïëc-C;~rn~ndc et livraisons ••.•.........
C::cf de service organisation vente , .
C:hç,f du Serv1":::c ,sslstance t0chnique .....•.........
Inspoctl2ur pr.LflC1'p21 .................•.............
I:lspect(;ur CO::'lZl€:::"C131 , .
:·e S1)':lnsa ble 1J12:lninl; ..............................•
1"";:L:s!-lonsablEs cOT..!"J3ndGs ,
.rl3s1Gt8nt tecpJ:i:-,-_'~ .

Ii..i..Q.arat~vr:J'.!~t...~!1_trct:. ....~ :
Cl:.::: dG 6·.:;rVl'::'E Gntr3tien D".
Chef des at.:l1erJ .•... ........... ' ............•
Co~tre8G1trc t~l~ric, p~~.tur0 ct garnis6sge .
Contr~ma1tr0 ~§cani~uG ct 41Gctricité auto .
C~\;-: d: ~~u~p\j, . t~l;:rio ~ ~c1nture ct garnissage .
Cm;.!. d equ1p~ elEctY1C1 te aut" ..
ü2ca~iciln aute h~utc~~nt qualifié ..
P'.=:intre, t~liLr, garnisseur hauti;ml.nt qualifié .
Electricien auto :lautem",nt qualifl.é .

~m~~~m:~~~r:~~~~~~~~: ::::: :::::::::::::::., .
Peintre quslifié •............. , ~, ..•
Garn1sscur qualifié ~ " .
?eintrG '... . ..

~t~~p~~~~~~~~~n .~ ~t~ .. : : : : : : : : : : : : : : : : : : : .. : : : : : : ,. : : :
Aide élcctrici2~ auto .
A~da p~intre, t~li~r ~t garn1ssGur aut~ •••...•...••
Graisseur , , , .
?ersonnel d'aide spiciali3é ....•....•........ " .
Man("lcuvrG - . , .

Ordunnanc(:Cl_~l!.t.,_ ):.~n~c:(;mL~t; autres fonctions :
llirectcur , ft " • • .. • .. • • • .. • :

Ohef de sorvicc nBthodes (chef du bureau des w5tho~€s)
Chef dG service ordorillanc~ment (chef du bureau central)
Chef du service rép3rtition .
~4gGnt d Inrdor..n<JDC"-;::iH;nt , ..•
l..g~nt d'approvieionnCiIll.n.t .

--
.,..
C
C



14 0 ~:Ol

h 0 ·;:02
14 0 4:0'
14 0 3:01

14 0 3:02
14 0 3:03

14- 0 3:0...
H 0.3:05
l~ 0:2:01
H 0:2:0:2
1 ... G:2:0:'"
1; O;2:0/~

H O:l:Cl

1-. 1: :
l~ 1;3:01
1,; 1:·;:01
1+ 1:3:01
1~ 1:3:02
14 1:3:03

: :
H 1:3:04
h 1: 3:05

1~ 1:3:05
14 1:3:07
14 1:3:08
1',1:3:09
14 1:3:10
14 1:2:01

14 1:2:02
11, 1 :1:01

14 2: :
1:; 2:5:01
l~ 2:'+:01
14. 2:4:(,2
1 .. 2:4:03
1'1 2:3:01
1-, 2: 2:01
14 2:2:02
1~ 2:2:03
14 2:2:0:
1 .. 2:2:05
l,; 2:1:01
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Ch"f do chantier (TOOI, pusker, clmtremaltre de forage)
Assistant t~clL'1iqu... .J?rincipal a ••••••••••••• -. ••••• :

Assistant tcchniqu~ (Préparateur, agçnt de méthode) :
Secrétaire de chafitler (chef de camp. secrétQ1rü tech-

nique) :
Ch<..i de poste (ba:ttrl3 6o:ldeur, ma1tr"] f"reur) .
Suporvio0ur fcrag~ léger (chef d~ chantiLr soudur~

l~gèrG) .••..•...•.••......•......•..•.•.. '. , ...•.
Opérateur pnnclpal (chof npérateur bouca) o ••••••••

Sondeur (ch..:.f d~ poste s"'nd(;uGc légère.) .
Second d\.. poste; .
Ouvrl_r sondeur (ouvri..:.r foreur) .
.ft,::cr(\c~(.ur .""" ' , .
hidc-sond.Jur (clter:licr) .
~llno uvrc - , " ......•... '.' ...•

Pr':lductlon :
Ingé.!ll03.Ur de productlc:l. ~ , .
Ccntr<=ua1tr..:: d(.. 0roduc:tion , .
Chc-f d grou,€: . ~ , ' ,......... .. .. ' .
Contreo.a:ttre p!'i~cipal "tool-pusk r ll

.

Préparat~ur principal de productlon (chèf d, groupe
mesur(3) , :

Préparateur d.: productiun (adJoint de groupe mcsures):

cel~~;~~~fr1r:~~::~:.~~.:~~~~~::~~.~~~~:.~~~~~~~~~.:
Secrétair: de productlon (secrétair.... d~ productl0n)
Calculateur de p.roductivn (computeur réservolr) .
Chc..f dl équipE:. pui ta , ' .•
Opérateur puits (opérateur fond) •..•.••••......••.•
Opérateur mesures , , .
S.... c~nd 0pératc..ur puits (nuvrier de production, aidc-

up~rat.çur pui ts) , .
Secund upérateur meeurGS (aide opérat6.ur mesures) .
ManoGuvre _ .

Stockage Et transport pOli! pipe ••••••• , - ••.•..
Ingénü:ur chef d...: statiun t',U chef de service .
~djoint au ch.:f dG station .
Chef de3 upérations de traflC .
Ordonnanc(;ur cOiD.~teble , , .
Jhc ~ de quart .. ' .. ,....... ."., .
OpératEur de: quart (assistant du chef de quart) .
Agwt de quart de trafic .••••••.•••••••••••......••
J.g:n't de comptage ~ " .
Alde au quart (B:cudi r) .
~augc..ur (jaugt::ur .:lc quart t jaugt::ur échantillonneur)
1:anocuvrc , , ~ ~ ~ ~ ..

...1... ·

l'. 1: :
r, 3:5:01
l. 3:,:01

: :, . 3: ·t:C2...
l, 3:,:03
1. 3:3:01
h 3:}:03
1~ 3: 3:0'.
14 3:3:05
l~ 3:3:06

: :
14 3;3:07
1. 3: 3:CS
1-, 3:3:0;
V'~ 3:3:10

: :
h J: 3:11
h 3:3:12
U 3:2:01
1. 3:2:02

: :
l'. 3:2:03
1. 3:2:0"
L 3:2:05
1. ':2:06
l'~ }:1:01
1. 3:1:02

: :
II, 4:
14 4:4-:01
L -::~.:02

1·; ':.:·1 :03
1-, ·t: 3:01
14 • :3:02
loi ~: 3:03
1·; ,: 3:0~
h 4:2:01

: :
l-i 5: :
TI 5:5:01
1+ 5:5:02

: :
14 5:5:03
14 5:5:04
loi 5:5:05
1 .. 5:5:06
h 5:5:07

: :
1 ; 5:3:C3
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RafiinagO :
Ïng nieur de fa"!Jrication .
Ch~f opérateur l'unité combinéo (chef opérateur

e~"'pIox_) ..•••..•...• ,.......... ••...•.. . .••.••
Agent de mattrlse fabrication ~. ~ .
.w1tre dL pcrt ~ " "., .
Contré:!la1trc d: jour (chef de grOUPé co:nplcx€) •••••
C~cf ~pératcur productlon traitcment (Chef d~ poste)
)hcf de quart de. l-'o::p€ric .. . .
C.'1(;! d.:=. Section expédition ~ .
Contr€:ca1tr~ ~xpédltio~s (chef ordor~anc~m~nt cer-

ga i eons) ~ ~ .. , " .
Contre;na1tr~ de pcrt > .

8hcf de p':lrt . . , " .
Gotltre21a1tre service c:<pédi tians ~ " ..
Op~ratGur product~on traitc~ent (apé=atcur-tableau;

opérateur d 'unité principale) , .•
Coordinateur des ag13nts :2lar1 ti:ne3 .
Ag~!lt tec}'l..nique d.:s transferts . ..
Chauff~ur de four d'unlté co~binée •..•............•
kid~-opératcar (op~rat~ur cxtéri~ur; aid~-op~rat~ur

b.",plexo) •..•.. > ••••••••••••••••••• , ••••••••

"qg.::-n.:t maritine . ~ , ..
Cna rg ur '., ~ .
Jlid{, charg.::-ur . . .., ..
Pompiste: .. - .. . , ~ .. '. . .
Jauge ur '. ~ . . . . .. . .. . . . . , ..•
~a.!loeuvr~ " .

Entretien :
Chef de section .. ~ . ~

Assi13tant teo~..'1iquE ' ...•
Contrôlc.ur tec'm1::1'..L; principal .
Adjoint ch...,::' illécali1cien ~ . , ..
Préparat:.Jur t:ec:-....'1lquL· principal ~ ~ . . .. '" ., .•

~~~~~l;~~~~Zu~o~è.,~. : ~ ~ : : : : : : : ~ ~ : : : : : : . ~ • ~ : : : ~ : : ~ .. : :
.i::l.id.: mécanioic!l ,.... .., ~ .

~isiri~-1.q._N.odai ts nétrollGrs ..
DireetCo-ur regional .
Directçur de l'exploitation (Directeur d~s sc:rviC2S

",cch..'"lique~~ chef de; B~rvice expIai tation) .
Chef d sc..rV1Cli. aviatio:l , .
Chef de service jl ttlm6 .
Chef du servie, lubrifiants , '.'
Chcf du sectour (Ins~ecteur techniquo) •.•..•.....••
~~cf ~e s~rvic~ approvlsionnement, importation et

ra!finag~ •..... ~ ~ .
ChLf du s\..rvic.: transports ..

.. .l....

...
o,....



--

- 27 - - 28 -

l·~: :;
1;;0' 0:
L.6 C2
L:6 03
~ , 5 o ~

1; 6 al
1 ~ 6 ~ 02
l, 6 3 01
L 6 3 02
l-~ 6 3 05
1·t. S 3 Of+-
1. 6 2 01
1'0- 6 2 02
L 6 1 01
14 6 1 02
1', 0 1 03

-' ~ 01

l ~ -, 02

l 'r 5 ~ v]
l 5 0,
L 5 ] 01
h 3 02
- , 5:3 03
lI- 5:3 0-,
h 3.2 01
- 5:2 02

5:2 03
: :

L 2:0,
L 2:05
1. 1 al, ,

5 1 02

15'0303: CL:f do troin _- .. - .

i~~g ~ g;~ ~~~;~i~l~~~~ ~~~~~~~~ ~~ ~~~~ :::::.::::::::~:::~:::.~
15'D 3 05: ~isoatc~_r i~ la n~vibation aérienne ~.' •. '~'~' .. ~ .•
15:03.07: :JIsnate::_r dLS e:l.:mins de fer .~ .••. ,.~~ •• ~ •......• ~
1:5;0 3:08: F<.:::'~o:1:1c:-l d '",c!caèrern-.:nt d(!s tranoports ••..•.•••. ~ .•
l):O:Z:Ol: 1L.at"-.-l'Jt sans s'"J-2cicllt8 .• ~.""'." •.. ' .• ~'.'.~" .•
17 :0: 2:02: S.:rr_-=r...-ins ....•.... .. . •....•. ~ ~".
1::C"2:23: ~ll;ulllçur3 ("::J. __ü~s dG f~r) •. ~~ •••. ~ .• ~ ,"~.

13'0:2:0-,-: :-i,-c;:v:~:~' (~"-.1v~vlJl)3 •••••••.• , .•.•• ' •••••• ~ •••••••

15.0:2:05; ContrOlcur :·'cL':;0'.:luS ..
15:J:2;O:~: u .... rdi.'-ns d.:. -,;!l:,rc ~ ••••••••••.•••••.•••••. ~.

1':::·0:1;01: J.. g.::nt à~ :'13n02l'vr,_ (ch":Jlin d,- fer) •.••..•.•..•.••••
13:C.1 ..J2: P",rso:-.ncl d'al:L c.,:..s trans:Y'lrts •.••..• "' ....
13:ü:l~C3: !2ano'_UyrL .•.... '" •..•...•.•...•.••••••••..

.:!2: : : Ch'Jr..Q.01,-:.._b~_SL ;:c:1.u.isS-_!'J~bénlsteric, a_utr~
--tirava1.4x dll 'ù)lS :
Chl.f d':>t",l::i...::r .--:-: .. , •...••......••••••....
Gc:"1tr.:r.::3!t:re •....... , ..... ". ~ ..•••.••• ~ .•...•••

~~i~r:'~~~;l~r·:::: ::::::::::::::"::.:::::. ~. ~::::
Ouvri .... r :J.3UtC:IC::-c :ual1fié •••••••.•.•.•.••.••... , •
Charn:I:ti:r ::::1ulsi<:r ~ .
Charo ntivr d...: ~dvir<2s .
Ct-..ar::-'~nti_r de i1lErin<:: •... ~ .
Menuisier à l'établi ••••..• ~ ••.•..•.••••••••....•••
1:ünuisicr de n':::;Vlr03 •••.•..••• ~ ••.•.•• , .••••.••.•••
Ebénisté •••.•..•.•.... ' •..••.•••••••••••...•••••.••
:.':lrcuet<.u.r " .•.••••••..•.
}'infssl ur de: meubll;s en bois .
Jr..arD.:ntier (lU b~timcnt ~. , ' •...••
~ ...nuisi~ r du bati:nG::.t ••. '" •..•...••• '". ~ '" •••••••..•••
Sci6ur dE: bois •• ~ '" •..••..••••.••••
o:.lvri,;;;r de la scierl€. •.•.••• , •.•••• '" ..•• '" ••.••..•••
Reghur ..••.•....•.••...•.•.•.......••.• , .....•••••
Cvnductc.ur d~ l!lachincs à bois •••••••• ~ •••.•. ~ .••••
Carossier on bois .
Charr0n •..••.•••••.•••• '" '" " •..•
Tourneur sur bcis .
~or1n('"licr .~ -'" ••..•....• ~~ ~ .•.•••
l~p?r~nti ~ •. , '" ••..••. ~ ••
:Personnel dl aill: • ~ • • ••• . • . . • .• .• ~ ..
illanoL uvrc· '" •.•. ~ - .. , ~ ." ...•. _• " .

F~ncti~n6 de la :fabrication dos produits a11m~Ftaires:
--ët-dù "tab~l(' -;" - ---- :
Ménu.isr..;ri.:, _~nt4..e_ng..:.ric:...,----!2!.tiss€ric,._.2...0nfi_s_eriL .G,!

: chocolat,,-=i0 :
3:01: Ccn'trcmattr0 •.••.••..•• ~ ~ ••••.•...•.••
3:02:.C:b..! d'équip...: -~ .•••••••••••••••.••••••

.../....

. ..
tH~3:gi~
15:('.):')2:
1>0. ::;:03:
15:0:3;0 r:
10:0 3:05:
16:0 3:06:
16:0 3:07:
16:0 3:08:
16: 0 3:0,:
16:0 3:10:
lô.O 5:11:
15:0 3:12:
15.0 2:01:
15:0 2:02:
16:0 2:03:
16:0 2:0~;

16:0 2:05:
16:0 2:06:
16:0 2:07:
16:0 2:08:
10:0 2:09:
lG:O 2:10:
16:0 2:11:
10:0 1:01:
16:0 1:02:

ll:

17:Q

17:0
17:0

A,Sslstent àé 11":':E)lo.l-.;atl'Jfi ou des Sc.rvlc .... s tCC:l-
- nlques (adJol~~ au ch.... f dL 5~rvic~ exploltetloll)
Chef dl~ntr~p~t c~tiçr ~u d'i~Etallation (chef ~_

dépC t tcrn1lnü::) . > • • • • • • • • • • •• • ••••••

Chef' dE; dép6t l:'"ltérl.l"ur ••••.•.•••••••••••..••....•.
Che f d' usin: bl ~:.l['l~ (chef d..: de;Jl)t b1 turne) •.••...••
C~:î de caur (~h:f mont~ur : ccntrc~a1trc) •..... ~ ..
Jn~f d'~quip.... d~ d§?Ot 0~ dlGntr~pAt •...............

~I~~~:~ ;~~i~i~é ~~~~~~l~~~;'::::::~::.: ~ ~:: .:: ~.:::
ùond::..ur tL;cœll~UC ••.•••••• , •••••••••••••• -.
pQ-.J")all • ~. • •. .••• • .••••••• ~ •••••••••••••••••••

~~~~=f:ur de chau~l~rc bitume (ouvrl~T de chaudlèrc
bl"tU:1€:) ••.•...•........• " ..... , ..••..•• "" .•••

Z::r"')llss::..ur ••••.•.....•..... "" ••••.••.•••••••••
P.::..rsmmcl d '<:no ... G~~ciEtllsé .•••........•.. ., .••••.•
-:'-:l. l-"'C:'l( n .•... > •• •• > •••••••• ' >' • • ••• ' ••••••••• ~ ~

l,ano,,;;uvrL ••••.•.•. . ....•.. " .. > •• " •••••••• > • , •• , ••

.../ ....

fi'O!l.ctlons d'-.s t:""3nSDorts .... t COil!.DUnlcatiOL1'3 :
F0Dctll.l nS d ... frs-ns-:::Crt:J ct CO:D...P.JUInea tlons ...
CoÏrunandant d~- ;~avi!<-~':-:-:-:--=-=-=-:-:-:-:-::-:-.. ,
Officier d", nevlgation •• ~ ••.....••.•...••......• ,.-
Fll()t~ d tavlo.1 ••.•.•..•. ~ ....•.•.••.•••...•..•• , ••
Sa viga t", ur aériLIl "... ..
Insrcctcur (tr-:Jnsports routiers) ••......

~~~~~~t~~rn~~î~~ll.l~.c:~. f~~~.::.::::::::::~::::::::::
..u.a1tro..:: d'éq1.4ip862 ••••••.••. . •...•.••••• ~,., •.•••
Cont!,,l)L~ur des chcmine :1.::. fer ••• " ...•••••.
ContrôlL1.4r dIa :''J,~rO:l , •.•
Quartier ~:31tr . , , ' ..•....•••
~,~a tclot br.: v.: t .. .. . '

~~%~i}:~;1~~~~l~~3t;O~U.~~:.:~~~::~~.: .' .
:::~.l.'::: d'BgC~Cç ' ••••••.. ,' •. - •• , .
...:h.... f des s",rVleC3 -;:-",clmio;ù s i l ... xploi tation •..••.••
::16":'", cteur •.••. . .. , .•. , , .•. " .•• ', •.•....•.••
OL f de dép~ t •....•.... _ _. . .. . - . • .. •
Ag.... nt tçcf'...niqLo.G ••••.••••.• • •••.•.. - ••. ' .,' .• , ••••
C:"lc..f de qUBi ......• , ...••..... , ••....... ," ..•••••
Chef d'équipe cQ~lis3ag... ct cha1ne ..•.............•
Ct.'Jf d'équipe: :Jlwl1'-Jt..:ntion •..•...•.•.••.•...•.. . ..•
:t~:3vi taill",ur dispatcD':.,.ur ~ •...•.. ~"' .•.. ,. , ,.
I::r::tJlissGur ••.•.•••• ~ •.••••••....••.•....••••..•••••
_."gent d(; eha1nl. •.... , .• ~ •••• , .•••...•...•... ,
J..;-:r.t d-.: m3nut.:::ntlor: •.•.••.•••.•••..•... , •..•..•.
1.: r ô on..'1cl d' ",ntr... tit.n •••••..... ,' .•.•••••...
l'~El.!1oC:Ll.Yre ••...•..•• .., •.........• , .•••

Cl
5 02
5 03
') 0'
') 05

06
ul.02., 03

ç Or
Dl
02

15
Bo
bU
15 0
15 a
15 0
150
15 .)
1:5 ()
15 0
15 0
15 0
l5 0
15 ('



17:0:}:0}:
17:0: }:ù4
: 7:0:5:05
17:C~ 2:01
17:0;2~02

17:C:2.J3
17:C:2:04
1:"ù~2'C5

17.0:1:01
17:0:1:02

17°1; .
l-:-:~. );C2.
17:1.3'.02
17:1:3:0y
:7:1.2:01
17:1:2:02
2.7,1:2:03
17;1.2.';4
17.102:05
17.1:2:05
17:1:1:01
17:1'1:02

: : :
17::': :
TI: 2: 3:01
17:2:3:02
17:2:2:01

17:2:2:C2
17:2:2:03
17:2:1:01
17:2:1:02

: : :
17:2: :
17:3:3:01
17:3:3:02
17:3:2:01
17:3:1:01
17:3:1:02

: : :
17:4: :
17:4: 3:01
11:4:3:02
17:4:}:03
17:4:5:04

: : ;

1::4:;:03
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l!( u..'lier '. . , ..
lloul.nger . . . . . . . . ...•
,-,onf~5eur • . •. • '.. • ....•
301 z~er .. . ..
Pré9arateur d 1 <?:p~ces _ ..
Builier . . , ..
''::I~ocol<Jtier .•• -.. . . , ..
Ouvrier de 13 fa~ric3tio~ de la gomme ou pates ali-

:J€"nt:::ircs.. ., .. , . _. . •..•.•••..... , .••
:P~rs"'nnel dl site .. , .
.."';:3noc uvrc . •. _ ~ ~ ..

3r33sC'rie :
C"'J1trer.ti!1trc ~ ~ -_ ..•. " _ .
C.1C':: cl' ~G.'J.lpe - ~ .. . ..
:~::I.1:~re 'brasseur .• . "... . _.•
C \'rier ~es ger::loirs ~ . _ -
i..7rillcur ':le u!Blt ..
Cuiseur dc mal t "_
Î!"o~entcur >. • ..
Ouvri~r je IJ fa~rication de levure .
Vinaigrier • .•...
Perscnn~l d 'ai.~e ..
hi:annp.uvrc •... '. - , . . . .. ..• . • . . .. .. . •. _

Sal_~u....!:.~f_~!9.':!.r.sJ._cB.1_s.!!~r§~:1!,..~ :
~0!1tr~[i]a1'trt.: , . ' ' :
C!'l.ef dl équipe . , .. ,.. :
C~iscur-eonserveu~ (viande, poisson, fruits, légum~s,:

3aueea et eo..:.ditlofu1e:Jent) :
::"ngeleur de ,lenrées alimentaires .
~aleur ct fueeur (viande et poisson) •.• ~ •.•. -
PerSOll!lel d'aiie 'O ••••• " .. , •••• , •••

Canoeuvre - , •.•.•.

Bouccerie ~t C~rcuterie :
:aouëh~=-.-:·..-:-.--:::-:-::-•. ~.'O ••••••••••••••••••••••

C~1arcutier ••....•... ~ ..•.. _, ~ _ " •. _•. . .••
Abatteur de bcstiaJ.J.:( .••••••••.•• _ " .•.. ~ .
Person.."'lel d'aiéie - •....•.••
1ianoeuvre • a •••••••••• a _ ••••••••••

Lai téLi~eL.l?r.o<;";~.1~_~!!~tie.!:.!!
Contrccattrc . ..
Chef d'équipe _." .
Laitiers •..••.• , .
Conducteur d'appsreils de pasteurisetioft et autres

orneédés .....•.•......•........•••.•...........
Beurrier .••.• _• • . . . • • • .. . • • . . . . • . • • • . . .. . . .. ..

...1... ·

17'4 3 06:
17:4 3 07
17;.) " Ul
17~'t 1 01
17;4-;::'.02

, "7 ~ J' :
ï7.~ 4:Cl
17:5~ ).Cl
17-5::1:1..12
17:5:2:01
17:5:2:02
17:5·è·ù3
:!.7 ~>2:0

J..7:51·01
17:J:l:02

17;6; :
D:3':;:Cl
1- :o:3:0~

lï_0;2~'21

17::5:2 J.;
17:G:2:03
17:6:1:04
lï:S:~:CJ

17:5:1:01
~7:~;~-92
.J... 7:;): J.. v3

l:.:' ;
: :

19;0:
13:'5:401
18:0:-1- 02
13:0; 3 JI
lS:o:302
Ij L 2 01

1ê J 2 C2
15 C 2 03
13 C 2 ü-1
19 0 2 05
16 ù 2 06
13 0 2 07
18 0 2 00
13 0 2 09
lé 0 2 1:)
130211
18 0 2 12
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~f~~f~~r.:::._ ... _.. : .::::.. :
E:~s('.ilC'nc'?ur de ,.L·oT[~cnts l~ctiquoa .
Fcrs rJ1111cl d'ai,'le . .., , .
~·jé..'1oc..lvre .'.. ,.. .. . ,. . ....

_lut!'':lS ~"nctlOrr.::3 nO.1 clas3écs aillcul"c ~
L 2 r3'1'~cf-:-' C-.1Ç..l-:·T-e-~!?Tï1.---:-~ -:~ :-:-:-:
p- rso.1.n.eJ. l:e.u't-:"'7I"" ..1. t qu:::.l i..~l,f .
:::al-:::Jon!1l~r . - , . . •. . _ . .. .
~I~la(lç;cur dc c:;.i~ 01,) d~ ti1é , , ..
GrlllE'vr jc C<l ~ 3 .,. •• • .
l.Jv:::·1.'-'r en )~-:€., <-:li8entaires _ .
vt..·.. .=i,_'r C'. '!~_:11~:.:1.'2 - ...••..•.••... ,
?cr3Ja~cl àl=ldc
j .....snOC'UVl-(' ....

:2b'=:lc :
COl. trcm.=1 trc .. . " .. ,. _ , , ." .
Cil-.::f :l' é;:::..:.ipE: , . . ,_ ..
Tri,"lur "...... . .. .., ....••....... ,. """
r:213n~C'ur .•.. . . . . . .• • , .•.•. "'O .. _. • ••• , ••

KOL:illcù.r 'O , ". • •••

:;c;:'i.,c1.4r,J. 19 ;:1- ~11i!1e , , .. " ..
C'-hl:1uc'tcvr d: r:s:c:~i 'lC , "

Sci5too:ur à la .-Iain .,'" " ~ .
]?crson.nt::l d lalde .. " 'O •••

...:anoeù.vrc ., ., ., ~ •. " .

Z.i_la-.J;_1-!.r..h-t~3sa;;':), fi:l.is~a~~tJr~ê..r~_ti-C!.n__d.~s_ ti_s.!!.~;

g~~!i!~~~~~~~:~E~~~~~~~;~~~~. ~~:~~~~ :~~d3~~~~:~~~1u~:
Chc~ d'atelier (co..'ltre:aa1trc chef) ......•.......•.• :
':or_1:rp.:~G.1tre 4 ~ •• 4 .

:i~Ge-rand .••............••.••.....•..••..... , :
~jcJaici0n d'entretle~ (Aile enntre~a1tre de ~~ttage":

oardage, étlrage, bane à broches, pClgnaGe,
conti!1u à filer, bobinage, etc ••• )

CO:l':luoteur d~ Séï)arateur " .•.•••• ' ~ ....•
\J1),J.JuGteur de presse • . 'O.. , ~ •• " •••••

Cardeur ".... . " ,. ~ """ ..
Conducteur de banc d' étirê1ge (étirageur) ........•.•
C'1nductGur de réullisol':?use •.•• 'O •••••••• c •••• "

'Jo J.uct€!ur àe poi,3n'2usc .
Conduct~ur de hanc à broche s 'O - , •

File ur •.•.. ..,.. , ..•.• ~ .• " _ , .•
CO!1ductcur de :!I.:,chin€ à flamber (fla::nbe1..l.r) .
HU:J.idificatcur ('J.ain et machine) ••. ••.•.... . .
30bin~ur (doubleur, conduct~ur de Qachine à bobiner)

...1· .. ,

--



--
o...

-:;:ellc ..._r .,. .,
J:,J.~;ro2'L1I' .•... '

T:"'3vaux du C .... 1T _et dC's vraux :
l:'"&~l''Jn~ller .,.. ' •• , ....•

'1..:'1::"121' ••.•
Ouvrier de ten~ed et b~ches ••...•••••.
?<::rsonncl j 1eiJe ••. R"""

"';',lt ~1E'::" •• ". • - • - ••••••••••••

'_'J!·,1'nr...1CT l'f.L'r;:;'~E'.lr •••• , •••• -, •. , •••••.• -
ie .Lntllrlcr e_'l~ CU:"'l' et e~1 peaux ..•... _.••. , .•.....•
C')u.;:c'.tr ô 'c,m::-'::l2_1CS ., ... _.•...• '" .••.•...••
CO:J~pur (oal11 e1; 5.'ô.cranes) •.•..• - .•..• - _... , ...••
;"':,:;'r;~ te L..:::' de ti..:;,es •••....••.••• a • • • • • • • •• • ~ •• • •••

~_:>!l"tC'ur de se:J.ellcs et ,1~ tiges •••••.• ~ ..•...•••.•
l'll1iasel<.r àe cr_3:...ss'...lres •••.• 4 ••••••••••••••••••••••

:""O!lli'ô'r •••..•... , •. '

Producti~n_yi&éta1e__~t lL~_tcction dcs végétaux
Ing~niel<.r d'exécutlon ~ .•..•.•....•.
:Eorticulteur •.••.•..•••••• ~ .• ~ ... ~ •.•••.....•. '
Vi ticul tcur •..• ' 4 •• ' •••••• _ •••

AdJOlllt techn:'que •••.••••••••••• , .
:F1an~eur .•••••.•.• • .•••• a 4 ••

Chef de sccteur à.e vi tlcul turc .4 .•..••••.......... •
. ..f.···

~::.s.rn8.ch.c'.lr ••... _.• , ..•••. '~""'" •.... ,., .
Oavrit?r d'2 faOl"lcEltio~ ,i'articl('s en cuir ••••••.•••
?E'rson.flcl ci 'aide . F ••••• ". ~ ••••••• _ •••••••••

~Ianoeuvre ••.••.. ..' .•••••••••• , .....••••. , .. - , • , ••

}C'_û331f'l' .. . .... ,.
~o 1ieu:c dc IXElQX .•.••

to_-!:!.etli'....!!§_d_e__~ '.3f,=_i..c_l!1tu!'.,eJ-c1es fo_rJL1s_ e_t_9..e 1_3_ 1?_~.c~le.
.:t:.i:;uàcs, rechel"'_~h_~ "?t 00!2.c0ption :
A.:;:ronome .
3otal1iste •.•• 4 ~ ••••••••••••••• , ••••••••••••••••••••

:T3turaliste ••.... , 4 ••••••••••••••••••• ~

Géolog:.le ••••.. •• _, . .••••• , ..•••.••••..•• ,
I:l.g~:lieur de recherche agronoIilique ••••••.•••••••••
Ingénieur de cOL1:e;.tion • ~ •• ~ , , •. ~. ~ .
Ing~nieur des forêts e~ de la DaR.S a
l\Ia:ttrc de rect.erc::Je .. 4 •••••• _ ••••••••••••• , ••••• a

Chargé de recherc=-...e •••••.....•..•.• _.•••..•.••..•••
Assi stent de recherchE' •.•••...••.•. .• a ••••• ~. • •••

A6e~t techni~ue rri~cipal àe recherche agronoŒique a

1\5ent tech..'1ique de recherche .••••••••• 4 ••••••••• '

02:

0_ •

Cl:

lu:
19:
2C,

17:

11,
] ..
13~

H:
15:
1:5:

Oc,
2 C~

1 J1

-;-;' ---
.J -' '--J.

2.- .;., "2- .... 1.
L,~.2·J~·

1,;:5~..:.0=:

l ~~~~ C'J~ "':)ù. 1J(Ovr dO' C_'lY
~,.3. _~J5: ,:j~scur le CUle" (;.aL'l ~t';~~l;i~~)':::~:~::: ,
.: ::: _.,)J: Cf" 'è.uct2ur de D::\c ...::.inc È- cQudre le- CUlr .••.•..

19 1:
G'l J 01
19 l 5 C:'2
lQ 1 5 03
19 1 " Cil
l c• 1 3 01
19 1 3 02

-':,:.::
..!.. _•• ~'.2

"'- - :;-: 2
~,,::2

lS'j:2
::-S·3:2

1;
r; 0:
1=' Q,j 01:
1';' C:5 02:
1S' 0:5 0;.
1J 0.5 84:
19 Q:; 03'
19 0:5 CS
1'- 0:5 07
:1-9 0:5 C"::
19 0:5 JS'
1~ .~,~ Cl
.1-:,. C· i I,.,';S

b ù:4 05

l,=': 3 2
E·:'-c
1:::~-::2

IB.~·2

lo.3:~

15 ;:2
13 3. 1

16 3~2.

2o~~c ct confectio!l :
':;.iaïlïCv-r-~7 .. --_ .. -
Couturier •.• , .•. , .•.• , .. ,
~() urrc ur •.•. ,.......... .• . ,.......... >.'

Co11peur de ÎourruTes
1.odiste •.•..• " ••.. , •..•..•••.•.•.•.•.
p~ troIL."licr .•• ,. • ••
Chapelier •••• , ••. - ., ...•.•....... , ... "
~a~llitsier •••• .... ,. . .•. , •••. , .•. , - •..•• - ., .""
.ilstr.lf)"Sier •.• 4- •••••••••••••••• ' _ ••••••• - •••• -

ïraceur a.... .., ,. .. ... .
Coupeur de T-Otement3 et de gants (ct'us~ur) ••.•..•.•
Bro:ieur •••.•. • .•. • ..••••••••...•••.•••..
:::onJucteur de Cl2.chine à COLô...irc • _ ..••• 4 •• , • - •

~l!t:'::G_~1.Ç.tlv.lG le. L:I .R!',i2.S_:;'3tl J.jn te:.;:tilc :
:'rlco tl2ur .3ur !..1étle~ •...••.. • ...•.•.•••..•.•. ,
':'1J!1 trOlcur de tlasus •. , . • ••••••••• ' .•. ,., •.....•
StOl.'!J,?,tr ••.... " • 4'" ••••••••••••• , ••••••

Fassem~nti~r (ÜJ3i~ et machine) ••.....•••.• '
Cr"'c:leteur .•.......• " .••.•..•. , ...• ,
f'iletler •.... ".,' . , ... ,., •. ,
Cù.v:rier 1u feutre •••• ·' ••• 4.....•.... ···.·.·4.- ...
:Bc'Stl.33CU!" • . .. - ..•.•••.•.• ~ •..••••••. , ...
31anc!:i3s..ur •.. ," •• , .. _.. 4 •• ~ , ••••••••• - ••••• "

Tein.turier ••.. , ... ' ••.•.....•••...•••••.•••. -

. :o:::tteur ~n ~chC've:iu-poaeur •••••..•••••.••.•••..••••
~,."t3":':'C?ur ." •• ,. . •. , .• ..••.. • •..•• ' .' .•••
.J-b:lurreur Ge cé:r.:ic ..•......••...•...•... , ..•
~lbulJGUr ct réGleur de card~ .
= ('~tC'vr de g3rnl-~urG's ::'le carde IJU de chape3u ••...••
C:13::cbev.r •••••••••••••.••••••••.••••• ' .•••. ', ••.••••
O'..:.rd.is.::;~ur •••••••••••••.• • ••••••••..•••• ,
.l.t~iltr.J\..~r de c~:a~ne (i1laln ct maeninc) •••••..•...•..•
:,;::.')i ">sor •.••. _. .. .•. • •.•.•.. • .•..•..
~l ;seur ..... - .,.............. . .... - .
l\2 J

j
lC'l..'!' de _'l,:-tie:~s à tl:Jse'r •.••..•...•.....•.••..••

~C'i!ltt.;.rier de i'lJ..es et de t:!..SSU03 •••••••••..
Laveur .•••..•..........••...•.••..•.•.• ' •....
~~g, ';'1.:...o.;r •....• - . , ~ • • • . . . . • • •.. , •.•.. ' ..•.. ,.
CariJO!ll60Ur ., . , •.• ' ....
:J~C'-1tl::;~e!)r ., ....•..••...•..... , .••.. - ...•.
LO'/~'.lr ...•..• .. . .••..•.••••.••.•.......•
-"lF].l)nteur Je (,a-ct36e .•. ., ....
::::ltteur (ouvr}.er Je 'XHtsse) ••.....•..••.. ,
Ouvrier de bellcs •...........•........... ..
Ald-: lcveur ••.•..•. ,.. ..•..........•.••.••••. . ..•
Réi~J~5~Ur ct tl1'2U= dG déc~'!ts ....••.••••••... , ~ .•
;:.oJ.~r-? personncl 21<::ld~ •..••......••.•..•.•.........
:~ariIJCUVrC •. •. . ..•. ,..................... . R •

.../ ....

13.2
Id2 Cl
IP 2 0<
13 2 3 0'"
13 2 3 0", ' 2 3 Oô
13 2 3 06
la 2 2 01
la 2 ~ 02
13 2 2 03
13 2 l Ci4
16 2 2 05
lE', 2 06
1::; 2 07

:" __ :,,;1-21;

E,1. .,v_~
~ , 1; 3' JI:
IS:: 3 02,
::"'=~l Cl:
:"'13.1 202:
ld:~ 2 03:
13:1 2 O~,

::'0:1 2 05:
18,1 <! 06:
1'>:1 2 07:
13.1 2 05:

" : C "1: ..,,2.:
,1 :0;:

1:':'.1:04,

1~'>2 13

i~:~,~~ i~
1<3:G,21"
l,,>é 17.
1f:(;2 1~:

16:0 ~ 2,19:
H':" 2:2C':
1":G.~:2~,

18~(,~':. .2"::::
l~~ ù:....: • ....:.::-.
16: C::: . ~.1.
1::-: C : 2. 25 ~

1:-:J:2~26~

1:;.C.~.27:

12:0.2:26:
12:,;. c: 29:
l :'..C: 2; 320:
:~ 0:2:31;
1~:,-,>2:32:



'0-1:30)
~_9:1,3 \:.4

'j~î~~ g~
:5:1;3 07
:;:1:2 al
:9:1:202
1~:1:2 93
1:;):1: 2 v·,.
2.9:1.2 \.'5
:i-'.1=1:2 06
IS:J.~2 07
1>:2.:2 C'3
19:1,2.";:'
l;'l: 2:1J
1~!:1:2:11

1S:1:2:1.'
~S::l:l:Ol

:~:1:1:02

1S'·1:1:J3

1;::2: :
19,::';3:01
19: 2: 3:02
15:2:3:03
19:2:3:04
19:2:3:05
19:2:3:06
19:2:3:07
1,,:2:3:00
19:2: ~;C3
19:2:2:01
19:2:2:02
19:2:2:03
19:2:2:04
19:2:2:05
19:2:2:;)6
19: 2: 2:07
19: 2:1:01
19:2:1:C2
19:2:1:03

: : :
19:3: :
19:;:5:01
19 3 4 01
19 3 3 01
19 3 02
19 3 3 03
lS 3 3 04
19 } 3 05
19 3 3 0';
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,J~c:F" de ct.:.1tu::'è (chef de chanti~r) •..•..•.• ' ..•...•
CJ.1.cf d' 2quipe '. .. .
:;Î1("~ dc c~13nticr " .....•••
C~cf d'~quipc ~lirrlgation ••••.•.•.•••...•....•.•••
Agent tcc~~iCue àc 16 protcction des végét~ux ...••.
l~erJ..!c!1cr . . .. " - , ' .
Vl_'li:1cateur '" .......•..•. ". * ••••••••••••••••

ll.rboric'.ll tet.:.r ........•.. ....• . ......••..
:rJ3nectcur ..••••.•....... " "•........•.
;'::ti'3.-::rldien .......••........•.•.... ' •..........••
îailluLlr de V16!leS •......•....•.•...•.....•......•
0UVI'1 ('1' VI ticul teur . - . . . . .. . ........•.•.• " .......•
Cou~0ur et taillsur ~'arbres ..•..•.•.••.•.•.
CisêleuT éclflirClsceur ..........•......•..... , •..•
~..:.·eff02~r ..", .
::avigte . '
CuvriC'r d 1 irri~.2:tio!l ......•...••.....••........ , ..•
·JqrdInie-r ...•...... . ...••
?2rsonn~1 i' ai.ie ~ •........••
L:anoe~vrc , . .•............

Prl'):,UC1Jenr 9.:liGa1 :
A~C:lt tcchrïiqüe-·d~élevag(., .
rJhcf d' équipC' (chef ':":' étable ou dl éCla"ie) ..••••..••
0h,:f d' équiJ?e. a~lC~~te~r .•• : , .•.. , ..•
Aplculteur (cner d equlpe aplculteur) .••••..•... ' ••
1er ':'rontrÔleur laitier ~ .
Insé:ninateur ~ . , ••
:::'leveur . , . - ..•
Avicul teur _. ~. . . . . . . • . . •. . ..
Sé1c JtiOl1neUr .
2è ContrOleur lai ti:ar ••......•• ~ ..•....•.... ,
Ouvrier apicul te\.J.r ~ ' .•.....
Cuvrier aviculteur ' "." .
Vacher d' étable . .
Tra:'eur .•...•• '............ • ..
Va cher - .•.•..•. ' .• .•• - , . ..
Berger _•. * A •• " • • •• .. .. "

Garçon dl ét.:1blc ou d' écurie .
GardiE"n de troupeaux ~ " •.•
l:anoeuvre .,., . . . . • . • . . . . . , .. ~ .

!:éJliill-ère~~or.~...!.~ et D.R.S. :
Cl:ef de district ~".""'''''.''-,
.Adj.::lint techtl.ic:ue ~ .•• , " .•.•... " .•.. , ••
l.bC:lt techniqùe des .forets , - .•
Che.f dl équipe pépiniériste , ....•
Gh.?f d'équipe bo.cheron .
L:.i.lcf de triae:e ., '"
Agent techniQue .
Chef de chantier " _ ~ . ~ .....• , •

.··1····

2:Cl:
3 2:02:

-) 3 2;(3.
3 2:04:

"
2:05:

19 , 2:CG-
1 0 _3 2 <:"7.
1':'; 3 2.:: ~:

13:3 2:0,;:
l'Y;] ;: .:lu.
1~:3 .!:E-
1:;:3 ~:Ol.

1 J; 3 1 ~":;'\2:

lS;-I-
L:if 5:~1_

lÇ;:4 3-D,:
lS:-f '; :G3:
lS:.., 3:0":-:
19:4 2;01:
19:4 1 01 :

~:

20:0
20:0 J 01:
20:0 3 02:
2J;J 03:
20 0 3 04:
2~: (; 2 Cl:
2C C "- 02,
2(, 0 < J3:
20 0 ~ O~:

20 C 2 0;:
2j 0 2 06;

20 0 2 07:
20 0 2 03:
20 0 2 09:
20 0 2 10:
20 0 2 11:
20 C 2 12:
20 a 2 13:
20 0 1 Dl:
20 0 1 02:
2C 0 l 03:
20 0 1 04:
20 0 1 ~,5:

20 0 1 OG:
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7:Jlllcùr );;Jlni5rl.:31Jc (:;:'ai1lp:lr) .•. _." ...•. _, .....
O~v=Ler pJpInl~riste (9~pini~riste) .".
8.::1 .."ctF"lnn8lE.' ,lC ;rùlncs .•.. , , .• _' .•. , .
jbecT de So.lrVel2.J.. ::1CC ,. A' , " '. , ••••

Esti~:teur (:.ar::,u€'llr) ..•.... , _ .
~v3]uateur chDr~o~lier en for~t (c~arbonnier)

~Q~~~;;~r~~~t~~t~~Pf~~;~~s.::::::: ::.::::::,:.
I:lIlo.,Jrl33C'ur _...•. ~""' .• '." .. " , , ..
0;;lsur je ] C:l'], •• _ " ••• , , .• , •• , ••

C~vrier li(b2U~ .
!-.ll~ bQchcro_l _' .. ' •... ,., ..
..3n0'3UVri:' _..

i'r-c~:c :
~-l3':'lcul "'(;-ur . "_ ' ..
0rtrcïcLlltC:~lr .
P3trc.1 rie pfàc~_e •••• , •••••••• , •••• ' ••• " •• , ..
!\i:J.rin-'p~cheur ..• '............... ' _ ,.
Fe-chc ur "'" '. , ,... . _ .
I~rs.::l.1nc1 d'al.:'!.c , .

:.Ianut€J~t_iq.!l-ct conduite d 1 ~..!1.&:!-!!.s 1..f.2I!.ctions ~~0-.G
cl?8sécs aille-ûrs) :

lJIcnuJ~nt-iO!1~-9=t . c·o.:.:J0-_tc_ *d•.~_~'p.gin~j fo~c tions l'•••~~.À_~J
C:'~ntre::J.2.ftrt, de CJ.uai (acconagc) • _ .
Cbpf ct 'é-1,uipe < •• < •••••••• ,... • .

C:::.ef de parc .. . " .
:'!1.ef de motocul-.. ure .
:ondùcteJr dl~ngins aèricoles (tract~ri3te) ..
Coa:acte~r de p.::l~"'(; Ou de portique- roul~nts '.'
Conducteur de Srue (grutier) ,., .
C'Jnducteur de t::.~eL.::il " .
C:::mducteur d '.::pparf:ils de lavagc .
CondL'·:::l;cur :le !o~c:_ine6 dc tcrrassement et de cons-

truction . _ " •• " .. , •......•
Conducte:....r de chariot élcvateur ,., ••••
Chauffeur c1e v';::lcule léger .
Monteur d t apparel1s :le- lev8 5e ...••••.. 6 ••• _

I~l')nteur de cables 6 •• ' •••••••••••• , •••••

GréeL.::r " ' . . .. .,. . ••. " .
Epiaseur , '.. . •........
:!ulleur et graisseur de mac:-..ines .
ilicker ...•.. ". . •...•......... ~ ' .
Ch.::lrgeur de v3h.icu1e ~, .••
:,.anutcnti0.i1Ilaire .... a •••• ~ •• _ •••• ~. ' ••••• , .. ,

_,cOnagc) ••••• _• _• _ _ .•• _.• , • __ ••••• _..•.•. _•••.. _••
?erson~el d'aide ' ,
t-1a11lJeUVre .•. , .. , _ , _ . . . .. . . . . .. . . .• , " •..... , .. , ..

.. .1· ...

--



~

èl ,J,

21 0:2 01:
21"O~~ 02:
21:0:2 03:

:
2l:0:2 04:
2J 'O:Z 0).
'::1;J:2 0':;:
21 ~ \..; 2 07:
.21:S.2 08:
21.-:':2 0';,
2.1:C:l JI:
21:\'>1 O•.

: :

~rC ~
~:O!3 01'
2~:C·3 G2~

22: 0: 3 03:
22:C.3 : 4 ~

22:C:2 01.
2<':0:2 C2:
2«:0.1 01'

: ;

22:1
2.e:I 01:
22:1 3 02:
22:1 3 03:
22:1 3 U4:
22:1 3 05:
22:1 3 06:
2C::l 3 07:
ê2:1 2 01:
?1:1 2 02:
22 1 2 03:
22 1 2 04:
2-' 1 2 (,5:
22 1 " 06:
22 1 2 (-7_
22 1 1 01
22 1 1 02
U Il C2
22 1 1 0-+
22 1 1 05
L.2 1 l 06
22 1 1 07
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~on!ect~vn~eur~ j 1 article3 en papier et ë1autrcJ ~r-

ticles non c13ssés ailleurs :
Cr!lfcctionn~ùrG- a-'a.rticlcs en panier et d 1 a:ltre9 ar-

~~-r~~~~~~~Ci 'i~~~l~-~ ~.-.-~ ~.~.-:_-.~.-.~.- ~.
CC'{ldl.1cteu.r de 1-I~c~"L'1eS ...• .....•. . ...•..... ,
(;'_,nf~c1.~onnCllr de toiles ct de pa:t>i.erG revett'.3 de

~ati~re3 ab~ds~ves •...•......
Conff't;tiLnneur j\;'! balais • ..
2eSge..lr ,1(;> cor-':::8~12.es , .
V3{:.{l~e:..· •. ,. , , .

~~~~~~h~~n;~~O!.~~~~~~~~~:::::::::::::::::::::: : ,
:t-er:::i;J::.nr'>l d ISi(:e ..,. " , .
:'::ano€ :.l'Ire '."""" .,.. . _ , , '"

Fon~ti~ns de servlcc, fnnct~on3 non classées aille~rs:
S~ct;rJ.-t""J:-· ~ - ----- ----~ -.- ----:

PO:l;'~cr ..• '. . . , ..•.....
50 :e~.'Jl~3te J3 1:. préventiù:1 ......• ~

l'':':~f d'jçui")c sÉcu.rité _ ......•...•
n~s~ons3blE ~c sc~v1~cG dc sécurit2
.~~C';t de s3curit,j .
?olicipr .... " _. . .. .,., ..
Personnel d'aide ..•... __ , , .

~er'302f~eU~_~..::~i_êO~ .Q.u drétablJ..sseme~ts publics:
l:tt01icr "' •....................•.•... _...•.•
~:cgtaurateur •......•...•.................. _....•.
Caf'etl2r ..•. ,., ...•.. , •.•...••....•.....•.•.... _.•
Barr:la ..1 ••••...•• _, _ .
Me!tre d'hOtel ....•••.....•... _...•. _•••..•......••
Econome ... " ... , . .. ,
C~lÇ f dc cuisiile .....•.. _.. _.. ,......... .'..... ...
G;J\,.lvernante (Institutions) ••.....•.•.•............•
i;ur3e ,.. . .. ~ ...•..•....•. ~ •. . .•. "
30te~se •.• ,. _ , .•.•...... ' .......•.......•..
6tcward ..•.... ,. . _. • . . . . .. . •............. , •...•
Cuisinier .•....•. , ...• , .•.... ,.......... ""... .•
Jor.ei.rge (Int,rn"t) .
E..::Iplcj·é de scr-J':!.ce •........••.•.. .., .
FeIiC\'? de ci13f.û.o.L.'e .
Valet de Cl13 _:brc .•.... . ' ..•...... , , ..••
Serveur . . . . . . . . • . .• .. . ••

i:~~~rdâem~~~:s . : : : : : ' . : : :: : : : : :: . : : :: . : ~ . : ~ .
... ~r:.3("lnr.el d1aidc ..•....... . .•...•... " .,.
: léL100uv rc

... / ....

22:2:
22:2:4:01
~2~-2.:·~:02

22: 2: 3:01
22: 2: 3:02
22: 2: 3:03
2?: 2: 3:04
22:2:3:05
2.2:2:3:0S
22:2:3:07
22:2:3:08
22:2:2:01
22:2:2:02
22: 2: 2:03
22:2:2:04
22:2:2:05
22: 2: 2:06
22:2,1:01
22:2:1:02

23: :
n~9_:

- 36 -

: Autres fonct~ons :
MembrëS·du-crei~ et d'ordre religieux ••••.••••.•.•
Off~ciel d'organisc::t~Jn sportive .•••••••••••••....•
Entra1:.neur sportif .........•••••...•••••••••.•.•..•
Mon~tcur spor tif .
Eiltrcpreneur <le pompes fun~bres .•.• •• ~ ••.•..•.....
Embaucu::ur > •••

Tnxidermiste ..•.••• , .
Sp6cHIliste des soins de beauté .
COlffeur • > ••••• , < • • • • •• • •••••••••• < ••••••••

L~anucure . .•••...•....•..•••.•....•••
Athlète .•..•.•...•.••...••••••.•....••.•...••••..•.
BIClnch~sseu.c , ........••.
Conduc~~ur de Q8chine à laver et à dégraisser .....•
Dét;ré.lisscur détacheur .....•. < .

Prefj..;>eur .
RepaS3€Ur ...•...... - .....•.•...•.•••••.•........•.
Aide-coiffeur .....••..••..•...••....••....•.. , .
Garçon de baIns ..

--
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3-A

2-B

2-A

I-B

1
f

!32/-Avoir, G~J13 cij.,]J)mo
1 c)p":r~"nc,) pl',~tlquc

! fCS3~()n

!

----------------:=:.:=-=----:=============--===:::====f=-============;;;;::;=-=;:::::f=== =-.:.==-:-;:===-=-=f=====::===::==============
.. ----T---------- _ . f .' Extg:,nC(~3 ct' Ch ....J!l~11C'r-tior

ûJi'qorio 1 C"Alù' DL '1UAT.IJ"ICATION , Degré d p.utonomlC IRosponsabllité 1 Purër,î-mt ! - -
d ! !! Itochni '1'10 1 Burea.ux

, . _ 1 !---------I===-'-'-''--i-----
_.-'1---. grfc'ctuct" un~ tAche sin:.~lc, n<: néccs,Rùo,::'voi.t" des ordr0BIAucun,.:; inltie-I 1
..A...Pr :tiit.cm1i ~.UCUl1C qu"llfic'\tion ou 0,Xpé-istricts !tivc ni r...:sponl floU 1 l-A

~e(}. 250 l!:.i0n~_oJ.ill'Ü.qmr_Jle l 'se.bJlHe_'_ .•._I ~ _
IExécut..::r des tr~lV~UlX simples ou élé-I ! ! 1

A..;,. Ô !mcnt:-_ir,c n',xit'~c~'nt quc' dC13 o'1.ptltu-l _ id _ ! _ id _ ! 112 !
U5- 3CO !d~s n~l1uii,"G ou Wl'] ,-,xr:Ér11..:l1CC pro- ! ! !

1!,'s131onn..:llv f;OJTJîl;:-irl' 1 1 1 ~

!Exéeut~'r d~'~-tl;;~.;lX (;xi{'cant des FiP+ Trnvrliller sous In:POUy,:mt c.voj.r l
;tiGlld.JS d~'f.Ln].,:s. un .... forr.1<'.tion pré:\idirc~tior~ d'u~ A~C'~S()US/cs ~r~rc'f
jlab12', un (',)J,rctissng::: ou une: expé- Idc n~v\."f'.U superi....ur1tule Cll~~PC a. 1
rl. ncC' du ,T,étier ! 1C'f.f'''Gt~J. v~r~~1

i :;~~en~~~~~rî~~:+
1 i Iriç'ur!

i Iii·' lOS l 1,lS/-Initie tio,' d·' eourto durée tu un! - id - 1 - ~ - J 1
i fornntien profes8ionnelle simple, ! ,Al.A2,Dl,B2,
l '"lcquiR'J snr le tjlS ! 1 1( Dl 1
, , ! Trcn"Olorts (

i2 g/-Ayoir d 1 ~utr..:::s cOnn'liSf4'mces üt !Disposer d lune ccr-I - iet - lOS 2 1
1 un .... 'XTI?l'icncc du m~ticr qui ne !t3ino ~'.utonomic danS IA3,B3,E4,Oll
r P"':UV')llt ~tr~) 0..:'r!uisc.s que par trnJson trf\vRil J J C2,D2!
! Flppr,mt~,J(p.ec on un0 rrntiquc. suf ! (Tr::>nq orts;'
! fiG('nt ..) ! 1 1 1

! ! 1
! !

tcehrJ~qu..:.,unIAvoiT' bC8.ueoup pluf:i!J..voir W1, r.'s-! 0 S 3 1
d""lns ln pro-!d '8.utonorJic. pour c-Irons!'\.bilité d l 'IA4,C3.D3,D4f

IxC><..'ut<Jr u.?ns de bon- ~u·J.'illilnee ! 1
!n...:s con(li. tions l.)s ! ..:t cL' coordin:--! 1
! tr".vr:.u.x d,; son mé- ! tUJll ÙU tr "tv:-:.il 1
It~cr Id[:., 01lvr-~QT'S 1 !
!Pouvoir trnv'üJ 10!" ! pl".c0c t'lOr ~~ f; 1
!$~~ul. !o,::,dI'.-'~ 1

4-A

4-B

3-B

-~--==T==:::;;======:::::::======;.====.:::::=========T==============;;;::::::::=::::::::========~===-- --===
lI[ jPosséder une expérience réelle du méi Disposer dluno aU-:Avoir des res-; ~
~~A iticr, dont le eonnaissrrncc est sune-;tono~ie Rssez InrgOjponsabilités ; ,

'bSO; ,tionnéc par un eXamen professionnel jpour 11'1. réalis1'ltionide direetionct; ;
iou llapprentiss~ge par un G.A.P. ides trnva~nexigés id~ coordinatio~ 0 Pli

!par 10 métl_r. !d un ou de plu! B5 C4 (Tran6
,sieurs groupes, 0 t ) ,

1 id 1agents plaeé~ p r 9 i
! 1 i sous ses ordre, i

""1:) !H - -"- plus une longue prntique(nul _ id _ ,'_ Diriger 10 ,1 a P 2 1
ll!5"()-' ! moins 5 ans) du métier ou unD ! ',trnvail d'unD ',Conducteur-l,

! bonn() mnttrise de.' la profession!
! s0nctionnéc p~r des références! jéquipe compre-;dépp~~eur ,
! !;n:--n t r-.U moins i (tre.nsports1
! ! ;trois aPI i ,

:, <= e" !2e - -iù- plus me.1trise totale d'un ! _ id _ ; _ id _ ; a P 3 ',-
bOO-lODO,.! ou pluG~~urs rn6tiers; ?voir tou& plus l~recs initiai assumcr d'im-ic ntre 1tr'

'

les cUp18mcs ct référcneos oxi-! t~ves ;por t:,ntes res-., 0 mn ~,
gés d~ns l""s c?tégor~es et éeho+ ,

! lons infér~:uY's ! iponsnbilites i i
---, ! ,-----
~ !Assurer une fonction néccssitMt ln !Sur ln bClse des ob-! Btrc rospon- !AgC'nts di,] !Tcchnieic.ns

li ! COnnaiGS2nee npprof'""ndie, tMt théo-! joetifs qui sont fi-l- sn~le do l? !mi\.ttriso !de Bureaux ~

'lS011500!ri4.uO que prF'tiquc, d'une technique !xés, ~trC' le seul ! bonne fin des!conductcur !cx. dessinn·
Î !possédcr des conn<:".iss<,nces cn m~tière!rcspons3.bledcs ! tri"'.vaux !de travaux !teur d'étudl

!dc coat et des ~pt~tudcs à niriger ct!tr~v~ux confiés par 1 !Projectours
!former le personnel ! soi-m~mc rom person- ! !Agcnt de
! ! nel plf'cé sous ses! r ! pl:'1.nning
! ! ordres.! ! _

;poss~der 1:-\ ccnn?~sa~nee ~pprOfondic;Pôssédc:r do grmdcB; n)-Avoir dlé_;Diroctcur ;-Ch::f de s.:::
;d lune ou pJ us~-_urs t2ehniqu..Js 'Jt dis; in~tirl.tives ct une ;norl!l.Js rcspon-; dl cntroprisp vico
i ciplinJs s~nct~onnéC' pD.r des diplômc$ très lr>Igc 2.utono- i sr.bilités C'n i Chef de fa-;
id 'études supéric'urcs ou t2ehnlquos, ;mie dans l' cxereiee ;m:'.tièrc (le di-; brication ;
;':1os référ.)ncos ct ti:.S c):péricnc<.Js nc-;· de ln fonction. ;rcet~on de eoo:i= ou de pro-; -Professeur
jqtiises d::>ns un domf~ine déterminé. ; ;dinntion ou de; duction ; -Economiste
. ;;gcs'Lion ; Ingénieur ;

i ,b) S"ns ::,voir ;. i
:à ns~umc~ un t~l ,

~;ff:Jj 1.~ .r~~~~~;;r .



IiliS 24 CLASS';'S DE lLTI~S

:0. Fonctions de direction énéralc ct de gC3tion : f. jllrldiqucs, ~o

cirl;:)s, hut:~incs, éconoc.iquc5, m~thémE'.tiquas, st['tistiqucs, fi!lê'ncièrcs,
cor:I't~:-:"0S, ::'è.t:i....--:.istr?tivcs ct corr.mcrci:ù.cs, nécanogr?phic.

01. Fo~ctions lin;uistiqu:s ct littéraires ; irrprcssion d0S textes.

C2. Arts b!'2.;:hiqucs ct photcgr~,phiqucs : grP1.vurc, photogre.vurc, pJinturc
d'art ct pJlnt~c ~~~~~iquc ; décorntion, dessin, sculpt~cs.

C3. Fo~ctlcns ~ItistlquCS ct p~~-<~tistiqucs.

04. F3nctions : é -' ic~l:)s .:;·t !nra-!llédic8.1cs.

cs. ~nsclfnc~cnt ct f~rnation professionnelle.

~6. Physique, ~hiillic ct tr~v8UX de l~bor['toirc : optique ct tr~v~il de
v~rrc : Géolcgi~ ct Séop~ysiquc ; fonction de ln chimi~ ct de ln
physique ir:JustL~ic:llc.

07. Fonc~ions d~s pin2S - c~rières et s:~incs - Œ8tériaux de construetio~s

trav~ux èe l~ c2r~Diqu~ ct de l'argile.

ce. Architecture, lITbanisffic, gé~ie rur,~ ct hydraulique; construction de
bêtiment, de routes ct d'ou~~~ge d'art, topographie.

09. Bloetrieité, ~leetromé~~niquo, électrotechnique, éleetroniqu~, rcdio
élcctrleité, télécom::..unicntions.

10. :Pr,nderie 108 !:lét.:J.u.:: (1ère ct 2ème fusion) étirage deB métaux tra
V2,UX sur mét:JUx en f:JUU1.:-s minces.

Il. )o!écc:~:.iquc générale ct d.:- précision.

12. Construction œét,::o.llique.

13. Auto~obilc ct cyclJS : mont~~c, vente, répnr~tion ct entrctian.

14. Pétrcl~ ct g~z, fer~gc, production, stock~e, tr~Lsport, rnffinage,
entrc~ion, èistri~ution.

15 Po~ctions d.es trr.nsports et eommuniep..tions.

16 Ch~p~nte bcis, ncn~lsQrie, ébénistcriJ : autres t~2V~UX du bois.

2

17 Fonction d~ l~ f2bric~tion des produits ~in0ntélircs ct du t~b~c.

18 Fileturc, ti~s:ge~ finiss~gc ct prép~Iation des tissus; coupe ct con
f:ctlon ; tr~v811 du CUlr ct des ~e~~

19 Fonctlcns d'J 11"gT'lCulture, dos fcr~ts ct do l" pOche.

20.lJ:'<'.nutcntions ct condu~te dl cnglns (fonctions non classJes ~::_llcurs)

21 Confectio~J~s ~'~ticlcs en p~pier ~t d'outres ~ticlcs non cl?Bsée
alllo,-,rs)

22 F~ctlons àc se~llCCS j fonctions noa classées ailleur3

23 ~(.::r.1)res à.os for~1cs .... rmées.

--



LES aROUPES DE ~1ETIERS

'.0 - Fonctlons du sondage et de l'extraction 36
'.1 - ]'onctlons de la laverle et de la flotatlon 5
f.Z - Fonctlons des matérlaux et de constructlon, céramique;

arglle et plerre 221

3.0 - Fonctlons : archltecture, urbanlSli1e, bénie rural et hydrau-
llC!ue ( conception, d";coratlon ut contrOle des travaux) 13

6.1 - Fonctlons : maçonnerlP" br~queterle, plâtrer16, béton
aI"'~, tallle de pierres et autres fonct1.ons Il gros oeuvre Il 37

a.2 - Fonctlons : Plmober1.e, s~r~taires, in6tellatlon de chau-
ffué,G et de réfrlg8ratlon 12

J3.3 - Fonctions peinture, collage de p~piers pelnts, vitrerie 10
18.4 - Fonchons de ln topograph,e 9

~9. 0 - I\Jr.Lctions de l' éléctricl té gén'3rale 18
09.1 - Pbnctlons de ll~léctrom~c~que 14
'Cl).2 - Fonctlons des ~tmdes et recherches, m(;thodes, ordon-

nancement (éléctromccaru..que) Il
09.3 - Ponctlons de llél~ctrlclté industrielle 15
09.4 - Fonctlons : radlo, Jléctriclté, éléctricité et éléctronique 17
09,5 - Ponchons de la t~léphome 12
09.6 - Ponctions des câbles d'énergie et de téléphonie 22
09.7 - Fonctlons dec eSSalS et contrôles 7
09.8 - Fonctlons : entretien, aménagement des travaux extérleurs

et des chantiers 7
09.9 - Fonct'ons non clnssis ailleurs (pétrole ) 16

• ••••••••••••••••••••• 378
- 2 -

( a reporter)Groupes

12
17

13
10

5
9

9
14

4

16
12

7
8
9

.~

17
18
11
31

19
10

Nombre des
i\!étiers

,0 - Fonctions de dirE;ction gGtdrale et de gestion
.1 - Fonct~ons juridlques
.2 - Fonct~ons soci:iles et humaines
,.3 - Fonctlons économlques, math~matiques, statistiques ••
1.4 - Fonctlons fln.1.nClères et comptables
1 5 - Fonctions adnunistratlvesi:6 - Fonctlons 1e la i'JE:;canographle
v.7 - For..ctions C04DlIlerclales (sauf automobile

1.0 - Fcnctlons li~~istlques et litt6ralres
a.Ol- Fbnctlons de llicpresslon des textes

12.0 - Fonctlons des impres::uons graphiques et cl 1art
'2.1 - Fonctlons de la gravure
'2.2 - FonCtlOns dt:l la photobravure
)2.3 - Fonctlons de la photographl€
~~.4 - Fonctlons de la peinture ot peinture graphiques,

décaratlon
02.5 - Fonctlons du dessln
O~.6 - Fbnctlons de la sculpture

03.0 - Fonctlons des : théatre, clnéma, radio, télévision
03.1 - Fonctions de la !Il.L;,sique et de la danse

04.0 - Fonctions médicales
04.1 - Fonctlon3 para-médicales

05.0 - Fonctlons de l'enselgnement 16
05.1 - Fonctions de la formatlon professionnelle 13

06.0 - Fonctions de la ch~mie, physique et des travaux de
labo ratoue 16

06.1 - Fonct,ons de l'Optique et du travail du verre 13
06.2 - Fonctions de la gtolog,e et de la géophysique 17
06.3 - Fonct,ons de la chim,e et de la physique industrielle 43

378

10.0 - Fo~ctions : fonderie l~re fusion, préparation matières et
aglSlom:5rativn 16

lO~l - Fonctlon : fvnderle 1ère fuslon frabrication 17
10~ 2 - For..ctlons : fonderle 2è fuslon, moulage, noyautage

eb~rbage, modelage, autres fonctions 27
10.3 - Fonctions; &tirage des m~taux : laminage, tréfilage,

Câblage, rectification, 6tamage et recult ; autres fon - 40
ctlon

10~ 4 - Ponctlons : travaux BUr m~taux en feuirlles, outillage,
eSSa16 et contr~le, entretien ; autres fonctions 44

27 groupes de IIl.I:tiers et 378 mJtiers (à reporter)
50 groupes 816

••• ••J••••
•••• •J••• •••

--t:'"



3

.'!2.0 - Foncticns de 1'" ch-o"\udronn...:ric (construct. métal.) ••••••• 5

;0 Groupes (à reporter) •.•••..•••.....••••••••.•• 81.6

11~O _. Fonctlons de ln méc8.niquc générnl..:. : étudos ct recherches;
études d'outill~gc ; méthode, Drdonnancement, l~ccrncnt.. Il

13~0 - Fonctions : automobile et cycles : montage, product~on ct
contrÔle 1.3

13.1 - Fonctions commcrciaJ: et ventes........................... 8

13.2 - Fonctions r8p~r?tion ct entretien •••••••••••••••••••••• 22

~3.3 - Fonctions : ordOIDk~cement, l~ncement, autres fonctions... 6

=
C"

1..018

1.5 .;..

1.5 0

u
23

8

23

1.5

27

26

1.2

li

7

5

1.0

9

40

1.0

1.6

23

1.2

26

1.9

21.

6

1..408

23

n

7
21.
1.3

cntroticn ..

production ..

stockRgC ct tr""lnsport p!lr pipe ..

rt'ïfinega •••••.•••••••••••••••••••••••••.•••

.0 - Fonctlons des confectlonneurs d'articles en papier et
d'autres artlcles (NCA)

99 Groupes •

•0 - Fonctions: manutention et condulte d'engins (NCA)

4

~.O - Fonctions des serviceo : SJcurlt~

2.1 - Perso~~el de maison eu d'établissements publics
2.2 - Autres fonctlons des servlces

13 Groupes (à roporter) ..

14.0 Fonctions for":'1Sc du pétrole ct g~z ..

14.5 - Fonctlons de l~ dlstrlbution des prodults pétroliers ••••

14.6 - Fonctions: distrlbution de €~Z ct du gaz liqucflé ••••••

15.0 - Fonctions des tr"nsports ct comrounic~tions ..
16.0 - Fonctions : cru-..rpcntc de bois, mcnuis.:œic, ébénisterie;

['utr 3 fonctions du bois .

14.1. - Fonctions

14.2 FonctlOM

J ~3 Fonctlons

14.4 - Fonchons

17.0 - Fonctions : boul~ngcrie, p~tisserie, confisorie et choco-
l::'.tcric .

17 .. 1 - Fonctlons de 1 br::,sserie ..

17.2 - Fonctlons : s~eurs, fumeurs, cUlseurs, conscrveurs •••••

17.3 . Fonctions de 1~ bo~chorie ût de la ch~rcuter~e ••••••••••

17.4 - Fonctlons : l~itcric et prodUlts l~itiers .

17.5 - 1..utres fonctions non cl.?.ssées ailleurs ••••••••••••••••••

17.6 - Fonct~ons du t~boc

18.0 - Fonctions : fll~ture, tissRge, finiss?~e et préparation
des tis3us .

18.1 - Autres fonctions dc lrt prépe.r'1.tion textile .

18.2 - Fonctions de 1~ loupe et dc la Confection •••••••••••••••

18.3 - Fonctions des tr"'.v~ux du cuir et dcs peaux ••••••••••••••

19.0 - Fonctions dc l'ngriculture : études, recherches et concey-
tion ..

19,1 - Fonctions: production végétale ct protection des végétaux

19 .. 2 - Fonctions du productour "\nim.el .

19.3 - Fonctions: pépinières, for~ts et D.B.S ••••••••••••••••••

19.4 - Fonctions de 1:- p~che .

4
6

4

5

4

1..01.8

- Fonctions : fr~iE~ge ct Rléopge ••.••••••••••••••.••••••••

- Fonctions du tourn;>gc ••.••••••••••••••••••••••••••••••••

- Fonctions de la rcc+'iflc:1.tion ••••••.••••••••••••••••.•••

- Fonctions des essais et contrôlc .

- Fonctions Ge l'2Just..,~cn.1.

n.2

1.1..3

1.1..4

~1..5

_1-0 - Fonctions: entr0tlen ct pmén~Qœents ; trRvaux extérieurs
et ch-o nti:rs 6

~1.7 - Fonctlons de ln méc~niquc de précision: bijouterie ct or-
fèvroric................................................. 1.4

11.8 - Autr0s fonctions d0 mécRniquc génér~le 9

lJ.~9 - Fonctions non clE'_ssées <')illeurs ••• ••••••• •••••••••• il

12.1 - Fonctions de 1" charpente de fer........................ 17

l2.2 - Fonctions : sorrurcr:'e, ferrJherie, forgc ••••••••••••••• 10
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CêTIJ Recommandations des experts B.I.T.-O.N.U. concernant la collecte de données susceptibles de servir à
l'analyse du sous-emploi dans les pays en voie de développement.

Extrait de : "COMMENT DETERMINER SI LE NIVEAU DE L'EMPLOI DANS LES PAYS EN VOIE DE
DEVELOPPEMENT EST ADEQUAT"
RAPPORT ETABLI PAR LE B.I.T. POUR LA gème SESSION DU COMITE DE LA PLANIFICATION DU
DEVELOPPEMENT TENUE A GENEVE LES 10-21 AVRIL J 972.

Données à recueillir éventuellement

D'une manière générale, il conviendrait de poser les questions aux groupes de population qui sont vraisemblablement ca
pables de fournir des renseignements utiles. Dans les centres urbains, et là où l'économie monétaire est importante, il peut être
souhaitable de poser des questions qui, dans les secteurs ruraux traditionnels de la société, sont inutiles ou dépourvues de signi
fication.

Il peut être préférable de n'analyser que certaines parties d'un pays, sans tenir compte de certaines autres - la plupart
du temps le secteur rural traditionnel - du moins au cours des premières phases de la collecte des données.

On pourrait se proposer de poser des questions permettant d'établir les tableaux ci-après: a) pour les individus; b) pour
les ménages :

Tableaux concernant les individus

Corrélations géographiques - résidence urbaine ou rurale
importance de la ville
par région

1. Population, selon le sexe, l'âge, l'état mitrimonial, les liens existants avec le chef du ménage.

2. Population active (chômeurs et non chômeurs), selon l'âge, le sexe, les liens, l'état 1ll.ltrilllllllJaI

3. Taux de participation de la population active (de 1 à 2).

4. Personnes occupées, selon l'âge, le sexe, les liens, l'état matrimonial.

5. Chômeurs, selon l'âge, le sexe, les liens, l'état matrimonial.

6. Utilisation de la population active selon l'âge, le sexe, etc.

a) Personnes occupées à plein temps

b) Personnes occupées à temps partiel

i) souhaitant travailler davantage

ii) ne souhaitant pas travailler davantage

c) Chômeurs

(Définir comme sous-utilisée en termes de durée du travailla population active visée en b) i) + c). 11 s'agirait là
d'une nouvelle classification fonctionnelle).

7. Population active, selon l'âge, le sexe, les liens, classée par occupation, secteur d'activité, état civil. (Grouper en caté
gories générales).

8. Personnes occupées (même ventilation qu'au point 7).

9. Chômeurs (même ventilation qu'au point 7).

10. Population active sous-utilisée - suivant la défmition donnée au point 6 - (même ventilation qu'au point 7).

11. Personnes occupées, selon l'âge, le sexe, etc., classées par occupation, secteur d'activité, état-civil, groupe; par revenu
du dernier mois et revenu de la dernière année). (Par catégories de revenus).

12. Chômeurs selon l'âge, le sexe, etc., classés par occupation, secteur d'activité, état-civil, groupe; par revenu (revenu du
dernier mois et revenu de la dernière année). (P.ar catégories de revenus).

13. Population active sous-utilisée selon l'âge, le sexe, etc., classée par occupation, secteur d'activité, état-civil, groupe; par
revenu (revenu du dernier mois et revenu de la dernière année). (Par catégories de revenus). (Les catégories en 11, 12
et 13 ne disposant que de bas revenus seront définies comme pauvres).

14. Population active sous-utilisée - suivant la défmition donnée au point 6 - et pauvre - suivant la défmition donnée au
point 13, selon l'âge, le sexe, etc.
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15. Introduction dans ce qui précède de l'instruction, en tant que variable.

a) Introduire aux fins de corrélation une ventilation entre occupations agricoles et occupations non agricoles, et
refaire les tableaux ci-dessus.

b) Essayer aussi à cette fin les catégories ci-après:

i) Revenus uniquement non agricoles (classés par catégories).

ü) Revenus uniquement agricoles.

iü) Revenus mixtes (de sources agricoles et non agricoles).

c) Essayer aussi à cette fin les catégories ci-après:

i) Salariés (de l'Etat, du secteur privé).

ü) Travailleurs indépendants.

üi) Travailleurs familiaux non rémunérés.

Tableaux concernant les ménages

Corrélations: 1. géographiques: comme ci-dessus.

2. a) Ménages dont tous les membres travaillent dans l'agriculture.

b) Ménages dont tous les membres travaillent hors de l'agriculture.

c) Ménages mixtes.

3. Nombre de travailleurs
Un seul travailleur
Deux travailleurs seulement
Trois travailleurs ou plus.

1. Ménages, selon l'âge et le sexe de leur chef et par nombre de personnes et nombre d'enfants.

2. Ménages, selon le nombre de leurs membres non chômeurs.
le nombre de leurs membres chômeurs.
le nombre de leurs membres sous-utilisés.

Diviser les ménages en :

i) Ménages dont tous les membres sont sous-utilisés;

ü) Ménages dont tous les membres sont employés à plein temps;

iü) Ménages qui comptent des membres sous-utilisés et des membres employés à plein temps.

3. Ménages par sources de revenus familiaux ventilées entre :

a) i) Revenus entièrement issus d'activités non agricoles,

ü) Revenus entièrement issus de l'agriculture,

iü) Revenus d'origine mixte.

Subdiviser comme suit chacune des catégories ainsi obtenues :

b) i) Ménages pauvres,

li) Ménages à bas revenus,

iü) Ménages disposant de revenus suffisants.

4. Classifier par entrées multiples selon 3 a) et b).

5. Ménages, selon le type d'habitation, des matériaux de construction, l'alimentation en eau, le nombre de pièces et les
installations sanitaires.

Subdiviser en :

c) i) Logements convenables,

li) Logements insuffisants,

iü) Logements de qualité inférieure aux normes.

6. Ménages, selon la valeur et le loyer du logement.

7. Etablir un tableau à entrées multiples au moyen des éléments 5 et 6 af"m d'améliorer la classification c).

8. Etablir un tableau à entrées multiples au moyen des éléments c) et 3 b) pour vérifier la définition de la pauvreté.

9. Possibilité de classer alors les ménages en :
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i) Ménages dont tous les membres sont sous-utilisés) pauvres
) non pauvres

ii) Ménages dont tous les membres sont employés
à plein temps (pauvres

(non pauvres) !

iii) Ménages mixtes (pauvres
(non pauvres)

Les principales innovations, par rapport à la méthode courante de l'enquête par sondage sur la population active sont:
i) le fait que l'on insiste sur l'établissement de tableaux de données par ménages aussi bien que par personne; ii) le fait que
l'on insiste sur la collecte des données concernant les revenus et sur le rapport existant entre ces données et la catégorie d'occu
pation ; iii) l'inclusion suggérée de données sur le logement.

Les raisons des deux premières innovations ont été suffisamment exposées. En ce qui concerne la deuxième innovation,
on doute beaucoup, comme on l'a dit, qu'il soit possible d'obtenir des données, sûres au sujet des revenus au moyen de ques
tions simples convenant à une enquête par sondage sur la population active, et ce particulièrement en ce qui concerne l'agricul
ture et les travailleurs indépendants en général. Certains prétendent que dans le secteur agricole il faut une étude des revenus
extrêmement détaillée, un peu comme s'il s'agissait d'une étude sur la gestion des exploitations agricoles. D'autres estiment que
pour évaluer approximativement les revenus d'un secteur agricole traditionnel, il importe d'avoir des renseignements sur la con
sommation, notamment sur la consommation de produits alimentaires. Mais on considère qu'il s'agit là encore de renseignements
qui sortent du cadre d'une enquête sur les ménages à des fins d'analyse de la population active.

On estime que pour trouver les meilleures formules de questionnaire succinct concernant les revenus, notamment pour
les non-salariés, il faudrait procéder à de multiples essais.

S'il s'agit seulement de classer les ménages, avec un degré raisonnable d'exactitude, en quelques grands groupes tels que
ménages à bas revenus et ménages à revenus suffisants, point n'est besoin de détailler les données sur les revenus. Elles devront
toutefois ëtre suffisamment précises pour qu'on puisse établir la classification désirée. Quant aux données sur le logement, qui
constituent la troisième innovation, elles pourront utilement compléter les données sur les revenus dans l'établissement de
cette classification.

Les secteurs de la population où il n'existera pas de distinction nette entre travail et absence de travail, ou entre le fait
d'appartenir ou non à la population active, seront surtout ruraux. Dans le reste du présent document, on les appellera "ménages
du secteur traditionnel" tandis que les autres seront dénommés "ménages du secteur moderne". Il appartiendra à chaque gou
vernement de tracer la ligne de démarcation comme il l'entend. Mais dans ce domaine, des directives à l'échelon international
pourraient être utiles, et des travaux supplémentaires s'imposent.

On suggérera peut-être que du point de vue de la lutte contre la pauvreté et le sous-emploi ceux qui prennent les déci
sions de politique générale ont surtout besoin de savoir au sujet des ménages du secteur traditionnel i) l'importance et la com
position des ménages; ii) leur place dans la triple classification des revenus proposée plus haut; iii) s'il existe assez de person
nes valides pour assurer la subsistance du ménage pourvu que leurs possibilités de travail soient suffisantes; iv) combien dispo
sent et combien ne disposent pas d'une superficie de terrain qui leur permette d'obtenir un revenu suffisant ou un revenu supé
rieur à celui où commence la pauvreté, compte tenu des conditions d'utilisation du terrain et des possibilités d'obtenir spora
diquement des emplois rémunérés. On devrait pouvoir concevoir concevoir des questions simples, capables de faire apparaître
ces faits, et peut-être pourrait-<m établir à l'intention des enquêteurs, en vue de déterminer le niveau de revenu des ménages, des
directives normalisées qui varieraient selon la région, les caractéristiques des terres, les cultures et les techniques. En détermi
nant à combien de personnes ou de ménages il faut fournir du travail ou un surcro;t de travail, il pourrait être tenu compte
des ménages du groupe des pauvres (pourvu que cette pauvreté ne soit pas due au manque de mambres valides).

Par exemple, dans le Manpower Report of the President of the Usited States of 1968, on classe parmi les personnes sous
employées pendant l'année considérée les travailleurs restés sans emploi pendant 15 semaines ou plus et ceux dont le revenu,
issu d'un emploi à plein temps, était inférieur à 3000 dollars pour la même année. Dans une enquête faite en 1967 sur la po
pulation active de la région métropolitaine de Lima-callao, la notion de personne sous-employée faisait intervenir le revenu, les
heures de travail et le désir exprimé par l'intéressé de travailler davantage.

5. Données à recueillir éventuellement

A l'heure actuelle, on ne peut recommander aucune liste type de questions. On suppose que certains pays voudront en
treprendre des enquêtes spéciales et détaillées sur certains des domaines mentionnés, ou ne voudront pas poser certaines ques
tions à telle ou telle catégorie de la population.

D'une manière générale, il conviendrait de poser les questions aux groupes de population qui sont vraisemblablement ca
pables de fournir des renseignements utiles. Dans les centres urbains, et là où l'économie monétaire est importante, il peut être
souhaitable de poser des questions qui, dans les secteurs ruraux traditionnels de la société, sont inutiles ou dépourvues de signi
fication.

Il peut être préférable de n'analyser que certaines parties d'un pays, sans tenir compte de certaines autres - la plupart
du temps le secteur rural traditionnel - du moins au cours des premières phases de la collecte des données.
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On pourrait se proposer de poser des questions permettant d'établir les tableaux ci-après: a) pour les individus; b) pour
les ménages :

Tableaux concernant les individus

Corrélations géographiques - résidence urbaine ou rurale
importance de la ville
par région

1. Population, selon le sexe, l'âge, l'état matrimonial, les liens existants avec le chef du ménage.

2. Population active (chômeurs et non chômeurs), selon l'âge, le sexe, les liens, d'état matrimonial.

3. Taux de participation de la population active (de 1 à 2).

4. Personnes occupées, selon l'âge, le sexe, les liens, l'état matrimonial.

5. Chômeurs, selon l'âge, le sexe, les liens, l'état matrimonial.

6. Utilisation de la population active selon l'âge, le sexe, etc.

a) Personnes occupées à plein temps

b) Personnes occupées à temps partiel

i) souhaitant travailler davantage

ü) ne souhaitant pas travailler davantage

c) Chômeurs

(Définir comme sous-utilisée en termes de durée du travailla population active visée en b) i) -le). II s'agirait là d'une
nouvelle classification fonctionnelle).

7. Population active, selon l'âge, le sexe, les liens, classée par occupation, secteur d'activité, état civil. (Grouper en caté
gories générales).

8. Personnes occupées (même ventilation qu'au point 7).

9. Chômeurs (même ventilation qu'au point 7).

10. Population active sous-utilisée - suivant la définition donnée au point 6 - (même ventilation qu'au point 7).

11. per·sonnes occupées, selon l'âge, le sexe, etc., classées par occupation, secteur d'activité, état-civil, groupe; par revenu
du dernier mois et revenu de la dernière année). (Par catégories de revenus).

12. Chômeurs selon l'âge, le sexe, etc., classés par occupation, secteur d'activité, état-civil, groupe; par revenu (revenu du
dernier mois et revenu de la dernière année). (Par catégories de revenus).

13. Population active sous-utilisée selon l'âge, le sexe, etc., classée par occupation, secteur d'activité, état-civil, groupe; par
revenu (revenu du dernier mois et revenu de la dernière année). (Par catégories de revenus). (Les catégories en 11, 12
et 13 ne disposant que de bas revenus seront définies comme pauvres).

14. Population active sous-utilisée - suivant la définition donnée au point 6 - et pauvre - suivant la définition donnée au
point 13, selon l'âge, le sexe, etc.

15. Introduction dans ce qui précède de l'instruction, en tant que variable.

a) Introduire aux fins de corrélation une ventilation entre occupations agricoles et occupations non agricoles. et
refaire les tableaux ci-dessus.

b) Essayer aussi à cette fin les catégories ci-après:

i) Revenus uniquement non agricoles (classés par catégories).

ii) Revenus uniq uement agricoles.

ili) Revenus mixtes (de sources agricoles et non agricoles).

c) Essayer aussi à cette fin les catégories ci-après :

i) Salariés (de l'Etat, du secteur privé).

ü) Travailleurs indépendants.

ili) Travailleurs familiaux non rémunérés.

Tableaux concernant les ménages

Corrélations: 1. géographiques: comme ci-dessus.

2. a) Ménages dont tous les membres travaillent dans l'agriculture.

b) Ménages dont tous les membres travaillent hors de l'agriculture.
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c) Ménages mixtes.

3. Nombre de travailleurs
Un seul travailleur
Deux travailleurs seulement
Trois travailleurs ou plus.

1. Ménages, selon l'âge et le sexe de leur chef et par nombre de personnes et nombre d'enfants.

2. Ménages, selon le nombre de leurs membres non chômeurs.
le nombre de leurs membres chômeurs.
le nombre de leurs membres sous-utilisés.

Diviser les ménages en ;

i) Ménages dont tous les membres sont sous-utilisés;

ü) Ménages dont tous les membres sont employés à plein temps;

iii) Ménages qui comptent des membres sous-utilisés et des membres employés à plein temps.

3. Ménages par sources de revenus familiaux ventilées entre:

a) i) Revenus entièrement issus d'activités non agricoles,

ii) Revenus entièrement issus de l'agriculture,

iii) Revenus d'origine mixte.

Subdiviser comme suit chacune des catégories ainsi obtenues:

b) i) Ménagés pauvres,

ü) Ménages à bas revenus,

iii) Ménages disposant de revenus suffisants.

4. Classifier par entrées multiples selon 3 a) et b).

5. Ménages, selon le type d'habitation, des matériaux de construction, l'alimentation en eau, le nombre de pièces et les
installations sanitaires.

Subdiviser en :

c) i) Logements convenables,

ii) Logements insuffisants,

iii) Legements de qualité inférieure aux normes.

6. Ménages, selon la valeur et le loyer du logement.

7. Etablir un tableau à entrées multiples au moyen des éléments 5 et 6 afin d'améliorer la classification c).

8. Etablir un tableau à entrées multiples au moyen des éléments c) et 3 b) pour vérifier la définition de la pauvreté.

9. Possibilité de classer alors les ménages en :

i) Ménages dont tous les membres sont sous-utilisés) pauvres
) non pauvres

ii) Ménages dont tous les membres sont employés
à plein temps (pauvres

(non pauvres

iii) Ménages mixtes (pauvres
(non pauvres

Les principales innovations, par rapport à la méthode courante de l'enquête par sondage sur la population active sont :
i) le fait que l'on isiste sur l'établissement de tableaux de données par ménages aussi bien que par personne; ii) le fait que l'on
insiste sur la collecte des données concernant les revenus et sur le rapport existant entre ces données et la catégorie d'occupation;
ili) l'inclusion sufférée de données sur le logement.

Les raisons des deux premières innovations ont été suffisamment exposées. En ce qui concerne la deuxième innovation,
on doute beaucoup, comme on l'a dit, qu'il soit possible d'obtenir des données sûres au sujet des revenus au moyen de ques
tions simples convenant à une enquête par sondage sur la population active, et ce particulièrement en ce qui concerne l'agricul
ture et les travailleurs indépendants en général. Certains prétendent que dans le secteur agricole il faut une étude des revenus
extrêmement détaillée, un peu comme s'il s'agissait d'une étude sur la gestion des exploitations agricoles. D'autres estiment que
pour évaluer approximativement les revenus d'un secteur agricole traditionnel, il importe d'avoir des renseignements sur la
consommation, notamment sur la consommation de produits alimentaires. Mais on considère qu'il s'agit là encore de renseigne
ments qui sortent du cadre d'une enquête sur les ménages à des fins d'analyse de la population active.

On estime que pour trouver les meilleures formules de questionnaire succinct concernant les revenus, notamment pour les
non-salariés, il faudrait procéder à de multiples essais.
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S'il s'agit seulement de classer les ménages, avec un degré raisonnable d'exactitude, en quelques grands groupes tels que
ménages pauvres, ménages à bas revenus et ménages à revenus suffisants, point n'est besoin de détailler les données sur les reve
nus. Elles devront toutefois être suffisamment précises pour qu'on puisse établir la classification désirée. Quant aux données
sur le logement, qui constituent la troisième innovation, elles pourront utilement compléter, les données sur les revenus dans
l'établissement de cette classification.

Les secteurs de la population OÜ il n'existera pas de distinction nette entre travail et absence de travail, ou entre le fait
d'appartenir ou non à la population active, seront surtout ruraux. Dans le reste du présent document, on les appellera "ménages
du secteur traditionnel" tandis que les autres seront dénommés "ménages du secteur moderne". Il appartiendra à chaque gou
vernement de tracer la ligne de démarcation comme il l'entend. Mais dans ce domaine, des directives à l'échelon international
pourraient être utiles, et des travaux supplémentaires s'imposent.

On suggérera peut-être que du point de vue de la lutte contre la pauvreté et le sous-emploi ceux qui prennent les déci
sions de politique générale ont surtout besoin de savoir au sujet des ménages du secteur traditionnel i) l'importance et la com
position des ménages; ii) leur place dans la triple classification des revenus proposée plus haut; iii) s'il existe assez de personnes
valides pour assurer la subsistance du ménage pourvu que leurs possibilités de travail soient suffisantes; iv) combien disposent
et combien ne disposent pas d'une superficie de terrain qui leur permette d'obtenir un revenu suffisant ou un revenu supérieur
à celui où commence la pauvreté, compte tenu des conditions d'utilisation du terrain et des possibilités d'obtenir sporadiquement
des emplois rémunérés. On devrait pouvoir concevoir des questions simples, capables de faire apparaître ces faits, et peut-être
pourrait-on établir à l'intention des enquêteurs, en vue de déterminer le niveau de revenu des ménages, des directives normali
sées qui varieraient selon la région, lescaractéristiques des terres, les cultures et les techniques. En déterminant à combien de per
sonnes ou de ménages il faut fournir du travail ou un surcroît de travail, il pourrait être tenu compte des ménages du groupe
des pauvres (pourvu que cette pauvreté ne soit pas due au manque de membres valides).

6. Rapports entre les enquêtes sur la population active et les ménages et d'autres enquêtes

li est évident qu'une enquête sur les ménages ne peut englober toutes les variables qui sembleraient pouvoir être utiles
pour définir une politique. 11 y a des limites au volume de renseignements de qualité acceptable qu'on est en droit d'attendre
des enquêteurs. En outre, les pays en voie de développement ont des ressources limitées et il serait onéreux d'établir un tableau
à entrées multiples comportant un nombre très élevé de variables. C'est pourquoi il faut s'efforcer de produire des questionnaires
succincts et pertinents.

Pour aller au fond du problème du paupérisme, il est souhaitable de rendre plusieurs visites par an aux familles au lieu
d'une seule avec un questionnaire plus long. Des données sûres, montrant les raisons des variations saisonnières du revenu et de
l'emploi, nécessitent plusieurs visites par an. Cette méthode réduit les risques d'erreur dus à la mémoire incertaine des personnes
questionnées.
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C - L'analyse et les résultats
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@8] Combinaisons possibles, improbables et impossibles entre professions et branches d'activité.

Extrait de : Nations Unies. Conseil Economique et Social. E/AC.S4/L.44.
"APPLICATION DES NORMES INTERNATIONALES AUX DONNEES SUR LA POPULATION ACTIVE
FOURNIES PAR LES RECENSEMENTS".
Etudes démographiques N° 9.

B. Combinaisons possibles, improbables el impossibles de la profession

avec la branche d'activité économique

x y x - Combm ...IIsons érnanCllllllcnt Ilrob... hlc"i de ln profts'ilon et de 1,\ br.lnchc c..l'.lcLl"llé
X x - Cornbrn~lIson!'l prob.lblt\ Ill,1I'i 1ll0ltlS fréquentes lIe 1... profcs\lOn ct L1~ 1... br.J.nLhc U"lctl"lt~.

Branche d'acl/l'IU lconO/luque 0 Branche
----()J-------Ol4J4-- l'

Branclre
2-3

GroupeJ pfIIlr/pOUA de la C/TP el SOUS-Sfoupes chams du CRPA
ARTlcultllre
l't lIe ..ogl!

Syl\'lcu/ture.
chaut!

et pêche
/ndUJff/es

extractHes

Indusfrles ilia·
manu(IJCIIIfIl··

'"
CITP. glQupe 1. - Personner exnçont une profeJSIO/1 "béralt'. rechmcums et assimiles

eRPA,OI. Ingénieurs, personnes exerçant une profession libérale, technl
clem> et assimilés

._-------~-----CRPA,02 ChImistes, pharmaciens et techmclens de laboratOires
CRPA,03 Professeurs, instituteurs et spéCialistes non classés ailleurs
CRPA, 04. Hommes de lOIS, Juges et assimilés ,
CRPA, 05. Personnes exerçant la profeSSion médicale et assImilés.
CRPA, 06. Artistes, écnvalns, animateurs et asslmtlés
CRPA, 07. Mmlstres du culte, assistants sociaux et personnes s'occupant

d'œuvrcs de blenfatsance

x

x

x
x

x

x
x
x

x x X

x x x
xx
x x
xx
xx
x

x

xxx

xxx
xxx
xxx
xx

x x (280)

x

CITP, grotlflc 5, - Af,lle/lrs ",,"erf el f/(llI(Jlllellrf aSSI/Wh'.f

x
x

xxx
xx

xxx

xxx

xxx
xxx
x x x
X X X

xxx
X

X X

xxx

xxx
xxx
xxx
xxx
xxx

xx
xx
x
X

xxx
xxx

x

xxx

xx
xx
x x
xx

xx

x X

xx
X

X

x

x x
x x
x
x
x

xx

x

xx

x x x
xxx
xx
xx

xxx

x
x
x
x

xx

x

x
x
x
x

xx

xx

xx xx

x x xx
x x

x x x
x X

X X xx
x X X X X X

xxx X

xxx X

X xxx
X xxx

X xx
X

CITP, groupe 4 - Agrlculleurs, pêcheurs, chasseurs, bûcherons cl asslmdés
CRPA,41. Agriculteurs et éleveurs.
CRPA,42 Ouvner!J agricoles et Jardiniers
CRPA,43 Pêcheurs, ch.asseurs el trappeurs
CRPA, 44. Bûcherons et asslnlllés ...

------ ---
CITP groupe 6 - Ciwduclellrs dc moyell'" de trun",porl.

('RPA 61 Ch.lulkllrs, c<Hldw..leur... el!tvleur...
CRPA,62 M(I,..IIlIl.lenS cl Ch.HlI1r..ur'i de Int:ollloIIVe'i
(HI'A, fil. Aull"''; I,.onducteurs (k moycn ... de Ir.m'ipOlI

Cil P, 1<:'1"'1'" 7, - OIlI'TlI'1 \ dl! ,,,,If/n. /JUlII('n li III prlJllllctwfI, II/li//(rtnu'~ IIOif {"flS,IS
wlhllJ\

eRPA,71. MécanlcH'ns et ouvriers métallurgistes spécialisés
CRPA,72. Charpentiers, ébémstes et ouvners du bOlS aSSimIlés,
CRPA.73. Electnclens, maçons, peintres, plombiers et ouvnen IIsslm\[és
CRPA,74 Fileurs, lisseurs, et autres ouvner!l du textile
CRrA,75. Coupeurs, couseurs et finisseurs de vêtements, de tissus, de four-

rures et d'arucles en cUIr
CRrA, 76 Ouvners des f.J.bnques de tabac ct de produlls alimentaires
CRrA,77 Aulres ouvriers a la productIon
CRPA,78 OuvrIers ne tr.lvaillant pas à la production
CRPA, 79. Ouvners el manœuvres d'USine
CRPA, 81, Ouvners el manœuvres du bâtiment et des constructions.
CRPA, 82. Dockers, manulentlonnalres et autres manœuvres des transports
CRPA,83 Aulres trav.lllleurs manuels el manœuvres non classes ailleurs

CITP, groupe 2 - Directeurs, admlnlstralcurs, employés de bureau cl aSSimIlés
CRPA, Il Fonctlonndlres des servIces publics.
CRPA, 12, DJfeCleurs, administrateurs, et propnétalres - commerce de

gros et de délall .
CRPA, 13, Autres directeurs, admmlstr.lteurs et propriétaires
CRPA,21. Sténographes, dactylographes, et opérateurs SpéClllhsés de ma

chmes de bureau
CRPA, 22 Experts-comptables, comptables, caiSSiers, enc.usseurs et assl-

mllé~ .,
CRPA,2). Personnes trdvalll,mt d d'autres emploIs de bureau et asslmtlés

- ----- ~-~-------
CT/P gral/pe J. - Vendeurs.

CRPA,31. Vendeurs du commerce de détail et vendeurs des rues
CRPA,)2 Autres vendeurs et assimIlés

-c--------

x x
_x_x xx

CITP, groupe 8. - TrOI'l/llll'un ,tpt[cwhsés def Sl'rlllCCS.
(,RPA,91 Tr.lv.lIl!cllrs 'ipéu.t1lsés des service" de protC(JlOn
eRPA, 92 D0111C"'!JQllC'" (gens de rll.llson)
CRPA.9J COlnellls. "lléu.i1lstcs des 'iOlns de be.lUlé, personnes c'\err;.ml

une professIon p.lr.lrnédlc.J.le el dsslmllés
CRPA,94. Autrcs lr.lv.ulteurs spécla1Jsés des servIces

CITP, groupe 9, - Pcrsv/lf/('S dOlllla professlOllll'a pu êlre déterminée OM n'a pas été
déclarée

x x
X)',

xx
xx

xx
x X

xx
XX

CITP,grollpe 10 - A-fembres des forces ormées

II. Souvent,lorsque la l'lrofesslon ne peut être détcrmmée ou n'est pas déclar~c, ri en CSI de même pour la branche d'..t:tlvlle Dan:s d'autres cas, des professions
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(groupes principaux de la CITP et sous-groupes choisIs dans la liste établie par le CRPA)
(branches et classes choisies de la CITI)
x • Combinaisons éminemmenllmprobables, rn<lis possibles dans les «unités acces50ires)~.

- - COmbtndlSons vIrtuellement Impossibles

xx x x xx x x x
x xxx

xx x xx x x x x
-- -------- ------ ------

X X X X X

X X X X X

x x
- ------------ -- ----.- --

xxx xx xxx x xx

xxx
xxx xx xxx xxx

x x xx xxx xxx

x x xx xxx x x x
xx xx xxx x x x

xxx
xx
xx xx
xx xx
xx xx

x

x x

.\'l'rv/(e~

IJerlu/III<'!s

x

xxx

S"rvlct's
tin

10/\IT3

xxx

xxx

xxx

xxx

S,.r~lcn
Rf}/I~f:r/l('

IIll'Il/llIIl

Branche 8. - S,.r~lCes--81-----8-2-- ---Bj------s4--
Srnlces

fUllrlllf ail
plIlJh(. d III/X

,'lIfrl'prt\{'3

xx

Branche
7

Transparl~.
f'1I/T('p6/~

et (umtl/IIIIUY'·
IlOlIj

xx
xx xxx xxx x x
xx x x x xxx x xx
xx xxx xxx xx x x
x X X X xxx X xx

X xx xxx xxx x

x xx xxx
----------

xxx x x x xxx xxx xxx
X X X

X ,( J< xxx X X X xxx

xxx xxx xxx xx xx

X X /.. xxx xxx xx x x
xxx xxx xxx xx xx-_._---- -------

X X xx xx xx
x x x x x
x xx xx X X- -------------- - - ---' -~-_._--

X xx X X xx
X

X X X xx xx
xx

x

xx

x

xxx

Commerce
dl' KNH

et de (!lItaI!

Branche 6
~--61----- 62-64

Bnllqlle~.
flIrt/Nil/Cet,

(/II(//"f

/l''lIIlJblh()re~

Bronche Branche
4 J

Electrfc"i.
RflZ, t'nif

Comlnlct;vn
nT,.rV/CI'J
JlIllllm,t'j

--.
xxx xxx

x x x xxx
xxx

x xx
xx xx
x X

X X

x
-------------------~--- .-------------- - -------

xx xx xxx x ~ x x xx xx x X xx
X X xx xxx x xxx x x XX X X xxx

xxx
x xxx x

xxx xxx xx xx xxx xx xx xx X X

xx xx xx x x x x x xx xx xx
xxx xx xx X X X X X X

X X X X X X X X X X X X

xx xx

xx xx
xx xx
xx x X xx xx xx

x x x xxx xx xx xxx xx xx xx x x
x x xxx xx xx XX xx xx

xxx xx x x xx x x
xx xx xx x x x X xx xx

x X X xx XX xx 'x XXX X X
------- ---- -------- ---------- - ----- ----------

X X XX xx X X xx XXX xxx X X X XXX
X X xx X X xx X X xxx xxx xx x -,

xxx

x x xx xx x xxx xx xxx
xx X X xx xx xxx xxx XXX

------~--------------

xxx



IC.1.21 Données sur l'activité dont la collecte fait l'objet'des recommandations des organismes internationaux

Extrait de : "STATISTIQUES DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT DANS LE CADRE DE LA
DEUXIEME DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT".

P.A.R. Rapport du Secrétaire Général. O.N.U. Conseil Economique et Social. Commission de Statistique
ISème Session - Octobre 1974
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ANNEJŒ II

DONNEES QU'IL ES!' INDISPENSABLE DE RECUEILLIR ET DONNEES
COMPLEMENTAIRES QU'IL EST RECOMMANDE D'OBTENIR

1. Liste des données indispensables

1. Nom
2. Lieu de présence au moment du recensement
3. Lieu de na1.5Sance
4. Sexe
5. Age
6. Nombre d'enf'ants nes vivants
7. Nombre d'enfants vivants
8. Nombre de nal.ssances vivantes au cours des 12 derniers mois {selon le sexe)
9. Nombre de décès au cours des 12 derniers mois (selon le sexe et l'âge)

II. Liste des données complémentaires

i) Données à recueillir en priorité

1. Type d' activité economl.que
2. Profession
3. Niveau d'instruction
4. Etat matrimonial

ii) Autres données qu'il est recommandé d'obtenir

1. Lien de parenté avec le chef de ménage
2. Groupe ethnique (ou natlonalite)
3. Aptitude à lire et Il écrire
4. Fréquentation sC':Jlaire
5. Branche d'activité économique
6. Catégorie socio-professionnelle (employeur, employE, etc.)
7. Lieu de résidence habituel
8. Durée de residence
9. Lieu de residence antérieur

10. Religion
11. Nombre d'épouses
12. Nombre ti 'annees écoulees depuis le premier mariage
13. Nombre d'enfants d'âge pr~scolaire

14. La personne recensée a-t-elle travaillé durant une période quelconque
au cours des 12 derniers mois?

1•.•
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Tableaux fondés sur les donnees complementaires Il recueillir en prioritE

15. Population selon l'Hat matrimonial, l'âge et le sexe (tableau 7)

16. Personnes de 10 ans et plus, selon le type d'activite economique, l'âge et
le sexe (tableau 9)

17. Population active selon la profession, l'âge et le sexe (tableau 11)

18. Population active selon la profession, le niveau dl instruction, l'âge et
le sexe {tableau 23}

19. Population de sexe f€minin de 15 ans et plus, selon l'âge, le nombre
d'enfants nés vivants et le niveau d'instruction (tableau 24)

20. Nombre de menages selon la dimension du ménage et-.la-,profession du chet:_..de
menage (avec au maximum 10 cate&Od~ professionnelles)

21. Profession du .,J;he..L.d~e (avec au tlle.xi.mum 10 categories professionnelles) ,
selon le nombre d'enfants dans le ménage et l'âge de l'épouse

Tableaux fondés sur les autres données gu 'il est recommande de recueillir

22. Effectif des ménages et nombre de noyaux familiaux selon la dimension des
ménages et nombre de personnes ne vivant pas dans un ménage (tableau 4)

23. Population active. Selon le groupe ~iQ.ue (ou la nationalite), la~
d'activité économique et le sexe (tableau 10)

24. Population active 1 selon le groupe et.Mique ou la natiooaJ.ité, la pr~n,
l'âge et le sexe (tableau Il)

25. Population active, selon le groupe ~ue ou la nationalité. la catégorie
~o~c.iQ:".p:r:.o...fessionDelle.l'âge et le sexe (tableau 12)

26. Population active. selon le groupe ou la nationalité, la catégorie s.QSÏ.Q.:'
p~sionnelle. lab~ d'activité économique et le sexe (tableau 13)

27. Population acti ve. selon le groupe ethnique ou la nationalité, la catégorie
socio-professionnelle, la professio~ le sexe (tableau 14)

28. Population active, selon le groupe ethnique ou la nationalité, la~
d'activité economique. la~ et le sexe (tableau 15)

29. Personnes de 10 ans et plus, selon l'aptitude Il lire et Il écrire, le groupe
ethnique ou la nationalité et le sexe (tableau l6)

30. PersOnnes de 5 Il 24 ans, selon la fréquentation scolaire, le niveau d'instructiOJ
l'âse et le sexe (tableau 18)

1•••



Données comp1~mentaires à recueillir en priorit~

Pas de renseignements
X X
X X

x

X

X
X

X
XB

X
XB
X

X
X
X
XB
X
X

X
X

Etat
matrimonial.

X
X
X

X

U
XB

Niveau
d'instruction

X
XB
X

X

us
xs
u

X X
X X
X X
X X
X X

X X
U XB
X X
X X

X
X X
X X

Profession

X
X

us

X
X
X
X

X

X
X

X
U
X
X

u

u

Type dl acti vité
~conomique

Mall
Maunce
Mauritanie
Niger
Nigéria
République arabe

libyenne

Congo
Côte dl Ivoire
Dahomey
Ethiopie
Haute-Volta
Gambie
Libéria
lJ1adagascar

République centrafricaine
Sénegal
Sierra Leone

Burundi
Cameroun

Somalie
Soudan
Tchad

Pays
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Personnes de 5 à 24 ans, selon la fréquentation scolaire et par annees
d'âge et par sexe (tableau 19)

31.

32.

33. Population selon la nationalité ou le groupe ethnique, l'âge et le
(tableau 25)

34. Population de sexe féminin de 15 ans et plus, par groupes d'âges quinquennaux,
le nombre d'années depuis le premier mariage et le nombre de naissances
vivantes (pour les populations rurale et urbaine seulement) (:tableau 26)

x - Ensemble du pays
U - Population urbaine
R - Population rurale s~dentaire

N - Population nomade
XS - Echantillon representati f de

l'ensemble du pays

us - Echantillon reprhentatif de la population
urbaine

RS - Echantillon repreaentati f de la population
rurale sedentaire

NS - Echantillon représentatif de la population
nomade

35. Population~ de sexe ~j.Jl par groupes d'âge quinquennaux, l'état
ma.:ttiml2nj.al et le nombre d'enfants d'âge préscolaire (pour les populations
rurale et urbaine &ëüîemën-tl"Ttableau 27)

36. Population des agglomérations urba~nes selon la durée de résidence, l'âge
et le sexe (tableau 30)

37. Population des agglomérations urbaines selon le lieu de rhidence habituel,
le lieu de résidence antérieur et le sexe (tableau 31)

38. Population selon la religion, l'âge et le sexe (tableau 32)

39. Personnes mariées de sexe masculin. selon le nombre d'épouses et l'âge
(tableau 33)

p....

BurundI
Cwreroun
Congo
Côte d'IVOIre
Lonhomey
Ethlopte
Gll!'"!ne
lIaute-Volta
L10érla
lt"j~

Mah
Io'aurH.e
"leurltsnle
tUf':er
NlP;rl9.
R"publlque

arabe
l1bvenne

RépublIque
afncalne

Autres donn~es cOlllplMntaires

La pel"Sonne
recensée
a-t-elle

Nombre travlUllé au
Catégorie LIeu Lieu d'années cours d'une

Llende Gl"Oupe NIveau Branche d. d. écoulêes NOIIIbre pénode
parenté ethnlque AptItude d. d's.ctl- profes- réBl- Durio réBl- depuis d'enflUtts quelconque
avec le (ou 1 llre scola- Ylté B1onnell.e dence d. dence ,. d'âge au cours des
chef de natlo- ot' rlsa- écono- (employeur. habl- ~Sl- antê- Reli- Nombre premler prê- 12denllel"S
mên~ nallt~) ~crlre tlon employé) tuelle dence rleure glon d'~pouses lIlB.rlage scolaIre ~"

Pas de rersellmements
R
X X X U X
X XS XS XS XS XS XS
X XS U
X X
X
XS XS XS XS XS XS
X X X X X X
X X X

XS X

X X
XS XS
X

X
XS XS
X X X

US US US UR
XS XS XS XS X
R

x - Ensemble du pays
U - PopuVlt10n urbaIne
R - Popu1atlon ru.rale sédentalre
N - Populat10n nOlllade

XS - Echantlllon reprêsentatIf de l'en6emble du pe,ya
US - Echantlllon représentatif de la populatIon rurale
RS - Echantlllon représentatIf de la population rurale s~dentaire

NS - Echant1llon représentatIf de la population noD\8.de

--I:l'"
~

~ ...
~

t~-È



ICI-3lTableaux statistiques de J'activité dont les organismes internationaux recommandent la construction.

Extraits de : "PRINCIPES ET RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES RECENSEMENTS DE POPU
LATION DE 1970".
Etudes Statistiques, Série M, N° 44. Nations Unies.

175· SUJEl'S RECOMMANDES ET AUTRES SUJEl'S UTILES

Sujets figurant sur
le questionnaire

Caractéristiques ~éo~raphigues

*Lieu de présence au moment du recensement (par. 246)
(ce sujet peut aussi remplacer le suivant)

*Lieu de résidence habituelle (par. 249-252)
(ce sujet peut aussi remplacer le précédent)

*Lieu de naissance (par. 239-245)

Durée de résidence (par. 207-209)

Lieu de résidence antérieure (par. 247-248)

Lieu de travail (par. 253-255)

Su.jets dérivés

*Popu1ation totale
(par. 268-272)

*Loca1ité (par. 256-258)

*Population urbaine et
population rurale
(par. 273-274)

Caractéristiques personnelles et caractéristiques des ménages

*Sexe (par. 283) *CompositiC'-,
(par. y,

ménage
,)

*Age (par. 176-178)

*Lien avec le chef de ménage (par. 237-238)

Lien avec le chef de famille (par. 234-236)

*Etat matrimonial (par. 217-223)

Age au mariage (par. 179-183)

Durée du mariage (par. 179-183)

Rang du mariage (par. 179-183)

*Enfants nés vivants (par. 210-214)

*Enfants vivants (par. 215-216)

Nationalité juridique (par. 259-263)

*Aptitude à lire et à écrire (par. 184-187)

*Fréquentation scolaire (par. 224-225)

*Degré d'instruction (par. 197-202)

Diplômes de fin d'études (par. 203-206)

Groupe national et/ou ethnique (par. 226-227)

Langue (par. 230-233)

Religion (par. 280-282)

Caractéristiques économigues

*Type d'activité (par. 290-299)

*Profession (par. 278-279)

*Industrie ou branche d'activité économique
(par. 228-229)

*Situation dans la profession (employeur,

salarié, etc.) (par. 284-285)

Principal moyen d'existence (par. 275-277)

* Sujet re~ommandé.

- 40 -

Compositiw . de la famille
(par. 188-192)

Situation socio-économique
(par. 286-289)

Personnes à charge
(par. 264-267)



!'Iuméro du
tableau

*1.

*2.

*3.

*4.

5.

*6.

*8.

*9.

*10.

11.

*12.

13·

*14.

*15.

*16.

*17.

*18.

19.

20.

*21.

*22.

II b - 423

'I8.bleaux recommandés

(Les tableaux dont les numéros sont précédés d'une astérisque (*) sont
de première priorité; l'absence d'astérisque signifie qu'il s'agit de
tableaux de seconde priorité.)

Population totale et population des grandes et petites divisions
administratives, par sexe.

Population selon l'importance des localités, par sexe.

Population des principales localités et de leurs agglomérations
urbaines, par sexe.

Effectif des ménages et nombre de noyaux familiaux selon la dimension
des ménages et nombre de personnes ne faisant pas partie de ménages.

Effectif des ménages selon le lien avec le chef de ménage, l'état
matrimonial et le sexe.

Population par années d'âge et par sexe.

Population par groupes d'âge quinquennaux et par sexe.

Population selon l'état matrimonial, l'âge et le sexe.

Personnes nées dans le pays et personnes nées à l'étranger, selon l'âge
et le sexe.

Personnes nées à l'étranger selon le pays de naissance, l'âge et le sexe.

Personnes nées dans le pays selon les grandes divisions administratives,
l'âge et le sexe.

Personnes de ••• ans et plus, selon le type d'activité, l'âge et le sexe.

Population inactive selon la catégorie fonctionnelle, l'âge et le sexe.

Population active selon la branche d'activité économique, l'âge et le
sexe.

Population active selon la profession, l'âge et le sexe.

Population active selon la situation dans la profession, l'âge et le
sexe.

Population active selon la situation dans la profession, la branche
d'activité économique et le sexe.

Population active selon la situation dans la profession, la profession
et le sexe.

Population active selon la branche d'activité économique, la profession
et le sexe.

Population active selon la profession, l'état matrimonial, l'âge et le
sexe.

Population de sexe féminin âgée de ••• ans et plus, selon le type
d'activité, l'état matrimonial et l'âge.

Personnes de 10 ans et plus selon l'aptitude à lire et à écrire, l'âge
et le sexe.
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Numéro du
tableau

Autres tableaux utiles

*23.

*25.

26.

*27.

*28.

29.

30.

31.

32.

33.

34.

35.

36.

37·

38.

39.

Personnes de 25 ans et plus selon le degré d'instruction, l'âge et le
sexe.

Personnes de ••• à 24 ans selon la fréquentation scolaire, le degré
d'instruction, l'âge et le sexe.

Personnes de ••• à 24 ans selon la fréquentation scolaire, l'âge et le
sexe.

Population active selon la profession, le degré d'instruction, l'âge et
le sexe.

Population de sexe féminin de 15 ans et plus selon l'âge et le nombre
d'enfants nés vivants.

Population de sexe féminin de 15 ans et plus selon l'âge et le nombre
d'enfants vivants.

Population de sexe féminin de 15 ans et plus selon l'âge, le nombre
d'enfants nés vivants et le degré d'instruction.

Population selon la durée de résidence dans Ja localité çt la grande
division administrative, paT âge et par sexe.

Population selon le lieu de résidence habituelle et le lieu de
résidence antérieure, par sexe.

Population selon la nationalité, l'âge et le sexe.

Population selon le principal moyen d'existence, l'âge et le spxe.

Population selon la situation socio-économique, l'âge et le sexe.

Population ayant terminé avec succès des études du troisiè~e degré,
selon les diplômes de fin d'études, l'Rge pt le sexe.

Population selon le groupe national ei/ou ethnique, l'âge et le se~:e.

Population selon la religion, l'B:gp et le sexe.

Population selon la langue (langue maternelle, langue habitaelle, ou
aptitude à parler une ou plusieurs langues), l'âge et le sexe.

Population de sexe féminin de 15 ans et plus, mariée pour la première
fois, selon l'âge au mariage, la durée du mariace et le nombre d'enfRnts
nés vivants.

Détails relatifs à chacun des tableaux

Les tableaux énumérés ci-dessus sont décrits dans les paragraphes l'uivants.
Pour chaque tableau, on a indiqué la population à conSidérer, la r~partitjon

géographique et les classifications par caractéristiques. Les para6raphec cit6s
après les caractéristiques renvoient aux définitions de ces caractéristiques
(quatrième et cinquième parties). La rubrique "Utilisation du to.blec.u" :!_ndique
les principales utilisations des données fournies par les table2uÀ. On c. fait
figurer ensuite, à titre d'exemple, un schéma du tableau envi~agé.
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d'activité l,A et le sexe
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Type d' activité

Population .eth.. ,
Cheneurs

Répartition géograPhique!t
Personnes cherchant

Personnes du travail pour la Population
sexe et années d'âge Total occupées Total première fois inactive Non déterminé

Population des deux sexes

Tous âges .......................... ,

Moins de 15 anP •••••••••• 1

15 - 19 ans .................
20 - 24 ans ....................
25 - 29 .... .••.•...•••.....••.
30 - 34 LDa ....•...•..••.•••••.
35 - 39 aDa ........••..•••.••..
100- W. ana ................................ ,

45 - 49 ana .••.•.••...•••......
50 - 510 ana ......•.............
55 - '9 LDa ..•.................
60 - 6lt ana ....•...............
65 - 69 .... ...•...........•....
70 - 74 ans .................
75 ans et plus ..••....•...•.
Nan déterminé ...........................

Sexe masculin

(Mame. subdivisions que pour
la popu:..&tion des deux sexes)

Sexe féminin

(Mbes subdivisions que pour
la population des deux sexes)

a) EDa~~ du pays; b) grandes divisions administratives; c) principales localité.. Distinguer entre populaticn
urbaine et population rurale pour a) et b).

Si l'âge minimum fixé par le pays pour I.e recensement des personnes actives est 1nf'érieur li 15 ans, cette catégorie
doit caD;Prendre tous les âges intermédiaires entre cet âge et l'âge de 14 ans.

Utilisation du tableau

Les études de l'accroi$sement, de la compositJ.on et de la distribution
de la maJ.n-d' oeuvre sont d'une importaLce fondamentale pour l'élaboration
des politJ.ques et des programmes qui vJ.sent à l'utJ.lJ.satJ.on pleine et
effJ.cace des ressources humaJ.nes d'un pays. Ce tableau fournit les données
nécessaJ.res pour calculer le taux brut d'actJ.vité et le taux d'ectJ.vJ.té par
âge - c'est-à-dire le pourcentage des personnes actives parmi les hommes et
les feIIillles dans chaque groupe d'âge - dont la connaJ.ssance est essentJ.elle
nour étudJ.er les facteurs qui déterminent l'effectif et la composJ.tion de la
~aJ.n-d'oeuvre d'un pays par rapport à l'effectif et. à la structure de la
population et pour établir des proJectJ.ons de la main-d'oeuvre.

On peut également se serv~r des taux d 'activ~té économique concurrerr:ment
avec les fonctions des tables de mortalité afJ.n de calculer la durée de la
vJ.e active des hommes et des ferr.mes, aJ.nsJ. que les taux d'entrée en activJ.tt:
et de cessation d'actJ.vJ.té.

les renseJ.gnements concernant les personnes occupées et les chômeurs
fournJ.sser.Lt une partJ.e des données nécessaires pour évaluer l'utJ.lJ.satlon
de la maJ.n-d'oeuvre aux fins de l'établissement des polJ.tiques à court et
à long terme. Ils peuvent également fournir certaJ.nes des données de base
nécessaires pour les études plus approfondies et courantes du c:hômage et
du sous-emploi qui peuvent étre effectuées au Jnoyen d'enquêtes par sondage
sur la main-d 1 oeùvre.
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't:'<e.pl~' 14. P ulation active selon la branche d'activit~

tableau recOllll!lB.lldé, première priorité
et le sexrJJ

r------,.-----"""T-----,-----r········ ,..-----,-----"""T-----
Répartition géograPhi~u~ sexe et
branche d'activité économique

Tous
âges

Moins de
15 ans ;J 15 - 19

Ann~es d'âge

25 - 29 70 - 74
75 s.nJI
et plus

Non
d~termin~

-------------------+---+-----+-----r-----+----t-······-I-----,f------+-----

Population des deux sexes

Total de la population active •••••

Branche 0 •••••••••••••••••••••••

Classe 01

Classe 02

(etc.)

Branche l •••••••••••••••••••••••

Classe 11

Classe 12

(etc.)

Branche 9 .•.••••••.•••.•••....••
Classe 90 •••••••••••••••••••••

sexe masculin

(Mbes subdivisions que pour la
population des deux sexe,,)

Sexe féminin

(Mbes subdivisions que pour la
popl.\lation des deux sexes)

'J Le traitement des donn~es concernant les châDeurs (y CCillprill les personnes cherchant du travaiJ. pour la première fois)
doit être clairement indiqu~.

':! Ensemble du pays. Distinguer entre population urbaine et population rurale.

il Si l'âge minimum fix~ par le pays pour le recensement des personnes actives est 1nf'~rieur à 15 ans, cet.te catl§gorle
doit comprendre tous les âges intennédiaires entre cet âge et l'âge. de 14 ans.

Utl1~satlon du tableau :

Les tableaux 14 et 15 permettent non seulement de se fatre une l.dée de
la répartition par âge et par sexe de la populatJ.on dans certal.nes professl.ons
et branches dlactivJ.té économique, mais 1.15 fournissent les données
nécessaires pour analyser les taux d'entrée en activJ.té et de cessatJ.on
d 'acttvüé dans certaines branches. Ces données permettent également

d'exécuter des études coordonnées sur les tendances probables de lleffectlf
des trava~lleurs de diverses professl.ons et branches d'activl.té, dans le
cadre des proJectl.ons de l'ensemble de la population actl ve. Ces tableaux
fournissent en outre les dénominateurs pour l'analyse différentl.elle de la
fécondité et de la mortalité selon la profession et la branche d'acbvl.té
économique.
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Années d'âge

Répartition géograPhiqu~
........

Tous Moins de 75 ans Non
sexe et proression âges 15 ans ~ 15 - 19 20 - 24 25 - 29 ........ 70 - 74 et plus déterminé

.. .. .. .........
Population des deux sexes

Total de la population active ..........

Groupe 0 ..•.•...•...••......•••.
Sous-groupe 0-0 .....•.•....•.•
Sous-groupe 0-1 ....•...•.••...

(etc. )

Groupe 1 ................................................
Sous-groupe 1-0 .......••.•••..
Sous-groupe 1-1 ..........•....

(etc. )

· ..............................

· .............................. j

· .............................. J
~

Groupe X i........................
Sous-groupe X-l ...............
Sous-groupe X-2 ;...••......•.•.

X-3
1

Sous-groupe ........••.•.•.
1

Forces armées •.••.........•..•.. 1

1
1,

sexe masculin
1

(Mimes subdivisions que pour la
population des deux sexes)

1 !

Sexe féminin

(Mames subdivisions 1que, pour la
population des deux seXes)

1

1 1

y Le traiteœ.ent des données concernant les châneurs (y cœpris les personnes cherchant dl1 travail pour la première fois)
doit itre clairement indiqué.

'li Ensemble du pays. Distinguer entre population urbaine et population rurale.

~ Si l'âge minimum fixé par le pays pour le recensement des personnes actives est inférieur à 15 ans, cette catégorie
d01t cOlllprendre tous les âges intennéd1aires entre cet âge et l'âge de 14 ans.

Utilisation du tableau :

Ce tableau ayant des rapports très êtroita avec le tableau 14, son
utilisation a été exanu.née en même temps que celle de ce dernier tableau.
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b~lel16. Po ulation active selon la situation dans
tableau recommandé, première priorité

rofession l,A e et le sexe!!

Situation dans la profession

Personnes
inclassables

Total de Personnes Membres selon la

Répartition géograPhiqu~
la popu- travaillant Travailleurs de coopé- situation
lation à leur familiaux ratives de dans la

sexe et années d'âge active Employeurs propre compte Salariés non rémunérés producteurs profession

Population des deux sexes

Tous âges ..................

Moins de 15 8Il;3! •.•••
15 - 19 ans ...........
20 - 24 ans ....•.....•
25 - 29 ans ......•....
)0- ~au ......•.......
3' - 3'9 au .......•••..••
~-" au .....•.•.••...
Il, - '9 au ...........•.•
50-~U8 ..............
"·'9U8 ....•......•..
60-610 .... .............•
65-69 .... ...............
70 - 74 ans .........•..
75 ans et plus .........
Non déterminé .......•..

sexe masculin

(Mêmes subdivisions que
pour la population des
deux sexes) --

Sexe féminin

(~s subdivisions que
pour la p~ulatiOn~

1

deux sexes

! 1

y Le traitement des données concernant les châneurs (y CŒlpru .!oes personnes cherchant du travaU pour la prem1~re fois)
doit être clairement indiqué.

y Ensemble du pays. Distinguer entre population urbaine et population rurale.

3/ S1 l'âge minimum fixé par le pays pour le recensement des personnes actives est intérieur à. 15 ana, cette t'atégorie
doit comprendre tous les âges intermédiaires entre cet âge et l'âge de 14 ans.

Utilisahon du tableau

Ce tableau fournit les données qu~ servent de premier l.ndicateur de la
s1.tuat1.on soc1.o-économ1.que. Il donne également des données ut~les pour
lftabl~r des plans de protection soc~ale, des progra.mmes d lassurance-malad~e,
etc., qu~ souvent ne s'adressent qu'au groupe des salariés.

Une class~fication des travailleurs falnliaux non rémunérés selon le
sexe et l'âge serait ~ndispensable pour effectuer une étude interna.t~onale

des taux d'activité des femmes, étant donné que la déhmtion de ce groupe
de trava~lleurs diffère d'un pays à l'autre de même que les méthodes
utilisées pour leur dénombrement.
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rofession la branche d'activité Gconorni ue et le sexe!!

Situation dans la profession

Personnes
inclassables

Répartition géograPhiqu~
Total. de Personnes Membres selon la
la pOp<.l- travaillant Travailleurs de coopé- situation

sexe et branche d'activité lation li leur familiaux ratives da dans la
éconO!Dique active Employeurs . propre cc:mpte Salariés non rémunérés proâucteurs profession

Population des deux sexes
1

Total. de la population
active ...................

Branche 0 ...............
iClasse 01 .............
1 1

Classe 02 .............
1

1(etc. ) 1
j

1
1

Branche l ............... 1 1
1Classe li 1

1
1

............. 1

1Classe 12 ............. 1
1(etc.)

!,

1

1
1.............

1. .............
1. .............

1Branche 9 ............... ,
,

1Classe 90 .............
1
1
1

!
Sexe masculin j

(~~mes subdivisions que 1 1
pour la population des 1 f
deux sexes) 1, ,, 1i ,

i ,
1 !

1Sexe féminin 1

1!, 1
(Milmes subdivisions que i i.pour la population des
deux sexes) -- 1

Le traitement des données concernant les Chômeur8 (y compri8 ~e8 per80nnes cherchant du travail pour la pr~ère foi8)
doit 3tre clairement indiqué.

a) Enae.ble du pays; b) grandes divisions administratives; c) pl'incipal.e8 10caJ.1tés. Distinguer entre population
urbaine et population rural.e pour a) et b).

Utilisation du tableau :

Les tableaux 17, 18 et 19 fournissent un inventaire statl..:.<::l;cle de la
main-d'oeuvre d'un pays et de son utilisation qui est un instrument extré
mement utile pour la mise au point des pol1tl.ques économiques et des
programmes de développement. Ces mêmes données Jouent un rôle essentiel
dans Panalyse du produ1t national et du revenu national. L'étude de la
proportion de la population active dans chaque secteur de l'économie et
des déplacements d'un secteur à un autre donne des indications sur le niveau
et les tendances de l'Industrialisation, ainsi que sur des aspects importants
des possibilités de développement économique du pays. Llétude des migrations
à partir des zones rurales vers des villes doit être accompagnée d'une
analyse de la structure de la :main-d'oeuvre selon la profession et la branche
d 'activité dans les villes et, souvent, dans les principales zones de départ
pour permettre d'évaluer les aspects économiques des migrations intérieures.
Les études de ce genre ont également un intérêt pour l'élaboration des
programmes de repeuplement et d'une politique relative aux migrations
intérieures. Er..f'in, pour déterminer la localisation d'établissements
industriels, il convient de posséder des renseignements sur la structure de
la :main-d'oeuvre selon la profession et la branche d'activité dans les
diverses localités et regions du pays.

S1 lion veut établir des plans pour développer et étendre le système
d'enseignement et pour utiliser efficacement les ressources en main-d •oeuvre,
il est nécessaire de procéder à des études permettant d'évaluer les besoins
en main-d'oeuvre dans les différentes branches d 'activité et professions.

Les classifications croisées de la proi'ession et de la branche d 1activité
avec la situation dans la profession (employeurs, salariés, etc.) fournissent
des renseignements sur les professions et les branches d 'activité de certal.ns
groupes (personnes traval.llant à leur propre compte et travailleurs familiaux
non rémunérés) et permettent ainsi, par exemple, d lanalyser l'incl.dence de
l 1 inclusion des travailleurs familiaux non rémunérés sur la répartl.tion de
la main-d 1 oeuvre entre les branches d'activl.té économique. Cela est d'autant
plus important que la définition qui est donnée du travailleur familial et
11 interprétation de cette définition par les recenseurs et les recensés
peuvent considérablement varier d'un pays à llautre~ De plus, la connaissance
de la répartition de la main-d'oeuvre selon la situation dans la professl.on
dans une branche d 'activité économique donnée est une indication précieuse
du degré de développement du secteur en question; en d'autres termes, elle
permet de savoir dans quelle mesure ledl.t secteur emploie des travailleurs
salariés et rémunérés par opposition aux travailleurs familiaux, qui
caractérisent une industrie de type artisanal.

Les données sur le nombre des travailleurs salariés et rémunérés dans
les différentes branches d'activité économique sont souvent utiles comme
données de base pour les statistiques courantes établies d'après les
renseign{;ments fournis par les établissements.
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Po ulation active selon la situ&tion dans
t&ble&u recommandé1 première priorité

rofes9ion la rofession et le sexe!!

SitU&tion dans la profession

Personnes
incless&bles

Totù de Personnes Membres selon la

Répartition géograPhiqueS(
la popu- tr&vdllant Tr&vailleurs de coopé- sitU&tion
lation à lear familiaux rath~s de dans la

sexe et profession active Employeurs propre cœrpte Salariés non rémunérés producteurs profession

Population des deux sexes

Total de la population
active ~ ..................

Groupe 0 ••••••••••••••••

Sous-groupe 0-0 ..............
Sous-groupe 0-1 ..............

Groupe l ••••••••••••••••

Sous-groupe 1-0 ..............
Sous-groupe 1-1 ..............

( etc.)

. ..............
.. ............

. .......
,

Groupe X ..........•.....
Sous-groupe X-l .......
Sous-groupe X-2 ..............
Sous-groupe X-3 .......

Forces armées .....•..•..

Sexe masculin

(~s subdivisions que
pour la p~ulatiOn des
deux sexes

Sexe féminin

(~me8 subdivisions que
pour la population des
deux sexes) --

!/

?!

Le traitement des données concernant les ch&neurs (y compris les personnes cherchant du travail pour 1& première fois)
doit être clairement indiqué.

a) ......le du pays; b) grandes divisions administratives; c) principales localités. Distinguer entre population
urbaine et population rurùe pour a) et b).

Utilisation du tableau :

L'utilisation du présent tableau étant très étroitement liée à celle du
tableau 17, il Y a lieu de se reporter à ce qui est dit plus haut au sUJet
de ce dernier tableau.
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Exemple 19.

seconde priorit6)

Branche d'activit6 économique JI------, ...
Branche 0 Branche l Branche 9

R6partition géograPhiqu~
Total. de 1& Classe Classe Classe
population ... ... ...

sexe et profession active 01 œ (etc.)
11 12

(etc.)
90... .. ... --

Population des deux sexes

Total de 1& population active

Grou-pe 0 ••••••••••••••••••••

Sous.groupe 0..0 ..•.•......
Sous.groupe o.l ...........

(etc.)

Groupe 1 ••••••••••••••••••••

Sous_groupe looO ...........
Sous_groupe l.ool ...........

(etc.)

· ...........
· ...........

· ...........
Groupe X

SOus_groupe X-l ...........
Sous-groupe x.2 ...•••.....
SOus.groupe X-3 .•••.•.....

Forces arm6es ...............

sexe masculin

(Mimes subdivisions que
;

pour
la population des deux
~)

sexe t6m1nin

(Mimes subdivisions que pow-
la population des deux
!!!!!)

Le traitement des donn6es concernant les eh8meurs (y compris les personnes cherchant du travail pour
la première fois) doit être clairement indiqu6.

a) Ensemble du pays; b) grandes divisions adIIl:Lnistratives; c) principales loeal.1t6s. Distinguer entre
population urbaine et population rurale pour a) et b).

S'il n'est pas possible d'eftectuer une ventilation par classes conforme à 1& Classification inter_
nationale type, par industrie, de toutes les branches d'activit6 6conomique, on pourra indiquer
le total pour chaque branche.

Utilisation du tableau:

L'utilisation du présent tableau étant très étroitement liée à celle c
tableau 17, 1.1 Y a lieu de se reporter à ce qui est dit plus haut au sUJet
de ce dernJ.er tableau.



Pro:t'ess1OD

et le .~

'1'otal de lA
popùat1OD
actbe Groupe 0 Groupe l Groupe X

-----------1------f--,....--r-~~""T'"-_r_--I····.1----r--~-._-----l
Pop!1lat1OD des deux sexes

.!btal •• _••••••••••••••••••••••••

1t>1u de 15 8~ •••••••••••

l' .24 ana •••••••••••••••••

25-"ana •••••••••••••••••
~, • 64 ana •••••••••••••••••

~ aD. et plus ••••••••••••••

Ibn ~te~ •••••••••••••••

C.llbata1rea ••••••••••••••••••

M01Da de 15~ •••••••••••

15 • 24 ana •••••••••••••••••

IOR dlte~ •••••••••••••••

Mari'_ ••••••••••••••••••••••••
JINDtn. de 15 ans •••••••••••

Aatre•••••••••••••••••••••••••
JINbtn. de 15 ana •••••••••••

15 • 2~ llIUI

Ibn dltermiDI •••••••••••••••

ftat _traon1lÙ. 11011 cWtermiDI

NDto. de 15 a~ •••••••••••

1 !
! , -: 1

!
1 · ,

, 1 ;, . r, ,
~ r .. :

1
·,
- ,

~ .
: : ; ,

rr · ,
, , ; 1. .

l1

Sexe III&8culln

(M8me. aubdlVis10IUI Que "PO\U"
lA populatlon des deux sexes)

sexe :t'UI1nln

1Mbe••ubd1vla1OIU1 que pour
lA population de. deux .exe.)

Le t.ralt...."'R de. d",,",e. cClGCe"",nt. le. ch....ur. (y c.-prLa le. per.llGDe. cherchant. dg t.ra".ll P"'J' la
prea1/)re rol.) doit. litre clair....ent. 1:nd1qull.

a) EDa_ble dg JaY.; b) graa4e. dhLalCl11. ac1a1.Dht.rat.hu. Dht.1.n;luer eDt.re population urbaine et.
populat.lon rurale pour a) et. b).

Sl l'âge _lDl.aa ND par le paya pour le recen.e_nt. d•• per.canes act.h"a eat. lDt'rleur l 15 ana.
cet.te eatagorle dolt. caRpreMre toila lea âge. lDt.enaédLalrea ent.re cet. âge et. l'âg. de l~ ana.

Ut~lisatlon du tableau :

Les données de ce tableau qui intéressent la populat-,ion féminine,
s'aJoutant aux indications du tableau relat~f à l'ensemble de la population
féml.nine classée selon l'état matr1monl.al et l'âge, permettent d'analyser
les relatl.ons existant entre l'état matrimonJ.al des ferrmes actives et la
catégorie profeS61.0nnelle générale à laquelle elles appartl.ennent, ainsi
que l'effet probable sur celle-c). de toute modl.fl.catwn prévisible de la
répartition de la populat1on rémim.ne selon l'état matrimonial.

Les données relatives à la population mascul1.ne peuvent fournir des
l.ndications approximatives sur le nombre de traval11eurs devant subvenir
aux besoins de personnes à charge; on peut en effet presumer que la plupart
des hommes mariés qu~ exercent une activ~té ont des personnes à leur charge
et que la plupart des cél~bataires actifs n'en ont pas.

On notera qu là la différence de ce qui est demandé pour les autres
tableaux comportant la caractéristique de la profession, le tableau considélé
appelle une class1.fication qui soit au moins conforme non pas aux 73 sous
groupes de la. CITP mais à ses 10 grands groupes, ou qui soit E'usceptible d ly
être rapportée. Il serait intéressant et utile d'avoir des données pour des
pOSl.tionE' plus détaillées 1 car cela donnerait une idée plus exacte des
professions qu~ attirent particulièrement telles ou telles catégories de la
population classées selon l'âge, le sexe et l'état matrimonial (ou qui sont
ouvertes à. ces catégories) mais cela exigera~t un tableau par trop étendu.
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type d'aetivi~

R>pulatlon aethe

cb8lDeurs
Total de la

RiSpr.rtition gkgraphiq~ 'tat
population Persollnes cherchant
de sexe Persormes du travaU pour 1& œ>opulation Bon dIlSter.

_~1&l et amlées d'Ige 1"IIl1D1n occup§es Total première fois inactive mœ
rtlpulAtion totale ..........••.......

Tous tges .......................
MoiDa de 15 an.Y .............
15 . 19 aDs ...................
20 . 24 aDs ...•...........•...
25- 29 ana ...............~....

130 - 310 aM .....................
3' - 39 .lUI .............._..... 1

1
100 -" .M ...•..••..•.......••• 1

105 - 109.M
1..•.•..........••.••.

1
50 - 510 BJ>. .....................
" - '9 .na " ...................

160 - 610 .... .....................
65 - 69 au .....................
70 -"'ana ....................
75 ana et plus .................
Bon d'tel'lII1.Dé .................. t

cnUataires 1
:

(Memes subdivisions que pour la i
pop.tlation totale)

1

MI.r1'es
!

(Mt.es subdivisioDS que llOur 1& ;
population totale)

'elNes

(MImes subdivisions que pour la
1population totale) 1

1

1
1

DhorcHs : 1

ii 1

(Mhles subdiviB10DB que pour 1& :
1population totale) 1 j 1

1
1

1;

l
,

fWps.nes 1

11

1 ,
1 l 1(Mt.es subdivisions que pou.r la 1

population totale)
: 1

loIa cWtel'la1Jl' , i
1

1
1

(Mt.es subdiv1sioD8 que pour 1&
,

1
populAtion totale)

1

a) En....ble du pays, b) grandes divis1oD8 adlll1DiBtratives, c) pr1Dcipales loc:alit4s. Dist1Dguer entre popù.ation
urbaine et popu.lation rurale pour a) et b).

Si l'Ige 1II1D1mwa 1'u' par le pays pour le recensement des persoDDes acthes est iD1"rieur 1& 15 aD8, cette c:at4gorte
doit COIÇl"llndre toua les Iges 1nteIW6d1A1res entre cet Ige et l'Ige de 14 aD8.

Uti1J.sation du tableau :

Ces données permettent d'analyser les relB.t~ons existant entre l'état
matrl.lDom.al d.es femmes et leur activité économJ.que et l'effet probable sur
celle-cJ. de toute modJ.f1cation préns1ble de la répartJ.tJ.on de la population
féminine selon l'état matri.mom.al~ Si, comme on lIa recommandé, les résultats
sont présentés séparément pour les régions urbaines et les régions rurales,
on obtJ.endra des approxJ...ttlatJ.ons utiles concernant l'état matrlmon1al des
femmes travaillant dans l'agriculture, dlune part, et exerçant des actJ.vJ.tés
non agricoles, d'autre part. En même temps, ces données indiquent, selon
l'état matrimonial, les groupes de la populat~on fém~nine dans lesquels on
peut trouver des réserves de main-d 1oeuvre non encore utilisées. 28
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SUJETS FONIlAMEN'Jl\UX FIGURANT MNS LES PROGRAMMES REGIONAUX IŒIATIFS
AUX RECENSEMENTS DE POPUIATION DE 1970

(Le signe "x" indique que ~e sujet 'fait partie des sujets fondamentaux
figurant dans le programme régional considéré; le signe "_" indique
qu 111 ne figure pas dans les sujets f'ocdamentawd

Sujets recommandés et autres sujets
utiles dans le programroe mondial

SUjets figurant en tant que sujets
fondamentaux dans les prograJD:Des
rË:1Jnawc ci-a'Près :

JI: X X X

X X X X

X JI: X X

X X X

X

JI:

X

Recormnand6 dans le programme mondial.

Comm1ssion économique pour l'Afrique.

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient.

Commission économique pour l'Europe.

In:stitut interaméricain de statistique.

Le sujet recammandé est le "Lieu de présence au moment du recensement".

Le sUJet intitulé "Groupe national et/ou ethnique" a été recommandé comme
fondamer.tal, éta.nt entendu que certains pays de la région peuvent le
rer"placer par le sUJet intitulé "Natlonalité Juridique".

Le sujet intitulé "langue" e5t recoa.ma.ndé comme étant l'indicateur le plus
epJroprié du groupe national et/ou eth..·n.que pour les pays de la. réglon.

Caractéristiques économiQues

·~pe d'activité .
*Profes6 ion ••••••••••••••••••••••••••••••••••
*Branche d1activité ••••••••••••••••••••••••••
*Situation dans la profession (employeur,

salarié, etc.l ••••••••••••••••••••••••••••
Principal moyen d'existence •••••••••••••••••
Situation socio-économique (dérivé) .
Personnes à charge (dérivé) •••••••••••••••••

1/

x
x
x

x
x

x x
x x
x x

x
x x

x
x
x

x x
X

X

X

JI:

X X

X

(']/)
X

X

X X

X

x
x
x

x

,.2/ X

X X X X

X X

X X

X

X X X X

X X X X

X X X

x

(§j)
X

X

X

S11Jets figurant en tant que oS\.lJets

fondamentaux dans les progra.mttles
réj/naux ci-après :

CaractéristiQues personnelles et ca.racté_
ristiques des méll8$;e:s

·Sexe ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
·Age •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
*Lien avec le chet de ménage .

Lien avec le chef de famille .
*Etat matr1JDonial .

A8e au .lII&riage ••••••••••••••••••••••••••••••
DJ.rée du ma.riage ••••••••••••••••••••••••••••
Rang du mariage .

*E:nf81\ts nés vivants .
*Enfants vivants .

NationaJ.ité juridique .
*Aptitude à lire et à écrire .
*Fréquentation scolaire .
*Degré d 1instruction .

Diplômes de fin d'études ••••••••••••••••••••
Groupe national et/ou ethnique .
Lansue .
Religion ••••••••••••••••••••••••••••••••••••

*Composition du ménage (dérivé) .
Composition de la famille (dérivé)

Sujets recOIIIIDandés et autres sujets
utiles dans le programme mondial

Caractéristiques séoRraph1gues

*Lieu de présence au moment du reCensement
(ce sujet peut aUBs! remplacer le
suivant)

*L1eu de résidence habituelle (ce sujet
peut aussi remplacer le précédent)

*L1eu de naissance 4 ..

Durée de résidence ..
Lieu de résidence antérieure ..
Lieu de travail ..

·Populat1on totale (dérivé) .
·Localité (dérivé) •••••••••••••••••••••••••••
·Population urbaine et population rurale

(dérivé) .

- 157 - - 158-



!cl-41 Exemple d'analyse statique de la main-d'œuvre en Afrique.

Extrait de : REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
Secrétariat d'Etat au Plan
C.N.R.P.
"LA POPULATION ACTIVE AU RECENSEMENT DE 1966".

REPARTITION DE LA POPULATION ACTIVE PRE5ENTE
PAR 5ECTEUR5 -1966- PAR WILAyA

- Secteur urbain [==:J Secteur Rural
1Achfs Pre~ent~1

400 000

POPULATION ACTIVE MASCULINE PRESENTE

0
300.000

0
200. 000

0
oGsis

(!)
~

IActlves Pre~entesl

POPULATION ACTivE FEMININE PRESENTE

oasis

, .
N.B. Oas'IS el saoura ne sonl que partiellement representees

C.N.Il.P. CAIlla. 6.70. ECHELLE l/a.OOO.ooo!
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Tuu:x: dl activité par groupa quinquelUlatlX d t~c, selon le Secteur Urb~al

i.LGERIE - 1966

nU~~T--;:-;::~lJj·:--T·-'· ~----;é~- -
Groupo 1 -~~--~---..f::.-~~_."I._._-

ù 1~ Secte Secteur' ENSENB..t Secteur1Secteur 1ENSm.IBLE
es Urbuin Rurol : Urbain ;R~

1 ! I~ 1 ~
6 à 14 0,&+ 5,56! 3,00 i 0,34 i 1,56: 1,09

15 à 19 53,90 1 73,14 ;65,60; /~,CO 1 2,99 1 3,71

20 à 24 90,90 ! 95,06 !93,36 i 7,10 i 1,25 1 3,62

25 à 29 95,44 i 96,03 196,24 1 5,43 1 0,U4 2,65

30 à 34 l' 95,01 1 96,05 ; 96,40 ; 4,79 0,01 2,30
\ i i !

35 à 39 95,30 1 9G,4/~ 195,97 1 5,13 1 0,94 2,53

40 à 44 193,95 : 95,64 i94,94 1 5,79 i 1,20 2,93

45 à 49 !92,37 ~ 94,30 ; 93,52 ; 5,05 1 1,25 1 3,02

50 à 54 ~G~,(,C i90,01 ~90,36 :G,1~ : 1,53 f 3,32

55 à 59 : 85,21 : 05,59 105,45 : 5,G5 : 1,43 1 3,19 J
60 à 64 ~ 73,70 1 73,05 h3,82 1 4,05 l 1,,30 1 2,63

....._85_e_t_+~_~__..i'_2_9_'2_7_1__3_5_'2_9_...1_3__3_,2_9...-.o11_2,:~~.~.L".::~
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TAUX D/AC TIVITE -1966- PAR WILAYA

( POPULATION PRESENTE )

17,73'1,

1,2S'I,

24,82"/,

2l,SS 'l,

TAU X NETS O'ACTlVITE FE14ININE=

TAUX NETS D'ACTIVITE MASCULINE

TAUX BRUT O'ACTIVITE (2 SEXES) = ACTIFS 1100
POPULATION TOTALE

--------...:..:-----=-------------------------1
NB OASIS ET SAOURA NE SONT QUE PARTiELLEMENT REPRESENTEES

C.N.RP. CARTO. S.70 ECHELLE I/ll.OOO.OOO••••••••••••••••
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0/0 DES SANS TRAVAIL DANS LA POPULATION ACTIVE MASCULINE

PRESENTE -1966 - PAR WILAYA-

AI~"

l'1• OES SAHS TRAVAIL 1

~
Sl'18'I'

44 'l,

37 'l,

JO 'l,

23,40'1.

Saou ra

o
O••iso

[ ACTIFS PRESENTS 1

o
sa.OOO

o
100.000

o
200000

o
300000

o
400 000

C.N.R.P CARlO· 6.70. ECHaLE: 1/13.000000 .
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taux d'occupation eUe~

ALGERlE
100 ;----------------------------"1
90

Taux d'occupation

- - -

00

70

60

50

40

20

10

o

- - - . -

Rural

Urba:i.n

' ....- - -.""

Taux de ch8:mage
___ Rural

_ Urba:i.n

15 20 25 30 35 ttÛ 45 50 55 60 65
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FIGURE 5

TAUX DE CHOMAGE PAR AGE - POPULATION MASCULINE PRESENTE

-1966- SECTEURS URBAIN ET RURAL DES WILAYATE

MATRICE ORDONNEE DES ECARTS A LA MOYENNE NATIONALE

15-l9ons

20 -24ons

25 - 29 ons

30 -:54ons

:55 -:590ns

40-44 ons

45-490ns

50-54ons

55- 590ns

60-64 ons

TAUX DE CHOMAGE·

(STR I+STR Il)X1DO

l~l_j~~~~i_J~~l_J~~IDI~~ACTIFS DU GROUPE~ D'AGE

M=64,Ol'/.

M = :56,26'/.

M= 28,86'/.

/14= 27,90'/.

M= 27,62'/.

M= 27,:50'/.

M= 28,27'/,

M= 29,50'/.

M= :52,15 ' /.

/14- :54,:59 '/.

LOCALISATION DES TYPES

TYPE 1..
SECTEUR RURAL

TYPE 2 TYPE :5 TyPE 4

~
~

TYPE 5

D

SECTEUR URBAIN

•D SUPERIEUR A
LA MOYEHHE

IN FERIEUR A
LA MOYE NNE

1mm: 2'1,

N.B. OASIS ET SAOURA NE SONT QUE PARTIELLEMENT REPRESENTEES

C.N.R.P. CARTO. ECHELLE 1/14.000.000'



010 DES OCCUPES ET DES SIrI AYANT UNE PROFESSION AGRI':-:OLE

-1966- PAR WILAYA-

_ ProFessions Agricoles [==:::J ProFessions non Agricoles

o
20.000

o
50 000

()
.la 000

0
250.000

00111

0
120.000

0
SO.OOO

ne sont que partiellement representces

str I MASCULINS PRESENTS (15-64ANS)

OCCUPES MASCULINS PRESENTS (15-64 ANS)

o
10.000

C Il.~.P. CA~TO 6.70. ECHElLE lIS.OOO.OOO! •••••••••••••--
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FIGURE 6

REPARTITION DES OCCUPES ET DES. S:r.R.I DE SEXE MASCuLIN PAR GROUPES

QUINQUENNAUX D'AGE SELON LES PROFESSIONS AGRICOLES ET NON AGRICOLES

ALGERIE 1"f> POPULAnON PRESENTE

OCCUPES
PROFESSIONS AGRICOLES PROFESSIONS NON AGRICOLES

100

95

90

f
85

80

~
75

70

1 65

1 f>O

1 55 \
1 50 1

1 45 1

1 40 \
1 35 !

1 30 \
1 25 1

1 20 1

1 15 1

1 10

, . , , . L 5

120 100 80 60 40 20.000 20.000 40 60 80 100 120

S.T,R.I

PROFESSIONS AGRICOLES 100 PROFESSIONS HON AGRICOLES

95

90

85

80

75

70

65

60

55

50

45

40

35

30

25

2Q

15

10

60 40 20000 20000 40

C.N.R.P CARTO 7. 70
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FIGURE.7

REPARTITION PAR AGE DES OCCUPES ET

PROFESSIONS - ALGERIE - POPULATION

DES S TR l SELON

PRESENTE" -1966 -

LES

PROFESSIONS LIBERALES

T~CHHICIE~lS ET ASSIMILES

OIRECTEURS ET CADRES

ADMINISTRATIFS SUPERIEURS

EMPLOYES DE BUREAU

( 0 )
2

OCCUPES S TR l OCCUPES S.T lit l OCCUI'Es S.T RI

· rl +
• G5 an.
- GO
- 5S
- SO
- 45
-40
· 3S
·30
·2S
·20

,.15
·10
.G

·1. 20 10 5 lS 10 5 10 S 15 la S 30 20 10 5 20 10 5

VENDEURS

( 3 )

AbRlCULTEURS PECHEURS

CHASSEUilS FORESTIER S ET

ASSIMILES

( 4

101 INEURS CARil IERS ET

TRAVAILLEURS ASS

S )

ARTISANS OUVRIERS

OE METIERS MANŒUVRES

( 7. B

OCCUPES S TR l OCCUPES ST Rl OCCUPES STRI OCCUPES

la S10 5la 510 510 S

_rt + C
• G5 an.

GO
S5

· 50
• 4S
• 40
·35
·30
- 25
-20
·lS
.10

.6 ·1. 10 5

TRAvAILLEURS DES TRANSpORTS

ET DES COMMUNICATIONS

(G )

TRAVAILLEURS DES SE.<\'ICES

SP')RTS ACTIVITES RECRI.ATIVES

( 9 1

NON 0 ECLARES

acc UPES S.T.R 1 OCC UPES S.T.R 1 OCCUPES S T.R 1

1010lU10 ~2010 5"1. 20

rl+
· 65 ons

GO
'55
-50
45

-40
-3~

30
-25
-20
'15
-10
- G

C·N-R.P CARTO 8. 70



II b - 444
FI~UAE 8

BRANCHE5 D'ACTIVITE ECONOMIQUE DE LA POPULATION
ACTIVE REELLE MA5CULI NE-PAR W ILAYA-1966-

MATRICE ORDONNEE

WILAYATE

AGRICULTURE

SERVICES

IND MANUF

B T.P

COMMERCE BANQUE

TRANSPORTS

E G.E

ACTIVI TEE M D.

TyPE 1..
1mm2 = 1°/.' DE LA P.A.R.

TOTAL PAR COLONNE =100°/.

TYPE 2

ILgCALISATION DES IYPEsl

TYPE 3 TYPE 4

N.B. OASIS ET 5AOURA NE SONT QUE PARTIElLEMENT REPRESENTEES

C.N Il.P. CA~TO. b.70. ECHELLE 1I8.000.000!



REPARTITION DE LA P.A.R MASCULINE DE 6 ANS ET PLUS

PAR SECTEURS D'ACTIVITE ECONOMIQUE -"66- PAR WILAYA

SECTEUR AGRICOLE

SECTEUIl MANUFACTURIER

SECTEUR DES SERVICES

N.B: SAOURA ET OASIS NE SONT QUE PARTIELLEMENT REPRESENTEES

C.N.RP CARTO 7.70 ECHELLE 1/10·000.000

Il b - 445

o
150 000

o
100 000

o
60000

o
60 000

o
40 000

o
'20 000

o
la 000

o
5 000



fiGURE 9

REPARTITION

LA BRAN CHE

PAR AGE DES ACTIFS REELS MASCULINS SELON
D/ACTIVIT.E ECONOMIQUE _ ALGERIE _ 1966 -

ACRICULTURE SYLVICULTURE CHASSE ET PECHE IHDU S'A lE S EXTRAC T 1VE S

f-20 %

15

10

s

ACOE MOYEH

37 ANS

-r-f--
-

20 %

1S

10

AGoE

-

MOrEt!

:s 7 AI'\S

INOUSTRIES HANUfACTURJERES BATIMEHTS ET TRAVAUX PU&L1CS

f-200/. ACE MOYEH

35 AN 5

20 % AG-E MOYEN

3& ANS

15 - 1--

-

1-
r-

-

10 1; 20 25 30 35 40 4S SO 55 60 55 rt +

S

10
f--

5

10

~h, 'Or<
+---;:Xl,p=7.15!--:20~2o-'5e......,.3..LO-3..J5-4..L0-45~5":0""'5'"'5~6·0 6:; .L +

E LECTR1CITf IiAZ EAU ET SERVICES SANITAIRES COMMERCE &ANQUE5 ASSUAANCES AFFAIRES

IMMO&rLIERES

20 °/0

15

A~E NOYUI

36 AN 5

A~E MOYEN

40 AN 5

1S

f- 10
f--

10 -
----,

-- 5 Il
S ~ .ACES J \ 1 1 ~GES

10 lS 20 2 30 35 40 45 50 55 60 -;'&~5""'.~t-"-.-=--=---+----·1*0::::::;'15~-:2:'::0;--;;c25~3~0'-:;3~5-7.40O--;45':-:5:':0:-i'"5'P5-5-:':0:-;:5'P5---1:.~t'-=+.=..t

TRAnSPORTS ENTREPOTS ET COMMlJHICATIONS SER VICES

20°10 AGE HOYEN

36 AtlS ET DEMI
20 % AGE MOYEN

35 ANS ET DEMI

15 1- 15 -

10 15 20 25 30 35 40 4S 50 55 60 55 ft +

-
-

10

r

1-

Ih ACES

5

-
1--

10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60 6S ri +

CNil P CARTO _ 6 -70
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Population masculine active réelle selon le secteur d'activité

éconcmique. ALGillîIE 1%6

1CO '"----- l ' 1 -. 1
1'': w..~. i k)?; ..~._.I

1 I·....-~I ;·~·:·::i1 ( •••.. :.+..1. Î
90 i ~~::"~'I

l , .
..~...~ . 1. i.. 1 i'" ...... .;,

i:~:~;;~ ~ 1 ... 11 \.......,. ! 1 1 " . ~ .•;.j
80 1 1';::'":· '1 j. r~ i 14.' ",1•• :

r>~·tl1 (::~1": 1 ; 1 i 1:." ',' ~::
I..J-i 1

';.•••• '1

1 l''' V1
l'~':'1 ~:;";:~I 1 i ' 1',\':.;'1 t" i

70 1 ;~:-;;:I !t+1 4 .. , 1 .~ ;'1
~~I

(.........-1 ",~, 1-1.J-f 1 :: 11 .:::::i;:~: j l ' 1 ' l~&i' 1 ~t".!, "'~.""'I

601 ~~:7-1 ' 1 1 f .~.•'C' 1 . '.-4 1:-i-- .. 1
I-~~··.: l'" - i

1 t-~~'·I
l ' 1 •

1~.1 l·H--·!1 • , 1 i f~-'l l'~'-Y'!
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SITUA TION DANS LA. PROFESSION DE LA POPULATION ACTNE REELLE MASCULINE
SECTEURS URBAIN ET RURAL DES WILAYATE -1966-(AlgérieduNord)

Ma tric€' Ordonn~€'

4

&

--I:r'

TYPE 0 TYPE 1

lmm2 =1·1. DC LA P.A.R.

TOTAL PAR COLONNE = 100 '1.

TYPE 2 TYPE 3

SECTEUR RURAL

TYPE 4

LOCALISATION DES TYPES

TYPE 5

SECTEUR URBAIN

1= SALARIES REGULIERS

2= SALARIES SAISONNIERS

3= INDEPENDANTS

4= AIDES FAMILIAUX

5= EMPLOYEURS

6= NON DECLARES

C.N.R.P. CARTO: ECHElLE 1/14,000.000'



FIGURE 12.

SITUA110N DANS LA PROFESSION DE LA POPULATION ACTIVE

REELLE MASCULINE -SECTEuR AGRICOLE-

'1966· PAR WILAYA

Il b - 449

WILAYATE

EMPLOYEURS

INDEPENOAN 15

SALARIES

SAISONNIERS

SALARIES

REGULIERS

AIDES

FAMILIAUX

TYPf 1

lmm2 : 1'1.

TOTAL PAR COLONNE: 100'1. DE LA l'A,R

TYPE 2 TYPE 3..

N.B: OASIS ET SAOURA NE SONT DUE PARTIELLE~ENT REPRESENTEES

CH.RP CARTO G 70 ECHELLE: 1/11.000.000.

29
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FI6UI'lE 12~

SITUATION DANS LA PROFESSION DE LA POPULATION ACTIVE REELLE MASCULINE

SECTEUR MANUFACTURIER

1966 PAR WILAYA

VlILAYATE

EMPLOYEURS

SALARIES

SAISONHIL:RS

SAlARIES

REGULIERS

AIDES

FAMILIAUX

TYPE 1

D
TYPE Z

Wià
TYPE 3•

TOTAL PAR COLDNNE = 100"/. DE LA P.A.R

H.B. OASIS ET SAOURA NE SOHT ClUE PARTIElLEMENT REPRESENTEES

C.ltRP CARTO.'·70 . ECNELLE' 1/ llDDO.OOC·



fiGU/lf 12,

SITUATION

WILAYATE

EMPlOYEURS

lmm2 =

TOTAL PAR COLOllNE = 100'/. OE LA PA.R

REELLE MASeULINE

II b - 451

N.B: OASIS ET SAOJRA NE SON7 OUE PARTI EllEMEtH REPRESENTEES

C.N.R.P CARTO· 6 . 70 ECHE 1LE '. :. /8.000.000'



FIGURE 13 --
SITUATION DANS LA PROFESSION PAR PROFESSION - ALGERIE - 1966

POPULATION MASCULINE ACTIVE REELLE DE 6 ANS ET PLUS

SALARIES AUTRE QUE SAJ5DNNtERS 1HO EPEN DANTS SALARIERS
5A1SONNIE RS

AIDES EMPLOYEURS
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FIGURE 14

SITUATION DANS LA PROFESSION SELON LES PROFESSiONS AGRICOLES ET
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POPULATION ACTIVE MASCULINE PRESENTE SELON LE DEGRE D'INSTRUCTION
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POPULATION ACTIVE FEMININE PRESENTE SELON LE DEGRE D'INSTRUCTION
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fiGURE: 15 --
CATEGORIE D'INSTRUCTION 1966 PAR 'NILAYA
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AGUIIE 16

TAUX D'ACTIVITE DE LA POPULATION FEMININE PRESENTE
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ICH-ll Modèles de projection des taux et projets d'activité élaborés par le B.I.T.

Extrait de : "PROJECTIONS DE LA MAIN-D'ŒUVRE - PARTIE VI. METHODOLOGIE". B.I.T., 1973.

Il convient de rappeler que le classement_général des pays a été effectué
sur la base des données concernant les hommes seulement. Afin de montrer plus
clairement la façon dont les t~ux d'activité de~ femmes varient, il a été décidé
de préparer deux sous-séries (les pays étant classés, dans chaque sous-série,
dans le même ordre qu'auparavant), une pour les 53 pays où le nombre des femmes
actives pour 100 hommes actifs est inférieur à 30 (dési~ée sous le nom de
série "200") et une pour les 90 autres pays (série "400" ).L. } Les données de
de base pour ces sous-séries figurent dans

les tableaux G et 1). Les profils des taux d'activité qui ont été
obtenus pour la série "200" sont reproduits au tableau H et ceux qui concernent
la série "400" au tableau J. Les changements décennaux (rapports 1960/1950)
sont présentés dans les tableaux L et M. Ces tableaux concernent uniquement
les femmes, mais ils sont semblables à ceux qui sont décrits plus haut pour
la série générale comprenant 143 pays.

." :?.
Ainsi qu'il ressort des tableaux résumés (tableaux ri et ;(), pour

les pays compris dans la série "200", tous les taux d'activité des femmes sont
relativement faibles, mais, en général, pour les groupes de pays qui se trouvent
chacun a des niveaux progressivement plus élevés de développement, les taux
d'activité augmentent progressivement. A un niveau moyen de développement,
lë's taux d'ac ·v nt t ' de celle qui est
mentionnée ci-dessus pour une étendue limitée groupes de pays 225-235 à
228-238), après quoi on observe le même phénomène ~u'auparayant. Cependant,
les taux d'activité des femmes âgées de 65 ans et plus demeurent relativement
stables, tandis que ceux des jeunes (10-14) diminuent. Les taux d'activité
des femmes sont plus élevés dans les pays qui figurent dans la série "400".
Dans cette série, les taux d'activité sont plus élevés pour les pays qui se
trouvent à des niveaux inférieurs de développement, et l'on peut en tirer
la constatation générale que les taux d'activité diminuent progressivement,
pour tous les groupes d'âge, dans les moyennes successives par groupe de
Il pays. Toutefois, les taux d'activité des femmes âgées de 15 à 24 ans
s'écarte~t rapidement de cette tendance générale et augmentent progressivement
à mesure que les niveaux de développement deviennent plus élevés.

l Aux fine de la tabulation par ordinateur des données pour ces sous-séries,
les pays de la première sous-série ont été renumérotés 201, 202, etc., et ceux
de la deuxième sous-série ont été renumérotés 401, 402, etc., pour distinguer
ces sous-séries de la série générale.

Tableau ,1 : Les niveaux et les profils, par âge, des taux d'activité des femmes dans
des groupes sélectionnés de pays en 1960

(Modèles *spéciaux : série 200)

Groupe de Groupe d'âge
pars 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 et plus(Mod le

spéclal)

i) Niveaux des taux d'activité des femmes
201 à 211 4,5'i 9,33 9,86 9,62 10,11 8,04 4,99
208 à 218 3,70 11,58 13,25 12,05 Il,85 9,27 5,63
215 à 225 5,75 15,17 17,24 14,16 13,54 11,32 7,64
222 à, 232 6,36 19,78 21,75 16,96 15,72 13,04 8,68
229 à 239 5,1; 15,62 16,73 13,56 13,13 10,56 6,04
236 à 246 3,69 16,96 22,49 18,75 18,34 14,10 6,69
243 à 253 2,04 27 ,54 32,84 20,93 20,20 16,04 6,10

11) Profils des taux d'activité des femmes1

201 à 211 47,51 96,98 102.49 100,00 105,09 83,57 51,87
208 à 218 30,70 96,09 109,95 100,00 98,34 76,92 46,72
215 à 225 40,60 107,13 121,75 100,00 95,62 79,94 53,95
222 à 232 37,50 l16,62 128,24 100,00 92,68 76,88 51,17
229 à 239 37,83 115,19 123,)7 100,00 96,82 77,87 44,54
23f., à 246 19,68 90,45 119,94 100,00 97,81 75,20 35,68
243 à 253 9,74 131,58 156,90 100,00 96,51 76,63 29,14

* actifs (moyennes mobilesPays com)tant moins de 30 femmes actives pour 100 hommes
de 11 pays.

1 Taux d'activité exprimés en pourcentage des taux d'activité pour le groupe
d'âge 25-44.
Source : Annexe I, tableaux G et H.



Tableau 2 Les niveaux et les profils, par âge, des taux d'activité des femmes
dans des groupes sélectionnés d~ pays en 1960

*(Modèles spéciaux: série 400)

Groupe de Groupe d'âge
pays 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 et plus(Modèle

spécial)

i) Niveaux des taux d'activité des femmes
401 à 411 37,07 66,63 77 ,44 79,08 76,92 61,84 39,66
410 à 420 29,22 56,37 65,03 68,97 70,75 62,39 41,46
420 à 430 32,09 63,57 66,69 71,26 70,70 57,28 32,54
430 à 440 25,43 54,44 54,16 57,38 58,13 44,11 22,60
440 à 450 17,04 49,35 55,03 56,74 57,41 45,66 24,09
450 à 460 4,30 39,08 58,22 54,59 53,89 42,14 19,35
460 à 470 3,83 39,00 50,69 43,96 43,58 33,02 14,69
470 à 480 2,36 51,51 57,61 42,35 42,20 29,53 8,17
480 à 490 1,84 53,65 56,51 36,19 35,80 24,49 7,30

ii) Profils des taux d'activité des femmes1

401 à 411 43,08 84,25 97,92 100,00 97,26 78,19 50,15
410 à 420 42,36 81,73 94,28 100,00 102,58 90,45 60,11
420 à 430 45,03 89,20 93,58 100,00 99,21 80,38 45,66
430 à 440 44,31 94,87 94,38 100,00 101,30 76,87 39,38
440 à 450 30,03 86,97 96,98 100,00 101,18 80,47 42,45
450 à 460 7,87 71,58 106,64 100,00 98,71 77,19 35,44
460 à 470 8,71 88,71 115,30 100,00 99,13 75,11 33,41
470 à 480 5,57 121,62 136,03 100,00 99,64 69,72 19,29
480 à 490 5,08 148 ,24 156,14 100,00 98,92 67,67 20,17

* 100 hommes actifs (moyennesPays com)tant p'l~s de 30 femmes actives pour mobiles
de 11 pays •

1 Taux d'activité exprimés en pourcentage des taux d'activité pour le groupe
d'âge 25-44.
Source: Annexe I, tableaux l et J.

Tableau 3 : Le rapport du -taux d'aotivité de 1960 des femmes, par groupe d'âge,
au taux d'activité correspondant de 1950, pour des groupes sélectionnés
de pays

(Modèles spéciaux)

Groupe de Groupe d'âge
pays 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 et plus(modèle

spécial)

i) Série 2001

201 à 211 1,0345 1,0708 1,0979 1,0592 1,0400 1,0252 0,9940
208 à 218 0,9271 1,0238 1,0741 l,u632 1,0448 0,9975 0,9680
215 à 225 0,8292 0,9634 1,0501 1,0347 1,0041 0,9805 0,8948
222 à 232 0,7993 1,0074 1,1097 1,0792 1,0333 0,9894 0,8606
229 à 239 0,7674 0,9407 1,0636 1,0045 0,9552 0,8805 0,7578
236 à 246 0,6766 0,8920 1,0422 0,9699 0,9427 0,8301 0,7284
243 à 253 0,7110 0,9955 1,1066 1,0107 0,9863 0,9189 0,7922

U) Série 4002

401 à 411 0,9382 0,9612 0,9722 0,9757 0,9792 0,9841 0,9752
410 à 420 0,9268 0,9473 0,9566 0,9640 0,97°3 0,9722 0,9612
420 à 430 0,9407 0,9528 0,9554 0,9641 0,9660 0,9817 0,9637
430 à 440 0,9152 0,9428 0,9485 0,9582 0,9588 0,9652 0,9138
440 à 450 0,7675 0,8709 0,9239 0,9608 0,9756 0,9766 0,9195
450 à 460 0,6°77 0,8133 0,9963 0,9858 1,0066 0,9809 0,8606
460 à 470 0,5572 0,8264 1,0479 1,0631 1,0741 0,9838 0,8055
470 à 480 0,6168 0,9104 1,0320 1,1216 1,1703 1,1416 0,7'}67
480 à 490 0,7630 0,9978 1,0780 1,1369 1,2296 1,1953 0,9899

1 Moins de 30 femmes actives pour 100 hommes actifs.
2 Plus de 30 femmes actives pour 100 hommes actifs.

Source : Annexe I, tableaux L et M.
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TA8UAU 8 1 PAYS CLASSES SELON LE NIVEAU DE DEvELOPI"EMENT seCTORIEL, 1960 .;..
0\
0

HOMMES FE.-MES

"AVS ET NIVEAU AGR. INO. SERVe AGR. IND. SERVe

1 NIGER 95,00 l,50 3,50 <;17,00 0,20 2,80

Z TCHAD 93,50 3,00 3,50 97,50 0,50 2,00
3 MALI 93,00 l,50 5.'50 95,00 10, 00 1,00
10 RWANDA 93,00 2,00 5,00 98,00 0,10 1,90
5 NEPAL 92,105 2,60 10,95 97,30 1,25 1,105
6 HAUTE VOLTA 92,00 3,00 5,00 91,00 8,00 1,00
7 MAUR 1TAN 1 E 91,00 3,00 6,00 96,50 0,70 2,80
8 LESOTHO 91,00 3,50 5,'50 96,00 0,7'5 3,25
9 GUINEE PORTUGAISE 91,00 3,60 5,100 87,00 3,50 9,50

10 REP. CENTRAFRICAI,.,ë 90,00 3,00 7,00 98,00 0,70 1,30
11 MALAWI 90,00 10,00 6,00 96,50 0,70 2,80
12 MADAGASCAR 90,00 10,00 6.00 96,00 0,80 3,20
13 80TSWANA 88,70 10,60 6,70 95,60 0,70 3.70
110 COTE-D'IVOIRE 87,00 3,50 9,50 91.00 0.20 8,80
15 ETHIOPIE 87,00 10,50 8,50 90.00 10,50 5,50
16 OIJGANDA 87,00 5,00 8,00 910.00 1,00 5,00
17 TANZANIE 86,00 5.50 8.50 95,00 1,00 10,00
18 SOUDAN 86,00 6,00 8,00 83,00 8,00 9,00
19 HAtTI 85,05 7,00 7,95 80,00 6.50 13.50
20 BURUNDI 85,00 5,00 10,00 96,00 0,50 3,50
21 SOMALli: 85,00 6,00 9.00 <;110,50 0.80 10,70
22 GUINEE EQU_TORIALE 85,00 6,00 9,00 510,00 10,00 "2,00
23 AFGHANISTAN 810,00 6.00 10,00 -n,BO 10,00 10,20
2It SOUAZlLANO 810,00 6.50 9,50 95,00 0,75 10,25
25 PAPUA ET NOUVELLE-GUINEE 810,00 6,70 9,30 96,00 1.00 3,00
26 TOGO 83,50 9,50 7,00 73,50 6,00 20,~~

27 GUINEE 83,25 8,10 8,65 95,50 3,15 1,35
28 VEMEN 1SANAA 1 83,00 7.00 10,00 87,00 10,00 9,00
29 KENVA 82,00 7.00 11,00 93.00 1,100 5.60
30 DAHOMEY 82,00 8,00 10,00 21,00 10,00 69.00
31 VIET-NAM OU NORO 80,100 5,60 110,00 B6,30 3,20 10,50
32 CAMEROUN 80,25 7,75 12,00 97,50 0,35 2,15
33 THAl LANDE 80,20 5,70 110.10 87,60 2,<;15 9,105
31t HONDURAS 79,45 9,50 11.05 5,30 18.60 76,10
35 LAOS 78,7e 5,20 16,10 88,00 2.100 9,60
36 ZAM81E 78,00 9,00 13,00 80,00 3,00 11,00
37 CAMBIE 78,00 10,00 12,00 95,00 2,00 3,00
38 GABON 78,00 11.50 10.50 <;15.00 0,70 10,30
39 REP. KHMERE 77,20 10,65 1B,15 88,35 1,90 9,15
40 SENEGAL 77,00 8,00 15,00 93,50 l,50 '5,00
41 MOZAMBIQUE 77,00 9,00 110,00 92,50 l,50 6,00
42 VIET-NAM OU SUD 76,80 6,60 16,60 82,90 10,00 l'h10
1t3 SA8AH 76.65 8,35 15.00 B9,30 3,15 7,55
Itlo 1NOONES tE 75,45 8,25 16,30 72,95 8,60 1B,Io5
45 PHILIPPINES 710,70 10,10 15,20 73,100 10.30 16.30
46 PAKISTAN 71t,Io5 9,75 15,80 86.00 6.85 7,15
47 CUATEMALA 710,35 13,00 12,65 12,95 23,90 63,15



TABLEAU 8 (SUITEI TA8LEAU 8 (SUITEI
HOMMES FEMMES HOMMES FEMMES

PAYS ET NIVEAU AGR. IND. SERVe AGR. IND. SERVe PAYS ET NIVEAU AGR. IND. SERVe AGR. IND. SERVe

1t8 SARAWAK 71t,00 9,55 16,1t5 93,80 1,35 4, R«; 96 ESPAGNE 46,80 32,05 21,15 20,80 28,50 50,70
1t9 L18ER lA 74,00 14,00 12,00 94,00 1,00 «;,00 97 MARTINIQUE 45,30 27, BO 26,90 33,30 Il,20 55,50
50 TIMOR PORTUGAIS 73,30 10,50 16,20 50,00 3,00 47,00 98 CUBA 45,25 22,15 32,60 1,40 21 ,20 77,40
51 REP. 'lOMINICAINE 73,05 12,00 14,95 10,25 13,85 75,90 99 JORDANIE 44,30 26,45 29,25 35,90 24,05 40,05
52 NICAIl1.';UA 72,25 15,20 12,55 14,20 19,70 66,10 100 IRLANDE 43,80 25,55 30,65 15,25 22,10 62,65
53 8IRMAN'E 72,00 10,50 17,50 63,00 12,50 24,50 101 VENEZUELA 41,05 22,65 36,30 7,05 19,95 73,00
54 CONGO (REP. DEM. nUI 72,00 15,00 13,00 98,00 0,75 1,2«; 102 GUYANE 40,30 33,00 26,70 25,60 14,25 60,15
55 EL SALVADOR 72,00 15,70 12,30 10,50 24,25 65,25 103 POLOGNE 39,55 37,85 22,60 59,40 16,90 23,70
56 SIERRA LEONE 71,50 17,00 Il,50 89,00 2,20 8,80 104 RYV-KYU 38,85 17,05 44,10 51,10 5,25 43,65
51 ANGOLA 71,40 12,50 16,10 47,00 4,00 49,00 105 ILE "1AURICE 38,75 30,00 31,25 43,15 8,00 48,85
58 ARABIE SAOUDITE 71,00 10,00 19,00 83,00 3,00 14,00 106 FINLANDE 38,40 '37,55 24,05 32,60 21,90 45,50
59 NIGERIA 70,00 13,50 16,50 72,00 6,00 22,00 107 HO"lGRIE 37,90 40,90 21,20 40,B5 ;: ;,40 29,75
60 YEMEN (ADENI 70,00 15,00 15,00 81,00 4,00 15,00 108 CHIL 1 36,95 32,80 30,25 4,85 _~l ,05 74,10
61 INDE 69,65 12,45 17,90 8'3,70 8,90 7,40 109 REP. SUD-AFRICAINE 36,65 36,15 27,20 17,15 8,B5 74,00
62 BOLIVIE 69,65 17,35 13,00 23,60 21,50 54,90 110 URSS 33,40 30,50 36,10 50,30 25,50 24,20
63 ~LGERIE 68,00 12,00 20,00 30,00 14,00 56,00 111 CHYPRE 32,00 31,40 "6,60 62,00 IB,50 19,50
64 MAROC 67,20 Il,50 21,30 20,45 34,20 45,35 112 PORTO RICO 30,85 29,30 39,85 1,75 31,05 67,20
65 RHODESIE DU SUD 67,00 14,00 19,00 74,00 5,00 21,00 113 SURINAM 30,35 26,15 43,50 28,60 7,95 63,45
66 TURQUIE 66,95 17,25 15,80 95,45 2,75 1,'10 111t ITAL lE 30,30 42,40 27,30 32,20 30,85 36,95
67 PARAGUAY 65,60 15,85 18,55 22,85 30,30 46,'15 115 ISLANDE ET ILES FEROE 2B,65 39,50 31,85 14,25 28,05 57,70
68 EQUATEUR 65,10 17,3«; 17,55 17,60 29,95 52,45 116 8ARBAOE 26,30 37,70 36,00 26,45 12,40 61,15
69 ALBANIE 63,70 23,00 13,30 82,50 9,45 R,05 117 URUGUAY 26,15 30,55 43,30 3,55 26,25 70,20
70 GHANA 63,50 18,00 18,50 58,20 10,60 31,20 118 JAPON 26,15 35,65 38,20 43,20 20,25 36,55
71 NAMIBIE 62,85 21,55 15,60 58,60 1,95 39,45 119 NORVEGE 24,45 40,90 34,65 4,10 22,30 73,60
72 PANAMA 62,35 14,51) 23,15 8,05 10,75 81,20 120 ARGENTINE 24,00 38,25 37,75 5,20 27,15 67,65
13 COLOMBIE 60,55 18,55 20,90 12,30 22,10 65,60 121 DANEMARK 23,60 42,70 33,70 5,70 24,55 69,75
14 COSTA RICA 59,90 18,70 21,40 6,50 17,25 76,25 122 TRINITE-ET-TOBAGO 22,',5 40,15 37,20 16,40 16,25 67,35
15 TUNISIE 59,35 15,85 24,80 12,10 44,20 43,70 123 FRANCE 22,'0(1 44,85 32,75 21,50 26,50 52,00
76 RAU (EGYPTE 1 59,25 12,80 27,95 46,90 4,55 48,5<; 124 TCHECOSLOVAQUIE 22,00 53,50 24,50 30,95 35,35 33,70
77 MEXIQUE 59,10 20,50 20,40 32,80 13,95 53,25 125 AUTR ICHE 18,70 53,05 28,25 31,40 36,30 32,30
78 IRAN 57,65 19,60 22,75 24,30 52,10 23,60 126 SUEOE 18,25 52,70 29,05 4, la 27,15 68,75
79 PERDU 57,65 19,90 22,45 33,25 18,35 48,40 127 NOUVELLE-ZELANDE 18,10 40,70 41,20 4,50 24,65 70,85
80 LIBYE 57,35 14,25 28,40 17,80 48,10 34,10 128 ALLEMAGNE ORIENTALE 17,40 56,45 26,15 17,75 37,50 44,75
81 8RESIL 56,70 15,10 28,20 29,00 13,60 57,40 129 CANADA 16,20 39,50 44,30 4.1>0 19,90 75,50
82 YOUGOSLAViE 56,00 28,00 16,00 78,10 15,05 6,85 , 30 1SRAEL 15,55 40,95 43,50 11 ,00 17,90 71 ,10
B3 IRAK 54,00 18,00 28,00 29,00 26,50 44,50 131 'SUISSE H,95 56,05 29,00 3,10 37,10 59,80
84 SYRIE 53,95 19,75 26,30 57,00 10,00 33,00 132 LUXEMBOURG 14,15 55,BO 30,05 19,05 Il,75 69,20
85 CEYLAN 53,40 14,30 32,30 66,20 10.65 23,15 133 AUSTRAL lE 13,90 44,75 41,35 3,80 25,80 70,40
86 MALAISIE DCC IOENTALE 53,05 14,90 32,05 76,75 6,95 16,30 134 PAYS-BAS 12,55 48,00 39,45 4,20 22,90 72,90
B7 ROUMANIE 53,05 29,50 17,45 78,45 9,40 12,15 135 AllEMAGNE (PEP. FED.I 10,70 57,80 31,50 22,05 32,05 45,90
88 REUNION 52,80 24,40 22,80 16,65 7,60 75,75 136 MALTE 9,65 46,95 43,40 Il,05 14,75 74,20
89 1LFS DU VENT 52,80 26,20 21,00 40,25 18,50 41,25 137 8ELGIQUE 9,10 52,90 38,00 4,85 32,75 62,40
90 GUADELOUPE 52,35 26,90 20,75 43,20 14,20 42,bO 138 ETATS-UNIS 8,75 42,"5 48,80 2,10 23,95 73,95
91 JAMAIQUE 51,80 27,00 21 ,20 17,40 21,25 61.35 139 HONG-KONG 7,00 52,40 40,60 9,70 49,65 40,65
92 GRECE 49,75 22,40 27,85 69,00 13,90 17 ,10 140 SINGAPOUR 6,40 22,20 71 ,40 19,25 16,85 ~3,90

93 PORTUGAL 49,75 28,95 21,30 18,40 29,00 5~, t.O Iltl ROYAUME-UNI 5,30 53,25 41,45 1,30 36,10 62,60
91t CONGO (CAP. BRAZZAVlLLE 1 49,00 21,00 30,00 56,00 10,00 34,00 142 KOWEIT l,50 35,35 63,15 0,20 5,30 94,50
95 8ULGARIE 47,60 31,30 21,10 68,60 15,65 15,75 143 8ERLIN-OUEST 0,80 52,35 46,85 0,80 39,55 59,65



--0-

TABLEAU E TAUX D'ACTIVITE, PAR SEXE ET PAR GROUPE D'AGE, ET SELON LE NIVEAU DE DEVELOPPEMENT SECTORIEL, 1960
C;

H o M '" E S F E '" M E S ~

PAYS ET NIVEAU 10-lit 15-1'1 20-24 25-44 45-54 55-64 65 + TOTAL 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 + TOTAl

1 NIGER 57,00 93,68 '18,70 99,68 99,12 96,18 81,44 58,94 4,90 8,30 9,80 10,50 10,60 9,90 5,50 5,85
2 TCHAO 55,20 16,06 95,15 '18,56 97,88 95,17 83,66 56,25 12,20 24,30 29,90 29,70 26,80 25,90 13,50 11,03
3 MALI 54,60 93,50 98,11 98,82 97,92 94,90 18,20 60,32 47,60 90,40 92,80 94,2n 89,10 59,40 32,50 55,30
4 RWANDA 54,60 89,16 96,31 98,71 98,)8 95,07 81,81 58,63 48,00 91,00 93,40 94,80 90,10 59,60 32,10 54,36
5 NEPAL 26,80 92,13 96,76 98,66 97,97 87,82 <;3,56 0;6,81 27,56 77,62 69,43 61,20 52,98 39,4.. 19,00 38,74
6 HAUTE VOLTA 53,40 90,13 96,50 98,83 98,43 95,19 82,11 60,85 41,10 88,90 89,00 89,50 86,00 65,20 31,80 54,'08
7 MAURtTANIE 52,20 92,90 97,88 98,85 98,2'1 95,38 80,76 61,79 ",30 3,50 2,50 3,50 5,00 4,80 2,30 2,48
8 LESOTHO 44,10 83,50 96,81 99,13 99,03 97,26 82,98 62,43 16,00 36,50 78,65 88,04 90,32 86,28 78,82 50,93
9 GUINEE PORTUCAISE 34,00 84,50 98,00 98,2U Q8,60 95,00 83,00 64,06 1010 3,20 3,00 3,50 4,50 2,80 1,30 2,26

la RE!'. CENTRAFRICAINE 51,00 86,24 95,75 98,59 98,25 94,73 80,72 59,61 43,00 82,"0 9\,90 96, ~'J 91,30 63,10 30,90 56,01
11 MAL AW 1 49,15 81,35 98,51 99,10 99,00 91,13 11,94 58,10 30,00 52,00 56,00 59,00 63,00 61,00 39,00 35,13
12 MADAGASCAR 51,00 86,69 96,8'. 99,00 99,00 95,00 85,00 58,61 44,00 64,00 81,00 82,50 85,00 18,00 48,00 48,85
13 80TSWANA 51,00 64,00 82, la 91,00 98,52 91,91 89,87 51,34 18,50 46,00 80,86 88,11 91,49 88.15 15,24 48,98
14 COTE-D'tVOIRE 41,40 85,94 96,01 98015 91,86 94,36 18,95 b1, 10 40,90 19,90 83,00 86,10 l'l,50 54,20 28,80 49,68
15 ETHlOPIE 41,90 89,98 95,21 96,18 98,31 95,19 80,20 61,26 24,40 46,00 49,00 51. 80 51,30 54,'10 32,50 32,60
16 OUGANDA '04,90 86,00 98,20 99,00 9!l,fl5 96,15 76,25 <;9,98 25,00 44,00 48,00 51,00 56,00 54,00 33,00 31,0'1
Il TANZANIE 43,50 85,55 98,] 0 98,95 98,80 96,65 15,10 51,66 28,00 49,00 53,00 55,00 60,00 58, 00 35,00 33,23
18 SOuDAN 49,86 90,42 95,12 98,81 98,39 95,91 80,56 59,01 5,50 12,00 10,50 9,60 10,90 10,80 6,00 6,39
19 HAITI 45,00 19,05 94,29 98,30 98,22 75,60 84,51 59,41 31,50 11,20 82,00 82,50 83,30 80,00 51,00 50,91
20 BURUNDI 45,00 Ill.38 9'0,81 98,/.9 98,0) 9 .. ,16 18,91 58,54 3fl,00 14,20 16,10 80,20 18,00 54,90 28,10 47.01
21 sm1ALI E 46,90 89,20 94,95 98,10 98,25 95,55 19,55 58,14 11,00 34,00 38,00 42,00 48,00 45,00 24,00 24,68
22 GUINEE EQUATORIALE 29, 00 82,80 91,40 91,10 91,60 93,00 80,00 68,01 1,10 3,80 3,40 4,00 5,00 3,25 1,60 2,64
23 AFGHANISTAN 44,00 83,00 93,00 91,00 91,30 95,00 85,00 58,84 13,42 11,36 18,06 19,65 20,15 16,25 12,25 12,40
24 SOUAZIlANO 42,25 66,51 81,40 91,'10 98,13 91,20 85,10 51,03 18,00 44,00 79,00 81,00 91,00 81,00 14,32 44,81
25 PA PUA ET NOUVELLE-GUINEE 45,00 81,00 94,80 98,30 98,00 94,20 18,90 61,01 38,00 14,00 77,00 80,00 18,00 55, 00 29,00 41,66
26 TOGO 47,00 79,31 96,26 91,92 <)6,29 92.24 Il,15 56,04 36,20 5\,80 48,80 54,40 "55,10 55,20 38,60 33,86
21 GUINEE 42,90 81,29 94,18 91,35 96,31. 94,29 19,32 59,41 35,90 60,00 62,50 61,80 65,00 50,80 25,50 39,81
28 YEMEN (SANAAI 43,00 83,35 91,00 98,30 91,40 94,10 10,30 58,12 1,90 3,90 4,60 3,80 3,10 3,00 2,40 2, 't1
29 KENYA 31,81 83,13 91,10 98.81 98,61 96, Il 13,44 54,48 23,00 42,00 46.00 49,00 54,00 52,00 31,00 28,21
30 DAHOMEY 41,40 83,90 95,80 91,98 91,98 96,51 84,80 51,12 35,00 66,30 13,20 82,60 1'.,60 58, 00 46,00 45,'09
31 VIET-NAM OU NORD 31,30 71,10 88,10 91,20 96,80 81l,00 "i2,60 60,49 )Q,02 84,98 87,25 86019 85,84 61,92 34,85 56,50
32 CAMEROUN 39,00 16,52 93,81 91,99 91,81 93,59 71,10 58,91 32,00 64,00 66,60 11,40 10,10 52,10 21>,40 42,18
33 THA Il ANDE 31,02 16,16 88,11 91,14 96,13 81,93 52,42 52,14 38,86 84,66 86,56 86,28 84,65 61,46 33,16 49,83
34 HmWURAS 36,13 88,15 96,52 98,23 91,23 92,61 64,98 53,12 3,81 11'>,64 111,38 12,80 11,61 9,15 4,10 1,10
35 LAOS 32,50 18,15 89,33 91,40 96,98 88,56 53,63 56,22 40,44 81,11 89,14 88013 81,83 68,30 35,96 53,53
36 ZAMBIE 32,15 81,90 91,30 98,65 90,40 95,10 11,20 53,25 21,00 39, ~,O 43,60 46,80 52,40 50,20 "8,10 26,50
31 GAM81E 36,60 14,58 93,49 91,81 91,12 93,36 16, JA 59,91 29,60 15,00 80,00 83,50 1l0,00 60,00 35,00 48,86
38 GABON 36,60 13,12 89,63 96,15 94,65 89.11 15,00 61,35 22,00 44,00 50,00 61,80 61,00 54,10 22,20 41,02
39 REP. KHMERE 18,81 59,06 88,56 98,50 91,63 85,66 50, 4~ 49,34 28,61 61,24 64,01 60,26 6\,42 42 dl 16,49 35,12
40 SENEGAL 35,40 11,29 92,10 91,50 96,'06 91,14 75,01 56,66 28,30 59,00 61,00 64,50 60,60 38,30 19,00 36,11
lt1 MOZAM81QUe 23,00 80,90 96,10 91,15 95,40 90,00 15,00 51,59 0,45 5,90 9,65 10,25 9,45 3,10 1,45 5,01
42 VIET-NAM DU SUO 30,30 15,10 88,20 91,10 96,60 87,60 51,80 (,[},!6 31,81 83, ?4 85,11 84,62 84,21 65,26 33,93 55,31-
43 SA8AH 21,00 69,10 94,20 98,10 91,15 88,60 56,70 54, f6 2?,50 46,10 43,10 41'>,00 41,50 32,24 13,21 26,60
44 INOONESIE 22,82 61,00 81,30 95,46 95,64 89,12 12,94 50,82 15,51 30,61 21,40 2Q,60 39,81 39,12 21,80 19,61
45 PHILIPPINES 30,90 69,00 81,80 91,00 96,90 90,10 15,30 50,95 16,00 41,50 45,00 44,00 46,25 41,78 19,00 25,59
46 PAKISTAN 35,52 16,91 89,93 95,58 95,tl3 91,25 81,16 53,19 9,03 12,51 14,03 15,56 16,44 13,40 9,60 8,68
41 GUATEMALA 35,25 83,66 95,58 91,81 91,04 93,40 15,30 54,35 5,23 15,62 14,56 12,61 13,26 Il,40 7,84 1,H



TABLEAU E (SUITE)
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PAYS ET NIVEAU 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 + TOTAL 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 + TOTAL

48 SARAWAK 25,00 70,85 93,60 98, la 96,10 84,70 51,50 51,78 25,40 58,46 55,77 57,42 53,33 37,22 14,85 32,45
49 L18ERIA 31,80 69,41 87,27 97,92 97,18 90,38 68,39 58,10 20,70 35,90 42,20 48,50 49,40 38,00 20,60 28,96
50 TIMOR PORTUGAIS 19,00 81,50 97,00 97,30 96,00 91,00 76,00 56,74 3,20 11,65 13,40 12,30 12,20 8,50 4,80 7,12
51 REP. DOMINICAINE 15,54 70,18 95,07 98,36 98,02 95,88 68,44 50,09 2,22 8,98 12,22 12,33 11,59 10,07 4,27 6,01
52 .... ICARAGUA 33,62 78,59 94,30 97,78 97,36 93,94 75,04 52,98 5,00 20,00 23,05 22,40 23,20 19,05 11 ,65 11 ,92
53 BIRMhNIE 30,00 75,40 88,10 97,00 96,60 87,50 51,60 57,7!:i 30,80 62,23 54,35 57,08 59,27 45,00 35,13 37,78
54 CONGO IREP. DEM. DU) 29,40 68,51 92 ,67 97,29 94,34 92,65 74,5t> 55,22 32,00 64,00 66,60 71 ,40 70,70 52,10 26,40 41,93
55 EL SALVADOR 30,97 78,84 <J4,19 97,58 97,38 94,62 79,48 53,83 5,54 19,97 23,13 19,38 16,75 13,76 9,62 10,98
56 SIERRA LEONE 33,00 66,34 88,90 97,46 97,05 90,15 70,75 54,56 23,80 41,70 49,00 50,80 51,70 40.90 22.20 29,80
57 ANGOLA 17,20 78,20 95,90 96,80 94,00 87,50 74,50 54,53 2,65 8,45 8,40 7,50 8,50 6,50 3,50 4,71
58 APA81 E SAOUD !TE 31,00 75,30 92,50 97,10 95,80 90,00 63,60 54,70 1,76 3,79 4,36 3,56 3,64 3,49 2.18 2 •.19
59 NIGERIA 27,00 60,00 86.00 97,00 97,50 92,30 73.00 51.87 20,00 49,90 54,70 61,40 69,80 61.90 41,70 34,20
60 YE~EN 1ADEN) 30,00 74,70 92,20 97,00 95,60 89,70 63,10 54,43 1,90 3,90 4,60 3,BO 3.70 3.60 2,40 2.41
61 INDE 33.58 69,78 90,35 97,56 96,51 90,32 68,67 56.91 25,28 35,42 42,40 49.59 46.47 34,98 15.48 27,99
62 80LlVIE 40,74 75,92 93,41 98,39 97,11 92,66 76,21 57,03 7,06 21,41 24.81 20,84 19.16 17.05 Il.77 12,96
63 ALGERIE 20,00 70,00 94,79 96,17 94.34 89,40 55,30 51.30 1,65 2,82 2,85 2,58 3.10 3.05 1.60 1,71
64 MAROC 24,36 70,35 93,13 97,12 95,61 91,83 66.71 52,12 4,47 6,12 5,43 6,40 9,37 0.0& 4,95 4,20
65 RHODESIE OU SUD 32,42 71,10 96,22 98.31 9B,31 95,20 71,68 54,91 15,50 32,40 37,00 40,10 46.00 41.80 21.00 22,09
66 TURQUIE 25,oa 79,00 94,42 91,t\3 98,13 95,48 85,00 57,35 20,00 66,49 65,91 66.04 66,65 50.00 20,00 38,62
67 PARAGUAY 17,09 82,36 95,90 98,55 97,80 94.18 74,67 50,30 ',,49 24,33 JO,56 26,68 23,47 19,27 10,93 14,02
68 EQUATEUR 26,51 80,94 94,89 99,03 98,71 97,10 86,49 54,27 5,93 20,48 20,77 16,68 16,18 15.44 12,51 10039
69 AL 8AN 1E 8,00 72,15 93,27 98,09 97,43 90,37 60,48 53,14 13,15 46,97 67,76 72,50 68,03 44.67 19,90 36,87
70 GHANA 18,20 60.95 90,87 97,01 97,10 91,74 71,28 49,45 12,00 53,30 52,70 57,20 68.30 67.20 41010 30.97
71 NAMIBIE 30,00 75,00 95,90 99,20 99.00 96,00 79.00 61,25 24,00 32,20 33,65 20.90 21. 00 19.00 10,00 17,H
72 PA~aMA 14.48 63,46 92,42 96.96 95,65 87,56 58,12 51,00 3,90 23,47 31,15 27,49 24.13 15.32 6,66 14.38
73 COLOMBIE 17 .00 71.96 91,51 97.14 96,31 90,59 62,88 49,93 4,87 22,40 25,52 20, 07 18.57 15.43 8.91 11.46
74 COSTA RICA 21.49 80,62 94,62 98,22 97,44 93,35 61,06 50,72 2,96 20.26 23,99 18.16 13.68 9.50 4,43 9,53
75 TUNISIE 18,00 57,43 91,08 96,46 93,93 84,94 59,97 49.73 3,50 7,86 7,75 4031 4.36 3.58 2.05 3,35
76 RAU IEGYPTE) 21,55 68,68 86,72 97,47 97.12 89,94 62.94 53,10 4,10 8,60 7,30 4,80 4,70 3,50 __ 2,10__ 3,72
77 MEXiQUE 18;-6-'--72;09 94;67 9',09 -9i, ,99 93,1'5 "ii4,20 '5Ù; 93 -2; 7tt --i6; 74 19,36 i 5.51 15,2b 14,65 12,36 9.if
78 IRAN 39,31 73,68 92,15 95,27 94,24 81,40 50,15 52,22 7,00 14,00 11,50 10,70 Il,00 8,70 5.50 6.77
79 PERDU 6,49 55,76 91,88 98,39 98,25 94,53 6'1,69 49.01 6,47 27,30 27,77 21,32 2u.58 19.05 12,09 13,30

0(80 LlBYE 24,765B,72 87,58 96,13 95.36 87,94 ';9.59 50,98 2,50 4,48 4,37 4,23 5,17 3,68 1,7B 2,67
81 BRESIL 23.13 72,51 92.37 96.94 94.09 83,82 58,86 53,33 7,10 23,45 22,45 17,50 15.70 12.80 8.50 11.32
82 YOUGOSLAVIE 8,83 67.27 90.73 96.97 94,98 81,26 56,70 60,27 12,53 58,36 61,84 47,48 35.08 24.60 14.08 31.12
83 1RAK 20.00 71,00 89,80 97,10 95,40 90,30 67,90 50,23 2,36 3,06 3,57 2.60 2,72 2.68 1.9'. 1.82
84 SYRIE 18,78 65,12 87,97 96,51 92,96 80,04 42,75 48,79 7,58 11, ~5 la, 03 8,48 6,32 3,98 1,32 5,41
85 CEYLAN 9,50 50,00 85,00 97,00 94,50 83,00 55.00 50.56 5,90 22,10 20,30 26,85 25.50 17,00 8,50 14.45
86 MALAISIE OCC IDENTALE 8,85 57.55 91, 't9 97,27 94.58 84,57 58,22 47,11 7,09 27,45 30, '14 31,70 35,06 26031 11,43 16,56
87 ROUMANIE 7,00 74,10 93,20 98,05 96,45 87,55 62,50 b4,47 6,09 66,86 76,50 76. 02 73,75 57.88 31.76 50,08

~88 REUNION 2,00 47,00 87,00 94,00 92,00 78,C'~ 35,00 44,38 2,00 13.00 22,65 20.20 23.35 17,17 4,40 10.68
89 IL ES DU VENT 5,60 65,33 94,55 97,60 96,30 90,0;3 54,40 44,21 2,20 27,96 56,50 50,28 50.95 45,b9 18.1B 25,03
90 GUADEL DUPE 2,00 40,00 85,05 95.36 94,23 85,77 48.43 45,33 1,00 21,00 44,00 50,00 56,00 46.00 22.00 24,98
91 JAI4AIQUE 1,61 57,15 90,33 97,33 95,67 87,51 54,86 48,76 0,73 32,03 51,88 52,62 48,41 37.42 13.73 26.69
92 GRECE 20,00 69tll 92.00 96,74 93,';6 52,15 45.05 63,68 16,05 46,~5 51,75 39,16 34.00 24,00 9,80 27,67
93 PORTUGAL 21,00 75,00 92,00 97,87 94,82 86,10 62,85 63,61 8,68 27,62 26,73 16,97 14,15 Il,99 8.05 13.24 -)0 94 CONGO (CAP. BRAZZAV ILLE) 10.00 49,70 83,52 96,65 95.01 89,72 59,21 4!l,52 12,30 29,10 35,70 52,00 54.30 45,30 19.30 27,33 -95 BULGAR 1E 0.85 51,50 80,50 97,20 96,30 84,00 49,00 62,17 1,30 42,00 69,50 79,00 72,10 40.00 14,00 45,69 0-
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PAYS ET NIVEAU 10-14 15-19 Zo-ZIt 25-44 45-54 55-64 65 + TOTAL 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 • TOHL

96 ESPAGNE 10,83 14.33 90,56 91.28 96,12 91,93 56,02 64,34 4,41 26,11 21,89 15,83 16,69 15,81 10,24 13 ,31
91 MARTINIQUE 2,00 40,00 84,B3 95,31 92,91 80,08 31,28 44,51 1,00 23,00 49,33 49,58 48,98 34,15 10,00 Z3,B1
98 CUBA 5,82 68,01 89,00 94,11 94,24 B8,47 59,65 55,99 0,7B 10,62 11,12 17,94 16,23 11,37 6,74 9,BO
9'l .JORDAN 1E 15,00 62,40 B6,40 96,00 92,60 84,00 49,90 47,11 1,95 4, B9 6,B7 4,49 3,76 2,49 1,39 2,17

100 IRLANDE 4,79 65,07 90,47 97,19 96,35 BB,95 52,05 58,11 3,52 53,87 61,00 25,00 21,05 21,9B 15,16 20,47
101 VENEZUELA 16,55 63011 92,28 97,69 96,B6 91,58 70,26 51,27 3,56 18,18 25,65 22,47 18,2B 13,35 1,41 11 ,43
102 GUYANE 1,99 70,13 'l4,41 91,55 96,04 87,09 54,26 47,64 1,43 18,74 32,B5 27,56 29,6B 25,23 10,64 13,93
103 POLOGNE 0,90 41,05 8B,05 96,90 95,51 B7,61 55,70 55,94 1,18 41,B9 67,79 65,09 66,71 54,91 30,01 40,09
104 RYU-KYU 2,60 41,lB B8,00 95,07 94,21 B5,96 59,16 ft6,74 2,02 45,66 70,51 61,77 66,55 55,62 29,00 35,10
105 ILE '1AURICE 4,36 66,84 94,80 91,94 93,38 78,69 34,80 49,48 1,'l8 9,53 16,86 21,13 27,08 20,25 6,B4 10,51
106 FINLANDE l,55 59,10 B6,32 96,73 'l5,58 B5,17 40,54 57,59 0,65 41,73 60,16 57,35 57,32 44,13 12,00 34,16
101 HONGRIE 5,66 7B,96 95,42 98.92 97,43 82,B2 56,74 65,93 3,04 52,38 5 r .?7 50,77 4B.94 2B. 2 5 20,15 33,44
lOB CH 1LI 7,03 61,89 91,57 96, B9 91,01 80,96 52,31 51,52 2 ....0 23,72 32,48 24,43 20,50 15,50 B,07 14,11
109 REP. SUO-AFR 1CA INE 1,80 67,59 94,9B 98,05 97,49 90,92 53,03 55,03 2,60 35.32 3R,58 26,32 23, LB 16,36 5,99 16,32
110 URSS 2,00 58,00 B7,90 94,90 91,00 81,30 39,00 55,15 5,24 64,63 76,32 78,95 71,12 44,63 29,7) 4B,49
111 CHYPRE 11,03 6B,73 6B,63 98,93 98,63 91,42 57 r17 56,18 9,55 38,70 46,30 41),20 49,50 42,10 18,30 27,22
112 PORTO RICO 0,58 21,ft1 75.93 8B,51 6B,07 73,98 27,14 38,56 0,50 10,40 31,9B 27,49 20,OB 13r15 3,90 12,09
113 SURINAM 1,00 48,07 90,76 97,26 94,B5 82,04 51,B7 43,12 1,10 19,14 31,61'> 25,50 27,46 23,71 10,4B 13 ,02
114 IT ALI E 14,B8 70.64 B9,21 96,33 92,77 11,66 26,19 61,B9 8,90 39,54 40,48 28,0P. 23,60 15,09 5,:B 19,69
115 ISLANDE ET ILES FEROE 3,00 65,65 85,23 96,66 96,53 93,66 53,00 55,80 1,25 54,97 45,05 26,74 34,74 35,34 15,11 21,95
116 BAR8ADE 7,11 69,55 94,28 97,84 94,51 BO,5B 35,36 49,99 4,46 32,94 59,95 54,20 55,63 47,51 13,96 30,20
111 URUGUAY Il,73 69,56 93,66 97,46 91,24 69,27 25,93 60,41 5, 51 ;:> A, 99 "'8,90 32,55 24,25 13,69 "',t-6 19,43
118 .IAPON 4,44 50,76 66,89 96,75 95,93 86,lB 54,53 58,49 1,AO 49,75 68,04 52,25 53,BO 43,01 21,10 35,95
119 NORVEGE 0,05 54,34 82,16 97,28 97,33 91,B2 37,90 60,69 0,05 4;:>,65 47,7B 20.63 23,67 25, OB 7,67 17,A7
120 ARGENTINE 7,lB 72r16 90,26 97,32 91,25 65,73 3B,69 58,91 3,14 33.80 39,51 24.64 17,61 10,7B 5.25 16,42
121 DANEMARK 5,98 75,16 91,2 B 98,10 97,50 91,40 34,52 63,64 4,09 67,10 59,07 36,76 37,7B 78,76 7,42 27,9B
122 TRINITE-ET-TOBAGO 2,69 60,29 92,30 97,52 95,89 B5,04 42,44 4B,B2 1,8B 23,32 34,76 34,31 36.44 29,01 9,63 17,6B
123 FRANCE 5,39 62,30 90,73 96,8B 93,90 76,50 n,31 59.07 2,94 41'>,90 5A.99 40,73 45,61 37. L2 10,51 28,07
124 TCHECOSLOVAQUIE 4,00 16,00 93,60 9B,13 94,37 70,25 25,00 59,69 2.53 64,90 />A,74 61,69 /;2,50 36,90 B,33 38,35
125 AUTRICHE 7,74 80,36 90,4B 97,51 94,BB 77,59 16,2/; 61,55 6,33 75.48 75,04 54. Q 3 48.49 30,59 7,59 36,L B
126 SUEOE 1,10 53,55 75,43 95,82 95,66 B7,79 27,37 61,06 0,43 46,B6 51.29 36,94 36,19 26,84 4,74 25,63
127 NOUVELLE-ZELANDE 0,12 65,72 94,78 98,39 97,22 81,4B 22,52 55,49 OrlO 63,B9 49,68 23,03 2B,00 17,37 3,35 1 B, 55
128 ALLEMAGNE ORIENTALE 0,10 72,00 89,70 97,60 96,25 89,50 32,90 62,41 0,09 65,00 74,00 63,00 59,00 38,00 7,00 39,46
129 CANADA 0,05 43,00 87,69 94,40 92,16 82,21 29,39 52,26 0,36 34,50 49,23 29,66 32,24 23,55 6,56 19,56
130 1SRAEL 2,30 46,00 85,00 96,00 93,40 83,95 35,75 52,41 2,02 37,72 43,89 2R,31 29,30 17,72 7,20 IB,56
131 SUISSE 0,37 69,37 91,85 98,34 98,21 92,69 42,28 65,89 0,33 63,28 69,B5 33,A8 30,72 27,68 11 ,03 27,32
132 LUxEMBOURG 1,64 61,79 88,42 96,29 93,07 66,76 23,14 61,50 1,60 55,00 50,00 27,62 27,01 19,05 9,46 21,78
133 AUSTRALIE 1,70 71,08 '15,14 98,33 96,73 86,88 21,41 59,56 1,55 64,96 50,51 26,08 26,66 17,55 4,50 20,15
134 PAYS-BAS 2,65 63,02 'l1,14 98,21 97,46 67,69 19,77 57,15 2,4B 59,37 52,80 17,35 16,53 Il,86 2,59 1b,21
135 ALLEMAGNE (REP. FED. , 4,33 81,79 91,55 97,34 94,93 81,47 23,44 64,00 2,91 78.4B 71,58 45,70 39,OB 26,94 8,51 33,23
136 MALTE 3,00 72,50 92,50 96,76 93,()5 74,49 25,17 49,60 1,34 34,62 30,65 15,61 14.21 12,39 3,54 11.'l1
137 BELGIQUE 3,71 :;2,47 87,27 96,B6 92,42 78,49 Il,00 58,51 2,49 40,72 50,9B 31,28 26,20 15,01 3,86 19,66
138 ETATS-UNIS 2,27 43,11 86,31 95,32 93,33 83,20 30.25 53,82 0,93 27,58 44,8B 39,27 47,02 35,28 10,39 24,63
139 HONG-KONG 6,00 54,53 88,89 97,90 96,80 B5,66 47,27 53,63 7,65 47,55 50,54 35,59 41,75 2B,03 9,B5 22,64
140 SINGAPOUR 6010 56,91 91,17 98,33 95,23 75,37 30,38 50,86 2,21 22,80 34,20 19,A8 23,44 19,71 7,12 12,74
141 ROYAUME-UNI 0,05 75,49 93,40 98,53 98,53 94,23 25,62 65,01 0,05 11,37 62,72 39,85 42,34 2 B, 42 5,63 28,77
142 KOWE Il 4,10 58,95 92,88 98,10 93,08 74,30 43,93 64,41 1,41 4,23 9,89 10,23 8,06 5,9B 2,07 4,70
143 BERLIN-OUEST 0,43 75,91 82,25 95,22 94,5B 81,05 15,12 63,96 0,35 69,00 77,50 60,B5 51,50 30.00 3,40 37,43



TABLEAU F PROFIL DES TAUX D'ACTIVITE. PAR SEXE ET PAR GROUPE D'AGE.

ET SELON LE NIVEAU DE DEVELOPPEME~T SECTORIEL, 1960 CAGE 25 - 1t4 • 100,00'

H OMM E S F E MME S

PAYS ET NIVEAU 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 + 10-14 15-1<} 20-24 25-44 45-5" 55-64 65 +

1 NIGER 57.18 93,98 99.01 100,00 99,43 96,48 Bl,70 46,66 79,04 'B,33 100,00 100,95 94,28 52,38
2 TCHAD 56,00 77,17 97,14 100,00 99,31 96,56 B4,8B 41,0"1 81,81 100,67 100,00 90,23 B7,20 45,"5
3 MAU 55,25 94,61 99,88 100,00 99,08 96,03 79,13 50,53 95,96 9R,51 100,00 95,22 63,05 34,50
4 RWANDA 55,27 90,27 97,50 100,00 99,60 96,25 82,82 50,63 95,99 9R,52 100,00 95,04 62,86 34,49
5 NEPAL 27,16 93,38 98,07 100,00 99,30 89,01 54,28 45,03 126,83 113.44 100,.00 86,56 64,44 31,04
6 HAUTE VOLTA 54,0'1 . 91.19 97,64 100,00 "l9,5"l 96,'H 83,14 52,62 99,32 99,4" 100,00 96,08 72,84 42,23
7 MAURITANIE 52,80 93,98 99,01 100,00 "l"l,43 96,48 81,69 94,28 100,00 71,42 100,00 142,85 137,14 65,71
8 LESOTHO 44,48 84,23 97,65 100,00 "l"l,8"l 98,11 83,70 18,17 41,45 89,33 100,00 102,58 98,00 89,52
9 GUINEE PORTUGAISE 34,62 86,04 99,79 100,00 100,40 96,74 84,52 31,42 91,42 S'5,7l 100,00 128,57 80,00 37,14

10 REP. CENTRA FR ICA tNE 51,72 87,47 97,11 101l,00 99,65 "l6,08 Rl,R7 4',,69 85,65 9'5,53 100,00 94,90 65,5"l 32,12
11 MALAlil 49,59 B8,l4 99,40 100,00 99,89 9R,01 78,64 50,84 88.13 "l4,91 100,00 106,77 1 03,38 66,10
12 MADAGASCAR 51,51 87,56 97,81 10O,00 100,00 95,95 8'i,A5 53,33 77,'i7 105,45 100,00 103,03 94,54 58,18
13 80TSWANA 52,57 65,97 85,25 100,00 101,56 101,00 92,64 20,99 52,20 91,17 100,00 103,83 100,04 85,39
14 COTE-D'IVOIRE 48,29 87,55 97,Al 100,00 99,70 '16,13 80,43 47.17 92,15 95,73 100,00 91,69 62,51 33,21
15 ETHIOPIE 48,49 91,09 96,1.4 100,00 9'1,'58 06,97 81,19 47,1 ° 88,80 94,59 100, uo 11 Q, 1>1 105,9f\ 1>2,74
16 OUGANDA 45,35 86,86 99,19 100,00 9"l,84 97,72 n,·02 49,01 86,27 94,11 100,00 109,80 105,88 64,70
17 TANZANIE 43,96 86,45 "l9,14 100,00 99,fl4 97,67 76,50 50,90 80 ,09 96,36 100,00 109,09 105,45 63,63
18 SOUDAN 50,46 91.50 96,26 100,00 99,57 97,06 81,53 57,29 125,00 109,37 100,00 113,54 112,50 62,50
19 H~ITI 45,77 80,41 95,92 100,00 99,91 97,25 86,03 45,45 93,57 99,39 100,00 100,96 96,96 69,09
20 BURUNDI 45,78 82,19 96,45 100,00 99,73 95,79 80,28 47,38 92,51 95,63 100,00 97,25 68,45 35,78
21 SOMALI E 47,51 90,37 "l6,20 100,00 99,54 96,AO 80,59 40,47 110,95 90,47 100,00 114,28 107,14 57,14
22 GUINEE EQUATORIALE 29,68 84,74 99,69 100,00 99,89 95,18 81, R8 42,50 95,00 85,00 100,00 125,00 81,25 40,00
23 AFGHAN 1STAN 45,36 85,56 95,87 100,00 100,30 97,93 87,62 68,29 88,34 91,90 100,00 105,59 82,69 62,34
24 SOuAlILANO 43,15 67,99 89,27 100,00 100,84 99,28 R7,53 20,M\ 50,57 90,80 100,00 104,59 100,00 85,42
25 PAPUA ET NOUVELLE-GUINEE 45,77 82,40 96,43 100,00 99,69 9'i,82 80,26 47,'i0 92,50 96,25 100,00 97,50 63,75 36,25
26 TOGO 47,99 80,99 98,30 100,00 98,33 94,19 79,40 66,54 95,22 89,70 100,00 102,38 101,47 70,95
27 GuINEE 44,06 80,66 97,36 100,00 9R,9B 96,85 81,47 '52,94 88,49 9?,1/1 100,00 95,37 74,92 37,61
28 YEMEN (SANAA) 43,74 84,79 98,67 100,00 9'1,08 95,72 71,51 50,00 102,63 121,05 100,00 '17,36 94,73 63,15
29 KENYA 38,26 84,73 9/1,87 100,00 99,79 91,32 74,32 41'>,93 85,71 93,87 100,00 110,20 106,12 63,26
30 DAHOMEY 42,25 85,62 9',77 100,00 100,GO 98,56 86,54 42,37 80,?6 88,61 1 DO, 00 90,31 70,21 55,69
31 VIn-NAM DU NORfl 32,20 79,32 91,25 100,00 99,58 90,53 54, Il 45,27 9~,59 101,22 100,00 99,59 71 ,84 40,43
32 CAMEROUN 39,79 78,08 95,79 100,00 99,81 95,50 78,68 44,81 89,63 9),?7 100,00 99,01 72,96 31>,97
33 THAILANflE Hf 93 79,01 90,76 100,00 99,57 90,51 53,96 45,03 98,12 10v,:!2 100,00 98, Il 78,1 8 39 tl2
34 HONDURAS 37,39 89,73 98,25 100,00 98,98 94,27 66,15 29,76 130,00 143,59 100,00 91,17 71 ,48 30,71
35 LAOS 33,36 80,85 91,71 100,00 99,56 90,92 55,06 45,88 9/1,84 101,14 100,00 99,65 77 ,49 40,80
36 ZAMBIE 32,58 83,02 98,63 100,00 99,74 97,00 72,17 44,R7 84,40 93,16 100,00 111,96 107,26 61,32
37 GAMBIE 37.19 76,20 95,52 100,00 99,84 95,39 78,04 3'i,4', 89,82 9'i,80 100, 00 95,dO 71 ,85 41,91
38 GABON 37,82 75,57 92,64 100,00 97,82 92,72 77,51 32,44 64,1\9 71,74 100,00 98,82 79,79 32,74
39 REP. KHMEIlE 19,09 59,95 89,90 100,00 99.11 86,96 51,24 47,'i6 Ill, 54 106,28 100,00 101,89 69,85 2;,35
40 SENFGAl 36,30 79,27 94,46 100,00 98,93 94,09 76,99 43,R7 91,47 94,57 100,00 93,95 59,37 29,45
41 MOZAMBIQUE 23,67 83,27 99,53 100,00 98,19 92,64 77,20 4,39 57,56 94,14 100,00 92,19 30,24 14,14
42 illET-NAM OU SUD 31,20 77,96 90,83 100,00 99,48 90,21 53,34 44,75 9?,36 101,28 100,00 99,51 77,12 40,09
43 SABAH 27,35 70,01 95,44 100,00 98,42 89,76 57,44 48,91 101,52 95,00 100,00 103,26 'TO,08 28,71

... 44 INDO'lESIE 2'l,90 70,18 91,45 100,00 100,18 9'1,98 76,40 52,60 103,41 92,56 10'0,00 134,49 132,16 93,91 -0
45 PHIL 1 PP INES 31,85 71,13 90,51 100,00 99,89 n,88 77,62 31',,36 107,95 102,27 100,00 105,11 94,95 43 tl8 -46 PAKISTAN 37,16 80,46 94,08 100,00 1:10,26 95,46 84,91 58,03 80,39 90,16 100,00 105,65 86,11 61,69 I:l"'
47 GUATEMALA 36,03 85,53 97,72 100,00 "l9,21 95,49 76,98 'tl,27 123,28 114,91 100,00 104,65 89,97 61,87 ..
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TA8LEAU F (SUITE!
,;..

H o M fol E S F E M 14 E S Q\
Q\

PAYS ET NIVEAU 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 + 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 +

48 SARAWAK 25,48 72,22 95,41 100,00 97,96 86,34 52,49 44,23 101,81 97,12 100,00 92,87 64,82 25,86
49 LIBERIA 32,47 70,88 89,12 100,00 99,24 92.29 69,84 42,68 74,02 87,01 100,00 101,85 78,35 42,47
50 TIMOR PORTUGAIS 19,52 83,76 99,69 100,00 98,66 93,52 78010 26,01 94,71 108,94 100,00 99,18 69,10 39,02
51 REP. OOHINICAINE 15,79 71,35 96,65 100,00 99,65 97,47 69,58 18,00 72,83 99,10 100,00 93,99 81,67 34,63
52 ~HCAR.AGUA 34,38 80,37 96,44 100,00 99,57 96,07 76,74 22,32 8<),28 102,'10 100,00 103,57 85,04 52,00
51 8TRHA'jIE 30,92 77,73 90,82 100,00 99,58 90,20 53019 53,95 109,02 95,21 100,00 103,83 78,83 61,54
54 CONGO IREP. DEM. OU! 30,21 70,41 95,25 100,00 96,96 95,23 76,63 44,81 8'1,63 93,27 100,00 99,01 72,96 36,97
55 EL SALVADOR 31,73 80,79 96,52 100,00 99,79 96,96 81,45 28,58 103,04 119,34 100,00 86,42 71 ,00 49,63
56 SIERPA LEONE 33,86 68,06 91,21 100,00 99,57 92,49 77,59 46,85 82,OB 96,45 100,00 101,77 80,51 43,70
57 ANGOLA 17,76 80,78 99,07 100,00 97,10 90,39 76,96 35,33 112,66 112,00 100,00 113,33 86,66 46,66
58 ARABIE SAOUDITE 31,92 77,54 95,26 100,00 98,66 92,68 65,49 49,43 106,46 122,47 100,00 102,24 98,03 61,23
59 Nyr.ERIA 27,83 61,85 8B,65 100,00 100,51 95,15 75,25 32,57 81,27 89,08 100,00 113,68 100, BI 67,91
60 Y("IEN 1ADEN 1 30,92 77,01 95,05 100,00 98,55 92,47 65,05 50,00 102,63 121,05 100,00 97,36 94,73 63,15
61 INnE 34,41 71 ,52 92,60 100,00 98,92 92,57 70,38 50,97 71,42 85,50 100,00 93,70 70,53 31,21
62 BOLIvIE 41,40 77,16 94,93 100,00 98,69 94,17 77,45 33,B7 102,73 "9,04 1 CO, UO 91,93 81 ,81 56,47
63 ALGEPIE 20,79 72,78 98,56 100,00 98,09 92,96 57,50 63,95 109,30 110,46 100,00 1 ~O, 15 118,21 62,01
64 MAROC 2<',08 72 ,43 95,89 100,00 98,44 94,55 68,68 69,A4 95,62 84,B4 100,00 146,40 125,93 77.34
65 f<HOOESIE OU SUD 32,97 72,32 97,B7 100,00 100.00 ::'6,83 72,91 3A,65 80,79 92,26 100,00 114,71 104,23 52,36
66 TURQUIE 25,50 80,58 96,31 100,00 100, 10 9',39 86,70 30,78 100.6B 99,80 100,00 100,92 75,71 30,28
67 PARAGIIAY 17,34 83,57 97031 100,00 99,23 95,56 75,76 16,82 91,1" 114,54 100,00 87,96 72,22 40,96
68 FQUATEUR 26,76 81,73 95,81 100,00 99,67 98,05 87,33 35,55 122,78 124,52 100,00 97,00 92,56 75,00
69 ALBANIE 8"5 73,55 95,08 100,00 99,32 92,12 61,65 1A, 1 3 64,78 93,46 100,00 93,B3 61,61 27,44
70 GHANA 18,76 62,82 93,67 100,00 100,09 94,56 73,47 20,'17 93,18 92,13 100,00 119,40 117,48 71 ,85
71 NA"IIBIE 30,24 75,60 96,67 100,00 99,79 97,58 79,63 114,A3 154,06 161,00 100,00 100,47 90,90 86,12
72 PANAMA 14,93 65,44 95031 100,00 98,85 90,30 59,94 14,1 A 65,37 113,31 100,00 87,77 55,72 24.22
73 COLO'1B lE 17,50 74,07 94,20 100,00 99,14 93,25 64,73 24,26 111,60 127,15 100,00 92,52 76,88 44,39
74 COSTA RiCA 21,87 82,08 96,33 100,00 99,20 95,04 62,16 16,29 111,56 132, 10 100,00 75033 52,31 24,39
75 TlINISIE 18,66 59,53 94,42 100,00 97,37 88,05 62,17 61,20 182036 179,81 100,00 101" 6 83,06 47,56
76 PAU IEGYPTE! 22,10 70,46 88,97 100,.Q0 99,64 92,27 64,57 85,41 179, 16 152,08 100,00 97,91 72,91 43,75
17 HFXIQUE 19,43 74,25 97,50 100,00 99,89 95,94 86,72 17,66 107,93 124.t12 100,00 98,38 94,45 79,69
78 1RAN 41,26 77,33 96,72 100,00 98,91 85,44 52,63 65,42 130,84 107,47 100,00 102,80 81,30 51,40
79 PERDU 6,59 56,67 93,38 100,00 99,85 96,07 70,B3 30,34 128,04 130,25 100,00 96,52 89,35 56,70
80 LTBYE 25,75 61,08 91,10 100,00 99,19 91,48 61,98 59,10 105,'11 103,30 100,00 122,22 86,99 42,08
81 BRESIL 23,86 74,79 95,28 100,00 97,06 86,46 60,71 40,57 134,00 12R,28 100,00 89,71 73,14 48,57
82 YOUGOSLAVIE 9,10 69,37 93,56 100,00 97,94 63,79 56,47 26,~9 1~;-,91 130,24 100,00 73,88 51,81 29,65
83 IRAK 20.59 73,12 92.48 100,00 98,24 92,99 69,92 90,76 1 ~ 1,69 137,30 100,00 104,61 103,07 14,61
84 SYRIF l'l,loS 61,47 91,15 100,00 96,32 82,93 44,29 69,38 136,20 118,27 100,00 14,52 46,93 15,56
85 CFYLAN 9,79 51,54 87,62 100,00 91,42 85,56 56.70 2!,O7 '12,30 105,40 100,00 94,91 63031 31 ,65
86 MALAISIE OCCIDENTALE 9,09 59,16 94,05 100,00 97,23 86,94 59,85 22,~6 R6,59 97,60 100,00 110,59 82,99 36,05
87 RDUMt.NIE 7,13 75,57 95,05 100,00 98,36 89,29 63,74 ~,01 A1,'15 100,63 100,00 97,01 76,13 41,77
88 RFurnON 2,12 50,00 92,55 100,00 97,67 82,97 37,23 9,90 64,35 112,12 100,00 115,59 g5,00 21,78
89 ILES nu VFNT 5,73 66,93 96,87 100.00 98,66 92,75 55,73 10,37 55,60 112,37 100,00 101,33 90,87 36,1;
90 GIJAOELOUPf 2,09 41,94 89,16 100,00 98,01 89,94 50,76 2,00 42,00 A8,OO 100,00 112,00 92,00 44,00
91 JAMAIQUE 1.65 5 A, 71 92,80 100,00 98,29 89.91 56,36 1,38 60,87 98,59 100,00 91,99 71, Il 26,09
Cl2 GRfCF 20,67 71,43 95,10 100,00 96,71 84,'?1 46,56 40,08 118,/\7 132,15 100,00 86,82 61,28 25,02
91 P')RTUGAL 21,45 76.63 94,00 100,00 9(" 88 87,97 64,21 51,14 167,75 157,51 100,00 83038 76,54 1,7,43
94 CONGO ICAP. 8RAZZAVILLE 1 10,34 51,42 8/),41 100,00 98,30 92,82 61,26 2~, (, 5 55,96 68,65 100.00 104,42 87,11 37,11
95 8ULGARIE 0,87 52,98 62,81 100,00 99,07 86,41 50.41 1,64 53,16 87,91 100,00 91,26 50,63 17 ,72



TABLEAU F (SUITEI

H o '" M E S FE'" '" E S

PAYS ET NIl/EAU 10-14 15-19 20-24 25-It't 45-54 55-64 65 + 10-lIt 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 +

96 ESPAGNE 11,13 76,40 93,09 100,00 99,42 94,50 57,58 28,23 168,73 176,18 100,00 106,6<1 99,87 64,68
97 MARTINIQUE 2,09 41,96 89,00 100,00 97,48 84,02 39,11 2,01 46,38 99,4<1 100,00 98,78 70,08 20,16
98 CUBA 6,18 72,22 94,50 100,00 100,07 93,94 63,34 4,34 59,19 95,42 100,00 90,46 63,37 37,56
99 JORDANTE 15,62 65,00 'JO,OO 100,00 96,45 87,50 51,97 43,42 108,90 153,00 100,00 83,74 55,45 30,95

100 IRLANDE 4,<12 66,95 93,08 100,00 99,13 91,52 53,55 14,08 215,4B 268,00 100,00 B4,20 B7,<l2 60,64
101 \1 ENEIUELA 16,94 64,66 94,46 100,00 99,15 93,74 71,92 15,84 80,90 114,15 100,00 01,35 59,41 32,97
102 CUyAtIE B,l9 71, B9 96,84 100,00 90,45 B9,27 55,62 5,18 61,99 119.19 100,00 107,69 91,54 38,60
103 POLOGNE 0,92 48,55 90,86 lCO,OO 9B,56 90,41 57,48 1,81 64,35 104,14 100,00 102,48 84,36 46,10
104 RYU-I'YU 2,73 49,62 92,56 100,00 99,09 90, (, 1 62,24 3,27 73,91 114, 14 100,00 107,73 90,04 46,94
105 ILE MAURTCE 4,47 68,24 96,79 100,00 95,34 80,34 35,53 9,37 4~, la 79,79 100,00 128,15 95,83 32,~7

106 FTNLANDE 1,60 61,09 89,23 100,00 98,81 88,66 41,91 1.13 72,76 105,94 100,00 99,94 76,'i14 20,92
107 Hm:GR lE 5,92 79,82 96, (.6 100,00 98,49 83,72 57,35 5,98 103.17 109,84 100,00 96,39 55,64 39,68
108 CHIL 1 7,25 63,87 94,50 100, 00 93,93 83,55 53,98 <1,41 97,09 132,95 100,00 83,91 63,44 33,03
109 REP. SIlD-AF i~CA INE 7,95 68,93 96,86 100,00 99,42 92,72 ~4,08 9,67 114.19 146,58 100,00 88,06 62,15 22,75
110 URSS 2,10 61,11 92,62 100,00 95,89 85,fd, 41,09 6,63 81,86 Cl/-" 66 100,00 90,08 56,52 37,65
111 CHYPRE 11 ,14 69,47 B9,58 100,00 99,~9 92,40 57,78 23,75 96,26 115,17 100,00 123,13 10.. ,72 45,52
112 PORTO Riec 0,65 30,96 85, '78 100,00 99,50 B3,58 30,66 l,BI 37,83 116,33 100,00 73,04 47,83 14,18
113 SUR HIAM 1,02 49,42 93,31 100,00 97,52 B4,35 53,31 4,31 75,05 124,15 100,00 107,68 92 ,98 41,09
114 IlAL TE 15, ·~4 71,33 92 ,60 100,00 16,30 74,39 27,18 31,69 140,Bl 144,15 100,00 84,75 53,73 19,15
115 ISLANDE if TlES FEROE 3,10 67,91 88,17 100,00 9<),86 96,89 54,83 4,67 205,57 168,47 100,00 129,91 132,16 56,50
116 BARBADE 7,26 71,08 96,36 100, 00 96,59 82,35 16,14 8,27 60,77 11 0,60 100,00 102,63 87,65 25,75
117 lIRUGUAY 12,03 71,37 96.10 100,00 '13,61 71,07 26,60 16,92 89,06 Il'1,50 100,00 74,50 42,05 11,24
118 JAPON 4,53 52,46 89,80 100,00 99,15 89,07 56,36 3,44 95,21 130,22 100,00 102,96 82,31 40,38
119 NORVEGE 0,05 55,85 8(.,45 100,00 100,05 94,38 38,95 0,24 206.73 231,60 100,00 114,73 121,57 37,17
120 ARGENT 1'!E 7,37 74,14 92,74 100, 00 93,76 67,54 39,75 17,74 137,17 160,59 100,00 71,46 43,75 21,30
121 DA'-JEMA' , 6,09 76,61 93,04 100,00 99,38 93,17 35,18 11 ,12 182,53 160,69 100,00 102,77 7B,23 20,18
122 TRINIT ET-TOBAGO 2,75 61,82 94,64 100,00 98,32 87,20 43,51 5, .. 7 67,96 101,31 100,00 106,20 84,55 28,06
123 FRANCE 5,56 64,30 93,65 100,00 96,92 78,<)6 27,15 7,21 115,14 144,83 100,00 111,98 91,13 25,00
124 TCHFcr SLOVAQUI E 4,07 77,44 95,38 100,00 96,16 7l,5R 25,47 4,10 105,20 111,42 100,00 101,31 59,81 13,50
125 AUTRIfPE 7,93 82,41 92,79 100,00 97,30 79,57 16,67 11,52 137,41 136,61 100,00 88,27 55,68 13,81
126 SUEDE 1,14 55,88 78,-(2 100,00 99,B3 91,61 28,56 1,16 126,85 155,08 100,00 97,0i6 72,65 12,83
127 NOUV'LLE-ZELANDE 0,12 66,79 96,33 100,00 98,81 82,81 22,88 0,41 277,42 215,71 100,00 121,58 75,42 14,54
128 :LLF1~GNE ORTENTALE o,}o 73,77 91,'W 100,00 98,61 91,70 33,70 0,14 103,17 117,46 100,00 93,65 60,31 ll,l1
129 CAN,nA 0,05 45,55 92,89 100,00 97,62 87,08 31,13 1,21 116,31 165,98 100,00 108,69 79,39 22,11
1 ~O T~R:.:L 2,39 47,91 88,54 100,co 97,79 87,44 37,23 7,13 133,23 155,03 100,00 103,49 62,59 25,43
131 su:, SE 0,37 70,54 93,40 100,00 99,86 94,25 42,99 0,97 19/.,77 206,16 100,00 90,67 82,2Q 32,55
132 llJ.(EM80URG 1,70 64,17 91, R2 100,00 96,65 69,33 24,01 5,79 19Q,11 181,02 100,00 98,00 68,'J7 34,25
lB A:CTRAL lE 1,72 72,2B 96,75 100,00 98,37 88,35 21,77 5,94 249,07 193,67 100,00 102,22 67,29 17 ,25
134 P/YS-8AS 2,69 64,16 92,80 100,00 99,23 8<),28 20,13 14,29 342,19 304,12 100,00 95,27 68,35 14,92
135 .llEMAGNE (ll.EP. FEO.I 4,44 84,02 94, 05 100,00 97,52 83,69 24,08 6,36 171,72 156,63 100,00 85,51 58,94 18,62
136 MALTE 3,10 74,'>7 95,59 100,00 96,16 76,98 26,01 8,58 221,78 196,34 100,00 91,03 79,37 22,67
137 BELGIQUE 1,89 54,17 90,09 100,00 95,41 81,03 11,35 7,96 130,17 162,97 100,00 83,75 47,98 12,34
138 ETATS-UNIS 2,38 45,28 90,54 100,00 97,91 87,28 31,73 2,36 70,23 111,,;> 8 100,00 119,73 8<),83 26,45
139 'tONG-KONG 6d2 55,69 90,79 100,00 98,87 87,49 4f1,28 21,49 113,60 142,00 100,00 117.30 78,75 27,67
140 ';!NGAPOUR 6,20 57,87 92,71 100,00 96,84 76,65 30,89 11,11 114,68 172,03 100,00 117,90 99,14 35,81
It,l ROYAUME-UNI 0,05 76,61 94,79 100,00 100,00 95,6'] 26,00 0,12 179,09 1570'39 100,00 106,24 71,31 14,12 -142 KowEIT 4,17 foO,09 94,67 100,00 94,88 75,7J 44,78 13,78 41,14 96,67 100,00 18,78 58,45 20,23 -
'4J 3fRLIN-OliEST 0,45 79,72 86,17 100,00 99,32 85, Il 15,87 0,57 113,39 127,36 100,00 84,63 49,30 5,58 I:r'

...
a-
-l



TABLEAU G TAUX D'ACTIVITE DES FEMMES, PA~ GROUPE D'AGE

ET SELON LE NIVEAU DE DEVELOPPEMENT SECTORIel, 1960 - (SERIES 2001 • --DISTRIBUTIOIll DE LA MAIN-D'OEUVRE PAR SECTEURS 0-

TAUX D'ACTIVITE HOMMES FEMME S
.;-

lO-l~ 15-19 20-2'0 25-44 45-5/t Ar.R. 11110. SERVe ACR. IND. SERVe
0\

PAYS 55-64 65 + 0:

201 NIGER '0,'90 8,30 '9,80 10,50 10,60 9,90 5,50 95,00 l,50 3,50 '91, 00 0,20 2,80
202 MAURITANIE 3,30 3,50 2,50 3,50 5,00 4,80 2,30 91 ,00 3,00 6,00 96,50 0,70 2,80
203 GUINEE PORTUGAISE l,la 3,20 3,00 3,50 4,50 2,80 1,30 91,00 3,60 5,40 87,00 3,50 9,50
204 SOUDAN 5,50 12,00 10,50 9,60 10,90 10,80 6,00 86,00 6,00 8,00 83,00 8,00 9,00
205 GUINEE EQUATORIALE 1,10 3,BO 3,40 4,00 5,00 3,25 1,60 85,00 6,00 9,00 54, 00 4,00 42,00
206 AFGHANISTAN 13,42 17,36 18,06 19,65 20,15 16,25 12,25 84,00 6,00 10,00 91,80 4,00 4,20
201 YEMEN (SANAAI 1,90 3,90 4,60 3,80 3,10 3,60 2,40 83,00 1,00 10,00 87, 00 4,00 9,00
208 HONDURAS 3,81 16,64 18,38 12,80 11 ,61 9,15 4,10 79,45 9,50 11, 05 5,30 18,60 16,10
209 MOZA",BIQUE 0,45 5,90 9,65 10,25 9,45 3.10 1,45 17 ,00 '9, 00 14,CO 92,50 l,50 6,OP
210 PAKISTAN 9,03 12,51 14, 03 15,56 16,44 13,40 9,60 14,45 9,75 15, Ba 86,00 6,85 7,15
211 GUATEMALA 5,23 15,62 14,56 12,61 13,26 11 ,40 1, B4 14,35 13,00 12,65 12,95 23,90 63,15
212 TIMOR PORTUGAl S 3,20 11 ,65 13,40 12,30 12,20 8,50 4,80 73,30 10,50 16,20 50,00 3,00 47,00
213 REP. DOMINICAINE 2,22 8,98 1<,,22 12,33 Il,59 10,07 4,27 13,05 12,00 14,95 10,25 13,85 75,90
214 NICARAGUA 5,00 20,00 23,05 22,40 23,20 19,05 Il,65 72,25 15,20 12,<;5 14,20 19,70 66,10
215 El S AL VACOR 5,54 19,97 23,13 19,38 16,15 13,76 9,62 72,00 15,10 12,30 10,50 24,25 65,25
216 ANGOLA 2,65 8,45 8,40 7,50 8,50 6,50 3,50 71,40 12,50 16,10 41,00 4,00 49,00
217 ARA81 E SAOUDITE 1,16 3,19 4,36 3,56 3,64 3,49 2,18 11, 00 10,00 19,00 83,00 3,00 14,00
218 YEMEN (ADEN 1 1,90 3,90 4,60 3,80 3,70 3,60 2,40 10,00 15,00 15,00 81,00 4,00 15,00
219 801lVIE 1,06 21,41 24,81 20,84 19,\6 11,05 Il,11 69,65 17,35 13,00 23,60 21,50 54,90
220 ALGERIE 1,65 2,82 2,85 2,58 3,10 3,05 1,60 68,00 12,00 20,00 30,00 14,00 56,00
221 MAROC 4,47 6,12 5,43 6,40 9,31 8,06 4,95 67,20 Il,50 21,30 20,45 34,20 45,35
222 PARAGUAY 4,49 24,33 30,56 26,68 23,41 19,21 10,93 65,60 15,85 IB,<;5 22,B5 30,30 46,85
223 EQUATEUR 5,93 20,48 20,71 16,68 16,18 15,44 12,51 65,10 11, 35 n,55 17,60 29,95 52,45
224 NAMI81E 24,00 32,20 33,65 20,90 21,00 19,00 18,00 62,85 21,55 15,60 58,60 1,95 39,45
225 PANAMA 3,90 23,47 31,15 21,49 24,13 15,32 6,66 62,35 14,50 23,15 8,05 10,15 81,20
226 CCLCMB lE 4,87 22,40 25,52 20,07 18,51 15,43 8,91 60,55 18,55 20,90 12,30 22,10 65,60
227 COSTA RICA 2,96 20,26 23,99 18,16 13,68 9,50 4,43 59,90 18,70 21,40 1),50 17,25 76,25
228 TUNISIE 3,50 1,86 7,75 4,31 4,3/' 3,58 2,05 59,35 15,85 24,80 12,10 44,20 43,70
229 RAU (EGypTEI 4,10 8,60 1,30 4,80 4,10 3,50 2,10 59,25 12,80 27,95 4D,90 4,55 4B,55
230 MEXIQUE 2,14 16,74 19,36 15,51 15,26 14,65 12,36 59,10 20,50 20,40 32,80 13,95 53,25
231 IRAN 1,00 14,00 11,50 10,70 Il,00 8,70 5,50 57,65 19,60 22,75 24,30 52,10 23,60
232 PERCU 6,41 21,30 21,11 21,32 20,58 19,05 12,09 57,65 19,90 n,45 33,25 18,35 48,40
233 LIBYE 2,50 4,48 4,37 4,23 5,11 3,68 1,78 51,35 14,25 28,40 17,80 48,) 0 34,10
234 BRESIl 1,10 23,45 22,45 17,50 15,10 12,80 8,50 56,10 15,10 28,20 29,00 13,60 57,40
235 1RAK 2,36 3,0/' 3,51 2,60 2,12 2,68 1,94 54,00 18,00 28,00 29,00 2/',50 44,50
236 SYRIE 7,58 Il,55 10,03 8,48 6,32 3,98 1,32 53,95 19,15 26,30 51,00 10,00 33,00
237 CEYlAN 5,90 22,10 28,30 26,85 25,50 11,00 8,50 53,40 14,30 32,30 66,20 10,65 23,15
238 REUNION 2,00 13,00 22,65 20,20 23,3; 17,11 4,40 52,80 24,40 22,80 16,65 1,6ù 75,75
239 PORTUGAL 8,68 27,62 26,13 16,91 14,I=; 12,99 8,05 49,75 28,95 21,30 18,40 29,00 52,60
240 ESPAGNE 4,41 26,11 27,89 15,B3 16,89 15,81 10,24 46,80 32,05 21,15 20,80 28,50 50,70
241 CUBA 0,18 10,62 11,12 11,94 16,23 11,37 6,14 45,25 22,15 32,60 1,40 21,20 17,40
242 JORCAIIlIE 1,95 4,89 6,81 4,49 3,16 2,49 1,39 44,30 26,45 29,25 35,90 24,05 40,05
243 VENEZUELA 3,56 18,18 25,65 22,41 18,28 13,35 1,41 41, 05 22,65 36,30 7,05 19,95 13,00
244 GUYANE 1,43 18,74 32,85 21,56 29,68 25,23 10,64 40,30 33,00 26,10 25,60 14,25 60,15
245 ILE MAURICE 1,'98 9,53 16,86 21,13 27,08 20,25 6,84 38,15 30,00 31,25 43,15 8,00 48,85
246 CHILI 2,30 23,12 32,48 24,43 20,50 15,50 8,01 36,95 32,80 30,25 4,85 21,05 14,10
241 REP. SUO-AFR ICA INE 2,60 35,32 38,58 26,32 23,18 16,36 <;,99 36,65 3t" 15 27,20 11,15 8,85 74,00
248 NORVEGE 0,05 42,65 41,78 20,63 23,/'1 25,08 1,61 24,45 40,90 34,65 4,10 22,30 73,60
249 ARGENTINE 3,14 33,80 39,51 24,64 11,61 10,78 5,25 24,00 3f!,25 31,75 5,20 21,15 67,65
250 PAYS-BAS 2,48 59.31 52,80 17,35 16,53 11,86 2,59 12,55 48,00 39,45 4,20 22,90 72,90
251 MALTE 1,34 34,62 30,/'5 15,61 14,21 12,39 3,54 9,65 4/),95 43,40 11,05 14,75 74,20
252 SINSAPOUR 2,21 22,80 34,20 19,88 23,44 19,71 1,12 6,40 22,20 11 ,40 19,25 16,85 63,90
253 KOWEIT 1,41 4,23 9,89 10,23 8,06 5,98 2,01 l,50 35,35 63,15 0,20 5,30 94,50



TABLEAU H : PROFIL DES TAUX D'ACTIVITE DES fE~HES.

PAR GROUPE D'AGE ET SELON LE NIVEAU DE DEVELOPPE~ENl' SECTOR IEL, 1960

(AGE 25 - H . 100,001

( SERIES 2001 •
PAYS 10-lIt 15-19 20-24 25-4" 45-54 55-bit 65 •

201 NIGER 46,66 79,04 93,33 100,00 100,95 94,28 52,38
202 MAURITANIE 94,28 100,00 71,42 100,00 142,85 137,14 65,71
203 GUINEE PORTUGAISE 31,42 91,42 85,71 100,00 128,57 80,00 37014
204 SOUDAN 57,29 125,00 109,37 100,00 113,54 112,50 62,50
205 GUINEE EQUATORIALE 42,50 95,00 85,00 100,00 125,00 81,25 40,00
206 AFGHANISTAN 68,2'J 88,34 91,90 100,00 105,59 BZ,69 62,34
207 YEMEN (SANAAI 50,00 102,63 121 , 05 100,00 97036 94,73 63,15
20B HONOURAS 29,76 130,00 143,59 100,00 91,17 11 ,48 36,71
209 MClAMOIQUE 4,39 57,56 94,14 100,00 92,19 30,24 14,14
210 PAK ISTAN 58,03 80,39 90,16 100,00 105,65 86, Il 61,69
211 GUATEMALA 41,27 123,28 114,91 100,00 104,65 89,97 61,87
212 TIHGR PORTUGAIS 26,01 94,71 1 CB, 94 100,00 99,18 69,10 39, OZ
213 RE Po OmnNICAINE 18,00 72,83 99,10 100,00 'H,99 81,67 ~4 .63
214 NICARAGUA 22,32 89,28 1 OZ, 90 100,00 103,57 85,04 52,00
215 EL SALVADOR 28,58 103,04 119,34 100,00 86,42 71 ,00 49,63
216 ANGOLA 35,33 11 2,66 11 2,00 100,00 113033 86,66 46,66
217 ARABIE SAOUDITE 49,43 106,46 12Z ,47 100,00 102,Z4 98,03 61,23
218 YEHEN (ADEN 1 50,00 102,63 121,05 100,00 97,36 94,73 63,15
219 BOL IV 1E 33,87 102,73 119,04 100,00 91,93 8 l ,81 56,47
220 ALGERIE 63,95 109,30 110,46 100,00 120,) 5 118,21 62,01
221 MARCC 69,84 95,62 84,84 100',00 146,40 1 2e; ,93 77,34
2n PARAGIJAY 16,82 91,19 114,54 100,00 87,96 72,22 40,96
223 EQUATEUR 35,55 12~,78 124,52 100,00 97,00 92,56 75,00
224 NAMI81E 114,83 154,06 101 ,00 100,00 100,47 90,90 86,12
225 PANAMA 14, 18 85,37 113,31 100,00 87,77 5e;,72 24,22
226 COLCMB lE 24,26 111,60 127015 100,00 9Z,52 76,BB 44039
227 COSTA RICA 16,29 111,5f: 132,10 100,00 75,33 52,31 24,39
22B TUNISIE 8 l, 20 18Z,3f: 179,81 100,00 101,16 83,06 47,56
229 RAU IEGYPTEI 85,41 179,16 152,08 100,00 97,91 7Z, 9 1 43,75
230 MEXIQUE 17,66 107,93 124, 82 100,00 96,38 94,45 79,69
231 IRAN 65,42 130, B4 107,47 100,00 10Z,80 91,30 51,40
232 PERDU 30,34 128,04 130,25 100,00 96,52 89,35 56,70
233 LI BYE 59,10 105,91 103,30 100,00 122,22 86,99 42,08
234 BRESIL 40,57 134,00 128,28 100,00 89,71 73,14 48,57
235 1RAK 90,76 11 7,69 137,30 100,00 104,61 103,07 74,61
236 SYRIE 89,38 136,20 118,27 100,00 74,52 46,93 15,56
237 CEYlAN 21,97 82,30 105,40 100,00 94,97 63,31 31,65
23B REUN ION 9,90 64,35 112,12 100,00 115,59 85,00 21,78
239 PORTUGAL 51,14 162,75 157,51 100,00 83,38 76,54 47,43
240 ESPAGNE 2B,23 168,73 176018 100, 00 106,69 99,87 64,68
241 CUBA 4,34 59,19 95,42 100,00 90,46 63,37 37,56
242 JORCANIE 43,42 108,90 153,00 100, 00 83,74 55,45 30,95
243 VENEZUELA 15,84 80,90 114,15 100,00 81,35 59,41 32,97
244 GUYANE 5,18 n,99 119,19 100,00 107,69 91,54 38,60
245 ILE MAURICE 9,37 45,10 79,79 100,00 1211,15 95,83 32,37
246 CHI LI 9,41 97,09 132 , 95 100,00 93,91 61,44 33,03
247 REP. SUD-AFRICAINE 'l,87 134,19 146,5B 1 CO,OO 88,06 62,15 22,75
24B NORVEGE 0,24 20f:, 73 231,60 100,00 114,73 121,57 37,17
249 ARGENTINE 12,14 137,1 7 1W,59 ICO,OO 71 ,41l 41,75 21,30
250 PAYS-BAS 14,29 34Z,19 304,32 100, a 0 95,27 68,35 14,92
251 MALTE B,58 221,79 196 ,34 100,00 91,03 7<;,37 2Z,67
252 SINGAPOUR 11,11 114,68 172,03 100,00 117,90 99,14 35,81
253 KOWE IT 13,7B 41,34 96,67 100,00 7B,78 58,45 20,23

II b . 469



-TABLEAU TAUX D'ACTIVITE DES FEMMES, PAR GROUPE D'AGE -0-

ET SELON LE NIVEAU DE DEVELOPPEMENT SECTOR IEL, 1960 - (SERIES 4001 •• ...
-l

OISTRIBUTION DE LA MAIN-D'UEUVRE PAR SECTEURS 0

TAUX D'ACTIVITE HO'1MES FEMMES

PAYS 10-1'1 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 + AGR. INn. SERVe AGR. IND. SERVe

401 TCHAD 12,20 24,30 29,90 29,70 26,BO 25,90 13,50 93,50 3,00 3,~0 97,50 0,50 2,00
402 "'ALI 47,60 90,40 92, Ba 94,20 B9,70 59,40 32,50 93,00 l,50 5,50 95,00 4,00 1,00
403 RWANDA 4B,OO 'lI, 00 93,40 94,80 90.10 59,60 32,70 93,00 2,00 5,00 9Q,OO 0010 1,90
404 NEPAL 27,56 77,62 69,43 61,20 52,9B 39,44 19,00 92,45 2,60 4,95 97,30 1,25 1,45
405 HAUTE VOLTA 47, la 8P.,90 89,00 89,50 86,00 65,20 37,80 92,00 3,00 5,00 n, 00 B,OO 1,00
406 LESOTHO 16,00 36,50 78,65 88,04 90,32 86,28 78,82 'lI, <)0 3,50 5,50 t,~tOO 0,75 3,25
407 REP. CENTRAFRICAINE 43,00 82,40 91,90 96,20 91,30 63,10 30,90 90,00 3,00 7,00 98,00 0,70 1,30
40B MALAWI 30,00 52,00 56,00 59,00 63,00 61,00 39,00 90,00 4,00 6,00 96,50 0070 2,80
409 MAf1AGASCAR 44,00 104,00 B7,OO B2,50 85,00 78,00 4B,OO 90,00 4,00 ",00 96,00 O,BO 3,20
410 BOTSWANA 18,50 46,00 80, B6 88,11 91,49 BR,15 75,24 B8,70 4,60 6,70 95,60 0,70 3,70
411 COTE-D'IVOIRE 40,90 79,90 83, 00 86,70 79,50 54,70 2B,80 87,00 3,50 'l,50 91,00 0,20 8,aO
412 ETH!C1PIE 24,40 41:, 00 49,00 ?1 ,80 57,30 54,90 32,?0 87,00 4,50 8,~0 90,00 4,50 5,50
413 OUC,ANDA 25,00 44,00 4B,00 51,00 56,00 54,00 33,00 B7,OO 5,00 8,00 94,00 l, 00 5,00
414 TANZANIE 2B,OO 49,OÙ 53,00 55,00 60,00 5B,OO 35,00 B6.00 5,50 R,50 95,00 1,00 4,00
415 HAITI 37,50 77,20 82,00 82,50 8~, ;-0 80,00 57,00 8 5, O~ 7,00 7,95 80,UO b,50 13,50
416 BURtmD 1 38,00 7 /,,20 76,70 80,20 7H,ùO 54,90 28,70 85,00 5,00 10,00 96,00 0,50 3,50
417 SOH1.LIE 17,00 34,00 38, 00 42,OQ 4R,00 4~,OO 24,00 85,00 6,00 9,00 94,50 O,RO 4,70
418 SOliAllLAND 18,00 44,00 79,00 87,00 91,00 87,00 74,32 84,00 6,50 9,50 95,00 0,75 4,25
419 PAPUA ET NOUVELLE-GuINEE 38,00 74,00 77,00 80,00 78,00 55,00 29,00 84,00 6,70 9,30 'n,oo 1,00 3,00
420 TOGO 36,20 51,80 48,BO 54.40 55.70 55.20 33.60 83.50 'l,50 7.00 73.50 6.00 20,50
421 GUINEE 35.90 60.00 62.50 67.80 65.00 50.80 25.50 83,25 B, la 9.65 95.50 3.15 1,)5
422 KENYA 23. 00 42.00 46. 00 49.00 54,00 52,00 31,00 82,00 7,00 Il,00 93,00 1,40 5,60
423 DAHOMEY 35,00 66,10 71.20 82.60 74,60 58,00 46,00 82,00 8,00 10,00 21,00 la, 00 69,00
424 VIET-NAM OU NORD 39.02 84,98 87,25 tl6.19 85.B4 61,92 34,85 BO,40 5,60 14,00 86,30 3,20 10,50
425 CAI',EROUN 32,QO 64,00 66,60 71,40 70,70 52,10 26,40 80,25 7,75 17,00 97,50 Oo3~ 2,15
426 THAILANDE 38,86 84,66 86,56 B6,28 84,65 67,46 33,76 BQ,20 5,70 14, la R7,60 2,95 9,45
427 lAOS 40,44 81,11 89,14 88,13 87,83 69,30 35,96 78,70 5,20 16" a R8,OO 2,40 9,60
428 ZAMBIE 21.00 39.50 43.60 46.80 52.40 5ù.20 28.70 78.00 9.00 13,00 80.00 3.00 17.00
429 GAMOIE 29.60 75.00 80.00 83.50 80.00 60.00 35,00 78,00 10,00 12,00 9~,OO 2,00 3,00
430 GABON 22,00 44,00 50,00 67.80 67,00 54,10 22,20 78.00 Il, ~o 10.50 9~,OO 0.70 4030
431 REr. KHMERE 28,67 67,24 64, 07 60,28 61,42 42,11 1 Il ,49 77, ?O 4,65 18,15 R8,35 1,90 9,75
432 SENEGAL 28,30 59,00 61. 00 64,50 60,60 l'Ida l'J,OO 77,QO B,OO 15,00 93,50 l,50 5.00
433 VIET-/,AM DU SUD 37.87 83,24 85,71 84,62 B~, 21 65,26 33,93 76,80 6,60 16,60 R2,90 4,00 13.10
434 SABAH 22.50 46.70 43,70 46,00 47,50 32,24 13,21 76,"5 8.15 15,00 89,30 3,15 7,55
435 INDDNESIE 15,57 30.61 27.40 29,60 39.81 39,12 27.80 7~, 4 5 8.25 1",30 72,95 8,60 1A,45
436 PHILIPPINES 16,00 47,50 45.00 44,00 46.25 41,78 19,00 74,70 la, la 15,20 73.40 10,30 16,30
437 SARAWAK 25,40 58,46 55,77 57,42 53.33 37,22 14,85 74.00 'l,55 16,45 "13,80 1,35 4,85
438 lIBlRIA 20.70 35,90 42,20 48,50 49,40 38,00 2(',6,) 74,00 14,00 12.00 94,00 1. 00 5,00
439 BIR MAN 1E 30.80 62,23 54,35 57,08 59,27 45,00 35,13 72,00 10,~0 17,~0 63,00 12.50 24,50
~40 CONGO CREP. DEM. DU 1 32,00 104,00 66,60 71.40 70,70 52,10 26,40 72,00 15,00 13,00 '18,00 0.75 1,25
441 SIfRRA LEONE 23,80 41,70 49.00 50,80 51,70 40,'10 22,20 71,50 17,00 Il.50 89.00 2,2U 8,80
442 NIGERIA 20,00 49,90 54,70 61,40 69,80 61.90 41.70 70,00 13,50 16,50 72, 00 6,00 22,00
443 1 NDE 25.28 35,42 42,40 49,59 46,47 34.9R 15.48 69,65 12,45 17,90 83.70 8.90 7,40
444 RHOCESIE DU SUD 15,50 32.40 37,00 40 ,ID 46,00 41,80 21,00 67,00 14,00 19,00 74,00 !l,OO 21,00
445 TURQUIE 20.00 66.49 65,91 66,04 66,65 50,00 20,00 66.95 17,25 15.80 "15,45 2,75 1,80
446 ALBANIE 13,15 46.97 67.76 72,50 68,03 44,67 19,90 63,70 23.00 1'3,30 82.50 9,45 8,05
447 GHANA 12,00 53,30 52,70 57,20 68,30 67,20 41,1 a 63,50 18,00 18,50 58.20 10,60 31,20



TABLEAU 1 (SUrTEI

OISTRIBUTIOPI DE LA HAIN-O'OEUVRE PAR SECTEURS
TAUX D'ACTIVITE HOMMES FEHHE S

PAYS la-lit 15-19 20-2" 25-4" "5-510 55-6" 65 + AGR. INO. SERVe AGR. IND. SERVe

""8 YOUGOSLAVIE 12,53 58,36 61, BI, "7,48 35,08 2",60 lit, 08 56,00 2B,00 16,00 78,10 15, 05 6,85
449 HALAISIE OCCIDENTALE 7,09 27,"5 30,9" 31,70 35,06 26,31 11,43 53,05 14,90 32,05 76,75 6,95 16,30
"50 ROUMANIE 6,09 66,86 76,50 76,02 73,75 57,80 31,76 53,05 29,50 17,"5 78,"5 9,"0 12,15
"51 1LES DU VENT 2,20 27,96 56,50 50,2B 50,95 45,69 18,18 52,80 26,20 21, 00 "0,25 18,50 "1,25
"52 GUADELOUPE 1,00 21,00 44,00 50,00 56,00 "6,00 22,00 52,35 26,90 20,75 "3,20 1",20 "2,60
453 JAMAIQUE 0,73 32,03 51,8B 52,62 "8,41 37,"2 13,73 51,80 27,00 21,20 17,40 21,25 61,35
454 GRECE 10,05 46,55 51,75 39,16 34,00 24,00 9,BO 49,75 22,40 27,B5 69,00 13,90 17,10
455 CD'IGO 1CAP. BRAl lAV ILLE) 12,30 29,10 15,70 52,CO 54,30 45,30 19,30 49,00 21,00 30,00 56, 00 11l,OO 34,00
456 8ULGARIE 1030 42,00 69,50 79,00 72,10 40,00 14,00 47,60 31,30 21010 6B,60 15,65 15,75
457 MARTINIQUE 1,00 23,00 49,33 49,58 4B,9R 34,75 10,00 45,30 27,BO 26,90 33,30 Il,20 55,50
458 IRLANDE 3,52 53,B7 67,00 25,00 21,05 21, 'lB 15,16 43,~O 25,55 30,65 15,25 22,10 62,65
459 POLGGNE 1, lB 41,B9 67,79 65,09 66,71 54,91 30,01 39,5'> 37,B5 22,60 59,40 16,90 23,70
460 RYU-KYU 2,02 45,66 70,51 61,77 66,55 55,62 29,00 3A,B5 17,00; 44,10 51,10 5,25 43,65
461 FINLANOE 0,65 Q,73 60,76 57':;5 57,32 44,13 12,00 3R,40 37,55 24,05 32,60 21,90 45,50
462 HONGRIE 3,04 52 dB 55,77 50,77 4B,94 29,25 20,15 37,90 40,90 21, la 40,85 29,40 29,75
463 URSS 5,24 64,63 76,32 7B,<;5 71,12 44,63 29,73 33,40 30,50 36, la 50,30 25,50 24,20
4b4 CH'fPRE 'l,55 38,70 46,30 40,20 49,50 "2,10 lB ,30 32,00 31,40 36,60 62,00 18,50 19,50
465 PORTO RICO 0,50 10,40 31,9~ 27,49 20,OB 13 ,15 3,90 30,R5 29,30 39,B5 1,75 :?l,05 67,20
466 SUAIN~M l,la 19,14 31,66 25,50 27,46 23,71 10,4B 30,35 26,15 43,50 2B,60 7,95 63,45
467 ITALIE B,90 39,54 "O,4B 2B,CR 23,BO 15,09 5,3B 30,30 42,40 27,30 32,20 30, B5 36,95
46B ISLANDE ET IL ES FEROE 1,25 54,97 45,05 26,74 34,74 35,34 15, II 2B,65 39,50 31,B5 14,25 28, 05 57,70
469 BA~BADE 4,46 32,9" 59,95 54,20 55,63 47,51 13,96 26,30 37,70 36,00 26,45 12,40 61,15
470 Uf.-UGUAY 5,51 28,99 3B,90 32,55 2,+,25 13,69 3,66 26,15 30,55 "3,30 3,55 26,25 70,20
471 JAPON l,Ba 49,75 6B, 0" 52,25 53,RO 43,0 1 21,10 26,15 35,65 38,20 43,20 20,25 3&,55
472 DANEMARK 4,09 67,10 59,07 36,76 37,78 2B,76 7,42 23,60 42,70 33,70 5,70 24,55 69,75
473 TRINITE-ET-TOBAGO 1,BB 23,32 34,76 34,31 36,44 29,01 9,63 22,65 40,15 37,20 16,40 16,25 67,35
474 FRArJCE 2,94 46,90 5B,99 "0,73 45,61 37,12 10,51 22,40 "4,B5 32,75 21,50 26,50 52,00
"75 TCHECOSLDVAQUIE 2,53 64,90 oB,74 61,69 62,50 36,90 B,33 22,00 53,50 24,50 30,95 35,35 33,70
476 AUTRICHE 6,33 75,48 75,0" 54,<;3 "B,49 30,59 7,59 1B,70 53,05 28,25 31,40 36,30 32,30
477 SUEDE 0,"3 46,86 57,29 36,94 36,19 26,B4 4,74 1B,25 52,70 29, 05 ",la 27,15 6B,75
47B NOUVELLE-lELANDE 0, la 0, B9 49,6B 23,03 28,00 17,37 3,35 lB, la 40. -'0 "1,20 4,50 24,65 70, B5
479 ALLEMAGNE ORIENTALE 0,09 65,00 74,00 63,00 59,00 3~,00 7,00 17,40 56,45 26,15 17,75 37,50 44,75
480 CANADA 0,36 34,50 49,23 29,66 32,24 23,55 6,50 16,20 39,50 44,30 4,60 19,90 75,50
481 ISRAEL 2,Ol 37,72 43,89 2B,31 29,30 17 ,72 7,20 15,55 40,95 43,50 Il,00 17,90 71 ,la
"82 SUISSE 0,33 63,28 69,85 33,08 30,72 27,B8 11 ,03 14,95 56,05 29,00 3,10 37,10 59,BO
"83 LU)EM8auRG 1,60 55,00 50,00 27,62 27,07 19,05 9,40 14,15 55, Ba 30,05 19,05 Il,75 69,20
"BI, AUSTRALIE l,55 64,96 50,51 26,08 26,66 17,55 4,50 13,90 "",75 41,35 3,BO 25,80 70,40
485 ALLEMAGNE IREP. FEO.) 2,91 78,48 71 ,58 45,70 39,08 2b,94 8,51 10,70 57,80 31,50 22,05 32,05 "5,90
"86 BELGIQUE 2,49 40,72 50,96 31,2B 2b,20 15,01 3,86 9, la 52,90 3B,00 ",B5 32,75 62,40
487 ETATS-UNIS 0,93 27,58 44, ~B 39,27 47,02 35,28 10,39 8,75 42,45 4B,AO 2,10 23,95 73 ,95
4BB HONG-KONG 7,65 47,55 50,54 35,59 41,75 2B,03 9,B5 7,00 52,40 40,60 9,70 49,65 40,65
4B9 ROYAUME-UNI 0,05 71,37 62,72 39,85 42,34 2B ,42 5,63 5,30 53,25 41,45 1,30 36,10 62,60
490 BERLIN-OUEST 0,35 69,00 77,50 60,85 51,50 30,00 3,40 0, Ba 50-35 46,85 0,80 39,55 59,65 --I:l'"

>!-
-l....



TABLEAU J : PROFIL DES TAUX D'ACTIVITE OES FE~~ES,

PAR GROUPE t'AGE ET SELON LE NI VEAU DE DEVELOPPE"ENT S~CTORIEl, 1960

(AGE 25 - 44 = 100,001

(SERIES 4001 •• TABLEAU J (SUITEI

PAYS 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 • PAYS 10-14 15-19 20-24 25-44 45-54 55-64 65 •
401 TCHAD 41,07 81,81 100,61 100,00 90,23 81,20 45,45 448 YOUGOSLAVIE 26,39 122,91 130,24 100,00 13,88 51,81 29,65
402 HALI 50,53 95,96 98,51 100,00 95,22 63,05 34,50 449 MALAISIE OCCIDENTALE 22136 86,59 91,hO 100,00 11 0,59 82,99 -~6 ,US
403 RWANOA 50,63 95,99 98,52 100,00 95,04 62,86 34,49 450 ROUMANIE 8,01 81,95 100,63 100,00 91,01 16,13 41,17
404 NEPAL 45,03 126,83 113,44 100,00 86,56 64,44 31,04 451 ILES DU VENT 4,31 55,hO 112,31 1CO,CO 101,33 90,81 36,15
405 HAUTE VOL TA 52,62 99,32 99,44 100,00 96,08 12,84 42,23 452 GUADELOUPE 2,00 42,00 89,00 100,00 112,00 92,00 44.00
406 LESOTHO 18,11 41,45 89,33 100, °a 102,58 98,00 89,52 453 JAMAIQUE 1,38 60,81 98,S9 100, ~l) 91,99 11, Il 26,09
407 REP. CENTRAFRICAINE 44,6<; 85,65 95,53 100,00 94,90 65,59 32,12 '05'0 GRECE 40,98 118,81 132,15 100,00 86,82 61,28 25,02
408 MALAWI 50,84 88,13 <;4,91 100,00 106,11 103,38 66,10 '055 CONGO 1CAP. 8RAZZAVILLEI23,65 55,96 68,65 100,00 104,42 81, Il 31, Il
409 MADAGASCAR 53,33 11,51 105,45 100,CO 103,03 94,54 58,18 456 8ULGARIE 1,64 53,16 81,91 100,00 91,26 50,63 11,12
410 80TSWANA 20,99 52,20 91,11 100,00 103,83 100,04 85,39 457 MARTINIOUE 2,01 46,38 99,49 100,00 98,18 10,08 20 d6
411 COTE-D'IVOI RE '01,17 92,15 95,13 1CO,00 91,69 62,51 33,21 '058 1RLANDE 14,08 215,48 268,00 1 CO, 00 94,20 81,92 60,64
412 ETHIOPIE 47,10 88,80 94,59 100, 00 110,61 105,99 62,14 '059 POLOGNE 1,81 64,35 104,14 100,CO 102,48 84,36 46,10
413 OUGANDA '09,01 86,21 94,11 100,00 109,80 105,88 64,10 460 RYU-KYU 3,21 13,91 114,14 100,00 101,13 90,04 46,94
414 TANZANIE 50,90 89,09 96,36 100,00 109,09 105,45 63,63 461 FINLANDE 1,13 12,16 1 C5, 94 100,00 99,94 16,94 20,92
415 HA IT 1 '05,45 93,51 99,39 100,00 100,96 96,96 69,09 462 HONGRIE 5,98 103,17 109,34 1CO,CO 96,39 55,64 39,68
'016 8URUNDI 47,38 92,51 95,63 100,00 91,25 68,45 35,78 463 URSS 6,63 81,86 96,66 100,00 90,08 <;6,52 37,65
417 SOMALI E 40,47 80,95 90,41 100,00 114,28 101,14 57,14 '064 CHYPRE 23,15 <;6,26 115,11 100,00 123,13 104,72 45,52
418 SOUAZILAND 20,68 50,51 90,80 100,00 104,59 100,00 85,42 465 PORTO RICO 1,81 31,83 116,33 1 CO, 00 13,04 41,83 14,11:>
419 PAPUA ET NOUVELLE-GUINEE 41,SO 92,50 96,2'; 100,00 91,50 69,15 36,25 466 SURINAM 4,31 15,05 124,15 100,00 101,68 92,9a 41,09
420 TOGO 66,54 95,22 89,70 1CO,CO 102,38 101,47 10,95 '061 ITALI E 3i, 6~ 140,81 144,15 100,00 84,15 53,73 19,15
421 GUINEE 52,94 88,49 92 tl 8 100,00 95,81 14,92 31,61 '068 ISLANDE ET ILES FEROE 4,61 205,51 168,41 100,00 129,91 132,1 6 56,50
422 KENYA '06,93 85,11 <;3,81 1CO,00 11 0,20 106,12 63,26 469 BAR8ADE 8,22 60,11 11 0,60 100,00 102,63 81,65 25,75
423 DAHOMEY 42,~1 80,26 A8,61 100,00 90,31 10,21 55,69 470 URUGUAY 16,92 89,06 119,50 100,CO 14,50 42,05 11,24
424 VI ET-NM4 DU NORD 45,21 98,59 101,22 100,CO 99,59 11,84 40,43 471 JAPON 3,44 <;5,21 130,22 lo0,CO 102,96 82,31 40,38
425 CAMEROU~ 44,81 89,63 <;3,21 1CO,0O 99,01 12,96 36,91 '072 DANEMARK 11,12 182,53 160,6<; 100,CO 102,11 78,23 20,18
'026 THAl LANDE 45,03 98,12 100,32 100,CO 98,11 1'lt 18 39,12 '073 TRINITE-ET-TOBAGO 5,41 61,96 101,31 100,CO 106,20 84, ';5 29,o"
427 LAOS '05,88 98,84 101,14 100,00 99,65 11,49 40,80 '074 FRANCE 1,21 115,14 144,83 1CO,00 111,98 91,13 25,80
428 ZAM8IE 44,87 84,40 <;3,16 100,00 111,96 107,26 61,32 475 TCHECOSLOVAOUIE 4,10 105,20 III .42 lCO,Ce 101,31 59'''1 13,50
429 GAMBIE 35, '04 89,82 95,80 1CO,00 95,81l 11,85 41,91 416 AUTRICHE 11,52 131,41 136,61 100, ; a 98,21 ~5,68 13,81
430 GABON 32,44 64,89 13,14 1 CO, 00 98,82 19,19 32,14 477 SUEDE 1016 126,95 155, a e lCO,oo 91,96 12,65 12,83
431 REP. KHMERE '07,56 111,54 106,28 100,00 101,89 69,85 21,35 '078 NOUVELLE-ZElANDE 0,43 271,42 215,11 1CO,CO ! 21,58 15,42 14,54
432 SENEGAL 43,87 91,47 <;4,57 100,00 93,95 59,31 29,45 '079 ALlEHAGNE ORIENTAolE 0,14 103,11 111,46 1 GO, 00 93,65 60,31 11 ,11
433 VIEl-NAM OU SUD 44,75 98,36 101 ,28 100,00 99,51 11,12 '00,09 480 CANADA 1,21 116,31 165,98 100,CO 108,69 19,39 22,11
434 SABAH 48,91 101,52 95,00 100,CO 103,26 70,08 28,71 481 ISRAEL 1,13 133,23 10:;5,03 1CO,CO 103,4'1 62,59 25,43
435 INDONESIE 52,60 103,41 92,56 100,00 134,49 132,16 93,91 '082 SUISSE 0,91 186,71 206,16 lCO,OO 90,61 82,29 32,55
436 PHILI PPINES 36,36 101,95 102,21 1Co,CO 105,11 94,95 43,18 '083 LUXEMBOURG 5,19 199,13 191 ,02 100, 00 99,00 69,97 34,25
'037 SARAWAK '04,23 101,81 91,12 100,00 92,87 64,82 25,86 484 AUSTRALIE 5,<;4 249,07 193,61 100,00 102,22 61,29 11,25
'038 LIBERIA 42,68 74,02 81,01 1CO,00 101,85 18,35 42,47 485 ALLEMAGNE lREP. F"D.I 6,36 171,12 156,63 100,00 85,51 59,94 18,62
439 BIRMANIE 53,95 109,02 95,21 100,00 103,83 1:>,83 61,54 486 BELGIQUE 1,96 130,11 162 ,91 100,00 93,15 41,99 12,34
'040 CONGO (REP. DEM. OUI 'o't,81 89,63 93,21 100,00 99,01 12,96 36,97 487 ETATS-UNIS 2,36 10,23 114,29 1 CO, CO 119,13 89,83 26,45
'oH SIERRA LEONE 46,85 82,08 96,4'; 100,00 101,11 80,51 43,10 488 HONG-KONG 21,49 133,60 142,00 100,00 111,30 18,15 27,61
442 NIGERIA 32,57 81,27 89, 08 100,00 113,68 100,81 61,91 489 ROYAUME-UNI 0,12 179,09 151,39 100,CO 106,24 11,31 14,12
'043 1 NOE 50,'17 71 ,42 85,';0 100,00 93,10 10,53 31,21 490 BERLIN-OUEST 0,51 11 3,39 121,36 100,00 94,63 49,30 5,58
4'0'0 RHODESIE DU SUD 38,65 eO,79 92,26 100,00 114,11 104,23 52,36
'0'05 TUROUI E 30,28 100,68 99,80 100,00 100,92 75,11 30,2B
'0'06 ALBANI E 18,13 64,18 93,46 100,00 93,83 61,61 21,44
'047 GHANA 20.'11 93,18 92.13 100,00 119,40 111,'08 71 ,85



[CII.21 Projections matricielles de main-d'œuvre. Quelques détails de calculs.

Extrait de : "METHODES DE PROJECTION DE LA POPULATION ACTIVE".
Etude démographique, N° 46. Nations-Unies 1970 ; d'après 1. TABAH.
"REPRESENTATIONS MATRICIELES DE PERSPECTIVES DE POPULATION ACTIVE".
Population N° 3. 1968.
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a) -' Exemple d'un calcul d~ naissances (projections matricielles).
Femmes urbaine'. MeXIque 1960·1965.

Le nombre de naissances des deux sexes des femmes urbaines d'âge compris entre x et x + 4 pend;tnt l'année 1960 peut
être estimé par la formule suivante, dans laquelle la fécondité est représentée par le signe b

(60n x,x + 4;I;u) x (60b
X,X + 4;u)

Il s'agit seulement d'une approximation, car c'est l'effectif des femmes urbaines d'âge x ,x + 4 au 30 juin de l'année 1960 qu'il
aurait fallu multiplier par 60 b x, x + 4 ; u. Les naissances issues de femmes urbaines, qui n'émigreraient pas pendant toute la
période de projection, en l'absence de mortalité, sont au nombre de :

(60n x, x + 4 ; 1; u) (bx , x + 4 ;f; u , u) (60b x, x + 4; u) .

Le nombre des naissances en fin de période c'est-à-dire en 1964, dans ce groupe de femmes, peut être estimé par la formule
suivante:

(60n x , x + 4; l, u) (Px, x + 4 ;f; u) (lx, x + 4 ;1; u , u) (65 b x + 5 ,x + 5 + 4 ;u).

Ici encore, il ne s'agit que d'une approximation, car c'est l'effectif des femmes urbaines qui n'ont pas émigré et sont par
venues à former au 30 juin 1964 le groupe d'âge x + 4, x + 4 + 4 qu'il aurait fallu multiplier par le taux 60b x + 4 ,x + 4 + 4
pour trouver les naissances de ce groupe pendant l'année 1964. De la sorte, le nombre annuel moyen des naissances entre 1960
et 1964 peut être estimé par la moyenne arithmétique des deux dernières expressions:

1/2 [(60n x • x + 4;f; u) (lx, x + 4;1; u)) x ((60b x, x + 4; u) + (65 bx +5 +4 ;u)tx,x +4;f; u)).

Pour obtenir le nombre total de naissances pendant les cinq années de la période pour le même groupe de femmes, on multiplie
cette quantité par 5 , ensuite, pour obtenir les seules naissances masculines, on applique le taux de masculinité k des naissances.
Pour estimer les garçons survivants au 1er janvier 1965 par exemple, il suffit d'appliquer le quotient perspectif de survie mascu
line en milieu urbain.

b) - Calculs des éléments de la matrice de projection.

La manière dont les formules sont établies, lorsqu'on veut faue progresser cette structure par bonds de cinq ans, est exposée ci
dessous. Auparavant, la signification des symboles utilisés sera donnée:

60nx, +4;f;a;n est l'effectif des femmes d'âge x, x + 4 en 1960, actives et urbaines;

60nx, x +4 ;f;a;r' l'effectif en 1960 d'âge x , x + 4 des actives 'rurales ;

60nx,x +4;f;i;u' l'effectif en 1960 d'âge x, x + 4 des inactives urbaines;

60nxx + 4 ;f;i;r' l'effectif en 1960 d'âge x , x + 4 des inactives rurales;

60bX,x+4;u et 6Sbx x+4;u sont les taux de fécondité de l'âge x à l'âge x + 4 dans les zones urbaines en 1960 et en
1965 sans distinguer, faute de données d'observation, de fécondité différentielle selon l'activité; on ne se heurterait cependant
à aucune difficulté si l'on pouvait introduire cette distinction;

60bx, x +4;r et 6S bx, x +4;r' ces mêmes taux dans les zones rurales;

Px x+4;f;u et Px ,x+4;f;r les quotients perspectifs de survie dans les zones urbaines et rurales entry 1960 et 1964
pour les femmes d'âge compris entre x et x + 4 au 1er janvier 1960, sans distinguer ici non plus de mortalité différentielle se
lon l'activité, bien qu'il soit possible de le faire;

Pn;f;u et Pn;f;r les quotients perspectifs de survie des filles nées entre 1960 et 1964 dans les zones urbaines et rurales,
sans distinguer de mortalité différentielle selon que les mères sont des femmes actives ou inactives;

lx, x + 4 ;f;u r représente les probabilités de migration, en l'absence de mortalité, entre 1960 et 1964, des zones urbaines
vers les zones ruraies pour les femmes d'âge compris entre x et x + 4 au 1er janvier 1960, et sans qu'il soit tenu compte de mi
gration différentielle selon l'aetivité ;

lx,x +4;f;r;u' ces mêmes probabilités pour le migration de sens inverse;

Px x +4 f'i a 'u' les probabilités, pour des femmes d'âge x, x + 4, inactives urbaines, d'entrer en activité avant
x + 5, x '+ 5 .; 4; ,

Px ,x+4;f;i.i;u' les probabilités, pour ce mêmes femmes, de ne pas sortir d'inactivité;

Px x+4'f'i a'r et Px x+4f'i i'r représentent les mêmes probabilités que les deux précédentes, mais pour les femmes
rurales; , t , , , , , , , •
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Px, x +4 ;f;a, i;u représente les probabilités, pour des femmes actives urbaines d'âge x ,x + 4, de sortir d'activité avant
l'âge x + 5, x + 5, x + 5 + 4 ;

PX,x+4;/;a,a;u' les probabihtés, pour ces mêmes femmes, de ne pas sortir d'activité;

Px ,x+4;/;a,i;r et Px ,x+4;fa,a;r représentent les mêmes probabilités que les deux précédentes, mais pour les femmes
rurales;

k représente le taux de masculinité des naissances.

Toutes ces expressions sont les mêmes lorsqu'elles concernent le sexe masculin, mais elles portent en indice la lettre m au lieu
de f

Il est maintenant possible de calculer chacun des éléments des sous-matrices.

Sous-matrice M~ : hommes actifs urbains restant actifs et urbains.

Les éléments de la sous-diagonale mà et m~ représentent des combinaisons de probabilités de survie en mielieu urbain, de
probabilités pour des actifs urbains de ne pas sortir d'activité et de probabilités de ne pas émigrer, soit

Px ,x+4;m;u x Px ,x+4;m;a,a;u x lx,x+4;m;u,u

Sous-matrice M7 : hommes inactifs urbains entrant en activité en milieu urbain:

Les éléments de la sous-diagonale mi et m~ représentent cette fois des combinaisons de probabilités de survie en milieu
urbain, de probabilités pour des inactifs urbains d'entrer en activité et des probabilités de ne pas émigrer du secteur urbain, soit

Px ,x+4;m,u x Px ,x+4;m;i,a;u x lx,x+4;m,u,u

On obtient aisément les éléments des deux autres sous-matrices de la première ligne:

Sous-matrice M~ : hommes actifs ruraux émigrant tout en restant actifs:

Px,x+4;m;r x Px ,x+4;m;a,a;r x Ix,x+4;m;r,u

Sous-matrice M~ : hommes inactifs ruraux émigrant et entrant en activité:

Px ,x+4;m;r x Px,x+4;m;i,a;r x lx,x+4;m;r,u

De même, pour les deux premières sous-matrices de la deuxième ligne:

Sous-matrice Mà : hommes actifs urbains devenant inactifs sans émigrer:

Px ,x+4;m;u x Px ,x+4;m;a,i;u x lx,x+4;m;u;u

Sous-matrice M~ : hommes inactifs urbains restant inactifs sans émigrer:

Px ,x+4;m;u x Px ,x+4;m;i,i;u,u x lx,x+4;m;u,u

Sous-matrice M~ et Mi : naissances masculines survivantes issues de femmes urbaines actives ou inactives mais n'émigrant
pas:

Les éléments de ces deux sous-matrices font intervenir les naissances survenues dans l'intervalle de la proJection, et ser
vent donc à l'alimentation de la population. Le mode de calcul de ces sous-matrices a été présenté à l'occasion de l'exposé sur
les hypothèses de base. La formule employée est la suivante:

(60nx,X+4;f;u x 1/2 5 kPn,m;u x lx,x+4;f;u,u) (60 bX,X+4;u + 6S bx+S,x+S+4;u x Px ,x+4;f,u)

Dans ces expressions, les coefficients de 60nx, x+4;f;u forment les éléments de la première ligne de la sous-matrice M~.
La somme des expressions pour tous les groupes d'âges (x'== 15 , ... , 45) représente l'ensemble des garçons survivants de 0 à
4 ans au 1er janvier 1965. 11 a été supposé, dans tout ce calcul, que la migration des enfants nés pendant la période de proJec
tion ne pouvait avoir lieu indépendamment de celle des mères, de sorte que l'on a identifié la migration des mères et la migra
tion des enfants. Si l'indépendance des deux mouvements migratoires était supposée, il faudrait remplacer dans l'expression pré
cédente la probabilité de migration des mères lx,X+4;u,u par celle des naissances ln;m;u,u et on aurait:

60nx,x+4;f;u 1/2 5kPIl ;m;u ln;m;u,u (60bx,x+4;u + 6Sbx+S,X+S+4;u Px ,x+4;f:u)

Sous-matrice M; : hommes actifs ruraux devenant inactifs et émigrant:

Px,x+4;m,r x Px ,x+4;m;a,i;r x lx,x+4;m,r,u

Sous-matrice~ : hommes inactifs ruraux restant inactifs et émigrant:

Px ,x+4;m,r x Px ,x+4;nl,i,i x lx,x+4;m;r,u
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sous-matrice Mi et M~ : naissances masculines survivantes issues de femmes rurales émigrantes, actives ou inactives:

On a la même expression que pour M~ et Mi, en y substituant l'indice r à l'indice u dans les fonctions de mortalité et
de fécondité et pour le premier indice u au bas de la fonction de migration, soit:

1/2 x 5 x k x Pn : m : r x Ix,x+4;t:r. u(60bx,x+4;r + 6SbX+S,x+S+4;rPx,x+4;t;r)

Le lecteur trouvera aisément lui-même les autres éléments de la matrice, en s'appuyant sur des raisonnements semblables.

Le résultat final est donné dans le tableau 18 ci-dessous.

Perspective de la population mexicaine (1960-1965) ; effectifs absolus

1960 1965 1970 1975 1980 1985

Hommes actifs urbains. 4151,8 5279,8 6636,2 8329,8 10364,9 12753,9
(11,5)3 (13,4) (13,4) (14,3) (15,1 ) (15,8)

Hommes inactifs urbains 4728,6 6100,3 7633,5 9405,0 11509,2 14032,4
(13,1) (14,4) (15,4) (16,1) (16,8) (17,4 )

Femmes actives urbaines 1 391,2 1646,2 2016,5 2540,8 3224,4 4092,5
(3,9) (3,9) (4,1) (4,2) (4,7) (5,1)

Femmes inactives urbaines 7982,3 10098,9 12514,0 15293,5 18638,2 22490,0
(22,2) (23,9) (25,2) (26,3) (27,2) (27,9)

Hommes actifs ruraux ... 4569,1 4924,1 5293,2 5715,2 6186,3 6702,8
(12,7) (11,7) (10,7) (9,8) (9,0) (8,3)

Hommes inactifs ruraux. 4518,4 4842,7 5307,3 5850,0 6444,2 7137,7
(12,6) (11,5) (10,7) (10,ü) (9,4 ) (8,9)

Femmes actives rurales .. 519,3 562,4 615,9 675,6 781,7 889,7
(1,4) (1,3) (1,2) (1,2) (1,1 ) (1,1 )

Femmes inactives rurales 8142,6 8804,1 9586,4 10480,4 11445,6 12508,3

(22,6) (20,8) (19,3) (18,0) (16,7 ) (15,5)

Total 36003,3 42258,5 49603,1 58290,2 68594,5 80608,1

(100,0) (100,0) (100,0) (100,0) (100,0) (100,0)

Population urbaine .... 18253,9 23125,2 28800,2 35569,0 43736,7 53368,9

Population rurale ..... 17749,4 19133,3 20802,8 22721,2 24857,8 27238,4

(49,3) (45,3) (41,9) (41,1) (36,2) (33,8)



IMPRIMERIE LOUIS-JEAN
PublicatIOns sCientifiques et Itttéraires

TYPO - OFFSET

05002 GAP - Telephone 51 35 23 +

Dépôt légal 575-1976




